
Source gallica.bnf.fr / Bibliothèque nationale de France

Dictionnaire de la législation
tunisienne : renfermant en
outre des lois, décrets et

arrêtés publiés par le Journal
[...]

http://www.bnf.fr
http://gallica.bnf.fr


Sebaut, A.. Auteur du texte. Dictionnaire de la législation
tunisienne : renfermant en outre des lois, décrets et arrêtés
publiés par le Journal officiel tunisien, la traduction de plusieurs
lois et décrets antérieurs, et la législation algérienne applicable
en Tunisie, avec notes, notices historiques et tables alphabétique
et. 1888.

1/ Les contenus accessibles sur le site Gallica sont pour la plupart
des reproductions numériques d'oeuvres tombées dans le
domaine public provenant des collections de la BnF. Leur
réutilisation s'inscrit dans le cadre de la loi n°78-753 du 17 juillet
1978 :
 - La réutilisation non commerciale de ces contenus est libre et
gratuite dans le respect de la législation en vigueur et notamment
du maintien de la mention de source.
 - La réutilisation commerciale de ces contenus est payante et fait
l'objet d'une licence. Est entendue par réutilisation commerciale la
revente de contenus sous forme de produits élaborés ou de
fourniture de service.

CLIQUER ICI POUR ACCÉDER AUX TARIFS ET À LA LICENCE

2/ Les contenus de Gallica sont la propriété de la BnF au sens de
l'article L.2112-1 du code général de la propriété des personnes
publiques.

3/ Quelques contenus sont soumis à un régime de réutilisation
particulier. Il s'agit :

 - des reproductions de documents protégés par un droit d'auteur
appartenant à un tiers. Ces documents ne peuvent être réutilisés,
sauf dans le cadre de la copie privée, sans l'autorisation préalable
du titulaire des droits.
  -  des reproductions de documents conservés dans les
bibliothèques ou autres institutions partenaires. Ceux-ci sont
signalés par la mention Source gallica.BnF.fr / Bibliothèque
municipale de ... (ou autre partenaire). L'utilisateur est invité à
s'informer auprès de ces bibliothèques de leurs conditions de
réutilisation.

4/ Gallica constitue une base de données, dont la BnF est le
producteur, protégée au sens des articles L341-1 et suivants du
code de la propriété intellectuelle.

5/ Les présentes conditions d'utilisation des contenus de Gallica
sont régies par la loi française. En cas de réutilisation prévue dans
un autre pays, il appartient à chaque utilisateur de vérifier la
conformité de son projet avec le droit de ce pays.

6/ L'utilisateur s'engage à respecter les présentes conditions
d'utilisation ainsi que la législation en vigueur, notamment en
matière de propriété intellectuelle. En cas de non respect de ces
dispositions, il est notamment passible d'une amende prévue par
la loi du 17 juillet 1978.

7/ Pour obtenir un document de Gallica en haute définition,
contacter
reutilisationcommerciale@bnf.fr.

http://www.bnf.fr
http://gallica.bnf.fr
http://www.bnf.fr/fr/collections_et_services/reproductions_document/a.repro_reutilisation_documents.html
mailto:reutilisationcommerciale@bnf.fr










DICTIONNAIRE

DE LA

LtÇISLATIOH TIJIISIII1I
RENFEtt.MA.NT

En outre des Lois, Décrets et Arrêtés publiés par le journal Officiel Tunisien
.

LA

fRIBWT1N M PIJSIllS MI IT DÉCRETS AfDËÏflllSi

; ,

"%:\ La Législation a/gémmeapp/icab/e m T^miê

-. »
l !'

,
V; 1

• -
'

.| {. fAiVEO^NÛTES, NOTICES HISTOMQIIESI ET TABIES ALPHABETIQUE;ET GHRONOIMIQIJE \
:/tyl>)M0}ïf

,
SUIVI D'UN" APPENDICE:

Contenant la Liste des Deys et Beys de Tunis, celle des: Consuls de France., le Code civil et crîïnihel
du Royaume Tunisien, etCi,

PAR

A.. SlBâtJf vv'-.:':';

Ouvrage publié sous le patronage de la Chambre de Commerce française de Tunis

et honoré d'une souscription de Mi le Ministre Résident général

EN VENTE :

A PARIS
Chez MM. MARCHAL et BILLARD,

Editeurs, place Dàuphine.

A TUNIS
Chez MM. DEMOFLYS, Libraire.

' '. BRUN,
.

'
—.

DIJON
IMPRIMERIE DE P. CARRÉ, RUE ÀMIRALrROUSSIN, 40V

1888





Ôa ST&oriôieur' cIlBaJdicauLto

aTfôiniôlte jylénipotenilaîte,

cïbéâïdento cjénezal de la ooépublicjues &%anqaiôcs a ^unuo

(commandeur' de la Jêéglonc? d'honneur"





PRÉFACE

Depuis l'époque où;, a la suite d'événements trop récents encore pour
qu'on les ait oubliés

-,
la France,, poursuivant ses traditions glorieuses

de civilisation,;vint offrir à la Tunisie sa protection puissant© et sinoèrê;,;
bien des changements et dès améliorations ont été apportés dans, ée.sv

lois et ont fait de ce pays, pour ainsi dire nouveauVun p^ys dont. les [

institutions* grâce a l'esprit éclairé et libéral du prince qui. lé gouverne,.
ne le céderont bientôt en rien à celles des peuples les plus civilisés,

.

Des documents législatifs nombreux et importants, qui sont un
témoignage de la sollicitude du gouvernement de la Biépubliquê et de

son influence civilisatrice, ont appris a.ceux qui rignoraiént. qù'e.partout
où flotte notre drapeau, l'homme laborieux trouve des lois pour le
protéger et des juges pour les faire respecter.

L'ouvrage que nous offrons: au public a non^seuliement pour but de
faire connaître, sinon d'une façon complète; du: moins suffisante, la légis-
lation de la Tunisie, mais d'en faciliter l'étude et l'a comparaison.

Nous nous sommes efforcé, par la disposition des matières, de rendre
les recherches aisées et sûres et d'éviter ainsi des- pertes dé: temps.

Les notices historiques qu'on y rencontre et les .documents contenus
dans rAPFENDICE, permettront d'apprécier et de juger; mieux peut-être
qu'on ne l'a fait jusqu'à présent, un pays auquel se. rattachent tant de
souvenirs historiques et qui occupa jadis une si grande place dans
l'histoire du monde,

La Goulette, le 18 janvier 1888,





AVERTISSEMENT.

Nous avons adopte, dans la disposition des matières contenues dans cet
ouvrage, deux divisions alphabétiques : l'une générale et l'autre particulière
à chaque matière importante.Ainsi, on trouvera sous le mot : Administration,
et placé par ordre alphabétique, tout ce qui a rapport à cet objet; de même
sous les mots : Contributions diverses, Douanes, Justice française, etc.; en un
mot, nous avons voulu faire non-seulement un dictionnaire, mais un essai de
codification.

Nous avons rapporté, à leur date et pour mémoire, les sommaires de
plusieurs décrets dont les dispositions ne sont plus en vigueur, ou dont le
texte est suffisamment reproduit par le^sommaire même.

Notre travail a été arrêté au 3i décembre 1887, mais pour-qu'il ne
vieillisse pas, nous publierons dans le mois de janvier de chaque année un
supplément donnant, dans le même ordre que le Dictionnaire, les lois, décrets
et arrêtés promulgués pendant l'année écoulée, et nous y joindrons les
documents législatifs et historiques anciens que nous aurons pu recueillir.

**> &».

NOTA.
— On trouvera à la fin du volume un supplément contenantles décrets et arrêtés' promulgués

pendant les mois de janvier et février 1888.
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DICTIONNAIRE

DE LA

LÉGISLATION TUNISIENNE

Actes publics
(Voir : Promulgation).

Achour
(Voir la notice historique aux mots : Contri-

butions diverses).

ADMINISTRATION

NOTICE HISTORIQUE

Jusqu'en 1228 (626 de l'hégire), la
Tunisie faisait partie de l'empire des
Alraohades et n'avait pas de gouver-
nement particulier. A cette époque, le
cheik Abou-Zakaria-Yahya, lieutenant
de l'émir Almohade,et qui comprenait
dans son gouvernement le pays de
Constantine, la Tunisie et la Tripoli-
taine, se déclara indépendant et fonda
une dynastie qui prit le nom de dy-
nastie ITafsite. Cette dynastie subsista
jusque vers l'année 1526, époque à la-
quelle le corsaire Barberousse (Kheir-
ed-Din) s'empara do la Tunisie pour
le compte de la Porte. Rétablie par

Charles-Quint en 1535* elle fut défini-
tivement remplacée par la domination
turque vers l'année 1575, lorsque
l'amiralSinan-Pacha,renégatmilanais
au service de la Turquie, eut chassé
les Espagnols de la Tunisie où ils
s'étaient établis pour la seconde fois
en 1551 (1).

A part l'organisation du territoire
en tribus ayant chacune leur chef et
dont la dépendance n'était pas absolue,
l'administration n'existait pour ainsi
dire pas, elle résidait tout entière
dans la volonté ou le caprice du
prince qui l'abandonnaità ses favoris
ou à ses familiers (2).

(1) Annales tunisiennes, par Alphonse Rousseau.

— Librairies Bastide, Alger; Demoflys, Tunis.

(2) M. Rousseau, dans les « Annales tunisiennes»,
cite le fait d'un Fiançais du nom de Ueynand, natif
de Toulon, qui, enlevé par un corsaire sur les côtes
de Provence, et entré comme esclave au service du
Bey Hossein-ben-Ali, alors régnant, fut si dévoué à
son maîlrc qu'il gagna sa confiance à tel point que
celui-ci lui donna la garde de ses trésors et de ses
effets les plus précieux; bien plus, il ne faisait et
n'entreprenait rien sans prendre son avis. Malgré
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Sinan-Pacha, avant de rentrer à

Constantinople,essaya d'organiserune
administrationéii instituant un Bivan^
sorte dé conseil de régence composé
de notables; mais il n'apparaît pas
dans l'histoire de la Tunisie que ce
conseil aitjamais pris une bien grande
part dans la direction des affaires. Il
se bornait le plus souvent à sanction-
ner les volontés du souverain dont lé
pouvoir n'ëïi fut pas moins despotique.

Le Dfoôin, ou conseil de régence,
subsistajusqu'à l'avènement d?Ahmed-
Bey> mais depuis longtemps déjà il
n'existait plus que pour la; forme (1);

*L'àdministration actuelle de la Tu-
nisie est encore la môme qu'en 1881,
Sauf quelques changements de détail
dont nous allons parler.

La division du territoire de la
Régence en gouvernements remonte à
une époque très éloignée; elle existait
sous la domination turque et sans être
aussi ancienne: que la tribu dont cha>-

Gune représente plutôt les descendants
Éuke même famille qu'une division

administrativej on peut dire qu'elle est
de temps immémorial.

L'étendue de chaque gouvernement^
l'absence de toutes voies de commu-
nication et le manque de. force du
pouvoir central faisaient de chacun
d'eux une sorte de pays séparé où
le gouverneur s'érigeait en despote
et disposait à son gré des biens et
souvent même de la vie de ceux, qoi'É
était chargéd'âdmihistfer.

D'autrepart, l'esprit d'indépendance
des tribus rendait l'administration
extrêmement difficile; Lés intrigues'
de toute nature et les exactions dont
lé peuple arabe était victime amenè-
rent souvent des insurrectionsdonties
armes beylicales ne triomphèrent pas
toujours facilement, notamment en
1859 et en 1865, où les insurgés vin-
rent assiéger le souverain jusque dans

' son palais du Bardo,
Ce n'est guère que sous le règne dé

Ahmed-Bey (1837), que des efforts
sérieux furent faits pour apporter un
peu. d'ordre dans l'administration de
la Régence; c'est ainsi qu'à l'instar
des puissances européenhés, divers
ministères furent créés; il y eut un
premier ministre, un ministre de la
guerre, un ministre de la nïaPine, un
ministre des travaux publics, un mi-
nistre des finances, un ministre de la
justice, un ministre des cultes, Un mi-
nistre de l'intérieur et un ministredes
affaires étrangères.

Il y eut aussi Une sortede parlement
où assemblée de notables qui se réu-
nissait sur la convocation du bey pour

! examiner, de concert avec lui, les
affaires importantes, Mais les succes^-
seurs de ce prince libéral et ami du
progrès laissèrent tomber ses institu-
tions en désuétude.

Aujourd'hui, l'administration supé-
rieure comprend un premier ministre,
un ministrede la plume, un ministre
de la guerre, un ministre des affaires

cette brillante situation, Reynaud, qui désirait revoir
son pays, s'embarqua clandestinement à bord d'un
navire qui faisait voile pour la France! A celle nou-
vellei: le: Bey courut à l'appartementde son esclave
qu'il soupçonnait lui avoir enlevé ses trésors, mais la
premièrechose qui s'offrit à sa vue fut une lettre à
Son adresse; placée d'une façon àpparenlej dans la-
quelle le fugitif le remerciait de ses bontés et lui
donnait l'inventaire de toutes les richesses confiées
à sa garde en lui indiquant les endroits où elles
étaient cachées.

Le Bey fut si touché de celte marque dé probité
quîiiiuiffit écrire immédiatementet lui offrit les plus
hautes charges de l'Etat s'il consohl'ail à revenir à
Tunis. Reynaud ayant refusé, Hossein^b.en-Ali voulut
donner à son.ancien esclave une marque publique de'
spnrestihiè. On construisit à cet effet, d'après ses or-
dres,,un vaisseau qu'il fit remplir de blé et qu'il lui
envoyacommeprésent. Reynaud continuad'entretenir
d'amicales relations avec le Bey qui lui adressa à
diverses reprises de riches cadeaux. Il suffisait, pen^
dant;son règne, d'un mot de recommandationdo sa
part pour que les capitaines de navire ou les mar-
chands qui en étaient porteurs fussent reçus à Tunis
avec lès plus grands égards.

(1) C'est dans l'ancien palais du Divan que siège
aujourd'hui le tribunal du Gharâà.
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étrangères et un secrétairegénéral du
gouvernement.

Tous les divers ministères ont été.
supprimés ou plutôt confondus pour
n'en former qu'un seul qu'on désigne
sous lenom d'ouzâra (ministèred'état),
divisé en autant de sections que de
services divers.

Le premier ministre, qui est en
même temps le conseiller intime de
S. A. le Bey, a, sous l'autorité du sou-
verain, la haute direction de toutes les
affaires (intérieur et extérieur)-. ' i-

Les fonctions du ministre de la
plume peuventêtre comparéesà celles
d'un sous-secrétaire d'État.

Le général commandant le corps
d'occupationest ministre de la guerre;
et le résident général de France mi-
nistre dés affaires: étrangères.

Les attributions du secrétairegéné-
ral du gouvernement sont déterminées
par ledécret du 20 rabia-el-aoual1800.

L'ancienne division du territoire en
provinces ou gouvernements a fait
place à une division plus: eh rapport ;

avec l'administrationactuelle, de non- ;
véllès circonscriptions administratives
ont été créées, et le territoire de la
Régence compte maintenant (juillet :
1887) 88 gouvernements ou càïdats
qui sont eux-mêmes divisés en chéikats
ou tribus dont le nombre varie en

,raison de l'importance de chaque gou- \

vernement ou caïdat.
Lorsqu'unetribu, soit par la disper-

sion de ses membres, soit par sa situa- ;

tion territoriale, se trouve comprise x.

dans les circonscriptions de plusieurs
caïdats, elle se subdivise en fractions
qui ont chacune leur cheik ou sont
rattachées, pour l'administration, aux
tribus voisines. Les villes sont divi-
sées en quartiers commandés par des
cheiks.

Les gouverneurs et caïds sont nom-
més par le Bey sur la présentation du
premier minisire* j

Leurs attributions sont à la fols
administratives et judiciaires.

Pour les premières, ils n'ont qu'à
se conformer aux instructions qu'ils
reçoivent et qu'ils transmettent aux
cheiks sous leurs ordres.

Pour les secondes, voir aux mots:
Justice tunisienne.

Les gouverneurs et caïds peuvent
s'adjoindre, sous leur responsabilité

-
personnelle, pour lès aider et les, sup-
pléer dans leurs fonctions, des khali-
fats qu'ils nomment et rétribuent eux-
mêmes, à l'exception dés goùverhë*-
ments et caïdats importants dont les
khalifats sont nommés et rétribués
par l'Etat,

Les. cheiks Sontélus par les notables
de la tribu ou de la fraction^ qui dot-
vent en même temps les cautionner
comme collecteurs des impôtsv >

Chaque élection de cheikestsoumise
à l'agrément dû Bey qui ne peut là,
rejeter sans> eii faire; connaître; le>

motif.
A côté de Fâdministrât;ibhiùiiisiènne>

il a été; créé, par décret dû président
de la République en date du 4 octobre
1884, un corps de contrôleurs civils1.,
français dont, les attributions ne^ sont
pas; définies1, mai& qui cohsisïènfe si
nous; interprétons; bien lé; mot,; dans la
surveillance administrative, et politi-
que dé la, Régence (1)*,

Ils relèvent directement;dû ministre
résident général de France.

Administration

ADMINISTRATIONGÊNÉRAI.E

21 chaoual 1299 (3 septembre 1882)
Décret instituant une direction générale des

travaux publies (Voir: Travaux publics)

23 hidjé 1299 (4 novembre 1882)

Décret instituantune direction des finances
(Voir : Finances)

(1) Le nombre des circonscriptions de contrôle
civil est actuellementde 15 (octobre 1887);: \ '. : " :>
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26 rabia*el-aoual Ï300 (4 février Î883)

Décret instituant un secrétariat général du
gouvernement (\'tiiv: Secrétariat.général)

2© ajôumâài-et-taniÏ300 (6 mai Ï883)

Décretnommantun directeur de l'ënSeignernént,
(Voir: Enseignemefû)

23 chaban Ï3Q0 (28 juin Ï8S3)

Décret instituant une direction <fes forêts (Voir :
jfforêts)

Wï: rabia-el-aoual1301 (21 janvier 1884)

Dicret:nommant un sous-directeurdes finances

Décret nommant wi secrétaire généraladjoint du
gouvernement (Voir': Secrétariat général)

14 bidjê I30Ï (3 octobre 1884)

:D^cpet:norm)'iant un directeur des contributions
diverses

14 hidjé I30Ï (3 octobre 1884)

Dééret:nommant un directeur des douanes

23 juin 1885

Décret présidentiel réglant les attributions des
autorités françaises en Tunisie

À;rt;.l*f.**•• Le représentant du gouverne-
mont de la République française en Tunisie
porte le titre de Résident général et relève du
ministredes affaires:étrangères.

Art. 2. — Le Résident général est dépositaire
dfes!pouvoirs;de la Républiquedans la Régence.
Il! a sous ses ordres les commandants dés
'troupesidè terreet de mer et tous les services
admihiktratijfè:concernant les Européenset les
indigènes.

Art. 3v -r Il a seul le droit de correspondre
avec l'è; gouvernement français. Exception est

-faite pour les affaires à-un caractère purement
technique et d'ordre intérieur dans chaque
administration:française.Ces affairespourront
être; traitées directement avec les ministres
compétentspar lès chefs des différentsservices
instituésiêil Tunisie.

Art. 4. — Le Résidentgénéral communique
avec lès divers membresdu gouvernementpar

l'intermédiairedu ministre:des affaires étrân^
•

gères. Il les saisit sans délai dé toutes les ques^
tions qui intéressent leur département.

Art. S. -- Le décret du 22 avril 1882 est
abrogé en ce qu'il à de contraire aui disposa
tions sus'énoncées.

Gouvernements et Caïdats

26 chaban 13ÔÔ (i« juillet 1ÔS3)

Décret rattachant lu fraction â'Êl-Kaoub êi le
village dé Tahentau caïdat des BèdfraouUs

15 moharrem1301 (il:novembre 1883)

Décretrattachant les OulédrBabiaaau chéiKhat
de Iiodhaâ

2 sfàr 1301 (2 afecembrè 1883)

Décret annexant les Qurfella du Djebél^Maaïzài
et de Sers à la tribu des BenirResg

18 djoumadi-el-aoual1301 (15 mars 1884)

Décretrattachant les Trifs au caïdat de
Mateur

12 djoumadi-el-aoual 1302 (26 février
1885)

Décret réorganisant les deux caïdats de Neftii

Les deux caïdats de Nefta ont été réorga-
nisés de la manièresuivante :

Caïdat dés Ghorfa.
Ce caïdat comprend :

Les Chorfa,
Les Ouled-Ghêrif,
Les Beni-Zid,
Les Béni-Ali (auxquels ont été rattachés'

; les Masghouna, qui payaient la Medjba au
caïddes Drids).

Les' Israélites habitant les quartiers des
Benr-Zid et des: Ouled-Ghérif.

Caïdat des Àlagma.
Ge caïdat comprend :

Les Alagma,
Les Zebda,
Les Mouada,
Zaouïat-Sidi-Ahmed,
Les Messaaba.

9 redgeb 1302 (24 avril 1885)

Décret rattachantle caïdat des Tossaba et
Gossajin au gouvernementdu Kef
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23 moharrem 1303 (31 octobre 1885) :

Décret: rattachant les Ouled"Mammar, habitant
El-Kasser, au caïdat de Qafsâ

16 ràbià-èt'tani 1303 (21 janvier1886)

Décision beylïoate supprimant le caïdat de
Tràud à Sëïinsjetrattachant ses fractions aux
commandementsde Èfyeïteet des Trabeïsia.

Il d^outnadt^et-tanii1303 (16 mars Î886)

Décret^attachantla tribudesÔuléâ\Messaotidet
Hbfchafi à. là Wibuiâës Quled<-Aroua (Ouled-
M&d)man%

\... .... ...' .4g redgsb 13031 C^2 avril 188:6);

Décret rattachant fes Mazgffuna dé Tozeuf au
CaidpA dés ZébÛd dé Tozeuir

28 rédgeb1303 (g inai 1886)

Décret rattachant les 0itled-Ali~JÊràonahau
caïdatdesOuiëd,±Ayàr-@Mebala

14 djoumadirëlraouaï1303 (18 février
1886)

Décret rattachant aune commandements:surlesr
quels elles sont fixées les fractions de: là tribu
des Glouassenv des ÂrouçhMSèridjacft:oie} Kai-
rouan). ]

18 chaoual 1303 (20 juillet 1886);

Décret rattachant la fraction dés Alalcha et
Tarchan, de là tribu des Ouerlan,, au caïdat
des Ouled-Bou-Salém).

8 hidjé 1303 (9 septembre1886)

Décret rattachant l'Ariane et ses dépendances:
Sidi-El-Attab, Mohamedia,, Mornag;, Rhades
et Hàmman^El-Enf, ait gouvernement de La
Qoulette.

lw moharrem 1304 (29 septembre 1886 )

Décret désignantleslocalités composant le caïdat
de Sousse

LOUANGES A DIEU:

Le caïdat de Sousse se compose des vingt
localités suivantes :

Messakène, Kalaa-Kobra,Hammam-Sousse,
Kalaa-Soghra, Akouda, Ouerdanin, Sahline,:
Sidi-Amer, Féraïat, Kassiba, Sousse; Zaouïet,

Messaadine, Mradin, Beni-Kalthoum, Hergla^
Sidi-Bou-Ali, Mettamer, Motamer, fraction
des Azib, fraction des Ouléd-Sidi-El-Hani.

!•' moharrem1303 (29 septembre 1886)

Décret désignant les localités composant le

caïdatde Monastir

LOUANGES A DIEU

Le caïdat de Monastir se compose des qua-
torze localités suivantes :

Mokenin, Kasser-Hèlal, Saïda, Lamta, Bou-
Hadjar, Ksibet-el-Médiouni,Bannan, Boudher,
Zaouïet-Sidi, Naïdja, Khcnis, Bembla, Elme-
nara, fraction des Cliouachen, fraction des
Amira.

1- moharrem 1303 (29 septembre 1886)

Décret désigno,nt les localités composant
le caïdat de Medhia

LOUANGES A DIEU

Le caïdat de Medhia se composedes vingt-
quatre localités et tribus ci-après :

Ksour-Essef, Bekalta, Adjem, Teboulba,
Sidi-Alouan, lledjiche, Ouled-Nasser des Me-
thelihs, El-Djouaouda, Emkaya, Ouled-Mat-
ter, Ouled-Salah, Ouled-Hamza, El-Ababsa,
EL-Anichate,Ouled-Youssef,El-Bradâa, Erre-
charcha, Ouled-Bou-Smi des Ouled-Zid, El-
Hou, Elachaïa, Ouled-Dris, El-Uhatlalsa, El-
Hancha-Bekmakem, Errouaifa des Ouled-
M'rah.

1er moharrem 1304 (29 septembre1886)

Décret désignant les localitéscomposantle caïdat
de Djemal

?- LOUANGES; A; DIEU

Le caïdat de ©jemal se compose dés diis-

;
septUocalitèsettribusefeaprès::

Zaouïet-Gontouçhe, MehzétKameli BnKEt-

:
taïb^ElwBordjiiiiZaramdin,Beni-Hassan,Edda-

; mous», Masdour, MemelvMarb, MénzeWï.aïr,
I Sidi-Bou-Qthman, Mesdjjeb-Aïssa-, El-Rènaïs>
' Béni-Rabaï,,Touza,; A.llalcha,EtEjenaïha.

6 djouniadi^etrtani1304 (2 mars i88"7;^

Décret rattachant au edidatfàe l'Ouatan-ûuebli''': ':£>..,
.•

; :'.; -:.
lés Djeraba établis, sur le territoire; deas,
caïdati '... ':'"... V

.
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23 redgeb 1304 (16 avril 1887)

Décret divisant le gouvernement de VOuatan-
El-Guebli en deux caïdats

Le caïdat de Nebeul comprend :
Nebeul, Hâmmamet, Dar-Chaban, Zaouïet-

El-Fèhri, Beni-Khiar, MensOura, Souraâ,
Korbâ, Tâzerkà, Menzel-Témin, les Moaouines,
Galippia, Ouled-Mohammed.

Le caïdat de Sliman comprend :
Sliman, Grombalia,Belli, Niano, Beni-Khal-

lad, Menzel-Bou-Zelfa, Daoudine, Takelsâ,

Il ehâoual 1304 (2 juillet 1887)

Décret rattachant les Ghabias de Beit-Gherià
aux caïdats sur lesquels ils sont établis, à l'ex-
ception de ceux qui sont fixés à la Zaouïa de
BëikCheriâ et ceux établis entre Toitzeur et
le chott dé Ghersà, qui restent sous l'adminis-
tration de leur caïd, qui prend le titre de
cheik de la Zaouiâdé Beit-Çheriâ.

15 chaoual 1304 (6 juillet 1887)

Décret rattachant les Tiachede VArad, établis
à Djerba, au caïdat de Djerba

25 chaoual 1304 (16 juillet 1887)

Décret rattachant le port de la SMra au caïdat
des Mehadbas

2 sfàr 1305 (26 octobre 1887)

Décret rattachantla tribu de Ouergha au caïdat
du Kef

Gouverneurs et Caïds (1)

7 djoumadi-et-tani1301 (3 avril 1884)

Circulaireministériellerelativeau remplacement
des cheiJts

Par une précédente circulaire, le Ministère
a; transmis aux gouverneursde la Régence les
instructions^suivantes :

s Toutes les fois qu'il y a lieu de pourvoir
au remplacement d'un cheik, sa fraction sera
convoquée pardevant notaires, à l'effet de
choisir un candidat au poste Vacant et cau-
tionner leur élu vis-à-vis du Trésor. Ce cau-
tionnementet le choix devront être constatés
dans un acte notarié fait en trois expéditions,
dont l'une restera par devers lé gouverneur,
et lès deux autres seront envoyées au MiniS'
tore pour être conservées : l'une aux archives
du gouvernement, et l'autre au bureau de la
commissionfinancière. »

Ces prescriptions ont été scrupuleusement
observées, mais quelquesgouverneurs ont tout
récemment envoyé des actes dé propositions
où le cautionnementétait omis, et d'autres se
sontcontentés d'envoyerces actes en une seule
expédition. S. A. ayant eu- connaissance de
ces dérogations, m'a ordonné de vous réitérer
les précédentes instructions et dé vous faire
savoir qu'aucune proposition tendant à la
nomination d'un cheik ne sera acceptée au
ministère si elle n'est pas rédigée et expédiée
dans les formes et selon les règles prescrites
plus haut.

Je dois, à cette occasion, relever une autre
irrégularité qu'on me signale et qui consiste
en ce que quelques individusmunis d'une sim-
ple commissiondes gouverneurs rempliraient
les fonctions de cheik et s'occuperaient notam-
ment de la perception des impôts. Je crois
devoir vous faire connaître que cette manière
de faireconstitue une usurpation des fonctions
publiques,' contre laquelle je sévirai avec
rigueur. Personne, en effet, ne peut percevoir
les impôts d'une fraction ni s'occuper de son
administration sans être investi des pouvoirs
de cheik, par décret de S. A. le Bey. Il est, en
conséquence, formellement interdit aux gou-
verneurs de délivrer des commissions ou
autres pièces en contradiction avec les dispo-
sitions de la présente circulaire.

(1) Voir aussi : circulaires ] ministérielles du 21
djoumadi-el-aoual 1302 (7 mars 1885) au mot: agri-
culture; du 21 sfar 1303 (28 novembre 1885) au mol :
antiquités; du 16 redgeb 1301 (11 mail884)au mot :
armes; du 8 hidjé 1303 au mol: arrestations ; du 2
hidjé 1301 (22 sep. 1884) au mot : compétence; du 0

moharrem 1299 (27 déc. 1882) aux mots : domaine
publie; du 16 rabia-et-lani 1302 (1« fév. 188S) aux
mois: emprisonnementpour dettes; du 2 hidjé 1301
(22 sep. 1884)et.du 16 rabia-et-tani1302 (1<* fév. 1885)

au mot : Impôts ; du 0 rabia-et-tani 1302 (25 juin 188S)

aux mots: justice tunlsiemie procédure); du 16
chaban 1302 (30 mai 1885) au mot : notaire ; du 24
moharrem1302 (12 nov. 1884) et du 5 ramadan 1302
(17 juin 1885) au mot: oudjak; du 9 redgeb 1300
(13 mai 1883) et du 21 djoumadi-el-aoual1303 (25
février 1886)au mot: pèlerins; du 7 hidjé 1302 et du
24 sfar 1303 (2 déc. 1885) aux mots : permisde circu-
lation; duS.hidjé 1301 (22.sep. 1884)au mot:;)oKce;
du 23 djoumadi-el-aoual 1301 (20 mars 1884) aux
mois : renseignements(servicede),
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17 chàbâh 1301 (ïï juin 1884)

Circulaireministérielle relative aux amendes à
infliger aux indigènes

J'ai appris que quelques caïds se croyaient
autorisés à infliger des amendes à leurs admi-
nistrés. Je crois dôné nécessairede vous rap-
peler que vous ne possédez ce droit eu aucune
façon. Seuls le gouvernementet l'autorité mi-
litaire française, dans les conditions spécifiées

au décret du 24 redgeb 1299, peuventfrapper
d'une amendé les individus dont ils ont re-
connu la culpabilité. Dans le premier cas, je
né manque jamais de vous faire parvenirUne
lettre vous faisant connaître nominativement
la personne à laquelle une amende est infligée
et le taux auquel elle à été fixée ; voue êtes
tenu de montrer cette lettré à celui sur lequel
Vous recouvrez l'amendé. Dans le second cas,
le chefmilitaire français remet à la personne
punie un ordre de payer signé de lui portant
les mêmes indications.

Toute amende infligée ou perçue en dehors
de ces deux façons de procéder, est illégale.
Aucun de vos administrés n'est tenu de la
payer. Si vous m'étiez'signalécomme en ayant
perçu, ou comme ayantété tenté de percevoir
ou simplement comme en ayant imposé quel-
qu'une contrairementà ces règles* vous seriez
l'objet des mesures dé répression les plus sê^-

vères.
Quelques caïds aussi croient pouvoir faire

accomplir des travaux pour leur propre
comptepar leurs administrés.C'est là un abus
non moins grave que le précédent et qui a été
défendu à plusieurs reprises. Je crois devoir
vous prévenir que je suis décidé à le réprimer
très sévèrement.

Vous devrez donner lecture de cette cireu-
faire à tous les cheiks de votrecommandement
que vous .convoquerez à cet effet avec un ou
deux notables de chaque fraction, et vous
m'enverrezdans le plus bref délai un certifi-
cat des deux notaires contenant le nom des
personnes présentes à cette lecture et en cer-
tifiant l'accomplissementen leur présence.

2 hidjé 1301 (21 septembre 1884)

Circulaire ministérielleaux gouverneurs et caïds

sur la tenue de leurs registres

J'ai l'honneur de vous transmettre les ins-
tructions suivantes que je reçois aujourd'hui
de S. A. le Bey.

«Les commissions d'enquête que j'ai en*
Voyées dans la Régence m'ont fait connaître
qu'un grand nombre de caïds ne se confor-
maient pas aux prescriptions édictées par Son

Altesse Môhamed-es-Sadokdans son décret du
6 rabia-et-tani 1293 et que notamment ils ne
tenaient pas le registre dont l'ouverture est
prescrite par l'article 1er de ce décret. »

Je crois donc nécessaire de vous rappeler à
l'observationdes règlements et vous prévenir
que mon gouvernementveillera à leur stricte
exécution.

Les caïds qui n'ontpas le registre réglemen-
taire sont invités à se le procurer.

Il est délivré au Ministère d'Etat contre
paiement de six piastres pour ceux de 400
pages et de quatre piastres pour ceux dé 200
pages. Ceux qui n'en Seraient pas pourvus le
5 moharrem prochain encourrontune punition
Sêvèrei

Je me réserve de faire contrôler la bonne
tenue de ce registre ; il devra d'ailleurs être
présenté à toute réquisition aux autorités:
françaiseschargéesde la surveillance du ter-
ritoire. S'il m'était signalé quelques<-uns d'en-
tre vous qui fissent preuve de négligenceoù1
d'irrégularitédans la tenue dé ce registre* je
ne- manquerai pas de le frapper de peines
disciplinaires.

23 hidjé 1301 (12 octobre 1884)
Girculait'e ministérielleaux gouverneurset caïds

sur leurs rapports avec les chefs des services!
financiers delà Régence, :

Conformément au décret du 13 liidjiô 1301. et
à l'arrêté du directeur des financesen date du
même jour insérés au Journal Officielin 4
octobre. 1884, n° 91, MM. Depiennej directeur
des finances; J. Rousseau, directeurdes con-
tributionsdirectes; Leroy, directeur des doua-
nes, et E. Scemama,. receveur général des
finances vous adresseront; directement des ins-
tructionspour la partie de leur service dont,
l'exécution vous est confiée. Vous devez vous
y conformeret non seulement répondre aux
demandes qu'ils vousadresseront,mais encore
les renseigner sur les affaires: intéressant l'ad-
ministration financière qui se présenteraient
dans votre commandement;

Je vous invite à vous référer à ^arrêté pré-
cité du directeur des finances afin de distin-
guer les attributions respectivesdes fonction-
naires sus-dèsignés et d'envoyer directement
à chacun d'eux ce qui ressortit à son service.

2 moharrem 1302 .(21 octobre 1884)
Circulaireministérielleaux gouverneurs et caïds '

sur leurs rapports avec les inspecteurs des
finances. &
Ma circulaire du 23 hidjé 1301 (12 octobre

1884) vous a déjà renseignésur la nature des?
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rapports qui doivent désormais exister entre
vous et la direction des finances.

Lé gouvernement de S. A. a institué auprès
de la direction des finances des inspecteurs
chargés d'aller dans les divers districts, dans
le vôtre notamment, vérifier l'exacte applica-
tion des règlements et instructions relatifs à
l'administration des biens de l'Etat, au recou-
vrement des impôts et revenuspublics et à la
comptabilité.

Ces inspecteurs et leur suite voyagent à
leurs frais et paient tout ce qui leur est fourni.

Chaque fois qu'un de ces inspecteursse pré-
sentera dans votre district, Soit que vous en
ayez été prévenu à l'avance,soit qu'il y arrive
à l'improviste, Vous lui prêterez tout le con-
cours qu'il vous demanderapour l'accomplis-
sement de sa mission. Vous mettrez à sa dis-
positiontous les documents et renseignements
dont il aura besoin; vous lui communiquerez,
notamment, sur sa demande, les divers rôles
et titres de recouvrementqui vous sont con-
fiés, les divers registres dont la tenue vous est
prescrite, les quittances restant entre vos
mains ou celles des collecteurs, les pièces jus-
tificatives de vos dépenses ou versements, les
instructionsreçues du comitéexécutifou de la
direction des • finances, enfin, tout ce qui se
rapporte à l'administration financière ou au
service de la comptabilité. Les inspecteurs de
la direction des finances sont, en outre, auto-
risés à exiger de vous l'exhibition des sommes
par vous recouvrées et non encore versées et
prescrire tous versementsreconnus en retard.

Vous devrez, chaque fois que l'inspecteur
en exprimera le désir, convoquer les cheiks
collecteurs dont il voudra vérifier les recou-
vrements au vu de leurs quittances.

L'inspecteur est d'ailleurs autorisé à convo-
quer lui-même ces cheiks ou à se rendre par-
tout où bon lui semblera dans les limites de
votre circonscription, pour accomplir sa mis-
sion.

Vous devrez exécuter et faire exécuter les
ordres qu'il donnera pourmettre le service au
courant s'il est en retard.

Vous pourrez, du reste, soumettre a son
examen afin qu'il en rende compte à la direc-
tion dès finances, telles mesures que vous
paraîtra comporter l'intérêt de votre district
en ce qui touche l'administration financière.

Le gouvernement netolérera aucune entrave
à l'exercice de la mission des inspecteurs ; il
considéreracomme refus d'obéissanceet trai-
tera comme tel, tout témoignage d'inertie ou
de mauvais vouloir, de nature à rendre cette
mission difficile ou à obliger un inspecteur à
prolonger inutilement son séjour dans un dis-
trict.

24 moharrem 1302 (12 novembre 1884)

Circulaire ministérielle relative au service des
mohhaznia de Tunis

J'appellevotre attention sur l'exécution des
articles 10 et 11 du décret du 14 moharrem
1302 réglementant le service des mokhaznia
de Tunis.

Vous y verrez qu'aucune khedma ne peut
être perçue par un de ces mokhaznia sans Un
billet de recouvrement. Le bach agha des oUd-
jak, le bach hamba, le kahia de l'oudjak de
Tunis, le kâhia du bach hamba et le bach
chaouch de l'oudjakde Tunis ont seuls qualité
pour signer ces billets. Vous vous opposerez
donc à la perception de toute khedma récla-
mée par un mokhazni de Tunis sans un billet
de recouvrementsignépar un de ces officiers.

La khedma ne peut être perçue que par
votre intermédiaire ou celui de votre khalifà.
Vous devez prêter tout vôtre concours à cet
effet au mokhazni, muni d'un titre régulier,
qui le réclamera.

Le billetde recouvrementestremis acquitté
après paiement à la personne qui était rede-
vable de la khedma. Si le mokhazni ne reçoit
qu'un acompte, comme il ne peut se dessaisir
d'un titre sans lequel toute perception ulté-
rieure lui serait interdite, il remettra un reçu
en votre présence et vous veillerez à ce que ce
reçu soit intégralement et textuellementre-
produitau dos du billet de recouvrement. Vous
êtes tenu de certifier par votre signature la
conformité de cette copie.

L'accomplissementde cesformalités ne vous
dispense pas de me prévenir, comme autrefois,
de toutes lesperceptionseffectuées. Vous aurez
soin, en outre, de mentionner sur le registre
dont la tenue vous est prescrite par la circu-
laire du 2 hidjé 1301, l'arrivée sur votre ter-
ritoire ou dans votre commandement de tout
mokhazni chargé d'y remplir une mission et
les faits auxquels a donné lieu son accomplis-
sement, spécialement le recouvrementde la
khedma.

16 kâda 1303 (16 août 1886)

Circulaireministérielleaux gouverneurs et caïds
sur la tenue de leurs registres

J'appelle votre attention sur le décret du 6
rabia-et-tani 1293 ayant pour objet de régle-
menter la tenue des registresdes gouverneurs,
ainsi que sur les instructions complémentaires
qui ont été adressées à cet effet par la circu-
laire du 6 redjeb 1303. Je vous invite à vous
conformer plus scrupuleusement aux disposi-
tions des articles du décret précité en ce qui
concerne l'inscription des affaires.
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Vous devrez donc enregistrer toutes les ré-
clamationsdont vous aurez été saisi, sans né-
gliger d'inscrire en regard de chacune d'elles
la solution que vous lui aurez donnée.

Je suis informé que le numérotage des affai-
res sur vos registres est fait par jour. Cette
méthode ne me paraît pas rationnelle et vous
devrez employer à l'avenir une série unique
de numéros pour chaque registrecommençant
à la lre page et se continuantjusqu'à la der-
nière.

22 moharrem 1304 (20 octobre Ï8S6)

Circulaire ministérielle aux gouverneurs et caïds

sur les fournituresà faire aux soldats françai'
voyageant isolément ou en détachements.

J'ai été informé à plusieurs reprises que des
militaires français voyageant isolément et en
détachements dans l'intérieur de la Régence,
avaient rencontré de grandes difficultés pour
se procurer les vivres nécessairesà leur sub-
sistance.

Je vous invite, en conséquence, à porter à la
connaissancede tous vos administrés, qu'ils
doivent, en toutes circonstances, appui aux
militaires voyageant dans la Régence et qu'ils
ne sauraient, à l'avenir, sans s'exposer à une
répression sévère, leur refuser les denrées né-
cessairesà leur alimentation et à celle de leurs
animaux. Ces denrées seront payées par eux,
d'après les tarifsordinairementen usage dans
la tribu.

Les fournitures pourront comprendre :

1° Le cantonnementpour les hommes et les
animaux dans les locaux disponibles ;

2° Les vivres et du bois pour les hommes,
l'orge et la paille pour les animaux ;

3° Les moyens de transport en animauxde
selle, de trait et de bât.

4*> Les guides, les messagers.
Vous aurez soin de veiller à l'exécution des

prescriptions précitées, en insistant tout par-
ticulièrement sur ce point, auprès de vos
administrés, à savoirque toutes les fournitures
leur seront intégralement'payées.

Il est bien entendu que la circulairequi vous
a été adressée au mois de djoumadi-el-aoual
1301, relativementà la diffa des officiers du
service des renseignements, demeure en vi-
gueur, et que vous devez apporter tous vos
soins à vous conformer, le cas échéant, à ses
dispositions.

Agriculture

18 rabia-et-tani 1302 (3 février 1885)

Décret sur les mesures à prendre pour garantir
les troupeauxdes maladies contagieuses.

LOUANGES A DIEU

Art. 1er. — En cas de peste bovine, dans
toutes les espècesde ruminants; de péripneu-
monie contagieuse, dans l'espèce bovine ;

de
clavelée et de gale, dans les espèces ovine et
caprine; de fièvre aphtheuse, dans les espèces
bovine, ovine, caprine et porcine; de morve*
farcin et dourine, dans les espèces chevaline
etasine; de rage;et de charbon dans toutes les
espèces, notre premier Ministre où les auto-
rités administratives locales, avec son auto-
risation, prendront d'urgence les mesures qui
leur paraîtront propres à arrêter les progrès
de la contagion.

Les infractionsaux dispositionsqu'ils auront
prises seront punies d'une amende de vingt-
cinq à six cents piastres.

Sera en outre punie d'un emprisonnement
de six jours à deux mois toutepersonne ayant,
à quelque titre que ce soit, la charge des
soins ou la garded'unanimalatteint ou soup-
çonné d'être atteint d'une maladie conta?
gieuse qui n'en aura pas fait sur-le-champ la
déclaration à l'autorité administrative du
lieu où se: trouve l'animal et quiconque s'op-
posera à Fabatage d'animaux ordonné par
les personnes préposées à cette mission par
les règlements spéciaux.

Art. 2. —- Seront punis d'un emprisonne-
ment de deux mois à six mois,et d'une amende
de cent soixante à mille six cents piastres :

1° Ceux qui,, au. mépris des défenses de
l'Administration, auront laissé leurs animaux
infectés communiquer avec d'autres ;

2° Ceux qui auront vendu ou mis: en vente
des animaux qu'ils savaient atteints ou soup-
çonnés d'être atteints de maladies con-
tagieuses ;

3° Ceux qui, sans permission de l'autorité,
auront déterré ou sciemment acheté des ca-
davres ou débris des animaux morts de mala-
dies contagieuses, quelles qu'elles soient, ou
abattus comme atteints de la peste bovine, du
charbon, de la morve, du farcin et de la rage;

4° Ceux qui, même avant l'arrêtéd'interdic-
tion, auront importé en Tunisie des animaux
qu'ils savaient atteints de maladies conta-
gieuses ou avoir été exposés à la contagion.

Art. 3. — Seront punis d'un emprisonne-
ment de six mois à trois ans et d'une amende
de cent soixante à trois mille piastres :

1° Ceux qui auront vendu ou mis en vente
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de la viande provenant d'animaux qu'ils sa-
vaient morts de maladiescontagieuses, quelles
qu'elles soient, ou abattus comme atteints
de la peste bovine, du charbon, de la morve,
du farcin et de la rage ;

2° Ceux qur se seront rendus coupables des
délits prévus par les articles précédents, s'il
est résulté de ces délits une contagion parmi
les autres animaux.

Art. 4. — L'article 463 du Codepénal fran-
çais est applicable dans tous les cas prévus
par les articles du présent décret.

!

21 djoumadi-el-aouial 1302 (7 mars 1885)

Circulaire ministérielle aux gouverneurs et
caïds relative aux maladies contagieuses des
animaux.

Par décret du 18 rabia-et-tani dernier, S. A.
le Bey a édicté des mesures contre la propaga-
tion des maladies contagieuses sur les ani-
maux; c'est à vous qu'il appartient de veiller
à leur exécution. Vous tiendrez notamment
la main à ce que les déclarations prescrites
par l'article premier de ce décret soient faites
•par vos administrés et par tous ceux qui de-
meurent sur le territoire de votre commande-
ment, à leurs cheiks ; ceux-ci devront immé-
diatement vous en aviser.

Dès que vous aurez été informés de l'appa-
rition d'une maladie contagieuse, vous en ferez
part sans délai non seulement au Ministère,
mais encore à l'autorité française du lieu.
Celle-ci aura seule le droit d'ordonner l'aba-
tage d'animaux, mais lorsqu'un ordre pareil
vous aura été donné par écrit, vous devrez le
faire exécuter immédiatement.

24 chaoual 1302 (6 août 1885)

Décret sur la mise en location des terrains de
culture

LOUANGES A DIEU

Article unique. — Les terrains seront mis
en location à partir du 13 août; mais les loca-
taires n'entreront en jouissance que le Ie'' sep-
tembre suivant.

Notre premier Ministre est chargé de l'exé-
cution du présentdécret qui sera annexé au
décret du 25 sfar 1291.

2 kâda 1302 (12 août 18S5)

Décret énumérant les instruments et machines

agricoles admis en franchise dans la Régence
(Voir : Douanes).

14 moharrem1304 (12 octobre 1886)

Décret sur la compétence en matière d'agricul-
ture et contrat de khammès (Voir : Justice
tunisienne).

14 ramadan 1304 (5 juin 1887)

Décret créant à Tunis un laboratoire de chimie
agricole et industrielle de la Régence (N° 35,
Journal Officiel Tunisien).

24 kâda 1304 (13 août 1887)

Décret créant un service de l'agriculture et de la
viticulture (N° 35, Journal Officiel Tunisien)

25 kâda 1304 (14 août 1887)

Décret créant un service vétérinaire et de Véle-

vage (N° 35, Journal Officiel Tunisien)

27 sfar 1305 (13 novembre 1887)

Décret réunissant les services de l'agriculture,
de la viticulture et de l'élevage, et nommant

un inspecteur.

LOUANGES A DIEU

Vu le décret du 24 kâda 1304, instituantun
service de l'agriculture et de la viticulture
dans la Régence;

Vu le décret du 25 kâda 1304, instituant un
service vétérinaire et de l'élevage,

Nous avons pris le décret suivant :
Article premier. — Le service de l'agricul-

ture et de la viticulture, et le service vétéri-
naire et de l'élevage, formeront un service
unique qui prendra le titre de service de l'a-
griculture, de la viticultureet de l'élevage.

Art. 2. — M. H. Charles, précédemment
nommé inspecteur du service vétérinaire et
de l'élevage, est nommé inspecteur de l'agri-
culture, de la viticultureet de l'élevage.

13 rabia-el-aoual 1305 (28 novembre 1887)

Arrêtéministérielrelatif au service
de l'agriculture,de la viticulture et de l'élevage

Articlepremier, -r- Le service de l'agricul-
ture, de la viticulture et de l'élevage a pour
objet l'encouragement et l'assistance des inté-
rêts qui se rattachent à la culture du sol,
l'amélioration et l'élevage des animaux, et
spécialementdes races locales, la police sani-
taire-et l'hygiène des animaux domestiques.

Le chef de ce service visite les centres de
production de la Régence; il met son ensei-



Â 19 — Â

gnement et ses conseils à la disposition des
populations indigènes et des colons pour la
culture des céréales, de la vigne, de l'olivier,
de l'oranger, les cultures industrielles : lin,
coton, sériciculture, pour le perfectionnement
de la race chevaline, lé perfectionnement de la
race ovine, au double point de vue de la pro
duetion de la laine et de la Viande.

Art. 2. —r Le laboratoire de chimie agricole
et industrielle a pour principales attributions :
l'analysedes terres, eaux, engrais et matières
premières de l'industrie» les expertisés chimi-
ques, l'étude des procédés pour améliorer la
vinification l'a fabrication des huiles ; le con-
trôle des denrées alimentaires, des vins, des
Semences, et&; la vulgarisation des procédés
chimiques utiles à l'agriculture et à l'indus-.
trie.

Art. 3. — Les chefs des services ci-dessus
réunissent, chacun en ce qui le concerne, les
renseignements propres à donner aux cham-
bres de commerce et associations agricoles eu-
ropéennes les indications nécessaires pour
bien faire connaître la Tunisie et y favoriser
l'installation de tous établissements-utiles;. ils:
fournissent des informations sur la situation
agricole, commerciale, industrielle du pays ;
sur ses besoins et les améliorations à effec-
tuer ; ils préparent l'organisationde concours
d'animaux, de produits agricoles, d'instru-
ments aratoires, etc.

Art. 4. — Ces servicessont rattachés au se-
crétariat général du gouvernement tunisien
pour la comptabilité et la correspondance
avec les indigènes.

13 rabia-el-aoual1305 (28 novembre1887)

Décret réglementant le Laboratoire de chimie
agricole et industrielle, et tarifs annexés

LOUANGES A DIEU

Vu le décret du 14 ramadan 1304 (5 juin
1887), créant un laboratoire de chimie agri-
cole et industrielle ;

Vu l'arrêté de notre premier Ministre, en
date de ce jour, portant règlement des attri-
butions de cet établissement,

Nous avons pris le décretsuivant :
Article premier. — Le laboratoire de chi-

mie agricole et industrielle sera mis à la dis-
position du public pour l'analyse des terres,
eaux, engrais et matières premières de l'in-
dustrie, expertises chimiques, études des pro-
cédés pour améliorer la vinification et la fa-
brication des huiles, contrôle des denrées ali-
mentaires, des vins, des semences, etc.

Art. 2. — Les résultats des analyses'faites
pour le compte de particuliers ne pourront,

en aucun cas, être produits en justice ; le di-
recteur du laboratoiren'encourt aucune res«
ponsabilité à l'occasion des analyses.

Art. 3. — Le laboratoire aidera la justice
quand il en sera requis.

Art. 4. — Les analyses confiées au labora-
toire par le gouvernement tunisien ou les Ser-
vices qui en dépendent seront faites gratuite-
ment ; elles seront inscrites avec leurs résul-
tats sur un registre spécial.

Les analyses confiées au laboratoirepar le
public donneront lieu au paiement des droits
fixés par le tableau annexé ad présent dé-
cret.

Art. 5. — Il est alloué au directeur du la-
boratoire, à titre d'indemnité, la moitié des
sommes perçues 'pour les analyses ;. l'autre
moitié est acquise au Trésor.

Art. 6. — Toute demande d'analyse est;
inscrite par le directeur dû Laboratoire sur
un registre à souches dont les talons et les'
bulletins volants portent la même série de nu-
méros, qui est unique pour toute la durée de
l'année budgétaire (du 13 octobre au 12 oe^
tobre).

Le talon et les bulletins à détacher spéci-
fient :

1° La date de la demande ;
2° Le nom du requérant ;
3° La nature de l'opération;
4° Le coût dé l'opération.
La partievolante comprend une réquisition

de versement signée par le directeur du la-
boratoire et un certificat de versement signé;
par le receveur général dès finances; Le certi-
ficat est transmis par l'intéressé au directeur
du laboratoire. >;

Art. 7. — Aucune opération ne peut être
exécutée par le laboratoire avant que le cer-
tificat de versement ne lui ait été transmis.

Art. 8. — Le receveurgénéral des finances
se charge en consignation du montant des
versements effectués à ce titre.

A la fin de chaque trimestre budgétaire, le
directeur du laboratoire établit, dans l'ordre
chronologique, te relevé détaillé : 1° des de-
mandes de versements qui ont été reçues! par
lui dans le trimestre ; 2° des déclarations de
versements qui lui ont été transmises; 3° des
analyses restant à exécuter,

Ce relevé est dressé en huit colonnes, indi-
quant :

1 ° Le numéro d'ordre de la demande ;
2° La date de la demande ; '

,3° Le nom du l'equèrant ;
4° La nature de l'opération ;
5° Le coût de l'opération';""
6° L'indicationde la somme versée ;
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7° L'indication des analyses en cours d'exé-

cUtion ;

8° Le décompte exact de la somme à parta-
ger entré le directeur du laboratoire et le
Trésor.

Le relevé est communiqué au receveur gé-
néral des finances, qui reconnaît, s'il y a lieu,
que le montant des sommes à verser a été en-
caissé par lui, et, le cas échéant, certifie que
les autres demandes n'ont pas été suivies de
versementseffectués à sa caisse.

Le relevé est ensuite restitué au directeur
du laboratoire pour observations.

Art. 9. — Après liquidation finale dès som-
mes définitivement acquises, le directeur du
laboratoire transmet le relevé au directeur
des finances, qui le vise et autorise le paie-
ment au directeur du laboratoire de la moitié
des encaissements y mentionnéset fait porter
l'autre moitié en recette définitive au compte
du Trésor.

Art. 10. — Les demandes non suivies de
versement au cours du trimestrependant le-
quel elles se sont produites, celles pour les-
quelles les opérationsde l'analyse sont encore
inachevéesau moment de la production du
relevé trimestriel, sont reprises en tête du
relevé de celui du trimestre suivant pendant
lequel le versement ou l'opération a été effec-
tué.

Art. 11.—Sont définitivement acquis au
Trésor lesversements dont les récépissés n'ont
pas été rapportés au directeur du laboratoire
dans l'année à compter du jour où ils ont été
effectués.

Alfa et diss
(Voir au mot : Douanes).

Amendes

(Voir : Gouverneurset Caïds; circulaire minis-
térielle du 17 chaban i 30 i, au mot : Adminis-
tration).

Amin

(Voir la notice historique aux mots : Justice
tunisienne).

Animaux

(Voir aux mots: Douanes et Agriculture
.

Antiquités

26 hidjé 1299 (7 novembre 1882)

Décret édictant des mesures conservatoires des

monuments d'art et des documents historiques,
établissantun musée à Tunis et réglementant
le droit de fouilles.

LOUANGES A DIEU

Art. 1er. — Les objets d'art et d'antiquité,
les ruines de constructions antiques, les sta-
tues, fragments de colonne, etc., inscriptions
historiques, sculptées, gravées ou écrites, sur
n'importe quelle matière, sont placées sous
la surveillance du gouvernementbey! ical.

Art. 2. — Le gouvernement beylical veille
à la conservation des monumentsd'art et des
documents historiques.

A cet effet, un musée est créé à Tunis où
les principaux d'entre eux sont réunis.

Dès que le gouvernement juge utile de les
transporter,soit dans l'intérêt de leur conser-
vation, soit dans un intérêt archéologique, il
le fait sans qu'aucune indemnité puisse, dans
ce cas, être réclamée par le propriétaire, ni
pour son droit de propriété, ni pour les dom-
mages éventuels que les travaux de déplace-
ment lui ont causés.

Art. 3. — 11 est absolument défendu de
détruire, dégrader ou altérer les objets d'art
ou d'antiquitéet les inscriptions, alors même
qu'ils se trouvent dans une propriété parti-
culière.

Art. 4. — Les propriétaires de terrains
dans lesquels sont découverts des monuments
d'art et d'antiquité ne peuvent leur donner
aucune destination susceptible d'endommage-
ment ou altérer lesdits monuments.

Ils ne doivent faire autour d'eux aucun
travail qui mettrait en péril leur conservation
ou qui empêcheraitde venir les étudier.

Art. 5. — 11 est et demeure absolument in-
terdit d'emporter à l'étranger des objets d'art
et d'antiquité, des collections de médailles,
des inscriptions, sans l'autorisationdu gouver-
nement beylical.

Art. 6. — Quiconque a l'intention de faire
des fouilles d'antiquités sur son propre fonds
ou sur celui d'autrui, ne peut les entreprendre
sans en avoir obtenu l'autorisation du gou-
vernement beylical. 11 doit, dans sa demande,
indiquer très exactement l'endroit où il veut
faire ses fouilles.

Art. 7. — Lorsque le gouvernement beyli-
cal autorise une fouille, il est toujours libre
d'en faire surveiller l'exécution, de manière
à prévenir les détériorations qu'un travail
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mal dirigé pourrait occasionner aux monu-
ments découverts; il prend en outre les
mesures nécessaires pour qu'aucun des objets
trouvés ne soit enlevé sans autorisation.

Le gouvernement beylical n'accorde en au-
cun cas aux entrepreneurs de fouilles plus de
la moitié dès objets découverts.

Art. 8. — Toutes dispositions, concessions
et décisions antérieures contraires' au présent
décret .sont annulées.

22 djoumâdi-èt-aoûal 1302 (8 mars 1885)

Décret instituant un « service des antiquités,
béaux^arts et monuments historiques »

LOUANGES A DIEU

Art. lct. — Il est créé un service des anti-
quités, beaux-arts et monuments historiques.

Art. 2. — L'organisation de ce service et.
lès mesures nécessaires pour assurer l'exécu-
tion du présent décret et du décret précité,
feront l'objet de règlements pris par Nous sur-
la proposition de notre premier Ministre.

22 djoumadi-el-aoual1302 (8 mars 1885)

Décret nommant un Directeur du « service des
:

antiquités, beaux-arts et monuments histo-
riques ».

9 djoumadi-et-tani 1302 (25 mars 1885)

Décret établissant au Bardo un musée des anti-
quités, beaux-arts et monuments historiques

sous- le nom de : « Musée Alaoui »...

LOUANGES A DIEU

Art. 1er. — Il est créé au Bardo un musée
qui portera le nom de « Musée Alaoui ». Ce
musée sera installé dans les locaux du Harem
construit par Sidi Mohamed Bey, conformé-
ment au plan qui est annexé à ce décret.

Art. 2. — Le musée Alaoui comprendra
toutes les sections qu'il y aura lieu d'y ou-
vrir pour que toutes les sciences y soient re-
présentées.

La direction de cet établissement appar-
tiendra au Directeur du service des antiqui-
tés, beaux-arts et monuments historiques.

11 sera pourvu aux détails de l'organisation
du service du musée par des règlements ren-
dus par Nous sur la proposition de notre
premier Ministre.

21 sfar 1303 (28 novembre 1885)

Circulaireministérielle aux caïds relative aux
collections du Mtisée Alaoui

S. A. le Bey avait annoncé dans un décret
à la date du 22 djoumadi-el-aoual 1302 qu'un
musée serait créé à Tunis pour réunir les plus
belles et les plus intéressantes des antiquités
trouvéesdans la Régence, a décidé depuis que
ce musée porterait son nom. Désirant témoi-
gner davantage son intérêt pour cette fonda-
tion et lui assurer un local convenable, Son
Altesse y a affecté une partie importante de
son Palaisdu Bardo qui a été restauré à cet
effet.

En conséquenceje vous invite à contribuer
autant- qu'il vous sera possible à l'enrichisse-
ment des collections qui vont y être réunies.

Le Gouvernement de Son AltesseïSera parti*
culièrement reconnaissant des dons qui; pour-
raient être faits et des soins qui-serontpris
pour l'apport à Tunis des: objets d'art et des
antiquitésqui pourront être expédiés..

Dès:maintenant, vous; voudrezbien envoyer
les objets de' cette nature dont l'existence
vous est connue dans' votre circonscription en;
prenant dans leur transport les soins néces-
saires pour les faire parvenir en bon état.

Si à défaut de moyens suffisants à votre
disposition, le transport vous en paraissait
difficile*:je vous prie .d'en informer le Ministre.

II est bien entendu qu'il ne s?agit jamais de
fragments qu'il! faudrait; arracher d'un édifice
debout ou ruiné* et qu'au contraire vous
mettrez tous vosi soins & empêcher qu'aucune
dégradation ne soit faite à dès édifices: de
cette nature.

Sauf cette réserve, nous vous recomman-
dons d'apporter le plus grand zèle à l'enri-r
chissement dés collections du musée Alaoui.

7 rabia-et-tani; 1303 (12 janvier 1886)

Décretportant dénominationdu service des anti-
quités, beaux-arts et monuments historiques

LOUANGES A DIEU

Article unique. — Le service dés antiquités,
beaux-arls et monuments historiquesportera
désormais !e titre de Direction des antiquités
et des arts et étendra son action dans les
limites indiquées par cette nouvelle dénomi-
nation.

-
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1er djoUmadi-et-tani 1303 (7 mars 1886)

Décret sur la propriété et la conservation
des antiquités et objets d'art

LOUANGES A DIEU

TITRE I

DE LA PROPRIÉTÉ DES MONUMENTS, DES OBJETS

D'ART ET D'ANTIQUITÉ

Art. Ie*. — Le droit depropriété et lès autres
droits utiles, tels que les lois actuellement en
vigueur dans' le royaume de Tunis les éta-
blissent sur les biens meubles et immeubles de
toute nature, s'appliquent aux monuments,
objets d'art et d'antiquité, aux conditions
indiquées par les articles ci-après.

TITRE II

DES IMMEUBLESET DE LEUR CLASSEMENT

Art. 2. — Les immeubles par nature ou par
destination dont la conservation,au point de
vue de l'histoire ou de l'art, présente un inté-
rêt sérieux seront l'objet d'un classement.

Art. 3. — Le classement sera- prononcé par
décret rendu sur le rapport de notre premier
Ministre et après avis du Directeurdu service
dès antiquités et des arts.

Quand l'immeublen'appartientpas à l'Etat,
le classementest précédé d'une enquête qui se
fait dans la forme ci-après.

Art. 4. — L'enquêteest ordonnée par arrêté
de notre premier Ministre.

Cet arrêté est publié au Journal Officiel
Tunisien, et notifié admiuistrativement au
propriétaire, et, s'il y a lieu, au détenteur,
deux mois au moins avant le décret de classe-
ment. Tout intéressé peut présenter ses obser-
vations ; elles doivent être adressées au pre-
mier Ministre qui les transmet, pour instruc-
tion, au Directeur du service des antiquités
et des arts.

Art. 5. — La déclaration d'enquête a pour
effet d'assimiler l'immeuble,pendant la durée
de l'enquête, à un immeubleclassé.

L'enquête doit être terminée, et le décretde
classementpromulgué, dans un délai d'un an
à partir du jour de l'insertion au Journal Offi-
ciel.

Passé ce délai* elle est réputée avoir abouti
à un résultat négatif. Ellene peut être recom-
mencée que dans la forme prescrite par l'art.
4, mais alors l'immeuble n'est plus présumé
classé pendant sa durée.

Art. 6. — * Le classement prononcé sera
notifié administrativementaux intéressés. La
notification sera accompagnée d'une descrip-

tion faite avec le détail nécessaireet complétée,
s'il le faut, par des plans et dessins de l'im-
meuble.

Si Un intéressécontestel'exactitudede cette
description, il y aura lieu à une vérification
faite par deux experts, qui seront choisis,
l'un par l'administration, l'autre par l'inté-
ressé.

Dans le cas où ces deux experts ne pârvien-
-draient pasà s'entendre* nôtre premier Minis-
tre en nommera un troisième pour les dépar-
tager.

Art. 7. — L'administration devra faire
apposer sur lé monument classé une marque
spéciale apparente.

Le classementn'aura son plein effet vis-à-vis
des tiers qu'à dater de l'apposition de cette
marque;

Art. 8. — L'immeubleclassé né peut être
détruit, même partiellement, sans un décret
rendu sur le rapport de notre premier Minis-
tre, et après avis du Directeur du service des
antiquités et des arts.

11 ne peut être l'objetd'un travailquelconque
sans qu'une déclarationaitété faite préalable-
ment au Directeur du service des antiquités
et des arts, qui en donne récépissé.

L'administration peut faire surveiller les
travaux, elle peut les empêcher si elle les
juge nuisibles à la conservation du monument
ou capables d'eu altérer le caractère. Ellepeut
aussi, dans les mêmes conditions, faire exé-
cuter d'office à ses frais, après en avoir donné
avis au propriétaire, les travaux qu'elle juge
nécessairesà la conservation du monument.

Dans le cas où le propriétaire ou ayant-
droit juge ces travaux nuisibles à ses intérêts,
une expertise, instituée dans les formes indi-
quées à l'article 6, décide s'il y a lieu à une
indemnité et en fixe le montant. Ses décisions
sont sans appel.

En aueun cas, le propriétaire ou ayant-
droit ne peut s'opposer à l'exécution des tra-
vaux sans encourir les peines édictées par
l'article 438 du Code pénal français.

Art. 9. — Les immeubles classés qui appar-
tiennent à l'Etat, à une commune ou à un
établissement publie, sont inaliénables et
imprescriptibles.

Art. 10. — L'expropriation pour cause
d'utilité publique d'un immeuble classé ne
peutêtre poursuivie qu'aprèsque le Directeur
du service des antiquités et des arts a été
appelé à présenter ses observations.

Les servitudesd'alignementet autres entraî-
nant la destruction partielle, la dégradation
ou le remaniement des édifices ne sont pas
applicablesaux immeubles classés.
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Les effets du classementsuivent l'immeuble

classé, en quelques mains qu'il passe.
Toutefois, s'il s'agit d'un immeuble immatri-

culé, l'arrêté ordonnant l'enquête et le décret
de classement sont inscrits à la conservation
de la propriété foncière et ne produisent leurs
effets qu'à dater du jour de cette inscription.

Art. 11. — Notre premier Ministre peut,
sur la proposition du Directeur du service des
antiquités et des arts, en se conformant aux
prescriptionsde la loi sur les expropriations
pour cause d'utilitépublique* poursuivre l'ex-
propriation des monuments classés ou qui
seraient l'objet d'Une proposition de classe-
ment.

Art. 12. — Quiconque aura détruit, abattu,
mutilé, dégradé un immeuble classé, ou entre-
pris des travaux en violation de l'art. 8 du
présent décret, sera passible des peines édic-
tées par l'art. 257 du Code pénal français pour
la destruction des monuments publics,

Les mêmes peines sont appliquées à qui-
conque Se sera emparé des matériaux pro- ;

venant de la destruction totale ou partielle
d'un immeuble classé.

Dans les deux cas, les auteurs du délit. ',
pourront être, en outre ou de préférence,
condamnés, soit à rétablir l'immeuble dansi '

son état primitif, soit à payer à l'Administra- ;
tion des dommages-intérêts égauxà la somme \

des frais que ce rétablissement entraînerait.
Art. 13. — La destruction de la marque

apposée par l'Administration sur un monu- ;

ment classé sera assimilée à une dégradation
au monument lui-mêmeet passibledes mêmes
peines.

Art. 14. — Le déclassement total ou partiel
d'un immeuble classé peut être demandé à
notre premier Ministre qui prendra l'avis du
Directeur du service des antiquités et des
arts, Le déclassement sera prononcé par dé-
cret, dans les mêmes formes que le classe-
ment.

TITRE III

DES OBJETS D'ART ET D'ANTIQUITÉ MOBILIERS

Art. 15. — La conservationdes objets d'art
ou d'antiquité mobiliers, découverts en Tuni-
sie, étant d'intérêt général, au même titre que
celle des immeubles et des constructions, il
est interdit de détruire, dénaturerou déplacer,
sans l'autorisation écrite de l'Administration,
aucun objet de cette catégorie, en fût-on même
propriétaire.

Art. 16. — Celui qui aura détruitou dégradé
volontairement, sans autorisation, un objet
d'art ou d'antiquité découvert en Tunisie
pourra être frappé des peines édictées par

l'art. 12 du présent décret, sans préjudice de
l'action civile à laquelle la destructionpourra
donner lieu de la part des intéressés ou de
l'Administration.

Art. 17. — Les objets d'art ou d'antiquité
mobiliers découverts en Tunisiené peuvent,
sans une autorisation écrite, sortir de notre
royaume»

Cette autorisation doit être demandée au
Directeur du service des antiquités et dès
arts,' qui en réfère à notre premier Ministre.
Tin inventaire détaillé des objets doit accom-
pagner cette demande. L'Administration-peut

-
faire exécuter toutes les vérifications qu'elle
juge nécessaires.

Des droits pourront être établis par ;
dès

règlements ultérieurs pour l'exportation auto-
risée de ces objets qui reste soumise, eh atten-
dant, aux règlements douaniers actuellement
en vigueur.

Art. 18. — Il peut être accordé des; autori-
sations d'exportation temporaire,, notamment-.
à l'occasion des. expositions;à l'étranger. ' " ;'

La demande d'autorisation doit, dans ce cas*:
comme dans celui visé par l'àrtiGiepréc.édènt,
être adresséeau Directeur du serviçedës anti-
quités et des arts. Elle doit être accompagnée
d'un inventaireet d'une description: des*objets1.

L'Administrationa le droit de faire toutes les
Vérifications qu'elle juge utiles, et de prendre
toutes les mesures nécessairespour que l'iden-
tité des objets soit constatée de manière^ à em-
pêcher toute fraude et toute erreur.
.

L'Administration .fixe les conditions aux-
quelles l'expropriation* dans chaque cas, sera
permise, et exige les garantiesqui lui parais-
sent nécessaires.

Art. 19. — Toutes, les: pénalités: édictées
contre la contrebande par les lois françaises
et tunisiennes sont applicables à l'exportation-
non autorisée des objets d'art ou d'antiquité
découverts en Tunisie.

TITRE IV

DES INSCRIPTIONS

Art. 20. — Les pierres écrites et inscriptions
de toute espèce à quelque époque qu'elles
appartiennent, en quelque langue qu'elles
soient rédigées, sontconsidérées commemonu-
ments de l'histoirede notreroyaume, et comme
telles assimilées aux immeubles dont il est

: question au titre II.
Elles sontsusceptibles d'êtreclasséescomme

eux par la Directiondu service des antiquités
et des arts.

Art. 21. — Le classement^dèsinscriptions se
fera par un simple avis: donné aux intéressés
par la Direction du service des antiquités et
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dés arts, et par l'apposition sur le monument
même* en un lieu apparent, de la marque
Spécialementionnée à l'art. 7.

Art. 22. — Les pénalités édictées par Parti- ;

de 257 du Code pénal français sont applica-
bles à la destruction des inscriptions classées.

Art. 23. — Les inscriptions non classées
suivent le régime des objets mobiliers.

Art.. 24. •—- Les dispositions contenues dans
le | 2 de l'art. 33 du présent décret, au sujet
des Objets mobiliers*ne serontapplicables'aux
inscriptions, classées ou non* que si ces ins-
criptions sont gravées sûr métal précieux ou
sur pierre précieuse.

TITRE V

DES FOUILLES ET DÉCOUVERTES

DES TRAVAUX DANS LES: RUINÉS 0LASSEES

Art. 25. — Nul ne peut faire de fouilles à
l'effet de rechercher des antiquités,même sur

.Son propre terrain, sansen avoir au préalable,
et à des conditions1débattuesavec les intéressés,
obtenu l'autorisation par écrit.

Cette autorisation doit être demandée au
Directeur du service des antiquités et des
arts, qui en réfère à notre premier Minisire,
et la demande doit être accompagnée des indi-
cations les plus précises. L'Administration a
le droit de faire toutes les enquêtes et vérifi-
cations qu'elle juge-convenables. Elle peut
mettre à son autorisation les conditions qui
lui paraissent devoir y être mises, notamment
en ce qui concerne la propriété des objets à
découvrir et la surveillance du travail.

Art. 26. — Si un travail d'art, uneopération
agricole* une fouille entreprise dans un but
nonarchéologique,metaujourdesmonuments,
ruinés ou non, ou des objets d'art ou d'anti-
quité, l'auteur du travail doit immédiatement
en donner avis à la Direction du service des
antiquités et des arts, et prendre en même
temps l'engagement de se conformer aux arti-
cles 14 et 16 du présent décret, faute de quoi
la fouille est considérée comme faite en viola-
tion de l'article qui précède.

Par le fait même de l'envoi de cet avis
accompagné de l'engagement ci-dèssus, le tra-
vail se trouve assimilé provisoirementà une
fouille archéologique autorisée aux conditions
fixées par le décret du 26 hidjé 1299 (7novem-
bre 1882), jusqu'au moment où des conditions
définitives sont établies.

Art. 27. — Toute fouille entreprise ou con-
tinuée en violation des articles qui précèdent,
devra être empêchée par l'autorité ; les objets
qu'elle aura produits seront saisis, et il y aura
lieu à l'application des peines édictées par
l'art. 479 du Code pénal français.

Art. 28. — Quiconqueaura détruit les objets
indiquésdans l'art. 26 est passible des peines
édictées par les articles 437 et 479 du Code
pénal français, suivant le cas. Il peut, en outre
ou de préférence, être condamné à des dom-
mages et intérêts, au profit de l'Administra-
tion.

Art. 29. — Les travaux de déblaiement,
d'appropriation, de destructionexécutés dans
les ruines d'édifices qui ne sont pas classés,
l'enlèvement, lebris, l'emploi depierres anti-
ques, éparses à lasurface du sol, sont assimilés
aux fouilles, et soumis aux formalités pres-
crites dans l'art. 25 du présent décret.

On doit annoncer à la Direction des anti-
quités et des arts, l'intention où l'on estd'em-
ployer ou détruire les matériaux de cette
nature, un mois au moins avant le commen-
cement du travail. L'Administrationest tenue
de répondre dans un délai de trois mois ;
passé ce délai, elle sera présuméeavoir répondu
affirmativement

Art. 30. — Si, au cours d'un travailde cette
nature, des monuments, sculptures ou frag-
ments, jusque-là cachés, se découvrent, les
dispositions de l'art. 26 du présent décret
deviennentapplicables.

Art. 31. — Les objets d'art ou d'antiquité
découvertssans fouilles ni travaux spéciaux,
en un lieu appartenant à l'Etat, quel que soit
l'auteur de la découverte, appartiennent à
l'Etat.

Art. 32. — Les dispositions centenuesdans
les art. 27 et 28 du présent décret sont appli-
cables aux cas visés par les deux articles qui
précèdent,

Art. 33. — Les objets d'art ou d'antiquité
mobiliersqui serontdécouverts à l'avenir dans
des fouilles, pourront, à quelques conditions
que la fouille ait été autorisée, devenir la
propriété de l'Etat, si l'Administration les
revendiquepour lui dans un délai de six mois.
Passé ce délai, la revendication ne pourra
plus être exercée.

Dans tous les cas, le possesseur devra être
indemnisé; et, en cas de contestation au sujet
de l'indemnité à laquelle il aura droit, il y'
aura lieu à une expertise dans la tonne pres-
crite, aux articles 6 et 8 du présent décret.

Art. 34. — Des droits pourront être établis
pour les autorisations dont il est fait mention
dans les articles qui précèdent.

TITRE VI

DES MUSÉES PRIVÉS

Art. 3b. — Les collections appartenant à
des particuliers pourront recevoir de l'Etat
une subvention.
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Elles seront alors qualifiées Musées, et joui-
ront de tous les droits et avantages dont
jouissent les établissementspublics.

Les objets composant ces collections seront
ipsofacto considérés comme immeubles classés.

Art 36. — Les-conditionsauxquelles le titre
de musée et la subvention ^seront accordés
s'établiront par une conventionentre l'Admi-
nistration et le propriétaire.

TITRE VII

DE L'EXÉCUTION DU PRÉSENT DÉCRET

Art. 37. —Les décisionsprisespar la Direc-
tion du service des antiquités et des arts, en
vertu du présent décret, sont exécutoirespar
provision. Elles peuvent être l'objet d'un re-
cours devant le tribunal compétenten matière
administrative.

Art. 38. — Les autoritéslocales sont tenues,
non seulementde signaler les infractionsaux
dispositionsdu présent décret, mais encorede
les empêcher par leur interventiondirecte.

Le décret du 26 hidjé 1299 (7 nov. 1882)
ayant attribué au gouvernement beylical la
garde des monuments de toute nature, les
caïds, gouverneurs et autres représentants de
l'autoritépublique,ainsi que les municipalités,
peuvent être rendus civilement responsables
de celles de ces infractions qui causent un
dommage appréciable aux immeubles classés,
aux inscriptions, aux objets d'art et d'anti-
quité, toutes les fois que ces dommages au-
ront été causés par leur négligence.

Art. 39. — Les infractionsau présentdécret
seront constatées par tous nos fonctionnaires:
et agents, qui pourrontégalement être requis
pour les empêcher par le Directeurdu service
des antiquités et des arts ou par ses repré-
sentants.

Les actions y relatives seront intentées et
suivies à la diligence du Directeur du service
des antiquités et des arts, sans préjudice des
poursuites exercées d'office par le Ministère
public.

Art. 40. — Le.s articles du Code pénal fran-
çais relatifs aux récidives, et l'art. 463 du
même code relatif aux circonstances atté-
nuantes sont applicables aux délits et coutra-

.
ventions visés par le présentdécret.

Art. 41. — Tous décrets, dispositions, con-
cessions et dispositions antérieurs contraires
aux articles ci-dessus sont rapportés.

Aoun
(Voir la noticehistorique aux mots : Justice

tunisienne).

Appel
(Voir : Procédure civile, ordonnance du 26

septembre 1842, art. 56 et 62 ; ordonnance du
16 avril 1843, art. 16, et 28 § 2, au mot : Pro-
cédure; et décret du 19 août 1854, aux mots :

Justiee française (compétence).

ARMEE

- NOTICE HISTORIQUE

Avant l'avènement au trône beyli-
cal du Bey Àhmed-Ben-Moustapha, il
n'y avait pas, en Tunisie, d'armée ré-
gulière proprement dite.

Des troupes irrégulièrés, composées
de fantassins et de cavaliers, les zoufc
ouas et les kanèfias, formant un effec-
tif d'une vingtaine de mille hommes,
dispersés sur toute l'étendue de la Réa-

gence, se tenaient à la disposition du
Bey qui les convoquait en cas de né-
cessité et les formait en compagnies;

Les zotiaonas étaient les descen-
dants des familles algériennes;venues
à des époques différentess'établir dans
le pays, et qui-, dé raee berbère pour la
plupart, s'occupaient surtout de tra-
vaux d'agriculture.

•
Ils faisaient au dehors un service

de gendarmerie et dans les villes ils
gardaient les; forts (1).

Les hanéfias, d'origine turque,
étaient astreints au même service que
les zoitaouas; mais on les employait,
de préférence à ces derniers, à la
garde dès forts.

Ces troupes ne portaientaucun uni-
forme : elles s'armaientet s'équipaient
à leurs frais. Lorsqu'elles étaient for-
mées en compagnies sur appel du Bey,
chaque homme recevaitdeux galettes
par jour pour sa nourriture.

Il y avait encore comme troupes ir-
régulières de la cavalerie : les spahis
et les ambas, divisés en huit oudjahs
ou compagniesde 500 hommeschaque.

(1) On raconle qu'en 18i6'~16szouaouas de Tunis
se révoltèrent ; le Bey en fit pendre un certain
nombreet licenciales autres.
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Ils formaient la garde beylieale et

remplissaientl'office de courrierspour
porter les ordres du Bey et des minis-
tres aux gouverneurs des provinces
et aux caïds.

Une partie des anciens oudjaks a
été organisée régulièrement, et cons-
titue l'oudjak actuel de Tunis. Par un
décret beylical, eu date du 26 mai
1885, il en a été créé d'autres à Na--
beul, Gafsâ, Kairouan, Sousse, Sfax et
le Kef. Gès cavaliers n'ont aucun uni-
forme, sont équipés par l'Etat, et re-
çoivent une solde journalièrepour eux
et leur monture. Ils remplissentle rôle
de gendarmeset de courriers.

En 1837, le Bey Ahmed-Ben-Mous-
tapha organisa une armée régulière
sur le modèle de l'armée française.

Cette armée se composait d'une di-
zaine de régiments d'infanterie de
deux ou trois bataillons à huit com-
pagnies, un régiment de cavalerie et
quatre d*artillerie> dont deux de forte-
resse.

Toutes: ces troupes constituaient un
effectifassez considérable (25 à 30,000
hommes) (1), ee qui explique comment,
en 1855, la Tunisie put envoyer en
Crimée un corps d'armée d'une di-
zaine de mille hommes environ, corn-
posé de deux régiments d'infanterie,
un régiment de cavalerie et une bat-
terie d'artillerie, commandépar le gé-
néral Si-Rechid.

L'instruction militaire de l'armée
beyliGaie était faite par des officiers
français.

Le recrutement n'existait pas ; mais
on formait et on entretenait les effec-
tifs des régiments d'une façon fort
simple.

Le Bey envoyait, de temps en temps,
de petites expéditions sur divers points
de la Régence : on cernait les villa-
ges, et le commandant de l'expédition

prenait dans chacun d'eux un certain
nombre d'hommes destinés à être en-
rôlés..

Cette organisation dura aussi long-
temps que le Bey Ahmed ; mais les
charges énormes qu'elle imposait au
trésor tunisien obligèrent son succes-
seur, Mohamed-Bey, à licencier une
partie des troupes en 1856.

En 1848, Ahmed-Beycréa une école
polytechnique qui fut dirigée par un
officier italien, assisté de quatre pro-
fesseurs : deux officiers italiens, un
officier français et un officier anglais.
Le directeur étant venu à mourir, en
1850, le Bey en demanda un nouveau
au gouvernement français, qui délé-
gua à cet-effet le capitaine Campe-
non (1). Il dirigea l'école de 1852 à
1854, époque à laquelle il alla rejoin-
dre son régimenten Crimée.

L'école polytechnique dura autant
que son fondateur et fut licenciée à
sa mort, en 1855.

En 1856, Mohamed-Ben-TJssin, cou-
sin et successeur de Ahmed-Bey,
fonda une école militaire au Bardo,
dont la direction fut confiée à un offi-
cier français, le lieutenant-colonelTa-
verne. Elle commença avec une divi-
sion de 22 élèves, et on en comptait
102 en 1861, sous le règne de Moha-
med-es-Sadok.

En 1862, M. Campenon, alors lieute-
nant-colonel, fut appelé à la direction
de l'école militaire du Bardo, qui fut
licenciée peu d'années après.

Jusqu'en 1860, le recrutementétait
fait comme au temps de Ahmed-Bey,
c'est-à-dire par des enrôlements beau-
coup plus contraints que volontaires.
A cette époque, le Bey Mohamed-es-
Sadok décréta la loi du 15 redgeb
1276 (l01' février 1860) sur le rbcrute-
ment (2).

(1) Sans compter les irréguliers,ce qui pouvait faire
un effectif total de 45 à b'0,000 combattants.

(1) Le même qui fut ministre do la guerre de la
République française.

(2) Cette loi est encore ou vigueur, mais avec de
nombreuses modifications.
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Cette loi, qui est calquée sur la loi

du 21 mars 1832, comprend en prin-
cipe le service militaire obligatoire,
mais tempéré par de nombreux cas de
dispense et- d'exemption, et institue le
tirage au sort.

Dans chaque gouvernement ou caï-
dat, il existait des registres sur les-
quels étaient portés tous les hommes
de dix-huit à trente-deux ans, ce qui
permettait de procéder aux opérations
de recensement.

La durée du service était fixée à
huit années.

Tous les jeunes gens ayant atteint
l'âge de dix-huit ans étaient astreints
au tirage au sort ; mais, comme on
n'enprenaitgénéralementqu'unepetite
partie, le dixième environ des inscrits,
les autres devaient se représenter
l'année suivante^et pendant six années
consécutives, au besoin jusqu'à trente-
deux ans comme limite d'âge.

En outre des exemptions prévues
par la loi française, il y en avait de
spéciales au pays : ainsi, les habitants
de Tunis étaient exempts du service
militaire; les prédicateurs des mos^-
quées ; les imans ; les médecins des
medraças possédant le Coran entier,
les élèves des medraças porteurs d'un
certificat de lhaleb (1) (savant),étaient
aussi exempts (2).

Les habitants des pays voisins de la
Tripolitaine : le Djerid, l'Arad, le
Merzaoud, l'oasis de Nefta, étaient
aussi exempts du service militaire,
mais à la condition de fournirun con-
tingent spécial pour la défense de la
frontière.

D'autres tribus, telles que les Zlass
et les Hammamas, les gens du pays
de Mogod et de la Kroumirie, sans
être légalement exemptes, se considé-

raient comme indépendantes et ne
fournissaientaucun contingent.

Le rachat pécuniaire n'existait pas
dans l'armée tunisienne, mais le Bey
Mohammed-Es-Sadok l'autorisa en
1864 ; il variait de 500 à 2,000 pias^
très (300 à 1,200 francs). Par contre,
le remplacement était permis, à la
condition que le remplacé ne fût pas
obligé de vendre ses biens pour payer
son remplaçant; que celui-ci fût bien
constituéet n'eûtaucune tache d'indi-
gnité ; le remplacé devait, en outre,

:
fournir une caution.

Cette loi ne fut guère mise en vi*-

; gueur d'une façon sérieuse qu'en.1861-,

:
l'année qui suivit sa promulgation:,
puis elle tomba peu à peu eu désué-
tude:; ear, à partir de- cette époqûêj,
l'armée marcha rapidement à sa dé-

I cadence, et, lorsq{u'arrivèrent; les" évé-
nements de 1881, elle ne se composait

; plus que de quelques rôginients d'in-
fanterie^, un régiment de cavalerie et
un d'artillerie, tous très Ineompiets,
pouvant former un effectif total de; 3 à
4,000 hommes mal instruits et mal

; équipés,; armés de: ilisils à pistous et,
par cela seul, incapables de tenir tête

:
à un corps d'armée européen, si peu

'. nombreux qu'il fût.
Ce qui prouve: te peu de soins qu'on

:
mit à appliquer la loi de; 1860; sur le
recrutement, c'est que les contingents
de cette même année et de l'année sui-
vante (1860 et 1861) étaient encore
sous les drapeaux' lors de l'arrivée des
troupes françaises en Tunisie ; il y
avait même des hommes qui comp-
taient jusqu'à trente-cinq ans de ser-
vice.La loi militaire n'avait rien prévu
pour les pensions de retraite.

En 1882, le général Logerot, com-
mandant le corps d'occupation et mi-
nistre de la guerre du gouvernement
tunisien, essaya de Reconstituer, sous
une autre forme, une nouvelle armée
tunisienne,

(1) Ce certificat est délivré à la suite d'un examen
public, qui a lieu chaque année à Tunis, un peu
avant l'époque du tirage au sort.

(2) Ces exemptions existent encore aujourd'hui.
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L'ancienne, dont 8 généraux et 754

officiers, fut licenciée avec quart de
solde: on licencia également les irré-
guliers (zouaonas et hanéfias) et on
remit en vigueur la loi de 1860.

Le premier recrutement fut fait à
nouveau en 1883. Une partie des nou-
velles recrues constitua la garde bey-
liçale, composée de : un bataillon
d-infanterie, un peloton de cavalerie,
trois sections d'artillerie et un corps
de musique, formant un effectifde 600
hommes, commandés par un général ;
une autre partie fournit un contingent
ail corpsHes zaptiés de Tunis et de
La Goulette, et le reste, 1,100 hommes
environ, fut versé dans les douze com-
pagnies mixtes dont la création avait
été décidée par un décret beylical du
31 décembre 1882.

Ces compagnies comprenaient des
troupes de trois armes : infanterie, ca-
valèriej artillerie, et étaient composées
comme il suit : 10 officiers français,
68 fantassins français, 144 fantassins
indigènes, 44 artilleurs français, 10
chevaux d'officiers, 58 chevaux de
troupe et 58 mulets.

Mais cet essai d'armée franco-tuni-
sienne ne fut pas suivi1, et des compa-
gnies mixtes on forma le 4e régiment
de tirailleurs et le 4e régiment de spa-
his qui existent actuellement, et qui
sont organisés et administrés comme
les régiments algériens de même
arme.

Quelques modifications,telles quela
réduction à deux ans du service mili-
taire^l'obligation du tirage au sort
imposée à toutes les tribus, furent ap-
portées à la loi de 1860 sur le recru-
tement,, qui, depuis 1883; a fonctionné
sans interruption.

L'armée tunisienne actuelle est di-
rigée administrativementpar un lieu-
tenant-colonel d'infanterie ( M. Ca-
buche),

Nous ne pouvons terminer cette
courte notice sur les forces militaires
de la Régence sans dire quelques mots
de la marine.

On sait que de temps immémorial
les ports du littoral des Etats barba-
resques, notamment Alger, Tunis et
Tripoli, étaient de véritables nids de
pirates qui dévastaient la Méditer-
ranée, pillant et incendiant les vais-
seaux qu'ils capturaient, et emmenant
en captivité les équipages et les pas-
sagers, qu'ils vendaientensuite comme
esclaves.

Montés par de hardis marins, leurs
navires légers étaient d'autant plus
difficiles à atteindre, qu'en outre de
leur vitesse un faible tirant d'eau
(1 m 50 à 2 mètres) leur permettait
de se réfugier avec leurs riches car-
gaisons dans les petits ports de la côte
africaine et d'échapper ainsi aux gros
navires européens qui leur faisaient
la chasse.

Ils rendaient la navigation extrê-
mement périlleuse, et difficiles toutes
relations commerciales avec les peu-
ples du Levant.

Ce n'est que vers la fin de 1819, à la
suite d'une démonstration navale faite
par la France et l'Angleterre, au nom
de tous les Etats européens, que les
corsaires de Tunis cessèrent complè-
tement leurs brigandages.

Jusqu'en 1759, la Tunisie n'eut
d'autre marine que quelques galères
construites à Bizerte et les vaisseaux
pirates qu'elle armait en course, dont
la plupart avaientété donnés aux Beys,
à différentes époques, par les souve-
rains étrangers.

A cette date (1759), le Bey Ali, qui
venait de succéder à son frère, Moha-
med-Bey, essaya de créer une marine
de guerre sur le modèle de celles d'Eu-
rope.

Il fil venir à cet effet un construo-
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teur français, auquel il adjoignit quel-
ques maîtres espagnols. Un arsenal <

fut construit à Porto-Farina et y resta ;

jusqu'en 1816, époqueà laquelle il fut
transféré à La Gouiette, où un port
fut construit de manière à permettre
aux navires d'amarrer à quai sur des
fonds de 4 à 5 mètres (1).

Les sommes énormes que le gou-
vernement consacrait à la construc-
tion et à l'achat de vaisseaux de
guerre étaient de bon augure pour
l'avenir de la marine tunisienne, lors-
que, le 5 février 1821, une trombe,
poussée par un fort vent d'ouest, vint
s'abattre sur la rade de La Gouiette et
détruisit toute la flottille tunisienne
qui était amarrée dans le port, et qui
comptait 19 navires de guerre : fré-
gates, corvettes, bricks, goélettes,
dont la plupart sortaient des ateliers
de Porto-Farina* et de La Gouiette ;
les autres avaient été achetés en Eu-
rope. (2); O '

Malgré les efforts faits depuis cette
époque et l'argent que les Beys y con-
sacrèrent, il fut impossible de recons-
tituer sérieusement la mariné de
guerre.

L'activitése ralentit de plus en plus
dans les ateliers de La Gouiette, d'où
cependant quelques navires sont en-
core sortis ; mais on s'adressait de
préférence à l'industrie étrangère.
C'est ainsi que le Bey Hussin fit cons-
truire, à Marseille, une frégate et deux
corvettes qui furent terminées en 1834.

La frégate fut vendue quelques an-
nées plus tard; des deux corvettes,
l'une fut envoyée au sultan et l'autre
se perdit sur les côtes de France.

II y avait encore deux bricks de
guerre qui,après être restés longtemps
désarmés dans l'arsenal, furent dé-
molis lorsqu'ils tombaient de vétusté.

En 1840, Ahmed-Bey ordonna la

(1) Ce port est aujourd'hui complètement ensablé*

(2) Tous les équipages* à l'exception des mécani-
;

ciens, qui étaientFrançais, étaient Tunisiens; mais
aucun navirene prenait la mer sans avoir à bord un
pilote européen.

.(*) Les ouragans de la nature de celui qui détruisit i

la flotte beylicale ne sont heureusement pas fréquents.
Mais nous no saurions mieux donner une idée de leur \

violence qu'en rapportant ici l'a. relation, qui nous a: i

été faite par un. témoin, d'un ouragan semblable
arrivé le 18 novembre 1855:: I

« Pendant la nuit du 17 au 18 novembre, lé vent
n'avait cessé do souffler avec une: extrême violence et
une houle très forte agitait la rade. Le 18, au matin,
le vent s'apaisa un peu ; mais le temps était sombre,
sans aucune apparence cependant de nature à
compromettre la position des navires à l'ancre;

« Vers les sept heures, le temps s'assombritdavan?
lago ; dés éclairs suivis de coupsde tonnerre se succé-
daient presque sans interruption, et, vers les sept
heures et demie, survint une pluie dé grêlons'-qui.
dura environ cinq minutes, puis le temps-s'éclaircit
un peu. C'estalors qu'on vil s'élever, du côté du sud-
est, uni nuage d'une ferme singulière qui s'avançait
lentement, et il n'y cul bientôt plus de doutes:qu'on
avait à faire à une énorme trombe.

te Le vent à ce moment n'était pas très fort, mais la

mer- continuait à être houleuse, lorsque, sous l'action
du météore, elle se changea subitementen une vaste
nappe d'écume soulevée en vagues énormes et furieu-
ses par la trombe, qui enveloppait une partie des-

navires de l'a rade ; elle* s'abattit;ensuite sur la partie
ouest de la ville* notammentsur l^rèenaltét.disparutV
du côté du nordrpuesti

« A son passage* succéda un calmé relBtifcquiipftr>
mit déjuger dW.i?iiniî.ojr-l'8Hi'coidfes;dlê|^|t.tS:-'qjifellejavait;

causés,
« Six navires avaient dtë atteints:: cjnqsombraicnt

d'éjâs; le sklôme était démâté, et i&, rade,; en; cet
endroit, n'offrait plus1qu'unamas d'épaves:pèlé-mèle;

« Pendant'qu'on?procédait au sauvetage des marins*
cinq; autres-trombes étaient enç vue- du; côté dir nord-
est,, se dirigeant vers la-rade*; ouï elles auraient cer-
tainement anéanti tout ce qui; restait, ibr:squ?une
heureuse diversion! dans: leur,marche'lesfitdisparaître
dans; la même direction du nordrest. ..''.-

« Les; dégâts faitsdans;lràrsenal étaient assez con-
sidérables : deux grosses pièces de mâture avaient été
enlevées et projetées à une vingtainede mètres avec
une telle violence qu'elles avaient coupé à ras do
terre deux pièces de canon qui servaient d?amàrres :

une des pièces de mâture fut brisée par le choc.
« Un bateau d'une quinzainede tonneaux, amarré

le long du quai, fut sorti de l'eau et renversé intact à
plus de 1B mètres.

. -
« Deux grands canots furent enlevés et rejelés si

violemment à terre* à une vingtaine de mètres de-
dislance, qu?ils furent mis en pièces. Une petite:
construction en bois et maçonnerie, qui servait de
bureau, et située sur une petite emmenée .dans
l'arsenal, fut également enlevée: et lancée avec

: une si grande force contre les remparts-qu'elle se;
broya complètement. Tels ont été les dégâts causés
par cette trombe, sans compter les toits de maisons,
lès madriers, les portes ei les fenêtresemportés. »
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construction d'une frégate de premier
rang, qui fut lancée en 1853 ; mais
comme, malgré l'avis des construc-
teurs;, elle n'avait pas été doublée en
cuivre, le târet (1) coupa le bois au ras
de la flottaison et on fut obligé de la
démolir en 1868.

A différentes époques, le gouverne-
ment français avait fait cadeau au Bey
de Tunis dé deux vaisseaux de guerre
(le &timt& et le Minos). Le premier
échoua à La Marsa, où il fut impos-
sible: de le renflouer ; le second fût
vendu en 1863 ou 1864

Eh 1865, arrivaient à La Gouiette
une frégate: et Un aviso à vapeur que
le Bey.Mohamed-Es-Sadok avait fait
construire;à Bordeaux, et qui venaient
FénforGer considérablement la flotte
beylieale quiyde 1865 à 1874, se com-
posa; de ' 1 frégate, 6 avisos, 2 remor-
queurs et 1 petit bateau de plaisance,
tous â vapeur,, achetés soit en France,
soit en Italie*

La frégate, partie vers la fin de 1878
pour le Japon, ne revintplus : on n'en
eutyarnaïs; de nouvelles ; le reste de
la; flotte;fat vendu où perdu.

ïl ne restait plus, en 1881, que deux
avisos (l'Éssed et le Béchir), qui sta-
tionnaient depuis plusieurs années
'dans; lès: eaux de Sfax einmi y furent
vendus en 1883.

Les équipages de la flotte^ qui se
.composaient, en 1881, de : 1 vice-
amiral, 34 officiers, et de matelots, fu-
rent licenciés avec quart de solde. On
ne conserva qu'un officier et quelques
matelots pour le service du port de La
Goulefe

Elèves des Medraças
29 ramadan 1303 (1er juillet 1886).

Décret sur les examens à faire subir aux élè-
ves des Medraças qui ont atteint l'âge du ser-
vice militaire.

LOUANGES A DIEU
Considérant que les articles 3 et 4, titre II,

de la loi du 15 Redjeb 1276, sur lé reerutemen.
de l'Armée tunisienne, ont été ainsi modifiés :

« Les fils des savants et élèves des Medraças
désignéspar le sort, pour le service militaire,
sont ajournés sur la présentation d'un certifi-
cat d'aptitude délivré par une commissionde
professeurs de la DjemâaZitôuna. »

Nous avons pris le décret suivant :
Art. I". -- Tous les ans, dans le mois de

juillet*, lés. fils de savants et élèves des Me-
draças en âge de servir pourront se présenter
à làDjèrnâa Zitôunapour y subir dès examens
pour l'obtention d'un certificat d'aptitude..

Art, 2. —-Les examens; seront passés de-
vant les professeurs de la Djemâa Zitôuna,
conformémentaux usagesétablis, et porteront,
suivant l'âge du candidat, sur les matières
suivantes : '

Pour les jeunes gens, de 18 ans, les traités
de grammaire intitulés et Àzarih du- cheikh
Khâled el Azari.

Pour ceux de 22 et 23 ans, ech Glioudour et
ouvrages1analogues.

Pour ceux de 24 et 25 ans, el Medkoudi sur
l'Àlfiya le Tàu.dih et ouvrages analogues.

Art. 3. — Les candidats qui auront été
admis recevront un certificat d'aptitude qui
sera contresigné et enregistré au Ministère de
la Guerre.

Medjba

11 djoumadi-et-tani1300 (19
avril 1883).

Décret relatif à l'exemption de la Medjba dans
l'Armée.

LOUANGES A DIEU

Article unique. — Les situations donnant
droit à l'exemption de la Medjba devront ôtre
acquises le 13 octobre de chaque année* mais
elles seront réputées subsister pendant tout le
cours de l'exercice. En conséquence, les hom-
mes appeléssous les drapeaux, après cette date,
devront la Medjba de l'exercice dans le cou-
rant duquel ils sont entrés au service, tandis
que les soldats libérés en cours d'exercice ne
seront inscrits que sur les rôles de l'exercice
suivant.

Uniformes
18 kada 1300 (20 septembre 1883).

Décret fixant les uniformes de l'Armée.

LOUANGES A DIEU

TUNIQUE
Infanterie. — La tunique est en drap bleu

foncé, à jupe plissée. Elle se ferme sur la poi-
(1) Sorte de ver qui s'attaque spécialement aux

bois im'mergés.
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trine au moyen de 9 gros boutons dorés,, es-
tampés d'une étoile et d'un croissant, 2 bou-
tons semblables sont placés derrière* sur la
couture de la taille, à 5 centimètresà droite et
à gauche de la fente postérieure de la jupe.
Lés parements sont en pointe, en drap du fond,
ornés sur la couture du dessous de la manche
de 2 petits boutons d'uniforme. Le collet est
en drap du fond légèrement arrondi sur le
devant. Il est orné de 2 écussons en accolade
en drap garance sur lesquels sont brodés les
insignes de grade. Les épaules sont garnies de
2 attentes brodées en or et dé 2 petits boutons
d'uniforme.

Cavalerie. — La tunique est la même. Le
collet et les parements;sont; en drap garâncêi
Lès insignes de grade sont brodés sur le
collet.

Artillerie. — La tunique est la môme. Les
boutons Sont dorés et estampés dé 2 canons
en croix et d'une grenade; Les; pàrerneiits et
le collet sont en drap du fond.: En.arrière:des;
insignes de grade, le collet pôrtei 2 canonâ
croisés brodés-en or.

GILET
Infanterie, Cavalerie, Artillerie, r— Le gilet

est en drap bleu foncé boutonnant droit sur
la poitrine au moyen de 12 petits boutons gre-
lots, dorés.

PANTALON
Infanterie, — Le pantalon est en drap ga-

rance, de forme; droite. Chaque couture laté-
rale externe est ornée d'une bandé en drap
bleu foncé de 4 centimètresde largeur.

Cavalerie. — Le pantalonest; le;même*mais
il est muni de sousrpieds.

Artillerie. — Le pantalon est en drap bleu:
foncé de forme droite. Chaque couture latérale
externe est ornée d'un passe-poil écarlate en-
cadré de 2 bandes écartâtes de 2 centimètres
de largeur.

MANTEAU
Infanterie, Cavalerie, Artillerie^ — Le man-

teau est un caban à capuchon en drap bleu
foncé* croisant sur la poitrine et fermant au
moyen de 4 oliveset 4 tresses de chaque coté.
Le pourtour du caban, les poches, le bas des
manches, le contour du capuchon et sa cou-
ture médiane sont garnis d'un galon de tresse
plate noire de 2 centimètres de largeur. Le
capuchon est terminé par un gland en soie
noire. Le caban est doublé en mérinos bleu.

COIFFURE
Infanterie, Cavalerie, Artillerie. — La coif-

fure se composed'une chéchia en feutre rouge*
avec gland de soie bleue.

Elle est ornée sur le devant d'une plaque
en cuivre doré, représentant les armes beyli-
cales.

Infanterie. — Pour l'infanterie* le numéro
do la compagnieestdécoupésur le bas de cette
plaque. •'-....'

Artillerie.---Pour r'artilleriè,c'est le numéro
de la section.

ÉQUIPEMENT

Infanterie,, Cavalerie^Artillerie. — Lé cein-
turon est en cuir ¥êrni noir à plateaux dii

' modèle des ehassetirs; à pieds,
La dragonne est en soie nôirë à olivêide soie

noire pour la petite tenue*et à gland;d'or polar
la grande tenue.

CHAUSSURE:

Infanterie].Cavalerie,-Artillerie> ^%&<fàaîu&
i. sure est la bottine ê^-.vè.au-Hôïi?oiy.mùii;i:0;4?:ép.^'/-

: rons pour ied:officièrsroohtésv

;;
AfW#MENT

.
Infanterie, Cavalerie,, Artilleries r** Il sera

donné- à titre gratuit à; chaque oflâcier Un
; sabre* un revolver k 6 coups>;soirétui efcsà

cartouçhfeféi

-
' ïïA&mmEUM&OE: -.''";

'Gavalènie.:-^ Les; officiers; de; cavalerie ose--
| cevront â titre;gratuit une; sellé>, une brida;
; complète et; ua ta^is^desellieiV

Insignesidès service'.
--—

L^insigne: 41: sërvigé
\ pour lés officiers;estléïhausse>;CQl:actuellement

; en usage.
Écrivains et Officiers! du Recrutement. — Les;

l
écrivains1du: Ministère: delà guerre:et lés pfffe

! ciers du recrutement porteront; la tenue
:

d'infanterie* sans numéro' sur la pla(Ju.e de
| chéchia,

DESCRIPTIONS des uniformes des généraux
et aidès-dërcamp de S, A. le Bey et des Mi-
nistères.

La tunique est la même que pour l'infante*
rie ; le collet est en drap du fond; les insignes
de grades-sont brodés dessus. Le pantalon ga-
rance est à double bandé noire.

La plaque dé chéchia; ne porte pas de nu-
méro.

La dragonne est en soie à gland d'or.
Le ceinturonest en galon d'or et soie, bleue

pour les généraux et aides-de-camp> dé Son,
Altesse, en galon or et soie rongé pour les
aides-de-camp: des ministères.

Les généraux et les colonels seuls porteront
des épaulettes en grande tenue.
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MUSIQUE

Le Sara Koulassi, chef de musique, porte la
tenue et l'équipement des officiers d'infan-
terie.

Les 2 sôus-chefs (Yous Bachi et M. Lazem)
portent la tenue des musiciens avec sabre
d'officier et insignes de grade. Aucun des offi-
ciers de musique ne porté la dragùnne.

TENUE DES FONCTIONNAIRESCIVILS

.
Tous les fonctionnaires civils, auxquels Son

Altèssè le Bey a conféré des grades, porteront
la même tenue que les àides-de-camp dé Son
Altesse mais avec le pantalon hoir. Ils ne por-
teront pas là dragonne qui est l'insigne du
commandement.

Recrutement

15 redgeb 1276 (7 février 1830)

Loi sur le recrutementde l'armée actuellement

en vigueur

TITRE I

(ONZE ARTICLES)

Art. 1er — On prend annuellement dans la
Régence le contingent nécessaire.

Le soldat est tenu de servir sous les dra-
peaux pendant deux ans, à l'expiration des-
quels il est libéré du service militaire.

On incorpore à sa place, conformémentà la
loi et d'après le tirage au sort, des hommes
âgés de 18 à 26 ans.

Point n'est besoin de faire ressortir que le
but est de protéger les cultes et les personnes,
de maintenir l'Etat, défendre la religion et ac-
complir de belles actions. C'est là un devoir
religieux pour la communion islamique, in-^

çombantà tout musulman responsable de ses
actes, valide et ayant l'âge indiqué ci-dessus
lorsqu'il tombe au sort. La loi impose à toute
la population de la Régence l'accomplissement
de ce devoir, conformémentà ce que nous éta-
blirons dans ce'livre. Dieu inspire ce qui est
juste.

Art. 2. — Nul ne se présente au siège de la
commission pour tirer au sort s'il n'a atteint
l'âge de 18 à 26 ans et s'il n'est musulman.
On n'admet personne autre au service mili-
taire qu'en vertu d'une autorisation spéciale.

Art. 3. — Les hommesappelés à fairepartie
de l'armée a la place de ceux qui en sortent
tous les ans sont pris de manière à ce que le
contingent demandé soit réparti sur le pays
avec égalité et justice. Chaque année, avant
l'époque de la libération, on fixe le nombre

d'hommes devant quitter l'armée et le contin-
gent dont elle a besoin. On parfait ainsi le
nombre requis.

On extrait du registre de recensement les
noms des personnes domiciliées dans les pro-
vinces de la Régence, et la levée dans chaque
circonscription est proportionnelle au chiffre
de la population.

Art. 4. — Les hommes devant prendre part
au tirage au sort parmi ceux ayant l'âge
voulu dans les circonscriptionsd'une province
Sont emmenés, sauf ceux dont nous parlerons
plus loin, pour être réunis dans la ville princi-
pale de cette province. C'est là qu'on procède
au tirage, pour plus de facilité et pour dimi-
nuer les frais, comme il sera; expliqué.

Art. 5. — Il existe dans certaines villes et
circonscriptions des personnes y séjournant
pour leurs affaires* s'y adonnant à l'étude* au
commerce, etc., mais sans intention de s'y
fixer. Au lieu de les compter avec les habi-
tants de cette circonscriptionou de cette ville,
pour les faire participer au tirage au sort, on
les compte avec la population de leur ville ou
de leur circonscription d'origine. C'est là
qu'on tire leurs numéros, qu'elles soient pré-
sentes ou absentes, comme nous l'exposerons '
dans la suite avec l'aide du Dieu très haut.

Art. 6. — La réunion des hommes désignés
dans les provinces et les circonscriptionspour
tirer au sort doit avoir lieu dans la ville prin-
cipale de la province au commencement de
mars, calendrier Julien, pendant le printemps.
Leur rassemblementsur ce point est unique-
ment pour faciliter le tirage et diminuer les
dépenses des délégués à cette opération. Les
hommes désignés dansquatre, huit ou quinze
localités sont réunis sur un même point pour
tirer au sort, ce qui diminued'autant la peine
des délégués, et on tient compte dans tous les
cas des convenancesde temps et de lieu.

Sont chargés des opérations du tirage :

1° Un officier au moins du grade de kaïm-
makam (lieutenant-colonel);

2° Un lettré, pourexaminerceux qui se pré-
tendent instruits ;

3° Un Secrétaire, pour tenir les registres;
4° Un médecin, pour visiter les malades ;
5° Un youz-bacbi (capitaine), ou un melazem

(lieutenant), ou un bon chaouch (sergent), pour
conduire le contingent à destination.

Art. 7. — L'opération du tirage dans chaque
localité exige, pour être correcte, un labeur
consommé et une exactitude parfaite, afin
d'être exemptede chances d'erreurs et à l'abri
de toute espèce de faveur et de partialité.
Ceci ne pouvant être l'oeuvre d'une seule per-
sonne, il est indispensablede formerune com-
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mission sur tous les points où l'on veut pro-
céder au tirage* Eh Voici la composition :

1° Le gouverneur de la ville ou de la
proAminée ;

2° L'officier de troupe détaché pour l'opéra-
tion du tirage au sort dans la province
désignée ;

30 Le lettré ; ^
4P Le secrétaire ;
5^ Le cadi dé la ville ;
6° Le: mufti de la ville ;
7° Les autres lettrés* cheiks et notables de

l'endroit.
-

Le président est le gouverneur*qui connaît
SêS: administrés; il est secondé par; l'officier de

:
troupe délégué; On se conforme strictement à
toutes les dispositions de la loi. En cas de
Vice de forme OU dé dissentiment* la question ;

doit être immédiatement soumise an gouver-
neur, au su de la commission.-

Qu'on prenne "bien garde de contrevenir à
ceci. En vertu, de ce qui précède* une étude
approfondie dé chaque article et son applica-
tion consciencieuse* conformément aux prin-
cipes de la loi, est un devoirpour les membres
de la commission.

Art, 8. — Les gouverneurs ont le plus
grand soin de faire prévenir leurs administrés
de l'époque fixée pour le tirage au sort.-

Les hommes qui sont forcés de s'absenter
avant le tirage doivent indiquer au gouver-
neur le lieu dé leur nouvelle résidence. Le
cheik de la fraction tire pour eux. Il en est de
même pour les absentsdont la résidence:est
connue. Dans l'un etl'autre cas, le gouverneur
leur fait conuaître le résultat du tirage au
sort, et, s'il y a lieu, la date de la convocation
du contingent.

Sont seuls inscrits d'office sans tirage ceux
des hommes en àg& de servir qui ont quitté
le pays sans faire connaître;à l'autorité leur
nouvelle résidence. Lorsqu'ils sont repris, il
leur est fait application de l'art, 10, ci-après.

Art. 9. — On accorde un délai aux hommes
tombés au sort pour prendre congé de leur
famille, veiller à leurs intérêts et. régler leurs
affaires. Ce délai est de quinze jours, au bout
desquels les appelés se présentent au siège de
la commission. L'appelé qui se sauve dans cet
intervalle est bien loin de se soustraire au
service militaire.

Art. 10. — Tout homme désigné par le sort
pour le service militaire qui ne répond pas à
l'appel de son nom au jour fixé pour la con-
vocation du contingent est, après un délai
d'un mois, et sauf le cas de force majeure
dûment constaté, traduit devant les tribunaux
compétents suivant son corps d'effectation.

S'il est condamné, il accomplit, à l'expira-

tion de sa peine, le temps " de service prescrit
par la loi, sans pouvoirêtre autorisé à se faire
remplacer.

Art. 11. ' — Quiconque recèle un homme
ayant pris là fuite avant ou après lé tirage,
comme par exemple un propriétaire d'hôtel-
lerie* de fondôuk, etc., encourt une peine pour
servir d'exemple aux autres.

Si la personne est riche* que ce soit un
homme ou une femme, elle paye cent piastres
au dénonciateur.

Si elle est d'une condition infime* le: gou-
verneur dé la province en l'end compte à l'au-
torité. La personne;coupable;est alors1enfermée
àubagnependantdêuxmois*sic'estun;ïiom-tneB;-.
si c'est -Une femme* dans la prison dès femmes:
appelée Dàr-Adel.

Si c'est un haut, personnage* le gp.uvernëuif
l'emprisonne pendant un mois,.pour.servir

.
; d'exemple.

Tout gouverneur ou. délégué à. là commis*
; sion qui commet parêjliè- faute en connais-:

- sauce: de cause est; destitué dé; soh^emplbl.et
-

: emprisonné pendant quatre mois; il paye
200 piastres; au dénonsiateur; et. est exclu â
toù^jamais-des; fonctions

1
publiques;:

Tout homme;qui est prévenu;de:s'êtrerendu
impropre au service:militaire; soit; temporai-
rement, soit, d'une manière permanente* dans;

: le but de se; soustraire; aux obligations; im>
; posées par la lot de recrutement est;dêlBrê au

ministre:de; la guerre, soit sur lademande des;

; commissions;dé recrutement site délit a été- ;

; commit a^ant le tirage; au; sort, soit-surM
i démandeidesautoritésrciviles et militaires si

le délita été; commis: dans làpériode quisê-
: pare;lé tirage au sort de l'appel du contingent,
soit sur là demandbdèS;chefs du; corps, si lé

:
délit-est constaté; seulement au moment dé
l'incorporation, .-.-.'

Le ministre de la guerre fait instruire, sur
les rapports des: commissions:de recrutement,
des autorités:civiles et militaires ou chefs;de
corps, tousles délits de fraudes et de mutila-
tions ayant pour objet de se soustraire au
service, qui sont commis avant la date
fixée pour la convocation du contingent ou
qui sont découverts; seulement au moment de
l'incorporation, et nous propose les mesures
de répression à prendre contre ceux qui s'en.
sont rendus coupables.

A l'expiration de leur peine, ces hommes
accomplissent le temps de service prescrit par
la loi sans pouvoir être autorisés à se faire
remplacer.

TITRE II
Art, liw, — Sont exemptés, et ne tirent pas

au sort, s'ils restent en charge jusqu'à la li-
mite d'âge du service militaire :

3
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1° Les titulaires des fonctions religieuses,

muftis, cadis et leurs substituts ;
2'° Les 42 professeurs de la grande mosquée

de Tunis;
.

3° Les fonctionnaires de l'Etat, écrivains,
cheiks* gouverneurs ;

4° Les prédicateurs des mosquées et lès
imans nommés par décrets et exerçant eux-
mêmes leur ministère;

5° Les janisaàres munis d'un amrâ du Bey*
les interprètes,, les censaux .(courtiers) et lés :

domestiques;des consulatsà raisonde un inter-
prète* un censal et de deux domestiques par
agent consulaire;

6° Lès cjiâouchs, cavaliers* guides et Ithod-
,jàs attachés à l'armée française ;

7° Les gardiens des phares ;
8Q Les spahis ou jeûnes gens inscrits comme

spahis dahs lès oùdjâks des circonscriptions
de contrôle;

Sont également exemptéset dispensés du ti-
rage au sort les Tunisiensprotégés d'une puis-
sance étrangère et les nègres.

Art. 2, -» Fondu avec l'art. Ier.
Art, 3; —Les fils de savants et les élèves des

medraçassont astreints au tirage au sort. Ceux
qui ont été désignés par le sort pour le service
militaire sont ajournés sur la présentation
d'un:certificat d'aptitude délivrépar une com-
mission de professeursde la djemâa zaïtouna.
Ce; certificat doit être renouvelé chaque année
ajprès; examens.

Art. 4; — &àndu avec l'art. 3.
Art. 5. — Sont ajournésà l'annéesuivante:
1° Le fils unique de veuve ;
2": Le fils unique soutien d'un vieillard sep-

tuagénaire* d'un aveugle ou d'un infirme,;et
l'homme soutien d'un enfant en bas âge;

39 Le plus jeune des fils en âge de servir
ayant un frère sous les drapeaux ;

4» Les fils des savants et les élèves des me-
draças munis d'un certificat d'aptitude ;

5? Les hommes' de taille inférieure à
1 m. 54 ou dé constitution faible.

Art. 6. — Fondu avec l'art. S.
Art. 7.

—i-
Fondu avec l'art. S.

Art. 8; — Fondu avec l'art. 5.
Art. 9. — Tout homme atteint dé maladie

ou d'infirmité le rendant impropre au service
est, après examen dû médecin, dispensé de se
présenter devant la commission du tirage.

TITRE III
Art. Ier. — Chaque année, la commission

examine de nouveau en séance la situation de
l'unique soutien de famille, du malade et de
l'étudiant; tant qu'ils sont en âge de servir.

L'hommeinfirme ou ayant un vice grave de
conformationest, aussitôt qu'il atteint l'âge

de servir, conduit au siège de la commission.
Il y est examiné, rayé du registre du sort, et
ne se représente jamais, vu qu'on n'en peut
tirer aucun parti.

Art. 2. — Quiconqueatteint l'âge de 26 ans
sans être tombé au sort n'est plus amené de-
vant la Commission.

On n'est pas astreint au tirage plus de huit
années consécutives. Celui qui tombe au sort
pendant cet intervalle sert dans l'armée huit
années* au bout desquelles il est libéré du
service.

Par exemple, le jeûne hommede 18 ans est
soumisau tirage jusqu'à 26 ans; s'il tombe
au sort il est astreint au service* sinon* il est
laissé libre.

Le jeune homme de 19 ans tire au sort jus-
qu'à 27 ans, et ainsi de suite.

L'homme de 25 ans tire au sort jusqu'à 32
ans. • -

L'homme de 27 ans tire au sort pendant six
années* jusqu'à 32 ans accomplis, et ainsi de
suite.

Pour chaque année d'âge en plus, on à
donc une année de tirage en moins, jusqu'au
momentoù on ne prend part au tirage qu'une
seule fois, ce qui est le cas de l'homme de 32
ans.

Quiconquen'est point tombé au sort pendant
ce laps de temps peut en remplacerUn autre,
en satisfaisant aux conditions du remplace-
ment.

Art. 3. — L'ajourné pour cause de maladie
est amené tous les ans au siège de la commis-
sion ; si son mal s?est invétéré jusqu'à l'âge de
26 ans, il est une fois pour toutes dispensé de

;
revenir.

TITRE IV

(Trois articles)

Art. 1er. — Il est donc établi que tout
homme en âge de servir est soumis au tirage,
sauf les cas d'exemption, et que, s'il tombe
au sort, il entre au service.

Mais le sort atteint des personnes riches qui
souvent désireront payer un remplaçant, ce

; qui est accordé à cinq conditions, savoir:
1° Celui qui veut se faire remplacer par un

homme à qui il donne le prix d'une maison ou
d'un terrain vendu pour la circonstance se
voit refuser sa demande;

2° Le remplaçant doit être exempt de toute
maladie, infirmité et mal contagieuxle rendant
impropre au service;

3° Le remplaçant ne doit pas avoir quitté
le service pour une faute entachant l'honneur
militaire ;

4° Il faut connaître le pays d'origine et le
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domicile dû remplaçant qui ne doit pas être
réputé comme vicieux et méprisable.

5° Si l'appelé qui veut se faire remplacer
présente un homme dans le délai de 15 jours
indiqué à l'art. 9: du titre I, on accepte cet
homme* pourvuqu'il satisfasseaux conditions; •-
sinon, l'appelé est ténu de servir dans le corps
auquel il est affecté* et on lui fixeun terme de
deux mois .pour présenter un remplaçant.
L'homme présenté dans ce délai est agréé*
pourvu qu'il remplisse les conditions;; sinon,

.rappelé reste âû service comme tous les
Soldats.

Art. 2. — Touthomme qui se faitremplacer
doit fournir une caution.

Si lé remplaçant déserte dans l'année et que
l'autorité l'ait fait rechercheren vain, le rem-
placé: est tenu de fournir unautrehomme, et,
à cet effet, on lui fixe: un délai; comme.précê- :

détriment. S'il présente quelqu'un satisfaisant ;
aux conditionsyona cçepté ce dernier, mais si,
le délai écoulé* il n'a amène personne* il doit
servir lui-même.

Le remplacé n'est pas responsable de son
remplaçant:

1° Si celui-ci déserte après la première an-
née de service ;

2° S'il est reformé par les autorités compé-
tentesou s'il meurt soit dans le courant, soit à
la fin de cette année.

Art. 3. — Tout homme remplacé dans: ces
conditions ne se présente plus au siège de là
commission.

TITRE V

Art. Ier. — Au commencementde février,
les registres derecensementde tontelaRégence.
sont révisés au point de vue du recrutement.
On y prend lé nom des hommes en âge de
servir dans toutes les villes et tous les;pays,
fussent-ils malades, infirmes ou uniques sou-
tiens de famille, enmentionnantleurssurnoms
et sobriquets, leurs villes et pays d'origine et
le point précis de leurs domiciles.

On établit pour chaque ville ou pays un
registre particulier réglé très gros, appelé:
Registre des âges. Ces registres sont réunis et;
remis à l'autoritépour qu'elle en prenne con-
naissance et les transmette ensuite au minis-
tre de la guerre. Le ministre ayant examiné
d'une part le nombre de soldats à libérer, et
d'autre part le nombre d'hommes ayant atteint
l'âge de servir, on détermine, d'après ces re-
gistres, et conformémentà l'art. 3 du titre I,
un contingent proportionnel qui est porté sur
un registre particulier appelé : Registre de
répartition. On opère comme iL est dit à l'art.
6 du titre I, relativement au groupement des

inscrits de plusieurs villes ou circonscriptions
sur un seul point pour abréger l'opération.

Les noms des officiers et des délégués pour
la convocation des hommes, ainsi que ceux du
savant, du médecin et du secrétaire qui les
accompagnent, sont portés sur un registre
particulier appelé : Registre des délégués. Si
ces:-derniêrs ne se trouvent pas dans l'armée
en nombre suffisant, on les prend en dehors
d'elle et oh lès inscrit sûr le registre précité:
d'après leurs grades et classes;

On établit ensuite Un Registre dé conscripi-
iion,. sur lequel les jeunes soldats sont inscrits:
avec l'indication dé; leurs villes; ou. de leurs

.pays.
Le registre;de répartition et celui dés délé-

gués sont soumis à l'autorité*
Art, 2. — Ces registees ayant été'soumis à

; fautorité;, pour être exàminés> côIlâtionnéS;et;
; vérifiés* on adresse à chaque;province dès dé-

crets de convocation dû contingent requis;et
dont l'effectifest fixé d'après; lès: indications;

1 dû registre dé répartition.
Le bût qu'on se proposé échappant à la po-

:
pûlation de la Régence;faute; d'habitude* ilest

: nécessaire de: généraliser' l'a, publicité;de la loi
I par- dès décrets: dont lés: articles; contiennent:

encouragements et menaces;aux petits;et aux;
grands et mettent en garde; contre l'insoumisr

' sibn. Ces à'êerétss sont distribués àv-tous les:
gouverneurs; de là Régence:avant le mois: cfô;

mars.
Des instrûctionsiSontégalèmentdpnnées; aux,

:
chefs militaires des; provinces, ainsi qu'aux

: officiers et délégués pour; faire leurs prèparâ-

.
i tifs et prévenir-lès;populations.,

Art. 3; — Il est dità Part. Ier dû présent'
titre;que s'il n'y a pas; dans; Par-méé un nom-

:
bre suffisantdé:Secrétaires* médecins, etc.* on

j les prend; en dehorsd?èll^etonporte} les; noms
sur le registre dès; délégués.

Alors le ministre de là guerre leur alloue
une solde de d'eux mois, durée maximum de
l'opération du tirage, puis les envoie accom-
plir leur mission.

Art. 4. —Lorsque des gouverneursont reçu
les décrets, lecture en est donnée en présence
dés docteurs imans, notables de la ville et du
plus grand nombre possible de musulmans, et
on fait connaître au public les points difficiles
qu'ils renferment.

On extrait ensuite des registres de recense-
ment les noms de tous les hommes en âge de
servir, sans en excepter les malades, absents,
uniques soutiens de famille ou infirmes. La
liste nominative est remise aux délégués qui
préviennent les hommes de se présenter eux-
mêmes ou par mandataires lors de là convo-
cation pour le tirage au sort.
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Le décret est conservé chez le gouverneur

de la ville ou du pays et on attend l'arrivée
dès délégués pour le tirage.

Dés lors, il est défendu aux hommes convo-
qués de s'absenter et de voyager. En cas
d'urgence, l'autorisation leur est accordée
sous bonne caution.

Art. 5. — Lorsqu'on est certain que les
gouverneurs d'une province ont reçu les
décrets, le ministre de.l'a guerre y envoie les
délégués au tirage, munis des documentsné-
cessaires : registre des âges, registre d'affec-
tation, effectif du contingent requis et desti-
nation à lui donner.Les délégués doivent être
accompagnés d'un youz-bàchi (capitaine) ou
d'un melazem (lieutenant) ou d'Un chaouch
(sergent) pour conduire les hommes à desti-
nation.

Le départ des délégués a lieu dans le der-
nier tiers dô février.

Art. 6, — Si les délégués ont besoin de
quelque chose pour leur voyage, comme
monture, provisions, etc., ils se le procurent
en payant le prix et en tiennentnote. Qu'ils
se gardent de rien prendre à personne, ils
encourraient un châtiment sévère. On leur
donne deux mois de frais de service, et ils
présentent leurs comptes au retour. Si les
dépenses ont été plus fortes que les allocations
faites, on leur remboursela différence ; si elles
sont moindres, il leur est fait un précompte
sur leur premier mandat;de solde.

Art. 7. —- Les délégués au tirage, doivent
indiquer aux gouverneurs l'époque de leur
arrivée et l'endroit où ils demeurent, afin que
les hommes appelés à tirer au sort soient
présents dans la ville principale ou au point
le plus convenable.

Quiconqueest empêehêrégulièrement envoie
un mandataire.

Quiconque manque au jour désigné pour le
tirage est regardé comme insoumis et inscrit
d'office.

Les gouverneurs doivent prévenir les fa-
milles des hommes malades ou régulièrement
absents pour qu'elles envoient des manda-
taires.

Art. 8. — Lorsque les délégués ont apporté
les décrets pour procéder au tirage et que les
gouverneurs et leurs agents en ont pris con-
naissance, on réunit la commission du tirage
au sort, conformémentà l'art. 7 du titre I.
La commission doit alors recevoir plusieurs
articles de la loi, savoir :

Les art. 1, 7, 8 et 9 du titre I.
Les neufarticles du titre II.
Les art. 2 et 3 du titre III.
Les trois articles du titre IV.
LesWt, 12, 13 et 14 dû titre V.

On collationneensuite- le registre du recen-
sement sur celui des âges, que portent les
délégués. S'il y a moins d'inscrits dans le
premier que dans le second, on interroge les
gouverneurs à ce sujet. Les noms des hommes
décèdes ou ayant transporté leur domicile
dans un autre pays sont marqués d'un signe
sur le registre des âges. Si le chiffre du re-
censement est plus fort, on porte le surplus
sur le registre des âges, dont tous les noms
sont ensuite apostilles du mot moujoud
(présent), c'est-à-dire prêt à se présenter au
siège de la commission lors de l'appel du
tirage,

On s'enquiert des manquants et le nom du
malade ou de l'absent est apostille du mot
malade ou absent. Ceux qui manquent sans
excuse valable, même les étudiants ou autres
personnes mentionnéesàVec ces derniers, sont
regardés comme étant en fuite et inscrits
d'office, conformémentà ce qui précède ; leurs
noms sont annotés sur le registre des âges.
Dès lors, ce registre fait foi et prend le nom
de Registredu sort; il sert pour l'opérationdu
tirage et on écrit en tête :

Registre du tirage au sort de la ville
de ou de la circonscriptionde.....
à la date du..

Art. 9. — Tous ces préliminaires achevés,
on donne lecture des décrets relatifs au tirage
en présence de la commission, des docteurs,
des notables, des hommes en .âge de servir, en
y joignant les explications les plus complètes.
Alors commence l'opération.

Les cheiks des fractions donnent au prési-
dent de la commission la liste des noms des
absents sans résidence ni position connues ou
passésà l'étranger. La mention « inscrit d'of-
fice » est immédiatement mise en regard de
ces noms sur la liste générale.

Après cette opération, un nombre de nu-
méros1 successifs à partir du n° 1, égal au
nombre des présents et des absents pour les-
quels les cheiks doivent tirer, conformément
à l'art. 8 du titre I, est mis dans un sac qui
est remis à l'un des membres de la commis-
sion.

L'ordre dans lequel les fractions d'un même
canton doivent participer au tirage est déter-
miné par le sort; à cet effet, il est placé dans
un sac un nombre de numéros successifs à
partir du n° 1, égal au nombre des fractions
composant le canton. Chaquecheik tire un de
ces numéros qui indique l'ordre dans lequel
sa fraction prendra part au tirage.

Dans chaque fraction, le tirage a lieu par
ordre de primogéniture, en commençant par
l'âge le plus élevé.

A l'appel de son nom, l'homme ou le cheik
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de la fraction, pour l'absent, prenant part au
tirage, s'approche, plonge la main dans le sac,
en extrait un numéroet le remet au président
de la commission qui en donne lecture à haute
voix. Ce numéro est inscrit sur le registre
d'appel en regard du nom de l'homme qui
retourne à sa place, personnene devant sortir
de la salle du tirage avant la clôture des
opérations.

La commission examine immédiatement les
hommes, en suivant l'ordre dès numérosqu'ils
ont tirés et en commençantpar le numéro le
plus bas. Les cheiks répondent pour ceux au
nom desquels ils ont tiré, mais ces derniers
ne peuvent qu'être ajournés, et cela sur la
remise à la commission d'une hadja établie
par deux adouls et quatre notables de la frac-
tion. Les hommes reconnus impropres au ser-
vice sont réformés ; ceux qui ont des motifs
d'exemption sont exemptés; ceux qui ont des
motifs d'ajournement sont ajournés. Mention
de la réformé, de l'exemption ou de l'ajourne-
ment est faite sur le registre d'appel en regard
du nom de chaque homme qui fait l'objet
d'une de ces décisions.

L'examen des hommes par la commission
s'arrête lorsque le nombre des hommes exa-
minés et qui ne sont ni réformes* ni exemptés,
ni ajournés est égal au contingent requis.

Le. président donne enfin lecture du nom
des hommes désignés comme il vient d'être dit
pour former le contingent.

Art. 10. — Abrogé.

Art. IL— Lorsque les hommes requis poul-
ie service ont été désignés, les autres sont
laissés libres. Toutefois, si avant l'époque fixée
pour la convocation du contingent, un ou
plusieurs inscrits d'office se présentaient ou
étaient repris, on renverrait dans leurs foyers
le même nombre de jeunes gens appelés pris
parmi les numéros les plus élevés.

Art. 12. — Si deux frères en âge de service
sont astreints en même temps au tirage et
qu'ils tombent au sort tous les deux à la fois,
le père en choisit un comme soutien de fa-
mille, et le fils ainsi choisi est ajourné à l'an-
née suivante.

Art. 13. — Il faut que l'exactitude la plus
scrupuleuse soit apportée aux travaux de la
Commission, l'opération du tirage ne pouvant
être recommencée, pas même une seule fois,
sous aucun prétexte.

Il est interdit à toute personneautre que
l'homme dont le nom est appelé, ou le cheik
pour l'absent de sa fraction pour lequel il doit
tirer, d'introduirela main dans le sac du sort.

Art. 14. — Les hommes tombés au sort

ayant été séparés de leurs camarades, on
leur donne lecture de l'art. 10 du titre I en y
joignant les explicationsnécessaires.

On leur fait connaître que :
1° La durée du service n'excède pas huit

années ;
2° Celui qui a, pendant ce temps, un motif

urgent de s'absenter, obtient une permission ;
3° Ceux qui ont échappé au'sort cette année

y tomberont plus tard, vu qu'ils sont obligés
de se présenter devant la Commission pendant
huit années tant qu'ils sont en âge de servir,
et qu'on n'échappe point à huit années de
service militaire ;

4° Il leur est accordé un sursis de quinze
jours pour prendre congé de leur famille et
régler leurs affaires ;

5° Celui qui se présente à l'expiration du
délai ou ne manque à l'appel que pour un
motif valable* obtient estime et protection
dans le corps où il est envoyé ;

6° L'insoumis encourt une peine sévère,
sans même échapper au service ;

7° Celui qui, pendant le temps fixé, se con-
forme aux prescriptions du service avec
loyauté et dévouementest promu aux grades
supérieurs.

On ajoute à tout cela les meilleurs conseils
propres à toucher les coeurs.

Art. 15. — Si les circonstances exigent des
remplacements, et si un homme tombé au
sort veut se faire remplacer à prix d'argent,
le Ministre de la guerre doit revoir les trois
articles dû titre IV, pour bien comprendre la
nature et les conditions de l'opération, ainsi
que le délai fixé pour la présentation dû rem-
plaçant.

Celui qui ne trouve pas de remplaçant dans
la quinzaine part lui-même avec ses cama-
rades tombés au sort. Celui qui en trouve un
est envoyé avec cet homme par le président
de la Commission au Ministre de la guerre,
qui autorise le remplacement s'il est constant
que l'hommeprésenté satisfaitaux conditions.

Art. 16. — Le tirage étant terminé et le
délai des adieux fixé, la Commission et ceux
qui l'assistent doivent lire l'article 11 dû
titre I pour que tout le monde connaisse la
peine encourue par celui qui recèle un in-
soumis ou l'aide à se cacher avant et après le
tirage.

Art. 17. — Après l'expiration du délai
susdit, on prend en séance de la Commission
un double du registre du sort, et on clôture
les deux exemplaires par ces mots: a Nous,
avons opéré le tirage an sort avec toute la
précision et l'équité possibles », mention que
les membres du Conseil valident par leurs
signatures ou leurs cachets. Une des deux
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copies est conservée avec le registre de recen-,
sèment, et l'autre remise à l'officier délégué
au tirage.

Art. 18. — Le même officier doit faire
conduire les appelés à destination, conformé-
ment au registre d'affectation qu'il a entre
les mains, par un des trois gradés susmen-
tionnés, youz-baehi (capitaine)

,
melazem

(lieutenant), chaouch (sergent), qui emporte
le registre du sort. Il leur paye les allocations
prescrites par l'art. 20 du présent titre et
recommande au gouverneur de la ville de les
rassembler; puis il se dirige avec les délégués
qui l'accompagnent, de cette ville sur une
autre* et ainsi de suite jusqu'au terme de sa
mission.

Art. 19. — Les appelés étant, à l'expiration
du délai, réunis au siège de la Commission,
on tient un conseil auquel assistent le gouver-
neur, le cadi, les docteurs, les cheiks et no-
tables, et le youz-bachi (capitaine), ou le me-
lazem (lieutenant), ou le chaouch (sergent)
chargé de conduire les hommes. Ceux-ci sont
examinés.Tout manquant à l'appel est réputé
insoumis et son nom apostille sur le registre
du sort de la mention : « Insoumis après le
tirage ». On inscrit son nom sur un billet qui
est remis au gouverneurpour le faire recher-
cher.

Tout remplaçant présenté est examiné et,
s'il remplit les conditions, envoyé au ministre
de la guerre. L'acceptation faite, le rempla-
çant reste à la caserne ; son nom est rap-
porté au président de la Commissionpar le
remplacé, pour que le nom de ce dernier soit
apostille sur le registre de la mention : remplacé
par un tel.

Art. 20. — Les appelés se trouvent en ladite
séance, étant donné leureffectif et la longueur
de leur voyage calculé à raison d'une étape
par six heures de route, on alloue à chacun
d'eux une ration de vivres basée sur le tarif
militaire, et le gouverneur les remet au gradé
chargé de les conduire. Il s'en fait donner un
reçu mentionnant le nombre des hommes, le
montantdes dépenseset la longueurdu trajet.
Cette pièce est signée du nom du gradé, suivie
du.nnmèro de ses régiment, bataillon et com-
pagnie, puis le signataire y appose son cachet
et la remet au gouverneur, qui lui donne, en
cas de besoin, des hommes pour l'aider en
route.

Art. 21. — Le gradé mis en route avec les
appelés doit veiller à ce qu'ils ne tombent
pas malades et ne se fatiguent point. Il les
fait arrêter chaque jour dans un endroit con-
venable et leur donne la ration de vivres quo-
tidienne. Il ne traite personne brutalement,
afin de ne pas les rebuter. Si un homme se

sauve ou est soupçonné de vouloir le faire, le
gradé se contentede l'attacher et le conduit à
destination. Il remet les hommes, le registre
et les listes dont il est porteur au comman-
dant du poste, et en retire reçu conforme.

Art. 22. — En recevant les recrues des
mains du gradé, le commandantde poste doit
vérifier leur effectif et collationner leurs
noms sur le registre. S'il trouve un manquant
enfui pendant le voyage, il en prend le nom,
qu'ilenvoie au gouverneurpar l'intermédiaire
des hommes venus de chez ce dernier* et apos-
tille ce nom sur le registre du sort de là men-
tion : en fuite. Les jeunes soldats sont ensuite
répartis dans les régiments, conformément à
la loi militaire. Les chefs de corps doivent, en
les recevant, inscrire leurs noms sur le re-
gistre matricule du régiment, conformément
aux indications du registre du sort.

Art. 23. — OD réunit les registres du sort
chez le commandant de poste mentionné à
l'art. 22, afin qu'il connaisse :

1° Le nombre d'hommes fourni par chaque
localité ;

2° Les hommes en fuite avant le tirage ;
3° Les exemptés pour les cas susdits ;
4° Le nombre d'hommes tirant au sort ;
5° Le nombre d'hommes tombés au sort ;
6° Les hommes en fuite après le tirage ;
7° Les hommes atteints par le sort pendant

leur absence.
On dresse de tout un tableau détaillé.
On ouvre ensuite deux registres spéciaux,

l'un pour les hommes en fuite avant le tirage;
l'autre pour les hommes en fuite après le ti-
rage, chaque ville ou circonscription ayant
ses registres particuliers; puis on les envoie
aux gouverneurspour qu'ils en prennent con-
naissance. Enfin, les noms des hommes tombés
au sort étant régulièrement absents sont por-
tés sur des registresparticuliersqu'onadresse
aux gouverneurs, afin que ceux-ci fassent re-
chercher ces appelés et les envoient à destina-
tion.

Art. 24. — Tout Tunisien qui veut entrer
au service militaire, n'eût-il pas l'âge requis
ou fût-il exempt pour l'un des cas précités,
est admis dans un corps à son choix, s'il rem-
plit les quatre conditions suivantes :

1° Etre exempt de toute maladie, vice de
conformation et infirmité,et être apte à servir
sous les drapeaux ;

2° Avoir plus de dix-sept ans et moins de
trente-troisans ;

3° Ne point être un homme vicieux et mé-
prisable ;

4° Contracter un engagement de huit ans,.
comme tous les soldats.

-
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TITRE VI

En commençant l'opération du tirage, il
faut donner lecture de certains passages des
lois du recrutement militaire pour expliquer
à tout le monde la nature du but poursuivi,
le mode de recrutement, le nombre des délé-
gués au rassemblement des hommes et la
manière dont ils exécutent les ordres, la com-
position de la Commission du tirage et les
bons procédésemployés pour conduire à des-
tination les hommes tombésau sort. Bien que
tout cela ait déjà été dit, on veut ici le réca-
pituler minutieusement, en éliminant ce qui
y est étranger, et le propager de vive voix et
par écrit. Tout passage d'une rédaction obs-
cure ou d'un sens difficile sera transcrit avec
toutes les explications possibles et envoyé à
Son Altesse, qui l'élucidera complètement. Si
les délégués éprouvent quelque difficulté dans
leur voyage, ils doivent la soumettre au gou-
vernement, afin d'agir conformément aux
ordres reçus, sans jamais s'en départir. En
cas d'erreur probable, ils ne se permettent
point d'y remédierde leur propre mouvement
avant d'en avoir rendu compte en détail.

Il y a encore une recommandation à faire
à la Commission sur un point d'exécutionqui
la concerne, et dont il n'a pas été question
dans ce livre : c'est que les délégués doivent
surveiller les hommes lorsqu'ils introduisent
la main dans le sac en tirant au sort, et leur
faire mettre à nu l'avant-brasjusqu'au coude.

Quel que soit le nombre d'hommes inscrits
d'office dans un canton, le tirage au sort a
lieu pour tous les présents et absents dont la
résidence est connue, sur lesquels on prélève
le nombre d'hommesrequis pour le canton.

Dans le cas où le nombre des présents et
absents dont la résidence est connue serait
insuffisant, tous ceux reconnus aptes au ser-
vice sont pris, mais le tirage au sort n'en a
pas moins lieu. Cette mesure a pour but de
permettre de renvoyer dans leurs foyers les
numéros les plus élevés, au cas où des inscrits
d'office se présenteraient ou seraient repris
avant l'incorporation du contingent.

Les recherches les plus actives sont faites
par les gouverneurs pour découvrir les fugi-
tifs, sans se préoccuper ni des dépenses, ni
de la peine ; on fait tous les efforts pour les
retrouver, afin que force reste à la loi. Les
délégués ne s'arrêtent point pour cela dans
leurs opérations, mais se transportent dans
une autre ville ou circonscription, afin de
procéder au tirage.

Si un homme a quatre ou cinq enfants dont
deux en âge de servir, et si parmi ceux qui
n'y sont pas encore, il s'en trouve un qui

soutient son père, les deux aînés sont inscrits
ensemble lorsqu'ils tombent au sort.

Si un homme, ayant déjà nn fils sous les
drapeaux, en a d'autres en âge de servir et
qui sont atteints par le sort, un de ceux-ci
lui est laissé comme soutien, à son choix.

Tout homme qui, sorti des rangs de l'armée
pour une cause quelconque, possède un décret
lui conférant un emploi religieuxoucivil, n'est
plus tenu, une fois la chose constatée par la
Commission, de se représenterdevant le Con-
seil, fût-il encore en âge de servir.

Tout gradé ou soldat libéré à l'expiration
de son temps de service, et qui, rentré dans
la vie civile, veut de nouveau servir dans
l'armée* est accepté comme simple soldat si
son âge le comporte.

Le médecinne découvreune maladie secrète
que si le malade en parle lui-même et alors
le médecin l'examine à l'écart.

Celui qui s'est caché pour ne point être
porté sur le registre du recensement, et qui,
arrivé à l'âge de servir, se présente devant
là Commission, est inscrit sur le registre de
recensement et sur celui des âges à la date
de sa naissance, non à celle du jour de sa
présentation.

Il faut donner lecture de tout ce livre, et
aussi des décrets dont les délégués sont por-
teurs, dans les assemblées des villes, villages
et circonscriptions; il faut aussi se pénétrer
particulièrement de ce titre, et en prendre
une copie séparée pour en connaître exacte-
tement le contenu.

On fait savoir aux hommes, avant leur dé-
part du siège de la Commission, que celui qui
se rend coupable de voies de fait, d'outrages,
de diffamation ou d'attentat est puni confor-
mément aux prescriptions édictées dans le
Code de justice militaire.

S'il est constant que l'un d'eux a commis
pareille faute, on l'envoie à destination avec
une pièce explicative de l'affaire.

30 redgeb 1300 (6 juin 1883)

Décret prescrivant le recensement des hommes
soumis à la loi du 16 redgeb 1276

LOUANGES A DIEU

Art. 1er. — Un recensement général des
musulmans âgés de 18 à 32 ans sera effectué
dans la partie de la P,ègeneeoù a été appliqué
le décret du 15 redgeb 1276.

Ce recensement concerne également les
zonaoûas hanèfias,spahis et,hambas, installés
dans ces mêmes parties de la'Régence.

Art. 2. — Ce recensementsera fait par les
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soins des amels, muftis ou cheiks qui, sous
leur responsabilité, sont chargés d'établir les
registres de recensementou registres des âges.

Art, 3. —- Ces registres, arrêtés et signés
par iès fonctionnairesindiqués ci-dessus,seront
adressés à notre premier Ministre qui, confor-
mément aux prescriptions de l'article Ier du
chapitreV de la loi du 15 redgeb 1276, les fera
parvenir à notre Ministre de la guerre.

Toutefois des registres spéciaux seront éta-
blis pour les zouaoûashanéfias.

Art. 4. — Tout individu reconnu pour
avoir cherché à tromper les autorités sur Son
âge, ou qui n'ayant pas répondu à la convo-
cation, né justifierait pas de son absence, sera
puni de peines sévères. '

Cette justification pourra être fournie par
un représentant de l'intéressé, ou par les
cheiks.

28 chaban 1300 (3 juillet 1883)

Circulaire ministérielle aux gouverneurs, caïds
et cheiks sur le recrutement de l'armée

Le décret dn 30 redgeb 1300 (6 juin 1883),
promulgué au Journal Officiel du 9 chaban
1300 (14 juin 1883) n° 22, a donné lieu à de
fausses interprétationsqu'ilvous appartient de
rectifier;

Le recensementqu'il prescrit n'est que la
mise en vigueur de la loi du 15 redgeb 1276
qui régit le recrutement:en Tunisie depuis 24
ans-déjà. Une nouvelle applicationde cette loi
est nécessaire pour décharger du service mili-
taire ceux de nos sujets qui y ont satisfait de-
puis longtemps et qui ne cessent cependant
d'être appelés sous les drapeaux en raison de
leur inscription sur les dernières listes de re-

.
censémentdressées en 1277.

Pour remédier à cette situation, le recense-
ment sera dorénavant opéré régulièrement.
C'est là un acte de justice qui sera vraiment
appréciépar la population. Elle y reconnaîtra
la sollicitude toujours éveillée de S. A. le Bey
pour le bien de ses sujets.

Dans quelques provinces, on a cru que
Fexemption du service militaire serait accor-
dée moyennant le payement d'une taxe de
2,000 piastres ; il n'en est rien. Les formalités
£ remplir pour se faire remplacer sont indi-
quées par l'article 1er du chapitre IV de la loi
du 15 redgeb 1276. Il n'y est pas dérogé, non

' plus qu'à ses autres prescriptions.
Une seule de ses dispositionsne recevra pas

son entière application : celle qui astreint à
un; service de huit ans les jeunes gens désignés
par le sort. La durée du service sera réduite
à deux ans à l'expiration desquels les soldats

rentreront dans leurs familles et ne seront
plus rappelés sous les drapeaux. Ces deux an-
nées pourront même être coupées par un congé
de deux mois et dés permissions.

Je vous invite à donner connaissancede ces
dispositions à vos administrés.

Troupes d'Afrique

21 djoumadi-el-aoual 1302 (7 mars 1885)

Décret soumettant les militaires tunisiens in-
corporés dans les troupes d'Afrique aux dis-
positions du code de justice militaire fran-
çais.

LOUANGES A DIEU

Article unique. — Les militaires tunisiens
incorporés dans les troupes d'Afrique sont
soumis pendant toute la durée de leur service
aux dispositions du code de justice militaire
français.

Armes

9 rabia-el-aoual1300 (18 janvier 1883)

Décret réglementant la vente des armes

LOUANGES A DIEU

Art. 1. — L'introduction dans la Régence
de toute arme de guerre d'un modèle ayant
été ou étant encore usité dans les diverses
armées existantes, est formellementinterdite.

Art. 2. — Les armes de chasse ordinaires ou
de luxe ne seront introduites en Tunisie qu'en
vertu d'une autorisation spéciale délivrée par
M. le Ministre Résidentdelà Républiquefran-
çaise, pour les ports de Tunis et de la Gou-
iette, et par les agenfs qu'il déléguera à cet
effet pour les ports de Bizerte, Sousse, Mo-
nastir, Mehdia, Sfàx, Gabôs, Houmt, Souk et
Djerba.

Art, 3. — L'introduction des susdites armes
de chasse ordinaires ou de luxe par tout autre
point que ceux désignés dans l'article précé-
dent est interdite et sera réputée contrebande
de guerre.

Art. 4. — Aucun indigène ne pourra ache-
ter des armes de fabrication européennes'il
n'est muni d'une autorisation ad hoc délivrée
par M. le Ministre Résident de la République
françaiseou ses délégués, ou par MM. les offi-
ciers généraux et supérieurs chargés de la
surveillance du territoire de la Régence.

Les autorisations délivréesde ce chef seront
inscrites sur un registre spécial.
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Art. 5. — Tout négociant qui voudra se

livrer au commerce des armes devra, pour
obtenir l'autorisation d'introduire en Tunisie
les objets de ce commercé, prendre préalable-
ment l'engagementécrit de tenir un registre
mentionnant, pour chaque arme vendue, la
description sommaire de l'arme, le nom ôt le
domicile de l'acheteur, et les principales indi-
cations contenues sur le permis d'achatdélivré
à ce dernier;

Lé dit registre devra, en outré, porter en
tête l'autorisation délivrée au négociantet un
duplicata de son acceptation des conditions
qui lui seront imposées.

Art. 6, — Tous les trois mois au minimum,
les dits registres seront soumis à Tunis au visa
de l'agent français délégué à la sûreté publi-
que, et, dans les autres villes, au visa de telle
autorité civile ou militaire qui sera déléguéeà
cet effet.,

Art, 7. — Toute" infraction aux présentes
dispositionsentraînera de facto pour le délin-
quant le retrait de l'autorisationqui lui aura
été accordée, et ce, sans préjudice, des pour-
suites auxquelles il pourrait s'être exposé
comme s'étant livré à" la contrebande de
guerre.

16 redgeb 1301 (II mai 1884)

Circulaire ministérielleauxgouverneurs et caïds,,
concernant l'achat des armes de fabrication
européenne par les indigènes.

L'article 4 du décret du 9 rabia-el-aoual
1300 (18:janvier 1883) inséré au JournalOfficiel
dû 30 du môme mois, interdit aux indigènes
d'acheter des armes de fabrication européenne
sans une autorisationdélivrée, soit par M. le
Ministre Résident, soit par un officier de l'ar-
mée française chargé de la surveillance du
territoire. Cependant de nombreuses infrac-
tions à cette disposition m'ont été signalées.
Il y a là un défaut de vigilance qu'il me suf-
fira, j'espère, de relever pour en éviter le
retour.

En conséquence, vous devez demander aux
détenteurs d'armes de fabrication européenne
de justifier de l'autorisation prescritepar le
décret précité. Vous signalerezau bureau des
renseignements de votre district, en même
temps qu'au gouvernement, tontes les infrac-
tions que vous aurez constatées.

19 redgeb 1302 (3 mai 1885)

Décret relatif à l'importation des armes de luxe
(Voir : Douanes)

12 moharrem Î303 (20 octobre 1885)

Décret sur la vente des poudres et des armes

LOUANGES A DIEU

Art. 1er. — Le prix de vente des poudres à
feu est fixé ainsi qu'il suit :

aux -

PAR 500 GRAMMES ;
au1,

C0SS0MM1-
BÉBITASTS

-:-- ÏEDRS

Poudre de chasse extra- '
fine. ........... ;5 p. 1/2 6 p. i- U°

Poudre de chasse- super- [

fine 4 1/2 5
Poudre de chasse fine,

. . ;2 3/4 3 1/4 ;

Poudre de mine
, . . . ...... :1 3/4:2

La différence entre ces deux prix constitué
la remise;faite aux,débitants..

Art; 2, — Les dèbitants.ne: pourront s'ap-
provisionner de quantités; inférieures:à 10 kjl.
Le montant de chaque approvisionnement
sera payé au comptant.

Ils établiront leurs demandes sur des for-
mules imprimées qui leur seront délivrées

par l'Administration descontributions diver-
ses. Ces demandes, revêtues de leur signature,
indiqueront l'espèce, la qualité* le; poids et
le prix des poudres. Elles: seront remises à
Tunis, à l'entreposeur* et dans:les autres loca-
lités, aux agents des douaneset dés contribu-
tions diverses.

L'entreposeur ou les agents dès douanes,
après; les avoir vérifiées;et complétées par l'in-
dication de la date de la livraison, lès trans-
mettront, contre un accusé de réception, à
l'officier de police judiciaire de leur résidence,

pour lui permettre d'exercersur l'es débits la
surveillance destinée à garantir la sécurité
publique.

Art. 3. — Chaque livraison sera, en outre,
constatée avec les mêmes indications sur uii
carnet qui restera entre les mainsdu débitant,
pour être présenté à toute réquisition dé l'au-
torité. Ce carnet sera coté et paraphé par le
Directeur des contributions diverses. Les
livraisons y seront inscrites, datées et certi-
fiées par l'entreposeur ou l'agent qui en rem-
plira les fonctions.

Art. 4. — Les autorisations [à'acheter de la
poudre de chasse délivréespar le MinistreRé-
sident général ou son dêlêguèféonformément
à l'art. 97 dudécret du 14 hidjé 1301, ne pour-
ront être supérieures à. deux kilogrammes.
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Elles seront détachées d'un registre à sou-

che et rédigées sur une formule comportant
les indications suivantes :

1° Nom et prénoms de l'acheteur;
2° Qualité ou profession ;
3° Domicile;
4° Autorité qui a donné l'autorisation;
5° Quantité et qualité des poudres pour les-

quelles cette autorisation est Valable ;
6° Date des ventes;
1" Quantité et qualité des poudres vendues.
L'indication de la date et de l'objet des ven-

tes sera faite par les agents de la débite.
Art. 5. — La poudre de mine ne pourra

également être vendue sans une autorisation
conforme au modèle dont il vient d'être parlé.
Le Ministre Résidentgénéral ou son délégué
fixera la quantité à délivrer à chaque ache-
teur.

Art. 6. — Le carnet établi par l'article 3
et les autorisations nominatives mentionnées
dans les articles 4 et 5 du présent décret de-
vront être communiqués, à toute réquisition,
aux fonctionnaires désignés à l'article 95 du
décret du 14 hidjé 1301, ainsi qu'aux autori-
tés françaises chargées de la surveillance du
territoire* à peine d'une amende de cinquante
piastres* au moins* outre les dépens.

Dans les dix jours qui suivrontl'expiration
de chaque trimestre,' l'entreposeur ou l'agent
dès contributions qui en remplira les fonc-
tions, devra établir la situation des débits de
sa circonscription. Il s'assurera que les quan-
tités débitées correspondent exactement aux
quantités inscrites sur les autorisations no-
minatives.

La situation de chaque débit sera constatée
à sa date sur le carnet du débitant, par un
arrêté, en toutes lettres, qui portera la signa-
ture de l'agent de l'administration. Dans le

cas où la débite ne serait pas entièrementjus-
tifiée par des autorisations régulières, le Mi-

nistre Résidentgénéral ou son délégué en se-
rait immédiatement avisé par l'entreposeur
ou l'agent qui en remplira les fonctions.

Art. 7. — L'entrepôtou le lieu de débit se-
ront désignéspar un tableau indicatif portant
en gros caractères (en français et en arabe) :
Entrepôt ou débit de poudres de la Régie.

Les poudres dé toute catégorie ne pourront
être vendues qu'en boîtes* rouleaux où barils
revêtus des vignettes ou plombs de la Régie,

Les vignettes feront connaître notamment
la provenance, l'espèce, la qualité, le poids et
le prix de la poudre contenue dans Chaque
récipient.

Arrestations
(Voir aux mots : Justice tunisienne.)

Assesseurs
{Voir aux mots : Justice française.)

Assistance judiciaire
(Voir aux mots : Justice française.)

Avocats
(1er octobre 1887)

Décret présidentielrelatifà l'exercice de la pro-
fession d'avocat près les tribunaux français

en Tunisie.

Article premier. — La profession d'avocat
est soumise, en Tunisie* aux règles de disci-
pline établies par l'ordonnancedu 20 novem-
bre 1822.

Toutefois, quels que soient le nombre et la
nationalité des avocats admis au tableau, les
fonctions de" conseil de discipline sont rem-
plies par le tribunal.



Balisage des côtes (éclairageet)
(Voir au mot : Navigation.)

Seaux-Arts
(Voir : Antiquités.)

BibliothèqueFrançaise
22 djoumadi-el-aoual1302 (8 mars 1885)

Décret instituant une bibliothèque publique à
Tunis, sous le nom de « Bibliothèque Fran-
çaise. »

Art. 1er. — Il est créé à Tunis un établisse-
ment public, SOUS le nom de Bibliothèque
Française.

Art. 2. — La haute direction de cet éta-
blissement appartiendraau Directeur du ser-
vice des antiquités, beaux-arts et monuments
historiques de la Régence.

Il sera pourvu aux détails de l'organisation
du service par les règlements rendus par
Nous, sur la proposition de notre premier
Ministre.

Bibliothèque Sadikia.
Décret sur la surveillance de la Bibliothèque

Sadikia

LOUANGES A DIEU

La bibliothèque Sadikia est mise sous la
surveillance des cheiks inspecteurs de la
Grande Mosquée.

Ils exerceront sur les livres dont elle se
compose le même droit de contrôle et de véri-
fication qu'ils exercent sur les autres livres
Habous de la dite mosquée, conformémentà
l'article 92 du décret du 21 kada 1292.

Bijoux
8 ramadan1302 (20 juin 1885)

Décret modifiant le règlement du bureau de
vente des bijoux à Souh-él-Berha

LOUANGES A DIEU

A la suite des plaintes qui nous ont été sou-

mises relativement à la vente des bijoux à
Souk-el-Berka, selon l'estimation des experts,

Nous avons pris le décret suivant :

« Art. Ier. — Il est loisible aux propriétaires
de bijoux neufs enrichis de pierres précieuses,
de les vendre selon l'estimation des experts ou
par l'entremise du crieur aux enchères. Ceux
de ces bijoux qui seront vendus d'après l'esti-
mation des experts paieront 1 1/2 %, suivant
l'usage établi. Ceux qui seront vendus aux
enchères seront considérés comme vieux et
les dispositions du règlement relatives à cette
catégorie de bijoux leur seront appliquées.On
n'y tiendra pas compte de la main d'oeuvreet
ils paieront un droit de 3 °/o comme lès vieux
bijoux.

.

« Art. 2. — Le produit dès droits sur les1

première et deuxième catégories de bijoux,
déduction faite des frais des enchères fixés à
1 %, sera partagé en deux parts égales entre
l'amin et les experts* après* prélèvement du
traitement du notaire du- bureau qui est de
90 Pr0B par mois, et des frais de la garde du
dépôt.

« Art. 3. — Toute vieille pièce d'or non
poinçonnée devra être éprouvée avant d'être
mise en vente afin de sauvegarder les intérêts
de l'acheteur et du vendeur.

« Art. 4. — Les erieurs du marché* qui sont
actuellement au nombre de 13, ne seront pas
augmentés. »

Bois d'ara&r (charbon et)
(Voir aux mots : Contributions diverses.)

Boucherie
(Voir aux mots : Contributions diverses.)

Brochures
(Voir au mot : Douanes.)

Budget
(Voir au mot : Finances.)



Cabotage
(Voir : Douanes et Monopoles, art. 20 et

suivants, au mot : Douanes.)

Cadi
(Voir la notice historique aux mots : Justice

tunisienne.)

Caïdats et caïds
(Voir au mot: Administration.)

Caisse nationale d'Epargne
(Voir : Décretprésidentieldu 16 mars 1886,

aux mots : Postes et Télégraphes.)

Cautionnements
7 rabia-et-tani 1304 (2 janvier 1887)

Décret sur les cautionnementsdes comptables
de l'Etat

LOUANGES A DIEU

Vu l'arrêté pris le 2 octobre 1884 par le
Directeur des finances, en exécution de notre
décret du même jour (13 hidjé 1301), et.dont
l'article 6 est ainsi conçu :

« Les comptables de la Direction des fi-
« nances, de la Direction des contributions
« diverses et de la Direction des douanes
« verseront, pour la garantie de leurs ges-
« tions, un cautionnement à déterminer ulté-
« rieurement. »

Nous avons pris le décret suivant :
Art. 1er. — A l'avenir, aucunpréposé comp-

table ne pourra être installé dans l'emploi
dont il aura été pourvu qu'après avoir justifié
du versement du cautionnement auquel il
est assujetti en raison de cet emploi.

Art. 2. — Les cautionnements des comp-
tables^de^tout |ordre de la Direction des fi-
nances, de la ^Direction [des contributions di-
verses|etdegla Direction des douanes, et génè-
ralement^de tous les comptables de l'Etat,
assujettis à un cautionnement, sont déposés à
la Recette générale des finances.

Ils sont constitués,au choix des comptables,
en numéraire d'or ou en obligations de la
dette générale^tunisienne 4 0/0, valeur au pair
de 500\fraucs.

Les cautionnements constitués en numé-
raire ne rapportentpas d'intérêt. Ils peuvent,
à la volonté des titulaires, être convertis en
obligations 4 0/0.

Art. 3. — Le cautionnement, en quelque
valeur qu'il soit constitué, peut être fait en
tout ou partie, au moyen de numéraire ou
d'obligations tunisiennes appartenant à des
tiers ; il est affecté, par premier privilège, à
la garantie de tous les faits résultant des
diverses gestions dont le comptable pourra
être chargé par la même administration, quel
que soit le lieu où il exercera ou aura exercé
ses fonctions ; cette affectation ne cesse que
lorsquele comptablea reçu décharge définitive
de toutes ses gestions ;

Par un second privilège ne pouvant s'exer-
cer qu'après celui du Trésor public, au rem-
boursement des fonds prêtés ou au retrait des
obligations déposées par des tiers pour toutou
partie du cautionnement.

Les droits et actions des tiers créanciers or-
dinaires ne produiront effet qu'à partir du
jour où le comptable aura cessé les fonctions
pour lesquelles il est assujetti au cautionne-
ment et aura reçu sa décharge définitive, et
seulement sur la partie du cautionnementqui-
restera disponible après l'exeroice intégral du
privilège du Trésor public.

Art. 4. — Les réclamants aux termes de
l'article précédent, seront admis à faire sur le
cautionnementdes oppositions motivées. Sous
peine de ne pouvoir être opposées au Trésor,
ces oppositions seront laites par le ministère
des huissiers à la Recettegénérale des finances
où l'original en restera déposé pendant vingt-
quatre heurespour y être visé.

Art. 5. — La constitutiondu cautionnement
dans les formes établies par les articles 8 et 9
ci-après, emporte opposition par le Trésor
public, aux fins de conservation de son privi-
lège pour le rang et la durée réglés à l'art. 3.

A toute décision du Directeur des finances
fixant le débet du comptable envers le Trésor
et en ordonnant le prélèvement sur le cau-
tionnement, sont attachés les effets du juge-
ment en dernier ressort passé en force de chose
jugée.

Art. 6. — La déclaration dans l'acte cons-
titutif et de dépôt prévu par l'article 9 ci-
après au profit des prêteurs des fonds ou pro-
priétaires des valeurs du cautionnementtien-
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dra également lieu d'opposition pour leur
assurer l'effet du privilège de second ordre
admis par l'art. 3.

Art. 7. — L'opposition signifiée parle minis-
tère d'un huissier à la Recette générale posté-
rieurementà l'acte constitutifet de dépôt du
cautionnement pour conservationdû privilège
de second ordre, ne sera valable à cette fin :

1° Que si les fonds ou valeurs affectés au
cautionnement ne sont grevés d'aucune oppo-
sition autre que cellede pleindroit mentionnée
en l'art. 5,

-
ce qui sera suffisamment établi

par le certificat du Receveur général inscrit
en mêmetemps que son visa sur l'original de
l'exploit.

2° Que si elle est appuyéed'Une déclaration
conforme au modèle n° 1 annexé au présent
décret, et passé, selon le cas, devant notaires,
ou devant l'autorité consulaire.

La déclaration, quand elle n'est pas établie
en langue française, est appuyée d'une tra-
duction intégrale en cette langue, dûment
cei'tifiéepar un interprète juré près le tribunal
français de première instance dé Tunis, et
dont la signatureest légalisée par le Président
de ce tribunal.

En outre de la déclaration qui précède et
qui est retenue par le Receveur général,
l'oppositionest appuyée de l'original remis au
comptable de l'acte constitutif et de dépôtdû
cautionnement; cet original est restitué par
le. Receveur général après y avoir mentionné,
quand il y a lieu, la déclaration du privilège
de second ordre au moyen d'un certificat con-
forme au modèle n° 2 annexé au présent
décret, lequel certificat est reproduit sur le
double conservé dans ses archives.

Faute d'une des conditions mises à la vali-
dité de l'oppositionconservatrice du privilège
de second ordre, l'attributaire de ce privilège
n'aura de recours contre le cautionnement
que comme créancier ordinaire.

L'opposition, admise comme valable pour
la conservation du privilège de second ordre,
produit effet, sans renouvellement,pour toute
la durée du cautionnement.

Art. 8. — L'acte constitutifet de dépôt du
cautionnement est dressé contradictoirement
entre le Receveur géuéral des finances et le
comptable ou le porteur de sa procuration en
due forme.

Il est établi en deux originaux dont un,
pour le Receveur général, est rédigé sur un
registre coté et paraphé par le Directeur des
finances, qui sera tenu à la Recette générale
pour l'inscriptionsuccessive de tous cautionne-
ments y déposés.La procurationdu comptable
sera, le cas échéant, conservée par le Rece-
veur général pour être représentée chaque

fois qu'il sera nécessaire. Le second original
remis au comptable porte la mention de sa
destination.

L'acte contient élection de domicile par lé
comptableau bureau où il doit exercer ses
fonntions, avec déclaration que ce domicile,
sera de plein droit transféré dans chacun des
bureaux auxquels il sera nommé par la suite,.
et que, lors de la cessation des fonctions, il
demeurera fixé au bureau de la dernière
^gestion.

L'acte vise la lettre de Service fixant le
cautionnement du comptable et que celui-ci
doit, à cet effet, représenter au Receveur
général.

Il indique la nature des fonds en lesquels
le. cautionnement est constitué* et, en cas: de
constitution en obligations de la dette 4 0/0*
il énonce en lettres les numéros des obligâ1-
tions: déposées.

L'acte contient affectation spéciale des
fonds ou obligations, en nantissement pour
celles-ci, à là garantiepar premier privilège
de la gestion du comptable-envers le Trésor
pubuVpour toute la durée des fonctions*quels
que soient les bureaux ou emplois auxquels
ledit comptable pourra, être nommé; par là
suite. Il stipule d'ailleurs que l'affectation ne
eessera que lorsque le comptable; aura reçu sa
charge définitive*

Si le cautionnement est constitué en obli-
gations de la dette 4 O/O, l'acte confère au
Receveur général le pouvoir spécial, irrévo-
cable jusqu'à complet apurementdes comptes,
de vendre les obligations déposées: et l'autori-
sation d'en imputer la valeur à due; concur-
rence sur lé: montant de tout débeten prin-
cipal, intérêts et frais* qui lui sera notifiépàr
le Directeur des finances. Si lé cautionnement
est constitué en numéraire* pareil pouvoirest
donné au Receveur général pour en imputer,
le cas échéant, la valeur dans lès mêmes con-
ditions.

Art. 9. — Lorsque les fonds où obligations
affectés au cautionnement sont déposés par
une personne autre que le comptable et qui,
avec l'adhésion de celui-ci, s'en déclare pro-
priétaire, il est fait mention dans l'acte de
l'intervention,de ladéclaration et de l'élection
de domicile de ce tiers qui prend personnelle-
ment lès engagements exigés du comptable
par l'article précèdent. Cette mention confère
audit tiers le privilège du second ordre ins-
titué par l'art. 3 du présent décret; elle em-
porte, dans les termes de l'art. 6, opposition
pour toute la durée du cautionnement.

Si le tiers intervenant n'esttdéclarè pro-
priétaire 'que d'une partie des fonds ou obli-
gations déposés, l'acte le spécifie. Il désigne*
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en outre, par leurs numéros, les obligations
grevées du privilège de second ordre. Dans ce
cas, si la réalisation prévue au dernier para-
graphe de l'article précédent n'est que d'une
partie du cautionnement, lés obligations dépo-
sées par le comptable seront vendues les pre-
mières. Dans la même hypothèse, si le cau-
tionnement est constitué en numéraire, les
prélèvements s'imputeront de plein droit, en
première ligne, sur la portion non affectée du
privilège de second ordre.

Ce privilègene peut être conféré à plusieurs
personnes intervenant simultanément que
quand elles se déclarent co-propriétaires des
fonds ou obligations déposés par elles. Elles
doivent en outre prendre solidairement les
engagements personnels exigés pour la garan-
tie du Trésor et renoncer à toute division,
quant à l'imputation Ultérieure des prélève-
ments de débets liquidés à la charge du
comptable,

Là disposition qui précède sera applicable
aux attributairesdu privilègede second ordre
à reconnaître postérieurement dans les con-
ditions de l'art, 7 du présent décret.

Art. 10; — Il est procédé ainsi qu'il est
prescrit aux articles précédents lorsque, en
cas de mutationou par suite du prélèvement

.
d'un débet, le comptableest astreint au dépôt
d'un cautionnementsupplémentaire; L'acte de
ce cautionnement se réfère, en outre, au pré-
cèdent en marge duquel il en est fait mention
sur le registre de la- Recette générale. Le dou-
ble originalde ce nouvel acte destiné au comp-
table ou à sa caution, est écrit à la suite de
celui de la même destination dressé pour la
constatation du dépôt du cautionnement ori-
ginaire.

Il sera procédé de même dans le cas de
transformationprévu par l'art. 2 du présent
décret.

Art. 11. — Les actes de dépôt de caution-
nements auxquels le Receveurgénéral a con-
couru dans lès conditions des articles précé-
dents, sont réputés authentiques et font
foi jusqu'à inscription de faux de leur con-
tenu, de leurs dates et de leurs signatures.

Eh cas de perte des originaux par eux rete-
nus* les comptablesou leurs cautions qui vou-
dront obtenir desduplicatas conformes à ceux
conservés à la Recette générale devront en
faire la demande par écrit au Receveur gé-
néral.

Cette-demandesera appuyée d'une déclara-
tion de perte reçue par l'autorité administra-
tive ou consulaire de la circonscription du
déclarant.

Tous duplicata ainsi délivrés par le Rece-
veur général seront suivis de la mention

des oppositions ou de privilèges de second
ordre dont les cautionnements se trouvent
grevés.

Mention de leur délivrance sera faite sur
les originaux conservés à la Recette géné-
rale.

Art. 12. — Lorsque le cautionnement est
constitué en obligations de la .dette 4 0/0, les
coupons sont détachés aux échéances par le
Receveur général des finances qui les remet,
contre décharge, au comptable ou, suivant le
cas, au titulaire du privilège de second ordre*
ou au porteur de leur procuration en due
forme.

Art. 13. — La demande en restitution dû
cautionnement, lorsque l'affectation a cessé,
est présentée par écrit, soit par le Comptable
ou le titulaire du privilège de second ordre,
soit par leurs ayants-droit, au chef de l'ad-
ministration à laquelle appartient le comp-
table,

La restitution, quand il y a lieu, est auto-
risée par le Directeur des finances, à la charge
des oppositions dont le cautionnement peut
être grevé, sur la production de l'original de
l'acte de dépôt retenu par le comptable, ainsi,
le cas échéant, que de celui délivré à la
caution.

Quand le titulaire, comptable ou caution,
est décédé ou interdit, ses héritiers ou ayants-
droit produisent, en outre, un certificat ou un
acte de notoriété, contenant les noms, pré-
noms et domiciles des héritiers ou ayants-
droit, la qualité en laquelle ils procèdent ou
possèdent, l'indication de leurs portions dans
le cautionnement à rembourseret l'époque de
leur jouissance.

Ce certificat, quand le titulaire du caution-
nement n'est pas. de nationalité tunisienne, est
délivré par le notaire ou chancelier de consu-
lat détenteur de la minute, lorsqu'il y a eu
inventaire ou partage par acte public, ou
transmission gratuite à titre entre vifs ou par
testament. Il le sera par le juge de paix dû
domicile dû décédé, sûr l'attestation d'au
moins denx témoins, lorsqu'iln'existeraaucun
desdits actes en forme authentique.Si la pro-
priété est constatée par jugement, le greffier
dépositaire de la minute délivrera le certi-
ficat.

Ces certificats, conformes aux modèles an-
nexés sous le n° 3 du présent décret, sont
légalisés, savoir : ceux des notaires ou chan-
celiers de consulatspar leurs consuls, ceux du
greffier par le Président.

Les certificats établis en pays étrangers
seront en forme authentique et visés pour
certification de leur authenticité,par le con-
sul à Tunis de la nation.
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A l'égard des titulaires de nationalité tuni-
sienne, la dévolution descautionnements sera
établie par jugement ou ordonnance du cadi,
légalisé conformémentau décret du 30 redgeb
1303 (4 mai 1886).

Tout certificat non établi en langue fran-
çaise est appuyé d'une traduction intégrale
en cette langue, dûment certifiée par Un in-
terprète juré près le tribunal français de
première instancede Tunis, et dont la signa-
ture est légalisée par le Président de ce
tribunal.

Art. 14. — Par dérogation à l'art. 2 dû pré-
sent décret, le cautionnement du Receveur
général des finances est constitué, à l'exclu-
sion du numéraire, en obligations de là dette
générale tunisienne 4 0/0, valeur au pair de
500 francs, et déposé à là caisse centrale du
Trésor public français, à Paris.

L'acteconstitutifet de dépôt est dressé con-
tradictoiremententre lé Directeur des finances
et le Receveur général et* s'il y a lieu; les
tiers propriétaires des titres* dans les formes
indiquées aux articles 8, 9 et 10 du présent
décret. Il est fait en doubleoriginal.

Une expédition authentiqueen est délivrée
par le Directeur des finances pour être adres-
sée à la caisse centrale du Trésor public fran-
çais. Le récépissé de dépôt délivré par cette
caisse demeureannexé à l'original de la Direc-
tion des finances.

Les dispositions de l'art. 11 du présent dé-
cret sont applicables à l'acte ainsi reçu par le
Directeur des finances ; les attributions que ce
dernier article délègue au Receveur général
pour la délivrance du duplicata sont, en ce
cas, dévolues au Directeur des finances sous
les mêmes conditions.

C'est également lé Directeur des finances qui
exerce, dans ce cas, les attributions dévolues
au Receveur général, en vertu des articles
précédents, pour la réception des oppositions
et la reconnaissance du privilège de second
ordre. Toute opposition ou significationcon-
cernant le cautionnement du Receveur géné-
ral, faite à d'autres que le Directeur des
finances, ou autrement que dans les formes
prescrites par les articles précédents, sera
sans effet à l'égard de notre Trésor public ou
du dépositaire.

L'acte stipule l'affectation dans les termes
des articles 3 et 5 du présent décret. Il con-
fère, en outre, expressément au fonctionnaire
préposé à la caisse centrale dû Trésor public
français les pouvoirs prévus au dernier para-
graphe de l'article 8, quant à la réalisation du
gage.

Tous les frais de dépôt, de garde ou autres
sont à la charge du Receveur général, de même

que les frais et risques de la transmissiondes
fonds ou valeurs à la caisse centraledu Trésor
public français.

Les conditionsdu détachement des coupons
des obligations comprises dans le cautionne-
ment sont réglées d'un commun accord entre
le Receveur général, le Directeur des finances
et le Trésor français.

Sont, au surplus, applicables au cautionne-
ment du Receveur général les dispositionsde
ce décret auxquelles il n'est pas dérogé par le
présent article.

Art. 15. — La quotité du cautionnementa
pour base la moyenne des recettes de toute
nature des cinq années antérieures à la nomi-
nation, en déduisant la plus forte et là plus
faible, et en prenant le tiers des autres. Elles
est réglée à chaquemutationsuivant les baSes
ci-après :

Pour une recette moyenne
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Art. 16. -—
Transitoirement, et jusqu'à ce

que, par l'expiration d'un délai de 5 années à
compter du 13 octobre 1884, la quotité des
cautionnements puisse être fixée conformé-
ment à l'articleprécédent, ces cautionnements
seront fixés de la manière Suivante :

Pour la première fois et pendant l'année
financière commencée le 13 octobre 1886, sur
la base des recettes des deux années précé-
dentes.

Pendant les deux années suivantes,,d'après
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là moyenne des recettes des trois* on quatre
années précédentes, sans déduction d'aucune
d'elles.

11 sera procédé de la même manière pour la
fixation transitoire des cautionnements des
titulaires d'emplois comptables qui pourront
être créés par la suite. Pour la première fois,
en attendant qu'il se soit écoule Une année dé
l'ouverture du bureau, la rjuotité dûcàution-
renient sera fixée d'après l'évaluation dû
montant présumé des recettes d'une année.

Les cinq années de la période transitoire"
courront de la première date du 13 octobre
pendant laquelle le bureau se Sera trouvé
ouvert.

,
'

Art. 17. — Les comptables actuellement en
exercice devront justifier de la constitution de
leurs cautionnementsdans les doux mois dé la
notification des décisions qui en auront fixe
les quotités.

Faute de cette justificationdans le délai sus-
indiqué, ils pourront être considérés comme
démissionnaires.

Art. 18. — La base de fixation dès cau-
tionnements établie par les articles 15 et 16
n'est pas applicable, savoir :

Aux collecteurs des portes et des marchés,
pour chacun desquels le cautionnement sera
invariablement de 100 francs;

Au collecteurprincipal qui reçoit journelle-
ment dans une localité les versements des
précédentsà chargede reversement immédiat,
et dont le cautionnement est, jusqu'à ce qu'il
en ait été autrement ordonné, fixé à 300
francs ;

Au Receveur général des finances, dont le
cautionnement, jusqu'à ce qu'il en ait été
autrement ordonné, est fixé à 180,000 francs.

Le cautionnementque le conservateur dé la
propriété foncière est appelé à fournir pour
la garantie de sa gestion â l'égard-des tiers,
sera régi, quant à sa quotité, à sa constitution
et à sa réalisation, par dos dispositions spé-
ciales.

Art. 19. — Les comptables actuellement
en fonctions et qui appartenaient précédem-
ment à l'ancienne administration des revenus
concédés, sont admis à affecter à due concur-
rence aux cautionnementsprévus par les arti-
cles précédentsceux qu'ils ont déjà fournis en
leurs précédentes qualités, pourvu toutefois
qu'ils aient été constitués en fonds ou valeurs
des natures énoncées on l'article 2 du présent
décret et qu'ils ne soient grevés d'aucune
opposition. La nouvelle affectation a lieu
d'ans les formes établies par les articles précé-
dents.

Art. 20. — Les comptables détachés tem-
porairement des administrations françaises

sont admis à comprendre dans les cautionne-
ments prévus aux articles précédents ceux
qu'ils ont fournis au Trésor français.

A la demande écrite de cette nouvelle;affec-
tation qu'ils présenteront, au Directeur des:
finances, ils;joindront ;

1° Le certificat d'inscription dû cautionne-
ment ;.

. :
"

2° En attendant le certificat de libération;
définitive: de leur Administration, lorsqu'ilne

I pourra leur être délivré immédiatement* un;
certificat dé la dite Administration établissant
que provisoirement le cautionnement n'est
grevé d'aucun débet ;

3° Un certificat de
.
non-oppositioh: délivré';

' par le conservateur dès- oppositions au Mihis--
tère; des financesde France.;

-
4° Quand il; y aura lieu, un certificat de

non-ôppôsition délivré par le greffierdu tribu-!
nal civil de leur dernière;résidence en France;

Ils auront, en outre, à justifier du consente*-
ment des bailleurs de fonds* lorsque lès cau-
tionnements seront grevés du privilège de

: second ordre.
Il est dérogé à l'article 4 du présent décret.

' en ce que les oppositions pratiquées sur ces
cautionnements ne seront valables qu'à là
condition d'avoir été signifiées* au choix des
intéressés, soit au Directeur des finances à

.
Tunis,, soit au conservateur des;oppositions au

; Ministère,des finances de France.
Sont, au surplus, applicablesà ces caution-

nements les dispositions de ce décret aux-
quelles il n'est pas dérogé par le présent
article.

Art. 21. — Les comptablesde l'Etat, autres
que le Receveur général, opèrent, ainsi qu'il

! suit, le versement de leurs recettes :
Les collecteurs et collecteurs principaux

mentionnés en l'art. 18, à la fin de chaque
journée-;

Les autres comptables qui résident au lieu
du versement,tous les cinq, jours, et, en outre,

: chaque fois que l'encaisse atteint 5*000 pias-

:
très;:toutefois,pour les Receveurs principaux

; des contributions diverses et des Douanes, un
versement extraordinaire dans l'intervalle des
cinq jours n'est obligatoire que lorsque l'en-
caisse atteint 20,000 piastres, 11 est facultatif
aux comptables et, suivant les circonstances,
les instructions du Directeur des finances peu-
vent leur prescrire d'opérer leurs versements
à des intervalles plus rapprochés que ceux
sus-indiqués.

Les comptables ne résidant pas au lieu du
versement sont tenus de verser le montant de
leurs recettes une fois chaque mois et plus
souvent si les instructions du Directeur des
finances le prescrivent.
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La prescription qui précède n'est pas appli-

cable :
!* Aux Receveurs particuliers des douanes,

pour les fonds que le Receveur principal les â
autorisés à conserver dans leur caisse pour
le paiement des traites émises eh conformité
de l'art. 2 de l'arrêté sûs-visê dû 2 octobre
1884;

2° Aux Receveurs particuliersdes douanes*
résidant aux frontières de terre et dont les
recettes sont collectées* au cours de: ses tour-
nées* par l'Inspecteur auquel ilêStenjointd'en
effectuer le- Versement sans délai chaque fois
qu'il rentré à sa résidence.

Art. 22, Lés dispositions dû présent décret
ne sont pas applicables aux câïds et cheiks dé
fractions préposés an rêôoûvrementdes impôts
directs.

- ANNEXE; N•• i V V

(Art. 7 dû décret)

Modèle de déclaration de privilège de
second ordre

« Par devant, etc.* etc
. ..-.-. . . ... . . . . , .

t a comparu N. . .
.'.' (noms, qualité et dé-

« meure du comptable;)
s

« Lequela, par ces présentes,déclaré que la ;

t somme dé;
.. ; . . . . . . . . . ..... . . . .«,....... [ou bien : que. les obligations

«s de la dettegénéraletunisienne4;p; 0/0 por- '

t tant les numéros (en lettres). ] que lé com-
f1 parant a déposée le ...... , . ... . .
«

à la Recette générale:des finances tunisien- i

« nés, pour (la totalité ou partie) du caution- ;

a nement auquel il est assujetti en; sa dite ;

tt qualité, appartient [• en capital et intérêts*
i quand il s?agit d'obligations 4-p.'0/0(] à"N.

;

« (noms, qualités et demeure dû propriétaire.
o OÙ de chacun des copropriétaires, dans les ',

« termes de l'art. 9 du décret.) Pourquoi il
s requiert et consent que la présente déclara- ;

« tion soit inscrite sur tous les originaux de ;

t l'acte constitutif et de dépôt du cautionne-
o ment, ainsi que sur les registres de la Re-
Ï cette générale, afin que le dit N. ait et ac-
« quière le privilège du second ordre sur le
« dit cautionnement, conformémentaux dis-
« positions du décret du 7 rabia-et-tani 1304

, « (2 janvier 1887).

« Dont acte. signe après
t lecture par le comptableet les notaires (ou
« le chancelier du consulat). Légalisation des
« signatures des notaires ou chanceliers de
« consulatpar le consul. Les actes des notaires
« tunisiens sont dressésavec l'autorisation du
« cadi qui les vise ; ils sont légalisés confor-
« mèment au décret du 30 redgeb 1303 (4 mai
« 1886).

ANNEXE N» 3

(Art. 7 du décret)

Modèle du certificat de privilège de
second ordre

« Nous* receveur général des "financés1; vu
« l'opposition à nous signifiée par exploit dé
« N.

. . , ,
huissier à Tunis,

i du. ................ à là requête de
« N.

. . , (le bailleur dès fonds ou valeurs)) ;
« vu la déclaration de privilège du second
« ordre consentie audit N . ... . . . par X.«.....;.., (lé comptable) suivantacte
« devant;

-, . en date du
.. . .

,.";.
...«.....; attendu qu'il n'existe sur le; çàu-

c tionnèmentde X , .... ... . aucune oppù-
« sition* certifions que N

.. . .... . . â le
« privilège du second ordre sur la somme:de
« .. i . .. ,. .-. . . ., -.'...... ; , . [j ou bien,
s sur les; obligations numéros (en lettrés)-];
« déposée pour (la totalité où partie) du caû-
« tionnèment dé X » .. . . -.; . . . .: ... ,

>;".,.-
Tunis,, $?-

(Signature)

ATOJEXE:NP'3;

(Art. M du: décret).

Modèles, des certificats! de propriété à pro-
duire par les) héritiers ou dyanis-droU de:
titulaires! dé cautionnements) dëcédéS' ou: in*
terdits.

I. MODÈLE DE: CERTIFICAT A DÉLIVilEB

PAR UN GREFI'IER

Je, soussigné (nom et prénoms)* greffièr-du
tribunal de

. .:. . ,
département de

. . .'-.
,certifie*conformément àûdécret dû 7 rabia-et-

tani 1304 (2 janvier 1887); que; par jugement
dûdit tribunal en date du . ..... .

tel on
tels, (noms et prénoms ou qualités), a ou ont
été déclarés propriétaires du cautionnement
fourni par le sieur (noms*prénoms et qualités)
et que le dit.

. . ....... .ou les;dits
. . . . . ...... . a ou ont seuls droit de recevoir le

remboursementdu dit cautionnement, en ca-
; pital on intérêts.

Fait à
• • • • •

NOTA. — Ge certificat énoncera la portion
afférente à chacun des ayants-droit,là qualité
dans laquelle cette portion lui est dévolue;.
si c'est comme héritier, donataire* légataire
ou créancier. Il contiendra les noms des tu-
teurs des mineurs, s'il en existe, et enfin il
devra être légalisé par le Président.
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II. MODÈLE DU CERTIFICAT A DÉLIVRER

PAR UN JUGE DE PAIX.

Je, soussigné (nom, prénoms), juge de paix
du canton de arrondissement de . .
. . . . ,

département de ... ,
certifie, con-

formément au décret dû 7 rabia-et-tani 1304
(2 janvier 1887) et sur l'attestation de (noms,
prénoms, qualités et résidence des deux té-
moins) que le sieur (nom, prénoms et qualités
du titulaire) est décédé à le
intestat; qu'après son décès il n'a pas été fait
d'inventaire,et que dame ,
sa veuve, demeurant à ....,- ou que tel ou
tels (mettre les noms* prénoms* qualités et
résidences) son seul héritier ou ses seuls héri-
tiers, est propriétaire ou sont propriétairesdu
capital et des intérêts du cautionnement que
le dit sieur ...;.... a fourni en sa dite
qualité, et qu'il a ou qu'ils ont droit d'en re-
cevoir le remboursement.

(Ce certificat énoncera là portion afférente
à chacun des ayants-droit, et, s'il y a des
mineurs, les noms des tuteurs qui ont droit de
toucher pour eux).

Fait à
NOTA. — Ces sortes de certificats de pro-

priété ne doivent et ne peuvent être délivrés
par un juge de paix, qu'autant qu'il n'existe
aucun acte dé transmissionde propriétépassé
devant notaire. S'il en existe, ils doivent être
délivrés par les notaires détenteurs des minu-
tes des dits actes. Ce certificat doit être léga-
lisé par le Président dû tribunal.

III MODÈLE DE CERTIFICAT DE PROPRIÉTÉ A
DÉLIVRER PAR UN NOTAIRE OU CHANCELIER

DE CONSULAT

Je, soussigné, (nom, prénoms),notaire, [ on
chancelier du consulat de ..... à .... ]

Certifie, conformément aux dispositionsdu
décret du 7 rabia-et-tani 1304 (2 janvier 1887)
que N ou NN. (mettre les noms, prénoms,
qualités, résidences,arrondissementset dépar-
tements de tous les ayants-droit) a ou ont
seuls le droit de recevoir le capital et les inté-
rêts du cautionnement de (noms, prénoms,
qualités, résidence, arrondissement et dépar-
tement).

NOTA. — Il faudra aussi indiquer, lorsqu'il
y aura plusieurs ayants-droit,la portion reve-
nant à chacun ; à quel titre il en est proprié-
taire, soit comme héritier, comme donataire
ou légataire, comme cessionnaire, soit enfin
en vertu d'un abandon fait par le partage de
la succession du titulaire décédé. Il sera éga-
lement nécessairede relater les différents actes
de transmission de propriété, tels qu'inven-
taires, partage, transport, donation et testa-

ment, soit olographe, soit devant notaires;
s'il s'agit d'un testamentolographe, on énon-
cera que lé légataire s'est fait envoyer en
possession de son legs, et on relatera l'ordon-
nance rendue par le Président du tribunal à
l'effet dudit envoi en possession.

Si le titulaire décédé a laissé une veuve
commune ou non commune, le certificat en
fera mention, ainsi que de son droit de pro-
priété si elle est commune.

Si le titulaire est décédé célibataire, il en
sera fait mention.

Si dans le nombre des ayants-droit, il y à
dès tuteurs, soit naturels, soit judiciaires, il
faudra les dénommer, et énoncer leurs rési-
dences, arrondissements et départements,
ensemble les noms et titres des mineurs
qu'ils représentent. Il en sera de même des
interdits.

Le notaire terminera son certificat de la
manière suivante :

Le tout ainsi qu'il résulte des actes sus-
ènoncés, soit inventaire,soitpartage,transport,
donation ou testament.

Le tout étant en ma possession.
Fait à .... .

Ce certificat devra être légalisé par le
consul.

Céréales
(Voir au mot: Douanes).

Chambre de Commerce

23 juin 1885

Arrêté du Ministre Résident
instituantune Chambre de Commerce à Tunis

Art. 1er. — Une Chamtoe de commerce est
instituée en Tunisie; elle aura son siège à
Tunis et se composerade 12 membres.

Art. 2. — Les membres de la Chambre de
commerceseront nommés dans une assemblée
d'électeurs pris parmi les commerçants fran-
çais reeommandables par leur probité, esprit
d'ordre et d'économie. Pourront aussi être
appelés à cette réunion les directeursdes com-
pagniesanonymes de commerce, de financeet
d'industrie, les agents de change, les capi-
taines au long cours et les maîtres au cabo-
tage ayant commandé des bâtiments pendant
cinq ans et domiciliés depuis une année dans
la Régence.

Art. 3. — La liste des électeurs seradressée
par une commission composée :

1° Du Président du tribunal français, qui
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présidera, et de deux juges au tribunal fran-
çais désignéspar le tribunal ;

2° Du Chancelier du Consulat de France ;
3°- Du Président et d'un membre de la

Chambre de; commerce ;
4° De trois membres de la colonie française

désignés par M. le Consul de France ;
5° Du Juge dô paix de Tunis ;
6° Dé deux Vice'Présidents français de la

municipalitéde Tunis.
Chaque année* la commission procéderaà la

revision de la liste des électeurs dans là pre-
mière quinzaine de janvier.

Ne pourront être portés sur là liste ni parti- •
ciper à l'élection, s'ils y avaient été portés :

1° Les individus condamnés soit à des peines
àfrlictives ou infamantes, soit à des peines
correctionnelles pour des faitsqualifiéscrimes
par là loi, ou pour délit de vol, escroquerie,
attentat aux moeurs, soit pour contrebande,
quand la condamnation pour ce dernier délit,
aura été d'un mois d'emprisonnement;

2° Les individus condamnés pour contra-
vention aux lois sur les maisons de jeu, les
loteries;

3° Les individus condamnés pour les délits
prévus aux articles 413, 414,419,420,421,423,

,430 paragraphe 2, du code pénal et aux arti-
cles 596 et 597 du code de commerce:;

4° Lés officiers ministérielsdestitués ;
5° Les faillis non réhabilités, et générale-

ment tous ceux que la loi électorale prive du
droit de voter aux élections législatives en
France.

La liste sera envoyée au Consul de France,
qui la fera publier et afficher. Un exemplaire
signe de lui sera déposé à la chancellerie du
Consulat, Tout national français domicilié en
Tunisieaura tedroit d'enprendreconnaissance,
et, à toute époque, de demander la radiation
des électeurs qui se trouveraient dans un des
cas d'incapacitéci-dessus.

La réclamationadresséeau Consul sera sou-
mise par lui à la commission chargée de
dresser la liste des électeurs, qui prononcera
sans délai.

Art. 4. — Tout commerçant et agent de
change français âgé de 30 ans inscrit au Con-
sulat depuis un an et domicilié, au moment
de l'élection, dans la Régence de Tunis, toute
personne ayant rempli pendant un an les
fonctions de directeur de sociétés anonymes,
toutcapitaine au long cours et maîtreau cabo-
tage ayant commandépendant cinq ans, justi-
fiant des mêmes conditions d'âge et de domi-
cile, porté sur la liste des électeurs ou étant
dans les conditionsvouluespoury être inscrit,
pourra être nommé membre de la Chambre
de Commerce.

Les anciens commerçants et agents de
change seront èligibles s'ils ont exercé leur
commerce pendant cinq ans.

Art. 5. — Les élections seront faites au
scrutin de liste,

Elles se feront dans le local du Consulat de
France sous la présidencedu Consul ou de son
délégué, assisté de quatreassesseursqui Seront
les deux plus jeunes et les deux plus âgés des
électeurs présents,

La convocation des électeurs Sera faite dans
la première quinzaine de décembre par le'
Consul de France,

Au premier tour de scrutin, nul:ne Seraélu-
s'il n'a réuni la moitié plus un des suffrages
exprimés et un nombre égal au quart du nom-
bre des électeurs inscrits; Au deuxième tôûr
qui aura lieu huit jours après, la majorité
relative sera suffisante; La durée de chaque
scrutin sera de deux heures au moins.

Le procès-verbal sera dressé en double .ori-
ginal.et le Président en transmettra un exem-
plaire au Ministre Résident ; le deuxième Sera
déposé à la chancellerie du Consulat. Tout;
électeur pourra* dans les cinq jours après;'
l'élection, attaquer les opérations devant la
commission chargée de dresser la liste- des
électeurs, qui statuera sans délai. Le Consul
de France aura le même délai pour demander
la nullité.

Art. 6. — Plusieurs associés en nom collec-
tif ne peuvent faire partie simultanément de
la même Chambre* Dans le cas où plusieurs
associés en nom collectif auraient été élus*
celui qui aura obtenu le plus de voix, ou, si le
nombre de voix est égal, celuiqui sera lé plus
âgé sera préféré.

Art. 7. — Lesfonctionsdesmembres;durent
six ans; le renouvellementa lieu par tiers,
tous les deux ans. Pour les deux premières
élections qui suivent la nomination générale,
l'ordre de sortie est réglé par le sort. Les
membres qui s'abstiendraientde serendre aux
convocations pendant six mois sans motifs
légitimes approuvés par la Chambre, seront
considérés comme démissionnaireset rempla-
cés à la plus prochaine élection. Les vacances
accidentelles sont également remplies à la
plus prochaineélection, mais seulement pour |

le temps qui restait à courir sur l'exercice du '

membre remplacé.
Art. 8. — Les membres sortants sont indé-

finiment rééligibleS;
Art. G. — La Chambre nomme tous les ans

danssonsein, unPrésidentetun Vice-Président.
Elle nomme aussi un secrétaireetun trésorier..
Ces nominations sont faites à lamajorité abso- •>

lue. Le Consul de France est membre de droit.
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dô la Chambre de commerce; il préside les
séances auxquelles il assiste.

Art. 10. — La Chambre de commerce peut
désigner, dans toute l'étendue dé là Régence
dé Tunis, des membres correspondants, dont
le nombre ne devra pas dépasser celui des
membres de la Chambreelle-même. Les mem-
bres correspondants peuvent assisteraux déli-
bérations de la Chambre, mais avec voix con-
sultative seulement.

Art; 11, — Les Chambrésde commercé ont
pour attributions

:
1° De donner au gouvernement les avis et

renseignements qui leur sont demandéssur les i

fàitsétlesintérêtsindustriels et commerciaux ;
2° De présenter leurs vues* sûr lès moyens

d'accroître là prospérité de l'industrie et du
commerce ; sur les améliorations à introduire
dans toutes les branches de la législation
commerciale* y compris lès tarifs des douanes
et pctrôîs;; sur l'exécution des travaux et
Inorganisation dès servicespublicSquipeuvent
intéresser lé commerceou l'industrie, tels que
lès travaux des ports, la, navigation dès fleu-
ves* des rivières, lès postes, les chemins de
fer; etc. '

Art, 12.— L'avisdes Chambres de commerce
est demandé Spécialement sur les changements
projetés dans là législation commerciale; sur
lèS; créations de bourses et les établissements
d'agents, de changeou de courtiers ; sur les
tarifs dès douanes; sur les tarifs et règlements
des services dès transports et autres établis à
TùSage du commerce; sur les usages commer-
ciaux, lès tarifs et règlements de courtage
maritime et de courtageen matièred'assuran-
ces de marchandises, d'échange et d'effets
publics;: sur les créations des tribunaux de
commerce; sur tes établissements de ban-
ques: et dé comptoirs d'escompte et de crédit
foncier; sur les projets de travaux publics
locaux relatifs au commerce; sur les projets
de règlements locaux en matièrede commerce
ou d'industrie.

Art. 13. — Les établissements pour l'usage
du commerce, comme les magasins de sauve-
tage* entrepôts, bureauxde conditionnements,
cours publics pour la propagation des connais-
sances commerciales et industrielles, sont
administrés par la Chambre de commerce,
s'ils ont été formés au moyen de contributions
spéciales sur les commerçants français. L'ad-
ministration de ceux de ces établissementsqui
ont été formés par dons, legs, ou autrement,
peut leur être remise, d'après le voeu des
souscripteurs et donateurs. Enfin, cette admi-
nistration peut leur être déléguée pour les
établissements de même nature qui seraient
créés par l'autorité.

Art. 14. —Là Chambrede commercecorres-
pond directement avec le Ministre Résidentde
la République française qui fait parvenir ses
avis et réclamations, selon le cas, soit au gou-
vernement français, soit au gouvernement
tunisien.

Art, 15. — Les fonctions de membre de la
Chambre de commerce sont gratuites.

Art. 16. —- Pour assurer ses opérations* la
Chambre pourra se constituer une caisse ;
lb'par des cotisations annuelles; 2? par dés
dons et subventions de toute nature;

Art 17, — Dans lès dix premiers mois de
chaque année, là Chambré de commerce adresse
au Consul de France le comptèrrêndù dès re-
cettes et des dépenses de l'année précédente et
le projet du budget des recettes et des dépen-
ses de l'année suivante. Le Consul transmet
ces comptes et ces budgets* avec ses observa-
tions et son avis personnel* au Ministre Rési-
dent qui les approuve, S'il y a lieu. Lès dispo-
sitions du présentarticle sont applicablesaux
recettes et dépenses ordinaires des Chambres
de commerce provenant des contributions
prélevées sur les nationaux français, comme
aux recettes et dépenses spéciales des établis^
seménts à l'usage du commerce dont l'admi-
nistration leur est confiée.

25 chaoual 1303 (27 juillet 1886)

Décret accordant à la Chambre de commerce
l'exploitation de six grandes grues sur les
quais de la marine à Tunis.

LOUANGES A DIEU

Art. lor. — La Chambre de commerce fran-
çaise de Tunis est autorisée à exploiter, à ses
frais, risques et périls, sur les quais de la
marine de Tunis, les six grues destinées au:
déchargementdes bateaux, qui ont été établies

; aux frais de l'Etat, et sont indiquées au plan
annexéau présent décret, savoir :

1 grue de six tonnes à l'extrémitédu canal
(côté de Tunis).

I grue de deux tonnes sur la place de l'an-
cienne douane.

1 grue d'une tonne sur le quai de l'ancienne
douane.

1 grue de quatre tonnes sur le quai de la
nouvelle douane.

1 grue d'une tonne sur le quai Est de la
marine.

1 grue de 1,500 kilog. sur le même quai.
Art. 2. — Les grues ne pourrontêtre dépla-

cées sans l'autorisationde l'Administration.
Elles devront constammentêtre entretenues

en bon état par la Chambre de commercequi
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sera responsable de toutes les dégradations
commises sur les quais pour là réparation de
ces apparaux.

Art. 3.— Laprésentéautorisation nepourra
à aucune époque faire obstacle à la recons-
truction ou à la réparation des quais au droit
dès grues,

La Chambre de commerce sera alors tenue
de prendre* à ses frais* toutes les précautions
nécessaires pour les préserverde tout accident»
Ces mesures seront telles qu-'e|iéfrtfentraveront
point les travaux de reconstruction ou de ré-
paration, et, dans aucuncas, l'Administration
Uê sera,responsabledés avaries souffertes;.

Art; 4. — Les grues au repos, devront tou-
jours être arrêtées dé telle, sorte qu'elles ne :
gênent point la circulationSur lès quaisou les
manoeuvres de halagé* ne forment pasôbstaele
au mouvement des barques et n'entravent
point le Service; des voies ferrées établies; ou à
établir Sur les: quais.

Leurs abords seront tenus: constamment
propres* aux frais de la Chambre de com-
merce.

Art. 5.. — LeS grues ne pourrontêtre em-
ployées à soulever un. poids Supérieur à celui r

qui est indiqué pour chacune d'elles à l'article
premier.

Toute _avarie occasionnée par l'emploi de |

poids supérieurs restera à la charge dés per-
sonnes qui auront ainsi employé les grues.

Art. 6. — Les consignataires, capitaines ou
autres qui feront usage des grues fourniront ;

les hommes et les cordages nécessaires;à leur j

mise en oeuvre ; ils seront responsables des \

détériorations provenant de leur fait. j

Art. 7. — Les barques dont le chargement :

ou le déchargement devra être effectué au
moyen des grues ne pourront prendre place j

au quai qu'en vertu d'une autorisation dêli- j

vr.ee-par l'officierde port. Le placement de ces I

barques se fera d'après les numéros d'ordre |

des déclarations.
Art. 8. — Les barques qui ne voudront pas

ou ne voudront plus se servir des grues au
droit desquelles elles seront amarrées, devront
quitter leur place à la première réquisitionde
l'officier de port, s'il se présente dès bateaux
voulant faire usage des grues.

Art. 9. — Les barques se servant des grues
resteront soumises à toutes les prescriptions
du décret du 26 mai 1884 (1er chaban 1301)
portant règlement de police des quais et
appontementsde la Régence.Le temps accordé
pour le chargement ou le déchargement est
fixé par l'officier de port.

Art. 10.— La grue de l,500kilog, situéesur
le quai Est étant spécialement destinée au dé-

barquement des vins,-nepourraêtre employée
à d'autres usages que sur l'autorisation de
l'officier déport.

Art. 11. — La Chambre de commerce est
autorisée à percevoir à son profit sur toutes
les marchandises chargées ou déchargées au
moyen des grûès un droit de :
par colis pesant jusqu'à 500 k. Ô p 50 la ton.

—
.

de 501 à 10ÔO — 1 / » —
— delOOl à 2000—2 /< 50 —

.— de 2001 à 4000 — 5 / » —— dé .4001 à 6000—10/ J —
Art. 12. — Lé tarif stipulé à rarticlê II

pourra être abaissé par la Chambréde com-
,

mèrce.
Lestagesabaisséesdevront4trehômôlogûéeS'

; et rendues exécutoirespar arrêté du Directeur
| général dès travaux publics- et portées à là

connaissance du public par voie d'àlïichèsl, <
Elles;ne pourront être relevées qu'àprêsTun

délai d'une année et après un avertissement
préalable d'au; moins trois<mois* rendu; public
par des affiches,

Tout traité particulier quiaurait pour;effet
d'accorder à une oui plusieurs personnes une

r réduction Sur lès tarifs approuvés* dèmèûEe
formellementinterdit. -.-......

Art, 13., —- L^dministration se: réserve;
i pour les opérationsj qui intéressentles'Services
publies le droit de faire gratuitement usage'
des; grues:faisant l'objet; de; là concession

1, et
ce, nonobstant toute; inscription; antérieure,

; sans;pouvoirs toutefois* si ce n'est dans; le cas
| d'èxtrêmeurgence*interrompreun chargement
j ou un déchargement commencé;

Art. 14. —-
LàGOneessibndesidiroitsandiqués

: au présent décret est faite en faveur de: la
Chambre de commerce pour une période de

; cinq années grégoriennes qui commencera,à
! courir le 1er août 1886*.mais;l'Administration
| se réserve le droit dé: supprimer, à toute êpo-
I que et sans que la Chambre de commerce
:

puisse réclamer d'indemnité, une-ou plusieurs
I grues, si elle juge cette suppression nécessaire

ou utile dans l'intérêt public.
Art. 15. — La Chambre de commercepaiera

au gouvernement tunisien pour location de
chacune des grues une redevance annuelle de
cinq, piastres par appareil.

Art. 16. — A l'expiration de la concession,;
tous les apparaux devront être remis à l'Ad-
ministration en bon état d'entretien.

Art. 17, -!- L'Administration se réserve Ile-

droit d'établir pour son usage sur les quais de
la marine de Tunis toute espèce de machines
ou apparaux de la nature de ceux stipulés
dans le présent décret, et aussi de concéder
l'établissement ou l'exploitation d'autres
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machines de cette nature, sans que la Cham-
bre de commerce puisse prétendre à aucune
indemnité.

Charbon
(Voir aux mots : Contributions diverses.)

Charaa
(Voir notice historiqueaux mots : Justice tuni-

sienne.)

Chasse
15 djoumadi-el-aoual 1301 (12 mars 1884)

Décret sur la, chasse

LOUANGES A DIEU

En vue de prévenir la destructiondes lièvres
et perdrix pendant l'époque de leur reproduc-
tion, nous avons pris le décret suivant:

Art. 1er. — La chasse, la vente, l'achat, le
transport et le colportage des lièvres et per-
drix sont prohibés du 1er février au 15-juillet.

Art. 2. — Il est égalementinterdit en tout
temps de vendre* transporter, colporter ou
détruire les oeufs de perdrix.

Art. 3. — Ceux qui auront contrevenu au
présent décret serontpunis, outre la confisca-
tion du gibier, d'une amende de 50 à 200 pias-
tres et de 6 jours à 2 mois de prison ou de
l'une de ces deux peines seulement.

Art. 4. — Les peines déterminéespar l'arti-
cle précédentpourront être portées au double
si le délinquant est eu état de récidive.

Chaux et briques
(Voir aux mots : Contributionsdiverses.)

Chéchias
(Voir aux mots : Douanes et corporations.)

Cheikhs
(Voir la notice historique au mot: Adminis-

•
tration.)

Chemins de fer
12 redgeb 1301 (7 mai 1884)

Décret portant concessiond'un cheminde fer des
Nefxas à Tabarca.

(Voir le texte àû mot : Mines.)

12 redgeb 1301 (7 mars 1884)

Décretportant concessiond'un cheminde fer de

Sidi-Mouald-el-®uadà la baie du cap Serrât.

(Voir le texte àû mot : Mines.)

29 djouinadi-et-tani 1302 (14 avril 1885)

Décretportant concessionà la Cie Bône-Guelma,
d'Un embranchement de chemin de fer entre
Béja-gare et Béja-ville.

(N° 121 Journal Officiel tunisien.)

Circonscriptions maritimes
(Voir au mot: Navigation.)

Collège Sadiki

(Voir àû mot : Enseignement.)

Colportage (1)

14 moharrem 1302 (2 novembre 1884)

Arrêté ministériel relatif aux autorisations de
colportage

Vu l'article 7 du décret du 25 hidjé 1301 \U
octobre 1884) ainsi conçu:

« Nul ne pourra exercer, mômetemporaire-
« ment, la profession de crieur, de vendeur ou
« de distributeursur la voie publiqueou dans
* les lieux ou réunions publics, d'écrits, des-
« sins ou emblèmes, sans autorisation préala-
« ble des fonctionnaires délégués à cet effet
o par le premier ministrede S. A. le Bey. »

Arrêtons :

Le commissairecentral de police de Tunis
et les officiers de police judiciairede la Gou-
iette, Bizerte, le Kef, Sousse etSfax sont délé-
gués à l'effet de délivrerdans l'étendue de leur
circonscription de justice de paix les autori-
sations exigées par l'article 7 du décret du 25
hidjé 1301.

Commission financière
(Voir au mot : Finances.)

Commissions scolaires
(Voir au mot: Enseignement.)

(1) Voir aussi : Loi sur la presse art. 7 et 9, au mot :
Presse.
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COMMUNES

NOTICE HISTORIQUE

Avant 1858, il n'y avait pas, dans la
Régence, de communes : chaque ville,
village et agglomération quelconque
était administré par le gouverneur
ou caïd dans le ressort duquel se trou-
vait l'agglomération,ville ou village.

Par un décret du 20 moharrem
1275 (30 août 1858), la ville de Tunis
fut érigée en commune, avec un con-
seil municipal composé d'un président,
un vice-président et douze membres
élus par les notables. Ces membres
étaient remplacés par tiers chaque
année.

Le conseil devait s'assembler au
moins quatre fois par an : aux mois
de sfar, djoumadi-el-aoual, chaban
et kâda (novembre) mars, mai, sep-
tembre).

Chaquesession durait un mois,mais
pouvait être prorogée par le président
en cas de nécessité.

Les délibérations devaient recevoir
l'approbation de S. A. le Bey.

Les décisions du Conseil étaient
prises à la majorité des voix; en cas
de partage, la voix du président était
prépondérante. Les séances étaient
secrètes.

Un budget des recettes et des dé-
penses était présenté, chaque année,
au Conseil par le président, ainsi que
les comptes de l'exercice clos, qui de-
vaient ensuite être soumis à l'appro-
bation du Bey.

Le président avait en outre, dans
ses attributions, la direction des tra-
vaux d'utilité publique, la signature
des contrats avec les entrepreneurs,
celle des bons et mandats, des dé-
penses et des recettes, et la percep-
tion des revenus affectés à l'entretien
de la ville.

Le même décret contenait les règles
à suivre pour l'expropriation pour

cause d'utilité publique, à Tunis, et
diverses mesures de salubrité, qui
sont encore en vigueur.

.
Les contraventions aux mesures de

salubrité donnaient lieu, pour les con-
trevenants, à des amendes, dont le
quantum était fixé par le président,
assisté de deux membres du Conseil.

Par un décret du 29 hidjé 1300
(31 octobre 1883), quelques modifica-
tions furent introduites dans cette or-
ganisation. Les sessions du Conseil
furent maintenues à quatre par an ;

mais l'ouverture en fut fixée aux lun-
dis suivant les 13 octobre* 13 jan-
vier, 13 avrilet ISIjuillet ; leur durée
ne; pouvait dépasser quinze joursï Le
président ni'avait; plus' lé droit dé les
proroger; mais il pouvait, avec l'asr
sentiment du gouvernement, convo-
quer le Conseil en réunion extraordi-
naire.

Les séances du Conseil étaient ren-
dues publiques, et il était institué une
recette municipale chargée d'établir
les comptess de la ville.

Ce n'est qu'a partir dé cette nou-

,
velle organisation que la ville de Ti>
nis eut une véritable administration
municipale. Quant à celte qui avait été
instituée par le décret du 20 mohar-

: rem 1275 (30 août 1858), elle n'avait
guère existé que de nom. Le désordre
le plus grand régnait dans les bu-
reaux ; les finances surtout avaient
donné lieu à de nombreux abus, à tel
point que le Bey lui-même s'était ému
de cet étatdechoses, et que le 14 rabia-
et-tani 1300 (27 février 1883), il insti-
tuait par décret une commission com-
posée de Tunisiens et d'Européens,
pour procéder à la vérification des
comptes municipaux de la ville de
Tunis.

Nous ne saurions mieux justifier
l'appréciation que nous^yenons dé
faire de l'ancienne administrationmu-
nicipale qu'en transcrivant, ici quel-
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ques passages, du rapport fait par
M. Chapelle, un Français, au nom de
cette commission.

Parlant de la comptabilité, voici
comment le rapporteur s'exprime :

« Puis, la commissiona demandé à
examiner les livres de l'Administra-
tion, les documents officiels qui s'y
rattachaient, et enfin les budgets de
la ville.

« A sa très grande surprise, rien
de tout cela n'a pu lui être présenté,
et elle a dû se convaincre qu'il n'exis-
tait aucun livre régulièrement tenu
dans l'Administrationmunicipale : au-
cun grand-livre*aucun journal, aucun
registre de recettes, aucun compte gé-
néral et central dressé au moyen de
livres auxiliaires réguliers, aucune
liste des contribuables au livre de
rôles. Eii somme* rien d'officiel sur le-
quel il fût possible de baser quelque
chose de précis.

« On avait, autrefois, coutume de
dresser une espèce de budget munici-
pal qui était présenté chaque année
au Bey. Ce compte même n'existe plus
depuis huit ans. »

Dès longtemps, une taxe de ba-
layage avait été établie ; mais le re-
couvrement en était si mal fait, que,
dans son rapport, M. Chapelié cons-
tate que la liste des contribuables
semblait avoir été faite sur des livres
de notes remontant à douze ans. Il
ajoute que le nombre des reçus arrié-
rés dépasse 60,000;' que ces reçus
sont tous mêlés et qu'il faudrait un
travail d'au moins deux mois pour en
faire le classement.

Mais où. se manifeste l'anarchie la
plus complète et le désordre le plus
profond, c'est surtout dans le person-
nel dès bureaux, et, si nous n'avions
pas sous les yeux le document dont
nous extrayons quelques passages,
nous n'y pourrions croire. (L'Admi-
nistration employait28 commis arabes
et européens).

Voici, en effet, sur cette- question,
comment s'exprime le rapporteur :

« Des abus très sérieux se sont in-
« troduits dans la section des commis
« indigènes : l'un d'eux touche 3,000
« piastres par an, depuis douze ans,
« sans s'être jamais présenté au bu-
« reau; d'autres n'y paraissent que
« pour recevoir leurs appointements ;

« d'autres, enfin, y passent deux
« heures par jour sans s'y livrer à
« aucun travail utile. »

Hâtons-nous de dire que l'Adminis-
tration municipale actuelle* organisée
et réglée par les décrets des 27 février
1883 et 1er avril 1885* fonctionnede la
façon la plus régulière et pourrait
servir de modèle à bien des villes eu-
ropéennes.

D'autres villes ont été postérieure-
ment érigées en communes par décret
séparé réglant spécialement l'organi-
sation de chacune d'elles jusqu'au dé-
cret du 16 djoumadi-et-tani 1302
(lor avril 1885), qui règle d'une façon
générale l'organisation des communes
de la Régence.

36 chaban 1301 (10 juin 1884)

Décret érigeant la ville de La Gouiette en
commune (n° 75 du Journal Officiel Tunisien).

Municipalité : 1 président, 1 vice-président,
5 Européens, 1 Tunisien et 1 Israélite tuni-
sien.

15 ramadan 1301 (8 juillet 1884)

Décret érigeant la ville du Kefen commune
(11° 78 dtt Journal Officiel Tunisien).

Municipalité : 1 président, 1 vice-président,
6 Européens, 4 Tunisiens et 1 Israélite tuni-
sien.

23 ramadan 1301 (16 juillet 1884)

Décret érigeant en communes les villes de Sfax,
Sousse et Bizerte (n° 79 du Jouinal Officiel
Tunisien).

SFAX ET SOUSSE

Municipalités: 1 président, 2 vice-présidents,
4 Européens, 4 Tunisiens et 1 Israélite tuni-
sien.
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BlZERTE

Municipalité: 1 président, 1 vice-président,
4 Européens, 4 Tunisiens et 1 Israélite tuni-
sien.

17 rabia-el-aoual 1302 (3 janvier 1885)

Décret mettant à la charge des communes le
loyer et l'entretien du local des justices de
paix.

LOUANGES A DIEU

Article unique. — Sont obligatoires pour
les communes,à dater du ^'janvier 1885, les
dépenses suivantes :

1° Les frais de loyer et dé réparation du
local de là justice de paix ;

2° Le traitement des chaouchsde la justice
de paix.

16 djoumadi-et-tâni 1302 (!<» avril 1885)

Décret sur l'organisation des communes

LOUANGES A DIEU

CHAPITRE. 1"

FORMATION DES COMMUNES

ART. 1.

Des communes
Les communes sont formées par décrets

rendus sur le rapport de notre premier Minis-
tre.

ART. 2.

Du domaine communal

Le domaine communal est constitué par
décrets.

Les biens domaniaux concédésaux munici-
palités peuvent être aliénés.

Les conseils municipaux indiquent le rem-
ploi des prix de vente.

Les délibérations des conseils municipaux
sont appuyées des projets, plans et devis des
travaux à entreprendre.

ART. 3.

Formation des conseils municipaux
DISPOSITIONS SPÉCIALES A LA VILLE DE TUNIS

Le conseil municipal se compose d'un Prési-
dent, de vice-présidentset de conseillers nom-
més par décrets.

L'organisation municipale de la ville de
Tunis est régléepar les décrets des 20 mohar-
rem 1275 et 29 hidjé 1300.

La ville de Tûhis est administrée par un
Présidentde la municipalité, assisté de deux
adjoints et d'un conseil municipal.

Le Président et les adjointssontnommés par
décrets rendus en conseil des Ministres et chefs
de service.

Le conseil municipal se compose de huit
membres tunisiens élus par l'assemblée des
notables, huit membres européens nommés
par décret et un membre israêlite élu par les
notables de la communauté israêlite.

Les membres du conseil sont remplacés par
tiers chaque année. Un tirage au sort déter-
mine l'ordre de sortie des conseillers.

En cas de vacance, les pouvoirs du nouveau
conseillerélu expirent à 'l'époque où auraient
cessé ceux de son prédécesseur.

CHAPITRE II

FONCTIONNEMENTDES CONSEILS MUNICIPAUX

ART. 4.

Publicité des séances des conseils municipaux

Les séances^ des conseils municipaux sont
publiques; Le Président du conseil municipal
aura le droit de faire expulser de l'auditoire
et même arrêter tout individudont la présence
serait une cause de trouble et de dresser pro-
cès-vèrbal en cas de crime ou de délit.

Afin d'assurer le bon ordre et la liberté des
délibérations, le Présidentaura soin de pren-
dre les dispositions nécessaires pour que: la
partie de la salle destinée au public soit; sêpar
rée de l'enceinte réservée au conseil.

Le comité secret* lorsqu'il est demandé soit
par le Président, soit par trois membres an
moins du conseil municipal, doit être: mis aux
voix sans discussion.

Le conseil se prononcepar assis et levé* sans
débats.

ART. 5*

Sessions ordinaires

Les conseils municipaux tiennent quatre
sessions ordinaires qui s'ouvrent le lundi qui
suit les 13: octobre, 33 janvier, 13 mars, 13

juillet.
Ils s'occupent, pendant les sessions ordinai-

res, de toutes les matières qui rentrent dans
lenrs attributions.

Chaque session ordinaire dure quinze jours.

ART. 6.

Sessions extraordinaires

Toute session extraordinaire du conseil
-municipal doit être autorisée par le premier
Ministre.

La demande de convocation extraordinaire
doit contenir l'indication dés^objetsspéciaux
et déterminés pour lesquels- le conseil doit
s'assembleret le conseil ne peut s'occuperque
de ces objets,

. . •.



C - 58 - C
La session extraordinaire, si sa durée n'est

pas limitée par le premier Ministre, ne se clô-
turera que par l'épuisementde l'ordre du jour
spécial qui a été porté à la connaissance du
gouvernementet des conseillers.

ART. 7.

Délai et forme des convocations

Il n'est pas fait de distinction entre les ses-
sions ordinaires et les sessionsextraordinaires
pour le délai qui doit s'écouler entre là convo-
cation et là réunion du conseil municipal.

Ce délai est de troisjours francs, dans tous
les cas. Le premier Ministre conserve le droit
d'abréger ce délai, en cas d'urgence,

Le délai de trois jours étant un délai franc,
ni le jour de la Convocation, ni celui de la
réunion n'y sont compris.

Toutes les convocations sont faites par le
Président. Elles sont adressées par écrit et à
domicile à tous les conseillers.

ART. 8.

Nombre des conseillersdont la présence est
nécessaire pour délibérer

Le conseil municipal ne peut valablement
délibérerque lorsque la majorité des membres
en exercice assiste à la séance. Quand, après
deux convocations successives, à trois jours
d'intervalle et dûment constatées, le conseil
municipal n'est pas réuni en nombre suffisant,
la convocation est valable, quel que soit le
nombre des membres présents.

ART. 9.

Du Président

Le Président du conseil municipal,ou, à dé-
faut, le vice-président,dirige les débats.

Dans les séances où les comptes d'adminis-
tration du Président sont débattus, le conseil
municipal élit son président provisoire.

Le Président titulaire peut assister à la
discussion, mais il doit se retirer au moment
du vote.

ART. 10.

Du secrétaire

AÛ début de chaque session et pour sa
dnrée, le conseil municipal nomme un ou plu-
Sieurs de ses membres pour remplir les fonc-
tions de secrétaire.

Il peut leur adjoindre des auxiliairespris
hors de son sein qui assistent aux séances,
mais sans participer aux délibérations.

ART. 11.

Majorité
Les délibérations sont prises à la majorité

absolue des votants.
En cas de partage, la voix du Président est

prépondérante.

ART. 12.

Procès-verbauxà établir dans les deux langues

Les délibérationssont inscritespar ordre de
date :

1 ° Sur un registre, en arabe ;
2° Sur un registre, en français.
Ces registres sont cotés et paraphés au

Ministère.
Les délibérations sont signées par tous les

membresprésents à la séance, ou mention est
faite de la cause qui les empêche de signer.

ART* 13.

Communicationdes procès-verbaux, des budgets
et comptes de la commune et des arrêtés
municipaux.

Les habitants de la commune peuvent de-
mander communication et prendre copie des
délibérationsdu conseil municipal.

Cette faculté est étendue aux. budgets et
comptes et aux arrêtés municipaux.

La communication estfaite sansdéplacement
des documents consultés.

ART. 14.

Commissions

Le conseil municipal peut former, au cours
de chaque session, des commissions d'étude
chargées de l'examen préalable des affaires
soumises au conseil, soit par l'administration,
soit en vertu du droit d'initiative qui appar-
tient à chaque membre du conseil.

Ces commissions ne peuvent tenir leurs
séances que pendant ces sessions.

Les commissions formées au sein dû conseil
municipal ne peuvent êtie que des commis-
sions d'étude ; elles n'ont pas de pouvoir pro-
pre et ne peuvent exercer, même en vertu de
délégation, aucune des attributions réservées
par la loi au conseil municipal.

Elles devront se borner à préparer et à
instruire les affaires qui leur auront été
renvoyées.

ART. 15.

Démission de comeillersmunicipaux

Tout membre du conseil municipal qui a
manqué à trois convocationssuccessives,peut,
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après avoir été admis à fournir ses explica-
tions, être déclaré démissionnaire par le pre-
mier Ministre.

CHAPITRE III

ATTRIBUTIONSDES CONSÈICS MUNICIPAUX

ART. 16.

Affaires sur lesquelles il est délibéré

Les conseils municipaux délibèrent sur les
objets suivants :

1° Les conditions des baux de biens pris à
fermé ou donnés à loyer par les communes;

2° Les aliénationset échangesdespropriétés
communales;

3° Les acquisitions d'immeubles, les. cons-
tructions nouvelles,les reconstructions entiè-
res ou partielles, les projets, plans, et devis des
.grosses réparationset d'entretien ;

4° Les transactions;
5° Le changement d'affectation d'une pro-

priété communale: déjà affectée à un service
public;

6° La création et la suppression, le redres-
sement ou le prolongement, l'élargissement,
la dénomination des rues et places publiques,
la création et la suppression des promenades,
squares oujardinspublics, champs de foire, de
tir ou de course ;

7° L'établissementdes plans d'alignement et
de nivellement des voies publiques municipa-
les, les modifications à- des plans d'alignements
adoptés, le tarif des droits de voirie, le tarif
des droits de stationnement ou de locationsur
les dépendancesdu domaine publieet commu-
nal, et généralement le tarif des droits divers
à percevoir au profit des communes ;

8° L'acceptationdes dons et legs faits à la
commune;

9? Le budget communal ;
10° Les crédits supplémentaires;
11° Les contributions et les emprunts ;
12° L'établissement, les suppressions et les

changements de foires et marchés ;
13° Enfin tous les objets sur lesquels ils se-

ront consultés par l'autorité supérieure.

ART. 17.

Transmission des délibérations à l'autorité
supérieure

.
Copie de toute délibérationest transmiseau

Ministère dans la huitaine.
Cette copie est établie en français et en

arabe et en double expédition dans les deux
langues.

Chaque expédition est certifiée conforme
par le Président de la municipalité au procës-
verbal de la séance; elle est établie d'après le
modèle clannexé.

En Vue de rendre plus facile le classement
de chaque délibération au. dossier spécial,
toute affaire délibérée sera l'objetd'un extrait
séparé du procès-verbal de la séance.

ART. 18.

Délibérations annulables
.

Sont annulables:
1° La délibération prise en violation d'une

loi ou d'un règlement d'administrationpubli-
que;

2p La délibération prise sur uû objet étran-
ger aux attributions du conseil municipal où
prise hors de ses réunions légales;:

3° La délibérationà laquelle auraient pris
part des membres du conseil municipal inté-
ressés; en leur nom personnelou1comme man-
dataires, à l'affaire qui en fait l'objet.

L'annulation dès délibérat-ionsest prononcée
par décret rendu sur le; rapport dû premier
Ministre.

CHAPITRE IV

DU: PRESIDENT DE: LA MUNICIPALITÉ, DES

VIOE-PRÉSIDENTS:
:

ART. 191.

Du Président de la, municipalité. — Délégations
données par le Président

Le Président est seulchargé dé l'administra-
tion, mais il peut, sous sa surveillance et sa
responsabilité* déléguersoit à titretemporaire,
soit à titre permanent, une partie de ses fono-
tions aux vice-pi-ësidents.

La délégation est faite;par arrêté transcrit
au registre de la mairie; elle subsiste lors-
qu'elle est permanente* tant qu'elle n'apas été
rapportée; elle est rapportée dans la même
forme qu'elle a été donnée.

Les vice-présidents doivent toujours men-
tionner, dans les actes qu'ils accomplissenten
qualité de délégués, la délégation en vertu de
laquelle ils agissent.

ART. 20.

Nominationaux emplois communaux

Le Président, chargé dû pouvoir exécutif,
présente les candidats aux emplois commu-
naux. <v

Le conseil municipal n'est;jamais appelé à
donner son avis. & oet égard,
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Sont nommés par décrets :
Les receveursmunicipaux;
Les commissaires de police.
Sont nommés par arrêté du premier Minis-

tre:
Lés secrétaires des municipalités arabes et

français ;
Les interprètes des municipalités;
Les inspecteurs de police.
Sont nommés par arrêté dû Président de la

municipalité avec l'approbation du premier
Ministre:

Les agents du personnel inférieur;
Les agents de police, sur la proposition du

commissaire de police.
Les receveurs municipaux et commissaires

de police sont révoqués par décrets.
Les autres agents sont révoqués par arrêté

du premier Ministre.

ART. 21.

Adjudicationspubliques auxquelles le Président
procèdepour le compte de la commune

Lorsque le Président procède à une adjudi-
cation publique pour le compte de la commu-
ne* il est assisté de deux membres du conseil
municipal.

L'ingénieur ou le conducteur des ponts et
chaussées, chargé de l'exécution des travaux,
et le receveur municipal sont appelés à toutes
les adjudications.

Tontes les difficultés qui peuvent s'élever
sur les opérations préparatoires de l'adjudica-
tion sont résolues, séance tenante, par le pré-
sident, après avoir pris l'avis des conseillers
assistants.

ART. 22.

Attributionsque le Président exerce comme chef
de l'associationcommunale

Le Président est chargé sous le contrôle du
conseil municipal-:

1° De conserver et d'administrer les pro-
priétés de la commune et de faire, en consé-
quence, tous actes conservatoires de ses
droits;

2° De gérer les revenus, de surveiller les
établissementscommunauxet la comptabilité
communale;

3° De préparer et proposer le budget et
ordonnancer les dépenses;

4° De souscrire les marchés, de passer les
bauxdes biens et les adjudicationsdes travaux
communaux;

5° De passer,. dans les mêmes formes, les
actes de vente, échanges, partages, accepta-
tionsde dons et legs,acquisitions, transactions,
lorsque ces actes ont été autorisés;

6° De représenter la commune, soit en de-
mandant, soit en défendant ;

7° Et, d'une manière générale, d'exécuter
les décisions du conseil municipal.

ART. 23.

Attributionsque le Président exerce comme
déléguéde l'administration supérieure

Le Président est chargé, sous l'autorité de
l'administration supérieure :

1° De la publication et de l'exécution des
lois et règlements;

2° De l'exécution des mesures de sûreté gé-
nérale.

D'après l'art. 10 du décret du 25 hidjé 1301

sur la liberté de la presse, le Président de la
municipalité désigne, par arrêté* les lieux
exclusivement destinés à recevoir les affiches
des lois"et autres actes de l'autorité publique.
Il est interdit d'y placarder des affichesparti-
culières.

Les affiches des actes émanés de l'autorité
publique sont seules imprimées sur papier
blanc.

Le Président de la municipalité veille à ce
que ces affiches soient immédiatementplacar-
dées.

Les placards de l'autorité sont apposés aux
frais de la commune.

ART. 24.

Inhumations, exécution du décret du
8 chaoual 1301

Le Président de la municipalité pourvoit
d'urgenceà ce que toute personne dècédée soit
ensevelie et inhumée.

Dans le cas où, au sujet de l'ensevelissement
et de l'inhumation d'une personne décédée,
des difficultés s'élèvent, dès retards trop con-
sidérables se produisent, notamment parce
qu'elle est inconnue ou délaissée, le chef de la
municipalité prend les mesures qu'exige soit
le bon ordre, soit la décence publique.

Le décret du 8 chaoual 1301 sur la police
des cimetières de la ville de Tunis est étendu
à toutes les municipalités de la Régence. Il
renferme les dispositions ci-après :

Interdiction d'inhumer à l'intérieur de la ville

Aux termes de l'article 1, « Il est interdit
d'enterrer dans les cimetières publics et pri-
vés situés dans l'enceinte de la ville de Tunis,
qui désormais seront clôturés de tous côtés, J

.
Aux termes de l'article 2, « Aucune inhu-

mation n'aura lieu dans les églises, mosquées
ou temples et généralement dans aucun édi-
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fiée clos et fermé servant de lieu de réunion
pour la célébration d'un culte quelconque.

Aucun Cimetière privé ne pourra être ou-
vert sans notre autorisation.

Aucune nouvelle concession perpétuelle où
temporairene pourra être accordée désormais
dans un cimetière situé à l'intérieur de la
ville. »

Cas où il est dérogéà l'art. S

Aux termes de l'art. 3* «
Toutefois* ceux en

faveur de qui serait invoqué un dès titres sui-
vants pourrontêtre inhumés dans les cimetiè-
ressitués à l'intérieur de là ville dans les tem-
ples, mosquéesou zaouïâs.

Ces titres sont :

1° A. Un titre notarié établissant qne le
défunt â été propriétaire du terrain où il pré- \

tend être enterré avant que ce terrain ne soit
devenu un cimetière public ou privé.

B. Un contrat constatantqu'un droit de con-
cession perpétuelle a été consenti en- sa
faveur.

C. Une clause formelle régulièrement insé-
rée dans une constitutionde habous.

2° Les témoignages dé trois notables, du ;

chef du quartier et de l'iman de. l'a mosquée
ou de l'a zaouïa, constatantque deux ancêtres
au moins du défunt ont été enterrés à la place
indiquée; ces témoignages seront consignés
dans un acte signé de deux notaires.

Dans le cas où des inscriptionsénonçant les
noms etqualités des ancêtres du défuntsubsis-
teraient encore sur des tombes, la constata-
tion de ce fait par l'iman du cimetière, et le
chef du quartier, devant un notaire nommé
par nons, sera considérée commeun titre suffi-
sant.

Les titres ou les actes notariés ci-dessus
désignés seront déposés sans délai tntre les
mains du Président de la municipalité ou de
son délégué, qui statuera d'urgence sur leur
validité.

La décision prononcée par lui sera exècu-
toire, nonobstant opposition ou appel.

Les parties intéressées pourront appeler de
la sentence prononcée par ce fonctionnaire
dans un délai de troisjours. L'appel sera jugé
par le tribunal compétent en matière immo-
bilière.

Pendant l'instance, le corps sera inhumé
dans un des cimetières situés hors de la ville.
L'exhumation et le transport du corps dans
un cimetière intérieur ne pourront être auto-
risés que par nous, même dans le cas où le
droit des partiesauraitété reconnu enappel. »

Aux termes de l'art. 4, « Les prescriptions
suivantes devront, en outre, être remplies par

les intéressés qui invoqueraient un des titres
énumêrès limitativement dans l'article précé-
dent.

1° Faire creuser une fosse de deux mètres
de profondeur, qui sera remplie de terre fou-
lée et sur laquelle un lit de chlorure de chaux
sera étendu (1).

2° Recouvrir la fosse sur toute la surface
d'un dallage et l'entourer de tous eôtés d'une
construction en pierres, ayant 1. mètre de
profondeur et émergeant de 0m 30.

3° Dans le cas où un caveau serait affecté à
la sépultured'une famille, il devra être tenu
dans un bon état d'entretien, sous peine, dans
le cas d'inobservation de cettecondition, après
un premier avertissement, de la déchéance
des droits qui appartiendraient aux ayants-
cause du défunt. Cette déchéance sera pro-
noncée après; avis du Président de la munici-
palité. »

Aux termes de l'article 5* « Ceux qui pour-
raient invoquer un des titres ènûmérés dans
l'art. 3 auront la faculté d'obtenir dés à pré-
sent et sans frais* sur une simple requête
adressée au Président de la municipalité, un
emplacement pour l'inhumation de leurs
familles dans un cimetière situé hors de là
ville, à la conditionqu'ils renoncerontexpres-
sément pouf eux et leurs descendants,à être
inhumés dans un des cimetières intérieurs1. »

Translations des cimetières

Aux termes de l'article 6* s Lorsque la salu-
brité l'exigera, la fermeture temporaire OÙ
définitive des; cimetières publics et privés
situés à l'intérieur des villes pourra être pro-
noncée par arrêté du Président delà munici-
palité, approuvé de notre premier Ministre; à
la condition qu'un terrain d'une; surface au
moins égale en superficie soit, fourni à l'ex-
térieur par là municipalité.

Ce cimetière nouveau ne pourra être établi
qu'aune distance de 100 mètres au moins de
toute habitation. Aucun mur de fondation ne
pourra être creusé ou élevé à moins de 100
mètres du nouveau cimetière;

Les constructions établies sur les tombes
par ceux qui possèdent des concessions perpé-
tuelles ou temporaires devrontêtre rétablies
dans le nouveau cimetière par les soins de la
municipalité. »

Constatationsdes décès. — Dupermis
d'inhumer

Aux termes de l'article 7, « Un règlement
municipal pris sur l'initiative de la commis-

(1) Abrogé par le décret du 5 chaban1302 (19 mai
1885) au mot : Inhumations.



C - 62 - C
sion d'hygiène et approuvé par notre premier
Ministre, réglera les déclarations de décès,
leur constatationpar des médecinsou par des
personnes nommées à cet effet, les délais dans
lesquels les inhumations devront être effec-
tuées et généralement toutes les mesuresd'or-
dre ayant trait au transportdes cadavres, à là
police et à la salubrité des cimetières. »

Le Président de la municipalité ne doit déli-
vrer le permis d'inhumerque sur la produc-
tion d'un certificat de décès. Le certificat sera
dressépar un médecin.

Cependant, en ce qui concerne les femmes
arabes, des sages-femmes pourrontêtre char-
gées de donner ces certificats.

Contraventions. -— Pénalités

Aux termes de l'article 8, « Ceux qui, sans
l'autorisation préalable du Président de la
municipalité dans le cas où elle est prescrite,
auront fait enterrer un individu décédé,seront
punis de six jours à deux mois d'emprisonne-
ment et d'une amende de 25 à 80 piastres ou
de l'une de ces deux peines seulement. Sera
puni d'un emprisonnement de trois mois à un
an et de 25 à 300 piastres d'amendé, quicon-
que se sera rendu coupable d'exhumation non
autorisée par nous, sans préjudice des peines
contre les crimes ou délits qui se seraient
joints à celle-ci, »

ART. 25

Publication des arrêtéspris par le Président en
matière de police. Inscription de ces arrêtés
sur un registre.

Le Présidentprend des arrêtés à l'effet :

1° D'ordonner les mesures locales sur les
objets confiés par les lois à sa vigilance et à
son autorité ;

2° De publier de nouveaules loiset les règle-
ments de police et de rappeler les habitants à
leur observation.

Les arrêtés dont il s'agit sont exécutoires
après l'approbationdu premier Ministre.

Les arrêtés devront être portés à la connais-
sance du public par voie de publication et
d'affiches toutes les fois qu'ils contiennentdes
dispositions générales et dans les autres cas
par voie de notificationindividuelle.

Enfin, pour mieux assurer la conservation
des arrêtés, des actes de publication et de
modification, ils seront inscrits, à lenr date,
sur le registre des arrêtés de la municipalité.

ART. 26

Triple but immédiat de la police municipale ;
mesures les plus importantes qu'elle com-
prend.

La police municipale à un triple but ; elle
consiste à assurer le bon ordre, la santé et la
salubrité publique.

Elle comprendnotamment :
1° Tout ce qui intéresse la santé et la com-

modité du passage dans les rues, quais, places
et voies publiques, ce qui comprendle nettoie-
ment, l'éclairage* l'enlèvement des encombre-
ments, la démolitionou la réparation des édi-
fices menaçant ruine, l'interdiction de rien
exposer aux fenêtres ou aux autres parties
des édifices qui puisse iiuire par sa chute ; ou
celle de rien jeter qui puisse endommager les
passants ou causer des exhalaisons nuisibles ;

2° Le soin de réprimer les atteintes à la
tranquillité, telles que les rixes et disputes
accompagnéesd'ameutement dans les rues; le
tumulte excité dans les lieux d'assemblée pu-
blique ; les attroupements, les bruits et ras-
semblementsnocturnes qui troublent lé repos
des habitants et tous actes de nature à com-
promettre la tranquillitépublique ;

3° Le maintien du bon ordre dans les en-
droits où il se fait de grands rassemblements
d'hommes, tels que foires, marchés, réjouis-

•
sances et cérémonies publiques, spectacles,
jeux, cafés et autres lieux publics ;

4° Le mode de transport de personnes déco-
dées, des inhumations, des exhumations ; le
maintien du bon ordre et de la décence dans
les cimetières;

5° L'inspectionsur la fidélité du débit des
denrées qui sevendentau poids ou à la mesure
et sur la salubrité des comestibles exposés en
vente ;

& Le soin de prévenir, par des précautions
convenables, et celui de faire cesser, par la
distribution des secours nécessaires, les acci-
dents et les fléaux calamiteux tels que les im-
mondices, les inondations, les maladies èpidé-
miques ou contagieuses, les êpizooties, en
provoquant, s'il y a lieu, l'intervention de
l'autorité supérieure ;

7° Le soin de prendre provisoirement les
mesures nécessaires contre les aliénés dont
l'état pourraitcompromettre la moralepubli-
que, la sécurité des personnes, ou la conser-
vation des propriétés;

8° Le soin d'obvier ou de remédier aux évé-
nements fâcheux quipourraientêtre occasion-
nés par la divagation des animaux malfai-
sants ou féroces.
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ART. 27

Pouvoirs du Président au point de vue de la
voirie urbaine ; permis de stationnement ou
de dépôt temporaire;alignementsindividuels,
autorisation de bâtir,

Le Président de la municipalité prend les
mesures nécessaires pour assurer la commo-
dité, la liberté et la sécurité du passage sur
les voies publiques.

Il donne des permis de stationnement ou de
dépôt temporaire sur là voie publique et dans
les lieux publics.

Il autorisé* s'il y à lieu et à titre précaire*
sur lès trottoirs et lès accotements de rues et
placés rétablissement d'étalagesmobiles, l'ins-
tallation temporaire de marchands, là pose de
tables, de bancs ou de chaises par les restau-
rateurs, cafetiers ou débitants de boissons.

Le Président délivre lesfalignements, sûr le
rapport de l'ingénieur ou du conducteur des
ponts et chaussées, et conformément aux
plans généraux dont il sera parlé à l'ar-
ticle 46 ;

Il délivre également, sur le rapport de l'in-
génieur ou du conducteur, les autorisations de
bâtir dans les voies qui ne sont pas ouvertes
oulivrées à la circulation.

ART. 28

Policemunicipale.— Des Commissairesdepolice.
Du Personnel inférieur

Le service de police municipale est assuré,
danschaque ville, parun commissaire depolice,
dés inspecteurset des agents dé police.

Le commissaire de police est nommé par
décret. Il est placé sous l'autorité du Prési-
dent dé la municipalité. Il est le chef unique
des agents de police rétribués par la ville, et
c'est à lui seul qu'il appartient de leurdonner
les ordres nécessairespour assurer le fonc-
tionnement régulier de l'administrationet de
la justice.

Les inspecteurs sont nommés par arrêtés
du premier Ministre, les agents de police par
le Président de la municipalité, avec l'appro-
bation du premier Ministre, sur laproposition
du commissaire de police.

ART. 29

Disposition spéciale à la ville de Tunis

Aux termes du décret du 7 rabia-et-tani
1302, il est constituéun commissariat central
de police de la ville de Tunis.

ART. 30

Constatations des contraventions

Les commissaireset agents de police cons-
tatent, par des procès-verbaux, les contraven-
tions aux arrêtés sur la police municipale,

Les délinquants sont déférés à l'autorité
judiciaire française ou tunisienne, selon leur
nationalité.

La constatation des contraventions s'effec-
tue conformément aux règles tracéespar lé
décret dû 15 chaoual 1301.

Aux termes de l'article lef, i A l'avenir, lès
agents de l'Etat* dés communes, des établisse-
ments publics, et les agents désadministra-
tions financières et des- monopoles régis pour
le compte de l'Etat, des communes ou des
établissements publics ayant leur résidence
dans la localité où Siège un juge de paix fran-
çais, qui Seront ou pourront être appelés à
dresser des procês-verbaux destinés à être
produits devant là justicefrançaise et à y faire
foi, ne pourront être installés qu'après avoir
prêté serment devant le juge de paix de leur
résidence. La constatation de la prestationdut
serment sera faite;par le; greffier sur la com-
mission de: l'agent. Ce serment pourra être
répété à la mosquée, si l'agent est musulman,
et à la synagogue s'il est israêlite.

La formule du sermentsera ainsi conçue :

« Je jure de remplir avec zèle et probitêles
« fonctions qui; me sont confiées et de dènon-
« cer aux tribunaux les contraventions et
« délits qui viendraientà ma connaissance. »

AUX termesde Fart. 2, uLeS;agentsactuelle-
ment en exercice ayant leur résidence au
siège d'une justice de paix et remplissantdes
fonctionsles appelant à verbaliser seront com-
missionnês et prêteront-serment dans un délai
de quatre mois* à partir de la promulgation
du présent décret. »

CHAPITRE V

TRAVAUX COMMUNAUX, — MARCHÉS

DE FOURNITURES

ART. 31

.
Travaux et Voirie

Les Ingénieurs et conducteurs de là Direc-
tion générale des travaux publics, chargésdes
travauxde l'Etat, sontégalement chargés des
travauxdes villes.

Ce service comprend :
1° L'entretien, la réparationou la construc-

tion des chaussées, trottoirs, promenades,
plantations, jardins, squares,et deleursacces-
soires et dépendances ;
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2° L'entretien, la réparation, le curage ou
la construction des égouts ;

3° Le nettoiement et l'arrosage ;
4° L'éclairage des voies publiques et des

établissementsmunicipaux;
5° Le service des eaux ;
6° La construction, l'entretienOu la répara-

tion des bâtiments municipaux, abattoirs,
halles, marchés, fourrières, postes de police,
cimetières,théâtres, kiosques,horlogespubli-
ques, musées, bibliothèques, hôtels munici-
paux, etc. ;

7° Les travaux d'assainissement de toute
nature ;

8" L'inscription des noms des rues et des
numéros des maisons.

Et en général tout ce qui se rattache aux
travaux dont les dépenses sontimputablessur
les fonds des villes.

Les projets* plans et devis établis par les
Ingénieurs et conducteurs seront soumis au
conseil municipal et présentés à l'approbation
dû Directeur général des travaux publics.

La dépense ne pourra être engagée qu'après
vote par le conseil municipal des allocations
destinées à y pourvoiret autorisation du pre-
mier Ministre.

Sont égalementrattachés à ce service :

1° Le service de la voirie proprement dit,
en ce qui concerne les plans des villes, les ali-
gnements, les constructions particulières, les
bâtimentsmenaçant ruine, etc. ;

2° L'application des règlements sur les éta-
blissementsdangereux, -incommodes ou insalu-
bres.

Les projets de règlements de la voirie ur-
baine, préparés par les Ingénieurs et conduc-
teurs, serontsoumisau conseil municipal,puis
approuvés par le premierMinistre, sur la pro-
position conforme du Directeur général des
travaux publies.

ART. 32.

Marchés de fournitures et de travaux
Les marchés de travaux et fournitures à

exécuter par entreprise sont passés avec publi-
cité et concurrence, sauf les exceptions men-
tionnées ci-après. Ils sont, dans tous les cas,
subordonnésà l'approbation,pourles travaux,
du Directeur général des travaux publics,qui
en aviserale premier Ministre, et du premier
Ministre, dans les autres cas.

Les conseils municipaux délibèrent s'il doit
être traité de gré à gré.

Il ne peut être traité de gré à gré que :

1° Pour les fournitures ou travaux qui
n'auraient ètè l'objet d'aucuneoffre aux adju-
dications ou à l'égard desquels il n'aurait été
proposéque des prix inacceptables ;

2° Pour les fournitureset travaux qui, dans
les cas imprévuset d'une urgence absolue et
dûment constatée, ne pourraient pas subir les
délais de l'adjudication sans qu'il en résultât
un préjudice réel pour la commune ; 3° pour
les marchés de fournitures et travaux au-des-
sous de.20,000 piastres,

Les adjudications publiques relatives à des
fournitures ou à des travaux qui ne pourraient
être, sans inconvénient, livrés à la concur-
rence illimitée, peuvent être soumises, avec
l'autorisation du Directeur général des tra-
vaux publics pour les travaux, et dû premier
Ministre, dans les autres cas, à des restric-
tions qui n'admettentà concourirque des per-
sonnes préalablement reconnues capables par
l'administration et produisant les titres justi-
ficatifs exigés par le cahier des charges.

ART. 33.

Clauses et conditions générales

Un arrêté du Directeur généraldes travaux
publics de là Régence déterminera les clauses
et conditions générales â imposer aux entre-
preneurs des travaux municipaux.

Il est toujours et nécessairementstipulé que
tous les ouvrages exécutés par les entrepre-
neurs en dehors des autorisations régulières,
demeurent à la charge personnelle de ces der-
niers, sans répétition contre les communes.

Les receveurs municipaux seraient respon-
sables des paiements qu'ils effectueraientpour
des travaux non autorisés.

ART. 34.

Conditions principales des adjudications

FORME DES SOUMISSIONS

Les soumissionsdevront être conformes au
modèle indiqué ci-annexè ; les rabais fraction-
naires sont interdits ; toute fraction de cen-
time serait comptéepour une unité.

Toute soumission qui ne- sera pas accom-
pagnée du certificatde capacité et du certifi-
cat de cautionnement, ou qui ne sera pas con-
forme au modèle, sera déclarée nulle et non
avenue.

DÉPÔT DES SOUMISSIONS

Le certificatde capacité et le certificat de
cautionnement seront joints dans un paquet
cacheté à la soumission qui, préalablement,
aura été renfermée toute seule dans une enve-
loppe aussi cachetée.

Les enveloppes devront porter l'indication
des noms, nationalités et adresses des soumis-
sionnaires.
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Les paquets cachetés seront directement
déposés* au moment de l'adjudication,par les
soumissionnaires ou leurs représentants entre
les mains du Président.

Ils seront immédiatementrangés sur le bu-
reau et recevront un numéro dans l'ordre de
leur présentation.

OUVERTURE DES PAQUETS ET DÉCISIONS

DU BUREAU

A l'instant fixé pour l'ouverturedespaquets,
le premier cachet sera rompu publiquement,
et il sera dressé un état des pièces contenues
dans ce premier cachet;

L'état dressé, les concurrents se retireront
de la salle d'adjudication, et le Président,
après avoir consulté les membres du bureau,
arrêtera la liste des concurrents agréés.

Immédiatementaprès, là séance redeviendra
publiqueet le Président annoncerasa décision
par la lecture de la liste des concurrents
agréés.

Les soumissions des concurrentsévincés leur
seront rendues sans être ouvertes.

Celles des concurrents agréés seront alors
ouvertes publiquement et le soumissionnaire
qui aura fait l'offre d'exécuter les travaux
aux conditions les plus avantageuses, sera
déclaré adjudicataire.

Dans le cas où le rabais le plus fort aurait
été souscrit par plusieurs soumissionnaires,
un nouveau concours serait ouvert, séance
tenante, entre ces soumissionnaires seule-
ment.

Les rabais de la nouvelle adjudication ne
pourront pas être inférieurs à ceux de la pre-:
mière.

Si cette tentative amenait encore pour ra-
bais maximum des chiffres égaux, il serapro-
cèdé à un tirage au sort entre les soumission-
naires qui les auraient souscrits.

RÉSULTAT DÉFINITIF DE L'ADJUDICATION

L'adjudication est subordonnée à l'appro-
bation du premier Ministre et ne sera valable
qu'après cette approbation.

COMMUNICATION DES PIÈCES ET PROJETS

AUX ENTREPRENEURS

Les pièces et projets seront communiqués
aux entrepreneurs tous les jours, excepté le
vendredi et le dimanche, dans les bureaux du
ministère.

MODÈLE DE SOUMISSION

Les soumissions devront être conformes au
modèle suivant :

Je, soussigné, ...;.. faisant élection de
domicile à

Après avoir pris connaissance de toutes les
pièces du projet des travaux faisant l'objet de
l'adjudicationdu.

. . ,
lesquels travaux sont

évalués à. . . , y comprisune somme à valoir
dé; ...... me soumets et m'engage à exé-
cuter lesdits travaux conformémentaux con-
ditions du devis et moyennant le prix d'appli-
cation du bordereau* sur lequel je consens un
rabais de.

. , .
centièmes par piastre;

M'engage, eh outre* à payer les frais d'affi-
ches et de publication, ceux d'expédition du
devis et du bordereau dû prix, ainsi que du
procès-verbald'adjudication.

Fait à le 188
*

ART. 35.
.

Cautionnements

Les cautionnements versés en numéraire
ne portent pas intérêt.

Si le cautionnementest fait en obligations
tunisiennes, les coupons Seront détachés et
remis aux adjudicataires à leur échéance.

Les dépôts préalables des soumissionnaires
sont enregistrés au journal à souche du rece-
veur, qui en délivrequittance.Les rembourse-
ments des dépôts provisoires sont constatés
par un reçu des parties souscrit au.verso dès
quittances à souches qui leur ontètèldélivrées
et qu'elles doivent rendre au receveur muni-
cipal. Les recettes et les dépenses sontportées
au compte de gestion du receveur (voir
compte de gestion — services hors budget).

Les remboursementsdecautionnementsaux
adjudicataires s'effectuent sur 16 vu d'un cer-
tificat délivré par l'ingénieur ou le conducteur
des ponts et chaussées chargé des travaux,
constatantque l'adjudicatairea satisfaità tons
ses engagements, et contresigné par le Prési-
dent de la Municipalité.

ART. 36.

Actes de toute espèce dispensés de l'approbation
du Gouvernement

Les délibérations des conseils municipaux
concernantles acquisitions, les aliénations,les
échanges, les baux de biens à prendre ou à
donner ne sont exécutoires qu'après l'appro-
bation du gouvernement.

Les actes de toute espèce, signés par lé
Président de la municipalité en vertu d'une
délibération ci-dessus énoncée et rendue exé-
cutoire, ne sont plus soumis à l'approbation
du- gouvernement.
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CHAPITRE VI

AUTORISATIONS DE PLAIDER

ART. 37.

Cas où la Commune est demanderesse

Nulle commune né peut ester en justice
sans y être autoriséepar le premier Ministre.
La commune doit justifier de chances de suc-
cès et d'Un intérêt suffisant.

Après tout jugement intervenu,la commune
ne peut se pourvoir devant un autre degré de
juridiction qu'en vertu d'une nouvelle autori-
sation dû premier Ministre.

Dans le cas prévu par les deux paragraphes
qui précèdent, la décision du premier Ministre
doit être rendue dans les deux mois* à comp-
ter du jour de la demande en autorisation. A
défaut dé décision rendue dans ledit délai, la
commune est autorisée à plaider.

Le Président de la municipalité peut tou-
jours* sans autorisation préalable, intenter
toute actionpossessoire ou y défendre et faire
tous actes conservatoires où interruptifs de
déchéance.

Il peut* sans autre autorisation, interjeter
appel de tout jugement et se pourvoir en cas-

" sation; mais il ne peut ni suivre surl'appelni
suivre sur le pourvoi en cassationqu'en vertu
d'une;nouvelle autorisation.

La nécessité d'une autorisation suffit aux
exceptions* lorsqu'il s'agit de défendre aux
oppositions formées contre les états dressés
pour le recouvrement des recettes municipa-
les.

ART. 38.

Cas où la Commune est défenderesse

Toute actionjudiciaire autre que lès actions
possessoires ne peut, à peine de nullité, être
intentée contre une commune qu'autant que
le demandeur a préalablement adressé au
premier Ministre un mémoire exposant l'objet
et les faits de sa réclamation. Il lui en est
donné récépissé.

L'action né peut être portée devant les tri-
bunaux que deux mois après la date du récé-
pissé, sans préjudicedes actes conservatoires.

La présentation du mémoire du demandeur
interrompt toute prescriptionou déchéance, si
elle est suivie d'une demande en justice dans
le délai de trois mois.

Le premier Ministre adresse immédiatement
lé mémoire au Président de la municipalité
avec invitation de convoquerle conseil muni-
cipal dans le plus bref délai, pour en déli-
bérer.

La délibération du conseil municipal est

transmiseau premierMinistre qui décide si la
municipalité doit être autorisée à ester en
justice.

La décision du premier Ministre est rendue
dans le délai de deux mois à dater du dépôt
du mémoire.

CHAPITREVII

RESSOURCES COMMUNALES

ART. 39.

Du budget ordinaire et du budget
extraordinaire

Le budget "communal se divise en budget
ordinaire et en budget extraordinaire.

ART; 40.

Recettes du budget ordinaire
Les recettes du budget ordinaire des com-

munes se composent :
1° Du produit des droits de place perçus

dans les halles, foires et marchés, abattoirs*
d'après les tarifs dûment établis ;

2° Dû produit des permis de stationnement
et locations sur la voie publique,sur les ports
et quais et autres lieux publics ;

3° Du produit des droits de voirie et autres
droits légalementétablis ;

4° Du produit des terrains communaux
affectés aux inhumationset du prix des con-
cessions dans les cimetières ;

5° Du produit des concessions d'eau et de
l'enlèvement des boues et immondices sur la
voie publique et autres concessionsautorisées
pour les services communaux;

6° Du produit que les lois accordent aux
communes dans les produits des amendes pro-
noncées par les tribunaux de police correction-
nelle et de simple police ;

7° Du produitde la taxe du balayage ;
8° Du produit de l'impôt de la carouhe

(principal et accessoires) sur les loyers des
propriétésimmobilièresclôturéesdansles villes
de Tunis, la Gouiette, Sfax et Sousse confor-
mément aux dispositions du décret du 21 red-
geb 1299 ;

9° Et généralement,du produit des contri-
butions, taxes et droits dont la perceptionest
autorisée par les lois dans l'intérêt des com-
munes et de toutes les ressources annuelles et
permanentes.

ART. 41.

Recettes du budget extraordinaire

Les recettes du budget extraordinaire se
composent :
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1° Des produits des biens aliénés;
2o Des dons et legs ;

3* Du remboursement des capitaux exigi-
bles et des rentes rachetées ;

4° Dû produit des emprunts ;
5° Dès subventions de l'Etat.

ART. 42,

Impôt de la Caroube sur lés loyers

AUX termes dû décret du 21 redgeb 1.299, Un
impôt dé 6 1/4 p. 0/0 est perçu sûr tous les
loyers dès propriétés immobilières autres que
Ceux dès exploitations rurales (enGhirs) dans
toute l'étendue de la Régence;

Par décret dû 3 hidjé 1301, S, A. le Bey a
fait remise aux municipalités dé Tunis* la
Gouiette, Sousse et Sfâx dû produit de cet
impôt.

Par décret du 13 hidjé 1301 (2 octobre
1884), la Gommissionfinancière et iadminis-
tration des revenus concédés ont été suppri-
mées etremplacées par la Direction des finances
du gouvernementtunisien.

Les dispositions du décret du 21 redgeb 1299
(6 juin 1882) rapportées ci-après sont applica-
bles aux municipalitésau point de vue de l'as-
siette de l'impôt et de la rédaction des; rôles.

Les commissions de recensement prévues
par l'art. 5,, les commissions prévues par
l'art. 8 et appelées à statuer, en dernier res-
sort, sur les réclamations, les sous-commis-
sions prévues par l'art, 12, seront, désignées
par nous, sur le rapport de notre premier
Ministre;

DÉCRET DU 21 REDGEB 1299

Assiette de l'Impôt

Article Ier. « L'impôtde6 1/4 p. 0/0 établipar
le décret du mois de kaadé 1255 (1838) conti-
nuera à être perçu sur tous les loyers des
propriétés immobilières autres que ceux dès
exploitations rurales (enchirs) dans toute l'é-
tendue de la Régence,

« L'impôt de 6 1/4 p. 0/0 est perçu, en
outre, en vertu des dispositions de notre dé-
cret du 29 rabia-el-aonal 1290 dans les villes
de Tunis, de Sousse, de Monastier, de Sfax, de
Kairouan et dans certaines localités dépen-
dantes de la banlieuede Tunis qui s'y trouvent
désignées, sur là valeur locative de toutes les
propriétés bâties et des constructionsde toute
nature occupéespar le propriétaire lui-même,
ou par d'autres à quelque titre que ce soit,
autre qu'unbail.

« Cet impôt est à la charge des proprié-
taires indigènes ou étrangers,sans distinction
de sexe.

« Toute stipulation qui aurait pour objetdé
le faire supporter par un autre que le pro-
priétairede l'immeuble, ne pourra, en aucun
cas, être opposée aux receveurs chargés du
recouvrement.

« Les jardinsd'agrémentet les dépendances
de l'habitation telles que cours* remises, écu-
ries, etc.* doivententrerdans l'évaluation soit
du loyer* soit de la valeur Ipcativë. i>

Art. 2. « Sont également soumis, à.l'impôt
de la caroube les terrains urbains aliénés à
titré d'ënzèl ou emphytliéose. Le payement ;de
l'impôt est; à. la charge du propriétaire de,:
ï'eniel et doit être calculé Sur lé montant dé;
l'enzêl.

« Toutefois, lorsque;dans;leSVillèsôûlOGà-
,lités désignées au paragraphe^du précèdent

article, l'acquéreur à l'ènzel aura élevé des
constructions sur les; terrains acquis* cet: ac-
quéreur devra payerl'impôt telqûi'ili sera fixe
pour l'immeubleentier;, sauf à lui à retenir*
lors dû payement dé Fênzel, là part d'Impôt,
incombantà cet enzeli calculé ainsi qû^rlvient
d'être;dit'

« Dans: ce dernier cas* le; propriétaires de-'
l'enzel restera toujours: responsable dû; paye-
ment dé l'impôtdû en raison de Fènzel, âdé-
faut par l'acquéreur à enzel d'enacquitter le
montant. »

Art. 3. « L'impôt de la caroube;est perçu
pour le compte dû gouvernement ou pour le
compte de l'administration des revenus con-
cédés suivant là distinction; établie; par Fart. 4;
de notre amra précité du 29 rabia-el-aoual
1290. »-

Payement dé l'impôt. — Propriétaires indivis

Art. 4. « Les propriétaires indivis ou asso-
ciés sont solidaires;pour le payement de; Fim-

! pot,saufrecourscontreleursco-dèbiteurspour
les parts d'impôt qu'ils auraientpayées à leurs
décharges. Ne sont pas considérés comme
étant dans l'indivision les propriétaires; qui
possèdent, chacun séparément*;une partie de
la même maison. »

Commissions de recensement

Art. 5. « Dans les villes de Tunis, de Sousse,
de Monastier, de Sfax et de Kairouan et dans
lès localités dépendantes de la banlieue de
Tunis, l'impôt de la caroube a pour base la
valeur locative des immeubles telle qu'elle ré-
sulte des baux consentis par actes notariés ou
authentiques en cours au moment du recense-
ment, actes que les propriétaires sont tenus
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de représenter sous la peine édictée au para-
graphe 4 du présent article à la commission
qui sera chargée de l'établissement des rôles
de l'impôt, ou telle qu'elle résultera d'estima-
tions opérées dans les formes prescrites par
l'article 5 de notre amra susmentionné du 29
ràbia-el-aoual 1290, lorsqu'il n'existerapas de
baux ou lorsque les baux existants n'auront
pas été consentispar actes notariés ou authen-
tiques;

« Le propriétaire ne peut demander l'esti-
mation lorsqu'il existe des actes notariés ou
authentiquesconstatant le prix de la location
et ce prix servira de base pour le calcul de
l'impôt, quand bien même il serait reconnu
que par ûûe contre-lettre les parties ont en-
tendu fixer un prix différent. Les chargespré-
vues dans l'acte seront évaluées et leur valeur
sera ajoutée au prix.

« La commission de recensement dont il va
être ci-après parlé pourra toujours procéder
par voie d'estimation, même lorsqu'un acte
notarié ou authentique établissant le prix de
la location lui sera représenté, si elle a des
raisons de penser que cet acte a été fait dans
un but de fraude;

« Si, en dehors de cetteexception, il est re-
connu après que la commission de recense-
ment aura arrêté les rôles, que la valeur loca-
tive d'un immeuble a été constatée par voie
d'estimation, à défaut par lé propriétaire d'a-
voir présenté l'acte notarié ou authentique
constatant la location de cet immeuble à l'é-
poque du recensement, ce propriétaire devra
payer à titre d'amende une somme double de
là différence qui existera entre le chiffre de
l'impôt d'après, l'estimation et le chiffre au-
quel cet impôt aurait dû s'élever d'après le
prix de location fixé par l'acte.

« L'amendeainsi calculéesera payéechaque
année pendant la période qui s'écoulera entre
deux recensements, si la durée du bail dépasse
cette période, ou jusqu'à l'expiration du bail,
d'ans le cas contraire.

.
i Le recouvrement en sera poursuivi en

même temps ou après et dans la même forme
que l'impôt lui-même. »

Art. 6. B II sera procédé tous les 5 ans, à la
diligence de l'administration des revenus con-
cédés, dans les localités où l'impôt de la ca-
roube est perçu par cette administration, et
à la diligence du comité exécutif, dans la ville
dé Kairouan, par une commission composée
comme il est dit à l'art. 5 de l'amrà du 24 ra-
biael-aoual 1290, à un recensement complet
de la valeur locative de tous les immeubles
assujettis au droit de la caroube.

o Un délégué du conseil d'administration
fera partie avec voix délibérative de la com-

mission de recensement dans toutes les villes
où le droit de la caroube est perçu pour le
compte de l'administration des revenus con-
cédés.

a Les dispositions qui précèdent et celles
qui vont suivre seront appliquées lors du
recensement auquel il sera procédé incessam-
ment dans les cinq villes et localités prémen-
tionnées.

« Des avis seront publiés suffisamment à
l'avancepar les soins dû gouverneuret de la
municipalité pour faire connaître aux pro-
priétaires l'époque à laquelle il sera procédé
au recensementet les inviterontà y assisterafin
de faire entendre leurs observations et, s'il y a
lieu, de produire leurs actes.

« Le membre du conseil municipal qui, à
Tunis, doit faire partie de la commission de
recensement sera nommé par le gouverne-
ment. Il remplira les fonctions de président de
la commission. En cas de partage, sa voix
sera prépondérante..

« La commission chargée de procéder au
recensement à Tunis procédera également à
cette opération dans les localitésde la banlieue
désignéesà l'art. 1er du décret du 29 rabia-el-
aoual 1290.

a Dans les autres localitésle comité exécutif
nommera un délégué pour prendre part au
recensement ; ce délégué du conseil d'admi-
nistration ou du comité exécutifremplira les
fonctions de secrétaire de la commission. 11

sera assisté d'un notaire, s

Dépôt des l'aies à la Municipalité. — Extrait
de ces rôles à envoyer aux Consids ; délai ou-
vertpour les réclamations.

Art. 7. « La commission de recensement
arrêtera les rôles qui seront ensuite rendus
exécutoires par nous. Ces rôles seront établis
en double expédition dont une destinée à ser-
vir de titre de recouvrement, sera déposée
dans les bureaux du conseil d'administration
à Tunis, à Sousse, à Monastier et à Sfax et
dans les bureaux du percepteurà Kairouan, et
l'autre sera conservée pour Tunis et sa ban-
lieuepar la municipalité ; pour les autresvilles
par le gouverneur ou son kalifa. Toutes les
deux seront, communiquéesaux intéressés à
toute réquisition sans déplacement, pendant
la période quinquennale ; seront également
déposés auprès des Consulats respectifs les
extraits de ces rôles, dressés par nomencla-
ture des contribuables de chaque nationalité.

« 11 sera donné connaissance au public de
ces dépôts par voie d'afflehes apposées dans la
ville et dans les bureaux des Consulats.

« Il est accordé aux propriétaires un délai
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de 3 mois, à partir du jour où ces rôles seront
déposés pour faire valoir leurs réclamations
contre l'estimationde la Commissionde recen-
sement.

s Passé ce délai, les réclamations ne seront
plus reçues. »

Les extraits de rôles dont il est question dans
le premier paragraphe sont communiquésaux
Consuls.

Jugement des réclamations

Art. 8. « Toute réclamation devra être faite
par écrit entre les mains du conseild'adminis-
tration des revenusconcédés ou de ses agents
et, dans les localités ou il n'existe pas d'agents
de cette administration, entre les mains du
gouverneur ou de son kalifa. Le réclamant
aura à retirer un récépissé faisant connaître
la nature de sa réclamation et la date à la-
quelle elle a été déposée.

« Toutes les réclamations seront instruites
par les conseils d'administration ou par le
comité exécutif ou son délégué suivant la lo-
calité et jugées par une commission dont la
décision sera sans appel.

« Pour Tunis et sa banlieuecettecommission
se composera :

1° D'un fonctionnaire désigné par le gou-
vernement. Ce fonctionnaireremplirales fonc-
tions de président.

2° De l'administrateurdu conseil d'adminis-
tration des revenus concédés qui aura dans
ses attributions le recouvrementde l'impôt de
la caroube ; il remplira les fonctionsde secré-
taire.

3J Du délégué du conseil lorsque la récla-
mation sera faite par un étranger, ou d'un
membre de l'administration des habous dési-
gné par le gouvernement lorsqu'il s'agira de
sujets tunisiens.

Pour les villes de Sousse, Sfax etMonastier :
1° Du gouverneur,président.
2° Du délégué du conseil d'administration

des revenus concédés, spécialement désigné
par le conseil, secrétaire.

3° Du délégué du Consul ou du Vice-Consul,
s'il s'agit d'un étranger, ou d'un membre de
l'administration des habous désigné par le
gouvernement s'il s'agit d'un Tunisien ; pour
Kairouan, le délégué du conseil d'administra-
tion sera remplacé par un délégué du comité
exécutif.

« Les rôles seront rectifiés en conformité
des décisions prises par la commission de re-
vision. »

Art. 9. « Après l'expiration du délai de
trois mois prévu par l'art. 7, ou en cas de ré-
clamation, après décision de la commissionde
révision, dont il est parlé à l'art. 8, le chiffre

du loyer ou la valeur locative porté sur les
rôles de recensement servira pendant 5 ans
sans modification pour la liquidation de l'im-
pôt, quand bien même pendantla durée de ces
5 années de nouvelles locationsdes immeubles
recensésauraientété consentiesmoyennant de
nouveaux prix, s

Art. 10. « L'impôt de la caroube doit être
intégralement payé pendant le cours du pre-
mier semestre de l'année à laquelle il s'appli-
que. »

Art. 11. « Dans le cas de mutationsde pro-
priétés, autres que les mutations opérées à la
suite de décès, l'impôt de la caroube conti-
nuera à être recouvrésur l'ancienpropriétaire,
dont le nom aura été inscrit sur le rôle lors
du recensementet sauf son recours, tant qu'il
n'aura pas déclaré à l'agent chargé dû recou-
vrement de l'impôt, la date et la nature de
l'acte notarié ou authentique constatant la
mutation. Il lui sera délivré récépissé de sa dé*
claration.

a Le défaut de déclaration ne fera pas obs-
tacle au recouvrementdirect de l'impôt con-
tre le nouveau propriétaire si la mutation est
révélée à l'agent de perception par toute-
autre voieou moyen:. Le nouveau propriétaire
sera du reste tenu au moment dé son acquisi-
tion de s'assurer que son vendeur s'est libéré
de l'impôt de caroubeen ce qui concerne l'im-
meuble* objet de la vente, et, s?il y a lieu, de
retenir sur son prix le montant de la somme
restant due sous peine d'en devenir person-
nellement débiteur. Dans tous les cas le gou-
vernement aura privilègeavant toutautre sur
les revenus des propriétés imposées pour le
paiementdes taxes et amendesdont il faudrait
poursuivre le recouvrement. »

Rôles supplémentaires

Art. 12. « L'impôtde la caroube ne pourra
pas être réclamé pour les immeubles bâtis ou
les appartements formant une habitation dis-
tincte et séparée faisant partie de ces immeu-
bles, qui seront reconnus inoccupésau moment
du recensement et que le propriétaire aura
déclaré ne pas être loués. Toutefois, il sera
conservé un relevé de ces immeubles ou appar-
tements qui permettrai une commission de
recensement composée de trois membres : le
délégué du conseil municipal ou le kalifa,
président, le cheik de la ville ou du quartier
recensé, l'agent du conseil d'administration,
secrétaire, ou le délégué du comité exécutif
de vérifier chaque année si la situation est
restée la même ; à cette sous-commissions'ad-
joindra, au besoin, le délégué du Consul. En
cas de partage la voix du président emportera
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la majorité. Un rôle supplémentairesera éta-
bli, s'il y a lieu, à la suite de ces vérifica-
tions annuelles. Ce rôle supplémentaireaprès
avoir été arrêté, rendu exécutoire et déposé
dans les conditions prévues par l'art. 7, pro-
duira tous les effets du rôle principal, dont il
fera partie tant que ee rôle principal conti-
nuera à être suivi. Toutes les réclamations
qui seront faites contre ce rôle supplémen-
taire dans les délais et formes prescrits par les
art. 7 et 8* seront instruites par le conseil
d'administration ou par le comité exécutif ou
son délégué, et jugées par la commission de
révision. »

Immeubles non assujettis à l'impôt

Art. 13. « Né sont point soumis à l'impôt
de la caroube :

1° Les bâtiments affectés au culte ;
2° Nos palais et ceux des membres de notre

famille* jouissant d'une liste civile* à Fexeep-
tion toutefois des propriétés de rapport pou-
vant leur appartenir et des maisons d'habita-
tion appartenantaux maris des princesses;

3° Tous les édifices affectés à l'installation
des divers services publics et les bureaux des
fonctionnaireset employés publics ;

4° Les Consulats ;
5f> Les hôpitaux ;
6° Les partiesdes bâtiments qui servent aux

èlèyes dans les maisons d'éducation et d'ins-
truction;

7° Les parties des gares qui ne sont pas
affectées au logementdu personnelet des em-
ployés.

L'impôt de la caroube sur les loyers étant à
la charge des propriétaires, les exemptions
ci-dessus spécifiées ne pourront être accordées
qu'autantque les bâtimentsaffectés aux usages
qui sont prévus ne seront pas loués ou appar-
tiendront à l'Etat.

Dispositions générales

Art. 14. o Le propriétaire d'un immeuble
affermé ou occupé au commencement d'une
année doit l'impôt pour l'année eutière. »

Art. 15. « Lorsqu'un contribuable viendra
à décéder dans le courantde l'année lès héri-
tiers et usufruitiers seront tenus d'acquitter
le montant de l'impôt, t

Art. 16. « Le gouvernementaura privilège
pour. le payement de l'impôt de la caroube
sur le prix de la vente du mobilier de ses dé-
biteurs. »

Art, 17. « Si une location ou une occupa-
tion vient à cesser dans le courant d'une
année et qu'un nouveau rôle de recensement
ne doit pas être mis en recouvrement confor-

mémentà l'art. 7 du présent décret, au com-
mencement de l'année suivante, le proprié-
taire pourra se soustraire au payement de îa.
caroubependaut l'année suivante, en faisant,
avant le commencementde cette année entre
les mains de l'agent de perception, qui lui en
délivrera récépissé, une déclaration de cessa-
tion de bail ou d'occupation. »

« A défaut de cette déclaration l'impôt sera
exigé pour toute cette année. Toutesles décla-
rations faites eu conformité de cet article se-
ront communiquées à la sous-commission
chargée chaque année de vérifier les immeu-
bles déclarés non loués ou inoccupés, qui dé-
cidera si les articlesprimitifs des rôles devront
ou non être maintenus. »

Art. 18. « Toute maison nouvelle cons-
truite dans l'intervalle qui s'écoulera entre
deux recensementsne sera pas soumise à l'im-
pôt de la caroube pendant deux ans. Le délai
commenceraà courir à partir de la mise en
recouvrement de la taxe afférente à l'année
qui suivra immédiatementl'achèvement de la
construction. 11 n'y aura pas à tenir compte
de ce délai en cas de nouveau recensement,
quand bien même le propriétaire en aurait
déjà bénéficié en partie. La sous-commission
dont il est parlé à l'article 12, est chargée de.
comprendre, le cas échéant, les constructions
nouvelles sur le rôle supplémentairede recen-
sement, après l'expiration du délai do deux
années. »

Art. 19. <i 11 n'est rien innové en ce qui
concerne le payement de la taxe sur les caf'és
et le mode d'assiette de l'impôt sur les loyers
dans les villes ou localités autres que celles
soumises à un recensement par le présent
décret, D

ART. 43.

Travaux de la voirie urbaine. — Taxes dues en
vertu du décret du 21 sfar 1300

Le décret du 21 sfar 1300 détermine la con-
tribution des propriétaires riverains aux dé-
penses de premier établissementou de grosses
réparations des rues et égouts de la ville de
Tunis.

Assiette de la taxe

Aux termes de l'article 1er : « les dépenses
de premier établissement ou de grosses répa-
rations des rues de la ville de Tunis seront
supportées par les propriétaires riverains,cha-
cun proportionnellement au développement
des façades de son héritage, mais jusqu'à con-
currence seulement de quarante piastres par
mètre courant de façade.
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i Dans ces dépenses ne seront pas comptés
les frais de premier établissement ou de gros-
ses réparations du pavage ou dallage des trot-
toirs, qui seront en outre supportés, mais par
moitié seulement, par les propriétaires rive-
rains. »

Aux termes de l'article 2 : « les dépenses de
premier établissement du de grosses répara-
tions des égouts publics de la ville de Tunis
et de leurs accessoires* tels que bouches et
branchements de bouches, regards et bran-
chements de regards, etc., Seront également
supportées par lès1 propriétaires riverains*
chacun proportionnellement au développe-
ment des façadesde son héritage sans que non
plus sa contribution pour cet objet puisse dé-
passer quarante piastres par mètre courantde
façade; J

Etablissement des rôles

Aux termes de l'article 3 : o les rôles dé ré-
partition des dépensesci-dessus spécifiées sont
dressés par le Directeur général des travaux
publics et rendus exécutoires par le président
de la municipalité; »,

Publications des rôles. Extraits à transmettre
aux Consuls

Aux termes de l'article 4: «-. les rôles sont:
déposés dans les bureaux de la municipalité
de Tunis et tenus à la disposition des inté-
ressés.

« Avis du dépôt dès rôles est donné au pu-
blic par voie d'affiches dans la ville et dans
les consulats, huit jours au moins avant la
mise en recouvrement.

« Chaque Consul recevra également un
extrait de ces rôles, comprenant ceux de ses
nationauxqui y sont portes. »

Instruction et jugement des réclamations

Aux termes de l'article 5: « les réclama-
tions sont adressées au Directeur général des
travaux publics qui constate la date de leur
remise, les instruit et les transmet dans le
délai d'un mois au président d'une commission
composée ainsi qu'il suit :

« Un fonctionnaire désigné par le gouver-
nement, président;

« Un membre délégué par le Directeur gé-
néral des travaux publics ;

« Un membre délégué par le gouvernement
parmi les administrateursdes habous.

« Dans le cas où la réclamation provient
d'un étranger, ce dernier membreest remplacé
par un délégué dû Consul du réclamant.

« Les décisions dé la commission sont ren-
dues à la majorité des voix ; elles sont en der-
nier ressort.

« Toute réclamation qui n'aura pas été re-
mise au Directeur général des travaux
publics dans le délai d'un mois à dater
de l'avis du dépôt des rôles, sera rejetêè sans
examen. >>

Ces dispositions Sont applicablesà toutes les
villes de la Régence.

D'après là lettre de S. A- le Bey en daté dû
12 ràbia-et-tani 1300 et du décret du même
jour, aucun des travaux de premier établisse-
ment ou de grosses réparations des rnes ou
égouts de la ville de Tunis auxquels lès pro-
priétaires Sont appelés à contribuer aux ter-
mes du décret dû 21 sfàr, né pourra être
entrepris ni aucune taxe perçue pour y poûrr
voir, sans qu'un décret n'en ait àû préalable
et dans chaque cas particulier déclaré l'utilité
publique.

ART; 44.

Droits ' de place perçus dans les halles, abat-:
ioirs, foires; et marchés. — Droits perçus sur
la voiepublique.

Les droits: de place à percevoir dans les
halles* foires et, marchés dépendant des com-
munes et les droits de stationnement sur là
voie publique ou dans* les: lieux publics; sont
perçus en vertu de: tarifs votés par le conseil;
municipal et approuvés par décret de S; A. le
Bey- V

Les droits de stationnementsur la voie pu-
blique et dans lès lieux publics sont perçus en
vertu de tarifs.

ART. 45

De la régie simple et des collecteurs
De la ferme

Les conseils municipaux délibèrent sur le
; mode de perception des droits de stationne-

ment.
Les modes de perception autorisés sont les

suivants:
La régie simple:;
La ferme.
La régie simple est la perception des droits

; sous la direction immédiatedes présidents des
municipalités.

La ierme est l'adjudicationpure et simple,
moyennant un prix convenu.

Si les droits sont perçus par la voie de là
régie simple, l'administration locale n'a d'au-
tres dispositions à prendre que celles qui doi-
vent garantir le recouvrement exact des
produits. •'.':



C - 72 - G

Les tarifs des droits sent fixés par l'autorité
supérieure.

La municipalitéfait choix de collecteurs qui
reçoivent des marchands ou étalagistes qui
stationnent sur la voie publique, le montant
des droits de place et leur remettent, en
retour, un bulletin ou ticket.

Le Versement des produits est fait entré les
mains du receveur municipal. Ce dernier se
charge de l'approvisionnement des bulletins
ou tickets à délivrer aux collecteurs.

ART. 46

Droits de Voirie

Les droits de voirie s'appliquentà la déli-
vrance des alignements individuels, aux per-
missions d'éleverou de réparer des construc-
tions le long de la voie publique et à toutes
les saillies fixes ou mobiles que les proprié-
taires ou locataires reçoivent l'autorisation
d'établir en dehors de la ligne d'aplomb des
édifices* ainsi qu'aux occupations temporaires
de la voie publique dont il a été question à
l'art. 26.

.
Les tarifs sont délibérés par le conseil mu-

nicipal et soumis à l'approbation du Directeur
général des travaux publics. Ils ne deviennent
exécutoiresqu'aprèsavoir été sanctionnéspar
un décret de. S. A- le Bey, rendu sur le rap-
port du premierMinistre.

LeS oppositions à ces états, en matière de
droits de voirie* sont jugées comme affaires
sommaireset la commune ne. peut y défendre
sans autorisation du premier Ministre.

CHAPITRE VIII

CHARGES COMMUNALES

ART. 47

Dépenses du budget ordinaire

Les dépenses du budget ordinaire com-
prennent les dépenses annuelleset permanen-
tes d'utilité communale.

ART. 48

Dépenses du budget extraordinaire

Les dépensesdu budget extraordinairecom-
prennent

:

Les travaux neufs ;
Le remploidu produit des emprunts.

ART. 49

Dépenses obligatoires

Sont obligatoires pour les communes et
peuvent être inscrites d'office au budget les
dépenses suivantes :

Acquittementdes dettes exigibles ;
Frais d'administrationmunicipale;
Frais de nettoiementet d'éclairage des rues ;
Ouverture, construction et entrelien des

rues mis à la charge de la ville par décision
de l'administration supérieure; alignement,
nivellement et pavage dès rues ; aqueducs*
canaux, égouts et fontaines.Grosses et petites
réparations et entretiendes bâtiments affectés
aux services communaux;

Frais d'abonnement et de conservation du
Journal Officiel Tunisien, parties arabe et
française ;

Frais de registres de constatation de décès ;
Part des communes dans le fonds de cotisa-

tions;
Traitementdu Receveur municipal ; frais de

perception ;
Traitement et autres frais du personnel de

la police municipale;
Frais de loyer et de réparation du local de

la justice de paix ; traitement du garçon de
bureau de la justice de paix ;

Clôture des cimetières, leur entretien, leur
translation, dans les cas déterminés par les
règlements;

Frais d'établissementet de conservation des
plans d'alignementet de nivellement ;

Et généralement toutes les dépenses mises
à la charge des communes par une disposition
de loi.

ART. 50

Du fonds de cotisations

Il est créé un fonds commun dit fonds de
cotisations, destiné à pourvoir aux dépenses
afférentesà toutes lescommunesde la Régence.

Le montant du fonds de cotisations est fixé
par arrêté du premier Ministre.

Chaque commune participe à l'entretien de
ce fonds proportionnellementau total des re-
cettes prévues au budget de l'exercicecou-
rant.

La part de chaquecommunesera mandatée
par le Président de la municipalité au nom
du receveur général des finances.

Celui-ci ne disposera des sommes du fonds
commun que sur la signature du secrétaire
généraldu gouvernement.
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ART. 51

Plans généraux d'alignement. — Ouverture
des voies urbaines

Les dépenses communalesobligatoires com-
prennentles frais d'établissementet de conser-
vation des plans d'alignement et dé nivelle-
ment.

Les plans d'alignement et de nivellement
seront dressés dans le plus brefdélai. Ils feront
connaître d'une manière précise la direction,
la longueur, la largeur et les limites des rues,
places, boulevards, etc., ainsi que les cotes de
nivellement de ces voies.

Les plans d'alignement et de nivellement,
soit généraux, soit partiels, sont établis par
MM. les ingénieurs ou conducteurs des ponts
et chaussées, et soumis à l'examen des con-
seils municipaux.

Ils sont soumis à l'approbation du Directeur
général des travaux publics et homologués
par. décret de S. A. le Bey, rendus sur le
rapport du premier Ministre.

Ces décrets rendus sur la proposition du
Directeur général des travaux publics et le
rapport du premietvMinistre autorisant ou
déclarant d'utilité publique rétablissement, le
redressement ou l'élargissement des voies ur-
baines.

CHAPITRE IX

BUDGET DES COMMUNES

ART. 52

Vote et règlement du budget

Les recettes et les dépenses des communes
ne peuvent être faites que conformément au
budget de chaque exercice ou aux autorisa-
tions extraordinairesdonnées dans les mêmes
formes.

L'époque de -la clôture de l'exercice, pour
les recouvrements et les paiements qui s'y
rattachent, est fixée au 12 janvier de la deu-
xième année de l'exercice.

Le conseil municipal délibère sur le budget
de la commune et en général sur toutes les re-
cettes et dépenses soit ordinaires, soit extra-
ordinaires.

Le budget de chaque communeproposé par
le Président de la municipalité et voté par le
conseil municipal est définitivement réglé par
arrêté du premier Ministre sur l'avis du Direc-
teur général des travaux publics.

ART. 53

Du créditpour dépenses imprévues

Les conseils municipaux peuvent porter au
budget un crédit pour dépenses imprévues.

Le crédit pour dépenses imprévues est em-
ployé par le Présidentde la municipalitéavec
l'approbation du premier Ministre.

ART. 54

Réduction des dépenses votées par les conseils
municipaux

Les dépenses proposées au budget peuvent
être rejetées ou réduites par l'arrêté du pre-
mier Ministre qui le règle ; il ne peut en être
introduit de nouvelles qu'autant qu'elles sont
obligatoires.

ART. 55

Dons et legs

Le premier Ministrestatuesur l'acceptation
ou le refus des dons et legs de toutes sortes de
biens lorsqu'il n'y à paS réclamation des
familles.

CHAPITRE X

ADMINISTRATIONDU PRÉSIDENT

DE LA MUNICIPALITÉ

ORDONNANCEMENTET ACQUITTEMENT DES DÉPENSÉS

.
ART. 56

Attributionsdu Président de la municipalité.

Le Présidentest chargé sous la surveillance,
de l'autorité supérieure : .

De la gestion des revenus, ainsi que de la
surveillance des établissements communaux
et de la comptabilité municipale ;;

De la proposition du budget et de l'ordon-
nancement de dépenses.

Les Présidents des municipalitéset, pardélé-
gation, les Vice-Présidents peuvent seuls man-
dater lés dépenses.

ART. 57 -

Mandatement et acquittementdes dépenses

Aucune dépense ne peut être acquittée si
elle n'a été préalablement ordonnancéepar le
Président sur un crédit régulièrement ouvert.

Tout mandat ou ordonnance doit énoncer
l'exercice et le crédit auxquels la dépense
s'applique et être accompagné, pour la cons-
tatation de la dette et la régularité du paie-
ment, des pièces indiquéespar les articles 30,
31 et 32 du décret dû 27 sfar 1301 ci-après
rappelés :

Article 30 du décret de sfar 1301,
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Dépenses du personnel:
ÎEtat

d'effectifs ou état
nominatifénonçant le gra-
de ou l'emploi, la position
de présence ou d'absence,
le service fait, la durée du
service, les sommes dues
en vertu des lois, décrets
ou décisions.

Dépenses du matériel :
Achats et lo- 1

yers d'immeu-
bles et d'effets ,„„ . .-,.,*mobiliers. ! +CoP16+s °u Jtmi^ dxf

Achatsdeden- ™ent certifies des décrets

rêes et matériel. °u decTns' des. contra1*

Travaux de
de ^te, soumissions et

construction, P^es-verbauxdadjudica-

,, , ... . ,
,M tions des travaux,conven-d entretien et de )

,• „ , , „„ .,réparationdebâ- 1 °U marches
»

2 dé"
+:iV„+„

J comptes de livraisons detiments* de rou- . , , , . .. ....
. ,

règlement et la liquidation

Travaux de
fonçant le service feit et

confection d'en- lasommeduepouracompte
tretien ou de ré- oupou1' Solde'

paration d'effets
mobiliers, etc. I

Article 31 du décret de sfar 1301 : Les pièces
sont adressées avec les mandats au receveur
municipal. Celui-ci conserve les pièces justifi-
catives et retourne à l'ordonnateur le mandat
revêtu de son visa. Il a, pour ce faire, un délai
de 48 heures pour les dépenses du personnel,
et de huit jours pour celles du matériel.

Article 32 du décret de sfar 1301 :

Le receveur municipal poursuit, s'il y a
lieu, dans le délai déterminéà l'état précédent
la. régularisationdes pièces ou du mandat lui-
même.

Dans le cas où la demandede régularisation
ne paraîtrait pas justifiée à l'ordonnateur,
celui-ci 'peut requérir, par écrit et sous sa
responsabilité, qu'il soit passé outre au paie-
ment.

Le receveur municipal avisera de cette ré-
quisition le premier Ministre.

S'il seproduisaitdes réquisitionsquiauraient
pour effet soit de faire acquitter une dépense
sans qu'il y ait disponibilité du crédit ouvert
au budget ou justification du service fait, soit
de faire effectuer un paiement suspendu pour
des motifstouchant à la validitéde la quittan-
ce, le receveur municipal ne sera pas tenu d'y
obtempérer.

Les présidentsdes municipalités demeurent

chargés, sous leur responsabilité, de la remise
aux ayants-droit des mandats qu'ils délivrent
sur la caisse municipale.

.Les mandats sont émis au nom du créancier
direct ; les oppositions doivent être signifiées
au receveur municipal.

ART. 58

Interdiction des virementset des dépassements
de crédits

Les dépensesne peuventêtre acquittéesque
sur les créditsouvertsà chacune d'elles, et ces
crédits ne peuvent être employés par les Pré-
sidents à d'autres dépenses.

Tous virements de crédits, tous dépasse-
ments de crédits demeurentinterdits.

CHAPITRE XI

CLÔTURE DE L'EXERCICE

ART. 59

Dernier délaipour le mandatement
des dépenses

Les crédits restent à la disposition du Pré-
sident ordonnateur jusqu'au quinzième jour
qui précède la clôture de l'exercice, mais seu-
lement pour compléter les dépenses auxquelles
ils sont affectés.

Après le 12 janvier, l'exerciceest jçlos ; les
crédits demeurés sans emploi sont annuléset
les restes à recouvrer et à payer sont reportés
de droit et sous un titre spécial au budget
supplémentairedo l'exercice pendant lequel
la clôture a lieu. Il en est de même de l'excé-
dant final que présenteraitle compte de l'exer-
cice clos.

Aucune dépense ne peut être ordonnancée
après le quinzième jour qui précède la clôture
de l'exercice et les mandats non payés dans
la quinzaine suivante sont annulés sauf réor-
donnancement, s'il y a lieu, avec imputation
sur les restes libres de l'exercice clos reportés
au budget de l'exercice courant.

CHAPITRE XII

ÉCRITURES ET COMPTES DU PRÉSIDENT

DE LA MUNICIPALITÉ

ART. 60

Du journal el du grand livre
Livresauxiliaires

Au fur et à mesure de chaque opération
d'ordonnancement, il doit enêtre tenu écriture
sur des registres ouverts dans chaque munici-
palité.
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Les Présidents des municipalités doivent
faire tenir un journal et un grand livre pour
y consignersommairement toutes les opéra-
tions financières concernant la fixation des
Crédits* la liquidation, l'ordonnancement et le
paiement ; ces mêmes opérations doivent être

.décrites avec détails dans lés livres ou registres
auxiliairesdont la forme sera déterminée par
notre premier Ministre, suivant la nature et
l'importance des diverses parties du service.

ART. 61

" Règlementde l'exercice clos. --- Etat
dès restes à recouvrer

Au 12 octobre, le Président de là municipa-
lité et le receveur dressent, de concert, un
état des restes à recouvrer sur l'année budgé-
taire écoulée.

Cet état doit être placé, sous les yeux du
conseil municipal.

Le receveuren conserveun double,
Lors de la présentationde l'état des restes à,

payer, le receveur municipal fournira l'état
des recouvrements effectués depuis le 13 oc-
tobre sur les restes àxreçouvrer.

Ces recouvrements devront être terminés le
12 janvier qui suivra l'ouverture de l'exercice
courant.

ART. 62

Etat des restes1à payer

Dans la session où les conseils municipaux
délibèrent sur le budget du prochain exercice,
et avant cette délibération, il est procédé au
règlement définitif du budget de l'exercice
clos."

A cet effet, lorsque la clôture de l'exercice
est arrivée, le Président de la municipalité
dresse, de concert avec le receveur munici-
pal, conformément au modèle ci-annexé, un
état des dépenses faites au 12 octobre précè-
dent etquin'ontpas été payées, soitparce que
les entrepreneurs ou fournisseurs n'ont pas
produit en temps utile les pièces nécessaires
pour la liquidation de leurs créances, soit
parce qu'ils n'ont pas réclamé, avant la clô-
ture de l'exercice, le paiement des mandats
qui leur ont été délivrés.

Il invite au besoin les premiersà lui présen-
ter leurs mémoires dans le plus bref délai
possible, et après examen et règlement, ou
sauf règlement, s'il y a lieu, il inscrit le mon-
tant de ces mémoires dansla colonne dès droits
constatés; il y porte, en outre, le montant des
autres sommes dues par la commune au 12
octobre et représentant le prix des services
faits pendant l'année expirée. La colonne sui-

vante indique le montant des paiements effec-
tués pour ces dépenses pendant toute la durée
de l'exercice et les différencesentre les chiffres
de ces deux colonnes sont portées dans la co-
lonne des crédits réservésaux restes à payera
reporter à l'exercice suivant. Enfin, le Prési-
dent fait ressortir dans une dernièrecolonne
le montant des crédits ou portions de crédits
qui, déduction faite des parties employées*Soit
en paiements matériellement effectués, dans
le délai de l'exercice* soit en sommes réservées
pour restes à payer* demeurent définitivement
annulés, faute par l'administrationd'en avoir
fait l'application dans l'année du budget.

L'état doit être certifié conforme aux écri-
tures, tant par le receveur que: par le Prési-
dent, sous leur garantie et leur responsabilité
respectives; il demeure entre les mains du re-
ceveur municipal qui est provisoirement auto-
risé* sans attendre l'arrivée des budgets sup-
plémentaires* à solder sur les fonds de sa
caisse les restes à payer constatés. II ne peut
toutefois dépasserla limité des crédits ouverts
au budget primitif pour l'article;de; dépensé
sûr'lequel porte le reste à payer.,

ART. 63

Compte d'administration que le Président
doit présenter

Le Président'prépare* d'après le modèle ci-
après, le compte dé: Fexercice clos qui doit
comprendre* en recettes et en dépenses,toutes
les opérations faites sur cet exercice, jusqu'à
l'époque de la clôture; il joint â ce compte, en
deniers, tous les; développementset les expli-
cations qui doivent en former la partie; mo-
rale.

Deux expéditions du compte de gestion que
le receveur doit rendre dans les quinze jours
qui suivent la clôture de l'exercice, sont
adressées par le receveur au maire; l'une
d'elles est jointe, commepièce justificative, au
compte administratifet aux autres pièces re-
latives au règlement de l'exercice* et trans-
mise au premier Ministre ; l'autre est destinée
au conseil municipal.

Au moyen dé ces documents, réunis au bud-
get de l'exercice, et aux titres des recettes,
tels que contrats de vente, baux,, que le rece-
veur doit représenter, le Présidentprépare le
procès-verbal de règlementdéfinitifqu'il sou-
met, avec toutes les pièces justificatives, à la
délibération du conseil municipal.

ART, 64

Règlement définitifdu compte du Président

Le conseil municipal procède au règlement
définitif ainsi qu'il suit :
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Recettes. —- En ce qui concerne les recettes,
le conseil ramène les évaluationsdu budgetau
chiffre des recouvrementsfaits.

Il rapprocheensuite ces recouvrementsde la
somme dès produits constatésafin de reconnaî-
tre s'il y à balance entre eux ou s'il reste
encore des parties à recouvrer,

Dans ce derniercas, il apprécié les motifsde
non-recouvrement; il admet, s'il y a lieu, le
reliquat en non-valeurs; les sommes admises
en non-valeûrs sont déduites du montant des
produits constatés* la différence entre ces
derniers et les recouvrementseffectués au 12
octobre est Comprise dans le prochain compté
du receveur municipal.

Dans aucun cas, cependant, le conseil n'ap-
porte de modifications au chiffré des comptes
présentés.

Dépenses. -^ En ce qui concerne lesdépenses*
le conseil municipal rapproche les paiements
du montant dès1crédits:alloués par le budget
ou; par les autorisations supplémentaires ; il
fixe les excédants de crédits, et il détermine
s'ils proviennent de dépenses effectives restées
inférieures aux crédits présumés, ou de dé-
penses non entreprises dans le courant de la
première année de l'exercice*de dépenses fai-
tes mais non liquidées ou mandatées à l'épo-
que de la clôture de l'exercice* ou enfin de
dépenses mandatées mais pour lesquelles les
mandats n'avaient pas été payés à la même
époque; le-conseilprononce l'annulation de
ces excédants de crédit.

Créditsà reporter au budgetde l'exercicecourant

Les crédits ou portions de crédits qui sont
applicablesà des dépenses faites dans le cou-
rant de la première année de l'exercice, mais
non soldées à la date de la clôture de cet
exercice, sont reportés de plein droit et sans
nouvelle allocation au budget de l'exercice
courant où ils font l'objet d'une section spé-
ciale sur lequel le paiement des dépenses est
imputé.

Les crédits ou portions de crédits relatifs à
des dépenses non entreprises pendant là pre-
mière année de l'exercice, ne peuvent être re-
portés au budget de l'exercicesuivant qu'au-
tant qu'ils ont été alloués de nouveau par le
premier Ministre sur le vote du conseil mu-
nicipal Ils sont portés à la section 2 du cha-
pitre des dépenses supplémentaires comme
étant la reproduction des crédits annulés au
budget précèdent.

Les restes à payer qui n'auraient pas été
régulièrement constatesà la fin de l'exercice
et dont les crédits n'auraient pas été par con-
séquent nominativement reportés au budget

courant, ne peuvent, non plus, être acquittés
qu'au moyen de crédits Supplémentaires.

Les crédits reportés de droit pour restes à
payer de l'exercice clos à l'exercice suivant
doivent être employés dans les délais fixés
pour ce dernier exercice* c'est-à-direavant le
12 octobre; fauté de quoi ils ne pourraient
plus revivre qu'en Vertu de nouveaux crédits
autorisés dans lés formes prescrites.

Paiements irréguliérs. — S'il arrivé que les
paiements faits sur un articledu budget aient
excédé le crédit ouvert, cet excédantdoit être
maintenu dans le compte de l'exercice clos ;
mais comme il est à là chargé du Receveur
qui a indûment payé* le conseil fait mention
de l'obligation imposée à ce comptable de s'en
charger en recette dans son prochain compte.

Fixation de l'excédantdéfinitif. — Le conseil
municipal, après avoir arrêté le chiffre total
des recettes et des dépenses de l'exercice clos,
détermine l'excédant définitif applicable aux
ressources de l'exercice suivant.

Lorsque* au lieu d'un excédant de recettes,
il existe un excédant de dépenses, qui ne pro-
vient pas de paiements irrêguliers, et n'estpas

: dès lors de nature à être mis à la charge du
Receveur, aucune opération spéciale n'est à

: faire à cet égard ; le procès-verbal du règle-
ment définitifde l'exercice clos doit seulement
le constater.

Le conseil municipal consigne le résultat de
', son examen dans une délibération dont le

modèle est ci-annexê.
Lorsque les opérations de l'exercice sont

terminées aux époques de clôture, sans qu'il
I existe ni restes à payer, ni restes à recouvrer,

le conseil municipal mentionne cette circons-
tance dans sa délibération,et cette mention
tient lieu de toute autre justification.

Transmission au premier Ministre du compte
d'administration. — Le compte d'administra-
tion doit être soumis à l'approbation du pre-
mier Ministreet lui être transmis, en double
expédition, accompagné des pièces ci-après ::

Expédition du compte de gestion rendu par.
le Receveur ;

Budgetsupplémentairede l'exercicecourant
en deux expéditions ;

Etat des restes à payer;
Délibérations du conseil municipal relatives

à ces divers objets.

CHAPITRE XIII

DU BUDGET SUPPLÉMENTAIRE

ART. 65
Formation du budget supplémentaire

Les recettes et les dépenses relatives aux
restes à recouvrer et à payer lors delà clôture
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de l'exercice, ainsi que les recettes et les dé-
penses nouvelles autorisées dans le courant
d'un exercice* donnent lieu à un troisième
chapitre du budget conforme au modèle ci-
annexé;

Chaque article dû budget Supplémentaire
est numéroté.

La série des nos des chapitres 1 et 2 du bud-
get primitifse continue.

ART. 66.

Des crédits ouverts hors budget

Tous les crédits additionnels autorisés hors
budget pour les dépenses effectuées depuis le
13 octobre au Igoctobre suivant, doivent être
rattachés au budget de cette année et ins-
crits sous l'article qui leur est ouvert au
budget.

CHAPITRE XIV

GESTION DU RECEVEUR

ART. 67. ' "

Du receveur municipal

Les recettes et les dépenses communales
s'effectuent par un comptable chargé* seul et
sous sa responsabilité, de poursuivre la ren-
trée de tous les revenus de la communeet de
toutes sommesqui lui seraient dues, ainsi que
d'acquitter les dépenses ordonnancées par lé
Président de la municipalité, jusqu'à concur-
rence des crédits ouverts au budget.

Toute personne autre que le receveur mu-
nicipal qui, sans autorisation légale, se serait
ingérée dans lé maniement des deniers de là
commune, sera par ce seul fait constituée
comptable et pourra, en outre, être pour-
suivie en vertu des lois comme s'êtant im-
miscée, sans titre, dans des fonctions publi-
ques.

ART. 68.

Titres de recettes. De leur transmission aux
receveurs

Le premier Ministre reçoit du Présidentde
la municipalité et remet aux receveurs une
expédition en forme de tous baux, contrats,
jugements, déclarations, rôles de taxes d'im-
positions et cotisations locales concernant
les revenus dont la perception est confiée au
comptable.

Les receveurs sont autorisésàdemanderaux
présidents que les originaux de cesdivers actes
leur soient remis sur leur récépissé.

Le premier Ministre adresse aux receveurs
une expédition des budgets.

Les receveurs enregistrent, avec détail, sur
un carnet, les titres de recettesque leur remet
le premier Ministre.

Les recettes municipales pour lesquelles les
règlements n'ont pas prescrit un mode spécial

| de recouvrement s'effectuent sur des états
:

dressés par le Président dé la municipalité.

:
Ces états sont exécutoires après qu'ils ont

été visés par le premier Ministre.

ART. 69i
>

Nomination des receveurs

Les receveurs municipaux sontnommés par
décrets rendus sur le rapport dû premier
Ministre.

ÀBT* 70.

Cautionnements

Les cautionnements à fournir par les: rece-
veurs sont fixés dans chaque décret dé;nomi-
nation et doiventêtre réalisés avant l'instal-
lation des com,ptàbles.

Les cautionnements doivent être faits en
numéraire et versés à là caisse du receveur
général des financés de la Régence; Ils ne
portent pas; intérêt; toutefois* les receveurs-
ont la faculté de convertirces cautionnements

; en rentes; françaises, italiennes; ou; anglaises,
ou en obligations tunisiennes, Dans ce cas* le
service;des coupons!leur est fait;

Les: cautionnements'CÛ' rentes Sont calculés
au cours moyen du jour de la nomination,.

; ' ART. 71.

Encaissementdes, recettes.

Le receveur municipal recouvre les divers
produits aux échéances: déterminées par les
titres de; perception ou par l'administrateur;

11 délivre immédiatement quittance de tou-
I tes lés: sommes versées: à sa caisse.

Les quittances sont détachées d'un journal
à souche.

ART. 72.

; Attributions des receveurs en ce qui concerne
la conservation des biens et créances appar-
tenant aux communes.

Les receveurs municipaux sont tenus de
faire, sous leur responsabilité personnelle,
toutes les diligences nécessaires pour la per-
ception des revenus, legs ou donations et
autres ressources affectées au service dés-
communes; de faire faire, contre les débiteurs
en retard de payer, et à la requête du Prési-
dent de la municipalité, les exploits,.signifi-
cations, poursuites et commandements nèces-
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saires; d'avertir les administrateursde l'expi-
ration des baux ; d'empêcher les prescriptions;
de Veiller à la conservation des domaines, des
droits,privilègeset hypothèques; de requérir,
à cet effet, l'inscription au bureau des hypo-
thèques de tous lès titres qui en sont suscep-
tibles; enfin, dé tenir registre de ces inscrip-
tions et autres poursuites et diligences,

Les receveurs des communes doivent, en
conséquence, joindre à leurs comptes, comme
pièces justificatives* un état des propriétés
foncières, des rentes et des créances mobilières
composant l'actifdes communes.

Cet état doit indiquer la nature des titres,
leur date et Celle des inscriptions hypothé-
caires prises pour leur conservation, et, s'il y
a dès procédures entamées, les situationsoù
elles Se trouvent.

Çôt état, certifié conforme par le receveur,
doit être visé par le Président qui y joint ses
observations,S'il y a lieu.

ART. 73.

Cas dans lesquels les receveurs peuvent se
refuser à acquitter les mandats

Les receveurs municipaux ne peuvent se
refuser à acquitter les mandats ou ordon-
nances* ni en retarder le paiement, que dans
lès seuls cas :

Où là somme ordonnancée ne porterait pas
sur un crédit ouvert ou l'excéderait ;

Où les pièces produites seraient insuffisantes
ou irrégulières ;

Ou il y aurait eu opposition, dûment signi-
fiée, contre le paiement réclamé, entre les
mains du comptable.

Tout refus, tout retard doit être motivé
dans une déclaration immédiatement délivrée
parle receveur au porteur du mandat, lequel
se retire devant le Président de la municipalité
pour que celui-ci avise aux mesures à prendre
ou à provoquer.

Tout receveur qui aurait indûment refusé
ou retardé un paiement régulier ou qui n'au-
rait pas délivré au porteur du mandat la
déclaration motivée de son refus, est respon-
sable des dommages qui pourraienten résulter
et encourt, en outre, selon la gravité du cas,
la perte de son emploi.

CHAPITRE XV

RECOUVREMENTDE TAXES COMMUNALES ET
AUTRES CRÉANCES. RÈGLEMENTSUR LES

POURSUITES

ART. 74.

Taxes communales
Les taxes communales sont perçuesen vertu

de décrets et d'après les rôles et titres rendus
exécutoires par le gouvernement.

Ces rôles sont remisau receveur municipal ;
ils sont publiés par voie d'affiches. 11 est re-
commandé une large publicité.

Lorsque les taxes sont divisées par dou-
zièmes, chaque douzième est exigible lé pre-
mier du mois* pour le mois qui précède, à
moins de dispositionscontrairesdanslesdécrets
qui établissent ces taxes.

Les receveurs délivrent immédiatement
quittancéde toutes lés sommes qui leur sont
Versées. Ils sont tenus, en outre, d'émargerau
rôle chaque paiement au moment même où il
a lieu et en présence de la partie versante.
Les quittances sont extraites d'un registre à
souche dont le modèle est ci-ànnexé, Il n'est
tenu qu'un seul registre à souche pour la
constatation des recouvrements, quels qu'ils
soient.

Les pièces fausses offertes en paiement sont
cisailléeset rendues en cet état au porteur.
Les receveursdoivent apporter le plus grand
soin à- reconnaître les fonds qu'ils reçoivent
du public et insister pour que les fonds qu'ils
remettent soient comptés en leur présence;

ART. 75.

Règlement sur les poursuites
Les contribuablesqui n'ont pas acquitté, le

premier du mois, les douzièmes échus pour le
mois précèdent, sont dans le cas d'être pour-
suivis.

Les receveurs ne peuvent commencer les
poursuites avec frais qu'après avoir adressé
au contribuable retardataire une sommation,
de payer administrative et gratuite. La date
de l'envoi au contribuable de la sommation
gratuite est constatée à l'article du rôle, en
tête de la colonne d'émargement.

Le receveur municipal soumet au visa du
Président de la municipalité un état conforme
au modèle ci-joint des contribuablesqui n'ont
pas acquitté les taxes ci-après :

Taxes établies en vertu du décret du 28
sfar 1300; taxes de balayage; impôt de la
caroube et en généraltoutes les taxes qui se
perçoivent en vertu de rôles nominatifs de
cotisations.

L'état ou contrainte, ainsi visé, est remis
par le receveur municipal à un agent com-
munal chargé de faire les diligences néces-
saires pour arriver au recouvrement des
taxes.

ART. 76.
Degrés des poursuites

Les degrésdes poursuitessont établis comme
il suit :
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1er degré, sommation avec frais;
2e degré, commandementde payer ;,
3° degré, saisie;
4e degré, vente.
Les poursuites par voie de sommation avec

frais sont employées contre les contribuables
retardataires qui ne se sont pas libérés huit
jours après la sommation gratuite.

Le commandement n'a lieu que trois jours
après là sommation avec frais.

Si, après le commandement, le contribuable
ne se libère pâS* il est procédésuccessivement
à la saisie et à la vente des meubles et effets,
en observant lésformesprescritespar l'art.79
du présent décret en ce qui conCeihe le recou-
vrement des créances autres que les. taxes
municipales.

ART. 77.

Salaires des agents de poursuites

Le salaire des agents de poursuites employés
à notifier la sommation avec frais consiste en
une somme fixe par bulletin de sommation.
Le prix du bulletin de sommation, celui du
commandement, des actesde saisie et devente
sont déterminés dans chaque ville par un
arrêté du premier Ministre,

Les frais de poursuites sont payés1 aux
agents communaux, au même titre que les
dépensescommunales, au moyen de mandats
appuyés de l'état des frais établi par l'agent
de poursuites, certifié par le receveur muni-
cipal et visé par le Président de la mur
nicipalitô.

ART. 78.

Recouvrement des frais de poursuites

Les receveurs émargent, sur les états de
frais, en présence des parties versantes* les
paiements qui leur sont faitsj en y rapportant
les numéros des quittances qu'ils sont tenus
de délivrer pour ces recettes. Ils doivent, en
outre, annoter sur les rôles", à l'article de
chaque contribuable, et dans les colonnes
réservées pour cet objet, le montant des frais
d'après l'état certifié par lui et visé par le
Président, ainsi que les recouvrements, à
mesurequ'ils sont effectués.

ART. 79.

Créances autres que les taxes municipales

En ce qui concerne les créances résultant
de jugements, titres exécutoires, actes, baux,
etc., les poursuites à exercer contre les débi-
teurs en retard ont deux degrés.

1° Le commandement, à la requête du Pré-

sident de la municipalité. Ce commandement
sera fait par voie d'huissier, pour les justi-
ciables des tribunaux français.

2° La saisie-exécution des meublés.
Après ce dernier acte de poursuites, le rece-

veur informe le Président de la municipalité
qu'il a fait procéder à la, saisie-exécution;
que, par le procès-verbal de cette saisie, en
date du. ................ la vente
a été indiquée pour le. ........... .dû mois de. .........

Les oppositions formées contre lès actes de
poursuites sont jugées commes affaires som-
maires et le Président peut y défendre sans
autorisationdû premier Ministre.

Le receveur municipal est compétentpour
,

faire procéder à la saisié-arrêt,mais il est tenu
d'en donner connaissance au Président de là
municipalité, avant de'lui donner les suites
de droit,

ART. 80.

Poursuites autorisées par le décret du
24 rabiarekaouàl 1302

En-ce qui concerne les Tunisiens* il pourra
: être procédé contre eux conformément aux
,

dispositions dû décret- du 24- rabiâ-él-aQual
1302.

Art. lor. — « Le contribuable redevable
vis-à-visde l'Etat, ond'unecommune,ou d'un
fermage de revenus publics* et le; débiteur
d'un particulier; pourra, à la; requête du per-
cepteurde; l'impôt ou du créancier* être em-
prisonné par le caïd* le gouverneur ou le
férik de la driba; mais, si dans un délai de
quinzejours, il n'a paspayé sa dette ou fourni

| une caution acceptée: par son créancier, il
sera déféré à l'ouzara et envoyé à Tunis, »

Art. 2. -=- « Pendant la durée de l'empri-
sonnementchez lé caïd ou le gouverneur,, lé;
contribuable redevable vis-à-vis de l'Etat
pourvoira à sa subsistance* mais la commune,

; le fermier des revenus publics où le créancier
sera tenu de nourrir son débiteur; faute de ce
faire pendant un jour entier,, il sera libéré. »

Art. 3. — s A Tunis, l'emprisonnement
pour dette prononcé par le férik de la driba
ou par l'ouzarasera subi à la nouvelle prison.

« L'Etat pourvoiraà la subsistance de ses
débiteurs. La commune, le fermier de revenus
publics et le créancier devront, au moment,
de l'emprisonnement, verser entre les mains
du directeur de la nouvelle prison, qui en
donnera reçu, une somme de cinq piastres'.
Si elle n'était pas fournie* le prisonnier ne
serait pas accepté. Cette somme devra-être
renouvelée tous les dix jours. Elle sera ac-
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quise à-la prison, alors même que le débiteur
serait libéré avant l'expiration de la dernière
dizaine.

« Le débiteur, pour la nourriture duquel la
provisionsûs-indiquée n'aurait pas été versée
par la commune, le fermier de revenus pu-
blics ou lé créancier, trois jours après l'expi-
ration dé là dernière dizaine* sera mis en
libertépar le directeur de la prison qui en
avisera l'àûtorite qui a prononcél'emprison-
nement, t

Art. 4. «" c Lé montant des frais de nour-
riture verses entré lés mains du directeur de
la nouvelle prison et constatés par ses reçus*
s'ajoutera au principal de la dette* sans que
Cependant il puisse être plus que doublé de ce
chef, s

Art. S. -^- « Tout débiteur dont lès biens
auront été intégralement vendus* lors même
que le produit dé la vente n'aura pas atteint
là dette où qui aura justifié de son incapacité
de payer, sera l'objet d'un ordre de libération
délivré par l'ouzara.

Les; dépenses d'emprisonnement à la non- I

Velle prison de Tunis* prononcées conformé-
ment a Fart, 3dùdécret, seront payées sur le
fondS:de cotisations des communes. »

ART. 81. -

Dégrèvements et non valeurs

Dégrèvements.— Les receveurs municipaux
reçoivent;avis de toutes les décisions portant
déchargéou réduction, remise ou modération
des créances ou taxes réclamées aux contri-
buables;

Ils annotent ces décisions sur les rôles, à
Farticle de chaque contribuable; ils les an-
nexent aux actes,, titres, etc., sur lesquels
portent les décharges ou réductions, remises
OÙ modérations.

Les: receveurs donnent avis aux intéressés:
dû jour où doivent s'effectuer les rembour-
sements.

Les remboursements ont lieu dans les
mêmes formesque les autres dépenses: com-
munales.

Les: acquits peuvent, en outre, être don-
nés:au bas dés actes, titres de créances, etc.

Des' non-valeurs. '-"- Le receveur municipal
dressel'état des cotes qu'il y a lieu d'admettre
en non-valeurs.

Cet état est appuyé de justifications, telles
que certificats d'indigence, de disparition des
contribuables, constatant suffisamment que
lès cotes deviennent irrécouvrables, de ladéci-
sion dont il est parlé à l'art. 5 du décret dû
24 raibia-el-aoual 1302 précité.

L'état est soumis au conseil municipal qui
fait connaître celles de ces côtes qu'il y à lieu
d'admettre en non-valeurs. Il est enjoint au
receveur de poursuivre le recouvrementdès
autres.

La délibération prise à cet égard est Sou-
mise à Fôxècûtôire'dû premierMinistre;

L'état dés cotes irrécouvrables admises en
nOn-valeurset la délibérationqui'les concerne
sont annexés âû compte dé gestion du rece-
veur.

Il est statué définitivement, dans lès formes
prescrites par le chapitre 17 dû présent
décret.

CHAPITRE XVI

DES ÉCRITURES,DES RECEVEURS

ART. 82.

Principes généraux

Lés écritures des receveurs municipaux
Sont tenues en partie double.

Les articles par lesquels les' comptes sont
débités ou crédités sont inscrits sur un jour-
nal, dans l'ordre chronologique desopérations;
toute opération,de quelque nature qu'elle soit,
doit être décrite avec toutes ses circonstances,
au moment même où elle a lieu; en aucun
cas, l'enregistrement des opérations d'une
journée.ne doit pas être remis au lendemain,
et les soldes matériels de caisse et de porte-
feuille doivent être comparés chaque jour avec
les résultats des écritures.

Le montant des articles est rapporté, jour
par jour, sur un grand livre où les comptes
sont ouverts par nature d'opération. Les
comptes du grand livre sont additionnés tous
les trois mois aumoins; les totaux en sont
portés sur un relevé appelé balance où tous
les comptes se trouvent indiqués et classés.
Les soldes débiteurset créditeurs sont portés
dans des colonnes spéciales de la balance.

Le receveur municipal doit constater les
opérationsà mesure qu'elles ont lieu, sans
lacune, surcharge ni rature; les écritures
faites ne peuvent jamais éprouver d'altération
et si des erreurs ont été commises, elles doi-
vent être rectifiées par de nouvelles écritures.

Les receveurs ont à rendre des comptes de
; gestion annuelle. Chaque compte, formé d'a-

près les écritures, et appuyé des pièces justifi-
catives, doit présenter : la situation du comp-
table et les valeurs en caisse et en porte-
feuille, d'après le compte précédent ; la tota-
lité des opérations faites par le receveur pen-
dant l'année, tant en recette qu'en dépense, et
le résultat général1des recettes et des dépenses
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an 12 octobre, lequel résultat doit être égal
au montant des valeurs existant en caisse et
en portefeuilleà cette dernière époque.

Les écritures du receveur nécessitent l'em-
ploi des livres ci-après :

1° Un journal à souche pour l'enregistre-
ment de tontes les recettes et pour la déli-
vrance des quittances aux parties Versantes;

2» Des livres de détail, dans lesquels lés
recettes et les dépenses sont classées par
nature ;

3" Un journal général présentant toutes les
Opérations décrites sur les livrés dé détail et
la situation journalièrede la caisse;

4° Et un grand livré contenant le rapport
â chacun des comptes qui y sont ouverts* des
recettes et dépenses inscrites au journal
général.

ART, 83.

Du journal à souche

Les receveurs municipaux tiennent, pour
l'enregistrement de leurs recettes et la déli-
vrance de leurs quittances, un journal à
souche dans la forme du modèle ci-annexé.
Le journal à souche est additionné* à la fin de
chaque journée, avec"report des totaux des
journées précédentes, de manière que le total
général soit égal au total des crédits; des
comptes généraux ouverts au grand livre. En
conséquence, le total de la balance d'entrée
(art. 87) doit être inscrit comme point de
départ, en tête du journal à souche* au com-
mencementde l'année.

ART. 84.

Des livres de détail

Les livres de détail destinés à la constata-
tion, par nature des recettes et des dépenses,
des opérations qui sont effectuées en exécution
des budgets des communes, sont tenus par
exercice, c'est-à-dire qu'ils servent à l'enre-
gistrement des recettes et des dépenses
propres à chaque exercice, non seulement
pendant l'année qui donne son nom à cet
exercice, mais encore pendant le cinquième
trimestre qui est accordé pour en compléter
les opérations.

Il s'ensuit que les receveurs ayant à opérer
dans le cours de chaque année les recettes et
les dépenses de l'exercice qui commence et
celles de l'exercice qui achève sa période,
doivent tenir concurremmentouvertsles livres
de détail de ces deux exercices.

A mesure que le receveur a effectué une
recette et qu'il a délivré à la partie versante
une quittance détachée du journal à souche,

il constate immédiatementcette recette à l'ar-
ticle du livre de détail auquelelle se rapporte.

De même, chaque paiement que le receveur
opère entre les mains des créanciers des com-
munes est constaté en dépense à l'article
correspondant du livre de détail de l'exercice
auquel la dépense appartient.

ART. 85.

Du journal général

Lé journal général, qui sert en même temps
de livre de caisse* est destiné à résumer jour
par jour, dans des articles passés à cet effet,
lesquels reçoivent fine série de numéros d'or^
dre du 13 octobre au 12 octobre suivant, les
recouvrements et les paiements constatés sur
les livrés de détail, ainsi que les opérations
qui, par leur nature* ne doivent pas figurer

; aux livres' de détail* comme concernant de£

: services exécutés en dehors des budgets ou
constituantde simples,mouvementsde valeurs.

La colonne du montant des"opérations com-
prend toutes les opérations du comptable.

Son total sert de contrôle aux totaux de la
balance dont il est parlé ci-après.

Elle sera donc additionnée* sans interrup-
tion, depuis le 13 "octobre jusqu'au 12 octobre
suivant.

ART. 86,

Du grand livre

Le grand livre contient un compte général
ouvert à la communepour y porter, au crédit,
le montant des recouvrements;constates; par
les articles du journal; au débit, le montant

! des paiements.
IL' contient, en outre :
L° Le compte caisse, au débit duquel sont

i inscrites tontes les; sommes entrant en caisse
et qui reçoit,à son crédit Fenregistrement de

I toutes les.sommes payées ;
2° Les comptes de valeurs; le compte du

Trésorpublic ; le compte de la caisse des dé-
pôts et consignations; (numéraire et inscrip-
tions de rentes sur l'Etat) ;; le compte des
avances à recouvrer;

3!" Les comptes des dépôts de garantie et
cautionnements pour adjudications et mar-
chés; des recouvrementsde frais de poursuites
et de procédure.

Les receveurs municipaux doivent, en outre,
tenir des livres auxiliaires: des comptes du
grand; livre qui exigent des développements-
particuliers, tels que comptes de loyers de
maisons et terrains, de fermages, de biens
ruraux, etc.-
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ART. 87.

: Clôture des registres au 12 octobre de chaque
année

Le journal et le grand livre doivent être
arrêtés au 12 octobre de chaque année.

Le Présidentdû conseil municipal est appelé
à constater l'existence* au 12 octobre* des
valeurs matérielles qui représententl'excédant
dès recettes sur les dépenses* et procédé à là
clôture dès registres;

Ce fonctionnaire* assisté d'un membre du
conseil municipal* dressé à cet effet un procès-
verbal et une balancé des. comptes du grand
livre conformé aux modèles ci-annexês.

Lès soldes de ces comptes sont reportés*
comme point de départ* au journal et au
grand livre de l'année suivante ; deux articles
sont, à cet effet, passés au journal au moyen
d'un compte à ouvrir au grand livre Sous le
titré de balance d'entrée.

Par l'un de ces articles* le compte balancé
d'entrée est crédité par le débit des comptes
qui présentent des soldés débiteurs.

Par l'autre article, le compte balancé d'en-
trée; est débité au crédit des comptes où il
existe des Soldés créditeurs.

CHAPITRE XVII

DES' OOMPTES DES RECEVEURS MUNICIPAUX

ART. 88.

Du compte de gestion'

Les receveurs municipaux sont tenus de
rendre* chaque année, au 12 avril au plus
tard* un compte de gestion pour leurs opéra-
tions de l'année:précédente;

lis établissent le compte des opérations
complémentairesde chaque exercice aussitôt
après la clôture et comprennentces opérations
dans le même document que le compte des
opérationsdes douzepremiers mois auxquelles
elles sont réunies pour présenter dès résultats
qui concordent avec ceux du compte du Pré-
sident de là municipalité,

Les comptes doiventjtre établis conformé-
ment aux règles ci-aprèset au modèle ci-joint.

Le terme de la période pendant laquelle les
dépenses de chaqueexercice doivent être exé-
cutées:est fixé au 12 janvier de la seconde an-
née de l'exercice ;: les trois mois de la seconde
année sont aeéordés pour payer les dépenses
faites avant le 12 octobre.

Le compte de gestion comprend : 1° la si-
tuation du comptable envers la commune au
12 octobre, de telle sorte que l'excédant
de recettes à cette époque étant reporté au

compte de l'exercice courant, les comptes
soient liés les uns aux autres, sans interrup-
tion ; 2° les paiements effectués jusqu'au 12
janvier sur l'exercice clos le 12 octobre pré-
cédent.

' ART. 89.

Rédaction du compte

Les budgets formant la base des comptés
dé gestion, puisqueces derniers n'en sont que
l'exécution, doivent* ainsi que les autorisa-
tions Supplémentaires, y être transcrits litté-
ralement.

Le montant dès réductions des titres dé re-
cettes doit être indiqué dans là colonne d'ôb-
servations;

Lés articles du compte reçoivent une seule
série de numéros qui commencé au premier
article de la recette et se continue, sans inter-
ruption*jusqu'au dernier article de la dépensé;

ART, 90.

Mode de formation des Comptes

Lès comptes présentent les recettes et les
dépenses de l'année* ainsi que les dépenses de
l'exercice entier.

Ils ont* pour point de départ. le solde des
valeurs restant en caisse ou en portefeuilleet
celui des avances à recouvrer au commence-
ment de l'année et, pour résultat, le montant
des valeurs et pièces justificatives qui repré-
sentent l'excédant de recettes au 12 octobre.

Ce résultat doit toujours être d'accord avec
le solde des comptes du grand livre, aug-
menté de celui des services hors budget.

Les comptes se divisent en deux parties.

ART. 91.

Première partie du compte

Dans la première partie du compte, destinée
à consigner toutes les opérations de l'exercice
dont il est rendu compte, le receveur doit se
charger en recettes de tous les revenus qui
étaient à recouvrer au 12 octobre d'après le
budget ou les autorisations supplémentaires,
sauf les exceptions indiquées plus bas.

Ces revenus se composentdé revenus fixes
et de revenus éventuels.

Les premiers sont ceux dont la perception
est faite en vertu de rôles, baux et actes d'ad-
judication qui rectifient les fixations provi-
soires du budget ; et c'est du montant de ces
titres définitifs que les receveurs sont tenus
de se charger en recettes.

Les revenusde la seconde espèce sont ceux
pour lesquels il n'existe qu'une évaluation au



C — 83 - C

budget et ne peuvent être définitivement
connus qu'en fin d'exercice.

Lés receveurs doivent réclamer de l'auto-
rité administrative des certificats qui établis-
sent les produits réels de chacun de ces reve-
nus ; ces certificats devenant ainsi titres défi-
nitifs* lès receveurs se chargent des sommes
qui y sont portées.

Les opérations de l'exercice se trouvant
ainsi réunies* le compté* dans cette première
partie* fait ressortir :

1° Lès: restes à recouvrer àû 12 octobre* qui
doivent être reportés à l'exërçicé suivant;

2° Les excédantsde crédits à annuler où à
reporter ;

,
3° Le reliquatdéfinitifde l'exercice;terminé*

qui doit être comparé avec lé résultât du
compte d'administration rendu pour ce même
exercice.

Lés receveurs porteront dans le compté dès
restes à recouvrer la portion dé; revenus qui,
par dès circonstancesimprévues et exception-
nelles dont ils justifieraient, n'aurait pu être
recouvrée pendant le cours de l'exercice et
serait cependant Susceptible dé l'être dans
l'exercice suivant,

Ils mentionnent, dans;là colonne d'observa-
tions, lés pièces justificatives des' causes de
retard et, sur le vu de ces pièces, l'autorité
chargée dé juger le compte rappelle* dans:son
arrêt, l'obligationqui est imposée au receveur
d'en poursuivre la rentrée comme d'un pro-
duit applicable à l'exercicesuivant, et de s'en
charger dans le prochain compte.

Quant aux restes à recouvrer dont les rece-
veursdemanderontl'allocationen non-valeurs*
en justifiant de l'insolvabilitédes débiteurs: ou
de la caducité des créances, il est procédé de
la manière suivante :

Lorsque le conseil municipal, dans une
délibération spéciale, a proposé l'admission
en non-valeurs d'une partie ou de la totalité
des restes à recouvrer dont la rentrée ne peut
pas être opérée, et lorsque la délibération a
été approuvée par le premier Ministre, le re-
ceveur, en vertu dé cette décision,; inscrit
dans son prochain compte et dans là colonne
à ce destinée* le montant des produits, d'après
les titres et actes justificatifs, déduction faite
des réductions ; il indique, en outre* dans la
colonne d'observations, le montant des va-
leurs ainsi constatées* afin que le juge des
comptes puisse, au moyen de cette indication,
faire pour chaque non-valeur l'application des
pièces; produites et inscrive; avec certitude,
dans son jugement, la disposition nécessaire
pour déduire définitivement de l'actif la
sommé reconnue irrécouvrable.

L'arrêté ministériel d'annulation approu-

vant la délibération du conseil municipal, est
pris au vu de toutes les pièces produites par
le receveur pour établir l'insolvabilité dû dé-
biteur ou l'impossibilitédu recouvrement. Cet
arrêté à pour bût unique de faire, à titré pro-
visoire, disparaître de l'actif de la commune
les créancesjugées irrécouvrables et non pas
de dégager absolument là responsabilité du
receveur.

Lé juge des comptes conserve le droit de
forcer ces comptables en recettes quand ils
n'ontpas fournitoutes lesjustificationsnéces-
saires à leur déchargé.

La première partie du compte de gestion
doit présenter i; -

1° Les recettes et les dépenses à effectuer
d'après: les budgets primitifs et supplémen-
taires ou les-autorisations:spéeiàM

2é Lés recettesi et lès;dépenses effectuées sûr
: cet exercice: dû 13; octobre;au 12 ôetobre?sui^
; vant;

3? Les;dépenses fàiiteSlpendant les; trois:mois-

-
suivants Sur le; même exérciée;,

ART. 92. -.

Deuxième partie du compte

i Les recettes, et Les; dépenses: effectuées par
| les receveurs pour les divers services;exécutés;
I en dehors des; budgets doivent composer La

deuxième partie de leur compte de; gestion.
Ces services;ont ordinairement pour Objet :

Lestdêpôtsde garantie; pour, adjudications
! et marchés v

Les; excédants dé versements; sur lespro-
: dùitS; communaux,;

Les: recettes: faites: avant Fôuverture de
| l'exercice.

: ART. 93.

Résultat général

Les receveurs, après: avoir établi chaque
; partie de leur compte, en forment le résultat

général,
; A cet effet, ils rapportent dans le cadre qui
termine le modèle :

1° Le total des recettes faites: du 13 octobre
: au 12 octobre suivant sur le premier exercice

en cours* ainsi que les- recettes- qui font Foh-
jet de la deuxièmepartie du compte ;

2° Lé total dès dépenses acquittées pendant
le même temps sur les mêmes exercices et

| pour les mêmes services ;
3? L'excédant des recettes de l'année précé-

! dente, qui est présenté en tète du compte
I comme premier article.

Les receveurs forment ensuite le total gé-
néral de la recette et de la dépense; et font
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ressortir l'excédant des recettes au 12 octobre,
en présentant d'Une manière distincte le solde
relatif aux services exécutés hors budget et
celui qui représente lès fonds appartenant
à la commune;

Cet excédant doit être justifié :
1° Par le procès-Verbal de vérification de ;

caisse dressé à la même date du 12 octobre;
2? Par la balance dêS comptes du grand :

livre.
Les receveurs rapportent, en outre, dans la

deuxième partie du même cadré* lès opéra-
tions dé recettes et de dépenses effectuées Sûr
l'exercice dont il est rendu compté, pendant
la durée de cet exercice. Ils rappellent le rê>-

Sùitat définitifde l'exerciceprécèdent et font
ressortir:L'excédant de-recettès où.dé dépenses

,dé Féxêrcicé dont il est rendu compte* lequel
doit: être d'accord avec le compté d.?âdmihis-
trâtion dû président de la municipalité.

ART; 94;
Du jugement des comptes

;
Pour qne le compte d'un receveur soit en

état d'examen, il faut qu'il soit accompagné
d'une expédition du budget primitif et du
budget supplémentaire* et d'un tableau dés
autorisations Spéciales ; de; là délibérationdu
conseil municipal- sur le compte- présenté ;
d'une copie certifiée du compte d'administra-
tion,;et délivrée par le président de la mnnici-
pàiitê; de l'état de L'actif de la,communeet
dé;Fêtât du passif;,dû procès-verbalde situa-
tion décaisse! au 12 octobre ; d'une copie de
la, balàûce des comptes du grand livre ; de
Fêtât annexe à ce bordereau présentant le
développement des comptes relatifs aux ser-
vices; hors budget ; enfin, dès mémoires,,fac-
tures; ou quittances.

Les documents doivent parvenir an Minis-
tère avant le 12 juin.

- ART. 95.

Retards dans la production des comptes.
Pénalités

; Les receveurs qui n'ont pas présenté ieurs
comptes; dans les délais; prescrite par les rè-
glements peuvent être condamnés par l'auto-
rité: adminiSiiatiTOà une amende de 20 à 300
piastres par chaque mois; de retard.

Ces amendeslsont attribuées aux municipa-
lités dont les: comptes sont en retard.

ART. 96.
Notification et exécution des jugements

Les décisions en matière de eomptes sont
notifiées au receveurmunicipalqui en délivre
récépissé.

Les charges ou injonctions qne ces déci- •

sions imposent au receveur, doivent être exé-
cutées dans le délai de deux mois à partir du
jour de la notification.

En y répondant, le receveur produit un
état présentant dans des colonnes distinctes :

1° La copie textuelle dès injonctions ;
2° Les réponses Où explicationsdû receveur

et l'indication des pièces produites.
Si là première décision n'a pas été:exécutée;

où contredite dans le délai dé deux mois* il
peut être rendu* à l'expiration de eè délai*
une décision définitive qui met à là chargé dû:
comptable*par dés forcements de recettes et
des rejets de dépenses* les Sommes OÙ,partie
des Sommes qui ont fait l'objet des chargés Où
injonctions contenues dans: le premier arrêt;
Le montant; du débet ainsi constaté doit être
versé en capital et intérêts immédiatement,
après là notification de la décision définitive.
.'S'il s'agit d'exercer des poursuites contre

un comptable en débet, une expéditionde la
décision est signifiée au débiteur par voie
d'huissier, s'il y a lieu, avec commandement
de payer ; et à défaut de paiement, le Prési-
dent, au nom de la commune* fait procéder
aux poursuitesjudiciaires,

CHAPITRE XVIII

SURVEILLANCE ET RESPONSABILITÉ

ART. 97.

Contrôle exercé par le directeur des finances

Le Directeur des finances est chargé de vé-
rifier les caisses et la tenue des écritures des
receveurs.

ART* 98;

Etats périodiques à adresser au ministère

Les receveurs municipaux envoient les 3,
13 et 23 de chaque mois, l'état de situation
budgétaire de la commune indiquant, par
article, le montant des recouvrementset des
paiements effectués ; ils forment, à l'expira-
tion de chaque mois* une balance des comptes
de leur grand livre. Ils établissent, par di-
zaine, une situation sommaire, et par mois,
ou au moins par trimestre, un bordereau dé-
taillé de leurs recettes et de leurs dépenses
(voir modèle ci-annexé).

Les totaux des débits et des crédits des
comptes doivent se balancerentre eux et être,
en outre, conformes au total de la quatrième
colonne du journal général.

La situation sommaire s'établit d'après le
cadre qui termine le modèle du bordereau dé-
taille.
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ART. 99.

De l'unité de caisse

Chaque comptable ne doit avoir qu'une
seule caisse dans laquelle sont réunis tous les
fonds appartenant aux divers services dont
il est chargé. Il serait déclaré en déficit des
fonds qui n'existeraientpas dans cette caisse
unique.

ART, 100.

Du carnet de vérificationjournalière de
là caisse

Le receveur doit procéder à là vérification
de la caisse* chaque jour, et constater, sur ûû
carnet ou cahier spécial, le détail,par nature,
des valeurs existantematériellement en caisse
où en portefeuille.

ART. 101.

Garde des fonds. — Responsabilité en, cas
de vol

En cas de vol commis à sa caisse, aucun
comptable public ne peut en obtenir la dé-^
charge, s'il ne justifié que ce vol est l'effet
d'une force majeure.

Il est statué par le premier Ministre, les
conseils municipaux entendus, sur lès de-
mandes formées par les receveurs en dé-
charge pour pertes de fonds motivées par des
circonstances de force majeure.

*
CHAPITRE XIX

DE LA FRANOHISE POSTALE ET TÉLÉGRAPHIQUE

"ART. 102.

Les Présidents des municipalités ont la
franchise postale et télégraphique avec S. A.
le Bey, le premier Ministre de S. A. le Bey,
le Secrétaire général du gouvernement, le
Directeur général des travaux publics, lé
Directeur des finances.

Les receveurs municipaux ont' droit aux
mêmes privilèges.

ART. 103.

Disposition finale

Sont abrogées les dispositions contraires au
présent décret.

12 moharrem 1304 (10 octobre 1886)

Décret faisant remise aux villes de Bizerte et
du Kefde la karoube sur les loyers pour être
perçue au profit de la communeà dater du
13 octobre 1886 (n° 43, Journal Officiel
Tunisien).

30 rabia-et-tani1304 (24 janvier 1887)

Décret instituant une Commission municipale
chargée du service du balayage et de l'éclai-

rage à Mehdia (N° 5, Journal Officiel Tuni-
sien).

30 rabia-et-tani 1304 (24 janvier 1887)

Décret instituant une Commission municipale
chargée du service du balayage et de l'éclai-
rage à Monastir (N° 5, Journal OfficielTuni-

.
sien).

30 ràbia-et'tani 1304 (24 janvier 1$S7)

Décret; instituant une Commission municipale
chargée du service du balayage et de l'éclai-

rage à Gabès (N° 5* Journal Officiel Tuni-
sien),

7 djoumâdi-él-apuàl1304:(31janvier Ï887)

Décret relatif aux travaux dé construction, et
de grosses réparations dés rues, égouts et trot-
toirs.

LOUANGES A DIEU

Art. I". — Les dépenses; de premier éta-
blissement dés; chaussées des:villes-; de Tunis,.
La Gouiette* Bizerte* le Kef, Sousse et Sfax
seront supportées par les propriétaires; rive-

; rains* chacun pjropQrtionueîlemenfc au, déve-
loppement des façades de son héritage*,mais
seulement jusqu'à, concurrence* par mètre
courant de façade, de : 4Q piastres pour la
ville de Tunis, 20; piastres pour les autres lo-
calités; Dans;ces; dépenses, ne sont pascompris
lés frais de premier établissement du pavage
OÙ dallage des trottoirs qui seront* en outre,
supportés par moitié, par lés propriétaires

.
riverains*, sous- la- réserve. que,rpour les trot-

;
toirs de plus de six mètres, l'excédant de lar-
geur restera entièrement à la charge de la
ville.

Art, 2.— En ce qui concerne les dépenses
de premier établissement des égouts publics,
des mêmes villes, et de leurs accessoires, tels
que bouches et branchements dé bouches, re-
gards et branchements de regards, etc., les
anciens usages continueront à être appliqués
jusqu'à ce qu'il en soit autrement ordonné.

Art. 3. — Si là contribution imposée en
vertu des articles 1 et 2 est hors de propor-
tion avec la valeur vénale des immeubles-ri-
verains, la remise totale ou partielle de la
taxe pourra être accordée à tous ou à certains
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immeubles par le conseil municipal, sous ré-
serve de l'approbation de notre premier Mi-
nistre,

Lé conseil ne pourra délibérer qu'après en-
quêté faite par les soins de l'Administration
municipale sur la valeurvénaledes immeubles.

Là délibération devra être soumise avec les
pièces;à l'appui à l'approbation dé nôtre pre-
mier Ministre avant le commencement des
travaux.
-..-Art, 4; — Les rôles de répartition des 'dé-,
pensés: ci-dessus spécifiées sont dressés par
l'Administration municipaleet rendus exécu-
toires par notre premier Ministrèi

Art. 5; -^ Les; rôles Sont déposés dans les
bureaux dès municipalitéset tenus à la dispo-
sition des. intéressés..-.'.-'-.

Avis dû dépôt dêS rôles est donné âù publié*
par voie d'affiche* quinzejôùfsàù moinsavant
la; misé en recouvrement.

Art;; 6; -^- Leâ; réelâmations relatives à ces
rôles: seront; adressées au Président d'une
commission composée ainsi: qu'il suit :

Le Présidentou le Vice-Présidentde la mu-
nicipalitédélêgifé:parlui. Président j; I

Deux conseillers municipaué:délégués par le
çonSéil municipal.

U pourra être fait appel devant lès tribu-
naux français:par les: contribuables relevant
dei là justice française,,et devant la section
dès; affaires civiles: du tribunal de FOuzàra
par lès»sujets: tunisiens*de la décision de cette
commission* dans un délai d'un mois à dater
:dê; là; signification de;' la sentence:par la voie
admiinistrative;

Art. 7, — Toute réclamation dont la com-
mission!n'aurait pas été saisie dans le délai
d'un mois, à dater del'âvis du dépôtdes rôles,
et qui; n'aurait pas été accompagnée, dans le
même délai* de la quittance délivrée par le
receveur municipal constatant, le paiement
de la. totalité de la taxé inscrite au rôle, sei^a
rejôtéesans examen,, - -,Art. 8,—- Tous inscrits au rôle qui n'en
auront pas été rayés par décision de la com-
mission ou du tribunal compétent, ou, en cas
de décès, leurs; héritiers seront tenus de l'in-
tégralité de la taxe pour laquelle ils sont
portés.

Eh cas de mutation de propriété* le recou-
vrement: pourra être poursuivi directement
contre les, ayants-droit de l'inscrit, sans pré-
judice du recours contre celui-ci.;

Art, 9; — Aucun dès travaux de premier

.
établissement auxquels les propriétaires sont
tenus1dé contribueren vertu du présent décret
ne pourra être entrepris, ni aucune taxe per-
çue pour y pourvoir sans qu'un déeret rendu
dans l'année n'en ait, au préalable, et dans

chaque cas particulier, déclaré l'utilitépubli-
I que.

Art, 10. — Les municipalitésjouiront,pour
le recouvrement des taxes établies par le pré-
sent décret* du même privilège que le gou-
vernementpour lé•recouvrementde lakarOûbe
des: immeubles,

Art, 11. -* Sont et demeurent abrogés le
décret du 28 sfar 1300* relatif aux travaux
de construction et de grosses réparations déS

rûèS* égouts et trottoirs ; lé décret du même
jour relatif à l'entretien dés rues et; êgoûts;; et

' Fart;43dû décret du 16:cLjOûmadi-et-tani1302.

10 ramadan 1304 (2; juin 1807)

Décret instituant une Commission municipale
à Kairouan

23 ôhaoual 1304 (13 juillet 1887)

Décret supprimantlu Commission chargéed'ad-
ministrer la taxe de balayage, et nommant
une Commissionmunicipale à Béja.

25 hidjé Î304 (13 septembre1887)

Décret créant une Commission municipale
à Hount-Souk-derDjerba

Composition : 1 président, 1 vice-président,
9 membres.

8 moharrem 1305 (25 septembre 1887)

Décret créant une Commissionmunicipale
à Souh-El-Arba

Composition : 1 président, 1 vice-président,
10 membres.

22 sfar 1305 (8 novembre 1887)

Décretrelatifà l'impôt sur la karoube des loyers
(voir le texte aux mots : Contributions di-
verses (karoube).

Compagnies mixtes

(Voir là notice historique au mot : Armée.)

Compétence
(Voir : Compétence; aux mots : Justice fran-

çaise et Justice tunisienne,)
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Concession (1) I

15 rabia-el-aoual1303 (21 décembre 1885)

Décret homologuant la délimitation de là con-
cession d'alfa dans les massifs de MajbUra,
EhAïacha et Heddaj (N° 158* Journal Offi-

ciel Tunisien).

Conservation de lapropriétéfoncière

(Voir : Décret du 12 ramadan1303 (14juin
1886); au mot \ Propriété.)

Consignâtion

(Voir : Décretdu13 ramadan 1302 (25 juin,
1:885)aumotiNavigationj
Constitution l>eylicale

(Voir à i'appendice>)

ConsmiatS'; (Tïce;-)|-

lP|f novembre'1884

Décretprésidentiel créant dés vice*consutq,ts ré-
tribués au' Eef, à Gafsa(2); et à: Nebeul
(N° 222* Journal Officiel Tunisien)

1.

24 décembre 1886

Décret présidentiel créant des viçë±consulats>ré*

tribués à Béja, Bizerte, Sovh-éfcArhay Mas?

tan, Kairouany Tozeur et Djerba/ et suppri-
mant lé vice^consulatde Gafsa (N-0 8* Journal
Officiel Tunisien).

Contrebande
(Voir au mot : Douanes.)

CONTRIBUTIONS DIVERSES

NOTICE HISTORIQUE

De: même qu'en Algérie, lès divers:
impôts n'ont pas été divisés en eatô-
gories et classes et sont compris sous
la dénomination générale de : Contri-

butions diverses, dont l'administra-
tion est confiée à un directeur, qui
prend le titre de « Directeur des con-

:
tributions diverses ».

Les impôts, en Tunisie, sont perçus,
soit directement par l'Etat, soit par
des adjudicataires, auxquels ils sont
affermés.

Le système des fermages, qui rap-
pelle lo système financier de la France
avant la Révolution, tend do plus en
plus à faire place à la perception di-
recte par l'Etat, pour le grand bien,
disons-le, et de l'Etat lui-même et des
contribuables.

Les impôts dont le recouvrement
est fait par le gouvernement, sans in-
termédiaires,sont :

La medjba, ou impôt de capitation,
le plus impopulaire de tous les im-
pôts, dont le taux excessif auquel il
fut porté* en 1863, pour garantir le
premier emprunt beylical, fut une des
causes de l'insurrection de 1864.

Cet impôt est payé par tous, sans
distinction ; il est de 45 piastres
(28 francs).

Vachour sur les céréales , ou
dixième de la récolte, qui est payé en
nature ou en argent. Autrefois, cette
faculté appartenait au Bey lui-même,
qui décidait chaque année de quelle
façon cette redevance serait acquittée ;
mais, depuis deux ans, il a fait remise
de ce choix aux contribuables,qui ac-
quittent maintenant l'achour en ar-
gent ou en nature, selon leurs conve-
nances.

Le kanoan des oliviers et dattiers,
qui est un impôt fixe sur chaque pied
d'olivier et dattier. Pour la perception
de cet impôt, les arbres qui y sont
soumis sont divisés en trois classes,
selon leur âge et leur produit ; il en
est de mémo des dattiers,dont l'impôt
a aussi pour base la qualité des fruits,
qui diffère presque dans chaque pays.

Le kanoun n'est pas appliqué in-
distinctement à toute la Tunisie, qui

(1) Voir aussi : Mines, Gheminsde fer.

(2) Le vice-consulat de &afsa a été supprimé par
décret du 24 décembre1886.
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se divise en pays de kanoun et pays
de dîmes (dixième de la récolte paya-
ble en nature).

Les mradjas, impôt perçu dans cer-
tains districts sur les terrains irri-
gués.

La karoube, impôt perçu sur les
revenus des immeubles, à raison de :

I karoube (0 fr. 04 c.) par piastre
(0*625) ; d'où son nom : impôt de la
karoube.

Il faut ajouter à cela : les revenus
de l'administration des douanes; les
redevances pour concessions de mi-
nes ; lé produit des forêts- la contri-
bution de l'administration des ha-
bous ; les droits de navigation; les
droits sur la vente des olives sur pied,
ceux sur la vente des immeubles* et
les droits de timbre. Ces trois derniers
droits sont perçus par les notaires,

,
qui dressent les actes et qui en ver-

.
sent directement le montant au Tré-
sor.

Les impôts affermés par l'Etat sont
nombreux* parmi eux, nous citerons :

Le monopole de la fabrication et de
la vente du tabac ; :

Le monopole de l'a fabrication et
vente de la poudre ;

Le monopole de la fabrication et
vente du plâtre ;

Les droits sur les poids publics,
sur le savon, sur la pêche des poul-
pes et des éponges, et les droits des

.marchés. Ces derniers droits consis-
tent en une taxe prélevée sur la vente
de tout ce qui entre dans les marchés.
II va sans dire qu'aucune vente ne
peut être faite en dehors, sans s'expo-
ser à une amende et au paiement de
ladite taxe.

Les- mahsoulats ou droits perçus à
l'entrée des: villes.

Les khodors, droits perçus sur tous
les produits qui entrent dans l'île de
Djerba.

Indépendamment des impôts que
nous venons d'énumôrer, il y en a en-

core d'autres qui sont perçus directe-
ment par les municipalités dans les
localités où il en existe ; tels sont : les
taxes de balayage ; les droits de sta-
tionnement sur la voie publique; les
droits sur l'abatage des animaux des-
tinés à la boucherie; les taxes sur les
voitures publiques, sur les chiens, sur
les chèvres laitières, etc.

Contributions diverses

Boucherie

27 kâda 1301 (17 septembre 1884)

Décret relatif à la perception du droit sur la
vente des animaux abattus ou destinés â être
abattuspour la boucherie.

LOUANGES A DIEU

Art. 1er. — Le droit de 6 1/4 p. 100, auquel
sont assujetties les ventes des animaux des es-
pèces bovine, ovine et caprine, est exigible,
que ces animaux soient vendus sur pied ou
après avoir été abattus. Ce droit est perçu
avant la vente lorsque l'animal est destiné à
être débité comme viande de boucherie. Dans
ce cas, le droit est liquidé sur le prix d'esti-
mation fixé par l'amin ou, s'il n'existe pas
d'amin dans la localité, sur la déclaration du
propriétaire.

Art. 2. — Toute contravention ou toute
fausse déclaration dûment constatée donnera
lieu* contre son auteur, à une amende égale
au montant des droits frustrés, et qui ne
pourra être inférieure à 15 piastres.

Le paiementdu droit sera exigé en sus de
l'amende.

Charbon et bois «l'Araar

28 moharrem 1301 (28 novembre1883)

Décret fixant les droits d'entrée à l'unis et à La
Gouiette, sur le charbon et le bois d'araar
provenant de la Régence.

LOUANGES A DIEU

Art. 1er. — A partir du 1" janvier 1884, il
ne sera perçu qu'une taxe de 6 piastres 1/4
p. 100 sur la valeur du charbonet du bois
d'araar, provenant de la Régence, introduit
dans la ville de Tunis ou à la Gouiette. Cette
taxe est à la charge du vendeur ou, à défaut
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du vendeur, du propriétaire. Elle est liquidée,
si le charbon ou le bois est adjugéau marché*
sur le prix d'adjudication.

A défaut d'âdjadication, lorsqu'une entente
amiable pour la fixation de la valeur n'aura
pu s'établir entre le contribuable et l'Admi-
nistration, en prenant pour basé les prix du
marché d'après le certificat de l'amin com-
ïhissionné, le propriétairepourra se libérer en
payant:

1° Pour le charbon .- 3 piastres par chargé
de chameau ;

1 piastre par charge d'âne ou dé mulet;
6 piastres par charge de charrette ne dé-

passantpas 10 quintaux de Tunis. Au-dessus
dé 10 quintaux il sera payé* en sus dé 6 pias-
tres, 5/16bs de piastre par chaque fraction de
demi-quintàl et au-dessous.

2° Pour le bois d'araar : 1 piastre par chargé
de chameau;

0 p* 6 karoubes par chargé d'âne ou de
mulet;

2 piastres par charge de charrette ne dé-
passant pas 10 quintaux de Tunis. Pour cha-
que fraction d'un quintal et au-dessous, il
sera payé, en outre, 5 karoubes.

Art. 2. — La moitié de la taxe perçue re-
viendra à l'administration de Dar-el-Geld et
l'autre moitié à l'administration des revenus
concédés.

Art. 3. ^ Sontmaintenues toutes les dispo-
sitions du décret du 15 rabia-el-aoual 1289 et
des autres décrets prémentionnés,qui ne sont

.
pas modifiées par le présent décret.

Chaux et Briques

11 kâda 1301 (1er septembre 1884,)

Décret réduisant les droits perçus sur la chaux
et les briques fabriquées à Tunis et dans ses
environs.

LOUANGES A niEU

Considérant que le mode adopté par le dé-
cret de notre prédécesseur du2zil-kaadè1290
et par la lettre ministérielle du 18 du même
mois, pour la fixation de la valeurdelà chaux,
en vue de permettre la liquidationdu droit de
fabrication perçu au profit du Trésor public,
est la cause de nombreux abus et difficultés
qu'il convient de faire disparaître;

Considérantque les dispositions du même
décret qui fixe au tiers de la valeur le droit
sur les briques lorsque les produits similaires
venant de l'étrangerne sontassujettis qu'à un
droit de 8 p. 0/0, ont pour conséquence d'em-
pêcher le développement de l'industrie de la
fabrication des briques dans le pays ;

Vu l'avis du comité exécutifde la commis-
sion financière et après nous être assuré de
l'assentimentdu gouvernementfrançais,

Nous avons pris le décret suivant :
Art. 1er. — A partir dû 1er octobre adjemil

prochain et pendantune durée dé trois années*
le droit de 25 0/0 sûr la fabrication de la
chaux autre que la chaux lieddal, à Tunis et
dans la banlieue dé Tunis, sera perçuSur un
prix de 28 piastres par mètre cube de chaux
en pierres et de 14 piastres par mètre cube de
chaux en poussière (zaouèli). Sans déduction
d'aucune espèce.

La banlieue dé Tunis comprend: Hâmïnàm-
El-Enf, Rades, le territoire de Mornàg, y com-
pris le Versant de Gebel ReSsas du côté dé
Mornàg, le territoire de la Môhâmdia jusqu'à
Henchir Megharniâ, Môrnaghià* Sidi Ei-Hat-
tab, Bordj-él-Amri jusqu'à Henchir éL-Méssr-
adine, là Manouba, là Sebbâlà avec là- rive
droite de;la Medjerdajusqu'àHenchirKàoûàd*
Chôtràna, Giaffar*Sokra* Gàmlnàrt* la Mârsa*
Sidi Boû-Sàïd, La Malgà, Douar-el-Çhoti;, La
Gouiette* Sidi Paoub, l'Aouina, la Khàdrà,
Ariana et Gebel Lahmar. A partir de la même

; époque-etjusqu'à ce qu'il en soit autrement
ordonné* le droit de fabrication sur lès bri-
ques, tuiles et carreaux sera réduit à 8 0/0 de
la valeur telle qu'elle aura été déterminée par
les actes de vente* ou d'après: le- cours: de la
marchandise au jour de là vente, dûmentjus-
tifié par la production d'un certificat délivré

-
par les amins autorisés. Dans: le cas où l'ad-

;
ministrationaurait des raisons de croire que
le prix porté aux actes;dé vente est inférieur
à la valeur vénale* elle pourra exiger la pro-
duction d'un certificat des amins ainsi qu'il a
été dit ci-dessus et percevoir le droit sur le
prix établi; par ce certificat.

La chaux autre que celle dite keddàl et les
briques* tuiles et carreaux, et autres pro-
duits assimilables ne seront plus soumis à

,
l'obligation de la vente sur le: marché.

La clïaux dite kêddàl hé pourraêtre Vendue
qu'au marché et le droitsera perçu sur le prix
des enchères.

Toutefois, la chaux dite keddàl achetée au
marché, pourraêtre revenduepartoutailleurs*
lorsque le vendeur justifierade l'acquittement
du droit de fabrication et se conformeraaux
dispositions du règlement qui aura été établi
à ce sujet.

Art. 2. — Les établissementsde fabrication
seront ouverts,à touteréquisition, aux agents
de l'Administration ou à son représentant ap-
pelés à y pénétrerpour l'exercice du contrôle
et de la perception.

L'Administration ou son représentantaura,
en outre, le droit, s'il lui paraît nécessaire,
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d'installer dans l'établissement un gardien à
poste fixe.

Art. 3. — Tout fabricant ou producteur sera
tenu, avant d'allumer un four à chaux ou à
briques, d'en faire la déclaration à l'employé
chargé de la perception du droit, qui sera
également avisé du jour et de l'heure fixés
pour le détournement dès briques* tuiles et
carreaux. Ce dernier avis sera donné assez à
temps pour que cet employé puisse se présen-
ter où 'Se- faire représenter à cette opération,
afin d'établir, contrâdictoiremêntavec le fabri-
cant, une situation qui servira de point de
départ pour la constatation ultérieure dé l'en-
lèvement dés produits et pour l'acquittement
des droits. Une situation des quantités exis-
tantes au13 octobre 1884 sera établie contrâ-
dictoiremêntentre le représentant de l'admi-
nistration et le fabricant.

Dés récépissés détachés d'un registre à sou-
che constateront l'accomplissement de ces
déclaratiohss Ces récépissés seront représentés
à\ toute réquisition.

Art> 4.>^-Aucun produitnepourraêtreenlevé
dû lieu; de fabricationqu'après l'acquittement

:
des droits. Le Trésor aura privilège sur l'inté-
gralité de la marchandise fabriquée pour la-
quelle lé droit sera dû. L'entrée de là ville de
Tunis sera interdite aux produitsqui ne seront
pas: accompagnés d'un laissez-passer délivré
par le: percepteur.

Les gardiens aux portes conserveront ce:
làissezipasser;

Art.5. — Toute quantité de chaux dite ked-
dàl, miseen ventea Tunis etdans les territoires
prémentionnés, en dehors du marché, pour
laquelle: le vendeur ne justifiera pas du paye-
ment du droit de fabrication, sera saisie et
confisquée, et le contrevenant puni d'une
amende qui ne pourra être moindre de cinq
piastres ni supérieureà vingt.

Toute fausse ênonciation de prix dans un
acte de vente, lorsqu'elle sera prouvée, sera
punie dfune amende égale au triple dès droits
frustrés, sans que cette amende puisse être
inférieure à 50 piastres. Le vendeur et l'ac-
quéreur seront solidaires pour le payementde
cette amendé et des frais.

Toute contravention aux dispositions des
articles 2, 3 et 4 sera punie d'une amende de
300 piastres. Le contrevenant sera, en outre,
condamné au payement des droits exigibles
sans qu'il puisse être admis aucun motif d'ex-
cuse, et,, dans le cas de fabrication clandestine
ou d'enlèvement sans payement dés droits,
les produits en contraventionserontconfisqués,
lorsqu'ils auront pu être saisis.

Art. 6. — Le présent décretne s'appliquepas
aux droits établis sur la vente de la .chaux et

des briques dans l'intérieur de la Régence,
droits confondus avec ceux connus sous le
nom de mahsoulates qui continueront à être
perçus d'après les lois, décrets, règlements et
usages en vigueur.

Si des fabricants où producteursvoulaient
faire circuler, dans le territoire de Tunis et
de sa banlieue* dé la chaux, des briques* des
tuiles* des carreaux et autres produits assimi-
lables fabriqués en dehors dé ce territoire* ils
ne pourraient le faire qu'après déclarationet
payement des droits de fabricationtels qu'ils
sont établis pour Tunis. Toutefois, il sera,
dans ce cas, tenu Compte*- lors dé la liquida-
tion du droit, de la taxe qui aurait déjà été
régulièrement payée à l'agent dès mahsou-
lates.

Tout envoi de chaux, de briques, tuiles et
carreaux de cette provenance* pour lequel le
conducteur ne justifiera pas de la déclaration
et du payement des droits exigibles, par Un
laissez-passer délivré par l'agent percepteur
de Tunis, Sera; saisi et confisqué, ainsi que lès
moyensde transport, et le contrevenantsera,
en outre, condamné à une amende de 100 pias-
tres et aux dépens.

Lorsque les quantités en circulation seront
reconnues excéder celles qui auront été décla-
rées* et pour lesquelles les droits auront été
payés, l'excédant sera considéré comme cir-
culant en contravention et tombant sous le
coup des peines édictées par le paragraphe
qui précède.

Art. 7. — Les contraventionsserontconsta-
tées par tout agent assermenté appartenant
aux administrations de l'Etat et régies des
monopoles ou à la régie spéciale de la chaux
et des briques, les agents de police, les gen-
darmes et autres agents publics. Les procès-
verbaux seront dressés dans lés conditions
prescrites par notre décretdû 13 chaoual 1301
(6 août 1884).

Les agents qui auront constatéune fabrica-
tion ou une circulation clandestine ou une
vente de chaux keddàl, en deliors du marché,
dans le cas où cette vente est interdite* auront
droit, après déduction de tous les frais, à la
moitié de l'amende recouvrée et à la moitié du
produit de la vente de la marchandise saisie
et confisquée. Les ventes seront faites par les
soins de l'administration.

En cas. de refus du fabricant ou producteur
de laisser pénétrer ou de laisser installer les
agents de l'administrationdans son établisse-
ment, ou dans l'endroit où il fabrique, ainsi
qu'il est prévu par l'art. 2 ci-dessus, ceux-ci
devront requérir l'assistance du caïd ou de
son délégué, d'un officier municipal ou d'un
officier de police judiciaire qui constatera la
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contravention. En cas dé récidive de là part
dû même fabricant dans le courant d'une
année, là fermeture de l'établissement sera
prononcée administrativement.Dans le cas dé
contravention au présent décret, si le con-
trevenant est Tunisien, iî sera jugé par le
tribunal de t'Ouzarà et la décision sera Sans
appel.

Si le contrevenantest justiciabledes tribu-
naux français, les contraventions seront dû
ressort dû juge dé paix ou dû tribunal de po-
licé correctionnelle* Suivant l'étendue de leur
compétenceet Saufappel.

22 kâda 1304 (11 août 1887)

Décret relatif aicx droits sur ta fabrication de
la chaux

LOUANGES A DIEU

Articleuniqùèi — A partir dû 13 octobre
1887 et jusqu'au 5 avril 1890, le droit dé 25 0/0
sur la fabrication de la chaux autre que là
chaux dite kéddal sera perçu à Tunis et dânS
là banlieue;de Tunis sur un prix de vingt-cinq
piastres par mètre cube de chaux en pierre et
de dix piastres:par mètre cubé dé chaux en
poussière (zaouek), sans déduction d'aucune
espèce.

Le droit dé fabrication sur là chaux dite
keddàlcontinuera à être perçu au marché sur
le prix des enchères.

Fruits, herbages, légumes frais

24 kâda 1304 (13 août 1887)

Décret modifiant les perceptions sur les. fruits,
herbages et légumes frais

LOUANGES A DIEU

Article Ier. — Les divers droits ou taxes
perçus sur la vente des fruits frais d'arbres,
herbages et légumes frais seront modifiés, à
partir du 1er janvier 1888, à Tunis et dans les
localités de la banlieue où les mahsoulats for-
ment actuellement une dépendance dû fon-
douk-el-ghalla, et, partout ailleurs, à partir
du 13 octobre 1887, de la manière suivante :

1° Les fruits frais d'arbres de toute espèce
paieront une taxe unique de 12,50 p. 0/0,
soit deux karoubes par piastre, de leur
valeur ;

2° Les taxes sur les herbages et légumes
frais seront réduites à un droit unique de
25 p. 0/0, soit un quart de leur valeur.

Art. 2. — Seront exempts de tous droits
ou taxes les articles suivants : semmagh et

khorchef (cotes d'artichaux sauvages) ; —
guermin (articliaux sauvages, chicorée sau-
vage).

Les figues de barbarie seront également
exemptes de toutes taxes où redevances au-
tres qne celles édictées, au profit de l'adminis-
tration dé la ghaba, par le décret du 17 sfar
1287 (19 mai 1870) dans les cas prévus par
ce décret.

Les fraisesseront, àûpoint deVue de là taxe,
considérées comme fruits frais d'arbre.

Lés noix dû pays,seront également imposées
comme fruits frais d'arbre.

Seront compris dans lai catégoriedes; herbâ-
; ges et légumes frais* etpaierontpar conséquent
lé droit unique dé 25 p. 0/0 de leur valeurlés
articles suivants : melons, pastèques, maïs frais

: en, épis.
Lés pommes de terre continueront à être

assujetties au; droit réduit d'une piastre par
:

quihtat métrique.
Il n'est rien innové*, en ce qui côhcerhe;L'île;

; de Djerba, aux dispositions du décret dû 22;
: hidgé 1261 (22 décembre 1:845), relàtilàùmodo

de perception dés: droits Sur lesdàttes>ta mil-
let, lès fruits et lêsïlégùmesi

Art. 3. — En dehors dèâi territoires' où le
', kànoun sur les oliviers; est, établi*, lès; olives
vertes ou noires vendues; sur le marché:seront
considérées: comme destinées à être; consom-
mées en nature et non triturées*;etassujéttiès*

; à partir des époques: prémentionnêes* à une
taxe uniqne de 20 p. 0/0* au profit de: la per-
ception dû marchés

Les olives dé même- nature vendues sur le
marché* dans le pays de kanoun, c-èst-à-dire

; dans-Les territoires où la dîme sur lès oliviers
n'est pas perçue en nature* seront assujetties à

I une taxe de six piastres: 25 centièmesp. 0/0
'' de leur valeur payée à la perception dû
I marché.

Art. 4v — L'adjudicationaux enchères pu-
! bliques à laquelle il est procédé, dans l'ordre
| d'arrivéedès fruits et Légumes frais et herba^

ges; sur le marché, en; présence de l'agent de
L'administration ou de son représentant, fixe
la valeur sûr laquelle les taxes doivent être
perçues. Le progriéiairedes fruits, légumes et
herbages peut, s'il le:juge convenable,prendre

,
part à l'adjudication et être constitué adjudi-
cataire.

Toutesles fois qu'une adjudicationne pourra
avoir lieu sur le marché à défaut de concur-
rence, la taxe pourra être: liquidée sur la va-
leur estimative des fruits, légumes ou herba-
ges, fixée d'un commun accord entre le pro-
priétaire et l'agent de L'administration. A
défaut d'accord, radministration du marché
aura la faculté de se rendre acquéreur en
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payant le prix déclaré par le propriétaire,
augmenté de 5 p. 0/0 ; mais si elle n'use pas
de cette faculté* la valeur estimative donnée
àùx produits par le propriétaire servira de
base pour là perceptiondû droit.

Art. 5. ^— Les dispositions du décret dû
27 rabia-el-aouâl 1302 (13 janvier 1883) fixant
les taxes à payer sur les dattes au moment de
leur introduction à Tuniscontinuerontà rece-
voir leur exécution, avec Cette différence que
toutes lès fois que la taxé â payer devra, d'a-
près les tarifs* être calculée sur le poids* le
quintal métrique sera substitué au quintal
tunisien (attari), Ainsi, un quintal métrique
sera considéré commereprésentant exactement
deux quintaux tunisiens.

Le droit devente sur les dattes dans toute là
Régence, à l'exception de Tunis* reste égale-
ment:fixé à 6 25 p. 0/0 de la valeur, que les
ventes aient liëti sur les marchés* dans les
boûtiqùéS ou fruit sur l'arbre*

La taxeexigibleseraperçue, en casd'échangé
de dattes Contre des: céréales ou autres den-
rées

1, sûr la valeur de l'une des parties de
-l'éGhange»âû gré du percepteur, et non plus
sûr la partie donnée en échange et sur celle
reçue en contre-échange* ainsi que cela se
pratique: actuellementau Djérid.

Par exception, les dattes ne serontpas mises
en adjudication. La valeur sera fixée par les
aminS d'après le cours de la marchandise au
jour de la venté.

Art* 6. — La substitution dû quintal mé-
trique ou dés subdivisions dû quintal métrique
telles qu'elles ont été arrêtéespar notre décret
du10 kâda 1303* au quintal tunisien, sur le
pied de deux quintauxtunisiens (attari) pour
un quintal métrique, sera adoptée dans toute
l'a Régence à partir du 13 octobre 1887 pour
la liquidation des taxes des mahsoulats, du
fondouk-el-ghalla et de toute autre espèce de
taxes, chaque fois que la taxe devra, en vertu
dès tarifs, être réglée- au poids en prenant
pour base le quintal tunisien (attari) OÙ ses
subdivisions.

Art. 7. — A partir du 13 octobre 1887,
dans toutes les parties de la Régence où les
dattiers sont soumis à l'impôt du kanoun, nul
ne pourra se livrer à l'extraction du legmi
(liqueur alcoolique extraite du palmier) sans
en avoir, au préalable, demandé et obtenu
l'autorisation du percepteurdes mahsoulatsde
là région. Cette: autorisation sera accordée
après le paiement d'une taxe qui est fixée à
dix piastres par arbre. L'autorisation sera
justifiée aux diverses autorités par la produc-
tion de la quittance détachée d'un registre à
souche.

Art- 8. — Seront supprimés, à partir du

l""1janvier 1888 à Tunis et dans les localités
où les mahsoulats forment actuellementune
dépendance dû fondouk-el-ghalla, et partout
ailleurs à partir du 13 octobre 1887, en ce
qui concerne les fruits, légumes frais et
herbages:

1° Les droits de criée et de prélèvement;
2° Le droit perçu sur l'animal chargé dû

transport des fruits* légumes et herbages ;,
3° Lé droit dit meks, perçu par charge dé

chameau, de cheval ou d'âne :
4° Le droit de kteb qui frappe là vente de

plusieurs espèces de denrées et plus particu-
lièrementdés dattes, soit à L'arrivée Soit à la
sortie de la marchandise ;

5° Le droit de deux kâroubes par jour perçu
dans toute la Régence* sûr chaque boutique
qui Vend des fruits dans le fôndouk ;

6° Le droit de deux àspres par jour, perçu
dans toute la Régence, sur chaque emplace-
ment occupé hors des boutiques pour là vente
des;herbageset des fruits;

7° Le droit de deux aSpres par piastre éta-
bli par les décrets des: 25 djoumadi-el-aoual
1295 (20 mai 1878) et 20 djoumadi-et-tâni
1296; (11 juin 1879) pour la ville de Tunis seu-
lement;

8? Le droit de deux piastres par mois établi
sur les boutiquesde vente de fruits frais, her-
bages et légumes frais, par les décrets des
mahsoulats,, partout où ce droit est actuelle-
ment exigible.

Le même droit perçu à Tunis sur les bouti-
ques d'herbages et légumes frais seulement, en
vertu du décretdu 22 rabia-el-aoual 1288, cesse
d'être perçu dans cette localité à dater du
12 mars 1888.

Art. 9. — Les taxes spécifiées au présent
décret sont dues à radministration solidaire-
ment par le vendeur et l'acquéreur,quels que
soient les arrangements qui pourraient avoir
été pris entre eux à cet égard;. Elles sont pré-

; levées par privilège
1
et sans délai, sur le prix

de l'adjudication.
Les denrées ou marchandises ne peuvent

sortir du marché qu'après l'acquittement de
la taxe.

Art. 10. — A partir des époques mention-
nées à l'article 1, les fruits secs d'arbres ci-après
dénommés paieront, dans toute la Régenee,
une taxe unique fixée par quintal métrique,
savoir :

.Pour les pistaches, à seize piastres ;
Pour les amandes sans coque, à douze

piastres ;
Pourles amandes en coque (tendres ou dures)

à quatre piastres ;
Pour les raisins secs, sans distinction de

qualité, à quatre piastres ;
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Pour la pâte de raisins secs (kefta) à huit c<
piastres ; 9,

Pour les figues sèches, à trois piastres ; c<
Pour les kâroubes, à une piastre. g:

A compter des mêmes dates, le droit men- g'
sliel dé patente sur les boutiques dedétaillants d'
de fruits secs* établi par le décretdu 17 hidgé
1277 (26 juin 1861) et par les décrets: dés mah-
soulats* sera supprimé. K

Art..11.. — Toute personne qui sera con-
vaincue d'avoir transporté, sans autorisation
dû caïd ou de son représentant et du percep-
teur dé la dîme des oliviers* des olives prove-
nant des oliviers des pays de dîmes* sûr lès
territoires où est établi l'impôt du kanoun*
sera condamnée, outre la confiscation des
olives transportées et des moyens de trâns- '

P

port, à une amende qui ne pourra être moin- °
drë de cinquante piastreset qui pourra s'élever ;

^

à mille piastres et aux dépens. d

Art. 12. — Toute contraventionà Farticle5 i'
pourra entraîner contre le propriétaire du
palmier d'où lé légmi aura été extrait, une e
amende de 25 à 50 piastres* non compris Ies> :

^

dépens,et, en outre, en cas de récidive*un em- I ^

prisonnementde 3 à 8 jours. e

Art. 13, — Les dispositions des;articles 3,4 ;
*

et 6 du décret dû 20 kâda 1304 (9 août 1887), s

en tant qu'elles s'appliquentà la vente sur les ;
*

marchés publics et aux prohibitions qu'elles | c

prévoient, ainsi que les peines édictées pour ! '
contravention â ces articles, Sont communes: | <

au présent décret, sous réserve de l'exception
,
\

relative à la vente des dattes fruit sur l'arbre, i
Mais il est entenduque pour l'introductiondes l E

produits en ville et leur apport sur lé marché,,
leur apport en cas d'acquisition directe des '
produits dans les jardins, l'acquéreur dé ces ; 1

produits sera, assimilé au producteur lui- '
même au point de vue de l'exécution des obli- ]

gâtions qui incombent à ce producteur en
vertu du présent décret: et dès règlements1Sûr j' '
la matière.

Seront considérées comme propriétés fo-
; '•

raines les exploitations fruitières et maraî-
chères comprises dans l'enceinte des villes
fermées.

Art. 14. — Les contraventions aux dispo- ;
sitions du présent décret seront constatées
dans la forme et d'après les règles tracées par
le décret du 14 hidjé 1301 sur les douanes et
monopoles* dont les dispositions régleront éga-
lement l'attribution et la répartition du pro-
duit des saisies, amendes et condamnations
pécuniaires.

Art. 15. — Les dispositions dû décret dû I

7 djoumadi-el-aoual 1301, portant règlement
sur le marché aux légumes de Tunis et celles
du décret du 23 hidjé 1302 (2 octobre 1885)

concernant le marché delà Gouiette*de même
que les dispositions existantes dès décrets
concernant les perceptions dû fondouk-él-
ghalla à Tunis et des mahsoulatsdans la Ré-
gence qui ne sont pas contraires au présent
décret, continuerontà être exécutées.

Karoube

20 redgeb Ï299 (6 juin 1882)

Décret réglementant l'impôt de la karoube

.
LOUANGES A DIÉIÎ

Art, P'. — L'impôt de 6 1/4 p. 0/0 établi
: par lé décret, du mois de kaâdè 1255: (1838);

continuera à êti'ô perçu sur tous lès loyers
: des propriétés immobilières autres que éèux

des exploitationsrurales (enchirs) dans toute-
i'êtendûe de la Régence;

L'impôt de 6 1/4 p, 0/Glest perçu, en Outre*
en vertu dès: dispositions de notre décret-du

; 29 rabia-el-a0ûàll299 dàns'lès;villes dé; Tunis*
de Sousse* de Mbnàstier, dé Sfax,;de Kairouan
et- d'ans certaines; .localités: dépendantes:dé là

: banlieue de Tûhis> qui s'y, trouvent-dêsjgnêes*
I sur Jà valeur locative dé* toutes les»propriétés
; bâties: et dès constructions de toute nature

occupées par le propriétaire lui-même, ou par
\ d'autres, à quelque titre que ce soit, autre
| qu'ùnbail.

- -
Cet; impôt est à la, charge dés propriétaires

\ indigènes; ou étrangers* sans; distinction dé
i sexe;

Toute stipulàtioh. Qui aurait pour objet;de
: lé faire supporter par un autre que 16 pro-
i priétaire dèlimmeûblê,; ne pourra* en aucun
: cas, être: opposée aux receveurs;chargés du
recouvrement.

Les; jardins d'agrément et les dépendances
: de; l'habitation teLles;qjue cours,; remises, écu-
I ries* etc., doivent: entrer dans: L'évaluation
; soit dû loyer, soit delà valeur locative.

Art. 2.—Sont également soumis à L'impôt
de la karoube*, les terrains urbains aliénés à

'. titre d^enzel ou emphythèose. Le paiement de
l'impôt est à la charge du propriétaire'de l'en?
zel et doit être calculé sur le montant de
l'ènzel.

Toutefois* lorsque dans les villes ou localités
désignées au paragraphe 2 dû précédentarti-
cle, l'acquéreur à enzel aura élevé des cons-
tructions sur les terrains acquis, cet acquéreur
devra payer l'impôt tel qu'il sera fixé pour

I l'immeuble entier, sauf à lui à retenir, lors
du paiement déTenzel, la part d'impôt,incom-
bant à cet enzelcalculèainsi qu'il vient d'être
dit.
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Dans cedernier cas, le propriétairedel'enzèl
restera toujours responsable du paiement de
l'impôt dû en raison de l'enzel, à défaut par
l'acquéreur- à l'enzel d'en acquitter le mon-
tant.

Art. 3. — L'impôtde là karoubeest pèrçû
pour le compte du gouvernement ou pour le
compte de radministration des revenus con-
cédés suivant là distinction établie par Parti- '

clé 4 de notre amra précité dû 29 ràbia-el-
àoual 1290,

Art, 4, — LeS propriétairesindivisou asso-
ciés sont solidaires pour le paiement dû, et
impôt* sauf Secours conti'è leurs co-débiteurs,
pour lès parts d'impôt qu'ils auraient payées
à leurs décharges. Ne sont pas considérés
comme étant dans l'indivision, les propriètai-

.res qui possèdent, chacun séparément, une
partie de là même.maison,

Art. 5. — Dans lés villes de Tunis, dé Sousse,
de Monastier, de Sfax et de Kairouan,et dans
les localités; dépendantes, pour la valeur loca-
tive dès immeubles* telle: qu'elle résulte dès
baux consentis par actes notariés ou authen-
tiques en cours au moment du recensement*
actes que les propriétaires sont tenus de re-
présenter, sous: lapèine édictée au paragraphe
4 dû présentarticle, à la commission qui sera
chargée de rétablissement des rôles de l'im-
pôt, pu telle qu'elle résultera d'estimations
opérées dans les formes prescrites par l'arti-
cle 5;>de notre amra sus-mentionnédu29rabia-
eL-ào.ual 1290, lorsqu'il n'existera pas de baux
ou lorsque les baux existants n'auront pas été
consentis par actes notariés ou authentiques.

Le propriétaire ne peut demander l'estima-
tion lorsqu'il existe des actes notariés ou au-
thentiques constatant le prix de la location et
ce prix servira de base pour le calcul de l'im-
pôt* quand bien même il serait reconnu que,
par une contre-lettre, les parties ont entendu
fixer un prix différent. Les charges prévues
dans l'acte seront éAraluées, et leur valeur sera
ajoutéeau prix.

La commission de recensement dont il va
être ci-après parlé, pourra toujours procéder
par voie d'estimation, même lorsqu'un acte
notarié ou authentique établissant le prix de
la location lui sera représenté, si elle a des
raisons de penserque cet acte a été fait dans
un but de fraude.

Si, en dehors de cette exception, il est re-
connu, après que la commission de recense-
ment aura arrêté les rôles, que la valeur loca-
tive d'un immeuble à été constatée par voie
d'estimation, à défaut par le propriétaire
d'avoir présenté l'acte notarié ou authentique
constatant la location de cet immeubleà l'épo-

que du recensement, ce propriétaire devra
payer à titre d'amendeune somme double de
la différence qui existera entre le chiffre de
l'impôt d'après l'estimation et le chiffre au-
quel cet impôt aurait dû s'élever d'après le
prix de location fixé par l'acte.

L'amende* ainsi calculée, sera payée chaque
année* pendant la période qui s'écôulèra entré
deux recensements*si là durée du bail dépassé
cette période* ou jusqu'à l'expiration dû bail,
dans le cas contraire.

Le rècouvreniëhten sera poursuivien même
temps* ou après et dans la même forme que
l'impôt lui-même,

Art, 6.,-—H seraprocédé, tous les 5 ans, âla
diligence de radministrationdes revenus con-
cédés* dans les localités où l'impôt de la ka-
roube est perçu par cette administration*et à
là diligence du comité exécutif, dans là ville
de Kairouan,par une commission composée
comme il est dit à l'art. 5 de l'amrâ du 24 ra-
bia-el-aouàl 1290, à un recensement complet
de la valeur locative dé tous les immeubles
assujettis au droit de la karoube.

Un délégué du conseil d'administration fera
partie*avecvoix dèlibêrative,delà Commission
de recensement dans toutes les villes, où le
droit de la karoube est perçu pour le compté
de radministrationdes revenus concédés.

Les dispositionsqui précèdent et celles qui
vont suivre seront appliquées lors du recen-
sement auquel il sera procédé incessamment
dans les cinqvilleset localitésprêmentionnèes.

Des avis seront publiés suffisamment à
l'avance* par les soins du gouvernementet de
la municipalité,pour faire connaître aux pro-
priétaires l'époque à laquelle il sera procédé
au recensement, et les inviteront à y assister
afin de faire entendre leurs observations, et
s'il y a lieu, deproduire leurs actes.

Lemembreduconseilmunicipalqui, à Tunis,
doit faire partie de la commission de recense-
ment, sera nommé par le gouvernement. Il
remplira les fonctions de Président de la
commission. En cas de partage, sa voix sera
prépondérante.

La commission chargée de procéderau re-
censement àTunisprocéderaégalementà cette
opération dans les localités de la banlieue dé-
signées â l'art. Ier du décret du 29 rabia-el-
aoual 1290.

Dans les autres localités, le comité exécutif
nommeraun délégué pour prendrepart au re-
censement ; ce délégué du conseil d'adminis-
tration ou du comité exécutif remplira les
fonctions de secrétaire de la commission.il
sera assisté d'un notaire.
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Art. 7. (1). — La commission de recense-
ment arrêtera les rôles qui serontensuiteren-
dus exécutoirespar nous. Ces rôles seront éta-
blis en double expédition, dont une, destinée à
servir de titre de recouvrement, sera déposée
dans les bureaux du conseil d'administration
àTunis* à Sousse,à MonastieretùSfax,et dans
les bureaux du percepteurà Kairoùàn, et l'au-
tre sera conservée pour Tunis et sa banlieue
par la municipalité ; pour les autres villes*
par le gouverneur Ou son kalifa. Toutes les
deux seront communiquées aux intéressésà
toute réquisition, sans déplacement, pendant
là périodequinquennale ; seront également dé-
posés auprès des Consulats respectifs les ex-
traits de Ces rôles* dressés par nomenclature
des contribuablesde chaque nationalité.

Il sera donné connaissanceau public dé ces
dépôts par Voie d'affiches apposées dans la
ville et dans lés bureaux des Consulats.

Il est accordéaux propriétaires:un délai de
3 mois, à partir du jour où ces rôles seront
déposés, pour faire valoir leurs réclamations
contre l'estimation de là commission de recen- I

sèment.
Passé ce délai, lès réclamations ne seront

plus reçues.
Art. 8 (I). — Toute réclamation devra être

faite par écrit entre les mains du conseil
d'administration des revenus concédés ou de
ses agents, et, dans les localités où il n'existe
pas d'agents de cette administration,entre les
mains du gouverneurou de son kalifa. Le ré-
clamant aura à retirer un récépissé faisant
connaître la nature de sa réclamation et là
date à laquelle elle a été déposée.

Toutes les réclamations seront instruites
par le conseil d'administration ou par le co-
mité exécutif ou son délégué, suivant la loca-
lité, et jugées par une commission dont la dé-
cisionsera sans appel.

Pour Tunis et sa banlieue, cette commission
se composera:

I* D'un fonctionnairedésignépar le gouver-
nement. Ce fonctionnaireremplirales fonctions
de Président ;

2° De l'administrateurdu conseil d'adminis-
trationdes revenus concédés, qui aura dans ses
attributions le recouvrement de l'impôtde la
karoube ; il remplira les fonctions de secré-
taire ;

3° Du délégué du Consul, lorsque la réclama-
tion sera faite par un étranger, ou d'un mem-
bre de l'administration dès habous désigné
parle gouvernement, lorsqu'ils'agira desujets
tunisiens.

Pour les villes de Sousse, Sfaxet Monastier :
1° Du gouverneur, Président;
2° Du délégué du conseil d'administration

des revenus concédés, spécialement désigné
par le conseil, secrétaire ;

3° Dû délégué du Consul ou du Vice-Consul,
s'il s'agit d'un étranger, ou d'Un membre de
l'administration dès habous, désigné par le
gouvernement, S'il s'agit d'un Tunisien ; pour
Kairouan, le délégué du conseil d'administra-
tion sera remplacé par un délégué du Comité
exécutif.

Les rôles seront rectifiés
- en conformité des

décisions prises par là commission derévision.
Art. 9. — Après l'expiration du délai de

trois mois prévu par l'art. 6* Ou, en cas de ré-
clamation, après décisiondé là commissionde
révision, dont il est parlé à l'art. 8, le chiffre
du loyer ou la valeur locative porté sûr leS
rôles dé recensement servira pendant cinq
ans, sans modification, pour là liquidation de
l'impôt, quand bien même pendant là durée
de ces cinq années, dé nouvelles:locations;des
immeubles recensés auraient été consenties
moyennant de nouveaux prix.

Art. lOi — L'impôt de la karoube doit être
intégralement payé pendant le coûrg du pre-
mier semestre de l'année à laquelle il s'appli-
que.

Art. 11. — Dans le cas de mutations de
propriété, autres que les mutations opérées à
la suite de décès, l'impôtde la karoube con-
tinuera à- être recouvré sur L'ancien proprié-
taire* dont le' nom aura été inscrit sur le rôle
lors du recensement et sauf son recours, tant
qu'il n'aura pas déclaré à l'agent chargé du
recouvrement de l'impôt, la date et la nature
de l'acte notarié ou authentiqueconstatant là
mutation. Il lui sera délivré récépissé de sa
déclaration.

Le défaut de déclaration ne fera pas obstacle
an recouvrement direct de l'impôt contre le
nouveaupropriétaire si làmutation est révélée
à l'agent de perception par toute autre voie ou
moyen. Le nouveau propriétairesera dureste
tenu, au moment de son acquisition,de s'assu-
rer que son vendeur s'est libéré de l'impôt de
la karoube, en ce qui concerne l'immeuble,
objet de la vente, et, s'il y a lieu, de retenir sur
son prix le montant de la somme restant due,
sous peine d'en devenir personnellement débi-
teur. Dans tous les cas, le gouvernement aura
privilège avant tout autre sur les revenus des
propriétésimposées, pour lé paiement des taxes
et amendes dont il faudrait poursuivre le re-
couvrement.

Art. 12. — L'impôtde la karoube ne pourra
pas être réclamé pour les immeubles bâtis ou
les appartements formant une habitation dis-

(I) Modifié par l'art. 3 du décret du 22 sfar 1305
(8 nov. 1887) ci-après.
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tincteetséparéefaisantpartiedeces immeubles,
qui seront reconnus inoccupés au moment du
recensement, et que lé propriétaire aura dé-
claré ne pas être loués. Toutefois, il sera con-
servé un relevé de ces immeubles ou apparte-
ments, qui permettra à une commission de
recensement composée de trois membres : le
délégué dû conseil municipal où le kalifa, pré-
sident ; le cheik de la ville ou du quartier
recensé ;: l'agent dû conseil d'administration,
secrétaire* ou le délégué du comité exécutif,
dé vérifier chaque année si la situation est
restée la même ; à cette sous-commission
s'adjoindra* au besoin, le délégué du Consul,
En cas de partage, la voix du Président em-
portera là majorité. Un rôle supplémentaire
Sera établi, s'il y a lieu, à là suite dé ces véri-
fications annuelles. Ce rôle supplémentaire*
après avoir été arrêté, rendu exécutoire etdé-
posè dans les conditions prévues par l'art. 8,
produira tous les effets du rôle principal,dont

-
il fera partie tant que ce rôle principalcon-
tinuera à être suivi. Toutes les réclamations
qui seront faites contre ce rôle supplémentaire
dans lès délais et formes prescrits par les art.
7 et 8, seront instruites par le conseil d*admi-
nistration ou par le comité exécutif ou son
délégué* et jugées par la commission de révi-
sion.

Art. 13. — Ne sont point soumis à l'impôt
delà karoube:

1° Les bâtiments affectés au culte ;
2° Nos palais et ceux des membres de notre

famille jouissant d'une liste civile, à l'excep-
tion toutefois des propriétés de rapportpou-
vant leur appartenir et des maisons d'habita-
tion appartenant aux maris des princesses ;

3« Tous les édifices affectés à l'installation
des divers services publics et lès bureaux des
fonctionnaires et employés publics;

4? Les Consulats ;
5? Les hôpitaux ;
6° Les parties desbâtiments qui serventaux

élèves dans les maisons d'éducation et d'ins-
truction;

7° Les parties des gares qui ne sont pas
affectées au logement du personnel et des em- !

ployès.
L'impôtde la karoube sur les loyers étant

à la charge des propriétaires, les exemptions
ci-dessus spécifiées ne pourront être accordées
qu'autant que les bâtiments affectés aux usa-
ges qu'elles prévoient ne seront pas loués ou
appartiendront à l'Etat.

Art. 14. — Le propriétaire d'un immeuble
affermé ou occupé au commencement d'une
année doit l'impôt pour l'année entière.

Art. 15. — Lorsqu'un contribuableviendra
à décéder dans le courantde l'année, les héri-

tierset usufruitiers seront tenusd'acquitterle
montantde l'impôt.

Art. 16. — Le gouvernementaura privilège
pour le paiement de l'impôt de la karoube
sur le prix de la vente du mobilier de ses dé-
biteurs,

Art. Î7. — Si une location ou une occupa-
tion Vient à cesser dans le courant d'une
année* et qu'un nouveau rôle de recensement
ne doit pas être mis en recouvrement confor-
mément à. l'art, 7 du présent décret* au
commencement de l'année suivante, le pro-
priétaire pourra se soustraire au paiementde
la karoube pendant l'année suivante, en fai-
sant, avant le commencement de cette année,
entre les mains de l'agent, de perception, qui
lui en délivrera récépissé, une déclarationde
cessationde bail ou d'occupation.

A défaut de cette déclaration, l'impôt sera
exigé pour toute cette année. Toutes les dé-
clarations faites en conformité de cet article
seront communiquées-à la sous-commission
chargéechaque année de vérifier les immeu-
bles déclarés non loués ou inoccupés, qui déci-
dera si les articles primitifs des rôles devront
ou non être maintenus.

Art. 18. — Toute maison nouvelle cons-
truite dans l'intervalle qui s'écoulera entre
deux recensements ne sera pas soumise à
l'impôt de la karoube pendant deux ans. Le
délai commencera à courir à partir de la mise
en recouvrementde la taxe afférente à l'année
qui suivra immédiatementl'achèvementde la
construction. Il n'y aura pas à tenir compte
de ce délai en cas de nouveau recensement,
quand bien même, le propriétaire en aurait
déjà bénéficié en partie. La sous-commission
dont il est parlé à l'art. 12, est chargée de
comprendre, le cas échéant, les constructions
nouvelles sur le rôle supplémentairede recen-
sement, après l'expiration du délai de deux
années.

Art. 19. — Il n'est rien innové en ce qui
concerne lepaiement de la taxe sur les cafés
et le mode d'assiette de l'impôt sur les loyers
dans les villes ou localités autres que celles
soumises à un recensementpar le présent dé-
cret.

Art. 20. — Toutes les dispositionsde lois et
décrets antérieurs, qui ne sont pas contraires
au présent décret, continueront d'être en vi-
gueur.

3 hidjé 1301 (23 septembre 1884)

Décret faisant remise aux villes de Tunis, La
Gouiette, Sousse el Sfax, pour êtreperçuepar
elles, de la karoube sur les loyers. (Voir le
texte au mot : Communes.)
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4 rabia-et-tani 1302 (20 janvier 188B)

Décret instituant des commissions chargées de
statuer sur les réclamations contre lès évalua-
tions des rôles de la karoube. (No 110, Journal
Officiel tunisien).

21 châùûâl 1302 (2 août 1885)

Décret faisant remise à Monastir et aux localités-

dépendantdé là banlieuëde Tunisdes arriérés
de la karoube antérieurs à l'année 1300.

LOUANGES A DIEU

Article unique. — 11 est fait remise aux
propriétairesdes immeubles situés à Monastir
et dans les localités dépendant de la banlieue
de Tunis où l'impôtde la karoube sur les loyers
et sur la valeur locative se perçoit annuelle-
ment au profit de l'Etat, des arriérés de cet
impôt antérieurs à l'année 1300* dont le re-
couvrement n'aura pas été effectué le jour de
la promulgation du présent décret.

Les recettes effectuées au titre des mêmes
exercicesne peuventdonner lieu à-restitution.

12 moharrem 1304 (10 octobre 1886)

Décret autorisant les municipalités du Kefet dé '

Bizerte à percevoir la karoube auprofit de la
commune,à dater du 13 octobre 1886. (Voir
le texte au mot: Communes).

22 sfar 1305 (8 novembre 1887)

Décret relatif à l'impôt sur la karoube des loyers

LOUANGES A DIEU

Vu les décrets de zil-kâda 1255, 29 rabia-eL- '
aoual 1290 et 21 redgeb 1299, régissant l'im-
pôt de la karoube sur les loyers: des immeu-
bles dans la Régence; ensemble, les décretsdes
4 kâda 1295, 4 rabia-et-tani 1302 et 19 djou-
madi-et-tani1302, qui interdisent aux notaires
de passer aucun acte de vente ou de bail
relatif à un immeuble assujetti à la karoube
sans s'être assurés de l'acquittement de cet
impôt;

Vu les décrets des 3 hidjé 1301 et 12 mohar-
rem 1304, qui concèdent aux communes de
Tunis, la Gouiette, Sousse, Sfax, lé Kef et
Bizerte, la karoube sur les loyers perçus sur
leur territoire ;

Attendu qu'aux termes de l'article 6 du dé-
cret du 21 redgeb 1299, il doit être procédé
tous les cinq ans à un recensement complet de
la valeur locative de tous les immeubles assu-

jettis à cet impôt; que le dernier recensement
a servi de basedurant lapériode quinquennale
qui a pris fin le 29 hidjé 1304 et qu'il y a lieu
de procéder à un nouveau recensement ;

Considérant-que, depuis la promulgation dû
décret du 21 redgeb 1299, diverses circonstan-
ces ont eu pour conséquence de rendre néces-
saire la modification de certaines dispositions
de ce décret ;

Nous avons pris le décret suivant :
Art. 1er. — L'impôt de là karoube est perçu

pour le Compte du gouvernement ou pour le
compte des communes auxquelles il a été où
sera concédé par décrets.

Art. 2. — La commission de recensement
instituée par les articles 5 du décret dû 29
rabia-el-âôual 1290 et 6 du décret du 21 red-
geb 1299 sera composée ainsi qu'il suit,
savoir : -

'..

1° Dans les localités érigées en communes*
du Président dé là municipalité ou du vicier
président, délégué* Président

du receveur municipalou de son
délégué* Secrétaire

d'un conseiller municipal: euro- j
péen et d'un conseiller indigène/
désignésparle conseilmunicipall Membres
dû cheik dû quartier de là ville, t
soumiSàuxopèratibuiSdeireçen- V

I sèment, ]

2° Dans la banlieue dé Tunis, à Monastiret
à Kairouan:

:
du gouverneurou de son délégué* Président
d'un agent délégué-par le 0ire.c

:
leur des contributions diverses, Secrétaire

de deux notables désignés par V

notrepremierMinistre;: l
Membresdu cheik du quartier ou du terri-C

toire recensé* ;
La commission de recensement pourra se

partager en sous-Gommissionsqui serontchar-
gées des opérations' dans un quartier ou sec-
tion .de quartier; Des membres: adjoints aux
sous-commissions pourront,être nommés avec
voix consultativepar notre premier Ministre.
La commissionpourra s'adjoindreégalement,
si elle: le juge convenable, un ou plusieurs
experts estimateurs, unou plusieursnotaires.

Lès décisions de la commission seront
prises à la majorité des voix des membres
présents.

En cas de partage, la voixdu Présidentsera
prépondérante.

Art. 3. — Les articles 7 et 8 du décret du
21 redgeb 1299 sont modifiés de la manière
suivante:

Article 7. — Lacommissionde recensement
arrêtera les rôles qui seront rendus exécutoi-
res par nous.
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Le rôle sera dressé en double expédition.
L'une de ces expéditionsservira de titre de

recouvrement.
La secondé sera déposée, suivant le cas, au

siège de la municipalitéou entre les mains du
gouverneur.

Les deux expéditions seront communiquées
aux intéressés à toute réquisition, Sans dépla-
cement, pendant la période quinquennale.

Avis du dépôt du rôle est donné au public
par voie d'affiches et, au besoin, par annonces
faites dans les marchés et lieux publics. L'exé-
cution de cetteprescriptionet la date de l'avis
sont constatés par procès-verbal régulier du
Présidentde la municipalitéou du gouverneur.

Article 8. — Tout contribuable européen ou
protégéd'Unepuissanceeuropéenne,quisepré-
tendra mal imposé, aura le droit dé se pour-
voir en décharge ou réduction de cote devant
le juge de paix du lieu de. situation de l'im-
meuble ou devantle magistrat qui en remplit
les;fonctions,

Tout contribuable indigène qui se trouvera
dans le même cas devra s'adresser à la section
des affaires civiles de l'Ouzara.

Les demandesen décharge ou réduction de
cote devront être introduites dans un délai de
trois mois à compter de l'avis du dépôt du
rôle et être accompagnées de la quittance des
termes échus1

Faute de l'accomplissement de ces deux
conditions, la demandesera déclarée non rece-
vable.

Le juge de paix et le tribunal de l'Ouzara
statueront en dernier ressort et sans qu'il
puisse y avoir lieu à appel ou à un pourvoi
devant un autre tribunal, sur les demandes en
décharge ou eh réduction qui leur seront sou-
mises, ainsi que sur toutes les réclamations
de quelque nature qu'elles soient relativesau
recouvrement de l'impôt de lakaroube sur les
loyers,

Ils seront également compétents pour sta-
tuer, dans les mêmes conditions, sur les affai-
res de même nature qui pourront leur être
présentées et qui seront relatives aux taxes
non perçues résultant des rôles des années
antérieures.

Les rôles seront rectifiés, s'il y a lieu, en
conformité de la décision du tribunal.

Le juge de paix et la section des affaires ci-
viles de l'Ouzara seront égalementcompétents
pour prononcer, en dernier ressort et sans
appel oupourvoi, l'amendeprévue à l'article5
du décret du 21 redgeb 1299.

Art. 4. — La commission de recensement
établie par l'article 2 du présent décret sera
chargée,auxlieu et placedelasous-commission
instituéepar l'article 12 du décret du 21 red-

geb 1299, de l'établissement des rôles supplé-
mentaires dans les conditionsprévues par les
articles 12 et 18 dudit décret.

Les rôles supplémentaires seront établis,
arrêtés* rendus exécutoireset déposés, et les
réclamations, s'il y a lieu, seront jugées, en
conformité des dispositions dé l'article 3 ci-
dessus.

Art. 5, — Les communes auront droit, pour
le recouvrement de l'impôt de la karoube, à
l'exercice du privilège accordé au gouverne-
ment par les articles 11 et 16 du décret du 21
redgeb 1299.

Art. 6, — Les décrets antérieurs sont abro-
gés en ce qu'ils ont de contraire aux disposi-
tions du présent décret,

Légumes secs, graines et épices
20 kâda 1304 (9 août 1887)

Décret modifiant les droits sur les légumes secs,
graines efépices

LOUANGES A DIEU

Article 1er. -- A dater du 13 octobre 1887,
il sera perçu un droit de quatre piastrespar
caffis sur les quantités d'orge et de six pias-
tres par caffis sur les quantités de céréales
autres que l'orge, et de légumes secs (hacha-
keche), apportées aux marchés de la Ré-
gence.

11 est fait exception toutefois pour les villes
de Tunis, La Gouiette, Bizerte, Sousse, Monas-
tir, Mehdia et Sfax, où la perceptiondes droits
aux portes et marchés et de mesurage conti-
nuera provisoirement à être opérée dans les
conditions et conformément aux tarifs exis-
tants fixés notamment par les décrets des
30 moharrem 1291 (19 mars 1874) ; 17 rabia-el-
aoual dé la même année (4 mai 1874) ; 29 hidjé
1293 (14 janvier 1877) et 23 ramadan 1302
(5 juillet 1885).

Le décret du 25 djoûmadi-et-tani 1298 (25
mai 1881) continuera également à être appli-
qué dans toutes ses dispositions.

A partir du 1er janvier 1888, à Tunis et dans
les localités de la banlieue de Tunis, où les
mahsoulats forment actuellement une dépen-
dance du fondouk-el-ghalla, et partout ail-
leurs, à partir du 13 octobre 1887, il sera
perçu un droit de sixpiastrespar caffis sur les
quantités de graines et èpices (zraras) et de
graines de légumes apportées aux marchés do
la Régence.

Il n'est rien innové, en ce qui concerne l'île
de Djerba, aux dispositions du décret du
22 hidjé 1261 (22 décembre 1845) relatifau
mode de perception des droits sur les dattes,
le millet, les fruits et les légumes.
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Les droits de six et quatre piastres établis
par le présent article seront perçus, pour les
fractions de caffis, proportionnellement à la
quantité apportée au marché, sans que la
perception puisse être inférieure à deux ca-
roubes.

Moyennant le paiement de ces droits, le
propriétaire ou l'acquéreur de la marchan-
dise pourra exiger, en cas de vente sur le
marché, le mesurage des produits vendus,
pourvu que ces produits n'aientpas encore été
enlevés.

En dehors des droits dùnt la perception est
autorisée par le présent article, les ventes de
céréales, légumes secs, etc., ne donneront
ouvertureà aucune autre taxé, à quelque titre
que ce soit.

Art. 2. — Le paiement des droits de six
et de quatre piastres est à la charge du pro-
priétaire.

En cas de vente, les droits sont dus solidai-
rement par le vendeur et l'acheteur, sans que
les arrangementsparticuliers qui seraient pris
entre eux à ce sujet puissent être opposés à
l'administration.

Les céréales, légumes secs, zraras, etc.,
introduits au marché, ainsi que leur prix, en

' cas de vente, répondentpar privilège du paie-
ment du droit etdes accessoires. Le percepteur
peut, au besoin, s'opposerà leur enlèvement,
aux risques et périls des débiteurs.

Art. 3. — La vente en public et le station-
nement des céréales, légumes secs, etc., ne
pourra avoir lieu que dans les marchés
ou emplacements désignés par nous à cet
effet.

La vente des céréales, légumes secs, etc.,
opérée sans publicité par le propriétaire dans
sa fermeou dans ses entrepôts, ne donnera lieu
au paiement d'aucun droit.

Toute vente, faite dans des conditions au-
tres que celles qui viennent d'être spécifiées,
sera considérée comme vente en public pro-
hibée et passible des peines prévues à l'ar-
ticle 6.

Art. 4. — Les marchés actuellement créés
et en exercice continueront à se tenir, jusqu'à
ce qu'il en soit autrement ordonné, dans les
lieux où ils sont établis, quand bien même ils
n'auraient pas été expressément désignés par
nous.

A l'avenir, aucun marché ne pourra être
créé sans notreautorisation préalable, qui sera
portée à la connaissance du public.

Art. 5. — Les droits de six et quatre pias-
tres par caffis ne seront dus qu'une fois si le
-séjour des céréales, légumes secs, etc., dans
les marchés quotidiens, ne dure que troisjours,
sans que leur, vente ait été consentie. Après

:

ce délai et jusqu'au 6e jour, il sera payé par le
propriétaire un nouveaudroit de deux piastres
par caffis d'orge et de trois piastres par caffis
de céréales (autres que l'orge), légumes secs,
zraras et graines de légumes.

Après le sixième jour, les denrées devront
être enlevées par les soins du propriétaire,
sous peine d'une amende de 25 piastres, et, au
besoin, du dépôt, à ses frais et risques,chez un
tiers consignataire.

La garde et la surveillance de la mar-
chandise restent aux risques et périls du pro-
priétaire.

Art. 6. — Toute infraction aux dispositions
de l'article 3 ci-dessus sera punie d'une
amende de cinq à cent piastres et de la confis-
cation des objets mis en vente, sans préjudice
des peines encourues pour contravention de
police.

Art. 7. — Les contraventions aux disposi-
tions du présentdécret seront constatées;dans
la forme et d'après les règles tracées par :

lé
décret du 14 hidjé 1301 sur les douanes et
monopoles, dont les dispositions régleront
également l'attribution et la répartition du
produit des saisies* amendeset condamnations
pécuniaires.

Art, 8. — Toutes les dispositionsdes décrets,
décisions, règlements et usages antérieurs qui
seraient en contradictionavec le présent décret
sont abrogées,

Olives

3 sfar 1303 (10 novembre 188S)

Décret fixant la taxe perçue sur la vente des
olives sur pied

LOUANGES,A niEU'

Art. lor. — Dans la Ghaba (forêt des Oli-
viers) de Tunis et ses dépendances,dans les
forêts soumises; à l'impôt de la dîme des
huiles des caïdats de Bizerte, Porto-Farina et
de Tébourba, et dans la forêt de Zaghouan et
ses dépendancessoumisesau même impôt, le
droit mouageb perçu au profit de l'Etat sur
les ventes d'olives sur pied, auxquelles il est
procédé sur la demande des propriétaires, ne
sera que de six et UÙquart pour cent sur le
prix de chaque vente.

La perception en est opérée à la charge du
vendeur, par l'agent du fermier de l'Etat, au
moment où la vente devient définitive et en
la même monnaie que celle reçue par ledit
vendeur pour prix de la vente.

Art. 2. —Le droit déterminé par l'article
précèdent est. indépendant de ceux auxquels
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les mêmes ventes sont régulièrement assujet-
ties pour la rétribution du personnel, le rem-
boursement des frais de toute nature et le
service de garde de la Ghaba.

Presses à huile

24 moharrem 1303 (22 octobre 1886)

Décret sur le régime despresses à huile enpays
de dîmes

LOUANGES A DIEU

Art. l-e*4 — A l'avenir, tous les arrêtés pris
par le Directeur des finances en vue d'auto-
riser là création de nouvelles usines pour la
fabrication de l'huilé, devront renfermer les
dispositions additionnellessuivantes :

Tout producteur ou propriétaire d'olives
soumises à l'impôt de là dîme, qui voudra les
faire" sortir d'une circonscription pour les
faire: presser dans une autre circonscription
également eh pays de dîmes, devra en faire
préalablement la déclaration à l'agent de per-
ception des droits de l'Etat du lieu de produc-
tion. Cette déclaration énoncera les quan-
tités d'olives et l'usine où elles devront être
transportées pour être pressées. Il lui en sera
donné récépissé par l'agent de perception.

La déclaration contiendra l'engagementpar
le propriétaire de l'usine :

1° D'emmagasineret de traiter séparément
les olives provenant de toute circonscription
distincte de perception ;

2° De donner à l'agent de perception por-
teur dudit engagement le libre accès de son
usine* afin que celui-ci puisse surveiller l'ob-
servation de la condition précédente, assister
au pressurage des olives provenant de sa cir-
conscription* exercer à ce moment tous les
droits de l'Etat.

Copie de cette déclaration sera remise im-
médiatement par l'agent de perception à
l'administrationde la Ghaba qui donnera à
ses: préposés; lés instructionsnécessaires pour
en faire surveiller l'exécution.

Les produitsainsi traitésne devront l'impôt
qn?â l'agent de perception de l'a circonscrip-
tion d'où proviendront les olives et selon les
dispositions légales en vigueur dans laditeicir-
conscription.

En-cas d'inobservation par le propriétaire
des olives ou par l'usinier des dispositions qui
précèdent, les droits de l'Etat seront exigibles
deux fois et perçus cumulativement par les
agents de la circonscription d'origine et de
celle de pressurage des olives.

L'acquittementdes droits de l'Etat dans les
bureaux ou dépôts des agents chargés de les

percevoir aura lieu aux frais et risques du
contribuable* sans préjudice des obligations
imposées en cette matière à l'usinier par l'ar-
rêté d'autorisation.

Art. 2. — Toutes les contestations entre
l'agent de perception dé l'Etat et le proprié-
taire des olives* relativement à l'exécutiondes
dispositionsqui précèdent, seront jugées défi-
nitivement et sans appel par l'administration
de la Ghaba.

Contrôle civil (1)

4 octobre 1884

Décret présidentiel instituant un corps de
contrôleurscivils français en Tunisie

Le Président de la République française :
Considérant que l'article l6r de là conven-

tion franco-tunisiennedu 8 juin 1883 donne
au gouvernement français la faculté de pro-
voquer dans la Régence les réformes adminis-
tratives nécessaires pour la bonne adminis-
tration du pays ;

Considérant que le fonctionnement de notre
protectoratcomporte, d'une part, le maintien
d'une administration indigène, d'autre part*
l'exercice, par l'autorité française, d'un con-
trôle permanent sur les actes de cette admi-
nistration ;.

Considérant qu'il y a lieu d'organiserd'une
manière régulière le service du contrôle ;

Vu l'article 1er de la loi du 7 avril 1884,
Décrète :

Art. lor. '— Un corps de contrôleurs civils

,
français est institué en Tunisie. Ils relèveront
du Résidentde la République française.

Art. 2. — Les contrôleurs civils seront nom-
més par décret du Président de la République,
sur la proposition du ministre des affaires
étrangères.

Des contrôleurs suppléants pourront être
nommés par le Résidentdu Gouvernementà
Tunis.

I" mai 1885

Arrêté du Ministre-Résident fixant les circons-
criptions de contrôle civil (2)

Les circonscriptionsde contrôle sont fixées
ainsi qu'il suit :

I. LA GOULETTE

La Gouiette, la Marsa, la Riana, Sebala*
Manouba.

(1) Voir aussi : Vice-consulats.
(2) Modifié par l'arrêté du 1er février1886 ci-après.
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II. NEBEUL

L'Ouatan Kebli, Mornàg, le Khalifalik de
Zaghoùan et Hammam Linf.

III. SOUSSE

Le Sahel, l'Enfida et les Ouled Saild.

IV. SFAX

Le gouvernement de Sfax, les Kêrkennahet
lès Metellits.

V. KEF

Le gouvernement du Kef, les ArouchsSend-
jak, Qùàrgha, Chareh* Ouled Sidi Moùellâ,
Ouled Bou Ghanem, Zôghàlma, Khèmemsa et
Doufan, Touaha et Gouazine, Ouertan, Ouled
Yàcoub* Arouchs Régag el Oulà et Bt-Tània, |

Teboùrsouk et les Drids campés sur lé; terri-
toire du Kef.

VI. GAFSA

Gafsa, Beni-Amran, El-Guéttàr, Tala* Mà-
joura, Tamerza, Chebika* Midès, Tôzéur,
Nefta* Oudian, El-Hamma, Nefzaoua,;Bit Che-
ria, El-Ayacha et Ouled Bou Saad, Sened et |

Mech.

28 redgeb 1302 (13 mal 188S);

Décret abrogeant les art. 2, 3 et 4 du décretdu
24 redgeb 1299 dans, l'étendue des çircons-

,
criptions de contrôle civil de la Gouiette, Ne-
beul, Sousse, Sfax et du Kef (n* 126* Jour- i

nal Officiel Tunisien). [

24 décembre 1886
Décret présidentiel créant six contrôles civils à

Béja, Bizerte, Souk-El-Arba; Maktar, Kai-
rouan, Tozeur et Djerba, et supprimant celui
de Gafsa.

28 janvier 1887
Décret présidentiel créant un contrôle civil à

Tunis (n0 8, Journal Officiel Tunisien)

1er février 1887

Ai rêté du Ministre-Résident fixant les circons-
criptions de contrôlecivil

Article unique. — Le territoire des circons-
criptions de contrôle civil de la Régence est
fixé ainsi qu'il suit :

' I. TUNIS

Caïdat de la banlieue de Tunis — Caïdat de
la Gouiette (moins la ville de la Gouiette) —Riah — Tèbourba.

II. LA GOULÉÏTE

La Goulette-Ville.

III. NEBEUL

Ouatan el-Kebly.

IV. SOUSSE

Caïdat de Sousse — Caïdat de Mehdiâ —
Caïdat dé Monastir — Caïdat de Djeïnal —
Ouled Saïd et tribus-des Ôul.èd Sobrà et Khâ-
lifa campées sur ce territoire — Soùàssi.

V. SFAX

Gouvernement de Sfax — Khalifalik dès
Kerkennàh — Metellits.

VI. DJERBA

L'Ile dé Djèrbà.

VII. TOZEUB. '

Tozeur — Gafsà — Beni-Amran — ÉL-Guefe-
tar-Tâla — Mâjpura — Tamerza—Ghebikà;-—
Midès — Nefta — Oudian — Hàmmà — Nef-
zaoua-— Caïdat des Ghabia- de Tozeur—El-
Ksar.

VIII. KAIKOTJAN

Fàtnassa, Sobra et Oul'edMOussa— Kaoubs
et Gouazihes — OuledSendassen—OuledKha-
lifa— OuledIddir -^ Madger,—ArouchSend-
jak de Kairouan.

ES... MA'KTAH.

Ouled Aouan — Ouled Ayar Dahara — Ou-
; led Ayar Ghebala— Késsera et Ouled Yahia-

X. LE, KEF

Le Kef — Charen — Arouch Sandjâk— Ou-
| lèd Yàcoub — TOuaba et Gonazines —Ouled

Mouella — Zeghalma — Khamenza et Doufan

— Ouled'bou Ghanem
—-

Ouertan — Ouergha
;

—Drids — Beni-Rezgue — Arab-Majours —
Téboursouk.

XI. SOUK-EL-AEBA

Djendouba— Ouled bou Salem— Rekba —
: Ouchtetas, comprenant les tribus placées soùs
le commandement du caïdat .de la Rekba —
Cliiahias.

XII. BÉJA

Caïdat de Béja— Drids campés sur le terri-
toire dé Béja.

XIII. BIZERTE

Caïdat de Bizerte — Mogods —Mateur—
Bèjaoua.
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9 février 1887
Décret présidentiel créant un contrôle civil

à Zaghoùan (n° 33, Journal Officiel Tuni-
sien).

15 juillet 1887
Arrêté du Ministre-Résidentfixant les circons-

criptions des contrôles civils de Tunis et de
Zaghoùan.

-Article 1er. —* La circonscription du .con-
trôle de Tunis est fixée ainsi qu'il suit : eaïdât
de là banlieue de Tunis, caïdat de la Gouiette
(moins la ville dé la Gouiette), caïdat de Té-
bourba et de la Sebala.

-
Art. 2>—- La circonscriptiondu contrôlé de

Zaghoùan est fixée ainsi qu'ilsuit : Zaghoùan,
caïdat de Riàh et Belidat.

Conventions.
Voir -.Décrets des 26 Moharrem 1302 (14

novembre 1884) et 9 sfar 1303 (16 novembre
1885) au mot .• Eaux. — Décret du 22 redgeb
1301 (Î7 mai 1884) au mot : Extradition.

Voir aussi : Protectorat.

CORPORATIONS

NOTiCFj HISTORIQUE

L'organisationdes corps de métiers
en Tunisie, ou plutôt à Tunis, car ce
n'est que là que cette organisation a
quelque importance, ressemble beau-
coup à ce qui existait en Franceavant
1789. Chaque corps de métiers est
formé en société ou corporation et
possède un règlement particulier ap-
prouvé par le Bey ; le nombre des
membres est limité et il jouit du mo-
nopole de la fabrication et de la vente
de ses produits.

La plus importante de ces corpora-
tions était autrefois celle des fabri-
cants de chéchias, dont l'amin est de
droit président du tribunal de com-
merce ;. elle a perdu beaucoup de son
importance par l'importation des ché-
chias autrichiennes qui sont de qua-
lité très inférieure, mais aussi d'un
prix bien moins élevé que les chéchias
tunisiennes, à qui elles font une con-
currence qui a amené peuà peu la dis-
parition d'un grand nombre de fabri-
cants.

1B djoumadi-el-aoual1301. (12 mars 1884)
Décret- réglementant la corporation

des fabricants de chéchias.

LOUANGES A DIEU

Article lel\ — L'amin des chouâchis et les
dix assesseurs qui lui sont adjointssont tenus
de faire respecter les règlementsqui régissent
leur profession par tous les fabricants de ché-
chias Sans exception.

Art. 2. — Dans le cas où le siège d'un des
assesseurs deviendravacant, l'amin et les au-
tres assesseurs lui éliront un successeur. Cette
élection sera soumise Sans délai à là ratifica-
tion de S. A. le Bèy.

Art. 3. >—
Toute affaire litigieuse, entré

chouâchis, se rapportant à leur profession,
sera portée devant l'amin qui la jugera avec
les assesseurs; là présence dé huit assesseurs,
au moins, est nécessaire pûur la validité du
jugement qui sera rendu à la majorité des
voix ; en cas de partage, la voix de l'amin est
prépondérante.

En cas de difficultés dans l'exécution du
jugement, l'amin en référera au ministère en
lui soumettant une expédition authentique du
dit jugement,

Art. 4. — La marque de fabrique, dite ni-
chan, appliquée sur les chéchias tunisiennes,
étant destinéeà les distinguer des chéchias de
fabrication étrangère, toutes les chéchias im-
portées sur lesquelles sera appliqué ledit ni-
chan seront réputées contrefaites, et l'auteur
de la fraude sera poursuivi pour contrefaçon.

Art. 5. — Les chéchias, de fabricationétran-
gère, portant le nichan tunisien, seront sai-
sies à la douane. Cette disposition entrera en
vigueur à dater du 15 ramadan 1301 (8 juil-
let 1884).

Art. 6. — Les marchands de chéchias qui
donneront frauduleusement le nom de ché-
chias tunisiennesaux produits de l'industrie
étrangère, seront poursuivis comme il est dit
à l'art. 4.

Art. 7. — Les chouâchisne pourrontse ser-
vir d'aucune marque de fabrique qu'autant
qu'ils en auront eu l'autorisationde S. A. le
Bey. Cette marque devra être déposée chez
l'amin et ne sera appliquée que sur les ché-
chias tunisiennes.

Cour d'assises
(Voir : Assesseurs, Compétence, Organisation,

aux mots : Justicefrançaise.)

Cour de» Comptes
(Voir la.notice historique au mot : Finan-

ces.)



Dar-el-GeM (1)

27 ràbïa-el-aoual 1302 (13 janvier 1885)

Décret modifiant le tarif de Dar-el-Geld établi

par le décretdu 22 rabia-él-aoual 1288, et
Confirmant là taxe mensuelle payée à Tunis

auprofit du fondouk-el-ghalla par les bouti-

ques de soukis.

LOUANGES A DIEU:

Article let, — A partir du jour de l'expira-
tion dès formages actuellement en cours*c'est-
à-dire : .

1° Du 16 ramadan 1302 (9 juillet 1885) pour
les boutiques de kefta, màrka, mosli, tebikh
et foui;

2° Du H chaoualde la même année (24 juil-
let 1885) pour les boutiques de herghma et
dehaloua;

3° Du 7 kâda de la même année (18 août
1885) pour les boutiques;de kebda, de tbrchi
et tebikh des Israélites, de mlebbès et de
halaouyats;

4° Du lor octobre 1885 pourles boutiques de
marchandsde dattes et de lebann. il est per-
mis à tout marchand1, après dêclài'ationpréa-
lable, d'ouvrir dans le quartier de la ville qui
lui conviendra, dès boutiques pour là vente
des objets et aliments précédemment désignés,
sous la condition de payer par douzièmes et
d'avance, pour chaque boutique, un droit an-
nuel de patente,

La déclaration sera reçue sur un registre
spécial tenu par L'administration de Dar-el-
Geld. Elle sera signée tant par le déclarant
que par l'administrateur,ou bien elle contien-
dra la mention que le déclarantne sait ou ne
peut signer.

1° Les boutiques qui vendront les mets et
aliments connus sous les noms dekefta, kebab,
marka (vulgairement appelée chemenka),
mosli, tebikh, herghmaet kebda sont divisées

pour le payement des droits de patenteen cinq
catégories :

La première comprendra toutes lesboutiques
situées entre Bab-Souikaet Djamaâ-Abi-Moha-
med, d'une part, et toutes celles qui se trou-

vent comprises de la rue Sidi-el-Kassas, en
passant par Bab-Souika et la rue El-Kebda
jusqu'à Djâmaâ-Sobhan-Allah,d'autre part.

Le droit de la patentepour les boutiques de
cette catégorie sera de sept cent cinquante
piastres par an, si l'on n'y débité qu'un seul
des mets ou aliments prémëntionnés; il sera
de quinze cents piastres pour celles qui débi-
teront plusieurs ou la totalité de ces mêmes
mets ou aliments.

La deuxième catégories'appliqueraà toutes
les boutiques situées dans Lé quartierEi-Kàllé-
line jusques et y compris lé quartier dé Bâb-
Cartagennâ,.à celles'situées,dans là rue dé. ce;
nom, la rue Zerar'ïa, Bab-eL-Behar, la rue
Bab-Dzirajusques et y compris le quartier de
ce nom et tous les quartiers situés entré ces
divers points et lé' lac El-Bahira, .y compris
les nouveaux quartiers'de la marine; à celles'
situées dans le quartier de Bab-el-Gedid, El-
Tammarinejusques et y compris Bab-Menarà,
ainsi qu'à celles des Kebabgias, Bribet-el-Bou-
latly,,Sou'k-el-Falka, El-Kàchechihe* Souk-ôl?
Nehass, El-Morestan,El-Seraïria*El-Zenàïdia,
Sidi-Morgiani, El-Sebbaghine,, Fekhakhria,
Bab-Souika intérieur et de tous lés autres
quartiers dé la cité (EMtffedina)..

Le droit de la patentepour les boutiques de
cette catégorie sera de cinq cents piastres, si
l'on n'y débite qu'unseuldesalinientsoumets
prémëntionnés ; il sera de mille piastres pour
celles qui débiterontplùsieursoûl'a;totalitéde
ces mêmes; mets Ou aliments.

Là troisième catégorie s'appliquera à toutes
Les boutiques situées, dans la région comprise
entréBab-Benat,Sidi-el-Gebali, Bab-Homet>eli
Elouge, El-Haddàdine* El-Tabbanine jusqu'à
Bab-Saadoun en passant de ce point par les
zaouias d'El-Bahi etEl-Bekria, à celles situées
dans le quartier de Halfaouine jusqu'à Bab-
Sidi-Abdel-Salam, ainsi qu'à celles situées dans;
les quartiers de Rahbet-Riah, Souk-el-Aasser,
Bab-Alaoua, les rues: Sidi-Mançouret Souikà
jusqu'à Bab-el-Falla.

Le droit de la patentepour les boutiques de
cette catégorie sera de trois cent cinquante
piastres, si l'on n'y débite qu'un seul des mets
ou aliments prémëntionnés ; il sera de sept
cents piastres pour celles qui débiteront plu-
sieurs ou la totalité de ces mêmes mets ou
aliments.

La quatrièmecatégories'appliqueraà toutes(1) Voir aussi : Douanes et monopoles ; décret du
14 hidjé 1301, art. 100 et suivants, au mot : Douanes.
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les boutiques situées dans la région comprise
entre la rue de Tronja, celle de Bab-el-Khadra
jusqu'à la porte de ce nom et depuis cette
porte jusqu'à la rue El-Kebda par Hamam-el-
Renlimi et Houmet-el-Andalous d'Une part, et
jusqu'à Halfaouinèen passantpar le Soûki dé
Belkhir* d'autrepart.

Le droit de la patente pour les boutiquesde
cette catégorie sera de trois cents piastres, si
l'on n'y débitequ'un seul desmets ou aliments
prémëntionnés; il sera de six cents piastres
pour celles qui débiteront plusieurs ou la to-
talité de ces mêmes mets ou aliments,

.
Le droit de la patente pour les boutiques de

là cinquièmecatégorie situées dans le quartier
de Rahbet-el-Ghenam sera de cent cinquante
piastres si l'on n'y débite qu'un seul des mets
ou aliments prémentionnés; il sera de quatre
cents piastres pour celles qui débiterontplu-
sieurs ou la totalité de ces mêmes mets ou ali-
ments,;

.

.
2° Chaqueboutique dé débitant de torchi et

tebikh des Israélites paiera undroitdepatente
annuel de trois cents piastres, quel que soit le
quartier où elle se trouvera située;

3o Chaque boutique de vente de la haloua
paiera cent vingt piastres, dans les mêmes
conditions;

4" Chaque boutique de vente de mlebbès et
de halaouyatspaiera cent vingtpiastres, dans
lès mêmes conditions;

5° Chaque boutique de vente de foui paiera
trente-six piastres* d'ans les mêmes conditions;

60 Chaqueboutique débitant du lebann seu-
lement ou du lebann et des dattes paiera
vingt-quatre piastres dans les mêmes condi-
tions. Le droit de patente pour ces dernières
boutiques sera payé exceptionnellement en
quatre quotités mensuelles égales (de six pias-
tres l'une), à partir du 1er janvier grégorien
dé: chaque année.

Celui qui voudra débiter dans une même
boutique tout ou partie des objets et aliments
désignés sous les nos 1, 2, 3, 4, 5 et 6, aura la
faculté de le faire, pourvu qu'il le mentionne
dans sa déclaration ; mais, dans ce cas, il aura
à payer les droits de patenteétablis distincte-
ment pour chacun des numéros prémën-
tionnés.

Art. 2. — À la suite de la déclarationpas-
sée ainsi qu'il a été dit à l'art. 1er, l'adminis-
tration de Dar-el-Geld préparera, au nom du
déclarant, sauf dans le cas d'exception prévu
par l'art. 3 ci-après,une patente qui sera sou-
mise à l'approbationdu Directeur des contri-
butions diverses.

Cette patente indiquera, notamment, la ca-
tégorie dans laquelle aura été classée la bou-
tique dont l'ouverture est demandée. Les

diverses espèces de mets, aliments et objets
que le déclarantest autoriséà débiter, le mon-
tant du droit annuel de patente ou, s'il y a
lieu, des droits de patente, dans le cas spécifié
au dernier paragraphe de l'art. lGr, l'époque
à laquelle la patente prendra fin. Elle consta-
tera* en outre, le versement préalable par le
patenté d'un douzième du droit annuel à titre
de cautionnement ou l'engagement pris par
une caution reconnue solvable de payer Le

montant des termes exigibles*à défaut par lé
patenté de le faire.

En cas de contestation entre le déclarantet
l'administrationsur la catégoriedans laquelle
devra être classée la boutique, la difficulté
sera portée devant le Directeur dés contribu-
tions diverses, qui statuera définitivement et
sans appel après avoir entendu l'amin des
vivres.

Art. 3. — Le droit d'ouvrir une boutique
pourra être refusé à tout débitantqui n'aurait
pas acquitté intégralement le montant des
droits d'une patente antérieure.

Art, 4. — A défaut de paiement des droits
dans les délais prescrits ou dans le cas d'ou-
verture d'une boutique sans déclaratio.n préa-
lable, l'administrateur de Dar-el-Geld pourra
demander à l'autorité compétente qu'il soit
fait applicationdes articles 102 et 103 du décret
du 14 hidjé 1301.

Art. 5. — Tout individu ayant obtenu une
patente, après s'être conformé aux prescrip-
tions du présent décret, qui, sans en avoir
préalablement fait la déclaration et sans avoir
été assujetti au paiement des droits supplé-
mentaires, ainsi qu'il a été dit à l'article lor ci-
dessus, mettra en vente dans sa boutique des
objetsou alimentsnon comprisdans sa patente,
sera, pour ces objets et aliments, considéré
comme ayant ouvert une boutique sans auto-
risation et puni des peines édictées par l'arti-
ele 102 du décret du 14 hidjé 1301, sauf en ce
qui concerne l'amende, qui sera le double des
droits supplémentaires de patente que le con-
trevenant aurait eu à verser.

Art. 6.— A partir du 1er octobre 1885,11
sera perçu sur les dattes, au moment de leur
entrée en ville, savoir:

Lorsque l'introductionaura lieu par la voie
de terre,

Par charge de chameau :
1° Quinze piastres sur les dattes Dégla;
2° Sept piastres et demie sur les dattes

Horra, Ghars, Aligh, Kenta, dattes de Gabès,
de Hamma, de Djerba, etc. ;

3° Cinq piastres sur les dattes Bserr.
Lorsque l'introduction aura lieu par mer,
Par quintal tunisien :
1° Cinq piastres sûr les dattes Dégla ;
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2° Deux piastreset demie sur les dattesdes
autres qualités ;

3° Une piastre et demiesur les dattes Bserr.
Les dattes ne pourront entrer en ville que

par les deux portes dé Bab-Alaoua et de Bab-
Sidi-Abdallahet par le port de là Marine.

Moyennantlé paiementde ce droit-, le com-
mercé delà Vente des dattes sera libre et il
ne sera plus perçu aucun droit de vente, ni
aucune taxe mensuelle.

Art, 7. —L'usaged'aprèslequel lesbouchers
musulmansdoivent livrer à prix réduit le foie
et les pieds des boeufs qu'ils abattent* cessera
d'exister à l'expirationdés fermages actuelle-
menten cours.

Là taxe annuelle moyennant laquelle lès
bouchers isràélites ont été dispensés de sem-
blable obligationest abolie.

Art. 8i — La taxe appelée kfàssa cessera
d'être perçue à partir dû 26 ramadan 1302
(9 juillet 1885), sauf en Ce qui concerne les
boutiques de soukis et de ftayars Sur les-
quelles elle est maintenue.

Art. 9. — Toutes les boutiques que le:-pré-
sent décret soumet à un droit de patente,
cesseront,à partir du 7 kâda 1302 (18 août:
1885), d'être assujetties à la taxe de la cha-
cheria établie par le décret du 22 rabia-el-
aoual 1288.

Art. 10. — La taxe de quatre caroubes et
demie par semaine, soit de .quatorze piastres
et dix caroubespar au, perçue d'après l'usage
sur les boutiques des soukis à Tunis et com-
prise dans les droits et taxes du fondouk-el-
ghalla* continuera à être exigée.

Art. 11. — Les dispositionsdu présent dér
cret seront applicables aux localités suivantes
de la banlieue de Tunis : LaGouiette, la Mar-
sa et Hammam Lenf, soùs réserve dès modifi-
cations ci-après, savoir:

A la Gouiette, le droit de patente sur les
boutiques de débitants de kefta sera de six
cents piastres par an ; il sera de trois cents
piastres sur les boutiques des débitants des
autres aliments compris sous le n' 1 de l'art.
1er, et sur celles dont il est question au n° 2
du même article ; enfin il sera de cent vingt
piastres sur les boutiques de mlebbès et
halaouyats (n° 4).

A la Marsa et Hammam Lenf, il sera perçu
cent vingt piastres par boutique débitant des
mets et aliments compris sous chacun des n"3

1, 2 et 4 de l'article premier.
Les droits seront les mêmes qu'à l'art. 1er,

n09 5 et 6, pour les boutiques de foui et de
lebann à la Gouiette, à la Marsa et à Ham-
mam Lenf.

Ces dispositionsne deviendront exécutoires

à la Gouiette, à la Marsa, et à Hammam Lenf
qu'à partir du Ier mai 1885.

Art. 12. — Les droits de patente pour les
boutiques de la Marsa et de Hammam Lénf
devrontêtre intégralementpayés le 15 dû mois
de septembre de chaque année, quelle quesoit
l'époque à partir de laquelle la patente aura
été accordée, à moins que le débitant n'ait
fourni une cautionsolvable,agréée par l'admi-
nistration quiprendra l'engagement de Solder*
au besoin, l'intégralité dû droit de patenté*
pour toute sa durée,

L'exception prévue sous le n° 6 de l'art. ler,
en ce qui concerne le délai dans lequel doit
être payé le droit de patente pour les boutiques
dé lèbâuh, S'appliqueraégalement aux bouti-
ques de même espèce à là Gouiette,à là Marsa
et à Hammam Lenf.

Art. 13,— Il n'est rien innové en ce qui
concerne les deux localités de l'Ariaha et dû
Bardo qui continueront à être soumises aux
taxes établies par le tarif des mahsoulats
applicableà chacune d'elles.

Art. 14. —Touteslesdispositionsdes décrets'
antérieurs Sûr Dar-el-Geld, qui ne sont pas
contrairesaux articles qui précèdent,conti-
nueront à être appliquées*

Décorations
(Voir : Nichan-Iftiltar.)

Défenseurs
26 novembre 1841

Arrêté ministériel contenant règlement sur la
profession de défenseur

Art, L. — Les défenseurs ont seuls qualité
pour plaider et conclure devant la cour d'ap-
pel- et les/tribunauxfrançais de l'Algérie, pour
faire et signer tous les actes nécessaires à
l'instruction des- causes civiles et commer-
ciales et à l'exécutiondes jugements ou arrêts,
défendre les accusés ou prévenus devant les
tribunaux criminels ou correctionnels ; le
tout sans préjudice du droit des parties de
se défendre elles-mêmes, et de l'exécution
de l'article 295 du Code d'instruction crimi-
nelle.

Seront toutefois admis à plaider en toute
matière, devant les tribunaux de l'Algérie*
les avocats inscrits au tableau de leur ordre.

Art. 2. — Les tribunaux devront, même
d'office, et sauf les exceptions portées en l'ar-
ticle précédent, interdire la parole à. quicon-
que n'étant ni intéressé dans là contestation
ni pourvu du titre de défenseurse présenterait
pour la soutenir ou y défendre.
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Art. 4. — La comparution et le consente-

ment de la partie présente, et interpellée par
le juge, tiendront lieu à son défenseur du pou-
voir spécial requis par l'article 412 du Code de
procédure civile.

Il y aura présomption de mandat en fa*
Veur du défenseur qui se présentera porteur
de la copie d'ajournement et des pièces du
procès.

Art. 6. <—
Tout aspirant àû titre de défen-

seur devra: 1° être âgé de vingt-cinq ans
accomplis et jouir des droits civils et politi-
ques ; 2° avoir obtenu le diplôme de licencié
en droit, et, en outre, justifierde deux années
de travail dans l'étude d'Un avoué en France,
ou d'un défenseur en Algérie ; 3? êtreFrançais,
ou résidant depuis cinq années consécutives
en Algérie ; 4° avoir satisfait à la loi du recru-
tement.; 5? justifier de sa moralité,

Art. 7. — Les défenseurs ne peuvent exer-
cer leur ministère hors dès limites de l'arron-
dissement judiciaire pour lequel ils ont été
nommés, et où ils sont tenus de résider.

Art. 8. — Tout défenseur qui, sans auto-
risation et hors le cas d'excuse vérifiée, aura
cessé pendant deux mois consécutifs de paraî-
tre aux audiences, sera considéré comme dé-
missionnaire*et il sera pourvu à son remplace-
ment.

Art. 9, — L'article 91 de la loi du 28 avril
1816 n'est point applicable aux défenseurs
institués par le présent arrêté, Tout traité
pour la cession ou transmission de titres ou
clientèles* à quelque époque qu'il apparaisse,
et alors même qu'il n'aurait pas été suivi
d'effet, entraînera la révocation* soit du dé-
fenseur encore en exercice, soit de son succes-
seur, si la nomination avait suivi le traité.

Art, 11. — Avant d'entrer en exercice, les
défenseurs prêtent le serment suivant :

« Je jure obéissance aux lois, ordonnances,
arrêtés ou règlementsobligatoires en Algérie,
et de remplir avec exactitude et probité les
devoirs de ma profession. »

Le serment est prêté devant la cour par les
défenseurs nommés à la résidence d'Alger, et
par tous les autresdevant les tribunaux aux-
quels ils sont attachés.

Art. 12. — Les défenseurs ont droit à des
honoraires. Ils ont action pour leur recouvre-
ment.

En matière civileou commerciale, les défen-
seurs, tant en demandant qu'en défendant,
sont tenus de dresser, chacun pour sa partie,
un état de frais, lequel ne peutcontenir, outre
les déboursés, qu'un article unique d'hono-
raires portés en un seul chiffre pour tous soins
donnés à l'affaire, plaidoiries, mémoires et
autres diligences quelconques,jusques et com-

pris le jugement définitif. Il est interdit de
faire figurer dans cet état aucun droit ou va-
cation résultant de l'application des tarifs de
France, sauf toutefois l'exception portée en
l'article 14,

Les états sont déposés en double au greffe
pour être taxés par le juge. Mention est faite
de là taxe sur les deux originaux de l'état*,
dont l'un est remis au défenseur, qui ne peut
rien exiger au-delà de la taxe.

Le juge déterminelà portion des frais taxés1

qui doit être mise, dans là liquidation* à là
charge de la partie condamnée aux dépens ;
cette liquidationne peut comprendre* à titre
d'honoraires et selon l'importancedes affaires*
que* savoir :

Pour obtention d'Un arrêt contradictoire,20
à 60 francs ; pour obtention d'un jugement
contradictoire* 10 à 30 francs, et la moitié de
ces sommes pour l'obtention d'un arrêt ou
jugementpar défaut.

Art. 14. — Pour les poursuites de saisie
immobilière, les licitations et ventesen justice
de biens immeubles* les procédures d'ordre ou
de distributions par contribution entre créan-
ciers, les droits et vacationspassés aux avoués
de Paris par les tarifs de France seront, par
le juge taxateur, et sur état dressé comme il
est dit en l'articleprécèdent, alloués aux dé-
fenseurs sans distinction de résidence,mais ils
n'auront droit à aucun autre émolument à
titre d'honoraires. Il ne leur sera, dans aucun
cas, rien passé pour rédactiond'actesquelcon-
ques du ministère des huissiers. Les autres
contestationsportées à l'audience à l'occasion
de l'exécution des jugementset actes hors les
cas prévuspar le présentarticle donnerontlieu
à l'application de l'article 12.

Art. 15. — Seront tenus, les défenseurs, de
donner au bas de l'état mentionné aux arti-
cles précédents quitlance aux parties, soit des
honoraires taxés par le juge, soit' de toutes
autressommesvolontairementpayées aumême
titre.

Art. 16. — Toute clause ou condition qui
aurait pour objet d'éluder la. taxe exigée par
les articles 12 et 14 est réputée non écrite,
sans préjudice de telles peines qu'il appar-
tiendra contre le défenseur.

Art. 17. — En matière criminelle ou correc-
tionnelle, les défenseurs ne sont assujettis à
aucune taxe. Ils sont néanmoins tenus de déli-
vrer quittance des sommes par eux reçues
pour soins donnés à la défense. Il leur est in-
terdit, à peine de révocation, d'exiger et d'ac-
cepter des accusés ou prévenus, préalablement
au jugement, des engagements ou garanties
pour le payement de leurs honoraires.

Art, 18. — Toutes les fois qu'ils auront été
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désignés d'office par le juge pour défendre les
accusés ou prévenus devant les tribunaux cri-
minels ou correctionnels, ou devant les con-
seils de guerre, les défenseurs ne pourront
refuser leur ministère sans avoir fait agréer
leur excuse.

.
Art. 20. — L'exercice de la profession de

défenseur est incompatible avec toute fonction
publique salariée, toute autre profession et
toute espèce de négoce.

.
Art. 21. —

Il est interdit aux défenseurs* à
peine de révocation : — 1° de se rendre direc-
tement ou indirectement adjudicataire des
Mens meublés et immeubles dont ils sont
chargés de poursuivre la Venté ; — 2° de se
rendre çessionnaires de droits successifs ou
litigieux; — 3° de faire avec leurs partiesdès
conventions, aléatoires ou autres, subordon-
nées à l'événementdu procès ; — 4° de s'asso-
cier, soit entre eux, soit àVec des tiers, pour
l'exploitation de leur office et le partage de
ses produits.

Art. 22. — Les peines encourues par les
défenseurs pour toute infraction à laquelle le
présent arrêté n'attache pas une peine parti-
culière sont, selon la gravité des cas, le rappel
à l'ordre, la suspensionpoursix mois au plus*
la révocation.

Art. 23. — Les défenseurs sont placés sous;
la surveillance du procureur général, qui pro-
nonce, selon les cas, après les avoir entendus,
le rappel à l'ordre ou les réprimandés, et leur
donne d'ailleurs les avertissements qu'il juge
convenables. — Les pouvoirs du procureur
général sont exercés par te procureur du roi
hors de la province d'Alger.

Quand il y a lieu à suspension ou révoca-
tion, il est statué par le ministresur lé rapport
du procureur général', qui provoque et reçoit
les explications de l'inculpé, en cas d'ur-
gence.

Art. 24. — Si lès défenseurs s'écartent à
l'audiencedu respect dû aux lois, et à la jus-
tice, les tribunauxpeuvent, dans tous les cas,
prononcer en dernier ressort le rappel1à l'or-
dre, la réprimande ou la suspension pendant
deux mois au plus.

Lorsque les tribunaux estiment qu'il y a lieu
à l'application d'une peine plus grave, il est
dressé procès-verbal des faits, lequel est, sans
délai, transmis au procureur général. Le dé-
fenseur inculpé est invité à faire connaître par
écrit ses moyens de défense. Le ministre pro-
nonce au vu desdites pièces et sur le rapport
du procureur général.

Art. 25. — Il est institué une chambre de
discipline, dont les attributionsconsistent: —
1° à donner son avis sur toute plainte portée
contre un défenseur ; — 2° à intervenir offi-

cieusement pour prévenir tout débat, soit
entre défenseurs, soit entre les défenseurs et
les parties ; — 3° à représenter les intérêts
collectifs des défenseurs pour toutesdemandes
ou réclamations, et dans toutes relations ou
communicationsavec le procureur général. —
Les attributions de la chambré de diseipline-
seront, dans les autres résidences,; confé-
rées à un défenseur* qui prendra le nom de
syndic.

Art. 26. -^ Les défenseurs ne peuvent, dans
les actes de leur ministère, prendre d'autre
titre que celui assigné à leur profession par
l'ordonnance du 28 février 1-841 et le présent
arrêté. —- Us sont tenus de se présenter en
robe aux audiences. Les licenciésen droit por-
tent les insignes de Ce grade* et sont admis à
plaider couverts.

. -

Art. 28. — Toutes dispositions antérieures,
sur l'exercice de la profession dé défenseur
Sont abrogées*

17 juillet 184$

-Arrêté du gouverneur général de l'Algérie

sur la défense' devant les tribunaux de com-
merce.

Devant les tribunaux dé commerce*, la dé-
fense des parties pourra être présentée; par
toute personne pourvue d'un pouvoir spécial
à cet effet. — Ce pouvoir sera présumé en
faveur de l'avocat ou du défenseur porteur de
l'originalou de la copie dé la citation.

29 juillet 1848

Arrêté du gouverneur général de l'Algérie
instituant les chambres de discipline

Art. !.. — Chaque année, dans la première
quinzaine de décembre* le corps des défenseurs
près la cour d'appel et le corps des défenseurs
près le tribunal de première instance d'Alger,
éliront chacun une chambre de discipline. —
Chaque chambre de discipline sera composée
de quatre membres, savoir : un président, un
rapporteur, un trésorieret un secrétaire. —
Les défenseurs attachés à chacun dès tribu-
naux du ressort éliront à la même époque un
syndic. — L'élection aura lieu à la majorité
absolue des suffrages.

Art. 2. — Les attributionsdes chambres de
discipline et des syndics demeurent telles
qu'elles sont déterminées par l'article 25 de
l'arrêté du 26 novembre 1841.
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10 juillet 1883

Décretprésidentiel nommant 19 défenseurs (1)
près le tribunalcivil de Tunis (n° 27 duJournal
Officiel Tunisien).

Dîmes
(Voir la notice historique aux mots : Contri-

butions diverses.)

Dissidents
13 rabia-el-aoual1302 (29 décembre 1884)

Lettre dé S. A. le Bey a ses sujets dissidents
restés en Tripolitaine

LOUANGES A DIEU

De la part du serviteur de Dieu* celui qui
met en lui sa confiance et lui remet le soin de
régler toutes ses-affaires*Ali Pàcha, Bey de
Tunis (que le Seigneur dirige ses actions et le
fasse arriver à l'objet de ses désirs !)

Cette adresse est envoyéeà ceuxde nos sujets
qui ont fui leur pays et se sont réfugiés sur
là. terre étrangère (que Dieu hâte leur retour
dans leurs foyers !)

En vous révoltantcontre les ordres de notre
gouvernement, vous avez commis une action
que la justice et la raison réprouvent. Vous
vous êtes laissé entraîner par les conseils
funestes de quelques-uns de vos chefs. Vous
avez persisté dans votre égarement et cepen-
dant nous vous avons toujours traités avec
clémence et indulgence.

Notre auguste frère, notre maître Si Moha-
med EssedokPacha, Bey — que Dieu le couvre
de sa miséricorde! — vous a accordé le pardon
et l'aman. Nous en avons fait autant, et la
majeure partie d'entre vous est rentrée dans le
pays.

L'augusteet glorieux gouvernementfrançais
dont nousavons accepté le protectoratefficace,
a confirmé ces mesures de clémence qui ont
enlevé de vos yeux le voile de l'égarement.

Toutefois, quelques-uns ne sont pas encore
revenus à la raison. Cependant le gouverne-
ment français était en droit d'user de la force
pour vous obliger à rentrer dans la Régence,
conformément aux pouvoirs que lui donnait
lé traité que nous avons signé avec lui, puis-
qu'il est le protecteur de notre territoire et de
ses habitants. Mais nous avons tous préféré
recourirdé nouveauà la clémenceet au pardon
en tenant comptede votre égarement.Aujour-
d'hui que la mort a frappé un chef dont vous

écoutiez les avis, vous n'avez plus aucune
raison qui explique votre séjour à l'étranger;
revenez donc dans votre pays en toute sécu-
rité. Aucun reproche ne vous sera plus adres-
sé aujourd'hui. Vous jouirez du pardon et de
l'aman, n'ayant rien à redouter ni pour vos.
personnes ni pour vos familles et vos biens.
Nous vous fixons un délai de trois mois à par-
tir de la date de cette adresse,

Ceux d'entre vous qui comprendront cette
mesure et qui écouteront nos conseils auront
été bien inspirés,quant à ceux qui persisteront
dans leurégarement,ils commettrontun crime
contre eux-mêmes et n'auront plus aucune
excusé à faire valoir ; ils seront considérés
comme dès rebelles.* et l'aman leur sera retiré
pour leurs personneset pour leurs biens.

Distances légales
Le tableau des distances légales ayant subi

de nombreuses modifications qui n'ont pas
encore été rendues officielles, et étant appelé
à en subir de nouvelles dans le courant de
l'annéejudiciaire prochaine, nous enajournons
la publicationjusqu'à celle du premier supplé-
ment du « Dictionnaire de la Législationtuni-
sienne », qui paraîtra en janvier 1889.

Domaine militaire (1)

3 hidjè 1303 (2 septembre 1886)

Décret réglementant les travaux mixtes,
le domaine et les servitudesmilitaires

LOUANGES A niEU

TITRE Ior

DOMAINE MILITAIRE

Article 1er. —Legouvernementtunisienfera
procéder, dans le plus bref délai, à la recon-
naissance des bâtiments, terrains et immeu-
bles de toute nature occupés à la date du l°r
avril dernier par les troupeset les servicesde
la division d'occupationet tels qu'ils sont indi-
qués dans le chapitre 1er des états dressés par
le service du génie.

Art. 2. — En attendantque cette opération
soit effectuée, l'autorité militaire française
continuera à occuper les immeubles doma-
niaux et religieux qu'elle détenait à la date
précitée.

Art. 3. — Lorsque la reconnaissance men-
tionnée à l'article lor sera terminée, il sera

(1) Le nombre des défenseurs est actuellement
de dix.

(1) Voir aussi : Servitudes militaires et Places de
guerre.
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procédé à la remise régulière à l'autoritémili-
taire françaisede tous ceux de ces immeubles
qui auront été reconnus appartenir au do-
maine de l'Etat* avec substitution pure et sim-
ple dé l'autorité militaire, française aux droits
dû gouvernement tunisien.

Toutes les questions relatives aux immeu-
bles où parties d'immeubles que le gouverne^
ment tunisien jugerait lui être nécessaires se-
ront résolues d'un commun accord dans les
conférences prévues pour l'établissement des
procès-verbaux de remise. En cas dé désac-
cord-, il sera statué par le gouvernementfran-
çais.

Dans le cas où fautorité militaire française
viendrait à reconnaître par la suite que cer-
tains des immeubles remis ont cessé de lui être
utiles, il en sera fait remise au gouvernement

.
tunisien.

LeS dispositions dû présent article, seront
appliquéesaux biens appartenant à l'adminis-
tration des biens habous.

Art. 4. —- Les remises mentionnées à l'arti-
cle 3 seront constatéespour chaque place ou
poste par un procès-verbal, avec plan et état
de lieux à l'appui, dressé par le chefdu génie

' représentant le département de la guerrefran-
çais et le Directeur général dès finances pour
le domaine de l'Etat ou l'inspecteur général
des habous pour les biens:religieux.

Ce procès-verbal,qui relatera, s'il y a lieu*
les clauses et conditions particulières delà
cession et; notammentce qui peut avoir trait
au logement des troupes tunisiennes, à l'em-
magasinement des poudres du gouvernement
tunisien, etc., etc., mentionnera également
les parties des immeublesremis,, actuellement
occupés par les servicestunisiens.

Après avoir été visé par le Résident général
et le général commandant la division d'occu-
pation, il sera homologué par décret de S. A.
le Bey, approuvé par le gouvernement fran-
çais.

Art. 5. — Les occupations actuelles du do-
maine public par l'autoritémilitairefrançaise
seront régularisées dans les conditions prévues
aux articles précédents.

Le gouvernement de S. A. le Bey sera re-
présenté pour cet objet par le Directeur géné-
ral des travaux publics.

Art. 6. — Après qu'il aura été procédé,
comme il est indiqué à l'article 4, à la régu-
larisationdes occupationsactuelles, des remi-
ses, à titre de concession de jouissance tem-
poraire ou définitive, pourront être consenties

" par l'autorité militairefrançaise en faveur des
administrations tunisiennes.

Les concessionsdont il s'agit feront l'objet
de conférences aux divers degrés entre lesser-
vices intéressés.

Art. 7. — Les remises complémentaires
énumérées au chapitre 2 des états dressés par
le service du génie, ainsi que toutes celles
que, dans l'avenir, l'autorité militaire fran-
çaise jugerait indispensables aux besoins des
troupes d'occupation, feront l'objet d'une de-
mande adressée au gouvernementtunisienpar
l'intermédiaire du Résident gênerai.

L'instructionde ces demandes donnera lieu
à des conférences semblables à celles dont il
est parlé à l'article 6,

En cas d'accord, la remise Sera constatée
par Un procès-Verbal dans là forme indiquée
à l'article 4 pour la remise à l'autorité mili-
taire française des immeubles qu'elle détient
actuellement.

En cas de désaccord, la question sera réser-
vée;et soumise au gouvernement frahçaiSi

TITRE II

TRAVAUX MIXTES'

;. Art. 8. -— Le 'programme dû réseau des
routes d'intérêt gènêraLà; construire;sur tonte
l'étendue du territoire;de là Rêgenceiest com-
muniqué par le Résident; général au général
commandant la division de Tunisie*

Si celui-ci déclare^adhérer à l'avant-projet,
se réduisant à la production d'une cartel et
d'une notice explicative* l'exécution des tra-
vaux suit son cours sans autre interventionde
l'autorité militaire.

Dans:le cas contraire, le général comman-
dant, la division adresse* dans le délaide deux
mois* ses; avis» observations: et réserves au
Résident général, qui transmet le tout, avec
son avis particulier,au Ministre dés; travaux
publics; et au Ministre de la guerre,;

Art. 9* — Les;avant-projets de chemins de
fer à établir en Tunisie sont également com-
muniqués par le Résident général au général
commandant la division qui déduit ses avis,
observations et réserves dans le délaide deux
mois*

Le dossier de ^affaire est ensuite transmis
par le Résident général, avec son avisparticu-
lier, au Ministre des travaux publics, et, s'il
y a désaccordentre le gouvernement tunisien
et l'autorité militaire, au Ministre de la
guerre.

Art. 1.0. — Sont exclusivement soumis à
l'instruction mixte :

A. Les travaux neufs concernant :' '
.

1° Sur tout le littoral de la Régence, les
ports; militaires et de commerce,havres, rades
et mouillages ;
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2° Dans un rayon de millemètres autourdes
places et postes classés, les chemins empierrés
de toutes largeurs, le tracé des rues des quar-
tiers neufs ou faubourgs extérieurs sur les ter-
rains appartenant à l'Etat ou à des établisse-
ments publics, les ponts de plus de six mètres
d'ouvertures entré culées, les canaux, les con-
duites et réservoirs d'ôau, et, en général, tous
les Ouvrages d'intérêt général susceptibles de-

créer des couverts ou d'augmenter des cou-
verts existants ;

3? Dans les fortifications des places ou pos-
tes classés, les alignementsde la rue du rem-
part* les passages de portes, les ouvrages d'in-
térêt général modifiant les formes ou reliefs
de la fortification et les ouvrages militaires
modifiant les routes ou autresouvragesd'inté-
rêt civil existants ;

fi. Dans les postes classés ou non, pourvus
d'établissements militaires* les alignements de
là partie des rues ou chemins qui bordent ou
traversent ces établissements, ainsi que les
modifications à apporter dans un intérêt civil
àuxdits établissements.

Art. II. —-
L'instruction mixte comporteen

premier lieu une conférence entre l'ingénieur
ordinaire, le chef du génie et les reprêsen-

- tants immédiats des autres services militaires
et civils intéressés,

Après échange d'avis entre le Directeur
général: des travaux publics, le Directeur du
génie et les Directeurs des autres services
militairesintéressés, le dossier militaire de la
conférence, complété par l'avis du général
commandant la division, est adressé par ce

-
dernier au Résident général, à qui le Direc-
teur généraldes travauxpublics fait parvenir
de son côté le dossier civil.

Art. 12. — L'instruction mixte est termi-
née à Tunis, lorsque lé Résident généralcons-
tate ou peut réaliser l'accord entre l'autorité
militaire et le gouvernement tunisien. Toute-
fois, l'accord entre le Directeur du génie et le
Directeur dès travaux publics est nécessaire
pour les questionsdéportet pour les questions
particulières de chemins de fer et de routes,
qui auraient été réservées à l'instruction
mixte à la suite de l'instruction sommaire
ci-dessus spécifiée au sujet des avant-projets.

Art. 13. — A défaut d'accord à Tunis,ainsi
qu'il est dit aux articles précédents, le Rési-
dent général adresse, avec son avis particu-
lier, les dossiers de l'affaire au Ministre des
travaux publics et au Ministre de la guerre.

Art. 14. — Les dispositions ci-dessus sont
applicables aux travaux de routes et de che-
mins de fer, ainsi qu'aux travaux maritimes
qui seraient exécutés dansla Régencepar l'au-
torité militaire.

Art. 15. -— Une instructionultérieure, arrê-
tée de concert entre le Résident général et le
général commandantles troupesd'occupation,
déterminerala composition, ainsi que le mode
de convocation des conférencesmixtes.

Art. 16. — Aucunepartiedu domainepublic
tunisien, tel qu'il est défini par le décretbey-
lical du 24 septembre 1885, ne pourra à l'ave-
nir être occupée par L'autoritémilitaire, qu'en
vertud'uneconcessionrégulièrementconsentie.

Les demandesde concession sur le domaine
public faites par l'autorité militaire Sont sou-
mises à l'instruction mixte, ainsi qu'il est dit
ci-dessus,

Art. 17. — Les contraventions au présent
règlement sont constatées par des procèS-ver-
baûx dressés, suivant le cas, par les adjoints
du génie ou par les fonctionnaires civils dési-
gnés à cet effet.

Ces procès-verbaux sont immédiatement
transmis au service intéressé et au Résident
général, qui invite le gouvernement tunisien
ou l'autorité militaire à suspendre les travaux
jusqu'à décisionà intervenir.

Cette décision est prise dans les formes pré-
vues ci-dessus pour l'instruction des affaires
mixtes.

Art. 18, — Sont exceptés des dispositions
qui précèdent :

1° Le réseau des routes ci-après, savoir :
Routes de la banlieue de Tunis, dans un

rayon de 25 kilomètres;
Route de Tunis à Zaghoùan ;
Route de Tunis à Nebeul, par Mornàg et

Grombalia ;
Route de Medjez-el-Bab au Kef;
Routes de la banlieue de Sousse dans un

rayon de 15 kilomètres ;
Routes de la banlieuede Sfax dans un rayon

de 15 kilomètres ;
2° En général, tous les travaux publics mis

en adjudication à la date de l'approbation du
présent règlement ;

3" Les travaux du port de Tunis et des au-
tres ports ou chemins de fer pour les disposi-
tions desquelles des conventions ont été déjà
passées par le gouvernement tunisien.

En ce qui concerne le port de Tunis, le
plan d'ensemble sera communiqué au Direc-
teur dugénie,dontles observationsouréserves
seront jointes au dossier.

Art. 19. — Pour les travaux de routes exé-
cutés aux frais du département de la guerre,
il sera dressé entre le service du génie et le
service des travaux publics de la Régence,
représentés, le premier, par le chef du génie
compétent, le second, par l'ingénieur de la ré-
gion, un procès-verbalde constat desdits tra-
vaux.
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Remise en sera faite au service des travaux

publies, qui demeureseul chargé de les admi-
nistrer.

Le gouvernement tunisiens'engage à termi-
ner aussitôt que possibleou au moins à main-
tenir dans un état équivalent à l'état actuel,
les routes de la Calle à Tabarca et de la Calle
à Aïn-Draham* Souk-èl-Arbâ et le Kef.

TITRE III

SERVITUDES MILITAIRES

Art. 20. — Aucuneplacè de guerre ne pourra
être classée où déclassée qu'en vertu d'un dé-
cret rendu sûr là proposition dû Ministre de
la guerre tunisien, avec l'assentiment dû
gouvernementfrançais.

Art. 21. — Les servitudesmilitaires portées
par les ouvrages des places et postes classés
sont limitées à là zone unique dé 250 mètres,
créée par le décret beylical dû 10 décembre
1882.

Toutefois, lorsqu'il ne peut en résulter au-
cun préjudice pour la défense et que les inté-
rêts locaux le réclament, la zone dé servitude
peut être réduite. De même, il peut être créé
dans l'étendue de la zone, des polygones, à
l'intérieur desquels sont admises certaines
exceptions aux règles générales sur les servi-
tudes.

Le tracé des zones de servitude et des poly-
gones exceptionnels est arrêté par un décret
rendu dans les formes prévues à l'art. 20.

Art. 22. — Les dispositions du titre 2, sec-
tion 4, du décret du 10 août 1853, relatifau
bornage des zones de servitude, et des poly-
gones exceptionnels, sont applicables en Tu-
nisie.

Le fait même de l'établissementdes servi-
tudes militaires n'ouvre aux particuliers au-
cun droit à indemnité. Ils ne peuvent se
pourvoir que contre l'opération matérielle du
bornage.

Les attributions conférées par l'art. 20 du
décret du 10 août 1853, aux tribunaux admi-
nistratifs, sont dévolues aux tribunaux fran-
çais.

Le décret d'homologationest rendu dans les
formes prévues à l'article 20.

Art. 23. — Sont seules applicables à la zone
unique, les prohibitions édictées par le décret
du 10 août 1853, concernantles bâtisses, che-
mins, terrassements,exploitationsde carrières,
dépôts de matériaux, etc., faits par des parti-
culiers dans les zones, sous réservesdes adou-
cissements ci-après :

1° Sont autorisés la construction, l'entretien
et la restaurationdes puits,norias et réservoirs
d'eau en déblai avec margelles ou murs de

clôture d'un mètre de hauteur, des citernes*
des caves,des fosses dé latrines et autres exca-
vations couvertes, ne créant pas de couverts
ou n'augmentant pas les couverts existants,
des pierres tombales, des monuments funérai-
res et dés koubas de petites dimensions.

2° Les constructions préexistantes peuvent
être restaurées et reconstruites après déclara-
tion à l'autorité militaire, sous la doublé
restriction qu'il ne sera fait aucune augmen-
tation aux dimensions extérieures, et que les
matériaux de réparation et de reconstruction
seront les mêmes que ceux précédemmentmis
en oeuvre.

Est déclarée préexistante et peut être libre-
ment entreténue* toute construction à qui ce
caractère est reconnu, à là daté du décret
d'homologation, par Un procès-verbal avec
plan à l'appui, dressé par le chef dû génie,
l'ingénieurdes ponts et chaussées et un repré-
sentant dé l'autorité locale.

•
Les autorisationsci-dessus ne sont valables

qu'en Ce qui concerne le service militaire* et
ne dispensent pas de l'accomplissement dés for-
malités à remplir vis-à-vis des administrations
publiques et des tiers intéressés.

Art. 24. — La police de la zone est exercée
par le service du génie. Les contraventions
commisespar des particuliers'sont recherchées
et constatées'par les adjoints du génie asser-
mentés. Les: procès-verbauxdé contravention*
affirmés devant le; juge de paix dû lieu où la
contravention a; été commise dans un délai dé
24 heures* non compris le délai de distance
prévu pour la promulgation des décrète en
Tunisie, sont notifiés aux contrevenants:ou à
leurs agents ou ouvriers par les adjoints du
génie* avec sommation de suspendre sur-le-
champ les travaux, et de rétablir l'état des
lieux antérieur ou un état équivalent dans le
délai que cette opération comporte.

Si le contrevenant ne: s'exécutepas dans le
délai prescrit, le chef du génie rend compte
au Directeur en lui transmettant les procès-
verbaux.

Le général commandant les troupes d'occu-
pation, sur le rapport du Directeur du génie,
adresseensuiteledossierdèl'affaireau Résident
général, qui saisit le tribunal français dans la
huitaine. Le général prescrit, en même temps,
au commandant d'armes de s'opposer, même
au 'besoin par l'emploi de la force, à ce que le
contrevenant poursuive son infraction.

Le tribunal statue après les vérifications
qu'il peut juger nécessaires.

Le jugement de condamnation fixe le délai
dans lequel le contrevenant est tenu de rétablir
à ses frais l'ancien état des lieux.

Il est notifié aux parties intéresséespar les
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adjoints du génie avec sommationd'exécuter.
A défaut d'exécution après l'expiration du
délai, les travaux sont faits par l'autorité mili-
taire sous la direction d'un adjoint du génie,

aux frais du contrevenant,en présence de la
force armée, s'il y a lieu.
- .

Le Présidentde lamunicipalitéou son repré-
sentant est requis par le commandant d'assis-
ter à l'exécution. 11 est dressé procès-verbal
de l'opération.

.Art. 25. — En dehors des travaux publics
d'intérêtgênerai soumisà l'instructionmixte,
aucune construction d'intérêt public local ne
peut être entreprisepar les services publics
ou par lesparticuliersdans lazone,qu'àcharge
de soumission de démolir sans indemnité en
casoie guerre ou d'insurrection, et sur autori-
sation spéciale du général commandant les
troupes d'occupation.

Cette autorisation ne peut être donnée qu'a-
près que le chef du génie, l'ingénieur des
ponts et chaussées et lé Président de la muni-
cipalité ont reconnu, de concert et par un
procès-verbal, que l'emplacement de ladite
constructionest déterminé par quelque cir-
constance locale qui ne peut se rencontrer
ailleurs.

Ladite autorisation n'est valable qu'en ce
qui concerne le service militaire.

Les contraventions commisespar les services
publics dans là zone des servitudes, sont cons-
tatées et réglées commeen matière de travaux
mixtes.

Domaine public
6 moharrem 1299 (27 décembre 1881)

Circulaire ministérielle relative à la propriété
des mines et des forêts

« J'ai été avisé que des individusont cru
c pouvoir disposer de la propriété de mines
« et de forêts. Je vous rappelle à cette occa-
« sion qu'elles font partie du domaine de
a l'Etat.

« Les contrats relatifs à ces biens sont donc
« nuls et non avenus ; je vous prie de le rap-
« peler aux populations placées sous vos
« ordres et d'interdire aux notaires de votre
« province de passer, sans l'autorisation du
n gouvernement, des actes relatant des tram-
« sactions contraires aux dispositions de la
« loi. »

9 chaban 1300 (14 juin 1883)

Décretprescrivant la délimitation despropriétés
riveraines du lac de Tunis près de la marine

LOUANGES A DIEU

Art. 1er. — La délimitation du lac de Tunis

et des propriétés privées près de la marine
sera faite par les soins :

Du général Nja ;
Dû colonel Mohamed El Habib Si de Has-

souna El Ouzir, Président de la municipalité ;
De M. Caillât, inspecteur de la voirie. ;

Des bornes seront posées.
Art. 2. — Un délai d'un mois expirant le

16 ramadan 1300 (21 juillet 1883) est donné
aux propriétaires riverains pour présenter
leurs observations; passé ce délai, lesatterris-
sements naturels ou artificiels formés sur les
rives du lac seront considérés comme propriété
de l'Etat.

15 hidjé 1302 (24 septembre 1885)

Décret sur le domaine public

LOUANGES A DIEU

Art. 1er. — Le domainepublic comprend :
Le rivage de la mer et les lacs jusqu'à la

limite des plus hautes eaux ;
Les sebkâs ;
Les rades, ports et leurs dépendances;
Les phares, fanaux, balises, et en général

tous les ouvrages destinés à l'éclairage et au
balisage des côtes ;

Les cours d'eau de toutes sortes et les ter-
rains compris dans leurs francs-bords ;

Les terrains et ouvrages servant à l'exploi-
tation des passages d'eau et les bacs destinés
au service public ;

Les sources de toute nature ;
Les aqueducs, puits et abreuvoirs à l'usage

du public, ainsi que leurs dépendances ;
Les canaux de navigation, d'irrigation ou

de dessèchementexécutés dans un but d'utilité
publique, les terrains qui sont compris dans
leurs francs-bordset les autresdépendances de
ces canaux.

Les routes, rues, chemins de fer, tramways
publics et leurs dépendances;

Et en général toutes les parties du territoire
et tous les ouvrages qui ne sont pas suscep-
tibles de propriété privée.

Art. 2. — Néanmoins, sont reconnus et
maintenus tels qu'ils existent, les droits privés
de propriété, d'usufruit ou d'usage légalement
acquis sur les cours d'eau, les sources, abreu-
voirs ou puits antérieurementà la promulga-
tion du présent décretet les tribunaux restent
seuls juges des contestations qui peuvent s'é-
lever sur ces droits.

Ils connaîtront également des contestations
qui pourront s'élever relativement aux cons-
tructionsactuellement existantes sur le rivage
de la mer et déterminerontà qui doiventin.
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comber les dommages-intérêts qui pourraient
résulter de leur suppression.

Art. 3. — Le domaine public est inaliénable
et imprescriptible.

Art. 4. — Il est administrépar le Directeur
général des travaux publics dans la limite des
pouvoirs qui lui sont confiésou par les agents
de l'Etat désignés à cet effet par décrets.

Les actes d'administration du domaine pu-
blic ne pourront, lorsqu'ils léseront les inté-
rêts des tiers* se résoudre qu'en dommages et
intérêts.

Art. 5. — Lès limites du domaine public
sont déterminées, quand il y a lieu, tous droits
des tiers réservés, par décrets rendus, après
enquêté publique, sur la proposition du Direc-
teur général dès travaux publics.

Lès droits des tiers ne pourront se résoudre
qu'en dommages-intérêts,

Art. 6, — Les ouvrages de défense des
places de guerre* ou forteresses, classées par
décret, font également partie du domaine
public. Ils sont administréspar le Ministre de
la guerre dans la limite de ses pouvoirs.

Art. 7. — Les contestationsrelatives au do-
maine public ressortiront aux tribunaux tuni-
siens ou aux juridictions françaises selon la
nationalitédescontestants.Lorsque le différend
existera entre les: droits du domaine public
et ceux d'un immeuble placé sous lé régime
de la loi du 19 ramadan 1302 (1er juillet 1885),
la juridiction françaisesera seule compétente.

13 djoumadi-el-aoual1303 (17 février.
1886)

Décret sur les attributions du Directeur des
finances en ce qui concerne le domaine de
l'Etat.

LOUANGES A DIEU

Article unique. — Le Directeur des finances
exerce, tant en demandant qu'en défendant,
les actions qui intéressent le domaine dé
l'Etat.

Il n'est pointdérogé à celles des dispositions
de notre décret du lBliidjé 1302(24 septembre
1885): qui confèrent la même attribution, à
l'égard du domaine public, au Directeur géné-
raldes travaux publics ou au Ministre de la
guerre, suivant les cas.

8 moharrem 1305 (26 septembre 1887)
Décret sur la délimitation du domaine public

LOUANGES A DIEU
Art. 1er. — Aucune délimitation du do-

maine public ne pourra être entreprisesans
avoir été préalablement prescrite par arrêté
du Directeur général des travaux publics.

Art. 2. — Les opérations préparatoires dé

cette délimitation seront confiées à une com-
mission spéciale qui comprend :

1° L'ingénieur des ponts et chaussées de la
région ;

2° Le chef du service topographique ;
3° Un membre de la municipalité sûr le

territoire de laquelle s'effectuera la délimita-
tion ou un représentant de l'Administration
désignépar le premier Ministre.

4° Un officier de la police des ports de Com-
merce et de la navigation, lorsqu'il S'agira
d'une délimitation du domaine publie mari-
time.

La commission sera présidée par l'ingénieur
des ponts et chaussées,de la région qui sera
également chargé de la convoquer.

Art. 3, — La commission sera chargée d'ef-
fectuer là délimitationprovisoire. Elle devra,
à cet effet, se rendresur les lieux,,- recevoirles
observations des riverains, entendre les per-
sonnes qu'elle jugera aptes à lui fournir des
indications propres à l'éclairer au point de
vue de la constatation matérielle quelle doit
effectuer.

Lorsqu'il sïàgira d'une délimi;tâtion du ri-
vage dé là mer, là commission constatera la
limite de la.zone couverte par le plus grand
flot d'hiver sans qù'iLyait lieu toutefoisde con-,
fondre cette limite avec,celle: atteinte par le
plus grand flot de tempête.

Art. 4. — Le Président de là commission
adressera aux caïds des territoires; et aux
juges de paix des cantons' dans; lesquels se
trouve la portion du domaine;public à délimi-
ter,, une lettre d'avis fixant là date à laquelle
la commission, se rendra sur les lieux pour
commencer les opérations relatives à la déli-
mitation provisoire.

Les juges de paix afficherontcette piècedans
leur auditoire*les çaïdSla feront publierdans
les divers marchés de leur territoire:

Le Président dé> la commission fera insérer
le même avis au Journal Officiel, au moins
10 jours avant le commencement des opéra-
tions,

Art. 5. ~ Après avoir reconnu les limites
naturelles du domaine; public, la commission
fera placer en sa présence des bornes ou pi-
quets sur le périmètrede cette limite et men-
tionnera ce fait dans son procès-verbal qui
devra définir aussi exactementque possible la
position des piquets ou bornes et sera signé
par tous les membres de là commission.

_
Un plan des lieux, en double expédition,

sera joint au procès-verbal.
Les limites proposées y seront figurées avec

les bornes, piquets, cotes et indicationsqui les
définissent.

Le plan comme le procès-yerbal devra être

8
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signé par tous les membres de la commission.

Art. 6. — La commissiondésignera un com-
missaire enquêteur chargé de tenir à la dispo-
tion du public une des expéditions du plan et
lé procès-verbalde la délimitationpendant un
délai de lu jours.

Le commissaireenquêteurrecevra les obser-
vations et réclamations des riverains et des
tiers* qu'il Consignerasur un registre coté et
paraphé par le Président de la commission.

Les observationset réclamations faites par
écrit y seront annexées.

Le commencement ainsi que le local de l'en-
quête seront portés à la connaissance du pu-
blic dans les conditions prescrites à l'article 4
du présent décret.

Le registre de.l'enquête sera arrêté à l'eX-
piràtion du délai de 10 jours, par le commis-
saire enquêteur, et rendu immédiatement au
Présidentde l'a commission,

Art.. 7.
T—

La commission prendra connais-
sance dès observations et réclamations consi-
gnées au registre* se transporterade nouveau
sur le terrain, si elle le juge utile,pour recon-
naître le plan* examiner les observationspro-
duites et modifier s'il y alleu le:projet de dé-
limitation provisoire,

Les modifications seront reportées, autant
que possible* séance tenante sur les plans.

En cas d'adhésion des riverains à la délimi-
tation ainsi effectuée, la commission annexera
à son procès-verbal la déclaration écrite par
les intéressésque la;limite proposée n'empiète
pas;sur lés propriétés.

Art. 8. — Tous les membres de la commis-
sion devront signer les deux expéditions du
plan et des procès-verbaux des réunions, et
viser le registre d'enquête.

Ces pièces seront, ensuite transmises avec le
rapport et les propositions de la commission
au Directeur général des travaux publics,
pour qu'il soit statué conformément à l'arti-
cle 5 du décret du 15 hidjé 1302 (24 septem-
bre 1885).

Lorsque le domaine public à délimiter bor-
dera un terrain faisant partie du domaine
militaire, le décret de délimitation ne sera
pris qu'après qu'il aura été procédé aux con-
férencesprescritespar le décretdu 3 hidjé 1303
(2 septembre 1886).

Art. 9. — Les dépenses nécessitées par les
diverses opérations de la commission seront
payées par les soins et sur le budget de la di-
rection générale des travaux publics.

Ges dépenses comprendront les frais de
transport de la commission sur le terrain, la
fourniture et la mise en place dès bornes et
piquets, les frais de levé, vérificationet recti-
fication des plans et les frais de déplacement

de chacun des membres de la commission,cal-
culés à raison de 21 piastres par journée de
déplacement,ce chiffrepouvant être fractionné
par tiers.

Douanes (1)

Alfa et Diss
23 rabia-el-aoual1302 (9 janvier 1885)

Décret fixant le droit d'exportationd'alfa et de
diss par les frontièresde terre

LOUANGES A DIEU
Article unique. — Le droit d'exportationde

l'alfa et le diss par lès frontières de terre est
fixé à 1 piastre 10 caroubes, par quintal tuni-
sien, y compris une caroube de droit Supplé-
mentaire.

Animaux
15 rabia-et-tani 1304 (13 janvier 1887)

Décret réduisant les droits d'exportation sur les
animaux

Avincs
19 redgeb 1302 (4 mai 1885)

Décret fixant le droit d'importationdes armes
de luxe

LOUANGES A DIEU

Articleunique. — Un droit de 8 °/0 advalorem
sera perçuà leur entréesur les fusils dédiasse,
pistolets, revolvers et, en général, toutes lés
armes de luxe importées dans la Régence.

L'introduction des armes de guerre reste in-
terdite.

Céréales et légumes
14 hidjé 1301 (3 octobre 1884)

Décret supprimant lesdroits d'exportation sur le
blé, l'orge et les légumes

LOUANGES: A DIEU

Article 1er. — Les droits d'exportation de
20 piastres 12/16 par caffis de blé, de 10 pias-
tres6/16parcaffis d'orge et de 18 piastres10/16
par caffis de légumes secs (hachahech) seront
supprimés à partir du 13 octobre 1884.

23 ramadan1302 (5 juillet 1885)
Décret relatif au remboursement, à l'exportation

des droits de porte et des droits de mesurage
sur les céréales et légumes secs.

LOUANGES A DIEU

Art. 1er. — Le droit de trois piastres par
caffis d'orge et celui de huitpiastres par caffis
de blé et de légumes secs (hacha khechs) per-
çus en vertu du décret du 30 moharrem 1291

(1) Les premiers droits sur l'exportation furent
établis en 1816, époque à laquelle le gouvernement
tunisien monopolisa à son profit les produits destinés
à l'exportation.
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(19 mars 1874) à l'entrée des villes déTunis,
Là Gouiette, Bizerte, Sfax, Sousse, Monastir
et Mehdiaseront restitués lorsqu'il serajustifié
que, dans le délai d'une année à partir de là
date dûpaiement du droit, lés produits intro-
duits auront,été exportés pour l'étranger.

La restitutionaura égalementlieu à l'expor-
tation pour le droit de dix piastres perçu à
l'entrée des mômes villes en Yertu du décret
du 25 djoumadi -et-tani 1298 par caffis de fa-
rines, semoules, couscoussou, mohammès et
autres produits dérivés du blé.

Art. 2. — Le délai de six mois, pendant le-
quel peut être accordée la restitutiondo cinq
piastres sur le droit de six piastres perçu lors
du mesurage des céréales et légumes secs, est
porté à une année.

Art. 3. — Les restitutions dont il est parlé
aux deux articles qui précèdent ne pourront,
dans tous les cas, être effectuées que sur la
production de la quittance détachée d'un re-
gistre à souche qui aura été délivrée au mo-
ment du paiement des droits, soit de porte,
soit de mesurage, et d'une pièce émanant de
l'administration des douanes, établissant en
caffis les quantités exportées.L'administration
des douanes aura la faculté de faire procéder,
aux frais de l'exportateur, à un mesuragede
tout ou partie des caffis exportés toutes les
fois qu'elle le jugera nécessaire.

Dans ce cas, les frais de mesurage seront
payés par l'exportateur avant la remise de la
pièce qui doit lui être délivrée par l'adminis-
tration des douanes pour lui permettre d'obte-
nir la restitution des droits. À défaut, l'admi-
nistration des douanes est autorisée à refuser
la délivrance de cette pièce.

Art. 4. — Les dispositions du présent décret
ne seront mises â exécution qu'à [partir du
Ier août 1885.

Toutes les perceptions faites à une époque
antérieureà cette date l'esteront soumises à
la législation en vigueur au moment où elles
auront été effectuées.

Art. 5. — Les dispositions des décrets et
règlementsantérieurs régissant la matière, qui
ne sont pas modifiées par le présent décret,
continuerontà être exécutées.

12 chaoual 1302 (24 juillet 1885)
Décret relatifà la restitutiondesdroits de mesu-

rage des céréales, légumes secs, etc., dans le

cas d'exportation.
LOUANGES A DIEU

Nous avons pris le décret suivant:
Art. 1er. — Dans le cas d'exportation dès

céréales, légumes secs, farines et autres pro-
duits dérivés du blé, la restitution des droits
de mesurage, autorisée par notre décret du

23 ramadan 1302, ne pourra avoir lieu qu'au-
tant que la demande en sera faite en même
temps que celle de la restitution des droits de
porte.

Chaque exportation ne pourra donner lieu
qu'à la restitution d'un seul droit de mesurage.

Art. 2. — Dans le cas où l'âdministratioh
des douanes aura à faire procéderau mesurage
des céréales exportées, conformémentà ce qui
est dit à l'article 3 du même décret,; le droit
do kolben de quatre caroubespar caffis perçu
par l'administration des douanes et les mesu-
reurs, sera imputé sur le montant des frais
auxquels donnera lieu l'opération, calculés
d'après les tarifs des droits de mesurage.

Chéchias
18 chaoual 1301 (II août 1884)

Décret supprimant les droits d'exportation sur
les chéchias de fabrication tunisienne (n° 89,
Journal OfficielTunisien),

Contl'elmn«le

20 kâda 1300 (22 septembre 1883)
Décretsur la, répression de la contrebande

LOUANGES A DIEU
Art. 1er. — Les marchandisesentrées ou sor-

ties en contrebande seront saisies et vendues.
Art. 2. — Le prix de vente de ces marchan-

dises sera partagé"par moitié entre les agents
de la douane qui auront procédé à la saisie et
l'administration financière qu'aurait lésée la
contrebande.

Douanes et monopoles
14 hidjé 1301 (3 octobre 1884)

Décret réglementantles douanes et les monopoles
de l'Etat

.
LOUANGES; A DIEU

ADMINISTRATION DES DOIKAWiES

CHAPITRE I

DISPOSITIONS SPÉCIALES AUX IMPORTATIONSPAR
LES DEUX FRONTIÈRES;

Art. Ier. — Tout propriétaire* consigna-
i taire ou conducteurde marchandises qui en-
| treront dans la Régence, soit par la voie de-

mer, soit par celle dés frontières de terre,
devront faire à la douane une déclaration en
détail dont le coût sera. d'Une caroube, énon-
çant la nature, l'espèce* la qualité, le poids*

.
le nombre, la mesure et la valeur de leurs
marchandises, ainsi que l'espèce* les marques:
et les numéros des- colis. Les déclarations à
faire à la douane seront écrites en langue
française.

Art. 2. — Dans le cas' où, lors de la visite*
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on trouvera un excédant quant au nombre

.
déclaréde colis de marchandises tarifées, cet
excédant sera saisi, pour la confiscation en
être prononcée, et le déclarant sera con-
damné à une amende de 150 piastres et aux
dépens.

Art. 3. — Dans le cas où, lors de là visite*
on trouvera moins de colis de marchandises
tarifées qu'il n'en a été déclaré* le déclarant
sera condamné à 500 piastres d'amendepour
chaque colis manquant, avec retenue préven-
tive desmarehândises présentées pour sûreté
de l'amende. •

.Art. 4. — Si la déclaration était réconnue
fausse quant à l'espèce ou à la qualité des
marchandises,le déclarant sera condamné à la
confiscationdes marchandises faussement dé-
clarées* à une;amende dé 150 piastres et aux
dépens..

Art. 5. — Si la différence portait sur la
nature des marchandises, celles-ci, seraient
considérées comme n'ayant pas été déclarées*
et là contravention tomberait sous L'applica-
tion des articles 7 et 8. çi-aprèset serait punie
des peines prévues aux dits articles.

Art. 6. — Dans le cas où la déclaration se-
rait reconnue fausse quant à l'a valeur décla-
rée,des' marchandises.imposéessur cette base,
la douane aura le.droit, à moins que le décla-
rant ne consente à payer les droits en nature :

1° de.retenir;les marchandises reconnuesmé-
sestimées en payant au déclarant une somme
égale, à. la; valeur déclarée augmentéede 5 0/0,
sans qu'il puisse être rien exigé de plus par
les propriétaires des dites marchandises ;
2° ou bien d'avoir recours à l'expertise.

Dans ce dernier cas* PAdministration des
douanes, pour notre gouvernement, et l'agent
ou consul de la nationalitédu négociant, pour
ce dernier, nommeront chacun un arbitre qui
ne pourra être qu'un négociant, et, en cas de
divergence^d'opinion entre ces deux arbitres,
ceux-ci en nommeront un troisième, tou-
jours négociant,dont la décision sera pèremp-
toire.

Enfin* à défautparles arbitres de s'enten-
dre sur la nomination du tiersarbitre,celui-ci
sera nommépar le juge de paix, à la requête
delà partie la plus diligente.

Art. 7. -- Toute introduction ou tentative
d'introduction en contrebande de marchan-
dises tarifées, commise soit par, les frontières
maritimes* soit par, les frontières de terre de
là; Régence, sera punie de la confiscation des
marchandises et des moyens de transport,
avec amende de 150 piastres, ainsi qu'aux
dépens.

Art. 8. — Si la marchandise est prohibée, à
quelque titre que ce soit, comme les armes et

munitions de guerre, le nitrate de soude, le
salpêtre* le soufre, le sel, le kif, le chira, le,
hachich, les ceps de Vigne où sarments, les
fruits et légumes frais* les plants d'arbres et
feuilles de vigne ou autres: marchandisesdont
la prohibition est ou pourrait être ultérieure-
mentprononcée,lé ou lés prévenus qui ne jus-
tifieront pas d'une autorisation préalabledans;
les cas prévus par la loi, seront passibles*,
savoir :

1° Si l'introduction à été commise par une:
réunion de moins de trois individus, de la con-
fiscation des marchandises et des moyens de
transport* avec amendé solidaire de 800 pias^
très et d'un emprisonnementde trois;jours; à;

un mois ;
2° Si l'introduction a été commise:par trois;

individus et plus* de la confiscationdes.mar-
chandises; et des moyens de transport, avec;
amende solidaire de 800 piastres et d'un emr '

prisonnement de un mois à un an ;
3° Si l'introductiona été commise par une

réunion de. trois individus et plus* avec port
d'armes, de la confiscation des marchandises
et des moyens de transport avec amende soli-
daire de 1,500piastres et d'un emprisonnement
de six mois à trois ans.

Art. 9; — Toute introduction ou tentative
d'introduction de marchandises par un port
ou un bureau des;frontières .de terre non spé-
cialement désignés à l'article suivant, sera
considérée comme une importation en contre-
bandepassible des peines édictées par les artk
clés 7 et 8 ci-dessus.

Art. 10; — Les.portsouvertsauxopérations.

•
de commercesont : Tabarka, Bizerte, Tunis*

;
la Gouiette, Galippia, Hammamet, Sousse,

; Monastir, Medhia, Sfax, Gabès, Zarzis et les

: quatre ports de Djerba, savoir : Houmt-Souk>
\ Aghim, Aghir, El-Kantara.
| Les. bureaux des frontières de terre ouverts
: au commerce sont : Babouch, Bordj-Hammàm,
| Ghardimaou, Sakiet-Sidi-Youssef, OuledTbour.

! Ghanem, Haïdra, El-Bira, Gafsa, Oudiane, Tu-.
! zer, Nefta et Hamma.

CHAPITRE IL

DISPOSITIONS SPÉCIALES.AUX IMPORTATIONS

PAR MER,

Art. 11. —-
Tout capitaine de navire de

commerce venant de l'étranger ou d'un port
quelconquede la Régence, sera tenu de dépo-

ser au bureau de la douane une copie, signée

par lui, de son manifeste général à titre de
déclarationdu chargement,dansles 24;heures.-
de son arrivée dans un port de la;Régence. Il:
devra, en outre., en faisant ce dépôt, donner



D — 117 — D
communicationaux agents de la douane de
l'original du manifeste.

Art. 12. —• Sont exemptés dû dépôt dû
manifeste:

I» Les bâtiments de guerre ou frétés pour
le compte d'une puissance ;

2° Les canots appartenant à des particu-
liers qui s'en servent pour leur usage, en
s'àbstenant de tout transport de marchan-
dises ;

3° Les embarcationsemployées à la pêche en
vue des côtes ;

4° Les yachts de plaisance, pourvu qu'ils
ne se livrent à aucune opération commer-
ciale.

Art. 13. — Le manifeste déposé à la douane
devra énoncer la nature de la cargaison avec
les marques et numéros des caisses, balles,
ballots, barriques* bocaux, etc.

Art. 14. — Le service de la douane pourra
se-rendre* du lever au coucher du soleil, à
bord des nàA'ires, afin de s'assurer de la régu-
larité des manifestes et d'y faire toutes les
recherches qu'il jugera nécessaires,

La visite des navires étrangersne pourra se
faire qu'en présence du consul ou du vice-
consul de la nation à laquelle lés navires ap-
partiennent; à cet effet, le service des douanes
donnera avis par écrit aux consuls et vice-
consuls dujour et de l'heureauxquelscette vi-
site devra avoir lieu, et s'ils négligeaientde
s'y rendre en personne ou par délégué, il
serait procédé en leur absence*

Le service de là douane procédera seul à là
visite, sans avis préalable, lorsque le navire
portera le pavillond'une puissancenon repré-
sentée au port de débarquement.

. .Art. 15. — Tout capitaine de navire qui ne
déposera pas la copie certifiée et signée par lui
de son manifesteà la douane et ne communi-
quera pas, en faisant ce dépôt, l'original du
manifeste dans le délai fixé à l'art. 11 et éta-
bli conformémentaux prescriptions de l'arti-
cle 13* sera personnellement condamné au
payement d'une somme égale à la valeur des
marchandisespour lesquelles il n'est pas pro-
duit de manifeste et aune amende de 1,500
piastres et aux dépens, aVec retenue préven-
tive du bâtiment et des marchandises pour
sûreté de l'amende.

Art. 16. — Si les marchandises pour les-
quelles il n'est pas produit de manifeste sont
prohibées à quelque titreque ce soit, ces mar-
chandises ainsi que les moyens de transport
seront confisqués et le capitaine sera person-
nellement condamné à une amende de 800
piastres et aux dépens.

Art. 17. — Si quelques marchandises ne
sont pas comprises au manifeste, ou s'il y a

différence entre les marchandises représentées
et celles inscrites au manifeste, le capitaine
sera personnellementcondamnéau payement
d'une somme égale à la valeur des marchan-
dises omises où différentes et à une amende de
1,500 piastres et aux dépens, avec retenue
préventive dû bâtiment pour sûreté de l'a-
mendé.

Art. 18. — SI les marchandises omises ou
différentesSont prohibées, à quelque titre que
ce soit, ces marchandisesainsi que lès moyens
de transport seront confisqués et le capitaine
serapersonnellementcondamnéà une amende
de 800 piastreset aux dépens.

CHAPITRE III

DISPOSITIONSSPÉOIAOES AUX IMPORTATIONS

PAR TERRE

Art. 19. — Toutes marchandises et denrées
importées par terre devront être conduites
directement à l'un des bureaux désignés à
l'article 10* § 2, ci-dessus. Les marchands, voi-
turiers et conducteurs, seront tenus de com-
biner leur marche de manière à prendre la
route directe du lieu où est situé le premieret
le plus prochain bureau.

Toute tentative tendant à contourner oui
éviter les bureaux dont il vient d'être parte,
sera considérée comme une importation en
contrebandeet punie des peines édictées aux
articles 7 et 8 ci-dessus.

Les dites peines seront, encourues, même
lorsque la contravention n'aura pu être cons-
tatée qu'après que les marchandises auront
dépassé les bureaux.

CHAPITRE IV

DISPOSITIONS- SPECIALES AU CABOTAGE SUR LES
CÔTES DE LA RÊGENOE

Art. 20. — Les transports de marchandises
d'un port à un autre port tunisien dénommés
à l'article 10, § 1-°*, ci-dessus, pourront s'ef-
fectuer par navires portant un pavillon re-
connu.

Art. 21. — Toutpropriétaire, cosignataire
ou capitaine de navire qui voudronttranspor-
ter par mer des marchandises,d'un port de là
Régence à un autre, seront tenus d'en faire
immédiatement la déclaration à la douane
dans les formes prescrites à l'article lor ci-
dessus, sous peine de la confiscationdes mar-
chandises, d'une amende de 150 piastres et
aux dépens. Le coût de cette déclarationsera
d'une caroube.

Art, 22. — Si la déclaration était reconnue
fausse quant à l'espèce des marchandises*
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celles-ci seront confisquées et le déclarantsera
condamné à une amende de 150 piastreset aux
dépens,

Art, 23. — Les dispositions des articles 11

à 18 ci-dessus, relativesaux manifestes, seront
applicables à la navigation de cabotage.

Art. 24. — Les marchandises étrangères,
autres que les vins et spiritueux, ayant ac-
quitté les droits d'importation et n'ayant pas
de similaires dans le pays, transportéesparmer
d'un port à un autre port de la Régence, de-
vront être accompagnéesd'un certificatdélivré
par là douane attestant le paiement de ces
droits sous peined'être assujettiesau paiement
d'un nouveau droit d'importation ou con-
fisquées, si elles ne figuraient pas au mani-
feste. (1)

Art. 25, — Le transport des produits natu-
rels Ou fabriqués de la Régence, d'un port à
l'autre de la côte tunisienne, ne pourra s'ef-
fectuer qu'en consignant au bureaude départ,
contre quittance régulière, le montant des
droits d'exportation afférents à ces marchan-
dises.

Cette consignation Sera remboursée au con-
' signataire au bureau où elle aura été effec-
tuée, au vu de la déclaration revêtue par la
douane de destination de la mention de l'arri-
vée de la marchandise et de la quittance cons-
tatantle dépôt des droits.

Les pièces justificatives de l'arrivée de la
marchandise à destination devront être pro-
duites dans les trois mois de l'expéditionde
la marchandise; passé ce délai,- la somme
consignée deviendra la propriété de l'Etat.

CHAPITRE 7
DISPOSITIONS SPÉCIALES AUX EXPORTATIONS PAR

LES DEUX FRONTIÈRES

Art, 26. — Les marchands, négociants,
conducteurs ou capitaines de navires qui vou-
dront faire sortir de la Régence, soit par la
voie de mer, soit par celle des frontièresde
terre,| des marchandises à destination de
l'étranger, seront tenus d'en faire immédiate-
ment la déclaration à la douane dans les for-
mes prescrites par l'article 1er et de les faire
conduire au bureau de la douane pour y être
vérifiées, et, s'il y a lieu, y payer les droits,
sous peine de la confiscationdes marchandises
et d'une amende de 150 piastres, outre les dé-
pens.

Le coût de cette déclaration sera d'une
caroube.

Un règlement spécial fixera les conditions
auxquelles les produits provenantde la con-
cessionde Sidi-Tabet pourront être admis à la
sortie sans paiement des droits d'exportation
dans les cas où cette franchise est accordée
par les actes de concession.

Art. 27. — Toute tentative d'exportation
en contrebande par voie de mer ou par celle
des frontières de terre de. marchandises
tarifées, sera punie de la confiscation des
marchandises et des moyens de transport*
et d'une amende de 150 piastres, outre les
frais.

Art. 28..-- Si la marchandise est prohibée* à
quelque titre que ce soit, comme les femelles
de tous les animaux ou autres articles dont la
prohibition est ou pourrait être prononcée
Ultérieurement, le ou les prévenus seront
passibles des peines édictéesà l'article 8, §§ 2,
3 et 4.

Art. 29. — Toute exportationde marchan-
dises, sans une autorisationspéciale du service
des douanes, par un port ou par un bureau
des frontières de terre non spécialement dési-
gné à l'article 10 ci-dessus, sera considérée
comme une exportation en contrebande et
punie des peines édictéesaux articles 7 et 8 ci-
dessus.

Art. 30. — Dans le cas où, lors de la visite,
on trouverait un excédant quant au nombre
déclaré de colis do marchandises tarifées, les
colis trouvés en excédantseront confisqués, et
le déclarant sera condamnéà une amende de
150 piastres, ainsi qu'aux dépens.

Art. 31. — Dans le cas où, lors de la visite,
on trouvera moins de colis de marchandises
tarifées qu'il n'en a été déclaré, le déclarant
serajcondamnô à une amende de 500 piastres
pour chaque colis manquant, et aux dépens'
avecuneretenuepréventivedes colis présentés
pour sûretéde l'amende.

Art. 32..— Si la déclaration était reconnue
fausse quant à l'espèce ou à la qualité des
marchandises, celles-ci seront confisquées, et
le déclarant sera condamné à une amende de
150 piastres et aux frais.

Art. 33..-^ Si la différence portait sur la
nature de la marchandise, celle-ci serait con-
sidérée comme n'ayant pas été déclarée, et la
contraventiontomberait sous l'application des
articles 7 et 8 ci-dessus et serait punie des
peines prévues aux dits articles.

CHAPITRE YI

DISPOSITIONS SPÉCIALES AUX EXPORTATIONS

PAR MER
Art. 34. — Tout capitaine de navire ne

pourra sortir, d'un port delà Régence sans un

(1) Abrogé, en eo qui concerne les vins et spiri-
tueux, par le décret du 30 rabia-el-aoual 1303 (5 jan-
vier 1886) ci-après.;
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manifeste de chargement visé par la douane,
sous peine d'une amende de 800 piastreset aux
dépens, avec retenue préventivedu bâtiment
pour sûreté de l'amende.

CHAPITRE VII

DISPOSITIONS SPÉCIALES AUX EXPORTATIONS

PAR LES FRONTIÈRES DE TERRE

.
Art. 35. — Les marchands, négociants ou

conducteurs qui voudront faire Sortir des
marchandises par les frontièresde terre de la
Régence, devront les faire conduire à l'un des
bureaux désignés à l'article 10 ci-dessus, par
lé chemin le plus direct, poury être déclarées,
vérifiées, et, s'il y a lieu, y payer les droits.

Toute tentative tendant à contournerou à
éviter les bureaux dont il vient d'être parlé,
sera considérée comme une exportation en
contrebande et punie des peines édictées aux
articles 7 et 8 ci-dessus.

CHAPITRE VIII

DISPOSITIONS SPÉCIALES AUX RÉEXPORTATIONS

PAR MER
Art. 36. — Tonte marchandise étrangère

n'ayant pas de similairesdans le pays et ayant
acquitté les droits d'importation, pourra être
réexportée dans le délaid'une année avec rem-
boursement des droits d'entrée, pourvu que
les ballots ou colis n'aient pas été ouverts et
que l'intéressé produise la justification du
paiement du droit d'entrée.

Cette justification s'établira par la produc-
tion de la quittance délivrée au moment dé
l'acquittementdu dit droit.

Après le terme d'une année, la réexporta-
tion des dites marchandisespourra s'effectuer,
sans paiement de droits d'exportation, mais
les droits d'entrée ne seront pas remboursés.

Art. 37. — Les marchandises étrangères en
vrac ayant des similaires dans le pays, réex-
portées dans le délai d'une année, n'auront
droit à la restitution des droits d'entrée" et à
l'exemption des droits d'exportation que si
elles ont été entreposées dans un magasin
agréé par la douane, fermant à deux clefs,
dontunedéposéeentre les mains de ce service.

Les dites marchandises réexportées après le
terme d'une année ne seront exonérées des
droits d'exportation que si elles se trouvent
dans les conditions prévues au paragraphe
précédent.

CHAPITRE IX

DISPOSITIONS SPÉCIALES AU RÉGIME DE

CIRCULATION PAR TERRE
Art. 38. — Les marchandises étrangères

ayant acquitté les droits d'entrée, pourront
circuler librement par terre d'une localité à
une autre de la Régence.

Art. 39. — S'il estprouvé que les marchan-
dises étrangèrescirculant d'unelocalitéà une
autre de la Régence, ont été introduites en
fraudé, ou qu'il existe des dépôts frauduleux
de marchandises étrangères sur un point quel-
conque du territoire, ces marchandises, ainsi
que les moyens de transport, seront confis-
quées, et les contrevenants Condamnés aux
peines édictées par l'article 7 ci-dessus.

Art, 40. —La circulation des marchandises
prohibées à l'importation, à quelque titre que
ce soit, est interdite d'une manière absolue
dans tout le territoire de la Régence.

Les contrevenants à cette dispositionseront
condamnés aux peines édictées à l'article 8*

numéro 1 ci-dessus.
Art. 41. — Il est fait exception toutefois à

la disposition qui précède en ce qui concerné
les transports de marchandises prohibées
effectuées par des particuliers qui justifieront
avoir régulièrement acquitté les droits à la
régie,, ainsi que pour ceux faitspour lé compte,
du gouvernementou pour celui du monopole
des tabacs, du seL de la poudre, etc., lorsqu'ils
auront lieu dans Les conditions prévues par
les décrets et règlements.

.
CHAPITRE. X

DISPOSITIONS SPÉCIALES' DU TRANSIT

Art. .42. — Les/marchandises étrangères
autres que celles frappéesde prohibition,arri-
vant à Tunis à destinationde l'Algérie, ou à
Ghardimaou, à destination de L'étranger, en
passant par Tunis, etla Gouiette, seront admi-
ses au bénéfice dû transit par la voie ferrée
qui relie la Régenceà L'Algérie,sous les condi-
tions et formalités ci-après :

Art. 43. — Ceux qui voudront jouir dé ce
transit seront tenus, avant le retrait des mar-
chandisesdes magasinsde la douaneou de ceux
agréés par elle, de déposer à la douane de
Tunis ou de Ghardimaou une déclaration éta-
blie conformément aux dispositions de l'ar-
ticle 1er et mentionnant, en outre, les marques,
numéros et poids des colis contenant les mar-
chandises.

Les fausses déclarations entraîneront,.sui-
vant leur espèce, l'application dès peines édic-
tées par les articles 2, 3, 4, 5 et 6 ci-dessus..

Art. 44. — Après vérification des marchan-
dises par lé service de la douane, celui-ci
revêtira chaque colis d'un plomb spécial dont
le coût sera d'une piastre, et le déclarant
consigneralemontantdes droitsd'importation.

Art. 45. — La déclaration revêtue de la
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reconnaissancede la douanesera remise à l'in-
téressé, qui devra la représenter avec la mar-
chandiseaubureaudelà douanedeGhardimaou
ou de Tunis.

Art, 46. — Après constatation de l'identité
des marques, numéros et poidsdes colis, ainsi
que de l'intégrité du plombage, le service de
là douane fera couper les plombs et accompa-
gner les colis à Ghardimaou, dans les wagons
en partance pour l'Algérie; à Tunis et Là
Gouiette, dans les navires en partance pour
l'étranger. Les colis seront surveillés jusqu'au
départ.

Il revêtira ensuite la déclaration d'un certi-
ficat constatant le passage de la marchandise
à l'étranger ou son arrivée à Tunis,

Cette déclaration, remise à l'intéressé où à
son représentant, devra être rapportée avec la
quittance dé consignationdans le délai de deux
mois à là douane de Tunis ou de Ghardimaou,
suivant Le cas, pour obtenir Le remboursement
de la somme consignée.

A défaut par l'intéresséou par son représen-
tant de rapporter dans le délai de deux mois
la déclaration revêtue du certificat dont il
vient d'être parlé à l'alinéa précédent, la som-
me consignée sera définitivement acquise au
Trésorcomme s'appliquantà des marchandises
importées dans la Régence.

Art. 47. — Le service du bureau de sortie
pourra exiger l'Ouverture des balles, caisses
ou futailles, lorsque les plombs seront rompus
ou altérés, ou qu'il existera quelques autres
circonstancespouvant lui laisser soupçonner
l'existence de la fraude.

Art, 48. — Si des soustractionsou des subs-
titutions de marchandises ou de colis étaient
reconnues au bureau de sortie, le service !ne
délivreraitpas le certificat dont il est question
à l'article 46, § 2,
>Les objetssubstitués seraientsaisiset confis-

qués avec amende de 300 piastres.
Art.49. — Les produitsnaturelsou fabriqués

de la Régence, soumis à des droits de sortie
et destinésà l'exportation,pourront être expé-
diés en transit par un des bureaux du littoral
désignés à l'article 10 ci-dessus sur un autre
de ces mêmes bureaux ou sur un des bureaux
de la frontièrede terre également désignés à
L'article ci-dessus, sous les conditions et for-
malités ci-après :

Art. 50. — Ceuxqui voudront bénéficier de
ce transit seront tenus de déposer au bureau
de la douaneune déclarationétablie conformé-
ment aux dispositions dé l'article l«*, et men-
tionnant, en outre, les marques, numéros et
poids des colis contenant les marchandises.

-Les fausses déclarations entraîneront, sui-

vant leur espèce, l'application des peines édic-
tées par les articles 31, 32 et 33 ci-dessus.

Art. 51. — Après vérification des marchan-
dises, plombage des colis et paiement du prix
fixé pour le plomb spécial, ainsi qu'il est dit
à l'article 44 ci-dessus, le déclarant Versera
les droits d'exportationafférents auxmarchan-
dises expédiées.

La quittance qui sera délivrée et sur laquelle
la douane portera toutes les indicationsnéces-
saires* servira de laissez-passèr dans la Régence
et de titré justificatif du paiement des droits
d'exportation.

Cette quittance sera remise au receveur du
bureau de sortie* qui l'annulera et là gardera
par devers lui.

Art. 52. —Lesdispositionsqui précèdent*ne
sont pas applicables aux marchandises en
vrac.

Art. 53. — Si là quittance dont il est parlé
ci-dessus n'étaitpas représentée au bureau de
sortie, les droits d'exportationafférents aux
marchandisesprésentéesseraientexigibles une
seconde fois, et le premier droit ne sera resti-
tué qu'autant que l'intéressé justifiera d'avoir
réellement payé et en réclamera la restitution
dans le délai de trois mois à partir de la date
du paiement.

Art. 54. — Le service dû bureau de sortie
pourra exiger l'ouverture des ballots, caisses
ou futailles, lorsque les plombs seront rompus
ou altérés, ou qu'il existera quelques autres
circonstances pouvant lui laisser soupçonner
l'existence'de la fraude.

En cas d'excédant du poids au-dessusdu 10=

ou de substitution de marchandises, reconnus
au bureau de sortie, l'excédant ou la marchan-
dise substituée sera confisqué avec amende de
300 piastres et dépens.

CHAPITRE XI

DES TARIFS. DU MODE D'ACQUITTEMENT

DES DROITS

Art. 55. — Jusqu'à ce qu'il en soit autre-
ment ordonné, les droits d'importation, d'ex-
portationet de colis continuerontà être per-
çus conformémentaux tarifs en vigueur dont
unexemplaireresteraannexéau présentdécret.

Art.56.—Lesdroitsd'entréeetdesortieseront
payés au comptantetsans délaiau bureauoù la
liquidation auraété effectuée;ces droits seront
liquidés et payés d'après la valeur de la mar-
chandise au port de débarquement ou au
bureau d'entrée, s'ils 'agit d'exportation.

Les marchandises ne pourront être retirées
des douanes ou bureaux qu'après le paiement
des dits droits.
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CHAPITRE XII

OPPOSITIONS, INJURES, VOIES DE FAIT ENVERS

LES AGENTS DES ADMINISTRATIONS ET RÉGIES

FINANCIÈRES

Art, 57, — Les agents des administrations
et régies financières sont sous la sauvegarde
de la loi ; il est défendu à toute personne de
les injurieroù maltraiteret même dé les trou-
bler dans l'exercice de leurs fonctions,à peine
d'une amende de 800 piastres et aux dépens,
et, dans le cas où il y aurait voies de fait,
d'un emprisonnementde 15 jours à 6 mois.

CHAPITRE XIII

CONCUSSION, EXACTION, FAUX, CORRUPTION

DÉS FONCTIONNAIRES

Art. 58. — Tous fonctionnaires des admi--'
nistrations et régies financières qui auront
reçu ou ordonné de recevoir d'autres ou de
plus forts droits que ceux déterminés par les
lois, décrets, règlementset usages ;

Ceux qui, dans l'exercice de leurs fonctions,
auront commis unfaux,soit par faussessigna-
tures, soit par altération dés actes, écritures
ou signatures, soit par des écritures faites ou
intercalées sur des registres ou d'autres actes
publics ;

Ceux qui auront agréé des offres ou promes-
ses ou reçu des dons ou présents pour faire un
acte dé leur emploi non sujet,à salaire, ou se
seront abstenus de faire cet acte qui rentrait,
dans l'ordre de leurs devoirs,

Seront déférés aux tribunauxcompétents.
Art. 59. — Il en sera de mêmede quiconque

corromptou tente de corrompre un fonction-
naire pour obtenir un acte quelconquede son
ministère.

CHAPITRE XIV

DISPOSITIONS SPÉCIALES A CERTAINS MONOPOLES
OU PRIVILÈGES DE L'ÉTAT

Section première

MONOPOLEDES TABACS

Art. 60. — L'achat, la fabrication et la
vente des tabacs en feuilles et fabriqués, sont
exclusivement réservés au monopole dans
toute l'étendue de la Régence.

Art. 61. — Les tabacs fabriqués à l'étranger
sont prohibés à l'entréedelà Régence, à moins
qu'ils ne soient achetés pour le compte de la
régie.

Est autorisée, toutefois, l'introduction des
tabacs de cantine destinés à l'usage exclusif

de l'armée française, celle des cigaresexpédiés
à des particuliers, mais sous les conditions
prévues ou qui seront arrêtées par les lois et
règlements.

Art, 62. — La culture du tabac ne peut
avoir lieu que dans les provinces de Béja*
Béjoua et de Porto-Parina à Ksiben-Naçêf
(provincede Bizerte), dans les territoires de
là Regba, des Kroumirs, des Mekna et de Chi-
chia et dans les montagnes de Béja, y compris
Nefza, et de Mateur.

Les tabacs plantes, en dehors de ces terri-
toires seront détruits aux frais dêS cultiva-
teurs qui seront, en outre, punis d'une amende
de vingt-cinq piastres par màrdjà {625 mètres
carrés).

Toute personne qui Voudra planter du tabac
dans les limites de l'Un des territoires oùcette
culture est permise, sera tenue d'en faire là
déclaration au caïd de ce territoireoù à son
délégué, qui délivreraune autorisation.Cette
autorisation mentionnera notamment: le nom
du cultivateur, le lieude là plantation,l'éten-
due dé la plantationet la date., Elle:sera repré-
sentée à toute réquisition desàgèntsde-l'admi-
nistration et dès agents du monopole»

Chaque année* dans là première quinzaine
de mai, le eâïd feraparvenirau DirecteurdeS
contributions un état, des plantations autori-
sées dans les limites de sa circonscription.Cet
état réproduira les renseignements prémën-
tionnés. IL sera transmis sans délai par le Di-
recteur des contributions à l'administration
du monopole.

Toute plantation de tabac faite sans décla-
ration préalable justifiée par la délivrance
d-une autorisation* sera considérée comme

; ayant été faite dans1un territoire où làculture,
est prohibée' et punie ainsi qu'il est dit au
paragraphe2 du présent article.

Le caïd ou son délégué ne pourra recevoir
les déclarations de culture que jusqu'au \W"
avril.

Art. 63. — Dans le courantde mai* il sera
formé une ou plusieurs commissions compo-
sées comme il suit :'

1° Un représentantdu gouvernementnommé
par notre premier Ministre;

2° Le caïd du territoire ou son délégué;
3° Un agent dé l'administration dû mono-

pole.
Chaque commission sera assistée d'un no-

taire et d'un expert.
Les commissions aurontpour missiond'éva-

luer les tabacs sur pied dans les cultures au-
torisées et défaire un classement provisoire
en quatre catégories du produit de chaque
plantation d'après la qualité du tabac.

Les frais de ces commissions seront avan-
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ces par l'administration du monopole qui se
rembourserade la part incombant aux culti-
vateurs au moyen de la perception d'une
somme de deux piastres et demie par mardja.

Art. 64.— Tout cultivateur autoriséà plan-
ter du tàbae> devra livrer à la régie l'intégra-
lité de sa récolte. Cette livraison aura lieu
dans les localités ci-après :

1* Les tabacs de Béja, de la Regba, des
KroumirSj des Mekna et des Chichiaset des
montagnes de Béjâ, Soit à Souk*el-Arba, soit à
Béja, au gré du cultivateur ;

2° Les tabacs de Porto-Farinâet de la Ksiba
à Bizerte ;

3o Les tabacs de Béjaouaet de la montagne
de Mater; àMater.

Les livraisons commencerontle premier Sep-
tembre de chaque année et se termineront le
trente novembre.

La régie aura lé droit de prélever sur le
prix des tabacs, ainsi livrés en dehors de Tu-
nis, onze pour cent représentant les frais qui
peuvent résulter pour elle de là réception des
tabacs^ et du paiement des honoraires des
notaires chargés d'enregistrer les opérations
et de rédiger les quittances. Moyennant le
paiementdes 11 0/0, les cultivateurs n'auront
plus d'autres frais à leur charge que le paie-
ment des honoraires du peseur public.

Les tabacs seront présentés à l'agent du
monopolesecs et sans tiges, divisés en paquets
correspondantaux quatre catégories de clas-
sement.

Passé le 30 novembre, les cultivateurs en
retard de livrer seront mis en demeure, par
l'intermédiaire du caïd du territoire, d'avoir
à transporter leurs tabacs, à leurs frais, à
Tunis, aux magasinsde la régie, pendant un
délai qui ne pourra jamais dépasser le 15 fé-
vrier.

v A partir de cette dernière date, le cultiva-teur qui n'aura- pas livré l'intégralité de sa
récolte, sera condamné à payer la partie
manquante au monopole, à titre de répara-
tion du dommage causé, d'après le prix fixé
par le tarif pour la vente au public, déduction
faite des frais de fabrication.

La culture du tabac sera interdite définiti-
vement au cultivateur qui aura subi deux
condamnations pour ne pas avoir livré à la
régie l'intégralité de la récolte.

Art. 65. — Le prix des tabacs sera payé
comptant aux cultivateurs autorisés, savoir :

Le tabac Béja

1» quai. 200 p. le quint, de Tunis, 50 kil.
2e <c 100 — —
3e « 50 — —
4e « Grello 10 — —

Le tabac Frig'hi, de Mater, de la Ksiba, de
Porlo-Farina,et le tabac Hozxi ou Arbi

lre qualité 150 piastres le quintal de Tunis.
2e « 100 — —
3e (i 50 — —
4° a 10 — —

Le Tabac Turki
lre qualité 60 piastres le quintal de Tunis.
2e € 40 — —
3e « 20 — " '

—
Art. 66. — Lé classement sera opéré en te-

nant compte* autant que possible, du résultat
du classement provisoiredéjà établi en con-
formité de l'article 63 Ci-dessus.

Si le classements'opère en dehors dé Tunis,
il est fait par deux experts : l'un patenté
nommé parla régie, l'autre nommé par le
caïd du territoireau nom dé ses administrés.
Il a lieu en présence d'un délégué du Directeur
des contributions, dûment assermenté^ qui, en
cas de contestations entre les deux experts,
décidera en dernier ressort.

Si le classement a lieu à Tunis, il est égale-
ment fait par deux experts, en présence du
délégué des contributions ayant pouvoir de
décider, mais l'expert représentant les culti-
vateurs est choisiparmi lés experts patentés
par notre premier Ministre, sur la demandé
du Directeurdes contributions. Les honoraires
de cet expert seront payés par les cultiva-
teurs à raison de deux piastres par quintal de
Tunis (50 kil.), sans qu'il puisse recevoir
moins de une piastre par opération.

Art. 67. — Chaque année, avant le départ
de l'expert du monopoleet du délégué de l'ad-
ministration, le Directeur des contributions
fera connaître aux caïds les jours de la se-
maine pendant lesquels les livraisons seront
reçues dans chaque localité de réception.

Art. 68. — Les cultivateurs de tabac seront
tenus d'arracher et de détruire, immédiate-
ment après la récolte, les tiges et souches de
leurs plantations;à défautpar eux de le faire,
l'opération seraexécutéeà leurs frais, en vertu
des ordres du caïd du territoire, après l'enlè-
vement de la récolte, partout où l'administra-
tion du monopolele jugera nécessaire.

Art. 69. — Les planteurs de tabac autorisés
seront admis à faire constater par les em-
ployés de la régie en présence du caïd ou de
son délégué, ou mêmepar le caïd ou son délé-
gué seul, si un agent de la régie ne réside pas
dans le pays où se trouve la plantation, les
accidents que leurs récoltes encore sur pied
auront pu éprouver.

Ils seront, de même, admis à se présenter
au magasin des réceptions des tabacs les ta-
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bacs avariés depuis la récolte et en requérir
la destruction en leur présence.

Art. 70. — Nul ne pourra avoir, en sa pos-
session des tabacs en feuilles,en quelquequan-
tité que ce soit, s'il n'est cultivateur dûment
autorisé, et encore faut-il que la possession en
soit légitimée*

Il est fait toutefois exception en faveur des
pharmaciens et vétérinaires, qui sont autori-
sés à se pourvoir à la régie, au prix de deux
piastres 50 cent, le rotolOj des feuilles de ta-
bac destinées à être utilisées comme remède.

Toute contravention au paragraphe précé-
dent sera punie de la confiscation des tabacs
et d'une amende de 100 piastres avec dépens.

Art. 71. —Les tabacs en feuillesné pourront
circuler, dans la Régence si ce n'est lorsqu'ils
sont destinés à être livrés au monopole, ce qui
sera établi par un laissez-aller délivré par le.
caïd ou son délégué.

Toute contraventionaux dispositionsde cet
article sera punie de la confiscation des ta-
bacs et d'une amende de 100 piastres.

La confiscation des moyens de- transport
pourra également être prononcée.

Art. 72. — Les tabacs fabriquésne pourront
circuler dans la Régence toutes les fois que la
quantité excédera un kilog.,.sansun lai'ssez-
passer délivré par la régie, à moins; qu'ils ne
soient revêtus des marques et vignettes de la
régie, à peine de la confiscation des quantités
excédant un kilog., d'une amende dé 100 pias-
tres, des dépens^ et, s'il y a lieu, de la confisr
cation des moyens de transport.

Art. 73. T- Seront considérés et punis
comme fabricants frauduleux les personnes
chez lesquelles il sera trouvé des ustensiles,
machines et mécaniques propres à la fabrica^
Mon ou à la pulvérisation des tabacs, en même
temps que du tabac en feuilles, quelle qu'en
soi-t. la quantité, ou plus de un kilog. de tabac
fabriqué non revêtu des marques et vignettes
de la régie.

Toute contravention de cette nature don-
nera lieu contre les contrevenants à la peine
de la confiscation des tabacs, indépendam-
ment d'une amende de 800 piastres, outre lès
dépens, et d'un emprisonnementde 3 jours à
! mois.

Art. 74. — Des débits de tabacs seront éta-
blis dans toutes les villes de la Régence où ils
seront reconnus nécessaires.

Aucune personne ne pourra vendre du ta-
bac si elle n'est munie d?un permis spécial, à
peine d'une amende de 100 piastres et de la
saisie et confiscationdu tabac trouvé dans le
débit.

Les permis de vente seront, à l'avenir, déli-
vrés par le Directeur des finances ou. par le

fonctionnaire qu'il aura délégué à cet effet'
qui entendra à ce sujet l'agent du monopole.

Les débitants seront tenus de s'approvision-
ner au bureau du monopole dans la circons-
cription duquel ils auront été admis à ouvrir
un débit. Ils auront à se conformer aux règle-
ments établis ou à établir* Ils ne pourront,en
aucun cas, faire venir de l'étrangerni tabacs,
ni cigares, ni cigarettes,et tous tabacs de cette
provenance qui seraient trouvés dans leurs
débits et qui ne leur auraient pas été livrés
par la régie, seront Considérés Comme tabacs
de contrebande. Il leur sera fait, dans ce cas,
application des peines prévues par l'article 75
ci-après.

La toléranceaccordéeaux débitantsde faire
venir directement, des cigares de .l'étranger,
est abrogée. Les débitants qui auront dans
leurs; débits, à la date de la promulgationdu
présent décret; des cigares dé cette! prove-
nance, pour lesquels ils justifieront du, paie-
ment des droits à la régie, devrontdéclarerau
monopolelés quantités qu'ils détiennent, dans
un délai d'un mois a partir dé cette promul-
gation. Il leur sera donné récépissé de cette
déclaration.

A la suite de cettedéclarationet aprèsvéri-
fication, la régie dressera, contràdictoicernent
avec chaque débitant,;un inventaire», par es-
pèces, des cigares, existants. A partir, dé ce
moment, le débitant sera tenu de tenir les
agents du monopole au courant de la vente
jusqu'à, complet épuisement et de représenter
lescigares:restants;à toute réquisition. A dé-
faut de déclaration dans le: délai d'un mois,
lés cigares1 de provenance étrangère qui se-
ront trouvés dans le magasin du débitant se-
ront saisis et confisqués'.

La même peine sera prononcée contre le
débitant qui refusera dé tenir la régie au cou-
rant des ventes successives; de cigares inscrits.
Sur l'inventaire.

Art. 75. — Tout débitant convaincu détenir
un dépôt de tabac ou de vendre du tabac de
contrebande, encourra la confiscation du ta-
bac et une amende de 800 piastres, avec dé-
pens, indépendammentd'un emprisonnement
de trois jours à un mois.

Art. 76. — Toute vente de tabac par les
débitantsà des prix plus élevés que ceux du
tarif, dont un exemplaire sera affiché dans le
magasin, entraînera la poursuite du débitant
devant les tribunaux compétents,commecon-
cussionnaire.

Art. 77. —
Tout individu, non spécialement

autorisé, qui sera trouvé vendant du tabac à
son domicile, ou en colportant, qu'il soit bu
non surpris à je vendre, sera condamné à une
amende de 800 piastres, aux dépens et à. un
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emprisonnement de 3 jours à un an, indépen-
damment de la confiscationdes tabacs et de
celle des ustensiles servant à la vente, et en
cas de colportage, de celle des moyens de
transport, qu'ils soient ou non sa propriété.

Art. 78. — Lorsque les employés des admi-
nistrations financières ou les agents du mono-
pole aurontconnaissancequ'il existe un dépôt
frauduleux de tabac ou de moyens de fabri-
cation ou de distributionclandestine dans une
maison, boutique ou magasin, voitures, etc.,
les perquisitions ne pourront être faites, s'il
s'agit de justiciables des tribunaux français,
qu'en présence d'un officier municipal euro-
péen ou d'un officier de police judiciaire, [ou
d'un fonctionnaire qui Sera désigné pour'en
remplir les fonctions; s'il s'agit de justiciables
de tribunaux indigènes, les perquisitions ne
pourront être faites qu'en présence dé l'auto-
rité tunisienne.

Dans le cas où cette autorité» l'officier mu-
nicipal ou l'officier de police judiciaire le re-
connaîtraientnécessaire, les agents chargésde
la perquisition Seront précédés dans les domi-
ciles par une femme de confiance, et il sera
pris les mesures nécessaires pour éviter toute
plainte de manque d'égards ou de conve-
nance.

Art. 79. — Quiconque aura participé sciem-
ment à un fait de contrebande de tabac,'sera
solidairement responsable de l'amende pro-
noncôecontre le principal auteur et pourra
même être condamné à un emprisonnement de
3 jours à 1 mois.

Art. 80. — Les tabacs saisis, ainsi que les
outils, ustensiles et machines servant à la
fabricationdes tabacs, seront expertisés par
l'agent du monopole en présence des saisis-
sants.

Dans le cas où les tabacs saisis seraient re-
connus impropres à la consommationet qu'au-
cune valeur n'aura été attribuée aux machi-
nes, ces objets seront immédiatementdétruits
en présence des saisissants.

Deuxième Section

MONOPOLEDU SEL
Art. 81. — L'achat, la fabrication et la

vente du sel naturel ou artificiel, sont exclu-
sivement réservés au monopole dans toute
l'étendue de la Régence.

Art. 82. — Les sels naturels ou artificiels
de provenance étrangère sont prohibés à l'en-
tréede la Régence, à moins qu'il ne soit acheté
pour le compte de la régie.

Est autorisée,toutefois, l'introduction du sel
destiné à la salaison des sardines, mais sous
les conditions prévues par les lois et règle-
ments,

Il en sera de même du sel nécessaire pouf
l'exploitationde la Tonara de Sidi Daoud pen-
dant la durée de cette concession.

L'exception prévue en faveur de l'industrie
de la salaison des sardines cessera le jour où
le monopole sera à même de délivrer aux sa-
leurs la quantité de sel artificiel qui leur sera
nécessaire.

Art. 83. — Le prix d'une ouiba de sel ordi-
naire (ouiba de Tunis) vendue au détail, est
fixé par toutela Régence à six piastreset douze
caroubes, soit cent huit piastres pour un cafc-
fis. Le prix de vente du sel pour la salure des
olives sera de quarante-huitpiastres le caffis;
mais à la condition que les propriétairesd'oli-
ves, qui voudrontjouir de ce prix de faveur,
se soumettront à toutes les prescriptions»for-
malités et surveillance que l'administrationdu
monopole jugera utile de prendre pour préve-
nir les abus et la fraude.

Les saleurs de sardines qui voudront béné-
ficier des dispositions de l'article ci-dessus,
paierontun droit de six piastrespar caffis im-
porté. Ils seront, en outre, tenus d'acheterau
monopole, à raison de 44 piastres le caffis,une
quantité de sel indigène équivalente au quart
du sel étranger importé. Ils paieront le sel à
raison de 48 piastres le caffis le jour où le mo-
nopole sera en mesure de leur livrer du sel
artificiel.

Nul ne pourra avoir en sa possession une
quantité de sel supérieure à 15 kilogrammes»
à moins qu'il n'en justifie la provenance.

Toute contravention au paragraphe précé-
dent sera punie de la confiscation de la quan-
tité du sel excédant 15 kilogrammes et d'une
amende qui ne pourra être moindre de 10
piastres, outre les dépens.

Art. 84. — Toute personne qui voudra faire
circuler des quantités de sel achetées dans un
des dépôts de l'administration,devra en faire
la déclarationau monopole et se conformer à
tout règlement qui sera pris au sujet des trans-
ports de sel.

Toute contravention aux dispositions du
présent article sera punie de la confiscation
des sels et d'une amende de 50 piastres.

Art. 85. — Seront considérées et punies
comme fabricants frauduleux les personnes
chez lesquelles il sera trouvé des ustensiles,
machines et mécaniques propres à la fabrica-
tion artificielledes sels, en même temps qu'une
quantité de sel supérieureà 15 kilog.

Toutecontraventionde cettenature donnera
lieu, contre les contrevenants,à la peine de la
confiscationdes sels et des ustensiles, indépen-
dammentd'une amende de 800 piastres et aux
dépens, et d'un emprisonnement de 3 jours à
un mois.
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Art. 86. — Des débits de sel seront établis

dans toutes les villes de la Régence où ils
seront reconnusnécessaires.

Aucune personnene pourra vendre du sel si
elle n'est munie d'un permis spécial, à peine
d'une amende de 100 piastres et de la saisie et
confiscation du sel trouvé dans le débit non
autorisé.

Les permis de vente seront délivrés par le
Directeur des finances ou par le fonctionnaire
qu'il aura délégué à cet effet, qui entendra à
ce sujet,l'agent du monopole.

Les débitants serontobligésde s'approvision-
ner au bureau du monopole dans la circons-
cription duquel ils auront été;admis à ouvrir
leur débit. Ils devront se conformer aux pres-
criptions de tous règlements établis où qui;
serontétablis ultérieurement.

Tout débitant convaincu de tenir un dépôt
de sel ou. de vendre du sel de contrebande,
encourra la confiscation du sel et une amende
de.: 800 piastres avec dépens» indépendamment
d'un emprisonnementde-3,jours il mois.

Art. 87. -^ Toute vente de selpar le; débi-
tant à des prix plus élevés que ceux du^tarif;
dont un exemplairesera affiché dans le maga-
sin», entraînera la poursuite du contrevenant
devant les tribunaux compétents comme,con-
cussionnaire.

Art,.88..—-- Tout individu,non spécialement
autorisé» qui sera trouvé vendant dUsSelà son
domicile, ou en colportant,,qu'il soit ou non;
surpris- à le; vendre, sera condamné à> une;
amende de 800 piastres, aux. dépens et à; un
emprisonnement de 3 jours & un mois», indé--
pendamment; de; la confiscationdu sel et de
celle des; ustensilesseryant. à;la vente»,et, en
cas decolportage,de celle desmoyensde transr
ports, qu'ils soient ou non sa propriété.

Art; 89.— Lorsquelesemplby.esdesdouanes'
ouïesagentsdumonppoleauront connaissance,
qu'il; existe un dépôt frauduleux,de sel ou< de-

moyens de fabrication ou de distiibutionclan-
destine dans une maison, boutique, magasin,
toitures, etc., les perquisitions ne pourront,
être faites, s'il s'agit de justiciables des tribu-
naux français, qu'en,présenced'undélégué de
la municipalité ou d'un officierde police judi-
ciaire, ou d'un fonctionnaire qui sera désigné
pour en remplir les fonctions;,s'il s'agit, de
justiciablesdestribunaux indigènes, les perqui-
sitions ne pourront être- faites qu'en présence
de l'autorité tunisienne.

Dans le cas où cette autorité, le délégué:de.
la municipalitéou l'officier de policejudiciaire
le; reconnaîtraient nécessaire, les agents des
douanes ou du monopole seront précédés dans
les^domicilesparune femmede confiance, et il
ser,a pris, les mesures néc.essair,es,.pour.évitée

toute plainte de manque d'égards ou de con-
venance.

Art. 90,— Quiconque aura participé sciem-
ment à un fait de contrebandede sel, sera soli-
dairement responsable de l'amende prononcée
contre le principal auteuret pourra même être
condamné à un emprisonnementde 3 jours à.
! mois.

Art. 91. —Les Sels saisis, ainsique lesoutils,
ustensileset machines servant à la fabrication
des sels,,serontexpertiséspar l'agent du mono-
pole en présence des saisissants I

Dans le cas où les sels saisis seraient recon-
nus impropresà laconsommation et qu'aucune;
valeur n'aura été attribuée aux machines» ces
objets Seront immédiatement détruits en pré-
sence; des-,saisissants.

Troisième Section

MONOPOLE BÈ LA PÔÏTDBË
Art. 92, — La fabrication, l'introduction,

la circulation,, la, détention et la vente des
poudres à feu dé toute,sorte,,de là dynamite
et de toutes autres:matièresassimilables;dans:
la Régence», sont, réservées au gouvernement:
et interdites à toutes, personnes autres que
celles qui seront spécialement désignées, et
autorisées,.

Art. 93, — Tout; individu qui,, sans y être
légalement autorisé,,fabriquera, débitera,,dis-
tribuera ou colportera,dé la poudre» de la dy-
namite»ou toutes autres;matièresassimilables,
ou sera détenteur,,d'une,manière quelconque,,
de poudre de guerre» de dynamite ou toutes.-
autres matières assimilables ou de plus de 2
kilog,. de poudre' non revêtue, des marques et
vignettes de la régie,,sera. condamné à. une.
amende de 800 piastres, au minimum, et aux
dépens,,et. à un emprisonnement de 3 mois à.

i
6 mois, indépendamment de la confiscation

| des matières et des ustensiles, servant à. la
; fabrication ou à la vente des moyens de trans-
\ port en cas de colportage.
1 Les ouvriersemployésàla fabricationseront
I détenus pendant 3 mois pour, la première fois
| et pendant un an en cas dé récidive.

Art..94. — Toute tentative d'Introduction
: ou contrebande, dans la Régence, de poudres
j de toutes sortes, de salpêtre, de dynamite, ou
; de toutes autres matières assimilables, soit
; par mer, soit par terre, sera punie des peines

édictées par l'article.93 ci-dessus.
Art. 95.. — Les employés des douanes, les

gouverneurs de districts ou leurs délégués et
tous autres agents1de la force publique, seront
chargésde la recherche des poudres de contre-
bandeet de celles fabriquéesen fraude ou cir-
culant en.fraude.
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Ils pourront fairepource fait,des recherches

chez les particuliers soupçonnésde détention
illicite» en se conformant auxprescriptionsdes
articles 78 et 89,

Art. 96. — Des débits de poudre de chasse
seront établis dans toutes les villes de la Ré-
gence où ils serontreconnus nécessaires.

Aucune personne ne pourra vendre de la
poudre si elle n'est munie d'unpermisspécial,
à peine d'une amende de 100 à 300 piastres
et de la saisie et confiscationdes marchandises
trouvées dans le débit non autorisé.

L'autorisation de Vendre dû tabac ne justi-
fiera pas la vente de la poudrepar les mêmes
débitants, et réciproquement.

Les permis de venté seront délivrés par le
Directeur des finances ou par le fonctionnaire
qu'il aura délégué à cet effet.

Les débitantsseront obligésde s'approvision-
ner au bureau du monopole dans la circons-
cription duquel ils auront leur installation.

Arft 9?. — Lés entrepreneurs et débitants
ne pourront vendre les poudres de chassequ'au
porteur d'une autorisationnominative délivrée
par le Ministre où son délégué.

Ces autorisations seront conservées par le
débitant et présentées à toute réquisition de
l'autorité.

Art. 98. — Tout entreposeur ou débitant
convaincu de tenir un dépôt de poudre ou de
vendre delàpoudrede contrebande, encourra,
outrela révocation, la confiscationde la poudre
et une amendé de 1,000 piastres avec dépens,
indépendamment d'un emprisonnement de 3
jours à I mois.

Art. 99. — Toute vente de poudre par les
entreposeurs ou débitants, à des prix plus éle-
vés que ceux du tarif dont un exemplaire sera
affiché dans le magasin, entraînera la révoca-
tion du contrevenant,qui sera, en outre, pour-
suivi,comme concussionnaire devant les tribu-
naux compétents.

Quatrième section

DAR-EL-GELD
Art, 100. — Les dispositions en vigueur des

décretsdes 22 rabia-el-aoual 1288, 15sfar 1290,
27 sfâr et 16 moharrem 1291, 25 djoumadi-el-
aoual 1295 et 2 djoumadi-el-aoual 1301, sont
maintenues, sous réserves des modifications
et pénalités ci-après :

Art. 101. — L'abatage des chevaux ne
pourra plus avoir lieu à Bab-el-Bahar.

L'adjudicatairede cette autorisation devra
se conformer à cet égard aux règlements pris
par l'autoritécompétente.

Art. 102. — Toute boutique ouverte sans
autorisationde l'administrationde Dar-el-Geld,

donnée soit à la suite d'enchères, soit autre-
ment,danslesconditionsprévuespar les décrets
précités pour la vente des divers produits où
l'exercice des diverses industries spécifiées
dans ces décrets» sera fermée administrative-
ment, Sans formalitéjudiciaire»à la requêtedé
l'administrationde Dar-el-Geldbli de son repré-
sentant. Sïlâ boutique Ouverte en contraven-
tion n'est pas principalementaffectée à la
vente des produitsou à l'exercice des industries
spécifiées aux décrets, la fermeture pourra
être maintenue pendant 15 jours. En outre» le
contrevenantsera puni d'une amendede vingt-.
cinq piastres au minimum, de la confiscation
des produits dont la vente est prohibée» et,
s'il y a lieu, de tous dépens et dommages et
intérêts.

Tout individu Vendant sur là voie publique
les mêmes produits ou exerçant les mêmes
industries sans l'autorisation de Dar-el-Geld»
dans le cas où cette autorisation est exigée»
Sera puni de la confiscationde lamarchandise
en vente. En cas de récidive, les délinquants
aux dispositions du présent article pourront
être condamnés,en outredes peines prévues, à
un emprisonnement de 1 à 15 jours.

Art. 103. — La fermeture des boutiques
pourra égalementêtreprononcéeadministrati-
vement et les autorisationsdonnées être reti-
rées, si les vendeurs autorisésn'acquittentpas
régulièrement les taxes mensuellesétablies par
les mênies décrets. Dans ce cas, l'administra-
tion de Dar-el-Geldaura la faculté de disposer,
en faveur d'un autre, sans paiement d'aucune
indemnité, du droitdévolu, à quel titre que ce
soit, au détenteur de la boutiquepour laquelle
les taxes auront cessé d'être acquittées, et,
cela huit jours après une mise en demeure
restée sans effet.

Art, 104. — Les dispositions de l'article 2
du décretdu 16 moharrem 1291 sont étendues
à la sortie des peaux de boeufs et de tous autres
animaux.

Les préposés des douanes continueront à as-
surer l'exécution de l'article 2 précité, tel qu'il
vient d'être modifié: dans toute la Régence,
s'il s'agit des peaux de boeufs ; et à Tunis et
à la Goulette, s'il s'agit des peaux d'autres
animaux.

Aucune exportation de peaux ne sera per-
mise, d'après cette distinction, sans un laissez-
passer de l'administrationde Dar-el-Geld ou de
son préposé, constatant l'acquittement du
droit de la karoube revenant à cet établis-
sement.

Ai't. 105. — Toute personne habitant la Ré-
gence, qui expédiera, en son nom, à l'étranger,
de tous les points de la Régence, s'il s'agitdes
peaux de boeufs, et de Tunis ou de la Goulette
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s'il s'agit des peaux de tous autres animaux,
des produits de cette espèce, sera présumée
en avoir consenti la vente à un destinataire
étranger, et devra acquitter le droit de la ka-
roubê, quand bien même cette personne justi-
fierait qu'un pareil droit a déjà été régulière-
ment acquitté au moment où elle s'est rendue
acquéreur des peaux expédiées.

Art. 106, — Le monopolede la tannerie des
peaux de boeufs étant exercé par l'Etat dans
toute la Régence, à l'exception de la ville de
Kairouan, toute tannerie ouverte sans autori-
sation, dont l'existence sera constatée, sera
immédiatement fermée administrativement
sans qu'il soit besoin d'aucune formalité judi-
ciaire, etlô contrevenantsera condamné à une
amende de 50Ô piastres» à la saisie et à la con-
fiscation des marchandises trouvées dans réta-
blissement, ainsi qu'à celle des outils, usten-
siles et machines employés. En cas de récidivé»
lé contrevenant sera condamné à un empri-
sonnement qui ne pourra être moindre de
quinzejours.

Art. 107. — Toutes ventes d'animauxou dé
peauxet de laines, soumisesau paîementd'une
taxe au profit de l'administration de Dar-el-
Geld,qui seront reconnues; avoir été faites:sans
acquittement de cette taxe, ou dont le prix
déclaré sera constaté être inférieur au prix
réel de la vente, seront soumises à un droit en
Sus,et lecontrevenantsera, enoutre,condamné
aune amende de 5 piastres, s'il s'agit de la
vente des animaux des races ovine et caprine,
et de 100 piastres pour tous autres animaux.

Les ventes des peaux et des laines ne peu-
vent avoir lieu que sur les marchés désignés.
Il sera facultatif au vendeur d'y transporter
sa marchandise,

Toute vente qui ne sera pas déclarée au
receveur du marché pour la perception des
droits dans les 24 heures, à partir du moment
où elle aura été consentie sera déclarée nulle
de plein droit, et le vendeurne pourra obliger
son acheteur à prendre livraison de la mar-
chandise vendue, ni celui-ci à la lui livrer.

En outre, toute contravention sera puniede
la confiscation de la marchandise et d'une
amende de 100 piastres.

Art. 108. — Tout musicien indigène qui
sera reconnu ne pas avoir acquitté les droits
dus à l'administration de Dar-el-Geld» ou avoir
fraudé ces droits, se verra interdire adminis-
trativement l'exercicede saprofession pendant
un temps dontla durée ne pourraêtre moindre
de 15 jours,

La perception des revenus confiés à Dar-el-
Geld lorsqu'elle est indiquée comme devant
s'opérer à Tunis,s'étend àTuniset à sa banlieue

telle qu'elleest déterminéeparl'art. 1er du dé-
cret du 11 kâdal301.

Cinquième section

MONNAIE
Art. 109, — Les dispositionsdes articles 132,

133, 134, 135, 138 et 475, n° 11, du code pénal
français, seront appliquées, sans distinction de
nationalité» à qùiconquéseraconvaincud'avoir
contrefait ou altéré les monnaies tunisiennes5

ou étrangères dans la Régencedé Tunis.

Sixième section
,

MONOPOLE BU PLATRE
Art, 110. — Là fabrication et la Venté du

plâtre indigène à Tunis et dans sa banlieue
sont exclusivement réservées au gouverne-
ment,,

La banlieue de Tunis comprend tout le
territoire désigne à; l'art. Ie* §2taé, dé nôtre
décret; du 11 kâda Ï3Ô1 jper. septembre:1884):,

Art. lil,—- Le,prix ducaffis dé;plâtré;pris
dans les magasins- de Tunisiet renduà donii**
oile à Tunis, est; de quinze piastres; pour la
première qualité,, dite; nefeclia,,et de dix pias-
tres pour laSeGpnde:qualité, Dans ce prix, nje
se trouve pas comprise l'indemnité due au

i porteur lorsqu'ilest chargé de vider lès; sacs.
Lorsquela quantité à\ transporter est infé-

; rieure;à deux caffis» les fraisdu; transport;sont
; à la charge; dé l'acheteur.

Le prix dùjlatraaGhetêetlivrèà; làeamère
estpayêàraisondédouzepiastresetcinquante;
centimes; de piastre pan caffis de la première
qualité,, et sept piastres et demie par caffis dé
la seconde-

Le caffis deplâtreest de seize temnas pesant
chacune quarante rotoli.

Lorsque le plâtre est pris:dans les:magasins:
de Tunis, il est accordé au vendeur un; déchet
de deux temnas pour le transport, ce qui ré-
duit le caffis à quatorzetemnas.

Art. 112. — Tout individu,,non spécialement
autorisé, qui sera trouvé sur le territoire de
Tunis et de sabanlieuefabriquant,vendant ou

,
colportant du plâtre indigène, sera condamné
à une amende de 800 piastres, aux dépens, et

,
à un emprisonnementde troisjours à un mois,
indépendamment de la confiscationdu plâtre
fabriqué et des ustensiles, machines et méca-
niques propres à la fabricationou à la pulvé-
risation du plâtre,

CHAPITRE XV

UES PR0CÈS-VEBBA.UX

Art. 113. — Les préposésattachésaux diffé-
rentes- administrations et régies financières,
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les agents de police, la gendarmerie et autres
agents publics ayant le droit de verbaliser,
pourront constater par procès-verbaux les in-
fractions aux lois et règlements de la Régence
relatives aux importations, exportations, col-
portage, circulation illégale, et généralement
toutes les fraudes dont la répression appar-
tient aux administrations et régiesfinancières,
procéder à la saisie des objets oumarchandises
en contravention,des ustensileset mécaniques
prohibés, à celle des chevaux, voitures, etc.,
Servant au transport.

Art. 114, — Lêsdits agents feront conduire
les marchandises et objets saisis et, s'il y a
lieu, les prévenus, soit au bureau d'une admi-
nistration ou d'une régie financière, le plus
Voisin du lieu de l'arrestation,soit à lamairie,
soit à la résidence du caïd de la circonscription
ou de son délégué. Ils y rédigeront ou feront
rédiger leur rapportdans les formes prescrites
par le décret du 13 chaoual 1301 (6 août 1884).

Les procès-verbauxainsi rédigés seront dis-
pensés de la formalité de l'affirmation.

Art. 115. — Le proeès-verbal énoncera la
date et la cause de la saisie, la déclarationqui
en a été faite au prévenu, les noms, qualités
et demeures des saisissantset decelui qui sera
chargé des poursuites, l'espèce» le poids, le
nombre des objets saisis, la présence (de la-
partie k leur description et à la rédaction du
rapport ou la sommation qui lui a été faited'y
assister,, le lieu de la rédaction du rapport et
l'heurede saclôture»et» lorsqu'ilyauralieu, les
noms, qualités et domiciles de l'agent ou des
notaires qui auront rédigé le procès-verbal, à
défaut par le saisissantde savoirou de pouvoir
le faire, et les noms, professions et domiciles
des témoins qui auront assisté à cette rédac-
tion.

Le procès-verbalsera signé tant par le sai-
sissant et les témoins, s'ils savent ou peuvent
signer, que par l'agent ou les notaires rédac-
teurs.

Art. 116. — Les marchandises;ainsi que les
moyens de transport, lorsque la contravention
en entraîne la confiscation, seront déposés au
bureau de l'agent ou du fonctionnaire où le
procès-verbalaura été rédigé. L'agent ou le
fonctionnaireen sera constitué dépositaire et
signera en cette qualitéle procès-verbal.
: Toutefois, s'il s'agit d'animaux ou de mar-
chandises sujettes à dépérissement, la vente
par enchère pourra en être ordonnée immédia-
tement, à la requête du service que la contra-
vention concernera, par le juge de paix ou le
caïd du territoire, sans formalités judiciaires
préalables. Cette vente sera faite par le rece-
veur constitué dépositaire des objets, ou par
des notaires. Le produit de la vente sera dé-

posé entre les mains du fonctionnaire ou du
receveur qui aura pris charge du dépôt des
objets saisis, pour en être disposé ainsi qu'il
sera statué en définitivepar le tribunalchargé
de prononcer la saisie.

Art. 117.
—

Si la contravention n'entraîne
à l'égard de la marchandise ou des moyens de
transport que la retenue préventive pour
garantie des réparations civiles ou de l'amen-
de, il en sera offert mainlevée sous caution
sôîvable ou en consignant la Valeur, et cette
offre, ainsi que la réponse, sera mentionnée
dans le procès-verbal.

Si l'offre n'est pas acceptée» il sera procédé,
à l'égard de la marchandiseou des moyens de
transport, ainsi qu'il est dit à l'article précé-
dent.

,
Le consighataire de la marchandise,où des

moyens de transport saisis, ou de leur valeur,
en délivrera au saisi un récépissé..

Art. 118, — Si lapartie assisteà la rédaction
du procès-verbal, il lui en sera fait lecture
sur-le-champ et elle sera sommée de signer;
en cas de refus de sa part ou de déclaration
qu'elle ne Sait pas signer, il en sera fait men-
tion dans le procès-verbal. Une copie sera
donnée» à l'instant où il sera clos, au prévenu
justiciable des tribunauxfrançais,et si le pré-
venu estTunisien, la copie sera remise au caïd1.

Le même acte contiendra l'assignation à
comparaître devant le tribunalcompétentdans
le délai de 24 heures, augmenté à raison des
distances.

Toutes les fois que la contraventionaura été
constatéepar deux préposés, le prévenu tuni-
sien présent à la rédaction du procès-verbal,
ou qui aura été découvert postérieurement,
sera dirigé» par les soins du caïd ou son délé-
gué, sur la ville de Tunispour y. être jugé..Le
caïd transmettra en mêmetempsauministère
la copie du procès-verbalqui lui aura été re-
mise. Toutefois, si le prévenu se trouve dans
l'impossibilitéde faire; face aux fraisnécessai-
res pour son envoi à Tunis, le caïdne seratenu
de l'y faire conduirequ'après versemententre
ses mains;par l'administration ou la régie in-
téressée d'une somme suffisante pour couvrir
ces frais. Le caïd donnera récépissé de la som-
me reçue dont il deviendra personnellement
responsable.

Leprévenu ainsiconduit àTunis y serajugé
dès son arrivée.

Art. 119. — Si la partie n'assiste pas à la
rédaction du procès-verbal, il en sera fait
mention dans cet acte dont une copie, sera
immédiatementaffichée, suivant le cas» à la
porte extérieuredu bureau de l'administration
ou de la régie, ou bien à la porte extérieure
du bureau où le procès-verbalaura été rédigé
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et où.' les marchandises saisies auront été
consignées.

Un certificat délivré par le consignataire des
marchandises saisies, constatera l'accomplisse-
ment de cette formalité.

Ce certificatSera, autant quepossible, donné
au pied de l'original du procès-verbal.

Art. 120. — Aucune des formalités indiquées
ci-dessus n'est prescrite à peiné de nullité.

Les procès-verbaux constatant des contra-
ventions aux dispositions du présent décret,
devront être dressés par deux agents ou sur
la déclaration de deux agents pour être admis
à faire foijusqu'à preuve contraire*

Art. 121. — L'original du procès-Verbal sera
toujours remis à l'employé de l'administration
ou de la régie qui l'aura rédigé, quand bien
même il aurait été établi sur la déclaration
d'un agent appartenant a un autre service,du
moment où le fait de contraventionconcernera
cette administrationou cette régie.

Si le prévenu est justiciable des tribunaux
français, cet employéen ferala remise aujuge
du ressort, soit directement, soit par l'inter-
médiairedu représentant de son administra-
tion ou de la régie, résidant au siège du tribut
nal compétent. Si le prévenu est Tunisien, il
le transmettra au Directeur de l'administra-
tion ou de la régie à Tunis, qui fera les dili-
gences nécessaires pour en faire opérer le
dépôt à l'Ouzara.

L'original du procès-verbal intéressant une
administration financière ou une régie» dressé
horsla présence d'un employéde l'administra-
tion ou de cette régie» par un agent d'un au-
tre service, sera transmis par le caïd ou le
maire ou tout fonctionnaire cosignatairedes
objets saisis, soit au juge, soit au directeur
de l'administration ou de la régie à Tunis, en
suivant la distinction établie au paragraphe
précédent.

Cette transmission, lorsqu'ellesera faite par
le caïd ou son délégué, n'empêchera pas celle
de la copie du procès-verbal que ce chef indi-
gène doit faire parvenir au ministère de Tunis
en conformité de l'art. 11 ci-dessus.

Art. 122. —- Les contraventions pourront
d'ailleurs être prouvées par tous les moyens
de droitcommun.

Art. 123. — Les objets saisis pour fraudeou
confisqués, nonplus que le prix, qu'il soit con-
signé ou non, ne pourront être revendiqués
par les propriétaires, sauf leur recours contre
les auteurs de la fraude.

Art. 124. — Les agents des administrations
financières et des monopolesrégis directement
par l'Etatpourront faire, pour ce qui concerne
leur service, tous exploits et autres actes, de
justicequidépendentduministôredeshuissiers.

Ils seront libres toutefois de se servir de tel
huissier que bon leur semblera; dans ce cas,
sous les règles du droit commun.

Les mêmes agents et les agents des mono-
poles non régis par l'Etat auront là faculté
de suivre devant les tribunaux français, sans
pouvoir spécial, les affaires'contentieuses,

CHAPITRE XVI

Dé la compétencedes tribunaux

Art. 125. — Il est statué sur les infractions
faisant l'objet du présent décret, savoir :

Par les tribunaux français, si le prévenuest
justiciable de ces tribunaux ;

Si le prévenu est Tunisien, définitivement
et sans appel, par le tribunalde l'Ouzara ins-
titué à Tunis près le ministère,

CHAPITRE XVlï

De la procédure des jugements et de leur
exécution

.

Art. I26> — L'instruction,, tant en pre-
mière instance qu'en appel, se fera verbale-
ment. Les parties ne serontpasobligéesd'em-
ployer le ministèredes; avoués» et il n'y aura
d'autres frais à supporter par la partie qui
succombera que ceux du papier timbré, sîil y
a lieu, et des Significations» et, les; avances
faites pour la conduite des prévenus à Tunis
dans le cas prévu par l'article 118.

Art. 127. — En se présentant,à' l'audience
au jpur et, à l'heure fixés, le défenseur de l'ad-
ministration ou de la régie intéressée devra
conclure verbalementà l'application des pei-
nes qu'entraînent les constatations du procès^
verbal et aux dépens.

Art. 128. — Pour les délinquantsjusticia-
bles des tribunaux français,,toute exécution
de jugementdevra être précédée de la signifi-
cation de ce; même; jugement à la partie
saisie.

L'exploit de signification pourra contenir le
commandement de payer préalablement à
l'exécution.

Si le délinquant est.Tunisien et;a comparu,
le tribunal de l'Ouzara notifiera le jugement
rendu au caïd dulieu oùle procès-verbal a été
rédigé et où se trouvent déposés les objets
saisis. Celui-ci, dès la réception de cette noti-
fication» ordonnera l'exécution immédiate du
jugement à la requête de la partie la plus di-
ligente.

Si le délinquant tunisien n'a pas compara
et a été jugé par défaut, le caïd recevra éga-
lement de l'Ouzara un extrait du jugement
qu'il fera afficher à la porte extérieure;du bu-
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reau où le procès-verbalaura étédresséet les
marchandisessaisies déposées.

A défaut d'opposition au jugement dans les
trois jours qui suivent celui de l'affichage» le
caïd ou son délégué ordonnera l'exécution.

En cas d'opposition formée avant l'expira-
tion du délai de trois jours» le caïd ou son dé-
légué fera constater cette opposition par acte
notarié et adressera immédiatementà Tunis
deux Copiés de cette opposition : l'une au mi-
nistère pour être remise an tribunal de l'Ou-
zara» l'autre au Directeur de l'administration
ou dé la régie intéressée.

Le nouveau jugement qui sera rendu sur
cette opposition sera exécuté dans les condi-
tions prévues au paragraphe 3 du présent ar-
ticle pour les jugementscontradictoires.

Le tribunal de l'Ouzara délivrera, sans dé-
lai, aux administrateurs ou régies intéres-
sées, des extraits de tous les jugements rendus
par lui et concernant ces administrations ou
ces régies. Ces extraits devront faire connaî-
tre, le cas échéant, la date de la notification
du jugement au caïd.

Pareil extrait sera délivré au prévenu qui
aura été acquitté, afin de lui permettre de ré-
clamer la restitution des objets saisis ou de
leur prix en cas de vente.

Art; 129. — Le recouvrement des condam-
nations de toute nature prononcées en vertu
du présent décret» est exclusivement confié à
l'administration0u à la régie intéressée qui
les a provoquées.

Le privilège existant dans la Régence, au
,

profit du Trésor pour le recouvrementde ses
créances de toute nature» continuera à être
adruiSi

Art. 130. — Les jugements prononçant les
condamnations pécuniaires seront exécutés
par toutes les voies de droit commun et, en
outre, par la contrainte par corps.

La durée de la contrainte par corps sera
fixée d'après les prescriptions de la loi fran-
çaise du 22 juillet 1867, article 9.

Les' réquisitions,en vue de la contraintepar
corps,serontdélivrées par le premier Ministre,
à Tunis, si le condamné est Tunisien, ou par
le procureur de la République s'il s'agit de
l'exécution d'un jugement rendu par un tri-
bunal français.

CHAPITRE XVIII

DBS TRANSACTIONS

Art. 131. — Les administrations et régies
financières auront le droit de transiger, soit,
avant, soit après le jugement, sur les procès-
verbaux relatifs aux infractions aux disposi-

tions du présent décret, et de faire remise des
peines de la fraude.

Cette faculté comprend les peines corpo-
relles comme les condamnations pécuniaires.

Art. 132. — La transactionavant jugement
définitif comprendra toutes les peines corpo-
relles et pécuniaires qu'entraîne la contraven-
tion. Elle aura pour effet immédiat d'arrêter
l'action publique aussi bien que l'action ci-
vile.

Après jugement définitif» elle ne compren-
dra que les condamnations pécuniaires,

CHAPITRE XIX

DE LA RÉPARTITION DU PRODUIT DÉS AMENDES

Et CONFISCATIONS

Art. 133. — Le produit net de la vente des
marchandises et dès moyensde transport, ou-
tils, ustensiles et machines saisisest acquis dé-
finitivement à l'Etat ; celui des amendes et
autres condamnations pécuniaires, ainsi que
le montant net des transactions, seront, après
recouvrementet sous la déduction des frais
de toute nature, répartis entre ceux qui au-
ront participé d'une manière quelconque à la
répression de la contrebande ou du délit,- de
la manièresuivante :

50 0/0 à l'Etat ou à la régie;
50 0/0 aux saisissants à partager entre eux

par parts égales.
Si la saisie est due à un indicateur, la ré-

partition se fera de la manière suivante :

45 0/0 à l'Etat ou à la régie;
20 0/0 aux saisissants;
35 0/0 à l'indicateur.
La part revenant à l'indicateur sera de la

moitié, et celle de l'Etat sera réduite à 30 0/0
lorsqu'il s'agira d'une saisie de poudre.

Toute personne qui arrêtera ou concourraà
faire arrêter les individus qui se livrent à la
fabrication illicite des poudres à feu, de la
dynamite et autres matières assimilables, qui
en détiennent ou qui en colportent, qu'ils
soient ou non surpris à vendre, sera considé-
rée comme indicateur. La poudre et autres
matières assimilables saisies seront estimées
et acceptées d'après le prix de vente par les
agents du monopole, pourvu toutefois que
cette poudre ou autres matièrespuissent être
utilisées. A défaut, la poudre et autres matiè-
res saisies seront détruites en présence des
saisissants et de l'indicateur.

Art. 134. — Les dispositions des lois anté-
rieures sont abrogées en ce qu'elles auraient
de contraire au présent décret.

Les décrets de notre prédécesseur, du l«r
djoumadi-el-aoual 1299, concernant le maga-
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sinage des marchandisesà la douane de Tunis
et de la Goulette, et du 25chaban de la même
année, fixant le prix du transport des mar-
chandises à la douane de Tunis, sont mainte-
nues.

Les dispositions du premier de ces décrets
sont étenduesà toute la Régence.

Les ventes seront autorisées en dehors de
Tunis par les juges de paix, et, dans les loca-
lités où ne réside pas un juge de paix, par le
gouverneur ou le caïd.

FINANCES TUNISIENNES

DIRECTIONDES DOUANESDE LA RÉGENCE

Annexe au décret du 3 octobre 1884

Tarif des droits d'importation

Sur là valeur.

Bijouterie en argent 10/0
Bijouterie en or , . 1/2 0/0

Bijouterie montée avec pierres pré-
cieuses 1/4 0/0

Corail brut
, . .

3 0/0

Dorures fines au titre de 750 °%o et
au-dessus 30/0

Horlogerieor 1/2 0/0

Horlogerieargent et cuivre
. .... 10/0

Ivoire brut
.

3 0/0
Vins et spiritueux 10.0/0
Tous les autres articles sans distinc-

tion, et sauf les exceptions sui-
vantes. 8 0/0

ARTICLES ADMIS EN FRANCHISE

Armes de luxe (1), douilles, bourres, cé-
réales (blé, orge, maïs), imprimés, or et ar-
gent en lingots, pierres meulières,

Les instruments et machines servant à
l'agriculture, et les bestiaux et animaux des-
tinés à l'améliorationdes races indigènes, sont
égalementexempts, lorsqu'il est prouvé qùè
lesdits instruments et animaux sont destinésà
l'usageprivé d'un particulier et non au com-
merce, cas auquel ils sont soumis au paie-
ment du droit de 8 0/0,

Articlesdont l'introduction est prohibée :

ire catégorie. — Armes et munitions de.

guerre» nitrate de soudé, salpêtre, soufre» Sêï
et tabac, kif, chira et hachieh,

2e catégorie. — Ceps de vignes ou sarméhts>
fruits et légumes frais, plants d'arbres et
feuillesde vignes ; seules, les pommes de terre
sont admises à l'importation moyennantpaie^
ment du droit de 8 0/0, mais après avoir été
lavées et entièrement dégarnies de terre.

Les prohibitionspour les articles delà 21*ca-
tégorienes'étendentpasauxfrontièresdé terre,
Ces-articles» lorsqu'ils proviennent: de l'Algé-
rie, peuvent même être importés par voie de
mer, sur la production d'un certificat d'ori*
gine délivré par le maire du port d'embarque-
ment et visé .au port; de, débarquement par
l'autorité consulaire française. En ce cas» ils
sont soumis à leur entrée au droit de
8 0/0 (2).

(1) Voir décret du 19 redgeb 1802 (4 mai 1885) au.
mot : Armes, ci-dessus.

(2) Voir : Phylloxem.

(Voir le Tableau ci-après.)



Annexe au décret du 3 octobre 1884
TARIF DES DROITS D'EXPORTATION

(Modifié d'aprèsles décrets du 15 rabia-et-tani 1304 et du 13 ramadan 1302 (2Sjuin 1885)

UNITÉS DROITS
DESIGNATION DES MARCHANDISES sur lesquellesportent • — -— TOTAL

1» droits d'exportation
"*$£»

—~—"""*""""""""~—""""""—"—^—"——
,

P. K. P. K. P. K.

.„„„, \ en coques quintaltunisien 5 353Amandes j
sans

^oques 4 id. 15 8 15 8
Anes ......... tête 3 ,131
Beurre frais et salé quintal tunisien 20 12 20 12
Boeufs tête 12 2 12 2
Boutargues et thon ............. quintaltunisien 5 353
Cire. id. 10 6 10 6
Citrons caisse de 200 4 4
Chameaux tête 15 3"; 15 3
Chevaux de 4 ans et plus id. 30 6 30 6

;Chiffons ,
quintaltunisien 2 222;

Peaux de boeufs, de vaches, de veaux, de
Chevaux,de chameaux, d'ânes, de mulets id. 6 4 6 4

!Gabès id. 18 2 1 10
Besser id. 8 2 10
Horra.

» ............ id. 4 545
Dégla.

. ............ id. 11 5 11 5

T?„A„^„« ( non lavées id. 15 8 15 8Eponges | ]ayées _ id_ 30 i 2 31 2
Figues sèches id. 2 2 2 2
Goudron id. 5 3 5 3
Graine de lin , caffis 10 6 10 6
Graisse. quintaltunisien 5 353
Grignons.

. •. .
'. caffis 2 2 2 2

waifW <jf
( sfax e* les ports au sud de£L \ cette ville. quintal tunisien 11 112

albb ( Autres ports de la Régence
.

id. 1 9 1 1 10
1-Ienna

.
id. 3 3 33

iHuile d'olives id. 10 5 10 5
iHuile de grignons extraite par l'emploi de
' sulfure de carbone id. 3 33 3

! en suint id. 11 5 11 5
Bounettouf(débris) id. 13 5 13 5
lavée. id. 22 10 22 10
filée valeur 10% 27.s' ledroit àpaye

[Miel quintal tunisien 10 6 10 6
Moutons, agneaux, boucs et chevreaux

. .
tête 1 111

Mulets id. 20 4 20 4
Olives en saumure quintaltunisien 7 5 7 5
Os et cornes d'animaux id. 1 1 1 1

:PM|]T l de chèvres et chevreaux ... id. 10 6 10 6
reaux | de moutong et d'agneaux.

. .
id. 8 4 8 4

Pistaches id. 30 12 30 12
Poils de chèvres et de chameaux id. 10 6 10 6
Poissons salés id. 12 1 13
Poulains tète 20 4 20 4
Poulpes quintal tunisien 10 6 10 6
Raisins secs id. 2 2 2 2
iSavon , , id 4 5 4 5
Scories id. 1 l 1 5
Soude caffis 15 8 15 8
;Tan , quintal tunisien 18 2 1 10

(Taureaux tête 10 2 10 2
[Tissus de laine valeur. 5 % 27„sr 10droit àpaye
|Yeaux, bouvillonset taurillons tête 8 18 1

Marchandises prohibées — Lies femelles de tous les animaux
NOTA. — Indépendammentdes droits de douane d'exportationcompris au tarif qui précède, le service

des douanes continueraprovisoirementà percevoir, savoir :
1° Les droits dé kalben, de mesurage et de pesage ; — 2° Les droits de kataïa (1) (droits de colis) et

dé kantria qui n'ont pas été supprimés par le décret du 3 octobre 1884 ; — 3° Les droits additionnels à
l'exportation actuellementautorisés.

Ces perceptionsseront faites aux taux fixés par les usages locaux,
(1) Voir décret du 13 ramadan 1302 (25 juin 1885) au mot : Giomata, ci-apr6s.
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14 hidjé 1301 (3 octobre 1884)

Décret supprimant les droits dé douane à l'inté-
rieur de la Régence

LOUANGES A DIEU

Articleunique.— Seront supprimés à partir
du 13 octobre 1884 les droits de douanequi
frappent, au moment de leur entrée par terre
dans les villes de la Régence, les produits
naturels du pays ou fabriqués dans le pays.

13 ramadan 1302 (25 juin 1885)

Décret supprimant les droits de douane à l'inté-
rieur sur les envoispar mer et le droitperçu
à Sfax sur diverses exportations.

LOUANGES À DIEU

Art. 1er. — Est suppriméà partirdu 13 octo-
bre 1885, le droit de 3 0/0 ad valorem perçu
sur les marchandises indigènes à leur impor-
tation par mer dans un port de là Régence.

Art. 2. — Est également supprimée à partir
de la même date, la'taxe de 3 0/0 ad valorem
perçue à Sfax, indépendamment des droits
ordinaires, lors, de l'exportation de certaines
marchandisespour l'étranger.

Droits divers

4 rabia-el-aoual1302 (20 décembre 1884)

Décret exemptant de droits de douane
le matériel des postes et télégraphes français

LOUANGES A DIEU

Art. l«r. —Seront admiset délivrés en fran-
chise de droits de douane, les envoisdematériel
de service que le ministèrefrançais des postes
et télégraphes adresse à son administration
en Tunisie.

Les droits qui ont pu être perçussurdes en-
vois de cette nature depuis la mise à exécution
de notre décret du 14 hidjé 1301 (3 octobre
1884) seront restitués, pourvu que la deman-
de en soit faite dans le mois qui suivra la date
de la promulgation du présent décret.

4 redgeb 1303 (18 avril 1885)

Décret supprimant les droits de douane sur les

appareils de sondage et de forage des puits
artésiens. (N° 122, Journal OfficielTunisien.)

Giornata (droits de) et de kataïa

14 hidjé 1301 (3 octobre 1884)

Décret supprimant les droits de Giornata
et divers droits de kataïa

LOUANGES A DIEU

Article lef. — A partir du 13 octobre 1884,
il ne sera plus délivré de teskérês d'exporta-
tion.

Les teskérês existant à cette époque cesse-
ront d'être Suivis et seront annulés.

Art. 2. i— Les droits perçus par la douane
à l'exportation dans tous les ports de la côte»
à l'exception dés ports de Tunis et de la Gou-
lette qui sont connus SouS le nom de « droits
de giornata » et qui sont destinésàêtrerépar-
tis entre le service de la douane et divers
agents» sont supprimés à partir de la même
date,

Les droits dits « droits de kataïa s perçus
par la douane à Tunis et a la Goulette» en
remplacement des droits de giornata, sont
également supprimésà partir du 13i octobre.

Art. 3. —• Les droits de kataïa autres que
ceux dont il est,question à l'article précédent
et les droits de kantrla continueront à être
perçus* soit à Tunis,, soit a la Goulette», soit
dans les villes de la cote» conformémentaux
usages en vigueur jusqu'à eei qu'il en soit
autrement ordonné»

13 ramadan 1302 (25 juin 1885)

Décretsupprimantle droitde kataïa et réduisant
le^ droit de pesage à l'exportation

LOUANGES A D1BU

Art. lor. — Seront supprimés, à partir du
13 octobre 1885» tout droit de kataïa (droit de
colis) perçu à l'exportation pour l'étranger
ou pour un autre port de la Régence et tout
droit de même nature perçu à l'importation
dans la Régence.

Art. 2. — Est égalementsupprimée à partir
de la même époque, la taxe de dix-huit cen-
tièmes de piastre par quintal tunisien perçue
par le service de la douane à Tunis et à la
Goulette, pour droit de pesage sur les mar-
chandises destinées à l'exportation., '

.
La part de sept centièmes de piastreperçue

pour les mêmes opérations de pesage au profit
du service des. poids publics est maintenue.
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Huiles

14 hidjé 1301 (3 octobre 1884)

Décret réduisant les &i oits d'exportation sur les
huiles

LOUANGES A DIEU

Article unique. — Le droit d'exportation
sur les huilesest définitivementfixé à 10 pias-
tres 5/16e« par quintal de Tunis (50 kilos).

Lin (Graine de)

30 moharrem 1303 (8 novembre 1885)

Décret supprimant les droits d'exportation sur
la graine de Un (N° 152, Journal Officiel
Tunisien),

Livres, brochures»journaux et papiers

i«- sfar 1302 (18 novembre Î884)

Décret relatif aux droits d'importation sur les
livres, brochures, journaux et papiers

LOUANGES A DIEU

Art. 1er. **- Les seuls imprimés admis en
franchise de droits de douane sont les livres,
brochures et journaux.

Tous autres papiers, imprimés ou non, sont
ou demeurent soumis au droit ordinaire de
8 0/0 (huit pour cent)'de la valeur à détermi-
ner conformémentà l'article 56 du décret du
14 hidjé 1301 (3 octobre 1884).

Machines agricoles

30 kâda 1302 (12 août 1885)

Décret ènumèrant les instruments et machines
'agricoles admis en franchise dans la Régence

LOUANGES A DIEU

Art. 1er. — Seront à l'avenir admisen fran-
chise» dans la Régence» les machines et ins-
truments suivants :

Charrues, herses, semoirs, faucheuses,mois-
sonneuses, faneuses, batteuses, râteaux auto-
matiques, presses àfourrages,machinesà faire
les liens,broyeursde paille, lieusesmécaniques,
trieurs de grains, hache-paille et hache-
navets,machines à gruer l'orge,moulinsà fari-
ne à bras, pressoirsa vin età huile, rouleauxen
fer et en fonte pour le jardinage, pompes à
engrais, tarares, barattes à faire le beurre,
dèlaiteuseset malaxeurs à beurre, appareils
à fabriquer les tuyaux de drainage, appareils

à cuire les légumes pour les bestiaux, coupe-
racines et coupe-choux, machines à écraser
l'avoine, ègrenoirs de maïs, ventilateurs.

Bêches, ciseaux à tondre les haies, échenil-
loirs, faux et faucilles, forces à tondre lès mou-
tons, fourches en bois» en fer, houes, noyaux,
pelles à remuer la terre, pioches, râteaux et
ràtissoires, sarcloirs, serpes et serpettes, cou-
teaux à foin, socs de charrues.

Art. 2. — Après chaque période de trois
années à partir de la date de la promulgation
du présent décret, l'administration fera prô-
céder à une révision de la nomenclature qui
précède et soumettra, s'il y a lieu, à notre
sanction tout décret rectificatif ou complé-
mentaire,

Magasinage

1er djoumadi-el-aouâl 1299

Règlementrelatif au magasinage
des marchandises

Art. 1er, — Les marchandises qui n'auront
pas été retirées par leurs, destinataires dans
lés six jours qui suivent la date de leur entrée
dans les dépôts de la douane, seront sujettes
à un droit de magasinage réglé d'après le tarif
ci-dessus.

Art. 2. — Le droit sera calculé d'après le
nombre effectif des jours donnant lieu à la
perceptionde la taxe de magasinage.Toute
journée commencée sera comptée entière lors
delà liquidation de la taxe.

Art. 3. — Lesballots,caisses, paquets,malles,
et tous objets déposés dans les magasins de la
douane et non réclamés dans le délai de six
mois à compter du jour de leur dépôt, constaté
par la date de l'inscriptionsur les registresdes
entrées, môme lorsque le retrait n'aura pas
eu lieu par suite de contestations entre l'expé-
diteur et le destinataire de la marchandisequi
aurait négligé de faire nommeren tempsutile,
par autorité de justice, un tiers cosignataire
et de faire transférer cette marchandise chez
ce tiers, pourrontêtre vendus aux enchères à
la diligence de l'administration des douanes.
Cette vente sera autorisée sur simple requête
par le président du tribunal de commerce
(amin-el-toudjar) et, en dehors de Tunis et de
la Goulette, par les juges de paix. (Décret du
14 hidjé 1301, article 134).

Il sera, avant la vente,procédépar ce magis-
trat ou son délégué, de concertavec le délégué
de l'administration des revenus concédés et
avec l'assistance d'un notaire, à l'ouverture et
l'inventaire desballots, malles, caisses,paquets.
La venteaura lieu après apposition,un mois à
l'avance, d'affiches annonçant le lieu, le jour
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et l'heure fixés pour la vente, et contenanten
outre les délais propres à ménager aux pro-
priétaires la faculté de les réclamer.

Les objets contenus dans chacun des colis
seront vendus séparément.

Lesfrais de toute nature avancéspar l'Admi-
nistration, ou qui seront dus, et notamment
les dépenses nécessitées pour laconservationde
l'objet avant la vente» les frais nécessités par
l'inventaire, les frais de Vente, les frais de
magasinage et de garde seront prélevés par
privilègesur le prix. L'excédant,s'il en existe,
Sera restitué aux ayants-droitqui en feront la
demandedans un délai de trois ans, à partir
du jour de la Vente; passé ce délai, cet excé-
dant appartiendraà l'Etat.

Tous les objets déposés depuis plus dé six
mois avant la notification du présent décret,
qui n'auront pas été retirés dans les quatre
mois à partir de cette dernière date, pourront
être vendus immédiatement en se conformant
aux dispositionsdu présentarticle qui s'appli-
que aussi à l'attribution du prix.

Art. 4. — Les magasins de la douane ne
peuvent être assimilésà des magasins d'entre-
pôt, les marchandises^ne doivent pas y séjour-
ner, et les intéressés doivent prendre leurs
mesures pour les faire enleversansdélai. Toute
personne ayant la facultéde retirer elle-même
des navires sa marchandise, et pouvant faire
sa déclaration, acquitter les droits exigibles
dans les conditions réglementaires à l'arrivée
et éviter ainsi le dépôt de cette marchandise
dans les magasins de la douane, il est arrêté
que par la perception du droit demagasinage»
l'administration n'entend assumer aucune
responsabilitépour les dommages pouvant ré^
sulter des vices propres aux marchandises, du
bris ou du coulage dés liquidés ou de toute
autre cause. Elle ne répondra que du nombre
dés colis qui lui auront été livrés, et ne sera
tenue que d'exercer une bonne surveillance
pour leur conservation.En outre, la douane
n'assumera aucune responsabilité dans le cas
où des erreurs seraient commises lors delà
livraison des objets, si la ressemblance des
colis est telle entre les objetsexistanten maga-
sin qu'il n'est pas possible de les distinguer,
soit que ni les uns ni les autres ne portent
de marque, soit qu'ils portent une marque qui
n'est pas apparente et intelligible.

Il ne sera délivré aucune marchandise si ce
n'est contre remise d'un connaissement ou
d'un bon à délivrer des agences et des compa-
gnies de navigation, ou recommandataires des
voiliers. Ce connaissement ou ce bon devra
porter les indications suivantes : date de l'ar-
rivée et nom du navire qui a apporté les mar-

chandises, les marques, numéros, contenu et
poids de ces dernières.

Art. 5. — La douane ne répond et ne se
charge pas de la garde des articles qui ne
peuvent êtrelogês dans ses entrepôts, ou qui
ne sont pas assujettisau droit de magasinage,
savoir : les bois de constructionet de teinture,
les marbres, les briques, les tuiles» les Sacs de
chaux et tous autres matériaux, les fers et
autres métaux non ouvrés et non contenus
dans des caisses, barils et autres récipients»
les foins, lapaille, ainsi que les futailles d'huile
provenant de la Régence.

Art. 6. — Lesdestinatairesdes articlesdési-
gnés dans le § qui précède seront tenus de lès
enlever du quai dansles 48 heures qui suivront
leur débarquement à la marine.

L'administration décliné toute responsabi-
lité, même pour les dommages qui pourraient
survenirdans ce laps de temps,aû-dëlàduquel
et à défaut par les destinatairesd'y pourvoir,
elle prendra les dispositions qu'elle jugera
nécessaires pour faire enlever les; marchandi-
ses aux frais, risques et périls des intéressés.

Art. 7. — Pour1toutes les marchandises! qui
peuvent rester exposées aux intempéries, à
l'exception des matières;inflammables,notam-
ment pour celles dont il est fait mention dans
les deux articles précédents» les propriétaires
de ces marchandisesqui jugerontconvenablede
les faire garder, le feront à leurs frais et sous
leur responsabilité. Ils ne devront employer
pour la surveillance que les; gardiens préalàr
blement agréés par le service des douanes.

Matières inflammables

Art, 8. — L'administration de la douane à
Tunis se charge de garderles matières inflanb-
mables (à l'exceptiondes fourrages) dans un
magasin; spécialen maçonnerie, auxconditions
qui seront indiquées ct-aprés, et sans assumer
aucune responsabilité envers les déposants,
pour tous dommages provenantde la nature
même de la marchandise, ou risque d'incendie,
ou.de toute autre cause fortuite.

1° Le droit de magasinage seraperçud'après
le tarif appliqué aux autres marchandises, il
commenceraàcourir 24 heures après le débar-
quement.

2° La durée du séjour est fixée à un mois, elle
pourra être prolongée jusqu'à trois mois au
plus, si le service de la douane estime que les
magasins à ce destinés seront suffisants. Dans
le cas contraire,les destinatairesseront immé-
diatement invités à retirer leurs marchandises
suivant leur tour d'arrivée. Les allumettes,le
pétrole et autres articles qui arriveront en
parties de quelque importance,ne pourront
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séjourner sur le quai de la marine au-delà de
24. heures. Ils seront immédiatementretirés,
conformément aux règlements de la munici-
palité.

3° Au-delà des délais indiquéspourle retrait
des matières inflammables, l'administration
procédera comme il a été dit pour les autres
marchandises.

Le présent règlementannule les précédents.

Olives

16 rabia-et-tani1304 (II janvier 1887)

Décret sur l'exportation des olives fraîches
des pays de Kanoun

LOUANGES A DIEU

Art. 1er, — L'exportation des olives fraî-
ches récoltées dans les pays de kanoun sera
autorisée dans ces mêmes pays, mais seule-
ment après acquittement du droit de 3 pias-
tres 5 caroubes par quintal tunisien et sur la
production d'un certificat d'origine émanant
du caïd ou du gouverneur du territoire sur
lequel les olives à exporter auront été récol-
tées; Ce certificat ne pourra être délivré
qu'au;vu de la quittance constatant le paie-
ment,dé; l'impôtkanoun.

Art. 2. — Les exportateurs d'olives dans les
conditions indiquées à l'article qui précède se-
ront tenus de remplir toutes les formalités
prévues,, en matière d'exportation, par le dé-
cret du 14 hidjé 1301 (3 octobre 1884).

Toutes les dispositions et pénalités édic-
tées par ce. décret, soit pour les marchandises
prohibées, soit pour les faits de contrebande,
leur seront appliquées selon le cas.

Art. 3. — L'interdiction d'exportation des
olives fraîches en pays de dîme continuera à
exister.

Tan- (Ecorces a)

1er rabia-et-tani 1302 (17 janvier 1885)

Décret supprimant le droit d'exportation sur
les écorcès à tan provenant de l'exploitation
des chênes-lièges dans les forêts de l'Etat.

LOUANGES A DIEU

Art. Ier. — Lès écorces à tan provenant de
l'exploitation dés chênes-liègesdans les forêts
de l'Etat, et qui seront exportées par les fron-
tières de mer ou par celles de terre jusqu'au
25 moharrem 1305(12 octobre 1887) inclusi-
vement, ne paieront aucun droit d'exporta-
tion.

Art. 2. — Ne jouiront de l'exemption ac-
cordée par l'article précédent que les écorces
à tan pour lesquelles il sera fournià la douane
un certificat d'origine délivré par le chef de
la circonscription forestière, et énonçant la
provenance et le poids des écorces.

Vins et Spiritueux

30 rabia-el-aoual 1303 (5 janvier 1886)

Décret modifiant le régime auquel sont soumis
les vins et spiritueux

LOUANGES A DIEU

Art. l'»r. — Est abrogée la disposition dû-
décret du 30 liidjé 1276, qui, pour la percep-
tion des droits, assimile aux vins et spiri-
tueux de provenance étrangère les produits de
même nature expédiés à Tunis, par mer, des
divers points de la Régence.

Est également abrogée l'exception prévue à
l'égard des vins et spiritueux par l'article 24
du décret du 14 hidjé 1301.

En conséquence, les vins et spiritueux pro-
venant de l'étranger, qui auront acquitté à
l'entrée le droit de 10 0/0, pourront être trans-
portés, tant par merque par terre, d'un point
à un autre de la Régence, dans les conditions
prévues par les dispositions spéciales, soit au
cabotage, soit au régime de circulation par
terre» suivant le cas.

Art, 2. — Les vins et spiritueux importés di-
rectement de l'étranger par de simples parti-
culiers pour leur consommation personnelle
continueront à être admis au tarif réduit de
3 0/0 sur la production d'un certificat délivré
par le consulde la nationalitédu destinataire,
attestant que ce dernier ne fait pas le com-
merce des vins et spiritueux; mais à la condi-
tion que ce certificatsera appuyé d'un con-
naissement ou d'une lettre de A'oiture au nom
du simple particulier destinataire, ou bien de
la lettre d'avis à lui adressée par les Compa-
gnies de transport pour l'informer de l'envoi
de la marchandise. Ces pièces seront conser-
vées par l'administration des douanes.

Art. 3. — Les dispositions du décret du
1er djoumadi-el-aoual 1299, relativesau règle-
ment du magasinageà la douane, seront dé-
sormais applicables, dans leur entier, aux
vins et spiritueux.

L'administration pourra notammentse pré-
valoir sans restriction dès stipulations de
l'article 4 de ce décret, et elle n'assumeraau-
cune responsabilité pour les dommages pou-
vant résulter des vices propres aux marchan-
dises, du bris et du coulage des liquides et de
toute autre cause.
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Art. 4. — Tout colis, quelle qu'en soit la
formé extérieure, d'un poids brut inférieur à
50 kilogrammes, rentrera dans la catégorie
des marchandises comprises sous lé n? 2 du
tarifédicté par le décret précité du 1er djou-
mâdi-èl-aoual 1299» et supportera un droit de
magasinage d'une piastre pour le premier
mois et de deux piastres et demie pour cha-
que mois successif.

A l'égard deë colis dont le poids brut dépas-
sêr&;50 kilogEammes» il sera fait application
pure et simple du tarif auquel sont soumises

•
lès marchandises ordinaires» aux termes du
même décret»

Art. 5. — Le droit dé 10 0/0 établi par lés
décrets des 30 hidjé 1276» 28 rabiâ-et-tani1277

et lôchaoual 1292, est supprimé en tant qu'il
s'applique aux vins dé fabrication indigène»
ainsi qu'aux raisins servant de vinage et à la
distillation, Les raisins importés supporte*
rônt la taxe de 8 0/0 ad valorem.

Art. 6, — Les produits de toute nature, au-
tres que les raisins qui sont, employéspour le
vinage et la distillation» restent soumis au ré-
gime établi par les lois et usages actuelle^
ment en vigueur.

Driba

(Voir aux ïfiots : Justice tunisienne, à la No- '

lice historique.) '

Eaux

26 moharrem1302 (14 novembre 1884)

Décret approuvantles deuxconventionsrelatives
à l'alimentation hydraulique de Tunis et de
sa banlieue (pfi 99) Journal Officiel Tu-
nisien.)

Alimentationhydraulique de Tunis et de
sa banlieue

CONVENTION

Entre:
M. Léon Grand, ingénieur au corps; deSimiL

nes, Directeurgénéraldes travaux publicsde
la Régence de Tunis, agissant au nom du
gouvernement tunisien, en vertu des pouvoirs
à lui conférés par le décret du 22 chaoual
1299 (3 septembre 1882), et sous réserve
de l'approbation des présentes par S. A, le
Bey,

D'unepart,
Et M. Emmanuel Cêsana, agissant au nom

et comme mandataire de M. Oharles-Maurice-
Raymond Durand, propriétaire, demeurant à
Paris, rue de Rennes, n" 66, suivant pro-
curation dont copie authentique est annexée
aux présentes, passée devant M. Etienne-
Maurice Guérin et son collègue, notaires à
Paris,

D'autre part,

Il a été dit et convenu ce qui suit; :

Par une convention en date; du. 1er ltidj£
1289, le gouvernement tunisien confiait» pour
une période de 30; ttrente); années» l'entretien
à forfait dé l'aqueducdé Zaghouafi et; Djo.ugf,

gar et dé ses dépendances» à, MM:. leS' gêné-.

raux Roustan,,Mohammed,, Hussein et; Bac-
couche.

L'article25 de:cette conventioninterditaux
entrepreneurs de céder leur marché; sans l'ap-
probation dû gouvernements

Par lettre:du; 17; septembre I884y>\M. E, Cêr

sana informe M, le Directeur généraisdes tra-
vaux publics que», suivant contrat en date du
même jour, dont copie authentique, est aùr
nexée aux prêsentes»,M!,le généralBaccouclie»
agissant tant en son nompersonnelque comme
mandataire des généraux Roustan, Moham-
med et Hussein, a cédé à M. Charles Durand,
sus-nommé, tous les; droits et charges résul-
tant pour lui et ses; associés;de la convention
du la* hidjê 1289, M. Gésana demande,
par la même lettre, l'approbation de la cesr
sion.

Il déclare, en outre» renoncer au nom de
son mandant et pour ce qui concerne la pé-
riode antérieureà l'approbationdès présentes
par S. A, lé Bey, à toutes revendications dé
quelque nature et pour quelque cause que ce
soit, vis-àrvis dû gouvernement, des munici-
palités ou des administrationspubliques pour
tout ce qui est relatif à l'objet du contrat du
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1er hidjé 1289, et, en général, peut se rappor-
ter directement ou indirectement au service
des eaux de Tunis et de sa banlieue.

Le Directeur général des travaux publies
ès^qualités prend acte de cette renonciation
qu'il déclare accepter.

Il renonce, de son côté, au nom du gouver-
nement, à toutes revendicationspour le même
objet et la même période, vis-à-vis de
M. Charles Durand, qui accepte, et dont il re-
connaît la substitutionaux générauxRoustan,
Mohammed,Hussein et Baccouche, moyennant
l'établissement, aux lieu et place du forfait
consenti le 1er hidjé 1289, d'une régie inté-
ressée, instituée conformément aux clauses et
conditions ci-après arrêtées d'un commun
accord entre les parties.

Art, 1er. ^— Il est fait concession àM, Charles
Durand, qui accepte, pour une durée de 50 an-
nées grégoriennesà dater de l'approbation des
présentes par S. A. le Bey et aux clauses et
conditions du cahier des chargesy annexé, de
la régie intéressée des eaux potables que l'Ad^
ministrationaffecteou affecteraau servicedes
abonnements :

1° Dans les villes de Tunis et de la Gou-
lette ;

2° Dans les agglomérations suburbaines
que l'administration jugera pouvoir être des-
servies par les aqueducs et siphons établis ou
à établir pour l'alimentation de ces villes ;

3? Au voisinage immédiatde ces aqueducs
et siphons, dans la mesure qui sera prescrite
par l'administration.

Art. 2. — L'administrationconfère au con-
cessionnaire, pendant la même période, le
droit exclusifd'avoir, sous le sol de la voie
publique, des canalisations destinées à con-
duire ou à distribuer des eaux potables pour
le service des abonnements dans les localités
désignéesà l'article lor, sous les réserves sui-
vantes :

1° Ces canalisations serviront également à
la distribution pour les services publics des
eaux de même provenance, sans que le con-
cessionnaire puisse prétendre à aucune rému-
nération de ce chef ;

2° L'administrationaura le droit de faire
établir les conduites et canalisations qu'elle
jugerait nécessairespour amener et distribuer
des eaux nouvelles, sous la condition expresse
que ces eaux ne pourront être affectées aux
usages domestiques,à l'exception de celles qui
seraient livrées gratuitement pour le service
des -water^closets, tandis qu'au contraire elles
pourront être utilisées pour les services pu-
blies et vendues pour les irrigations et l'in-
dustrie.

L!administration assure, toutefois, au con-

cessionnaire, pour l'exécution des travaux de
cette nature et l'exploitation des eaux nou-
velles, un droit de préférence, à conditions,
égales, sur tous autres concurrents.

Elle lui garantit, en outre, qu'il use ou n'use
pas du droit de préférencequi lui est accordé,
et à dater de l'achèvement des travaux d'ad-
duction des eaux nouvelles jusqu'à l'expira-
tion de la concession, un revenu brut annuel
comprenant:

1° L'annuité fixe de cent soixante-dix mille
piastres stipulée à l'article 65 du cahier des
charges y annexé;

2° L'intérêt et l'amortjssement, également
stipulés au même article, à raison de 5,50
pour 100 par an, du capital de premier éta-
blissement, arrêté ainsi qu'il est dit à l'article
66 du cahier des charges.

Les eaux d'égoutdemeurentla propriétéex-
clusive de l'administration.

Art. 3. — Lorsque le débit journalier des
aqueducs mesuré à la dernière échelle de
jauge avant l'arrivée à Tunis sera supérieur à
neuf mille mètres cubes, le concessionnaire
pourra vendre, pour le compte de la régie in-
téressée, jusqu'à la moitié du volume d'eau
amené.

Lorsque le débit journalier des aqueducs,
mesuré comme il est dit ci-dessus,sera infé-
rieur à neuf mille mètres cubes, le conces-
sionnaire ne pourra disposer, pour le service
des abonnements, que de la fraction du débit
excédant quatre mille cinq cents mètres
cubes.

Dans les deux cas, le surplus des eaux res-
tera à la disposition de l'administration pour
les services publics.

En cas d'incendie ou d'épidémie, l'adminis-
tration disposera de toute l'eau qu'elle jugera
utile à l'intérêt public.

Art. 4. — Les services publics auxquels
pourront être affectées les eaux réservées par
l'administration, sont exclusivement :

1° Le service des bornes-fontaines, bassins,
fontaines, lavoirs, abreuvoirs, latrines, uri-
noirs et autres installationsanalogues placées
sur la voie publique ou ses dépendances ;

2° Le service de la voirie, comprenant les

rues, les ègouts, les plantations, les jardins
publics et leurs dépendances.

Art. 5. — Sont considéréescommenulles et
non avenues les clauses de la convention du
lDr hidjé 1289 qui seraient contraires aux
présenteset au cahier des charges y annexé.

Fait double à Tunis le 25 octobre 1884.

Approuvé l'écriture Approuvé l'écriture

Signé : GRAND Signé: E. CÉSANA
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Extrait du cahier des charges

TITRE IV

ABONNEMENTS
ART. 57.

Abonnements

Le concessionnairedevra pourvoir au pla-
cement de l'eau mise à sa disposition, A cet
effet, il s'occupera de la recherche et de la
conclusion des abonnements ; mais les abon-
nements conclus par lui ne seront définitifs
que lorsqu'ils auront été visés par l'adminis-
tration.

Un arrêté du Directeur général des travaux
publics déterminera, le concessionnaire en-
tendu, les conditions de l'abonnement.

ART. 58. (1)

Prix du mètre cube et conditions principales
dé l'abonnement

L'eau sera mesurée au compteur, et le
prix du mètre cube en est fixé à une demi-
piastre.

il ne sera pas consenti d'abonnements
inférieurs à quatre-vingts mètres cubes
par an.

Il pourra être accordé dés prises pour les
irrigations, ou des prises servant à la fois
aux usagesdomestiques et aux irrigations, au
prix d'un quart de piastre par mètre cube.

Dans ces deux derniers cas, il ne sera pas
consentid'abonnementsinférieursà cinq mille
mètres cubes par an. La redevance sera payée
sur la quantité portée à la police d'abonne-
ment, alors même qu'elle n'auraitpas été con-
sommée. Si, au contraire, la consommation
dépassait la quantité portée à la police, l'ex-
cédant sera payé au prix de trente-cinq cen-
tièmes de piastres le mètre cube.

Le concessionnaire ne pourra vendre l'eau
au-dessous des tarifs fixés ci-dessus.

Toutefois, ces tarifs ne sont pas applicables
à l'eau prise par les navires, pour lesquels les
droits d'usage continueront à être perçus par
l'administration,et dont le revenu restera en
dehors du compte de la régie.

ART. 59. (2)

Durée de l'abonnement

Les abonnements pour les usages domesti-
ques ou industriels seront consentispour une

durée d'une à cinq années grégoriennes, au
choix de l'abonné. Ils courront du 13 avril ou
du 13 octobre de chaque année.

Pour les irrigations ou pour les prises ser-
vant à la fois aux usages domestiques et aux
irrigations, il ne sera pas consenti d'abonne-
ment pour plus d'une année. En outre, l'ad-
ministration pourra toujours, et à toute
époque, limiter ou retirer les abonnements de
cette nature. Dans ce cas, la redevance affé-
rente au temps écoulé sera réglée au prorata,
dans les conditions stipulées à l'article pré-
cédent.

ART. 60.

Suppressionde la gratuité
Il ne pourra être accordé aucune conces-

sion gratuite à quelque titre que ce soit,
ni par le concessionnaire, ni par Padminis-.
tration.

Toutes les concessions faites antérieurement
à la présente convention à titre gratuit, sous
quelque nom et pour quelque motif que ce
soit, sont et demeurent supprimées à dater dû
1er moharrem 1302 (20 octobre 1884).

ART. 61. (.1);

Frais deprise et d'entretien
* Les branchementsparticuliersseront exécu-
tés par lé concessionnaire depuis la conduite
publiquejusques et y compris le robinet placé
après le compteur.

Les prix à percevoirpour l'établissementdes
branchements particuliers seront déterminés
par l'arrêté prévu à l'art, 57.

Le prix d'entretien d'un branchement parti-
; eulier dans les villes de Tunis; et de la Gou-

lette, est fixé à 5 piastres par.an, quelle que
soit sa longueur.

Il en sera de même pour les branchements
extérieurs;à ces villes, si leur longueur ne dé-
passe pas 20 mètres. Si, au contraire, la Ion-"

gueur de ces branchements est supérieure à
20 mètres, la redevance d'entretien sera aug-
mentée de vingt centièmes de piastre par
mètre de longueur en plus.

ART. 62.

Compteurs

Le concessionnaire sera tenu de fournir à
chaque abonné un compteur conforme à un
des types acceptés par l'administration.

L'administration se réserve de contrôler
ces compteurslorsqu'elle le jugera convenable,(1) Modifié par la convention du 6 novembre 1885,

ci-après.
(2) Modifié par la convention du 6 novembre

188&. (1) Modifié par la convention; du 6 novembre 1888,
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lé concessionnaire lui fournissantles appareils
de jauge nécessaires à cet effet. Tout compteur
dont les indications seront reconnueserronées
de plus de deux pour cent pour un débit mi-
nimum de huit litres à la minute sera immé-
diatement remplacé.

L'abonné payera pour la location et l'en-
tretien de cet appareil une redevance an-
nuelle de :

Huit (8) piastres pour un compteurà tuyau
de 15 m/m et au-dessous;

Dix (10) piastres pour un compteur à tuyau
de 20 m/m et au-dessous ;

Quinze (15) piastres pour un compteur à
tuyau de 27 m/m et au-dessous;

Vingt (20) piastres pour un compteur à
tuyau de 34 m/m et au-dessous ;

Trente (30) piastres pour un compteur à
tuyau de 35 m/m et au-dessus.

ART. 63

Date d'applicationdes tarifs
Tous les abonnements d'eau existant ac-

tuellement à titre onéreux sont résiliés à
dater du 13 avril 1885. Les abonnés actuels
seront invités à renouveler leur police avant
cette date.

Le mode de jaugeage de l'eau et le nouveau
tarifde vente des eaux et d'entretien des pri-
ses prévus aux articles précédents ne seront
appliquésqu'à daterde cette époque. Les frais
de prises nouvelles seront perçus à partir du
l" moharrem 1302, dans les conditions stipu-
lées à l'art. 61.

ART. 64

Dispositions transitoires
Du l«r moharrem 1302 (20 octobre 1884) au

13 avril 1885, l'ancien tarif continuera à être
appliqué, sous la double réserve de la suppres-
sion de la gratuité et de la suppression de la
réduction du prix de l'abonnement pour les
irrigations.

En conséquence, la redevanceà payer pour
cette période sera uniformément de 25 pias-
tres par mètre cube d'eau journalier concédé.
Cette redevance sera payée d'avance. En cas
de non-payement, l'abonnement sera immé-
diatement résilié.

Les abonnements nouveaux, consentis pen-
dant la période dont il s'agit, serontréglés au
proratadans les mêmes conditions.

10 décembre 1884
Arrêtédu Directeurgénéral des travauxpublics,

contenant règlement des abonnements pour
Tunis et sa. banlieue.

Le Directeur général des travauxpublics,

Vu le décret du 26 moharrem 1302 (14 no-
vembre 1884), portant approbationde la con-
vention relative àl'alimentationhydrauliquede
Tuniset de sa banlieue,passée avec M. Charles
Durand, à la date du 6 moharrem 1302 (25 oc-
tobre 1884);

Vu le cahier des charges annexé à ladite
convention et spécialement le deuxième para-
graphe de l'art. 57, ainsi conçu :

« Un arrêté du Directeur général des tra-
vaux publics déterminera,le concessionnaire
entendu, les conditions de l'abonnement » ;

Vu la lettre du représentant accrédité du
concessionnaire en date du 4 décembre 1884.

ARTICLE PREMIER

Nature des abonnements

Les abonnements à l'eau seront de deux '
natures :

1° Les abonnementspour usages domestiques
ou industriels;

2° Les abonnements pour irrigations et
usages domestiques.

ART. 2

Abonnements pour usages domestiques
et industriels

Les abonnements pour usages domestiques
ou industrielsseront consentis pour une durée
maxima de cinq années grégorienneset d'une
année grégorienne au minimum, au choix de
l'abonné.

Les abonnements dateront du 13 octobre ou
du 13 avril. Toute demande formée à une
autre époque y sera ramenée; le temps à
courir sur le semestre commencé n'entrera
pas dans la durée normale de l'abonnement.
La redevance d'entretien afférente à ce temps
sera réglée au prorata.

Aucun abonnementne pourra être inférieur
à 80 mètres cubes d'eau par an. Si la quantité
d'eau consommée est moindre de 80 mètres
cubes par an, la redevance sera payée pour
80 mètres.

ART. 3

Abonnementspour irrigations

oupour irrigations et usages domestiques

Les abonnements pour irrigations ou à la
fois pour irrigations et usages domestiquesne
seront consentis quepour la durée d'une année
et dans les conditions stipulées au § 2 de l'ar-
ticle précédent.

Ils ne pourront être inférieurs à 5,000
mètres cubes d'eau par an.

L'abonné sera toujours tenu de payer la
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quantité d'eau portée à la police de l'abonne-
ment, quand même elle n'aurait pas été con-
sommée.

Si, au contraire, la quantité prévue à la po-
lice d'abonnement est dépensée, l'abonné
payera le surplus au prix fixé à l'art. 20.

ART, 4
Mode de livraison des eaux

L'eau sera fournie au compteur et payéeau
mètre cube.

Il ne pourra être fait usage que de comp-
teursvérifiés et acceptéspar l'administration.

ART» 5
Unité dé l'abonnement

Chaque propriétaireaura son embranche-
ment séparé, avec prisé d'eau distincte sur la
conduite publique. A moins de Conventions
spéciales, l'abonné ne pourra conduire tout ou
partie de l'eau à laquelle il a droit, d'une de
ses propriétés dans une autre, qu'au cas où
ces deux propriétés seraient contiguës ou au-
raient une cour commune et qu'il en aurait
été fait mention dans la police de l'abonne-
ment.

ART. 6
Interdiction de céder les eaux

11 est formellement interdit à tout abonné
de laisser embrancher sur sa conduite, soit à
l'intérieur, soit à l'extérieur, aucune prise
d'eau au profit d'un tiers.

ART. 1
Prises communes

Il ne pourra être accordé de prise commune
dans les villes de Tunis et de la Goulette que
dans les cas où les divers abonnés habitent le
même immeuble, oudans le cas où il ne passe-.
pas de conduite publiqueau droit des immeu-
bles à desservir.

A l'extérieur de ces villes, il serastatué dans
chaque cas particulier par l'administration,
le concessionnaire entendu.

Dans le cas de prise commune, les abonnés
seront solidairementresponsablespourles frais
de premier établissement.

Uu robinet permettra d'isoler le branche-
ment de chaque abonné participant à la prise
commune.

Les prises communes régulièrement exis-
tantes continueront à être tolérées, sous ré-
serve de l'application de la disposition prévue
au paragraphe précédent.

ART. 8
Abus

Il est interdità l'abonnéd'employerles eaux,

sauf le cas d'incendie, à d'autres usages qu'à
ceux indiqués dans la demande et la police
d'abonnement.

L'abonnés'engage, en outre, formellement
à ne pas laisser perdre inutilement les èâux
mises à sa disposition.

ART. 9
Fin d'abonnement. —• Résiliation

L'abonnement prend fin à l'expiration du
temps pour lequel il a été consenti ; là conti-
nuation par voie de tacite reconduction n'a
lieu que pour une durée de troismois.

L'abonnement ne sera pas résiliépar le seul
fait de là mutation de lapropriété ou de l'éta-
blissement dans lequel les eaux sont fournies»
ni pour changementde domicile ou de loca-
tion.

L'abonné titulaire ou ayant-cause reste
responsable jusqu'à l'expiration de la police,
sans préjudice des recours contré lès sûcL
cesseurs!qui auraientjoui indûment des eaux.

Tout abonné aura le droit de résilier son
abonnement à toute époque» à la condition
d'avertir lé concessionnaire au moins trois
mois à l'avance; il lui sera délivré récépissé
de cet avertissement.

De son côté, l'administration pourra pro-
noncer la résiliation pour contravention aux
stipulations dés articles 5, 6» 8» 12 et; 17.

Dans les cas prévus aux deux paragraphes
précédents, la consommation minima fixée
par les articles 2 et 3, réduite au prorata dû
temps écoulé jusqu'à la suppression de la
prise, servira dé base à l'applicationdes tarifs ;
mais les frais de location du compteur et
d'entretien qui aurontété payés par l'abonné
pour l'année; en cours resteront acquis au
concessionnaire.

En ce qui concerne spécialementles abonne-
ments pour irrigations ou pour irrigations et
usages domestiques» ils pourront être limités,
suspendus- ou résiliés à toute époque par
l'administration» sans que l'abonné puisse pré-
tendre à aucun remboursement ou aucune
indemnité» l'administration étant seule juge
de l'opportunité de la mesure.

Les redevancesde toute nature à payerpar
l'abonné seront dans ce cas réglées au prorata
du temps écoulé, dans les conditions stipulées
à l'art. 3.

ART. 10

Frais de premier établissement
et d'entretien

Les travaux d'embranchement et de prise
d'eau sur la conduite publique jusqu'au robi-
net placé après le compteur inclusivement, y
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compris les travaux de pavage, de tranchées,
etc., seront effectués, entretenus et réparés
aux frais de l'abonnépar les soins du conces-
sionnaire, et au prix fixé par le tarif ci-après.

L'établissement, ainsi que l'entretien de con-
duites en fonte, en fer et de leurs dépendances,
sera traité de gréà gréentre leconcessionnaire
et l'abonné.

Les abonnésne pourront S'opposer aux tra-
vaux d'entretien OU de réparation des tuyaux,
compteurs et robinets établis pour le service
de leur abonnement.

ART. 11

Robinets

Un robinet de prise sera placé sur chaque
branchement avant le compteur. La clef de ce
robinet sera entre les mains du concession-
naire.

Un second robinet sera placéaprès le comp-
teur, et la clef, différente de celle du robinet
de prise, restera entre les mains de l'abonné.

ART. 12

Compteurs

Le concessionnaire fourniraà chaque abonné
un compteur dont le prix de location est fixé
par le tarif ci-après.

Le.compteur sera ferméà clef, et la clefres-
tera entre les mains du concessionnaire.

Il est formellementinterdit à l'abonné d'ou-
vrir lô compteur et d'en changer les indica-
tions.

ART. 13

Responsabilité des abonnés

Les abonnésrestentexclusivementresponsa-
bles1 envers les tiers de tous les dommages
auxquels l'établissement ou l'existence des
installations faites dans l'intérieur de leur
propriété, ainsi que les travaux de réparation,
pourraientdonnerlieu. Si les dommagescausés
sont le résultat d'une exécution ou d'un entre-
tien défectueux des parties du branchement
dont l'exécution et l'entretien sont confiés au
concessionnaire, la responsabilité sera à la
charge de ce dernier.

ART. 14

Etat des lieux

A la mise en jouissance de chaque abonné,
il sera dressé contradictoirementun état de
lieux indicatifde la dispositionet du diamètre
de: la conduite principale, ainsi que du bran-
chementet de son robinet de prise.

ART. 15

Matériel en fin d'abonnement

. À l'expiration de l'abonnement, aussi bien
que dans le cas où l'abonnementserait résilié
par l'administration, le concessionnaireenlè-
vera à ses frais lebranchementjusqu'aucomp-
teur inclusivement, sans que l'abonné puisse
prétendre à aucunremboursementouàaucune
indemnité. Les matériaux enlevés resteront la
propriété du concessionnaire qui devra, à ses
frais, faire rétablir les pavages, dallages ou
empierrement.

Si l'abonnement est résilié par l'administra-
tion, conformément aux dispositionsdu § 7 de
l'art. 9, le matérieldu branchementdeviendra
la propriété de l'abonne qui remboursera au
concessionnaire tous les frais: résultant de
l'enlèvement du branchement, et de la remise
en état de son parcours.

ART. 16

Interruption des eaux
Les abonnés ne pourront réclamer aucune

indemnité pour les interruptions momenta-
nées du service des eaux, résultant soit de
sécheresse, de réparations de conduites, robi-
nets, aqueducs ou réservoirs, soit de l'insuffi-
sance du produit des sources d'alimentation,
soit de l'exécution de travaux sous la voie
publique, soit de toute autre cause.

Cependant, si le chômage dure plus de cinq
jours à partir de celui où l'abonné aura fait
inscrire sa déclarationau bureau des eaux, le
minimum de la consommation prévu aux arti-
cles 2, 3 et 18 sera réduit au prorata de la
durée du chômage, et le chiffre ainsi fixé ser-
vira de base à l'application du tarif.

ART. 17

Surveillance

L'administration et le concessionnaire au-
ront toujours le droit de constaterl'état et les
indications du compteur, et de s'assurer que
les eaux ne sont pas employées à d'autres
usages qu'à ceux indiqués dans la police
d'abonnement. En cas d'opposition de la part
de l'abonné,l'administrationpourraprononcer
la résiliation de l'abonnement ainsi qu'il est
dit à l'art. 9.

ART. 18

Restriction des abonnements

Dans les rues non canalisées de Tunis et de
la Goulette, et, à l'extérieur de ces villes, dans
les localités ou parties de localitésnon desser-
vies par des conduites publiques, il ne sera
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consenti d'abonnementspour usages domesti-
ques et industriels qu'autant que l'ensemble
des demandes d'abonnementassureraune rede-
vance annuelle égale au dixièmede la dépense
de cette canalisation, à Tuniset à la Goulette,
et au cinquièmedans la banlieue.

Les abonnements de cette naturene seront
consentis que pour une durée irréductible de
cinq ans» et les abonnés devront s'engager à
payer dans tous les cas aux prix du tarif la
quantité d'eau prévueà la policed'abonnement,
que cette quantité ait été consommée oh non;
si la consommationdépasse le volume d'eau
porté à la police,, le surplus Sera payé au prix
du tarif.

Pour les demandes d'abonnement à l'eau-
pour irrigations ou à, la fois pour usages
domestiques et irrigations, dans lés rues,
localités ou parties de localités non desservies
par des conduites publiques, soit à Tunis et à
la Goulette, soit dansla banlieue» il sera statué
dans chaque cas particulier par l'administra-
tion, le concessionnaireentendu.

ART. 19

Paiements

Les frais de premier établissement seront
payés par anticipation, ainsi que la redevance
annuelle de location et d'entretiendu comp-
teur, et d'entretien du branchement.

Levolumed'eau consomméesera relevédans
la première quinzaine de chaque trimestre,
et l'abonné devra payer le prix de l'eau con-
sommée dans le délai de trois jours. En cas
de contestation, il sera procédé à une vérifica-
tion contradictoire en présence de l'abonné.

Dans le cas où la consommation annuelle*
n'atteindraitpas le minimum flxépar les arti-
cles 2, 3 et 18, le règlement définitif auralieu
à l'expirationdu dernier trimestre.

Les paiements devront être effectués au
bureaudu concessionnaire.

Tous les paiements seront constatés au
moyen de quittances détachées de registres à
souche.

A défaut de paiement, le service des eaux
sera suspendu et l'abonnement pourra être
résilié sans préjudice des poursuites à exercer
contre l'abonné.

ART, 20

Tarifs

1° Prix de l'eau :
Abonnement pour usages domestiques ou

industriels.
Le mètre cube, cinquante centièmes de

piastre 0.50

Abonnement pour irrigationsou pour irri-
gations et usages domestiques.

1° Quantité prévue à la police d'abonnement.
Le mètre cube, vingt-cinq centièmes de pias-
tre.- 0.25

-2° Volume dépassant la quantité prévue»
Le mètre cube, trente-cinq centièmes de
piastre. 0.35

2° Frais de premier établissement :

A.. — Prise sur mamelon ou en charge sous
galerieou en terre, comprenant un robinet dé
prise en bronzesur la conduite principale, un
robinet d'arrêt en bronze placé après le
compteur» l'installation du compteur et toutes
les fournitures et main-d'oeuvre nécessaires
au parfait achèvement de l'installation et
quelles que puissent être les difficultés d'exér
cution.

Diamètre et poids des robinets :

« Le poids indiqué est lé poids total des
deux robinets, s

de 0-020 de 0-027 dé 0-040
avec robinets avec robinets avec robinets

pesant pesant
,

pesant
' 3 k. 200

.
ik. 500 | 6 k. 500

. : i
Prix total do la prise i -
avec niche etregard. 70 piastres 80 piastres i00 piastres;

avec bouche à clef; \ \

compris- tàberna- ;.
cle. ........ i 80 piastres;

•
90 piastres 110 piastres;

B.— En cas deprise commune, les robinets
supplémentaires seront:comptés:

Le kilogramme, huit piastres. . . 8 p. 00

Les niches avec regards :
La pièce, quinze piastres. 15 00

Les bouches à clefsupplémentaire,
tabernacle compris, la pièce, vingt-
cinq piastres. ...; 25 00

L'installation des compteurs Sup-
plémentaires, la pièce, dix piastres.

.
10 00

G. — Fourniture et pose de tuyaux en
plomb, quelles que soient la profondeur et les
difficultés d'exécution:

(Voir le Tableau ci-après.)
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3° Redevance d'entretien des branche-
ments :

A. — La redevance d'entretien est fixée,
dans l'intérieur des villes de Tunis et de la
Goulette, quelle que soit la longueur du bran-
chement, à cinq piastrespar an . . . 5 p. 00

B. — Les abonnés à prise communepaie-
ront un supplément d'entretien de deux pias-
tres 2 p. 00
par abonné en plus du premier.

G. — La redevance d'entretien des bran-
chements particuliers situés à l'extérieur des
villes de Tunis et de la Goulette et ne dépas-
sant pas la longueur de vingt (0,20) mètres

est fixée à cinq piastres par an. . . .
5 p. 00

Une redevanceannuelle supplémentaire de
vingt centièmes de piastre ...... 0 p. 20
sera perçue pour chaque mètre dépassant la
longueur de vingt mètres.

4o Location et entretien des compteurs:
Le prix annuel de location et d'entretien

des compteursest fixé ainsi qu'il suit :
Pour un compteur à tubulure de quinze

millimètres et au-dessous :
Huit piastres 8 p. 00
Pour un compteur à tubulure de vingt

millimètres e_fcau-dessous :
Dix piastres ............ 10 p. 00
De vingt-septmillimètreset auTdessouS:
Quinze piastres. 15 p. 00
De trente-quatremillimètres et au-dessous :
Vingt piastres

.
20 p» 00

De trente-cinq millimètreset au-desSuS:
Trentepiastres 30 p. 00

ART. 21

Frais d'exécution

Les frais de timbre et d'enregistrement, s'il
y. a lieu, Seront à l'a charge de l'abonné.

ART. 22

Demandes et polices d'abonnement

Les demandes d'abonnement seront faites
sur des imprimés conformes au modèle A ci-
après.

Les imprimés de demandes d'abonnement
seront fournis gratuitement par le conces-
sionnaire.

Les polices d'abonnement seront en double
expédition. Une des expéditions formera le
talon d'un registre à souchedont l'expédition
-à remettre à l'abonné sera détachée. Les po-
lices seront conformes au modèle B ci-après.

La police d'abonnementsera remise gratui-
tement à l'abonné.

L'abonnement ne sera définitif que lorsque
la police aura été visée par l'administration.

ART. 23

Cas non prévus

Dans tous les cas non prévus au présent
arrêté réglementaire, l'administration déci-
dera, les intéressés entendus.

AET, 24

Dispositions transitoires

Du 1er moharrem 1302au 13 avril 1885, l'an-
cien tarif de vente des eaux continuera à être
appliqué sous la double réserve de la suppres-
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sion de la gratuité et de la suppression de la
réduction du prix de l'abonnement pour les
irrigations.

En conséquence, la redevance à payer pour
cette période sera uniformément de Vingt-
cinq (25) piastres par mètre Cube d'eau jour-
nalier concédé.

Cette redevance sera payéed'avance. En cas
de non-paiement, l'abonnement sera immé-
diatement résilié.

Les abonnements nouveaux consentis pen-
dant la période dont il s'agit, Seront réglés
au prorata dans les mêmes conditions.

9 sfàr 1303 (16 novembre1885)

Décret approuvantla convention annexée à celles
relatives à l'alimentation hydraulique de
Tunis et de sa banlieue (ni* 153, Journal
Officiel Tunisien).

Alimentationhydraulique de Tunis et sa
banlieue

CONVENTION

Entre :
Le Directeurgénéral des travaux publics de

la Régence de Tunis, agissant au nom du gou-
vernement tunisien, sous réserve de l'appro-
bation des présentes par S. A. le Bey,

D'une part;
Et la compagnie du gaz et régie co-intê-

ressée des eaux de Tunis, représentée par
M. Charles Durand, administrateur délégué
de ladite compagnie, agissant en vertu d'une
délibération spéciale du conseil d'adminis-
tration en date du six novembre mil huit
centquatre-vingt-cinq,

D'autre part ;
Il a été convenu ce qui suit :
Art. 1er. — Les stipulations ci-après s'ap-

pliquent exclusivement à la période comprise

.
entre le 13 octobre 1885 et le 12 octobre 1889.

Art. 2. — Les articles 58,59 et 61 du cahier
des charges, annexé à la conventiondu 25 oc-
tobre 1884, relative à l'alimentation hydrau-
lique de Tunis et de sa banlieue,sont modifiés
ainsi qu'il suit :

Art. 6.8. —
L'eau'pour les usages domesti-

ques sera livrée au compteur ou au robinet
de jauge, au choix de l'abonné.

Pour les usages industriels et pour les irri-
gations, elle sera livrée exclusivement au
compteur.

Il ne sera pas consenti d'abonnements infé-
rieurs à 365 mètres cubes par an pour les
usages domestiques. Le prix de ces abonne-
ments est fixé à cinquante piastres par an,

si la quantité d'eau livrée dans l'année est
inférieure ou égale à 365 mètres cubes. Le sur-
plus sera payé à raison de une demi-piastre
le mètre cube.

Il ne sera pas consenti d'abonnements infé-
rieurs à trois mille mètres cubes par an pour
les irrigations et les usages industriels» Le
prix du mètre cube d'eau est fixé à vingt cen-
tièmes dé piastre pour les usages industriels
et à quinze centièmes de piastre pour les irri-
gations»

Il ne sera pâsconsentid'abonnementsmixtes
pour usages domestiques et irrigations ou
pour usagesdomestiqueset industriels»

Dans aucun cas» la redevance à payerpar
l'abonné ne pourra être inférieure au chiffre
qui résultera des quantitésportées à la police
d'abonnement et de l'application à ces quan-
tités du tarif ci-dessus»

Le concessionnairene pourra vendre l'eau à
d'autres prix qu'à ceux du tarif.

Les droitsd'usagecontinuerontà être perçus
par l'administration pour l'eau livrée aux
navires, et cette partie dû revenu des eaux
restera en dehors-dû compte de la régie.

Art, 59. — Les abonnements;partent dès
13 octobre» 13 janvier, 13 avril et 13 juillet
de chaque année;

Toutedemande formuléeà uneautreêpôque
y sera ramenée; le temps à courir sur le;tri*
mestre commencé n'entrerapas dans la durée
normale de l'abonnement; les redevances
diverses afférentes au temps1 écoulé; seront ré1-
glêes au prorata.

Les abonnements seront consentispour une
durée d'une année ou d'un nombre entier
d'années.

L'administrationponrra toujours, à toute
époque^ limiter où retirer les abonnements
ponr irrigations.

Dans ce cas, la redevanceafférente an temps
écoulé sera réglée au prorata dans les eondi*
tions;stipulées à l'article précédent.

Art. 6i. —Les prises et branchements par-
ticuliers seront exécutés par le concession-
naire, aux frais de l'abonné,depuis la conduite
publique jusqu'au mur de face intérieure avec
un bout de tuyau en plomb pénétrant de
0m50 dans l'intérieur de la propriété.

Les prix à percevoir pour l'établissement
des branchements particuliers seront déter-
minés par l'arrêté prévu à l'article 57.

Le prix d'entretien d'un branchement
particulier, dans les villes de Tunis et de La
Goulette, est fixé à cinq piastres par an, quelle
que soit sa longueur.

,lien sera de même pour les; branchements
extérieurs à ces villes, si leur longueur ne
dépasse pas vingt mètres. Si, au contraire, la

10
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longueur de ces branchements est supé-
rieure à vingt mètres, la redevance d'entretien
sera augmentée de vingt centièmesde piastre
par mètre de longueur en plus.

Art. 3. — Les robinets de jauge seront de
l'un des derniers modèles adoptés par la ville
de Paris et acceptés par l'administration.

Ils seront fournis et entretenus par le
concessionnaire, aux frais de l'abonné, sui-
vant le tarif qui sera établi par l'arrêtéprévu
à l'article 57.

Les robinets de jaugé seront réglés de ma-
nière à débiter, aux heures dé basse pression,
la quantité portée à la police d'abonnement,

Art. 4. -^- Le concessionnaire tiendra, à
dater des présentés, sous le contrôle dé l'ad-
ministration, un compte spécial de l'entrée
dés compteurs dans ses magasins et de leur
Sortie..Le stock actuel dûment constaté» exis-
tant en magasin, diminué de cinquantepièces,
sera considéré comme rentré en magasin à la
datedes présentes.

Tout compteur rentré en magasin, par suite
de son remplacement, dans le mode de livrai-
son de l'eau à l'abonné» par un robinet de
jauge, donnera lieu à l'inscription à l'actifdu
concessionnaireet à la charge de l'adminis-
tration d'une redevance calculée, à dater de
la rentrée du compteur au magasin, sur les
bases suivantes :

Pour un compteur à tubulure de 15 milli-
mètres et au-dessous. . . 6 piastres par an ;

20 7 p. 1/2 —
27

., . .'. . . 11 p. 1/2 —
34 .

15 p. —
35 et au-dessus .... 22 p. 1/2 —
Tout compteur sortant du magasin pour

être employé au mesuragede l'eau entraînera,
au contraire, au compte spécial, une défalea^
tion sur le montant des redevances dues par
l'administration au concessionnaire, d'une
somme calculée sur les mêmes bases, à dater
de la sortie dû magasin.

Le compte spécial d'entrée et de sortie des
compteurs sera présenté par le concession-
naire et arrêté par l'administration au 12 oc-
tobre de chaque année.

Art. 5. — Le compte définitif de chaque
exerciceprévu au paragraphe3 de l'article 70
dû cahier dés charges, annexé à la convention
du 25 octobre 1884, portera en regard des
recettes réellement effectuées par le conces-
sionnaire, l'état des- sommes qu'il aurait per-
çues au tarif ci-après :

Prix du mètre cube d'eau pour les usages
domestiques ou pour les usages industriels,
une demi-piastre.

Prix du mètre cube d'eau pour les irriga-
tions, un quart de piastre.

Dans cet état, qui sera soumis à l'approba-
tion de l'administrationet arrêté par elle, les
quantités d'eau livrées au robinet de jauge
seront majorées de quinze pour cent.

Le montant de cet état sera considéré,—
pour rétablissement du compte annuel de
régie à établir suivant les prescriptions de
l'article 65 du cahier des charges, ->- comme
formant le produitbrut des abonnements; il
servira de base à l'évaluation des sommes
allouées au concessionnaire aux termes dudit
article 65. — Ces sommes seront augmentées
du solde annuel, — s'il est à l'actifdu conces-
sionnaire» — du compte d'entrée et de sortie
des compteurs. -'-.

Si les recettes réellement effectuées par le
concessionnaire sont inférieures, pour un
exercice» au total des sommes qui lui seront
dues, ainsi qu'il vient d'être dit aux paragra-
phes précédents, la différence sera portée au
compte des frais de premier établissement
prévuà l'article66 du cahierdes charges.

Fait double, à Paris, le 6 novembre 1885.
Approuvé l'écriture:

Signé: Ch. DURAND.
Approuvé l'écriture:
Signé: GRAND.

18 novembre 1885

Arrêté du Directeur généraldes travauxpublics
portant règlement des abonnements à l'eau
dans la ville de Tunis et sa banlieue pour la
période comprise entre le 13 octobre 1885
et le 13 octobre 1889.
Le Directeurgénéral des travaux publics»
Vu le décret du 26 moharrem 1302 (14 no-

vembre 1884), portant approbation de la con-
vention relative à l'alimentation hydraulique
de. Tunis et de sa banlieue, passée avec
M. Charles Durand, à la date du 6 moharrem
1302 (25 octobre 1884);

Vu le cahier des charges annexé à ladite
convention, et spécialementle deuxième para-
graphe de; l'article 57, ainsi conçu :

« Un arrêté du Directeur général des tra-
vaux publics déterminera, le concessionnaire
entendu, les conditionsde l'abonnement » ;

Vu le décret du 9 sfar 1303 (16 novembre
1885) ;

Vu la lettre du représentant accrédité du
concessionnaire en date du 17 novembre 1885;

Arrête :

ARTICLE PREMIER

Nature des abonnements

Les abonnements à l'eau seront de trois
natures :
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1° Les abonnements pour usages domes-

tiques;,
2° Les; abonnements pour usages indus-

triels;;
3° Les abonnements pour irrigations.
Il ne sera pasconsentid'abonnements mixtes

pour usages domestiques et irrigations, ou
pour usages domestiques et industriels».

ART. 2.

Durée des abonnements

Les abonnements partiront des 13 octobre,
13 janvier, 13 avril et 13 juillet de chaque
année. Toute demande formée à une autre
époque y sera ramenée ; lé temps à courir sûr
le trimestre commencén'entrera pas dans la
durée normale de l'abonnement; les rede-
vances diverses afférentes à ce temps seront
réglées au prorata.

Les abonnements seront consentis pour la
durée d'une année ou d'un nombre entier
d'années.

ART. 3,

Minimum des abonnements

Il ne sera, pas consenti d'abonnements infé-
rieurs à 365 mètres cubes par an pour les
usages domestiques, et à 3,000 mètres cubes
par an pour les usages industrielsou pour les
irrigations.

ART. 4.

Mode de livraison de l'eau
L'eau pour les usages domestiques sera

livrée, au choix de l'abonné,par compteur ou
par robinet de jauge.

Elle sera livrée exclusivement au compteur
pour les usages industriels et les irrigations.

Il ne pourra être fait usage que de comp-
teurs vérifiés et acceptéspar l'administration.

Les robinets de jauge seront de l'un des
derniers modèles adoptés

• par la ville de
Paris et acceptés par l'administration.

ART. 5.

Unité de l'abonnement

Chaque propriété devra avoir un embran-
chement séparé, avec prise d'eau distincte sur
la conduite publique. A moins de conventions
spéciales, l'abonné ne pourra conduire tout
ou partie de l'eau à laquelle il a droit, d'une
de ses propriétés dans une autre, qu'au cas où
ces deux propriétés seraient contigûes et au-
raient une cour commune, et qu'il en aurait
été fait mention dans la police de l'abon-
nement.

ART. 6.
Interdiction de céder les eaux

Il est formellement interdit à tout abonné
de laisser embrancher sur sa conduite, soit à
l'intérieur soit à l'extérieur, aucune prise
d'eau au profit d'un tiers»

Lès eaux livrées aux abonnés étant dès
eaux publiques, inaliénables et imprescripti-
bles, et ne pouvant faire l'objet d'aucun com-
mercé.», ne sont concédées aux habitantsqu'à
la condition de n'en disposer que pour leur
usage personnel ou celui de leurs locataires;
il est donc interdît à l'abonné dé disposer ni
gratuitement, ni; à prix d'argent, ni à quel-
que titre que ce soit, en faveur de tout autre
particulier ou intermédiairéj de la totalité ou
d'une partie des eaux qui lui; sont fournies
d'après sa police d'abonnement,.

ART. 7,

Prises communes
Il ne pourra être accordé-de-prisecommutie

dans; les villes de; Tùniset de* LaGoulette que
dans le cas où les divers abonnés habitent le
même; immeuble»,ou dans; le; cas; oùiline/passe
pas de conduite publiqueaudroit des immeu-
bles :à desservici

A l'extérieur de ces villes, il sera statué
dans chaque cas- particulierpar l'administrar
tion, le cohcessionnaife entendu.

Dans le cas de prise commune, les abonnés
seront solidairement, responsables pour les;
frais de premier établissement.

Un robinet permettra dîisoler le branche*
: ment de chaque abonné participant à la prise

commune.
Les prises communes1 régulièrement exis1-

tantes continueront à être; tolérées» sous rê-
i serve de; l'application de la disposition prévue

;
an paragraphe précèdent.

' ART, 8.

Abus

Il est interdit à l'abonné d'employer les
eaux, sauf le cas d'incendie, à d'antres usages
qu'à ceux indiquésdans la demandeet la police

! d'abonnement.
L'abonné s'engage, en outre, formellement

à ne pas laisser perdre inutilement les eaux
mises à sa disposition.

ART. 9.

Fin d'abonnement.—Résiliation.

L'abonnement prend fin à l'expiration du
temps pour lequel il a été consenti.
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L'abonnement ne sera pas résilié par le seul

fait de la mutation de la propriétéou de réta-
blissement dans lequel lés eaux sont fournies,
ni pour changement de domicile ou de loca-
tion.

L'abonné titulaire ou ayant-cause reste
responsable jusqu'à l'expiration de la police,
Sans préjudice des recours contre lés succes-
seurs qui auraientjoui dés eaux.

Tout abonné aura le droit de résilier son
abonnement à la condition d'avertirle conces-
sionnaire au moins trois mois à l'avance; il
lui sera délivré récépissé de cet avertissement.,

Quelle que soit l'époque de l'avertissement,
le prix de l'abonnementsera exigible jusqu'à
l'expiration du trimestre suivant»

De son côté» l'administration pourra pro-
noncer la résiliation pour contraventionaux
stipulations des articles 5» 6,-8,- 12 et 17.

En ce qui concerne les abonnements pour
irrigations, ils pourront être limités, suspen-
dus ou résiliés à toute époque par» l'adminis-
tration sans que l'abonné puisse prétendre à
aucune indemnité, l'administration étant
Seule juge de l'opportunité de la mesure.
Dans ce cas, lé montant de l'abonnementsera
réglé suivant la quantité d'éau consommée,
avecunminimum dé perceptioncorrespondant
au chiffre de la police d'abonnementréduit au
prorata dû temps écoulé ; les redevances d'en-
tretien du branchementde location du comp-
teur seront également réglées au prorata.

ART. 10.

Robinets

Un robinet d'arrêt sera placé sur chaque
branchement avant le compteurou le robinet
de jauge», La clefde ce robinet sera entre les
mainsdû concessionnaire.

Un second robinet sera placé après le comp-
teur ou lé robinet de jauge, à l'intérieur de la
propriété, et la clef différente de celle du
robinet d'arrêt, restera entre les mains de
l'abonné.

II est interdit auxabonnés de faire usage de
Clefs du modèle de celle du concessionnaire.

ART. II.
Fraisdepremier établissementet d'entretien

Les travaux d'embranchement et de prise
d'eau sur la conduite publique, depuis cette
conduitejusqu'aumur de face intérieure avec
un bout de tuyau en plomb pénétrant de 0m50
dans l'intérieur de la propriété, y compris les
travaux dé pavage, de tranchées, etc., seront
effectués, entretenus et réparés aux frais de

l'abonné par les soins du concessionnaire et
au prix fixé par le tarif ci-après :

L'établissementainsi que l'entretien de con-
duites en fonte de fer et de leurs dépendances
sera traité dé gré à gré entre le concession-
naire et l'abonné,

Les abonnés ne pourronts'opposer aux tra-
vaux d'entretienou de réparation des tuyaux,

.compteurs et robinets établis pour le service
de leur abonnement»

ART. 12.

Compteurs et robinets de jauge
Le concessionnairefournira à chaque abonné

et Suivant sa demande, Un compteur où ûû
robinet de jauge»

La clef dé ces appareils restera entre les
mains du concessionnaire ; il est formellement
interdit à l'abonné de les ouvrir» d'en changer
les indications ou d'en modifier les disposi-
tions.

ART. 13.

Responsabilité des abonnés

Les abonnés restent exclusivement respon-
sables envers -

les tiers de tous les dommages
auxquels l'établissement ou l'existence des
installations faites dans l'intérieur de leur
propriété, ainsi que les travauxde réparation,
pourraient donner lieu. Si les dommages cau-
sés sont le résultat d'une exécution ou d'un
entretien défectueux des parties du branche-
ment dont l'exécution et l'entretien sont
confiés au concessionnaire, la responsabilité
sera à la charge de ce dernier.

ART. 14.

Etat des lieux

A la mise en jouissance de chaque abonné,
il sera dressé, contradictoirement entre
l'abonné et le concessionnaire» un état des
lieux indicatif de la disposition et du diamè-
tre de la conduite principale, ainsi que du
branchement et de son robinet de prise.

ART. 15.

Matériel en fin d'abonnement

A l'expiration de l'abonnement, aussi bien
que dans le cas où l'abonnementserait résilié
par l'administration, le concessionnaire enlè-
vera à ses frais le branchementjusqu'au robi-
net d'arrêt placé à l'intérieur de la propriété
exclusivement, sans que l'abonné puisse pré-
tendre à aucun remboursementou à, aucune
indemnité. Les matériauxenlevés resteront la
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propriété dn concessionnaire qui devra, à ses
frais, faire rétablir les pavages, dallages ou
empierrements.

Si l'abonnement est résilié par l'adminis-
tration, conformémentaux dispositions du § 7
de l'article 9, le matériel du branchement de-
viendra la propriété de l'abonné qui rembour-
sera au concessionnairetons les frais résultant
de l'enlèvement dû branchement, et de la
remisé en état de son parcours.

ART. 16»

Interruption des eaux.

Les abonnés ne pourront réclamer aucune
indemnité pour les interruptions momentanées
du Service des eaux résultant soit, de sèche-,
réSsê» de réparations de-conduites, robinets,
aqueducs ou réservoirs» soit de l'insuffisance
dû produit des sources d'alimentation;,go.it de-
l'exécution de travaux sous la voie publique»
soit de toute autre cause»

Cependant, si; le chômage dure plus de cinq
jours à partir de celui où l'abonné aura fait
par écrit sa déclaration au bureau dès eaux,
le minimum de la consommation porte à la
police d'abonnement sera» pour cet abonné»
réduit au prorata dé la durée! du chômage,et
le chiffre ainsi fixé servira dé base àTapplicà'-
tion du tarif,

En cas d'abonnement au robinet de.jauge»
lé prix de l'abonnement subira une déduction
proportionnelleà tout le temps d'interruption
de service qui excédera les cinq jours.

ART. 17.

Surveillance

L'administration et le concessionnaire
auront toujours le droit de constater l'état et
les indications;du compteur ou du robinet de
jauge» et de s'assurerque les eaux ne sont pas
employées à d'autres usages qu'à ceux indiqués
dans la police d'abonnement.En cas d'opposi-
tion de la part de l'abonné, l'administration
pourra prononcer la résiliation de, l'abonne-
ment, ainsi qu'il est dit à l'article 9.

ART. 18.

Restrictiondes abonnements

Dans les rues non canalisées de Tuniset de
la Goulette, et à l'extérieur de ces villes, dans
les localités ou parties de localitésnon desser-
vies par des conduites publiques, il ne sera
consentid'abonnementque dans les conditions
déterminées par l'administration, le conces-
sionnaire entendu.

ART. 19.

Paiement
Les frais de premier établissement seront

payés par anticipation, ainsi que la redevance
annuelle de location et d'entretien du comp-
teur ou du robinet de jauge et d'entretien du
branchement.

L'abonné devra payer par trimestre et
d'avance le montant dé son abonnement
minimum, tel qu'il résulte de sa police d'abon-
nement.

Le volumed'eauconsomméesera relevé dans
la première quinzaine de chaquetrimestre. Lé
supplément de consommation sera payé au
concessionnaire dès que le relevé trimestriel
constatera que le montant de l'abonnement
annuel sera dépasse»;

Les paiements dêyront être effectués au
bureau dû conçessionnaife»

.Tous les paiements Seront constatiêS au
moyen dé quittancés détachées ;dé;registres;à
souche»

A défaut dé paieinent» lé; Service dès eaux
sera, Suspendu; et, ràbonneméiit pourra être
résilié sans; préjudice;deS: poursuites: à exercer
contre l'abonné,

,

.
.', ART, 20»,

.
"-

;" Tarifs
-

1° Prix dél'ôaû; ;

A, Pour Usagesdomestiques,50 piastpespar
an pour une;consommationannuelle inféweûre
ou égale à 365 mètres cubes* lé; SûrplûS étant
payé à raison de Op. 50 le mètPé cube»

B. Pour usages industriels, vingt centièmes
de piastrele mètrecube, avec un minimum de
perception annuelle correspondantà une con-
sommation de;3iOQO mètrescul^

G. Pour irrigations» quinze centièmes de
piastre Je mètre cube avec un minimum dé
perception annuelle correspondant à une con-
sommation de 3,000;mètres cubes,

La redevance à payer par l'abonnénepourra
être inférieure au. chiffre qui résultera des
quantités portées à la police d'abonnementet
de l'application à ces quantités dû tarif ci^

dessus.
Dans les cas prévus au paragraphe 6 de

'l'art.. 9» le montant de l'abonnement sera
réglé suivant la quantité d'eau consommée,
avec un minimum de perceptioncorrespondant
au chiffre de lapoliced'abonnement réduit au
prorata du temps écoulé.

L'abonné n'aura droit à aucun rembourse-
ment des; sommes qu'il aura payéesau conces-
sionnaire soit pour l'abonnement lui-même,
soit pour l'entretien du branchement, la loca-
tion et l'entretien des appareils.
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2° Frais de premier établissement :
A. Dispositionscommunes aux deux modes

d'abonnements. — Fourniture et pose de
tuyaux en plomb» quelles quesoient la profon-
deur et les difficultés d'exécution:
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B. Dispositionsspéciales aux abonnements
au compteur.

Prise sur mamelon ou en charge sous galerie
ou en terre, comprenantun robinet de prise
en bronze sur la conduite principale, un robi-
net d'arrêt en bronze placé après lecompteur,
l'installation,du compteur, et toutes les four-
nitures et main-d'oeuvre nécessaires au par-

fait achèvementde l'installationet quelles que
puissent être les difficultés d'exécution.

Diamètreet poids des robinets :

« Le poids indiqué est le poids total des
deux robinets. »

; de 0-O20
•

de 0a027 do 0*040
avec robinets avec robinets avec robinets

pesant pesant pesant
3 k. 200

-
i k. 500 6 k. 500

Prix totalde la prisé

avecnicheet regard. 70 piastres 80 piastres 100 piastres

avec bouché à clef,
compris taberna-
cle 80 piastres 90 piastres 110 piastres

C» Dispositions spéciales aux abonnements
au robinet de jauge.

Prise sur mamelon ou en charge,, sous gale-
rie ou en terre, comprenantl'installation d'un
robinet de prise et de jauge en bronzede vingt
millimètres de diamètre, avec lentille en cris-
tal de roche, sous bouche à clef, un robinet
d'arrêt en bronze placé à l'intérieur de l'im-
meuble, les robinets pesant ensemble 4 kil., et
toutes les fournitures et main-d'oeuvre néces-
saires au parfait achèvement de l'installation
et quelles que puissent être les difficultés
d'exécution.

Quatre-vingtspiastres ....... 80 p. »
D. Dispositions spéciales aux cas de prises

communes.
En cas de prise commune, les robinets sup-

plémentaires seront comptés :
Le kilogramme, huit piastres

. . 8 p. »
Les niches avec regards :
La pièce, quinze piastres 15 p. »
Les bouches à clef supplémen-

taires, tabernaclecompris, la pièce,
vingt-cinq piastres

. 25 p. »
L'installation dès compteursou

des robinets de jauge supplémen-
: taires, la pièce, dix piastres .... 10 p. »

3° Redevanced'entretiendes branchements :
A. La redevance d'entretien est fixée dans

l'intérieurdes villes de Tunis et de la Goulette,
quelle que soit la longueur du branchement,
à:

Cinq piastres par an 5 p. c
B. Les abonnés à prise commune

paierontun supplémentd'entretien
de:

Deux piastres 2 p. »
par abonné en plus du premier.

C. La redevance d'entretien des
branchements particuliers situés à
l'extérieurdes villes de Tunis et de
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la Goulette et ne dépassant pas la
longueur de vingt (20) mètres est
fixée à :

Cinq piastrespar an .
5 p. »

Une redevance annuelle supplé-
mentaire de : '

- .Vingt centièmes de piastre. ... 0 p. 20
sera perçue pour chaque mètre dépassant la
longueur de vingt mètres.

4° Location et entretien des compteurs :
Le prix annuel de locationet d'entretien des

compteursest fixé ainsi qu'il suit :
Pour un compteur à tubulure de quinze

millimètres et au-dessous :
Huit piastres ........... 8 p. »
Pour Un compteur à tubulure de

vingt millimètreset au-dessous;:
Dix piastres 10 p» s>

De vingt-sept millimètres et au-
dessous :

Quinze piastres . . . . ;. ». . , .
15 p» n

De trente-quatre millimétrés et
au-dessous:

Vingt piastres 20 p. »
De trente-cinqmillimètres et au-

dessus :
Trente piastres. .\. ...... .

30 p. s>

5° Location et entretien des robinets de
jauge :

Le prix annuel de location et d'entretien
des robinets de jauge de vingt millimètres est
fixé à :

Dix piastres 10 p. «

ART. 21.

Frais d'exécution

Les frais de timbre et d'enregistrement, s'il
y a lieu, seront à la charge de l'abonné»

ART. 22.

Demandes et polices d'abonnement

Les demandes d'abonnement seront faites
sur des imprimés conformes au modèle A ci-
après.

Les imprimés de demandes d'abonnement
seront fournis gratuitementpar le concession-
naire.

Les polices d'abonnement seront en double
expédition. Une des expéditions, formera le
talon d'un registre à souche dont l'expédition
à remettre à l'abonné sera détachée. Les poli-
ces seront conformes au modèle B ci-après :

La police d'abonnement sera remise gratui-
tement à l'abonné.

L'abonnement ne sera définitif que lorsque
la police aura été visée par l'administration.

ART. 23.

Cas non prévus

Dans tous les cas non prévus au présent
arrêté réglementaire, l'administration déci-
dera, les intéressésentendus.

ART» 24.

Le règlement du 10 décembre Ï884 est
annulé»

ART. 25»

Dispositions transitoires

La transformation d'une prise avec comp-
teur en une priséaveerobinet de jaugé Sera
effectuée aux frais du concessionnaire pour
toutes les prises existantes dont les abonnés
en feront la derriàndeavant le 1™ janvier 1886.

t redgeb 1303 (11 mars 1886)

Décret instituant une commissionchargéed'exa-
miner' les comptes du concessionnaire des eauw
de Tunis et de sa banlieue (n? 16, Journal
Officiel Tunisien.)

Eaux artésiennes
4 redgeto 1302 (18 avril 1885)

Décret exemptant de droits de douane les appa-
reils^ de sondage et de forage des puits arté-
siens,

(Voir le texte au mot : Douanes, droits di-
vers.)

15 sfar 1303 (»2 novembre 1885)

Décret autorisant M, de Lessepis à procéder à
la recherche d'eaux artésiennes dans le sud
de la Régence et à y construire un part.

LOUANGES A DIEU

Art. 1er. —. M. Ferdinand de Lesseps est
autorisé à procéder, à ses frais, risques et pé-
rils, et sans garantie ni subvention d'aucune
sorte de la part du gouvernement tunisien
dans le présent et dans l'avenir, à des, re-
cherches d'eaux artésiennes sur les terrains
domaniaux non bâtis, non complantès et non
affectés à des services publics, situés dans le
gouvernementde l'Arad et des Mehedbas,qui
seront ultérieurementdéterminés par l'admi-
nistration, M. de Lesseps entendu.

Art. 2. — Lorsque les recherches auront
abouti à la création d'une source artésienne,
le débit en sera jaugé par un agent de l'Etat,
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et cent hectares des terrains domaniauxnon
bâtis, non complantéset non affectés à des
services publics, Seront vendus à M. de Les-
seps, par mètre cube de débit à la minute,
jusqu'à concurrence d'une superficie totale
maxima de dix mille hectares.

Le prix de vente sera calculé sur la valeur
des terrains avant la création de la source
artésienne.

En cas de désaccord sur le prix entre le
gouvernement et M. de Lesseps, celui-ci sera
fixé à dire de trois experts nommés, savoir :

un par chacunedes parties et le troisièmepar
le Président du tribunal français.

Dans le cas où l'Etat ne posséderaitque la
jouissance dès terrains, M. de Lesseps aurait
à s'entendre avec le propriétaire du fonds, et
réciproquement»

Art, 3. — L'Etat remettra à M. de Lesseps
les droits de propriété qu'il possède sur les
terrains domaniaux ainsi vendus, sans garan-
tie de propriété ni de contenance et avec
tontes les charges, les droits d'usage et autres
dont ils. seraient grevés.

M. de Lesseps prendra à sa charge tous les
dommages pouvant résulter de ses travaux
pour les fonds voisins.

En cas de quelque difficulté, de quelque na-
ture qu'elle soit, il appartiendra à M. de Les-
seps de défendre les droits qu'il tient de l'Etat
sans pouvoir le mettre en cause, celui-ci ne
pouvant, en aucun cas, être tenu à autre
chose qu'au remboursementdu'prix de vente,
s'il était reconnu que le terrain n'était pas
domanial.

Art. 4. — M. de Lesseps devra payer à
l'Etat tunisien, à titre de redevance pour
l'exploitation des nappes artésiennes, une
somme annuelle de un franc par hectare de
terrains domaniaux à lui vendus, ainsi qu'il
a été dit au paragraphe premier de|l'article2
du présent décret.

Art. 5. — Le gouvernement se réserve de
réglementer, en ce qui concerne la conserva-
tion et le bon aménagement des nappes d'eau
souterraines,,le forage des puits artésiensdans
la Régence, et M. de Lesseps sera soumis à
toutes les obligations qui dériveraient pour
lui de cette réglementation.

Art. 6. — Une autorisation semblable à
celle accordée à M. de Lesseps pourra être
donnée à toute personne et dans les mêmes
régions.

Elle ne pourra, en aucun cas, être un
obstacle à l'exécution de travaux publics et
notamment au forage de puits artésiens que
le gouvernement, les communes, les collecti-
vités indigènes et les établissementspublics
voudraient entreprendredans lesdites régions.

Elle n'empêchera pas l'Etat de disposer li-
brement de son domaine, sauf des terrains
sur lesquels des travaux de sondage seront en
voie d'exécution.

Elle sera périmée de plein droit Vingt ans
après la date du présent décret.

Art. 7. — M. de Lesseps est autorisé à
construire à ses frais, risques et périls et
sans garantie ni subvention d'aucune sorte de
la part du gouvernement tunisien dans le
présent et dans l'avenir, un port sur un point
de la côte entre et y compris Gabès et le Ras
Maharès, .à déterminer ultérieurement par
l'administration, M. de Lesseps entendu. Ce-
lui-ci devra adresser à l'administration des
propositionspour l'emplacementdu port dans
le délai de trois mois à dater du présent.

Les dépenses que nécessiteront les installa-
tions des services publics du port et le loge-
ment de leur personnel tels que direction du
port, agence sanitaire, recette et magasins
des douanes, seront à la charge de M. de Les-
seps.

Art, 8. — Un cahier des charges de la cons-
truction et de l'exploitation du port sera
dressé par l'administration et accepté par
M. de Lesseps, sous peine de déchéance, dans
le délai de six mois à dater de la présentation
qui lui en sera faite.

Les autres cas de déchéance seront spécifiés
au dit cahier des charges.

Art. 9. — Tous les frais d'exécution des
dispositions du présent décret seront à la
charge de M. de Lesseps.

Art. 10. — M. de Lesseps est autorisé à
constituer une société anonyme qui sera subs-
tituée à ses droits et obligations ; aucune
autre cession ne pourra être faite ultérieure-
ment sans notre assentiment.

Art. 11. — M. de Lesseps ou tout cession-
naire autorisé devra, pour l'exécution du
présent, faire élection de domicile à Tunis, où
toute notification ou signification lui sera ré-
gulièrement faite, sans qu'il y ait à tenir
compte du délai des distances. A défaut de
domicile élu, les notifications et significations
de toute nature seront valablement faites à
Tunis, dans les bureaux de la municipalité.

Eclairage et balisage
(Voir au mot : Navigation.)

Elèves des Medraças
(Voir : Armée, et la notice historique au

mot : Enseignement.)
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Emprisonnementpour dettes

(Voir aux mots : Justice Tunisienne.)

Emprunt
(Voir au mot : Finances.)

ENSEIGNEMENT

NOTICE HISTORIQUE
1/enseignement public, en Tunisie*

peut être divisé en quatre catégories,
qui sont : l'enseignement arabe, l'en-
seignement français, l'enseignement
étranger et l'enseignement libre. Nous
allons passer rapidement en revue
chacune de ces catégories.

Enseignement arabe
L'enseignement; arabe comprend :

une Université»,dont le siège est à
Tunis, à la Djamaïa Zitounà (mosquée
de l'olivier) ; elle a un caractère es-
sentiellement religieux.

Les études comprennent principale-
ment : la grammaire», la littérature
arabe, la logique, la. rhétorique, la
théologie et le droit musulman. L'en-
seignementest oral et se borne à l'ex>-
plication des auteurs arabes, qui sont,
du reste, peu nombreux»

Les cours sont suivis par plus de
600 élèves, dont une partie sont logés
dans des « medraças »>. sorte-d'établis^
sements entretenus par le gouverne-
ment, et où les élèves dont les familles
habitent l'intérieur du pays reçoivent
un logement gratuit.

L'Université délivre, à la suite
d'examens, un diplôme (tetouïa) qui
permet au titulaire de demander une
charge de notaire ou d'aspirer au
grade de professeur.

Elle délivre aussi des certificats de
tâleb (savant) qui exigent des con-
naissances moins étendues,et qui sont
spécialement recherchés par ceux qui
veulent éviter le service militaire.

L'Université de Tunis possède une
bibliothèque très riche en manuscrits.

Le collège Sadiki, fondé sous le
règnedêMohammed-Es-Sadok,enl876>

par le ministre Kheredine, et doté
d'une grande partie des biens de l'an-
cien, ministre Mustapha - Kasnadar,
compte deux annexes à Tunis et un à
Kairouan.

Cet établissement ne reçoit que des
pensionnaires au nombre de 50 et dès
demi-pensionnaires jusqu'à concur-
rence de 100 ; les uns et les autres ne
sont admis qu'à la suite d'un concours.
L'instruction y est gratuite»;

Les pensionnaires sont habillés; et
entretenus aux frais du collège ; ïeS
demi-pensionnaires y reçoivent un
repas.

Les fournitures) telles que .livres»
cahiers, encre» plumes,etc.,,, sont faites
aux élèves aux frais de Fëtablisse'-
ment.

Les matières enseignées comprenr
nent l'arabe,, le français et l'italien,
des notions d'histoire et de géogra-
phie générale, l'histoire de France, le
système métrique, les1élémentsde phy-
sique et de; Ghimiej l'arithmétique., la
géométrieet Falgèbre.

Le collège; Sadilti a, comme nous
;
l'avons dit, trois annexes : deux à

; Tunis et un à Eairouan, qui ne re-
; çoivent que des; externes,; et dans les^-

:
quels sont enseignés, par des profes-

; seurs français et des professeurs
arabes, la langue arabe et la langue
française, le Coran, quelques notions
d'arithmétique et le système décimal.

Le collège Alaoui ou Ecole normale
de Tunis, qui est une école mixte
quant à l'instruction,,et où sont reçus
les élèves de toutes nationalités.

Ce collège a été créé en 1884 et a
; pour but de préparer dès instituteurs
: pour les écoles primaires de la Ré-
i gence».

Il a un annexe à Tunis.
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Les écoles primaires ou korani-

ques, dont la création est, pour ainsi
dire, aussi vieille que l'islamisme, et
qui sont au nombre de plus de 600
pour toute la Régence, constituent,
avec les annexés du collège Sadild,
le véritable enseignement primaire
arabe.

On enseigne dans ces écoles la lec-
ture, récriture et l'orthographe de la
langue arabe usuelle, et surtout le
Coran, qu'on fait apprendre par coeur
aux enfants.

Enseignementfrançais
En tête des établissements où le

français forme la base de l'enseigne-
ment, nous placerons, en raison de son
importance, le collège Saint-Charles,
fondé en 1880 par le cardinal Lavige-
rie» sur les ruines:de Carthage, à côté
de la chapelle élevée à la mémoire de
Saint-Louis, et transféré à Tunis en
1882.

L'enseignement y fut donné primi-
tivement par les missionnairesd'Afri-
que ; il. est conforme aux programmes
officiels français. Les professeurs ac-
tuels sont laïques.

Ce collège compte 261 élèves, aux-
quels, l'instruction est donnée par 24
professeurs.

Les Frères de. la doctrine chré-
tienne, dont la première école fut fon-
dée en 1853 par Mgr Sutter, vicaire
apostoliquede-la Régencede Tunis. Ils
en possèdent maintenant trois à Tunis
et une à La Goulette, qui sont fréquen-
tées par 695 élèves.

Les, Frères Maristes, qui ont une
école à Sousse et une à Sfax, avec 212
élèves.

Nous n'avons parlé, jusqu'àprésent,
que des écoles de garçons ; parmi les
écoles de filles, nous citerons tout d'a-
bord :

Les Soeurs de Saint-Joseph, dont la
première école fut créée en 1840, et

qui en ont aujourd'hui 22, dont 8 (1) à
Tunis, et d'autres à Béja, Bizerte,
Chouigui, Dar-El-Bey, Djerba, Gabès,
Hammamet, Kairouàn, La Goulette,
Le Kef, La Mafsa, Mehdia, Monastir,
Nabeul, Sousse, Sfax et Tabarca. Ces
diverses écoles sont fréquentées par
1,410 élèves.

Les Soeurs de la Mission, qui n'ont
qu'une école, à La Marsa, avec 39
élèves.

Tous les établissements scolaires
que nous venons d'énumérerexistaient
avant l'organisation de l'enseigne-
ment en Tunisie ; mais, depuis cette
organisation, une vive impulsion a été
donnée à l'instruction publique : des
écoles laïques françaises et arabes-
françaises ont été créées à Beja, Bi-
zerte, €houigui, Dar-El-Bey, Djerba,
Gabès, Hammamet, Le Kef, Mehdia,
Monastir, Nabeul, Sousse, Sfax, Ta-
barca et Zarzis.

Une école primaire supérieure de
filles fut aussi crééeà Tunis.

Ces écoles reçoivent 1,193 élèves,
filles et garçons.

Enseignement étranger
Les plus anciens des établissements

scolaires étrangers existant en Tuni-
sie sont les écoles protestantes an-
glaises fondées en 1830, à Tunis, et
qui comptent plus de 300 élèves ; les
plus importants sont les écoles ita-
liennes, qui comprennent un collège
de garçons, fondé en 1864, et érigé sur
un terrain donné par S. A. le Bey Mo-
hamed-Es-Sadok, alors régnant, un
collège de filles et une école des arts
et métiers. Ces établissements portent
le titre d' « écoles nationales italien-
nes » et sont subventionnés par le
gouvernement italien.

(1) L'une de ces écoles est une école enfantinede
garçons, libre, qui compte 41 enfants.
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L'école des arts et métiers n'a au-

cune analogie avec les écoles d'arts et
métiers de France.

Il suffit, pour y être admis, de
justifier d'une instruction primaire
moyenne.

Le gouvernement italien possède
aussi deux,écoles : une de garçons et
une de filles, à Sousse, et une écolede
garçons à La Goulette,

Toutes ces écoles sont laïques.

Ecoles libres
Les écoles libres, c'est-à-direcelles

qui ne sont placées sous le patronage
officiel d'aucune nationalité, sont :

Le collège de l'Alliance israéliteuni-
verselle ("garçons), fondé en 1878 pa"
l'Alliance israélite universelle de Pa-
ris, placé sous la protection effective
de la France, par lettre ministérielle
du 4 avril 1879, et^dont le nombredes
élèves est de 996.

Les matières enseignées compren-
nent : le français, l'hébreu, l'arabe,
l'histoire, la géographie, l'arithmé-
tique ; il est conforme, du reste, au
programme de l'enseignement élé-
mentaire dans nos écoles de France.

On y enseigne aussi la gymnastique
et la musique.

Un autre établissement du même
genre-a été ouvert, en 1882, pour les
filles. Il compte actuellement 370
élèves.

Un annexe, qui reçoit 195 élèves, a
été créé récemment àSousse.

Viennent ensuite :
L'école de garçons de Mm0 Quiriel,

avec 5 élèves ; son école de filles,avec
18 élèves.

L'école de garçons des « Dames de
Sion », avec 31 élèves; leur école de
filles, avec 94 élèves.

L'école de filles de Mme Derenne,
avec 16 élèves..

L'écolelaïque de Gabès, avec 16 élè-
ves.

L'écolede filles des Damesde Sainte-
Monique, avec 6 élèves.

Et enfin l'école de soeur Giusep-
pina.

Indépendammentdes établissements
que nous venons d'énumérer très ra-
pidement, des cours publics et gra-
tuits de langue française sont faits à
Tunis trois fois par semaineaux Euro-
péens ; il en est également fait aux
indigènes qui désirent apprendre le
français, à Tunis, Bizerte, Kairouan,
Sousse et Sfax,

Il est fait aussi des cours publics et
gratuits de langue arabe»

Des;cours de dessin ont lieu aTùnis
deux fois par semaine pour les filles
et pour les garçons, à des jours diffé-
rents.

En somme, la Régence de Tunis,pos-
sède (août 1887). 59 établissements
scolaires, 34 pour les garçons et 25
pour les filles, dont 42 sont entretenus;
par le gouvernement tunisien.

L'instruction est donnée par des
laïques; dans 21 écoles de garçons et
4 écolesde filles;;et par descongrégar
nistes, dans 7 écoles de garçons'et 10
écoles de filles.,

L'enseignement laïque français a été
inauguré,, à; Tunis, par M. Moreï, fonr
dateur d'une maison d'éducation,; et
Mrae Quinel. :

En ce; qui concerne la langue fran-
çaise, le nombre des élèves qui l'étu-
dient serait, d'après-.'la- statistique,offi-
cielle, de 6,107, dont 3,865 garçons et
2,242: filles.

Collège Sadiki

28 moharrem 1300 (8 décembre 1882)

Décret sur l'organisation administrative
dû collège Sadiki

.
LOUANGES A. DIKU

,
Article 1er. — L'administration du collège

Sadiki est assurée par :
1. Un Directeur,
2. Un conseild'administration,
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3. Un Inspecteurdes études européennes,
4. Un Directeur des études européennes,
5. Un Administrateur dès rentes.

1. Du Directeur

Art. 2. — Le Directeur du collège Sadiki
est nommé par nous sur Une liste de trois can-
didats présentés par le conseil d'administra-
tion.

Art. 3. — Il a la haute directiondu collège;
il veillé à l'observation du règlementpar les
professeurs et les élèves; il assure le service
en cas d'absence ou d'empêchementd'un pro-
fesseur:;

Art. 4» — 11 est l'intermédiaire de l'admi-
nistrationdu collège auprès de notre gouver-
nement ; il le représente en justice.

Art. 5» — Il assure l'exécution de nos déci-
sions et de celles du conseil d'administration ;
il nomme les employés et domestiques atta-
chés au collège»

Art. 6, — Il est particulièrement chargé de
là direction des études arabes.

S, — Du Conseil d'administration

Art. 7. — Le conseil d'administration du
collège Sadiki se compose de :

Le Directeur, président.
L'Inspecteur des études européennes, vice-

président.
Le Directeur des études européennes,
L'Administrateur des rentes»

1 Deux professeurs des études arabes et deux
professeurs des études européennes désignés
annuellement par nous.

Art, 8. — Le conseil d'administration est
réuni tous les mois, au moins, par le Direc-
teur du collège ; celui-cisera tenu de convo-
quer le conseil dans un délai de 48 heures
chaque fois que la demande lui en sera faite
par écrit par quatre administrateurs.

Art. 9» — Le conseil pourra valablement
délibérersi cinq-administrateurssont présents.
En cas de partage des voix, celle du président
est prépondérante. Les noms des membres
présents.et les décisions prises par le conseil
sont consignés sur deux registres, l'un en
arabe, l'autre en français; les procès-verbaux
sont, signés par les administrateurs qui ont
pris part à la délibération.

Art. 10..— Le conseil pourra prendre un
secrétaire en dehors, de. ses membres, mais
dans le personnel enseignantdu collège.

Art. II. — Le conseil d'administrationnous
propose la création des chaires et présente à
notre nominationles professeurset le médecin
du collège.

Il prépare le programme des études que

nous aurons à édicter ; il arrête le règlement
intérieur du collège sur la proposition du Di-
recteurpour les classes arabes et la discipline
générale, et sur celle du Directeur des études
européennespour les classes européennes.

Art. 12. — Il vote le budget du collège ; les
ventes, les échanges, les achats et les baux
d'immeubles sont soumis à son approbation,
ainsi que les ventes, échanges et les achats de
valeurs mobilières ; il détermine, sur lapropo-
sition de l'Administrateurdes rentes, l'emploi
des capitaux disponibles, le tout Sous réserve
de notre approbation.

Art. 13. ^— Le Directeur pourra appeler le
médecin du collège et le receveur municipal
de Tunis à siéger au conseil avec voix consul-
tative chaque fois qu'il le jugera utile ou que
le conseil le demandera.

3. =..De l'Inspecteur des études européennes

Art. 14. — L'Inspecteur des études euro-
péennes est nommé par nous sur la proposi-
tion du Ministre, résident de France, il visite
deux fois au moins par semaine les différentes
classes européennes.

Art. 15. — Il soumettoutes ses observations
et ses propositions au conseil d'administra-
tion.

Il nous adresse à la fin de chaque, année
scolaire un rapport sur la marche des. études
européennes.

4. — Du Directeur des études européennes
Art. 16. — Un des professeursdes classes

supérieureseuropéennesest nommé par nous
Directeur des études européennes sur une liste
de trois candidats présentés par le conseil
d'administration.

Art. 17. — Il veille à l'exécutionde nos dé-
cisions et de celles du conseil d'administration
par les professeurs et les élèves des classes
européennes.

5. — De l'Administrateur des rentes
Art. 18. — L'Administrateur des rentes est

nommé par nous sur; une liste de trois candi-
dats présentés par le conseil d'administra-
tion.

Art. 19. — Il a l'administration des biensdu

,
collège, dont il assurela conservation et lamise
en valeur.

Il mandate les dépenses portées au budget
et assure l'exécution de toutes les décisions

.
administratives et financières du conseil d'ad-
ministration.

Art. 20. — Le receveurmunicipal de Tunis
a seul le maniement des fonds du collège
Sadiki.
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Dispositions transitoires

Art. 21. — Le premier conseil d'adminis-
tration chargé de poursuivre l'exécution de ce
décret sera nommé directement par nous.

27 rabia-el-aoual1303 (2 janvier 1886)

Décret organisant le collège Sadiki

tÔUANGÊS A DIEU

Art, 1er. — Le collège Sadiki est destiné à
former des employéspour les diverses admi-
nistrations de la Régence, et à préparer des
jeunes gens aux professionslibérales,

Les élèves y reçoivent l'instructionprimaire,
secondaire et supérieure donnée par dés pro-
fesseurs ai'abes et européens.

Art» 2. — L'administration du collège est
assurée par :

Un Directeur,
Un conseil d?àdrainistration,
Un Administrateur des rentes, comptable.
Art. 3» —L'instruction est donnée par des

professeurs arabes et européens avec le con-
cours d'un conseil des professeurs, d'un Ins-
pecteur des études européennes, d'un censeur
des études européennes»

Du Directeur

Art. 4. — Le Directeur du collège Sadiki a
la haute direction et la haute surveillance. Il
veille à l'observationdes règlements, par lés
professeurs et les élèves. Il assure le service
en cas d'absence ou d'empêchement d'un pro-
fesseur. 11 a le responsabilité de la discipline
générale de l'établissement.

Art. 5. — Il assure l'exécution de nos déci-
sions, de cellesdu Directeurde l'enseignement,
et du conseil d'administration.

Art. 6» — Il nommeet révoque les employés
subalternes et les domestiques du collège.

Art. 7. — Il est particulièrementchargé de
la direction des études arabes, avec le con-
cours de l'Inspecteur des études musulmanes.

Art. 8. — Il correspondavec les parents des
élèves; il est l'intermédiaire de l'administra-
tion du collège avec notre, gouvernement, par
l'entremise de la Direction de l'enseignement.

Art. 9. — Il est nommé et révoqué par
nous, sur la proposition du Directeur de l'en-
seignementpublic.

Du Conseil d'administration

Art. 10. — Le conseil d'administration se
compose du Directeur, président ;

De l'Inspecteur dès études européennes,
vice-président.

Du censeur des études européennes;
De l'Administrateurdes rentes ;

De deux professeurs des études arabes et
deux des études européennes, nommés an-
nuellement par nous, sur la proposition du
Directeur de l'enseignement public.

Le conseil pourra choisir un secrétaire en
dehors de ses membres, pris dans le personnel
enseignant du collège»

Art» 11. — Le Directeur de renseignement
public préside le conSeii d'administrationlors*
qu'il assiste aux séances.

Art. 12» ->- Le Président pourra appeler le
médecin du collège à siéger en conseil chaque
fois qu'il le jugera utile ou que le conseil le
demandera» Il aura voix consultàtiive»

Art. 13. — Le Conseil est, réuni tous les
mois au moinspar le Directeur, qui;doitaviser
le Directeur de l'enseignement de cetteréunion
et lui faire connaîtrel'ordre du jour.

Lé Directeur sera tenu de convoquer le
conseildans un délai de48 heures chaque fois
que là demande lut en sera faite par écrit par
quatreadministrateurs»

Art. 14.^—r Lé conseil pourra valablement
délibérer si cinq administrateurs sont prèy
sents. Les décisions sont prises: à la majorité
des voix ; en cas départage) celle du président
est prépondérante»

Les procès-verbaux dés délibérations» avec
l'indication des membres présents», sont con*
signés en français1et en arabe sur un registre»
et signés par tous les administrateursqui ont
assisté à la réunion.

.
•

Art. 15» — Le conseil vote, chaque année»
le budget du collège pour la période courant

; du 13 octobre d'une année au 12 octobre de
l'année suivante. L'exécution du budget sera
subordonnée à l'approbation du premier Mi-
nistre..

Aucune dépense ne pourraêtre payée si un
crédit n'est, à cet effet, régulièrement ouvert.

Il ne pourra être disposé des sommes ins-
crites pour les dépenses imprévues: qu'avec
l'assentimentécrit du Directeur de l'enseigne^
ment. Les crédits supplémentaires ne pour-
ront être accordésque dans les formessuivies
pour le vote du budget. Les ventes,échanges,
achats et baux d'immeubles sont soumis a
l'approbationdu conseil d'administration,ainsi
que les ventes, échanges et achats de valeurs
mobilières. Il détermine, sur là proposition
de l'Administrateurdes rentes, l'emploi des
capitaux disponibles, le tout sous la rèser-ve
de l'approbationde notre premier Ministre, à
moins de règlements spéciaux qui exigent
notre sanction.
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Art. 16» — Le conseil d'administration pro-

pose la création et suppression des chaires de
professeurs.

De l'Administrateurdes rentes
Art. 17. — L'Administrateur des rentes doit

assurer la conservation et la mise en valeur
des biens du collège.

Il le représente en justice, mais il ne peut
intenter aucune action judiciairesans l'assen-
timent du conseil d'administration.

Il est chargé de la perception des revenus
du collège et du service de la caisse.

Art» 18. — Il ne peut recevoir aucune
somme sans un titre de recette établi par le
Directeurde l'enseignementpublie ou le con-
seil d'administration selon les cas.

Art» 19» — Il ne paiera aucune somme que
sur la remise d'unmandatdressé par le Direc-
teur de renseignement publicou son délégué ;
ce mandat devra être acquitté par la partie
prenante» '

Art. 20. — Lesnotaires du collègetiendront
là comptabilité des mandats délivrés.

Art. 21. —Un règlement spécial sera sou-
mis à l'approbation de notre premierMinistre
par le Directeur de l'enseignement public pour
l'exécution des articles 17 à 20 du présent
décret.

Art. 22. — L'administrateurdes rentes est
nommé et révoquépar nous sur la proposition
du conseil d'administration présidé par le
Directeur de l'enseignementpublic.

Les propositionspour la nominationdoivent
comprendretrois candidatsremplissanttoutes
lès conditions nécessaires de capacité et d'ho-
norabilité.

Desprofesseurs

Art. 23. — Les professeurs sont responsa-
bles de la discipline intérieure de leurs
classes.

Ils doivent se conformer aux règlements et
aux programmes du collège.

Art. 24. — Ils sont nommés et révoqués par
nous, sur la propositiondu Directeur de l'en-
seignementpublie qui est chargé spécialement
d?en assurer le recrutement.

Art. 25. — Les professeurs français sont
divisés en deux catégories renfermant cha-
cune cinq classes.

PEEMIÈEE CATÉGORIE

(Professeurs chargésdes classessupérieures)

Ils devront être pourvus de l'un des titres
suivants : 1° du brevet supérieur ou du bacca-
lauréat avec diplôme d'arabe ; — 2° du certi-

ficat d'aptitude à l'enseignement dans- lès
écoles normales ; — 3° de la licence ès-lettres
ou ès-sciences.

lre classe 7,500 piastres
2e classe 6,800 —
3e classe 6,000 —
4e classe ...» 5,000 —
5e classe 4,000 —

DEUXIÈME CATEGORIE

(Professeurs chargés des classes élémentaires)
Ils devront être pourvus du brevet élémen-

taire au moins avec le diplôme d'arabe.
lre classe 6,000 piastres
2e classe . . 5,000 —
3° classe 4,500 —
4e classe ......... 4,000 —
5e classe ......... 3,500 —Art. 26. — Les professeurs indigènes sont

également divisés en deux catégories renfer-
mant chacune cinq classes»

PREMIÈRE CATÉGORIE

(Professeurs de grammaire, de droit et de
littérature)

1™ classe 4,000 piastres
2° classe 3,500 —
3e classe 3,000 —
4e classe 2,500 —
5e classe 2,000 —

DEUXIÈME CATÉGORIE

(Professeurs chargés de l'enseignement du
Koran)

lre classe . 3,000 piastres
2? classe 2,500 —
3» classe 1,800 —
4a classe 1,500 —
5e classe ». 1,200 —Art. 27. — La promotion à une classe supé-

rieure ne pourra avoir lieu, qu'après trois
ans au minimum. Elle n'aura jamais lieu
qu'au commencement d'un exercice.

Art. 28. — Les professeurs ayant actuelle-
ment des appointements supérieurs à ceux
de la classe la plus élevée continueront à
jouir de ces appointements.

Du Conseil des professeurs

Art. 29. — Le conseil des professeurs est
composé de tous les professeurs de l'établisse-
ment, européens et indigènes. 11 se réunit une
fois par mois sous la présidence du Directeur.

Art. 30. — Il fait subir un examen d'entrée
aux jeunes gens qui désirent être admis au
collège.
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Il décide de l'exclusiondes élèves,pour quel-

que cas que ce soit.
Il propose les réformes et les améliorations

qu'il juge nécessaires pour le bien de l'ensei-
gnement.

Du censeur des études européennes

Art. 31. — Le censeur prépare le tableau
de l'emploi du temps pour chaque classe eu-
ropéenne et celuides compositions.Il l'adresse
pour approbation au Directeur de l'enseigne-
ment public. 11 veille à l'observation des
règlements et dès1 programmes des études
françaises» et fait à Cet effet aux professeurs,
les observations qu'il jugenécessaires»

Art. 32. — Le censeur est nommé par nous
sur la proposition du Directeur de l'enseigne-
ment public»

Des élèves

Art. 33. — Lès élèves du Collège Sadiki se
divisent en deux catégories :

Art. 34. — Les internes sont nourris», ha-
billés et blanchis aux frais de l'établissement»

Art, 35. — Les demi-pensionnairesprennent
gratuitement le repàsde midi dans l'établis-
sement.

Art. 36. — Le collègeSadiki est autorisé à
admettre des externes musulmans âgés de
plus de 10 ans, mais aucune fourniture ne
leur est faite gratuitement par le collège.

Art. 37. — A partir de la présente année,
les élèvesinterneset demi-pensionnairesseront
recrutés au concours parmi les meilleurs
élèves des écoles annexes du collège Sadiki,
du collège Alaoui et des écoles primaires, sur
une liste de mériteprésentée par chaquedirec-
teur.

Art. 38. — Les élèves du collège Sadiki
seront exemptsdu service militairetant qu'ils
feront partie de l'établissement.

Art. 39. — Les élèves admis au collège
Sadiki devront rester dans l'établissement
jusqu'à la Un de leurs études. Les parents qui
retireraient leurs enfants sans une raison ma-
jeure seront tenus de rembourser au collège
leurs frais d'entretien.

Art. 40. — Chaque élève interne doit avoir
à Tunis un correspondant.

Art. 41. — A la fin de chaqueannéescolaire,
les élèves subiront un examen pour passer
dans la classe supérieure.

.
Art. 42. — Le Directeur de l'enseignement

public est chargé d'assurer par un règlement
spécial les détails du service intérieur du
collège."

Art. 43. — Sont abrogées,en ce qu'ellesont
de contraire au présentdécret, les dispositions
des décrets du 5 hidjé 1291 et 28 moharrem
1300.

Commissions scolaires

15 ramadan 1302(27 juin 4885)
Décret instituant des commissions scolaires

LOUANGES A DIEU

Sur le rapport du Directeur de l'enseigne-
ment public ;

Considérant l'importance que prend chaque
jour l'enseignement en Tunisie, et désirant
assurer le bon fonctionnement dé tous les éta-
blissements scolaires: de la Régence ;:

Nous avons pris ie décret suivant :
Article 1™. — Une commission scolaire est

instituée dans toutes les; localités où il;y a une
ou plusieurs écoles»

Art. 2. —-
Cette commission se cômpoSéi de

6 membres: au moins et de 8 membresau plus»
Art. 3. — En font partie de droit :
1° Le contrôleur civil, le Consul ou l'agent

consulaire dé France ;
2°- Le gouverneur, ou, à son défaut, le kha-

lifa de la localité ;
3° Le:Président:de la municipalité ;
4° Le premieradjointeuropéen,
Les autres membres sont nommés par, notre

premier Ministre sur la proposition du DiFeç-
; teur de renseignementpublic.Leurmandatest

de deux ans.
Art. 4.— Le: contrôleur civil, le Consul ou

l'agent consulaire de France est de droit pré-
sident de la commissionscolaire»

Dans les localités où il n'existepas de fonc-
; tionnaires de cet ordre, la commissionnomme
; elle-même son président.

Elle nomme:en tous cas son; secrétaire.
Art. 5. — Le Directeur de l'enseignement

public est de:droit présidentde touteslescom-
missionŝ scolaires»

Art. 6» —Cette commission a pour but de
surveiller et d'encourager le développement
des établissements d'instruction.

Art. 7. — Elle cherche par tous lès moyens
en son pouvoir à assurer la fréquentation des
écoles ; elle recueille des fonds pour améliorer
le matériel scolaire et procurer des fournitu-
res classiques aux élèves indigents.

Art. 8. — Elle reçoit les plaintes qui peu-
vent être formulées par les familles, et les
transmet, s'il y a lieu, au Directeur de l'ensei-
gnement public.

Art. 9. — Elle peut, avec l'autorisation du
Directeur de l'enseignement, désigner un de
ses membres pour inspecter les écoles.
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Art. 10. — La commission a aussi pour mis-

sion d'encourager les élèves à compléter leur
instruction après leur, sortie de l'école. Elle
peut alors se transformer en Comité de patro-
nage chargé de diriger les jeunes gens dans le
choix d'une carrière et principalementde leur
faire apprendre des métiers capables de rele-
ver les industries locales.

Art» 11. — Tous les ans» dans les premiers
jours du mois de juillet, elle adressera au Di-
recteur de l'enseignement publie un rapport
SUi? ses travaux.

Direction

28 djôuinadl^et-tani1300 (6 mai 1883;
Décret nommant Un Directeur de l'enseignement

(N° 18, Journal Officiel Tunisien. )

Personnel enseignant

5 rabia-et-tani 1300 (13 février 1883)

Décret sur. le traitementdes professeurs
de la Qrande Mosquée

LOUANGES A DIEU

L'article additionnel suivant sera ajouté à
notre décret du 22 kâda 1292.

Art. 2. — Les professeurs de la Grande Mos-
quée de Tunis» chargés de cours au collège
Sadiki, ne Supporteront point de retenues sur
leurs traitements pour leurs absences de la
Grande' Mosquée motivées par les examens
qu'ils font passerau collège Sadiki.

19 ramadan 1302 (1« juillet 1885)

Décret fixant là situation et l'avancement
du personnel enseignant

LOUANGES A DIEU

Article 1er. — Nul ne peut exercer les fonc-
tions; d'instituteur public s'il ne justifie au
moins; de la possession du brevet simple.

Art. 2. — Les'instituteurs publicsde la Tu-
nisie sont divisés .en deux catégories, selon
qu'ils;possèdentle brevet supérieur ou le bre-
vet simple.

Art. 3, — Les instituteurs de la première
catégorie sont divisés en cinq classes dont les
appointements:sont fixés comme il suit:

5° classe. . . .
2,500 piastres

: 4e— ... .
3,000 —

3* — .... 3,500 —
2e — . . . . 4,000 —
lro — .... 4,500

. —
.

Art. 4. — Les instituteurs de la deuxième
catégoriesont également divisésen cinq clas-
ses :

5e classe.
. . .

2,000 piastres
4.o — .... 2,500 —
3° — .... 3,000 —
2= — ... .

3,334 <-1"
— .... 3,670 —Art. 5. — Suivant les besoins du service»

des moniteurs indigènes, munis du certificat
d'étudesprimaires, pourront être provisoire-
ment chargésd'une classe.

Ils recevront une indemnité mensuelle de 60
piastres.

Art. 6» — La promotion à une classe supé-
rieure est possible au bout de deux années de
serviceet de droit au bout de cinq ans»

Art. 7. — Tout instituteur de la deuxième
catégorie qui subira avec succès les épreuves
du brevet supérieur passera de droit dans là
première catégorie en conservant la classe:à
laquelle il appartient.

Art» 8. — Tout instituteur, indigène ou eu-
ropéen, qui justifiera devant une commission
Spécialede la connaissance de la langue arabe
suivant des programmes qui seront détermi-
nés ultérieurement, passera à la classe supé-
rieure tout en conservant ses droits à l'avan-
cement.

.Art. 9. T- Tout instituteur qui aura fait re-
cevoir cinq élèves indigènes au certificat d'étu-
des primaires recevra, à titre d'encourage-
ment, une somme de cent piastres»

Il aura droit à une mention honorable lors-
qu'il en aura fait recevoir quinze;

A une médaille de bronze lorsqu'il en aura
fait recevoir vingt-cinq ;

Et à la médaille d'argent lorsqu'il en aura
fait recevoir quarante.

Art. 10. — Tout instituteur qui aura fait
admettre, dans la même année, deux élèves
au collège Sadiki ou à l'école normale:recevra
une indemnité de cent piastres.

Une somme de cinquante piastres sera tou-
jours donnée à l'instituteur dont l'élève aura
été reçu avec le numéro un.

12 ramadan 1303 (14 juin 1886)

Décret fixant le mode de nomination des
fonctionnairesde l'enseignement

LOUANGES A DIEU
Article Ier. — Tous les fonctionnaires de

l'enseignement primaire et les maîtres élé-
mentaires de l'enseignementsecondaire seront
nommés et révoqués par le Directeur de l'en-
seignementpublic.

Art. 2. — Les professeurs de l'enseignement
secondaire (collège Sadiki — collège Alaoui),
seront nommés et révoquéspar notre premier

..Ministre sur la proposition du Directeur de
l'enseignementpublic.
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Art. 3. — Les directeurs des établissements

secondaires, les professeurs de l'enseignement
supérieurseront nommés et révoquéspar nous

.sur la proposition du Directeur de renseigne-
ment public.

Art. 4. — Le décret du 17'moharrem 1303
est et demeure abrogé»

IMzël
(Voir : Décret du 19 ramadan 1302 (1er juil-

let 1885), art. l'3> 83 et suivants; décret du
12 chaban 1303 (16 mai 1886), art. 22, au
rûot : Propriété.)

Eponges et Poulpes
("Voir : Décret du 10 rèdgeb 1302 (25 avril

1885), au mot
»

Pêche.)

Etat civil
27 ramadan 1303 (29 juin 1886)

Décret organisant l'état civil dans la Régence

LOUANGES A DIEU:

CHAPITRE PREMIER

Dispositions générales

Art. lor, — Il est institué:unétat civil dans:
la Régence.

Art. 2. — Sont investis dés fonctions d'offi-
cier de l'état civil les Présidents desmunicipa-
lités ou, si ces derniers ne sont pas Français»
leurs adjoints de cette nationalité.

Art. 3. — Dans les villes où il n'y a pas à'&:

municipalité constituée, les fonctions d'offl-.
cier de l'état civil seront rempliespar les con-
trôleurs civils ou, en cas d'empêchement ou:
d'absence de ces; derniers,, par leurs adjoints
ou, à défaut, par l'autorité française: désignée
dans, l'article 89 du Code civil français.

Art. 4. — Les actes de l'état civil seront
écrits en français ; ils énonceront l'année, le
jour et l'heure où ils: seront reçus, les pré-
noms» noms,, âge, profession, domicile et na-
tionalité de tous ceux qui y seront dénommés.

Art. 5. — Les officiers de l'état civil ne
pourront rien insérer dans les actes qu'ils re-
cevront, soit par note, soit par énonciation
quelconque, que ce qui doit être déclaré par
Iesicomparants.

Art. 6.— Dans les cas où les pai'ties intéres-
sées ne seront point obligées de comparaître
eu personne, elles pourront se faire repré-
senter par un fondé de procuration spéciale
et authentique.

Art. 7.— Les témoinsproduits aux actes dé
l'état civil ne*pourrontêtre que du sexe mas-
culin» âgés de vingt et un ans au moins, pa-
rents ou autres ; ils seront choisispar lès. per-
sonnes intéressées»

..
Art. 8. — L'officier de l'état civil donnera

lecture des actes aux parties comparantes.où
à leur fondé de procuration et auxtémoins; Il
y sera fait mention de l'accomplissementde
cette formalité.

Art. 9i —Ces actes seront signés; par l'ofîi-
cier de l'état civil, par les comparants;et les
témoins, ou mentionsera faite dé la cause qui
empêchera les comparantset les témoins dé
signer. /

Art. 10. — Les registres seront tenus dou-
bles. Ils seront cotés par premier et dernier,
et paraphés sur chaque feuille par le Prési-
dent du tribunal de lre instance.

Art. 11. — Les actes seront inscrits sur les
registres, de suite, sans aucun blanc^Les ra-
tures et les renvois seront approuvés et signés
de la même manière que le corps de l'acte-. Il
n'y sera rien écrit par abréviation et aucune
date ne sera mise en chiffres.

Art. 12. — Les registres seront clos et ar-
rêtés par l'officier de l'état civil à la fin de
chaque année, et, dans le premier mois de
l'année suivante, l'un des doubles sera déposé
au greffe du tribunal de première instance.

Art. 13. — Les procurations et les autres
pièces qui doivent demeurer annexées aux ac-
tes de l'état civil seront déposées, après
qu'ellesauront été paraphées par la personne
qui les aura produites et par l'officier de l'état
civil, au greffe du tribunal, avec le double des

,
registres, dont le dépôt doit avoir lieu audit
greffe.

Art. 14. — Toute personnepourra se faire'
I délivrer, par les dépositaires des registres de
i l'état civil, des extraits de ces registres. Les
| extraits délivrés conformes aux registres, et
\ légalisés par le Président du tribunal de

lro Instance ou par le juge qui le remplacera»,
feront foi jusqu'à inscription de faux.

Art. 15. — Dans tous les cas; où la mention
\ d'un acte:relatifà Fètat civil;devra avoir lieu>

en marge d'un autre acte déjà, inscrit, elle
sera faite, à la requêtedes parties- intéressées,-
par l'officier de l'état civil, sur les registres
courants ou sur ceux conservés:dans ses ar-
chives, et par le greffier du tribunal de lre ins-
tance pour lès registres déposés au greffé; à
l'effet de quoi, l'officier de l'état civil en don-
nera avis, dans; les trois jours, au procureur
de la République près: ledit tribunal',' qui veil-
lera à ce que là mention soit faite d'une ma^-

,
nière uniforme sur les deux registres.

Art. 16. -r- Toute contr'aventibnaux arti-

id
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cles précédents,de la part des fonctionnairesy 1
dénommés, sera poursuivie devant le tribunal
de lrc instance et punie d'une amende qui ne
pourra excéder 100 francs.

Art. 17. — Tout dépositaire des registres
sera civilement responsable des altérations
qui y surviendront, sauf son recours, s'il y a
lieu, contre les auteurs desdites altérations»

Art. 18. — Toute altération,tout faux dans
les actes de l'état civil, toute inscription de
ces actes faite sur une feuille volante et au-
trement que sur le registre à ce destiné, don-
neront lieu à des dommages-intérêts envers
les parties, sans préjudice des peinesportées
au Code pénal français.

Art. 19» — Le procureur de là République
près le tribunal de 1™ instance sera tenu de
vérifier l'état des registres lors du dépôt qui
en sera fait au greffe; il dressera un procès-
verbal sommairede là vérification, dénoncera
les contraventions ou délits commis par les
officiers de l'état civil,,et requerra contre eux
la.condamnation aux amendes,

Art. 20» — Les expéditions de l'acte de l'état
civil seront payées conformément aux tarifs
fixés par les lois, décrets et ordonnances en
vigueur en Algérie»

CHAPITRE II

Des actes de naissance

Art. 21. — Les déclarations de naissance
seront faites,' dans les trois jours de l'accou-
chement, à l'officier de l'état civil du lieu. Ce
délai sera augmenté d'un jour par myria-
mètre de distance entre le lieu de naissauce
et la résidence de l'officier de l'état civil.

Art. 22. — La naissance de l'enfant sera dé-
clarée par le père ou, à défaut du père, par
les docteurs en médecine ou en chirurgie,
sages-femmes, officiers de sauté ou autres
personnes qui auront assisté à l'accouche-
ment; et, lorsque la mère sera accouchéehors
de son domicile, s'il est possible, par la per-
sonne chez qui elle sera accouchée. L'acte de
naissance sera rédigé de suite, en présence de
deux témoins.

Art. 23. — L'acte de naissance énoncera le
jour, l'heure et le lieu de la naissance, le sexe
de l'enfant et les prénoms qui lui seront don-
nés, les prénoms, noms, profession, domicile
et nationalité des témoins.

Art. 24., — L'acte de reconnaissance d'un
enfant sera inscrit sur les registres, à sa date,
et il en sera fait mention en marge de l'acte
de naissance, s'il en existe un.

CHAPITRE III
Des actes de mariage

Art. 25. — Avant le mariage, l'officier de
l'état civil fera deux publications, à huit jours
d'intervalle, un jour de dimanche, devant la
porte de la maison où est établie son adminis-
tration.

Ces publications et l'acte qui en sera dressé
énonceront les prénoms, noms, professions,
domiciles et nationalités des futurs époux,
leurs qualités de majeurs ou de mineurs ; et
les prénoms» noms, professions, domiciles et
nationalités de leurs pères et mères. Cet acte
énoncera, en outre, les jours, lieux et heures
où les publications auront été faites; il sera
inscrit sur un seul registre, qui sera coté et
paraphé comme il est dit en l'article 10, et
déposé, à là fin de chaque année, au greffe du
tribunal de 1" instance ou de la justice de
paix, suivant le cas.

Art. 26. — Un extrait de l'acte de publica-
tion sera et restera affiché à la porte de la
maison de l'officier de l'état civil pendant les
huit jours d'intervalle de l'une à l'autre pu-
blication. Le mariage ne pourra être contracté
ni avant le troisième jour, depuis et non com-
pris celui de la seconde publication, ni après
l'année, à compter de l'expiration du délai des
publications.

Art. 27. — Les actes d'opposition au ma-
riage seront signés, sur l'originalet sur la co-
pie, par les opposants ou par leurs fondés de
procuration spéciale et authentique ; ils se-
ront signifiés, avec la copie de la procuration,
à la personne ou au domicile des parties et à
l'officier de l'état civil, qui mettra son visa
sur l'original.

Art. 28. —L'officier de l'état civil fera, sans
délai, une mention sommaire des oppositions
sur le registre des publications; il fera aussi
mention, en marge, de l'inscription desdites
oppositions, des jugements ou des actes de
mainlevée dont l'expédition lui aura été re-
mise.

Art. 29. — En cas d'opposition, l'officier de
l'état civil ne dressera pas l'acte de mariage
avant qu'on lui en ait remis la mainlevée,
sous peine de 300 francs d'amende et de tous
dommages-intérêts.

Art. 30. — S'il n'y a point d'opposition, il
en sera fait mention dans l'acte de mariage,
et si les publications ont été faites par plu-
sieurs officiers de l'état civil, les parties re-
mettront à celui qui doit dresser l'acte de ma-
riage un certificat délivré par tous les autres,
constatant qu'il n'existe point d'opposition.

Art. 31. — L'officier de l'état civil se fera
remettre l'acte de naissance de chacun des fu-
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turs époux, s'ils sont de nationalité euro-
péenne. Celui des époux qui serait dans l'im-
possibilité de se le procurer, pourra le sup-
pléer en rapportant un acte de notoriété déli-
vré par le juge de paix du lieu de sa naissance, '
ou par celui de son domicile.

Art. 32. — L'acte dé notoriété contiendra la
déclaration, faite par sept témoins, de l'un ou
de l'autre sexe, parents ou non parents, des
prénoms, nom, professionet domicile du futur
époux, et ceux de Ses père et mère, S'ils sont
connus ; le lieu et, autant que possible, l'épo-
que de sa naissance, et les causes qui empê-
chent d'en rapporter l'acte. Les témoinssigne-
ront l'acte de notoriété avec le juge de paix ;
et, s'il en est qui ne puissent ou ne sachent
signer, il en sera fait mention.

Art. 33. — L'acte de notoriété sera présenté
au tribunal de llc instance du lieu où doit se
célébrer le mariage. Le tribunal, après avoir
èntmdu le procureur de la République, don-
nera ou refusera son homologation, Selon
qu'il trouvera suffisantes ou insuffisantes les
déclarationsdes témoins, et les causes qui em-
pêchent de rapporter l'acte de naissance.

Art. 34. — L'acte authentique, s'il est re-
quis, du consentement des père et mère ou
aïeuls et aïeules, ou, à leur défaut, celui de la
famille» contiendra les prénoms, noms, pror
fessions, nationalités et domiciles du futur
époux et de tous ceux qui auront concouru à
l'acte, ainsi que leur degré de parenté,

Art. 35. — Dans le cas où, en raison de là
législation des pays d'origine des futurs, l'ac-
complissement de certaines formalités pres-
crites par le présent décret, préalablementà
la célébration du mariage, serait impossible,
il sera suppléé à ces formalités par un certifi-
cat délivré par le consul de la nation desdits
futurs, et qui constatera qu'ils ont satisfait
aux prescriptions de leur propre loi.

.
Ce certificat demeurera annexé à l'acte de

mariage.
Art. 36. — L'acte de mariage sera dressé

par l'officier de l'état civil du lieu où l'un des
deux époux aura son domicile. Ce domicile,
quant au mariage, s'établira par six mois
d'habitationcontinue au même lieu.

Art. 37» — Le jour désigné par les parties,
après les délais des publications, l'officier de
l'état civil, dans la maison où est établie son
administration, en présencede quatre témoins,
parents ou non parents, fera lecture aux par-
ties des pièces ci-dessus mentionnées, rela-
tives à leur état et aux formalités du ma-
riage. Si les parties sont de nationalité fran-
çaise, il sera également fait lecture du cha-
pitre VI du Code civil, titre de mariage, sur
les états et les devoirs respectifs des époux.

L'officier de l'état civil interpellera les fu-
turs époux, ainsi que les personnes qui aûto-s
risent le mariage, si elles sont présentes, d'a-
voir à déclarer s'il a été fait un contrat, de
mariage» et, dans le cas de l'affirmative, la
date de ce contrat, ainsi que le nom et le lieu
de résidence de celui qui l'a reçu. Il recevra
de chaque partie, l'une après l'autre, la décla-
rationqu'elles veulent se prendre pour mari
et pour femme, il prononcera au nom de la
loi qu'elles sont unies par le mariage et il
dressera l'acte de mariage sur4e»chàmp.

Art. 38. — On énoncera dans l'acte de ma-
riage : 1° les prénoms»noms, professions, âgés»
lieuxde naissance, domiciles et nationalités des
époux; 2° s'ils sont majeurs ou mineurs ;
3° les prénoms, noms, professions, domiciles
et nationalités des pères et mères ; 4° le con-
sentement, s"il est requis, des pères et mères»
aïeuls et aïeules, ou celui de la famille; 5? les:
actes respectueux, s'il en a été fait; 6° lés pu-
blications dans les divers domiciles; 7b les op-
positions, s'il y en a eu ; leur mainlevée» ou
la mention qu'il n'y a point eu d'opposition ;
8° la déclaration des contractants de se prèn*
dre pour époux ; et le prononcé de leur union
par l'officier public; 9? les prénoms» noms,
âge» professions et domiciles des témoins, et
leur déclarations'ils sont parents ou alliés;dë$<
parties, de quel côté et à quel degré; 10? là
déclaration faite sur l'interpellationprescrite
par l'articleprécédent, qu'il a été ou qu'il n'a
pas été fait de contrat de mariage et, autant
que possible, de la,date du contrat, s'il existe»
ainsi que les noms et lieu de résidencede ce-
lui qui l'aura reçu; le tout, à peine contre
l'officier de l'état civil, de l'amende fixée par
l'article 16. Dans le cas; où la déclaration au-
rait été omise ou serait erronée, la rectifica-
tion de l'acte, en ce qui touche l'omission ou
l'erreur, pourra être demandée; par lé procu-
reur de la République, sans préjudice du droit
des parties intéressées, conformémentà l'ar-
ticle 43.

Art. 39. — Dans le cas prévu à l'article 35»

l'acte de mariage mentionnera le certificat dé-
livré par le consul de la nation dès futurs,
avec énonciationdes.formalités que le dit cer-
tificat est appelé à suppléer.

CHAPITRE IV

Des actes de décès

Art. 40. — L'acte de décès sera dresse par
l'officier de l'état civil, sur la déclaration de
deux témoins. Ces témoins seront, s'ilest pos-
sible, les deux plus proches parents ou voi-
sins, ou,lorsqu'une personnesera décodée hors'
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de son domicile, la personne, si faire se peut,
chez laquelle elle sera décédée et un parentou
autre.

Art» 41. — Les déclarations de décès seront
faites, dans les trois jours du décès, à l'officier
de l'état civil du lieu, sans préjudice des rè-
glements de policé,

Ce délai sera augmenté d'un jour par my-
riamètre de distance entre le lieu de décès et
la résidence de l'officier de l'état civil»

Art. 42.. — L'acte de décès contiendra les
prénoms», nom, âge» profession, domicile et
nationalité de la personne décédée ; les pré-
noms et nom de l'autre époux, si la personne
décédée était mariée ou veuve; les prénoms,
noms, âge» professions et domiciles des décla-
rants, et, s'ils sont parents, leur degré de pa-
renté»

Le. même: acte contiendra, de-plus, autant
qu'on pourra le savoir,, les prénoms, noms,
profession et domicile des père et mère du dé-
cédé et, le lieu de sa naissance»

CHAPITRE V

De Va rectificationdes actes de l'état civil

Art. 43. — Lorsque la rectification d'un
acte de; l'état civil sera demandée, il y sera
statué,,sfil s'agit d'un Tunisien, par la juridic-
tion du ministère pour les actes de décès et
par celle du châra pour ceux de naissance et
de;mariage; s'il s'agit d'un justiciable des tri-
bunaux français, par le tribunal de 1" ins-
tance»; sauf l'appel,, au greffe duquel le double
du registre de l'état civila été ou doit être dé-
posé, et sur les conclusions du procureurde
la République. Les parties intéressées seront
appelées, s'il y a lieu.

Art. 44. — Le jugement de rectificationne
pourra, dâDS aucun temps, être opposé aux
parties:intéresséesqui ne l'auraient point re-
quis;ou qui n'y auraient pas été appelées.

Art., 45. — Les jugements de rectificatioui
seront inscrits sur les registres, par l'officier
de l'état civil, aussitôt qu'ils lui auront été re-
mis, et mention en sera faite en marge de
l'acte réformé.

Art. 46.; — Le présent décret sera exécu-
toire à partir du Ier octobre 1886 (2 mohar-
rem1304).

15 moharrem 1304 (13 octobre 1886)

Décret fixant les frais d'expédition des actes
de l'état civil

LOUANGES A DIEU

Article unique. — Les expéditions des actes
de l'état civil délivrées par les contrôleurs

civils, les Présidents des municipalités et les
greffiers des tribunaux de la Régence, seront
payées conformémentaux tarifs ci-après :

Présidents Contrôleurs civils
des-. Greffiers

municipalités des tribunaux

Actes do naissance... .
Z Piastres. 1 Franc.

Actes do décès ..... 2 »' 1 » •

Actes do mariage. ... 2 » 75 ' 1 » 50 :>

Légalisation par le Présidentdu tribunal,des signa-
tures apposées sur les expéditions. ..... 0 fr. 25

Expertise
(Voir: Circulaireministérielle du Iôchaban

1302 (30 mai 1885), et décret du 26 sfar 1304
(23 novembre 1886), au mot : Notariat.)

Exportation
(Voir : Décret du 14 hidjé 1301 (3 octobre

1884), chap. 5, 6, 7 et 8, au mot: Douanes
(Douanes et monopoles.)

Expropriationpourcause d'utilitépublique

20 moharrem 1276 (30 août 1858)

Extrait du décret

sur l'organisationmunicipale de la ville dé Tunis

Art. 10. —Le conseilpourra, s'il le veut, se
créer des immeubles, construire sur des
terrains vagues lui appartenant ou apparte-
nant à des tiers, après avoir satisfait les pro-
priétaires.

Art. 11. — SI l'utilité publique requérait
l'élargissement d'une rue étroite et que dans
ce cas uneexpropriation fût reconnue urgente,
le Président en informera le propriétaire et
l'indemnisera de la valeur après avoir soumis
le cas au conseil. Si le propriétaire'se refuse
ou demande un prix exorbitant, la question
sera soumise à des arbitres chargés d'estimer
la propriété en question, de tenir compte de
la position, du temps, des circonstances, etd'en
fixer le prix.

Ces arbitres seront au nombre de douze;
dont six nommés par le conseil municipal, et
six par le propriétaire. Les sentences seront
rendues à la majorité des voix. En cas de pa-
rité, le cadi prononcera.
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Art. 12. — Si l'utilité publique réclamait

l'expropriation d'une partie d'un immeuble
quelconque, lepropriétairepourra,s'il l'exige,
demander la cession de là propriété tout
entière.

Art, 13. — Il appartient au conseil de se
prononcer entré l'utilité publique et là pro-
priétéprivée; l'exécution» dans cecas, sera Sus-
penduejusqu'à nôtre approbation.

Art» 14» — Sont considérés établissements

d'utilité publique, les rues communicatives,
les avenues, les souks, lesplaces, les fontaines,
les remparts, la conduite des eaux et lès

,
égouts.

Extradition
(Voir: Décret du 22 redgeb 1301 (17 mai

1884, aux mots: Justice française (Èxtrâdïr
tion.)

FINANCES(1)

NOTICE IIISTOIUQUE

Si nous on croyons la chronique,
Ahmed-Bcy laissa, à sa mort, un
trésor assez considérable,200 millions,
que son successeur, Mohamed-Bey,
aurait englouti dans dos dépenses de
luxe, et dans le faste d'une cour qui
ne le cédait on rien à celui dos cours
européennes ; aussi, à la mort do co
dernier, les finances étaient-elles eu
assez mauvais état, et Moharned-Es-
Sadok, qui lui succéda en 1859, trouva
non-seulement le Trésor vide, mais la
Régence grevée d'une dette ilotlante
d'une douzaine de millions. C'est de
cotte époque que datent les véritables
embarras financiers du royaume de
Tunis.

Pour le paiement de cette somme et
pour subvenir à des dépenses d'utilité
publique, telles que la reconstruction
du canal du Zaghouan qui amène
l'eau à Tunis et dans la banlieue, le
gouvernement dut recourir à la voie
des emprunts et, en 1863, il fit, pour

la première ibis, appel aux capitaux
européens.

L'emprunt fut,.conclu à Paris, il
consistait en une émission de 78,092
obligations remboursables en 15 an-
nées à 500 fr., rapportant un intérêt
annuel de 35 fr., et garanti par le
produit de la medjba (impôt de capi-
talon).

La souscription se fit très rapide-
ment, mais malheureusement,et pour
dos causes que nous ne rechercherons
pas pour ne pas trop empiéter sur le
domaine de l'historien, l'argent sortit
aussi vite des caisses du Trésor qu'il
y entra. Aussi, dès le commencementde
l'année 1865, le besoin d'argent se
faisait-il de nouveau sentir; le service
de la rente se faisait mal, les travaux
publics étaient délaissés, l'armée
manquait d'artillerie, la marine de
navires ; et il fallait, en outre, pour-
voir aux dépenses journalières ; un
nouvel emprunt était donc indispen-
sable.

Ce nouvel emprunt fut également
; conclu à Paris ; il eut lieu vers la fin

de l'année par une: émission êe 73.568
obligations de 500 fr. rapportant-un

; intérêt annuel de: 35; fr.< remboursable
eu 15: années par tirages semestriels,
et pour la garantie duquel le gouver-

fi) Voir aussi:: Circulaires ministérielles des
23 hidgé 1301 (12 octobre 1884.) et 2 moharrem 1302!
(21 octobre 1884) au mot: Administration (Gou-
verneurset Caïds).
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nement céda les revenus des douanes
et le produit de l'impôt sur les
oliviers.

La somme provenant de cette émis-
sion permit de pourvoir aux besoins
les plus pressants, tels que le paiement
de l'arriéré et des nombreux billets
mis en circulation sous le sceau du
Bey par le: Ministre des finances pour
parer à des nécessités urgentes ; le
reste servit à payer une partie des
dettes contractées pour les fournitures
faites à l'armée.: à la marine, etc», et
quelles fournitures ! La Tunisie pos-
sède encore l'artillerie qui lui coûta
si cher à cette époque et dont,il n'au~
rait pas été sans danger de faire un
usage sérieux ; heureusement qu'elle
ne-servit jamais qu'à tirer des salves
les; jours de fêtes officielles.

Eûfin, les meneurs des opérations
finaneières, dont le Bey et la Régence
avec toi étaient; victimes, firent tant
jet m bien que quelques mois s'étaient
à- peine écoulés depuis la réalisation
dji dernier emprunt que déjà les
caisses du Trésor étaient vides et que
.dé- nouvelles dettes étaient venues
augmenter le passif déjà considérable.

Les années 1,866 et 1867 virent
naître toutes sortes d'expédients pour
retarder la ruine qui paraissait inévi-
table. Un troisième emprunt avait été
essay% mais sans succès, dans le
commencement- de l'année 1867. Il
s?agissait d'une émission dé 200,000
obligations de 500 francs, rapportant
35 fr. d'intérêt annuel, et dont 1OO..OO0

étaient destinées au rachat de celles
émises en 1863. Cette combinaison
échoua et, pour se procurer de l'ar-
gent, le Bey se vit dans la nécessité
d'engager toutes les ressources dont
il pouvait encore disposer.

Néanmoins, les échéances se succès
datent sans interruption sans qu'on
pût y faire face, et les coupons des
obligationsrestaient impayés.

Un décret du 7 janvier 1868 es-
saya de porter remède à une situation
aussi désespérée. Il ordonnait l'unifi-
cation de la dette qui avait été vaine-
ment tentée par la dernière émission,
et la formation d'une commission
chargée de procéder à cette unifi-
cation.

Au fond, il s'agissait tout simple-
mentdesupprimerl'amortissementpar
voie de tirage et de réduire de 5 fr»
l'intérêt annuel de chaque obligation.
A la nouvelle de ce décret, qui mécon-
naissait si complètement les engage-
ments du gouvernement tunisien et
causait un grave préjudice aux por-
teurs des obligations en réduisant
arbitrairement le taux de l'intérêt,
ceux-ci jetèrent les hauts éris, le
gouvernement français intervint et les
meneurs de l'affaire en furent pour
leurs frais.

Ceci se passait sous l'administration
du ministre Kasnadar,qui fut destitué
quelques années après, chassé de la
cour, et dont les biens furent confis-
qués.

L'avortement de cette deuxième
combinaison laissait encore le Trésor
vide et n'était de nature ni à ramener
la confiance et le crédit, ni encore
moins à rassurer les créanciers qui
se voyaient obligés d'entasser leurs
coupons à chaque échéance et dont
les clameurs allaient sans cesse gran-
dissant.

Le gouvernement tunisien courait
à grands pas vers la banqueroute,
lorsque, sur les instances de leurs
nationaux et aussi pour sauvegarder
leurs intérêts respectifs, la France,
l'Angleterre et l'Italie se mirent d'ac-
cord pour obliger le Bey à prendre
une détermination.

Peu de temps après, parut le décret
du 9 juillet 1869 qui instituait une
commission financière internationale
composée de huit membres, dont deux
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délégués par le gouvernement tuni-
sien et les six autres nommés à l'élec-
tion par les créanciers à raison de :
deux pour la France, deux pour l'An-
gleterre et deux pour l'Italie.

Aussitôt constituée, cette commis-
sion se mit à l'oeuvre et dressa immé-
diatement le bilan de la Régence, dont
elle fixa d'abord le passif à la somme
de 160,176,800 fr, ; mais un examen
plus approfondi des titres soumis à
son contrôle et surtout des ressources
dont le pays pouvait disposer pour
assurer le service des intérêts et l'a-
mortissement, lui permit de réduire
la dette au chiffre définitif de 125 mil-
lions de francs, en représentation dé
laquelle somme on créa 250»000 obli-
gations nouvelles de 500 fr., rappor-
tant un intérêt annuel de 25 fr.

Ces obligations furent remises aux
créanciers en échange de leurs an-
ciens titres, proportionnellement à
leurs droits et au montant de la dette.

Parune convention signée le23mars
1870 entre la commission financière
représentant la masse des créanciers,
et le Bey de Tunis, ce dernier donnait
son approbation au travail de ladite
commission, reconnaissait aux nou-
veaux obligatairesun privilège d'anté-
riorité sur les dettes que le gouverne-
ment pourrait contracter à l'avenir,
et, pour assurer le service des intérêts,
concédait aux créanciers divers reve-
nus publics (douanes, impôt sur les
oliviers et sur le tabac, mahsoulats,
timbre, karoube, impôt sur les char-
bons et les fermages).

La perception et l'emploi de ces re-
venus furent confiés à une commission
de six membres choisis parmi les com-
missaires internationaux, qui prit le
titre de : Conseil d'administration des
revenus concédés.

L'autre partie des revenus publics
était administrée par un comité pris
aussi dans la commission internatio-

nale et qui portait le titre de : Comité
exécutifde la commission financière.

En cas d'insuffisance des revenus
concédés pour le paiement des intérêts
de la dette et les frais, le comité exécu-
tif devait y pourvoir jusqu'à concur-
rence de la somme manquant pour
parfaire celle de 6,500,000 fr. néces-
saire au dit paiement.

Dans le cas, au contraire, où les
revenus concédés dépasseraient cette
somme» le surplus, jusqu'à huit mil-
lions, devait servir entièrementau ra-
chat de la dette»

Au-dessus de huit millions, la moi-
tié de l'excédantdevait.être remise au
Bey»

Ce système dura jusqu'au mois;
d'octobre 1884;» où, d'accord avec les
puissances intéressées» le Bey suppri-
ma la commission financière: interna^
tionale (décret du 2 octobre 1884} et la
remplaça par l'administration actuelle:
qui a à sa tête un Direeteur des1' fiinanr
ces, qui centralise;tout ce qui concerne
cette administration.

Par ses-soins et soussa surveillance,
deS: rôles d'impôts sont dressés; chaque:
année sur les renseignements fournis
par les gouverneurs et caïds, certifiés

\ par eux et leurs khalifats, et qui leur
; sont ensuite adressés;pour en; opérer

le recouvrement par l'intermédiaire
; des cheiks sous leurs ordres.

Des inspecteurs indigènes sontchar-
-

gés: de contrôler les opérations des dits
gouverneurs et caïds, de veiller à ce
que le recouvrement des impôts se

; fasse régulièrement et à ce que le

.
montant en soit versé; sans retard à la
caisse du receveur général, à Tunis (1).

(1) Nousn'avonspu, malgrénos recherches, arriver
à connaître la date de la création d'une recette géné-
rale en Tunisie ; mais, des renseignementsque nous
avons recueillis, il résulte que cette création remonte
aune époque très éloignée, qu'il y a toujours eu en
ce pays un agent qui, à des époques diverses, a pu
porter des noms différent?» mais qui était chargé de
centraliser le produit des impôts et de pourvoir à
l'acquit des dépenses publiques.
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Grâce à ce systèmede contrôle inau- i

guré par l'administration actuelle et i
à une surveillance incessante, les <
impôts rentrent facilement, et les (
exactions de toutes sortes, dont la po- <
pulation indigène avait à souffrir, ont f

en partie disparu.
Autrefois, le recouvrement des im- <

pots se faisait bien par l'intermédiaire i
des gouverneurset caïds, mais d'après
des rôles établis pour ainsi dire par
eux-mêmes, sans contrôle et sans
qu'aucun moyen d'investigation en
assurât l'exactitude, de sorte que les
impôts étaient payés par les contri-
buables qu'ils désignaient arbitraire-
ment» Ceux qui échappaient à cette
désignation étaient écrasés de corvées
et de travaux de tous genres que ces
mêmes gouverneurs et caïds impo-
saient pour leur profit personnel, sans
compter les mauvais traitements qu'à

,tout propos ils infligeaient, à leurs
administrés.

Drâutrepart, la perception des taxes
n'était pas toujours facile ; en ce qui
concernaitles Arabessédentaires,habi-
tants des villes et des villages, elles
rentraient sans de trop grandes diffi-
cultés, mais lorsqu'il s'agissait de
percevoir celles dues par les tribus
nopadesi il fallait recourir à la force
armée. Deux fois par an, une expédi-
tion sous les ordres du Bey du Camp,
héritier présomptifdu trône beylical,
était chargée de cette difficile mission,
et plus d'un vieux Tunisien pourrait
citer maints endroits où les soldats
du. Bey eurent à soutenir de véritables
combats dont ils ne sortaient pas tou-
jours vainqueurs.

On comprend ce qu'une organisation
pareille jetait d'incertitude dans l'éva-
luation des revenus publics et les
embarras de toute nature qui devaient
en être la conséquence.

Budget
Avec l'ancien système, un budget

même approximatifétait chose impos-
sible à établir, car si, d'une part, il
était difficile de déterminer le chiffre
des recettes, il était tout aussi difficile
de déterminer l'époque où ces recettes
se trouveraient dans les caisses du
Trésor, les administrateurs desprovin-
ces ayant toujours de bonnes raisons
à invoquer pour retarder l'envoi du
montant de leurs encaissements, et
mille moyens, grâce au défaut dé
contrôle, pour justifier une perte ou
un déficit.

Le premier budget méthodique don-
nant autant que possible l'état exact
de la situation financièrede la Régence
fut dressé en 1883; il comprenait
l'exercice commençant le 13 octobre
1883 et finissant le 12 octobre 1884
(année 1300 de l'ère musulmane)

Depuis, chaque année, au mois de
juin, les ministres et les chefs de ser-
vice préparent le budget de l'année
suivante qui est présenté à l'approba-
tion du Bey par le Ministre Résident
général de France.

Aujourd'hui, les finances tunisiennes
sontprospères, les recettes augmentent
chaque année dans des proportions
considérables, le service de la dette
est non-seulementassuré par cet état
de prospérité, mais par la garantieque
la France a donnée aux créanciers.

De grands travaux ont déjà été
accomplis et vont être continués, sans
avoir besoin pour cela de créer de
nouvelles dettes, les ressources seules
du pays suffisant dès maintenant à
tous ses besoins.

Budget

3 djoumadi-el-aoual1300 (12 mars 1883)

Décret sur l'établissement et le règlement du
budget de l'Etat

LOUANGES A DIEU

Art. lor — Les impôts, taxes et revenus de
toute nature, créés ou à créer, soit comme
produits généraux appartenant à l'Etat, soit
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comme produits formant des ressources spé-
ciales, locales et municipalesne pourront être
établis, modifiés ou supprimésqu'en vertu des
décrets scellés de notre sceau et promulgués
aU Journal officiel.

Art. 2. — Les revenus généraux de l'Etat
sont divisésen deux catégories :

1° Ceux qui ont été engagés aux créanciers
de notre dette ;

2° Ceux qui ont été réservés pour subvenir
aux dépenses publiques.

Art, 3. *— Les revenus de l'Etat de la pre-
mière catégorie sont régispar des dispositions
spéciales auxquelles il n'est pas dérogé par
le présent règlement.

,
Art. 4.

—T..
Les revenus de; l'Etat de: la deu-

xième catégorie sont soumis aux dispositions
spéciales qui régissent chacun d'eux en tant
qu'elles ne sontpas contrairesaux dispositions

;
générales dont là teneur suit ;

Du budget général de l'Etat

Art. 5. — L'exercice pour les services,à la '

charge1du Trésor commence au 13 octobre de ;

l'année qui lui donne son nom et finit le 12 oc-
tobre de l'année suivante.

Art. 6. — Chaque année, dans le courant
du mois de juin, au plus tard, les différents
chefs des services publics préparent le budget
de leurs services respectifs. Le délégué à la
direction des finances .centralise ces budgets
et y. ajoute celui des recettes pour compléter
le budget général de l'Etat.

Art. 7. — Ce budget est soumis aux déli-
bérations des ministres et des chefs de service
sous la présidence du Ministre Résident et
approuvé par nous» sans préjudice des dispo-
sitions édictées par l'arrangementdu 22 mars
1875.

Il est promulguéau Journalofficiel.
Art. 8. — Le budget peut être rectifié,,s?il y

a lieu, pendant le cours de l'exercice, dans les
formes suivies pour son établissement.

Art. 9. — Les crédits ouverts pour les dé-
penses de chaque exercice ne peuvent être
employés à l'acquittementdes dépenses d'un
autre exercice. Sont seuls considérés comme
appartenant à un exercice, les services faits
et les droits acquis du 13 octobre de l'année
qui lui donne son nom au 12 octobre de l'année
suivante.

Art. 10. — Cependant, la durée de la pé-
riode pendant laquelle doivent se consommer
tous les faits de recette et de dépense de
chaque exercice se prolonge :

1° Jusqu'au 12décembrepour achever, dans
la limite des crédits ouverts, les services du
matériel dont l'exécutionn'aurait pu, d'après

une déclaration motivée du chef de service,
jointe à l'ordonnance, être terminée avant le
12 octobre ;

2° Jusqu'au 12 mai pour la liquidation et
l'ordonnancement des sommes dues aux
créanciers ;

3° Jusqu'au 12 juin pour compléter les opé-
rations relatives au recouvrement des pro-
duits et au paiement des dépenses.

Budget des recettes

Art. 11. — Aucun impôt ne peut être établi
ni perçu s'il n'a été proposé par le conseil des
chefs de service et sanctionné par nous»

Art. 12» —- La perception des; deniers de la
deuxième catégorie est confiée» parl'art. 9 du
décret du 26 .rabia-él-aoual1286 complété par
l'arrangement dà 23 mars 1870, au comité
exécutif de la commissionfinancière.

Art. 13.*- Tout agent désigné:pour là, per-
ception des revenus publics' est constitué
comptablepar le seul fait de la réception des^
dits revenus.,.

Art. M, —•
Toutes-contributiohSïdiEeGteSjou

indirectes autres que celles qui; sont autori-
sées par le budget des recettes^ à quelque
titre et sous quelque dénomination qu'elles;
se perçoivent,, sont.'-fo^mellem'ént"4MeEdites>.-:4;
peine contre les autoritéS:qui;leS:0.r<h>nn6raien'(i.:
et contre les employés qui en feraient le
recouvrementd'êtrepoursuiviscomme concus-
sionnaires.

.Art. 15» — Le budget des.peçetteS:est divisé
en chapitres correspondant aux diverses sortes
d'impôts; chaque chapitre en sections et cha-
que section en articles selon la. nature: de
l'impôt auquel il s?àpplique.

Budget des dépenses

Art. 16.
—>

Aucune dépense ne: pourra être
; faite ou engagée et ne sera acquittée par le
; Trésor public si elle n'a,1été prévue au budget

des dépenses.
Art. 17. — Les ministres et chefs de ser-

vices ne peuvent, sous leur responsabilité,
dépenser au-delàdes crédits ouverts:à chacun:
d'eux, ni engager aucune dépense nouvelle
avant qu'il ait été pourvu au moyen de la
payer par un supplémentde crédit.

Art. 18. — Ils ne peuvent accroître» par
aucune ressourceparticulière, le montant des
crédits affectés aux dépensesde leurs services-
respectifs.

:
Art. 19. — Aucun marché, aucune conven-

tion pour travaux et fournitures ne doit'
stipuler d'acompte que pour un service fait..
Les acomptes ne doivent, dans, aucun cas,
excéder les 5/6 des droits constatéspar pièces
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régulièresprésentant décompte en quantité et
en deniers des services faits.

Art. 20. — Le budget des dépenses est
divisé en chapitres correspondantaux divers
services publics ; chaque chapitre en sections
et chaque section en articles, selon la nature
dès services auxquels il est affecté.

Ln chapitre spécial, qui ne sera affecté à
aucun service, sera ouvert pour les dépenses
imprévues.

Les crédits qui figureront à ce chapitre
seront répartis lors de l'admission des deman-
des de crédits supplémentaires présentées en
Conformitéde l'art. 41 ci-après.

Au fur et à mesure dé leur répartition, ces
Crédits seront compris dans la comptabilité
des chefs auxquels ils auront été alloués et
cesseront jusqu'à due concurrence de figurer
dans le chapitre spécial de dépenses impré-
vues. Un chapitre, sans allocation spéciale,
sera également ouvert aux dépenses des
exercices clos»

Recouvrement des impôts

Art» 21. — Là perception des deniers pu-
blics pour le compte du Trésor est confiée à
des receveurs ou à des agents percepteurs qui
sont, selon le cas, les chefs indigènes, les
agents de l'administration dé la rabta et les
fermiers.

A ^exception des taxes perçuessur les mar-
chés et autres lieux publics et deS»menues
recettes qui, par leur nature, ne peuvent être
soumises à cette formalité, aucun versement
ne peut être fait sans qu'il en soit délivré,
tant pour le principal que pour les remises et
accessoires, récépissé par le percepteur, à

.
peine pour celui-ci d'être poursuivi comme
concussionnaire.

Les deniers du Trésor sont centraliséspar le
receveur général des finances et placés sous
la surveillance du comité exécutifde la com-
mission financière'.

Art. 22. — Les rôles de contributions sont
établis en conformité des décrets spéciaux qui
régissentchacune d'elles. Ils ne peuvent être
mis en recouvrementavant d'avoir été rendus
exécutoires par nous.

Art. 23. — Les rôles doivent, aussitôt qu'ils
ont été rendus exécutoires, être transmis aux
agents chargés du recouvrement. Il leur est
aussi adressé,une expédition en forme de tous
les arrêtés, baux, jugements, etc., concernant
lès revenus dontla perception leur est confiée.
Tout agent financier, tout chef indigène, tout
fermier procédant sans rôle ou sans titre à
un recouvrement sera poursuivi comme
concussionnaire.

Art. 24. — Tous les droits et produits cons-
tatés du 13 octobre au 12 octobre de l'année
suivanteainsi que les droits et produits paya-
bles au comptant dont le recouvrement est
effectué dans le mêmeintervalle, entrentdans
l'exercice dont le millésimeest celui de l'année
à laquelle appartient le 13 octobre.

Art. 25. — Les produits et droits constatés
pour chaque exercice doivent être entièrement
recouvrés dans le cours de 20 mois à partir
de l'ouverture de l'exercice» En conséquence,
les agents chargés du recouvrement qui né
l'auraient pas effectué au 12 juin devront en
justifier l'impossibilité,en se conformantaux
prescriptions contenues à cet égard dans les
décrets et les instructions spéciales sur la
matière.

Art. 26. — Les agents chargés du recou-
vrement des impôts sont tenus de faire con-
naître au receveur général des finances les 3,
13 et 23 de Chaque mois le montantdes recou-
vrements qu'ils ont effectués dans la période
précédente.

Des instructionsparticulières, selon les cir-
constances, seront adressées aux chefs indi-
gènes pour déterminer leurs obligations à ce
sujet.

Paiement des dépenses

Art. 27. —Chaque mois, le délégué à la
direction des finances, après avoir pris l'avis
du conseil, nous propose, d'après les demandes
des ministres et chefs de services, la distribu-
tion des fonds dont ils peuvent disposer
dans le mois suivant.

Art. 28. — Aucune dépense faite pour le
compte de l'Etat ne peut être acquittée si elle
n'a pas été préalablement ordonnancée par
nous, sur la proposition du chef du service
auquel elle incombe.

Art. 29. —-
Toute ordonnance, pour être

admise par le délégué à la direction des
finances, doit :

1° Porter sur un crédit régulièrement
ouvert ;

2° Enoncer l'exercice, le chapitre et l'ar-
ticle sur lesquels elle est imputable;

3° Porter le visa du chef de service
auquel est affecté le chapitre sur lequel elle
est imputée ;

4° Se renfermer dans les limites des distri-
butions mensuelles de fonds.

Art. 30. — Les ministres et chefs de ser-
vices joignent à nos ordonnances les pièces
justificatives des créances ordonnancées sur
le Trésor. Ces pièces sont fournies par les
créanciers.
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Ces pièces sont :

Pour les dépenses du personnel :
!

Etats d'effectifsou états
nominatifénonçant le gra-
de ou l'emploi, la- position
de présence ou d'absence,
le service fait, la durée du
service, là somme due en
vertu des lois, décrets ou
décisions.

Pour les dépenses dit matériel ;
Achats et lo-

yers d'immeu-
bles et d'effets, i ''',.»,.....

. .:-......i. i*.v.;.j, 1°Copies ou extraits du-
mo .V,16?5',

* J ; ment certifiés des: décrets

.
Aeftats ue aen-

QU déGisiongi deg c01ltrats
rees et matières, ; », ; . -'-„•->. *'„.'• ». -

de vente, soumissions et
I TAV111T (l'P'

, ',; procèsrverbauxd'adiudica-constructron, f.
-, ,. , ;; ;,

., ,: .... j,
.' \ tions des baux, conven-d entretienet: de V ^ — m^chê g0 ^

réparationde ba-
-om feg de;^^ ^

timents, de rour .
~*

, , . . .. '.,
, . i " .. . -

règlement: et de la^^ liquidâ-
tes» de ponts,etc. ; ... , .,", u' '..'il r ' j tion énonçant le serviceTravaux de ;-...;*,.' ,-'»; " j, fait et la somme due pourconfection, d en- . ' YJ """
tretien et de ré- ;

acompte ou pour solde.

paration d'effets I

mobiliers, j

Art. 31. — Ces pièces: sont adressées avec
l'ordonnance au délégué à la direction dès
finances qui les soumet au visa du comité
exécutifde la commission financière et à la
vérification du receveur général et en suit,,
lorsqu'il y a lieu, la régularisationprès du
chef de service qui a visé l'ordonnance.

Art. 32. — On délai de huit jours lui est
donné pour procéder à cette vérification.
Passé'ce délai, s'il n'y a lieu H régularisation
des pièces ou de l'ordonnance elle-même» il
doit la retourner au chef de service, revêtue
du visa du comité exécutif de la commission
financière et du « vu bon à payer B du rece-
veur général des finances qui reste dépositaire
des pièces justificativesproduites à l'appui.

Art. 33. — Celui-ci est tenu de payer dans
les délais déterminés par l'ordonnance: ce
délai ne pourra pas être inférieur à huit jours
de la date du « vu bon à payer. »

Règlementdéfinitif du budget

Art. 34. — Le règlement définitif des. bud-
gets est l'objet d'un décret particulier, repré-
sentant les divisions par chapitreet par section
et, autant que possible,par article du budget
général de l'Etat. Le chapitre des dépenses

imprévues n'y sera maintenu que pour le
chiffre des crédits qui n'auront pas fait l'objet
d'une allocation spéciale à titre de crédit
supplémentaire,

Art. 35. — Dans le courant du mois de
juillet dé l'année qui suit la clôture de l'exer-
cice, le délégué à la direction des finances
nous présente un tableau des recettes portant
par nature de recettes :

1° Les évaluations admises au budget;
-

2° La fixation définitive de la somme à
recouvrer.;

3° Les recouvrements effectués* ;
4° Les restés à recouvrer».'"..''

Art. 36. — Il nous présente,également le,
tablèaui des dépenses; formédescoïnptesparti-
culiers des divers chefs; dé Services' et .portant
par service i

I» Les:créditsouverts:;
2° Les*droits acquis aux créanciers:de.l'Etat:»;
3P Les paiements effectués; '

.4Ï>' Les dépenses restant à payer»
Art, 37»— Ces: tableaux sont soumis^

comme le budget, au conseil des. chefs1 de
; services, présidé par lé; Ministre Résident»;et;
\ présentés'ànotre approbation»,

-
Art» 38. *-- Mest fait applicationaux; exer-

cices:suivants:dès restes à" recouvrer; ils- sont:

; portés* en recette: au compte! de: l'exercice

; courant au moment de leur réalisation.
Art» 39»; — Les; paiementsi à effectuerpour

solder les dépenses des exercices, clos sont
ordonnancés,sur l'exercice: courant.

Arti, 40» — Le.montant des. ordonnances
délivrées; sur l'exercice courant,, par rappel
sur les;exercices*clos, doit se renfermer dans

: les limites;dès;crédits;par section quiont été
: annulés pour les dèpensesrestantà payer à,la
; clôture de l'exercice»:

Ces ordonnances;sont imputées; sur un cha-

; pitre distinct, ouvert;pour mémoireet pour
ordre, sans allocation: spéciale. Le montant

; des paiements:effectués pendant le cours de

.
Chaque année pour des exercices clos estportê
au crédit de ce chapitre et la dépense est
sanctionnée; par le règlement définitifdu bud-
get de l'exercice.

Art. 41, — Lorsque dès créances dûment
constatées sur un exercice clos n'ont pas fait
partie des restes; à payer arrêtés par le règle-
ment définitifdu budgetde cet exercice, il ne

; peut y être pourvu qu'au moyen d'un crédit
supplémentaire, suivant les formes établies
par les art. 6,7 et20 du présentdécret.

Art. 42, — Les comptes particuliers dès'
divers chefs de services: et le; tableau;général
dressé par le déléguéà la directiondes finances
contiennent des comptes et un tableau spécial
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qui présente par chapitre de dépense pour
chacun des exercices clos :

1° Les crédits annulés pour les dépenses
restant à payer;

2° Les crédits supplémentaires accordés
pour faire face à des créances non constatées
au momentdu règlement définitif du budget;

3à Les paiements effectués.
Art. 43. — Sont prescriteset définitivement

éteintes au profit de l'Etat, sans préjudice des
déchéances résultant des lois antérieures ou
consenties par des marchés ou conventions»
toutes lès créances,quelles qu'elles soient, qui
n'ayant pas été acquittées avant là clôture de
l'exercice auquel elles appartiennent, n'au-
raient pu, à défautdejustificationssuffisantes,
être: liquidées» ordonnancées et payées dans
Un délai de cinq années, à partir dé l'ouverture
de l'exercicepour les créanciers domiciliés en
Tunisie, et de six années pour les créanciers
résidant hors du territoire tunisien.

Art. 44. — Les dispositions de l'article pré-
cédent ne. sont pas applicables aux créances
dont l'ordonnancement et le paiement n'ont
pu être effectués dans les délais déterminés,
pai? le fait de l'administration ou par suite
d'actionsjudiciaires.

.
Tout créancier a le droit de se fairedélivrer

par le chef de service compétent, un bulletin
énonçant la date de sa demande et les pièces
produites à l'appui.

Art. 45. — Les* dépenses à solder postérieu-
rement aux délais ci-dessus déterminés de
cinq: ou six ans ne peuvent être ordonnancées
qu'après que des crédits spéciaux ont été ou-
verts. Ces dépenses sont imputées sur le bud-
get courant à un chapitre intitulé : Dépenses
des exercices périmés.

Art. 46. — La déchéance de 5 et 6 ans ins-
tituée par les art. 43, 44 et 45 du présent dé-
cret commencera à courir, pour les créances
antérieures à la clôture de l'exercice 1299;- à
dater de l'ouverture de l'exercice 1300.

19 sfar 1301 (19 décembre 1893)

Décret relatif à l'établissement
et au règlement du budget de l'Etat

LOUANGES A DIEU

Article unique. — Les articles 19, 27» 28,
29; 30» 31, 32 et 33 du décret du 3 djoumadi-
eUaoual 1300 (12 mars 1883), sont modifiés
ainsi qu'il suit :

Art. 19. —' Aucun marché, aucune conven-
tion pour travaux et fournitures ne doit stipu-
ler d'acompte que pour un service fait. Les
acomptes ne doivent pas excéder les cinq

sixièmes des droits constatés par pièces rêgu"
lières présentant le décompte du service fait,
à moins que des règlements spéciaux n'aient
exceptionnellement déterminé une autre
limite.

Art. 27. — Dans les huit premiers jours de
chaque mois, les Ministres et chefs de service
adressent à la direction des finances l'état des
fonds dont ils demandent à disposer pendant
le mois budgétairecommençantle 13 suivant»

Ces demandes sont examinéespar le conseil
sur les propositions duquel sont rendues nos
ordonnances de délégation, sans préjudice des
dispositions de l'art. 9 du décret du 26 rabia-
el-aoual 1286.

Art, 28. — Aucune dépense faite pour le
compte de l'Etat ne peut être acquittée si elle
n'a pas été préalablement mandatée par le
chefdu service auquel elle incombe ou par son
délégué»

L'ordonnateurdoit se renfermer pour cha-
que nature de dépenses dans les limites des
articles du budget qui est affecté à ces dé-
penses.

Art. 29. — Tout mandat, pour être admis
par le receveur général des finances, doit :

1° Porter sur un crédit régulièrementou-
vert ;

2° Enoncer l'exercice, le chapitre et l'article
sur lesquels il est imputable;

3° Se renfermerdans les limites des ordon-
nances de délégation.

Art. 30. — Les Ministres et chefs de service
joignent à leurs mandats les pièces justifica-
tives des créances ordonnancées sur leTrésor.
Ces pièces sont fourniespar les créanciers.

Ces pièces sont établies sur les bases sui-
vantes, etc., etc.

Art. 31. — Ces pièces sontadressées avec les
mandats au receveur général des finances.
Celui-ci conserve les pièces justificatives et re-
tourne à l'ordonnateur le mandat revêtu de
son visa. Il se, pour ce faire, un délaide 48 heu-
res pour les dépenses du personnel, et de huit
jours pour celles du matériel.

Art, 32. — Le receveur général des finances
poursuit, s'il y a lieu, dans le délai déterminé
à l'article précèdent, la régularisation des
pièces ou du mandat lui-même. Dans le cas où
la demandede régularisation ne paraîtrait pas
justifiée à Pordonnateur, celui-ci peut requé-
rir par écrit et sous sa responsabilité, qu'il
soit passé outre au paiement.

Le receveur des finances avisera de cette
réquisition le Directeur des finances et l'or-
donnateur requérant en rendra compte au
conseil dans sa première séance.

S'il seproduisaitdes réquisitions qui auraient
pour effet soit.de faire acquitter une dépense
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sans qu'il y eût disponibilité du crédit délé-
gué Ou justification du service fait, soit de
faire effectuer un paiement Suspendu pour des
motifs touchant à la validité de la quittance,
le receveur général ne Sera pas tenu d'y
obtempérer, et le Directeur dés finances en
rendra compte au conseil dans sa première
séance» -

Art» 33»—Le receveur généralesttenu de
payer sans délai et aux lieux déterminés par
le- mandât» Les- localités eu l'ordonnateur
pourra faire payer les dépenses dé son service
seront fixées par un décret ultérieur.

20 môhàïTém 1302 (8 novembre 1884)

Décretmodifiant les articles 5,. 10 et 3$ du
décret du 3 djOumadi-el-aoUtti'. 13t)M (12
mars 18'83,)

LOUANGES; A DIEU

'Article unique» — Les articles 5, 1(0; et 38;
de ce décret sont modifiés ainsi qu'il suitr:

Art, 5..— L'exercice; pour les* recettes du;.
Trésor ou pour les services à sa charge» com-
mence au 13 octobre de l'année;qui lui donne
son nom et unit le 12 octobre; de l'année sut
vante.

Art. IQi —•
Cependant, la durée dela période

pendant laquelle doivent se consommer tous
les faits de dépense, de chaque exercice se pro-
longe:

1° Etc.;;
2° Etc. ;:, ..' '

3° Jusqu'au, 12 juin pour compléter lés. opê?
rations relatives au paiement des dépenses.

Art, 38, — Il est fait application;aux exer-
cices suivants des restes: à recouvrer le \2,QB-
tobreide chaque année;. ils sont portés en re-
cstte en compte de l'exercice courant au
moment de leur réalisation,

20 ehaoual 1303 (21 juillet 1886)

Décret constituant un fonds de réserve

LOUANGESA. DIEU

Art. Ier. — Il est institué un fonds; de ré-
serve destiné à subvenir aux dépenses de
l'Etat en cas d'insuffisance de recettes».

Art. 2. — Le maximum du fonds de réserve
est fixé à trente millions de piastres.

Art. 3. — Une première dotation de dix-huit
millions de piastres est attribuée au, fonds de
réserve par le présent décret. Elle est formée
des valeurs disponibles, appartenant actuelle-
ment au gouvernement-

Art. 4. — Les sommes appartenant au fonds
de réserve seront, autant que possible, em-
ployées en valeurs des Etats français ou tuni-
siens.

Art. 5. — Les produits des valeursdu fonds
de réserve lui appartiendront lorsque ce fonds
n'atteindra pas le maximum fixé par l'article
2 ci-dessus.

Art. 6. — De nouvelles dotations pourront
lui être attribuées par décisions spéciales ren-
dues par nous dans les formes prescritespour
le règlement des budgets.

Art. 7. — Il ne pourra être disposé du fonds
de réserve qu'en cas d'insuffisancedes recettes
pour le paiement des dépenses du service cou-
rant, et qu'en vertu d'une décision spéciale
rendue par nous dans les formes prescrites
pour l'établissement des budgets et avec l'au-
torisationdu gouvernementfrançais.

Commission financière

(Voir la notice historique au mot : Fi-
nances.)

Contributionsdiverses

2 octobre 1884

Arrêté du Directeur des finances sur les
contributions diverses

Art. I0'. — La direction des contributions
diverses régit, au nom du Directeurdes finan-
ces, les monopoleset privilèges de l'Etat, tels
que ceux relatifs à la culture, à la fabrication
et à la vente du tabac, à l'extraction ou à la
vente du sel,,à la fabrication et à la vente du
plâtre, à la vente des-poudres de mines et de
chasse.

L'établissement de Dar-el-Geld, lorsque la
libre disposition en reviendra au gouverne-

i
ment,

; La même direction est chargée de laper-
| ception des: produits de ces; monopoles: et
; privilèges, et, en outre», de la- régie et de la
! perception des* impôts,,, produits et revenus
; suivants

.
i Droits de timbre»: ka^oube sur les; ventes
| d'immeubles, karoube sur les.loyers revenant
| à l'Etat ;; droits sur les céréales; aux portes et
; aux marchés, y compris ceux de* mesurage,;
* redevances:pour concessions de mines ; lbea-
| tion des places et. magasins dans les? marchés

publics,, non compris; ceux du fondouk des
huiles^ de: Tunis, location dés : silos dans les

', huileries domaniales non amodiées»
Poids;publies;;
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Droits sur la fabrication et la vente de la

chaux; et des briques à Tunis.
Droits sur la fabricationet lé poinçonnage

des matières d'or et d'argent ;
Droits sur les changeurs de monnaie ;
Droits sur la fabrication du savon et sur la

distillationi
Marché au charbon de Tunis ;
Foulonde chéchias;

; Droits sur la Vente dès laines non perçus
par Dâr^el-ôeld;.

Amendes et condamnations relatives au
Service des contributions;

Et» en gênerai, tous* les* droits connus sous le
nom dé mahsôulâtes» et tous les droits en
créances de diverses natures et origines» nô se
rattachantpâS;uatùMlementaux attributions
d'un autre Service»

La mêmedirection est chargée de procéder
aux tirages-semestriels des: certificats de cou-
pons de l'anciennedette antérieurs à 1870, le
paiéimentdes certificats Sortis demeurant ré-
servé au receveur général des finances.

Les Receveurs et collecteurs de cette admi-
nistration sont, en ce qui concerne la compta-
bilité, directement subordonnés au receveur
principal, qui centralise les opérations en re-
cette et en dépense» et qui est directement res-
ponsable envers le Trésor et justiciable de la
cour des comptes.

pans; les cinq premiers jours de chaque
mois, le receveur principalfournit à la direc-
tion des; finances, par l'intermédiairedu Direc-
teur des contributions; diverses qui le vise
après; vérification,: le bordereau des recettes
et des dépenses du mois précèdent.

Dans les quinze premiers jours de chaque
trimestre, il fournit dans les mêmes condi-
tions: un état détaillé de l'ensemble dès pro-
duits budgétaires» présentant le montant
depuis le premier jour de l'exercice des; cons-
tatations' des recettes et des restes1 à recou-
vrer.

.La forme des comptes annuels est réglée
par des instructions spéciales.

En cas* de constatation ou de présomption
grave d'infidélité, le Directeur des contribu-
tions diverses*peut fermer' provisoirement les
mains à tout comptable sous ses ordres, à
charge d'en rendre compte immédiatementau
Directeur dès finances.

Art. 2. — La direction des douanes a dans
Ses; attributions, sous l'autorité du Directeur
dès: finances, la régie et la perception des im-
pôts;, produits et revenus suivants :

Droits de douane à l'importation et à l'ex-
portation en principal et accessoires divers ;

Droits sur les vins et spiritueux ;
Droits de transport et de magasinage des

marchandises embarquées et débarquées à la
diligence de la douane — produit de la vente
des marchandisesabandonnées dans les maga-
sins de la douane ; — droits de port ; — droits
sanitaires. ;

Pêcheries et droits sur la venté du poisson;
Amendes et condamnations relatives au ser-

vice dé là douane :
Jusqu'à ce qu'il en soit autrementordonné,

dans toutes les localités autres que Tunis»: le
Directeur des douanes; percevra directement
par des agents, lés. impôts, produits et reve-
nus attribués par le présent arrêté à la direc-
tion des contributions diverses. II n'est fait
exception que pour le produit dès affermages
qui- seraient stipulés' payables à Tunis,- à la
caisse du receveur principal des contributions,
diverses.

En ces: matières,. la solution dés difficultés
et la suite des instances sont déférées par là
direction des douanesà celle des contributions
diverses.

Pour ce qui Concerne: la comptabilité, les
receveurs et collecteurs sont directement su-
bordonnés au receveur principal, qui centra-
lise leurs opérations en recette et dépense, et
qui est directement responsable envers le
Trésor, et justiciable de la cour1 des comptes.

Dans lès vingt premiers jours de chaque
mois, le receveur principal fournit à la direc-
tion des finances, par l'intermédiaire du Di*
lecteur des douanes, qui le vise après vérifiea--
tion, le bordereaudes recetteset des dépenses

; du mois précédent.
Dans les vingkçinq premiers jours de cha-

que trimestre» il fournit dans les mêmes con-
1 ditions-un état détailléde l'ensemble des pro-

duits budgétaires, présentant le montant
depuis le premier jour de l'exercice, des
constatations,des recettes et des restes à re-
couvrer.

La forme des comptes annuels est réglée par
des instructions spéciales.

Le receveur principal est autorisé à déli-
vrer, dans les conditions à déterminerpar un
règlement spécial, des traites sur les caisses
dès receveurs qui lui sont subordonnés.

En cas de constatation ou de présomption
grave d'infidélité, lé Directeur des douanes

; peut fermer provisoirement les mains à tout
comptable sous ses ordres, à charge d'en ren-

; dre compte immédiatement au Directeur des
finances.

Art. 3. — Le Directeur des contributions
diverses et le Directeur des douanes sont or-
donnateurs secondaires des dépenses de leurs
services respectifs, dans les limites des crédits
qui leur sont répartis et sous-déléguéspar le
Directeur des finances.



F - 175 - F
Art. 4. — Tout droit ou toute créance du

Trésor exigible avant le 13 octobre courant,
et dont l'apurement et le recouvrement est
confié à l'administrationdes revenus concédés»
sera régi par la direction des contributions
diverses ou celle des douanes» suivant qu'elle
rentrera dans les attributions de l'une d'elles,
telles qu'elles sont définies par les articles
précédents.

Le receveur général des finances démettre
seul chargé d'apurer: les reliquats des régies
ou fermages des mahsoulates, dont le recou-
vrement a été placé jusqu'à ce jour dans ses
attributions et qui seront acquis antérieure-
ment au 13 octobre courant».

Art. 5» — Indépendamment des* contrôles,
perceptions; et encaissements directs qui lui
ont été confiés jusqu'à ce jour et que le pré-
sent arrêté ne distrait pas des attributions, le
Receveurgénéralest chargé de tout le service
de la Trésorerie»

Il reçoit les versements des sommesi encais?
sèes par les gouverneurs ou caïds, par lès;
administrateurs des domaines de l'Etat, par
la direction de la rabta et par tous; autres
percepteurs ou collecteurs directs de la direc-
tion des finances.

Il reçoit aussi les versements des produits:
encaissés par les receveurs principaux, des
contributions diverses et des douanes pour
l'ensemble de leurs directions respectives.

Le receveur général centralise les opéra-
tions diverses en recette et en dépense de. tous
les percepteurs directs de la direction des;
finances. Il est, de plus, responsablede la ges-
tion du Directeur de la rabta.

Il établit et fournit à la direction les mêmes
bordereaux mensuels et états trimestrielsde
situation que les receveurs principaux des
contributionsdiverses et des douanes.

Art. 6. — Les comptables de la direction-
des finances, de la direction des:contributions
diverses et de la direction des douanes, verse-
ront, pour la garantie de leurs gestions, un
cautionnement à déterminer ultérieurement.

Art. 7. — Le Directeur des contributions
diverses et des douanes, et le Receveur géné-
ral des finances, correspondent directement
avec les caïds et gouverneurs des divers terri-
toires, pour la suite des affaires comprises
dans leurs attributions.

Direction
23 hidjé 1299 (4 novembre 1882)

Décret réunissant les services financiers de la
Régence et nommant un Directeur

LOUANGES A DIEU

Article 1er. — La direction de toutes les

affaires concernant les financesde la Régence
qui ne rentrent pas dans les attributions de la
commission financièreet des comités est confiée
à M. Depienne, vice-président de cette com-
mission, qui est autorisé à prendre, dans l'in-
térêt de leur solution, sous réserve toutefois
des cas où notre approbation souveraineest
nécessaire, toutes les mesures et toutes les
décisions qu'il jugera Convenables..

Art. 2. — Tous les fonctionnaires chargés
de l'instruction de ces affaires sont invités à
exécuter les ordres qu'ils recevrontde M» De-
pienne dans les limites des attributions qui
lui sont conférées par le présent décret.

23 rabia-el-aoual 1301 (21 janvier 1884)

Décret nommant un sous-directeur des, finances

13 hidjé Ï3GI (2 octobre 1884)

Décret supprimantla commission financière et
Vadministration des-revenusconcédés,ei orga-
nisantliadirectiondesfinances.

•LOUANGES A DIEU:

Art. !«•» — La commission;financière insti-
tuée par le décret,dû 5;juillet 1869» et le conr
seil d'administrationdèsrevenus;concédés créé
par l'arrangement:du 23 mars 1870» cesseront
d'exister le 12 octobre 1884, sous la réservé; -
prévue à l'article. 4 ci-après.

En conséquence, le conseil d'administrMion
des revenus concédés devra, lé 12 octobre1884
au soir, faire la remise dé son service dans
toutes les, agences, soit à la direction dés
douanes, soit à la direction dès contributions
diverses, soit au receveur gênêraldës finances»,

Les valeurs en caisse autres que lès papiers
i timbrés; de même que les cautionnements dès;
I agents et dès* fermiers» seront versés :. à Tunis
: et à la Goulette à la caisse du receveur géné-
ral des finances; partout ailleurs, entre les
mains des employés des douanesqui prendront

: la gestion de l'agence.
Les papiers timbrés seront remis : à Tunis,

au receveur principal des contributions diver-
ses ; dans les autres localités, aux agents des
douanes; en mêmetempsquelesautresvaleurs.

Art. 2. — En; conséquence, les revenus pu-
j blics concédés aux créanciers par l'arrange-

ment précité seront, à partirde cette époque,
perçus pour le trésor beylieal, en tenant
compte toutefois des dispositions insérées: au

; paragraphe 3 de l'art. 5 du décret du 2eha-
ban 1301 (27 mai 1884).

Art. 3. — Les décrets des 3 djoumadi-el-
aoual 1301 (12 mars 1883) et. 19sfarl301. (19
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décembre 1883) seront applicables à tous les
revenus de l'Etat.

Art. 4.— Le comité exécutif de la com-
mission financière sera chargéprovisoirement
jusqu'à ce que de nouvelles mesures aient été
Ordonnées» de l'instruction de toutes les affai-

res rentrant dans les attributions de la com-
mission et qui sont actuellement en cours, et
de prendre à leur sujet telle décision qu'il
jugera convenable.

Il sera également appelé à statuer sur
toutes les réclamationset litiges qu'il a reçu
pouvoir de résoudre avant la date du présent
décret, et à la liquidation dès comptes à rendre
par le conseil d'administration des revenus
concédés.

Art. 5. —- La direction des financespercevra
tous les revenus de la Régence. Les poursuites
seront faites, s'il y a lieu, directementpar le
Directeur des finances ou en son nom.

Art» 6» — Indépendammentdes attributions
qui lui sont conférées par notre décret du 23
hidjé 1299» le Directeur des finances aura
notamment Sous son autorité un Directeur
des contributions diverses et un Directeur des
douanes. Il déterminerapar arrêtéles attribu-
tions de chacune des directions des contribu-
tions et des douanes.

Art» 7, — Les Directeurs des contributions
et des douanes et le receveur général des
finances auront le pouvoir de poursuivre de-
vant toute autorité, judiciaire ou administra-
tive au nom du Directeur des finances, les
instances intéressant leurs services et de
faire signifier tous actes de poursuites.

C'est à eux qu'il appartiendra de suivre,
chacun dans les limites de ses attributions,
l'instruction des affaires non terminées, enga-
gées avant le 13 octobre 1884 auprès du con-
seil* d'administration des revenusconcédés, et
d?adresser, s'il y a lieu, leur avis, proposition
ou décision sur ces affairesau comité exécutif,
dans le cas où il. sera appelé à statuer en
vertu des dispositions de l'art. 4 du présent
décret.

Art.8.— LeDirecteurdesfinancesestnommê
par nous sur la présentation du Ministre Rési-
dent de la République Française à Tunis.

Seront nommés par décrets, sur la proposi-
tion du Directeur des finances :

Le sous-directeurdes finances ;
Les Directeursdes contributionsdiverses et

des douanes;
Lès chefs de division et de bureau de la

directiondes finances;
Les Inspecteursde la direction des finances

et des services financiers;
Le receveur général des finances ;

L'interprète principal de la direction des
finances;

Le receveur principal des contributions di-
verses ;

Le receveurprincipal des douanes ;
L'administrateur des domaines ;
Le Directeurde la ghaba ;
Le Directeurde la monnaie»
Le Directeur de la rabta.
Art. 9» — Seront nommés par arrêtés du

Directeur des finances: lès. employés de là
direction des finances, des domaines, de la
ghaba, dé la monnaie et de la rabta ; les. pre-
miers commis., de direction, les sous-inspec-
teurs, contrôleurs, interprètes, receveurs et
chefè d'agence, les contrôleursprincipaux des
marchés et généralement tous les employés
dont le traitement sera de 3,000 piastres ou
supérieur à ce chiffre»

Les notaires attachés aux services finan-
ciers seront également nommés par le Direc-
teur des finances.

Art. 10. — Tous les employés dont le trai-
tement sera inférieur à 3,000 piastres et qui
appartiendront aux services des directions
des contributionset des douanes seront nom-
més par les directeurs de ces services.

Art. 11. — Les règles tracées par les articles
7, 8 et 9 du présent décret pour les nomina-
tions aux emplois seront également suivies
dans les cas où il deviendrait nécessaire de
procéderà des.révocations ou de prendre des
mesures disciplinaires.

Art. 12. — Les employés des fermes des
revenus publics seront nommés par les fer-
miers. Cependant, les débitants de poudre, de
tabac et de sel et les agents qui pourront être
appelés à constater des contraventions seront
nommés, sur la proposition du fermier, et
révoqués par l'autorité à laquellece droitaura
été ou sera conféré.

Art. 13. — Le receveur général des finances
à Tunis est désigné pour payer à partir du 13
octobre 1884, en se conformantaux règles de
la comptabilité publique, savoir :

1° Les coupons de la. dette générale 4 0/0
qui seront présentés en Tunisie ;

2? Tous les couponsou fractions de coupons
échus et non prescrits restant à payer de l'an-
cienne dette 5 0/0, étant observé toutefois
qu'en ce qui concerne les fractions de coupons
nos 17, 18, 19, 22 et 23 qui n'auront pas été
présentées à la conversion autorisée par notre
décret précité du 2 chaban 1301, le paiement
ne pourra en être effectué par lui qu'à dater
du 25 octobre 1884, date à partir de laquelle
cesse l'engagement des souscripteurs de l'em-
prunt 4 0/0 de faire procéder eux-mêmes à ce
remboursement;
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3° Tous les certificats de couponsantérieurs

à 1870, sortis aux différents tirages ;
4° Tous les titres de la dette générale tuni-

sienne 5 0/0 qui, au 25 octobre courant, n'au-
ront pas été remboursés par les souscripteurs
de l'emprunt ; le paiement des certificats et
des titres pourra être opéré tant que ces cer-
tificats ou titres ne serontpas atteints par la
prescriptionédictée par l'article 43 de notre
décret du 2 djoumadi*èl-aoual 1300 ;

5° Toutes les dépenses qui appartiendront
au compte de liquidation qui sera ouvert au
conseil d'administrationdes revenus concédés.

Emprunt

2 chaban 1301 (27 mai 1884)

Décret autorisant l'émission d'une renteperpé-
tuelle de 4 % de 6,307,520 fr.

LOUANGES A DIEU

Article 1er. — La négociation d'un emprunt
en rente 4 0/0, dont le produit net ne pourra
excéder la somme de 142,55.0»000fr.,est auto-
risée dans le but d'assurer la conversionou le
remboursement de la dette consolidée et de la
dette flottante, conformément à l'art. 2 de la
convention conclue avec le gouvernement de
la République française, le 8:juin 1883.

Art. 2. — Il est émis, à cet effet» une rente
perpétuelle 4 0/0 de 6,307,520 fr. divisée en
315,376 obligations au capital nominal de
500 fr., jouissance du 1« juillet 1884, rappor-
tant chacune un intérêt annuel de 20 francs
payable par semestre, à raison de 10 fr. par
coupon, le Ierjanvier et le Ier juilletde chaque
année.

Lescoupons serontpayables:en Tunisie, aux
caisses publiques désignées par le gouverne-
ment beylical ; en France; aux caisses des
banquierset établissements publics désignés
par le gouvernement beylical ou à la caisse
du Trésor public français, dans le cas où le
gouvernement de la République française
consentirait, à quelque époque que ce soit, à
effectuer le dit paiement pour le compte du
gouvernement beylical.

Art. 3.— Les obligations serontlibelléesen
arabe et en français et porteront le sceau bey-
lical.

Elles seront affranchies de tout impôt, taxe
ou retenue de quelque nature que ce soit, en
Tunisie, tant dans le présent que dans l'ave-
nir.

Les arrérages se prescriront par cinq ans,
conformément aux décrets du 9 sfar 1293
(8 mars 1876) et du 3 djoumadi-el-aoual 1300
(12 mars 1883).

Art. 4. — Les obligations 4 0/0 du présent
emprunt sont réservéesparpréférence, au prix
de 462 fr. par obligation, aux porteurs d'obli-
gations 5 0/0 de la dette générale du gouver-
nement tunisien et de coupons arriérés qui
opteront pour la conversion de leurs titres,
aux conditions*ci-après :

1" Les obligationsanciennes 5-0/0, jouissance
du 1er juillet 1884, et les fractions de coupons
laissées aux mains des porteurs pour la por-
tion impayée des coupons échus postérieure-
ment à 1870, seront reçues en paiement pour
leur Valeur nominale;

2° "Les bons de coupons arriérés délivrés lors
des arrangements intervenus en 1870 seront
reçus en paiement à raison de 84,24 0/0 de la
valeur nominale dès dits bons» soit à raison
de 168 fr. 48 pour chaque bon de 200 fr. ; de
88 fr, 46 pour chaque bon de 105fr»; de 73fr»71
pour chaque bon de 87 fr. 50»

Le droit de préférence ainsi réservé* aux
porteurs, des titres ou coupons ci-dessus désir
gués ne pourra être;exereéque:du 16 juin 1884
au 19 juillet suivant au plus tard.

Art. 5» — Lès obligations 5 0/0 non conver-
ties de la dette générale du gouvernement
tunisien seront remboursées le W octobre
1884 au pair, soit à raison de 500:fr. par.obli-
gation. Les: porteurs auront droit, en outre,
aux intérêts à 5 0/0: courus à la même:époque
depuis le-l-6* juillet 1884, soit à 6 fr. 25 par
obligation.

Les fractions de coupons impayées: postée
rieurement à 1870, non converties, seront
remboursées, sans intérêt à la dite date du
Ie" octobre 1884.

Les bons de coupons arriérés délivrés lors
des arrangements: intervenus en 1870 qui
n'auraient pas été présentés à la conversion
dans les conditions: stipulées à l'article 4 ai-
dessus,, demeureront sous le régime des dits
arrangements.

28 mai 1884

Décretprésidentiel donnant à l'emprunt beylical
la garantie du gouvernement français

Le Président de la République française,
Vu la loi du 10 avril 1884,
"Vu la convention conclue avec S. A. le Bey

de Tunis le 8 juin 1883, et notamment le § le*
de l'article 2, ainsi conçu:

« Le gouvernement français garantira, à
l'époque et sous les conditions:qui lui paraî-
tront les meilleures, un emprunt à émettre
par S. A. le Bey, pour la conversion ou le
remboursementde la dette consolidée, s'éle-

dS
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vant à la somme de 125 millionsde francs,et de
la dette flottante jusqu'à concurrence d'un
maximum de 17,550,000francs B,

Décrète :
Article unique» — L'emprunt autorisépar

le décret de S. A. le Bey en date du 27 mai
1884, et dont une copie authentiquedemeurera
ci-annéxée, est garanti par le gouvernement
de la .République française, conformément à
l'article 2 de la convention du 8 juin 1883,
approuvéepar la loi du 10 avril 1884.

Impôts (recouvrement des)

2 hidjé 1301 (22 septembre 1884)

Circulaireministérielleauxgouverneurset caïds
(extrait)

En matière de recouvrementd'impôts, c'est
au caïd détenteur du rôle qu'il appartient de
le: poursuivre. Si un contribuable est inscrit,
pour l'impôt medjba, sur le rôle du caïd du
territoire et aussi sur celui du caïd de la tribu,
il lui suffira de le payer une seule fois à l'un
des deux caïds. Il remettra la quittance du
caïd qui a recouvrél'impôtà celui qui ne l'aura
pas* perçu et qui le lui réclamera,et celui-ci
lui en délivrera un récépissé reproduisant le
texte entier de la quittance»

Il n'est fait à ces règles aucune exception,
et celles qui étaient prévues par les instruc-
tions* du 6 djoumadi-el-aoual 1290 sont suppri-
mées»

16 rabia-et-tani 1302 (1er février 1885)

Circulaire ministérielle aux gouverneurset caïds
relative au recouvrement:des impôts

M. le Directeurdes financesm'asignalé que,
malgré ses observations répétées, certains
chèiks perçoivent les impôts sans en donner
quittanceauxcontribuables.Ilscontreviennent
ainsi aux dispositions formelles de l'article 21
du décret du 3 djoumadi-el-aoual1300. Je vous
invite à leur en rappeler les termes.

Des décrets spéciaux, notamment ceux du
5 redged 1288 et 3 rabia-el-aoual1294, dèter-
minentle mode de délivrance des quittances
d'impôts. Ils enjoignent au cheik, entre
autres prescriptions, de remettreau contribua-
ble qui s'est acquitté le reçu officiel détaché
du registre à souche que vous envoie M. le
Directeur des finances et, si le contribuable ne
s'est libéré que partiellement, d'inscrire au
dos de ce reçu le montant du versementeffec-
tué.

Je vous préviens que S. A. le Bey tient tout

particulièrement à l'observationde ces règles
et qu'Elle est décidée à frapper de peines
exemplairesles cheiks qui s'en départiraient.
Je Vous recommande de les en prévenir.

Forêts
Administration

14 sfar 1304 (II novembre 1886)

Décret sur l'administration des forêts

LOUANGES A nlEU

Vu notre décret du 23 ehaban 1300 (28 juin
1882), et notamment son art. 2 ainsi conçu :

« La direction dès forêts ressortira à la
directiongénérale des travauxpublics dans des
conditions qui seront déterminées par un dé-
cret ultérieur. »

Nous avons pris le décret suivant :
Art. 1er. — La haute administrationdes fo-

rêts domaniales de la Régence est confiée,
sous notre autorité» au Directeurgénéral des
travaux publics.

Il dirige et surveille toutes les opérations
relatives au service.

Il correspond seul avec les diverses auto-
rités.

Il donne et signe tous les ordres généraux
de service.

Il ordonnance les dépenses de l'administra-
tion forestière.

Art. 2. — Le Directeur général des travaux
publics a sous ses ordres :

Le Directeur des forêts, les agents et pré-
posés forestiers.

Art. 3. — Le Directeur des forêts et les
agents forestierssontnomméspar décret rendu
sur la proposition du Directeur général des
travaux publics»

Les préposés sont nommés par arrêté du
Directeurgénéral des travaux publics.

Les émoluments des agents et préposés sont
déterminéset leur poste leur est désigné par
arrêté du Directeur général des travaux pu-
blics, rendu sur la proposition du Directeur
des forêts.

Les agents et préposés ne peuvent être des-
titués que par l'autorité mêmeà qui appartient
le droit de les nommer.

Art. 4. — Le Directeur général des travaux
publies soumet au conseil des Ministreset chefs
de services :

1° Le budget de l'administration forestière;
2° La division du territoire en circonscrip-

tions forestières ;
3° La délimitationdes forêts ;
4° La soumission au régime forestier et la

distraction du régime forestier ;
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5° Lès droits d'usage ;
6° L'aménagement des. forêts ;
7° Coupes extraordinaires.
Art. 5» —Dans toutes les affaires autres que

celles qui sont mentionnées à l'article précé-
dent, et en dehors des exceptions prévues à
l'art» 7 ci-après, il est statué par le Directeur
général des travaux publics.

Art. 6. — Le Directeurdes forêts estchargé
de l'instruction des affaires, de laprésentation
des projets et de l'exécution des décisions
prises.

.
Il ne peut engager aucune dépense sans

l'autorisation formelle du Directeur général
des travaux publics»

Il a sous ses ordres immédiats les agents et
préposés forestiers.

Art, 7. — Le Directeurdes forêts peut auto-
riser directement la vente des menusproduits
jusqu'à concurrence de mille piastres.

Il approuve les projets de travaux neufs
jusqu'à concurrence de la même somme»

Il approuve tous les projets de travaux
d'entretien.

Art. 8. — La division territorialede-l'a Ré-
gence en circonscriptions forestières est arrê-
tée par décret, rendu sur là proposition du
Directeur général des travaux publics.

A l'a tête de chaque circonscription est placé
un agent forestier chef de service.

Le Directeur général dès travaux publics
détermine,sur la propositiondu Directeurdes
forêts, le nombre des agents, brigadiers et
gardes de chaque circonscription, ainsi que les
arrondissementset triages dans lesquels ils
doivent exercer leurs fonctions.

Art. 9. — Chacun des agents forestiers fait
les opérations, vérificationset tournéesqui lui
sont prescrites; surveille le service dès agents
et gardesqui lui sont subordonnés, ettransmet
les ordres et instructions qu'il reçoit de ses
supérieurs.

Les agents forestiers correspondentavec le
chef de service sous les ordres duquel ils sont
placés, et lui rendent compte de leurs opéra-
tions.

Art. 10. — Les brigadiers et gardes sont
spécialement chargés de faire des visites
journalièresdans les bois soumis à leur sur-
veillance, et de dresser procès-verbal pour tous
les délits ou contraventions qui y auront été
commis.

Ils adressent leurs rapports à leur chef im-
médiat et lui remettent leurs procès-verbaux
revêtus de toutes les formalités.

Art. 11. — Ils résident dans le voisinagedes
forêts ou triages confiés à leur surveillance;
le lieu de leur résidence est indiqué par le
Directeur des forêts. '

Art. 12. — L'uniforme des agents, briga-
diers et gardes forestiers détachés en Tunisie
par l'administration forestière française, est
celui de cette administration.

L'uniforme des gardes indigènes sera déter-
miné par arrêté du Directeur général des
travaux publics.

Art» 13» — Les brigadiers et gardes sont
toujours revêtus de leur uniforme ou des ma11'

ques distinctivès de leur grade dans l'exercice
de leurs fonctions»

Direction
23 chabàn 1300 (28 juin 1883)

Décret instituant une direction des forêts

LOUANGES A DIEU

Art. let. — La conservation et là mise en
valeur des forêts de la Régence sont confiées
à un service spécial, à la tête duquel est placé
un Directeur dès: forêts»

Art» 2, — La direction deS forêts ressortira
à la direction générale des travaux publics
dans dès conditions qui seront déterminées
par un décret ultérieur.

Incendies
20 fcâda 1303 (20 août 1886)

Décret édictdnt les mesures à prendrepour pré-
venir les incendies,dans les régions boisées (1)

LOUANGES A DIEU

Art. Ier. — Dans toute l'étendue du terri-
toire de la Régence» pendant la période du
15 juin au l8r novembre de chaque année, nul
ne pourra, hors des habitations, apporter ou.
allumerdu feu dans l'intérieur'<P- à,200 mètres
des bois;et forêts; même pour là fabrication

.
du charbon, l'extraction du goudron et la
distillation: de la résine. Cette interdictionest

; applicable même aux propriétaires des bois
et forêts.

L'emploi du feu dans les gourbis et autres
; abris compris dans la même zone sera soumis

aux règlements édictés à cet effet par le pre-
mier Ministre.

Art. 2. — Toutefois, si, par suite de l'abon-
dance des pluies, tout danger d'incendie a
disparu, le Directeur des forêts pourra, sur
la proposition des agents forestiers, chefs de

.service, et sur avis:conforme de l'autorité ad-
ministrative locale, autoriser l'emploi du feu
pendant la période comprise entre le 1er oc-
tobre et le lor novembre.

(1) Voir aijssi : Circulaire ministérielle du 5 rama-
: dnn 1302 (17 juin 1885), aux mois : Justice tunisienne

(oudjak).
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Art. 3. — Tout Européen ou indigène requis

pour un, service de secours organisé contre
l'incendié et qui aura refusé son concours
sans motifs légitimes, sera puni des peines
portées en l'article 5 ci-après.

Art» 4» — Tout pâturage au profit des Usa-
gers est interdit d'une manière absolue pen-
dant six ans att moins» sur toute l'étendue
des bois et forêts incendiés sous les peines
portées par l'article 199» § 2, du Code fores-
tier français.

Art. 5. — Toutes contraventionsaux pres-
criptions du présent déeret et à celles des
règlements et arrêtés rendus pour son exécu-
tion seront punies d'une amende de 32 à 800
piastres et pourront l'être» en outre» d'un em-
prisonnementde six jours à six mois»

Art. 6» — Les préposés forestiers auront le
droit de rechercher ou constater dans les bois
et forêts des particuliers les délits et contra-
ventions prévus par les lois et règlements fo-
restiers applicables dans la Régence»

Art. 7. — Les procès-verbaux dressés par
tous préposés forestiers sont dispensés de l'af-
firmation et feront foi jusqu'à preuve du con-
traire.

Propriété
6 moharrem 1299 (37 décembre 1882)
Circulaire ministérielleaux caïds relative à

la propriété des mines et forêts
(Voir le texte au mot : Domainepublic)*

Serinent des agents et préposés
11 sfar 1303 (18 novembre 1886)

Décret établissant la prestation de serment des
agents et préposés de l'Administration fores-
tière.

LOUANGES A DIEU

Art. 1er. — Les agents et préposés de l'ad-

ministrationforestière qui seront ou pourront
être appelés à dresser des procès-verbaux des-
tinés à être produits devant la justice fran-
çaise et à y faire foi ne pourront entrer en
fonctions qu'après avoir prêté serment devant
le tribunal français de première instance de
leur résidence et avoir fait enregistrer leur
commission et l'acte de prestation de leur-
serment au greffe des tribunaux dans le res-
sort desquels ils devront exercer leurs fonc-
tions. Ce serment sera renouvelé chaque fois
que les agents ou préposés changeront de
qualité»

Art. 2. —DànS le cas où l'agent ou préposé
de l'administration forestière aurait prêté
serment en sa qualité devant un tribunal
français de première instance autre que celui
de sa résidence en Tunisie, il n'y aura pas
lieu à Une autre prestation de serment, mais
sa commission et l'acte de prestation de son
Serment devront être enregistrés au greffe du
tribunal dans le ressort duquel il exercera
ses fonctions.

Art. 3. — Le serment des agents et pré-
posés de l'administration forestière de tous
grades est ainsi conçu :

« Je jure de remplir avec exactitude et
« probité les fonctions qui me sont confiées»

« et de dénoncer aux tribunaux les délits et
a contraventions qui viendraient à ma con-
« naissance. Î

Tan (écorces à)

1er rabia-et-tani1302 (17 janvier 188&)

Décret supprimant le droit d'exportationsur les
écorces à tan provenant de l'exploitation des
chênes-lièges dans les forêts de l'Etat. (Voir
le texte au mot : Douanes (tan).

Génie militaire
(Voir : Domaine militaire ; servitudes mili-

taires; places de guerre.)

Giornata (droits de)
(Voir au mot : Douanes.)

Gouvernementset eaïdats
(Voir au mot : Administration.)

Gouverneurs et caïds
(Voir au mot : Administration.)

Greffiers (1)

Même législation qu'en France.

(I) Voir aussi : Ordonnance du 26 septembre 1842,
art. 23, aux mots: Procédurecivile.
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9 février 1845

Ordonnance royale sur les droits de greffe, et

renfermant des dispositions spéciales concer-
nant les greffiers. '"

Art. 1er— Le greffier de la cour royale
d'Alger et ceux des tribunaux de première
instance, de commerce et de paix de l'Algérie»
percevront à leur.profit les droits et remises
qui sont alloués aux greffiers de France, outre
le traitement fixé qui sera déterminé par notre
Ministre» secrétaire d'Etat de la guerre (au-
jourd'huide la justice) • le tout à la ehârgepar
eux de faire face aux dépenses du greffe.

Art» 2» — L'art. 91 de la loi du 28 avril 1816
n'est point applicable aux grèffiiers de:l'Algé-
rie; — Tout traité pour là cession ou la trans-
mission d'offices, à quelque époque qu'il
apparaisse» et alors même qu'il n'aurait point
reçu d'effet» entraînera là; révocation» soit du

• greffier en exercice, Soit de son successeur, si
la nomination avait suivi; le traité.

Art. 3. — A l'avenir, les greffiers de la cour
royale et leS greffiers des tribunaux de pre-
mière instance de l'Algérie nommeront, sous

l'approbation du procureur général (1), et
présenterontau serment,des commis greffiers
dont le nombre et le traitement seront fixés
par un arrêté de notre Ministre de la guerre
(aujourd'hui de la justice). Ces commis gref-
fiers seront salariés par l'Etat.

Les commis-greffiers dont rétablissement
paraîtraitnécessairepour les besoins du ser-
vice dans lès tribunaux de commerce et les
justices de paix de l'Algérie seront également
nommés et présentésau sermentpar les gref-
fiers en chef de ces juridictions, sous l'appro-
bationduprocureurgénéral.Ils seront salariés
par le greffier en chef.

Art. 5. — Sont abrogées toutes dispositions
contraires à la présente ordonnance»

31 mai 1856
Décret impérial rendant exécutoire en Algérie

le décret du: 24 mai 18$4

(1) Les commisgreffiers à la cour sont 'présentes
par le greffier en chef et né sont acceptés qu'âpres
avoir justifié de leur capacité devant; Une commiësibii:
nommée à cet effet,

HABOUS

NOTICE HISTORIQUE

Le bien habous ou wahf est un bien
inaliénable et imprescriptible qui ne
donne au bénéficiaire que le droit de
recueillir les fruits, c'est-à-dire la
jouissance.

Le habous s'établit soit par dona-
tion, soit par testament.

Il est public ou particulier.
Le habous est public lorsque la

propriétéde l'immeublemis en habous
passe ipso facto aux mains du bénéfi-
ciaire ; il peut être constitué soit d'une
façon générale, tel que celui fait au
profit de l'Etat ou d'une association
religieuse, soit pour un objet ou dans
un but déterminé, tel que l'entretien
d'un puits, d'une fontaine publique,
d'une mosquée, etc.

Le habous est particulier l0rsqù?il
est fait au profit., par exemple, d'une
association religieuse, mais qui ne
pourra en avoir la possession et la
jouissance qu'à l'extinction de l'a d'eërr
cendance du constituant.

Dans ce casv la nue propriété seule
passe sur la tête du bénéfieiaire,;à qui
elle ne donne:d'autres droits que. celui
de veiller à la conservation des biens
donnés en habous, et de provoquer les
mesures que nécessite cette conserva-
tion.

Ce deuxième moyen est employé
lorsqu'on: craint la dissipation de l'hé-
ritage paternel, et qu'on veut assurer
à sa postérité des moyens de subsis--
tance.

Autrefois, le habous particulieravait
surtout pour but d'empêcher qu'une
confiscation arbitraire ou souvent mé-
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ritéene vînt à dépouiller le constituant
de ses biens.

Il devient public lorsque, par suite
de l'extinction de la descendance du
constituant, la jouissance est réunie à
la hue propriété.

Les biens habous sont sous la pro-
tection directe du. souverain et sont
considérés: comme biens de Dieu.

Les choses mobilières peuvent aussi
être mises en hàbOùs, mais le cas est
très rafeé

8 kâda 1302 (18 août I§85)

Décret sur la constitution de l'enzel des
immeubles, habous

LOUANGES A DIEU

Art». 1er. «^ L'enzôld'es immeubles habousne
pourra être constitué que par voie d'enchères
publiques»

.
Art. 2. ^- La demande de mise aux en-

chères .sera formée par l'administrateur de
l'immeuble habous. Elle sera adressée à l'un
dès membres du châra de Tunis,

Art» 3» r— La mise aux enchères sera publiée
au Journal Officiel en arabe et en français,
par les soins du magistrat auquel la demande
aura; été remise et aux frais de l'administra-
teur de l'immeuble»

Art. 4,-— Cette publication mentionnera, à
peine de nullité: la désignation de l'immeuble
et l'indication du district où il est situé ; le
nom de son administrateur ; le montant de la
misé:à prix; la date et la clôture des enchères.

Art» 5» —-
L'avis inséré au Journal Officiai

sera affiché dans un cadre à ce destiné, dans
le vestibule de la salle dès séances du châra
de Tunis qui sera librement ouvert au public
tous les jours de 8 heures du matin à midi.

Art» 6. — Les enchères seront closes le
neuvièmejeudi à midi qui suivra celui de la
publication dé l'avis au Journal Officiel. Elles
seront reçues par un membre du châra tous
les jeudis de onze heures à midi. Chaquejeudi
à midi, le nom du* dernier enchérisseur et le
montant del'enzel offert seront inscrits en re-
gardde l'avis affichédans levestibuledu châra.
Une attestation écrite de son offre et de cet
affichage lui sera remise par le magistrat qui
aura présidé auxv enchères. Cette attestation
mentionnera le numéro dujeudi comptédepuis
celui de la publication au Journal Officiel;
celle du neuvième jeudi fera connaître le
caractère définitif de l'enchère,

Art. 7. — Les enchères partiront de la mise
à prix, elles seront de cent piastres ou de
multiples de cent piastres,

Art. 8» — La mise aux enchères de l'enzel
d'un immeuble habous ne pourra avoir lieu
sans notre autorisation préalable» si cet im-
meuble relève des Oukafs et là Djemmaya des
habous^ des Haramin» dé la grande mosquée
Zitôuna et du collège Sadiki.

Art. 9» — Toute disposition antérieurecon-
traire au présent décret et notamment l'art.43
du décret du 3. rabia'et-tani 1293 Sont et
demeurent abrogés.

13 moharrem 1303 (21 octobre 1885) '.

Décret réglementaire sur la constitution en
enzel des immeubles habous; et annexe

LOUANGES À DIEU

De la demande de constitutiond'enzel
Art. Ier. — L'enzel des immeubles ha-

bous ne peut être constitué que par voie
d'enchères publiques.

S'il s'agit d'un habous particulier, la de-
mande de mise aux enchères sera formée par
écrit par le mokaddem de l'immeubleavec le
consentement écrit de tous les ayants-droit.
Dans le cas où le mokaddem ou jlès ayants-
droit ne sauraient écrire, sa demande ou leur
consentementseront établis par acte authen-
tique.

S'il s'agit d'un habous public, la demande
sera formée par écrit par Je Présidentde la
djemaïà des habous pour les immeublesre-
levant de.cette administration et des Oukafs:
de la grande mosquée; par le Directeur des
Oukafs des Haramins, pour les habous des
Haramins ; par le Directeur et l'administra-
teur des biens du collège Sadiki pour les
habous de cet établissement.

Art. 2. — Pour être reeevable, la demande
de constitution d'enzel devra être accompar
gnée des renseignementset des pièces sui-

\ vants :
1° Désignation de l'immeuble et indication

du district où il est situé ;
2° Nom et désignation de l'auteur de la de-

'. mande de constitution d'enzel ;
3° Montant de la mise à prix. Celle-ci sera

évaluée en monnaie française ou tunisienne
et en une somme déterminée et non fraction-
naire ;

4° Les titres des habous et en général
tous les documentsdont la production serait
nécessaire pour passer l'acte constitutifd'en-
zel à la suite des enchères ;
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5° Le cahier des clauses et conditions de la

constitution d'enzel;
6° Et, dans le cas où il s'agit d'un habous

public, notre autorisation de le constituer en
enzel»

Art. 3» — Le magistrat du châra auquel la
demande de constitution d'enzel aura été
adressée désignera immédiatement un notaire
dé; Tunis» qui sera chargé de conserver les
pièces déposées, de suivre les formalités pré-
liminaires des enchères» celles des enchères,
elles-mêmeset de passer les, actes d'enzel.

Ce notaire délivrera séance tenante au dé-
posant un reçu détaillé de toutes les* pièces
produites;: il sera personnellement respon-
sable de leur conservation.

Art» 4. —> Le magistrat du châra auquella
demandé de Constitution d'enzel aura été
adressée aura un délai d'un mois à dater du
dépôt des pièces pour statuer sur sa receva-
bilité.

Son examen portera uniquement sur l'ac-
ebmplisSement des dispositions dès articles* 1
et 2 ci-dessus. En ce qui concerne le cahier
des clauses et conditions, ce magistrat s'assu-
rera qu'il contient celles indiquées;comme es-
sentielles par l'article 6 ci-après et qu'il n'en
renferme aucune contraire aux lois et règle-
ments et notamment aux dispositionsdu pré-
sent décret.

Le dit magistrat ne répond* pas de la vali-
dité des; titres déposés, ni de l'existence des:
droits qui font l'objet dès enchères.

Il est personnellementresponsable des len-
teurs ou des impossibilités qui pourraientse
produire au moment de la passation des actes:
d'enzel, faute du dépôt préalable de toutes
les pièces nécessaires à cet effet.

Art. 5» —rLa décision motivée du magistrat
du châra sur la recevabilitéde la demandeen
constitution d'enzel d'un immeuble habous
sera notifiée au notaire dont il est parlé à
l'article 3 ci-dessus.

Si elle est déclarée recevable, le notaire
procédera sans désemparer aux formalités
préliminaires des enchères; dans le cas con-
traire, il le signifierapar écrit au demandeur,
en spécifiant les vices de la demande dans les
termes de la décision motivée du magistrat.

Le refus de celui-ci de donner suite à une
demande de constitution d'enzel d'un im-
meuble habous ne pourra donner ouverture
contre lui à aucun recours ou indemnité.

La demande pourra être complétée ou pré-
sentée à un autre magistrat du châra.

Du cahier des clauseset conditions de la
constitution d'enzel

Art. 6. — Les clauses et conditions essen-
tielles de la constitution d'enzel sont : -

1° L'indication, conformément au calen-
drier grégorien, de la date à laquelle le paie-
ment dé la rente annuelle sera exigible.

Cette rente devra être payable, soit âiinuel-
lemêntj soit en deux termes semestriels»L'ê^
chéattce. annuelleou les échéâneessemestrièlles
pourront être fixées à: toute époque de l'an-
née Ou du Semestre» Une échéance Spéciale
pourra être établie pour là première annuité
qui suivra la constitutiond'enzel.

Les paiements de la rente: ne pourront être
exigiblesqu'en monnaies française où tuni-
sienne.

Leliett du paiement devra être; déterminé:
dans là Régence pour ne plus être: changé
que d'un-commun;accord.

2° Le;délai calculé' du;.jour dès; ehchères-de-'
finitives* d&ns' lequel les. actes: devront, être-
pasSéSi

11-nè;pourrâ:ènaucun cas dépasserdeuxmois».
3° Là date de la prise de. possession';- celle-:

ci devant: être effectuée dans1la période'd'une
année qui suivra les? enchères-dêfiniitivès» ;

4°' Les;jours:et heures';où l'immeuble pourra:
être visité par tout,requérant ;; le* nom et l'a*
dresse dès personnes1qui le'fontvteiter.

Art» 7. — Il est loisible: au, demandeur en
constitutiond'enzel d?y mettre toutes:autres*
clauses:ou* conditions^, pourvuqu'elle- nesoient
pas contrairesaux lois; et règlements» et no^
tamment aux dispositions' du présent décret.

Qes formalitéspréliminaires des enchères,

Art».8. —
LoESqjiejlenotaire, désigné con-

formément à: l'article3; ei-dèssus,, aura reçu
la notification; de la recevabilité d'une .de-'
mande, en constitution d'enzel comme il est
dit à l'article 5, il inscrira sur un registre,
dans les termes où ils ont été fournis,, les ren-
seignements donnésen vertu des dispositions
des 1°, 2° et 3° de l'article 2 ci-dessus. Il y
ajoutera les indications suivantes :

1° Ses nom, prénoms, et domicile ;

2° Les dates de l'ouverture et de la clôture
des enchères ;

3? Le lieu des enchères.
Art. 9. — Le registre dont il a été parlé à

l'article précédent sera unique, cotéetparaphé

: par première* et dernière feuille par notre
premier Ministre, conservé au tribunal du
châra et portera des numéros d'ordre: sous
lesquels seront inscrites, sans interruption et
au fur et à mesure de leur acceptation,; les
demandes de constitution d'enzel.
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Art. 10. —Le notaire, s'il s'agit d'un ha-

bous particulier, transmettra immédiatement
les pièces déposées au Président de l'adminis-
tration des habous» qui sera tenu de lés lui
retourner dans les dix jours.

Art. 11. — Le notaire adressera au Direc-
teur du.Journal Officiel une copie textuelle de
la mentionportée par ses soins sur le registre
du châra. Le Directeuren assurera la publica-
tion le mêmejour dans les deux éditions du
Journal Officiel, en français dans l'édition
française» en arabe dans l'édition arabe.

Cette publication devra avoir lieu dans un
délai de vingt jours calcule de la date de la
notificationau notaire de la recevabilitéde là
demande» sous là responsabilitédu dit notaire
ou du Directeur du Journal Officiel, selon les
cas»

Les frais de cette publication, calculés sui-
vant le tarif annexe» seront à la charge de
l-'àdjudicataire, OU, à son défaut, du deman-
deur en constitution d'enzel. Ceux-ci, pour
obtenir la passation de l'acte» devront présen-
ter au notaire la quittance de ces frais» et
mention'decette présentation sera faite dans
l'acte; le.tout, sous la responsabilité person-
nelle du notaire.

Art. 12. — Le Directeur du Journal Officiel
fera, remettre gratuitement au notaire trois
exemplairesde chacun dès numéros où cette
publicationaura été faite.

Undes, exemplaires en arabe et en français
est joint au dossier.

-
Le deuxième est tenu à la disposition du

public pendant les séances d'adjudication.
-L'avis publié dans le troisièmeest affiché

dans la salle des criées du tribunal du châra
dans un cadre en bois spécialement réservé à
cet effet par les soins du notaire et sous sa
responsabilité.

La .'saille des criées du châra sera ouverte
au public tous les jours, excepté le vendredi,
de 8 heures à midi.

Art. 13. — Le notaire est tenu de donner
tous les jours, excepté les jeudis et vendredis,
de 8 heures à midi, communication intégrale,
sans déplacement, à toute personne qui le
demande, de toutes les pièces composant le
dossier d'une constitution d'enzel.

Il devra même, s'il en est requis et contre
dépôt des frais de copie évalués suivant le
tarif annexé, délivrer, dans les six jours à
dater de ce dépôt, copie in extenso des parties
du titre du habous donnant les limites de
l'immeuble. Cette copie sera faite sur papier
timbré.

Art. 14. — Le magistrat qui a statué sur la
recevabilitéde la demande doit veiller à l'ac-
complissement des formalités préliminaires

des enchères; il résoudra les difficultés qui
pourraient s'élever à ce sujet pendant la pé-
riode prenant fin au moment du prononcédes
enchères définitives.

Des enchères

Art, 15» — Chaquejeudi, un magistrat du
châra sera préposé aux enchères des ênzels»

Il sera assisté d'un interprète du gouverne-
ment pour la langue française» Les notaires
apporteront les dossiersdes Constitutions d'en-
zel dont ils ont le dépôt et, sous l'autorité du
magistrat président des enchères, ils procéde-
ront aux enchères provisoires. Le Président
procède lui-même, assisté du notaire, aux en-
chères définitives»

Art. 16. — Les enchères provisoires ont
lieu pendant les huit jeudis consécutifs qui
suivent la publication au Journal Officiel, de
9 à 10 heures; les enchères définitives sont
faites le neuvième jeudi. L'enchérisseur est lié
par son offre aux enchères provisoires, s'il ne
se présente pas de surenchérisseur aux en-
chères définitives.

Art. 17. — Les criées se font en arabe. Le
; minimum des surenchères est de une piastre
* pour les enzels dont la mise à prix ne s'élève

pas à plus de deux cents piastres; de dix
piastres pour ceux mis à prix de deux cent
une à deux mille piastres et de cent pias-
tres lorsque la mise à prix est déplus de deux
mille piastres.

Les surenchères supérieures à ce minimum
doiventen être un multiple.

Seront seules admises les enchères des per-
sonnes ayant capacitéde contracter.

Art. 18. — Les enchères provisoires sont
arrêtées à dix heures. A cette heure pré-
cise, le président constatera rapidement
le résultat obtenu pour chacun des immeubles
mis aux enchères provisoires.

Art. 19. —A neuf heures, à l'ouverturede
la séance des enchères, le président fera crier
la mise aux enchères définitives de l'enzel de
celui dès immeubles qui aura sur le registre
dont il est parlé à l'article 9 ci-dessus, le nu-
méro le plus bas parmi ceux dont l'adjudica-
tion doit être prononcée ce jour-là.
' Ces enchères durerontdixminutesprécises ;
le dernier enchérisseurau moment où ce délai
expirera sera déclaré adjudicatairepar le pré-
sident.

Si, au dernier moment, plusieurs'enchéris-
seurs avaientfaitenmêmetempsla mômeoffre,
il sera procédé pendant cinq nouvelles mi-
nutes à de nouvelles enchères, restreintescette
fois à ceux qui se trouvent ainsi en concur-
rence.
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Si le même fait se reproduisait une seconde

fois, il serait tiré au sort entre les concur-
rents.

Le Président passera ainsi successivement,
en suivant les numéros d'ordre du registre, à
l'adjudication de tous les enzels mis pour la
dernière fois aux enchères.

Art. 20. — Le résultat dès enchères provi-
soires et définitives est sommairement con-
signé sur le registre du châra, en regard de
l'inscriptionrelative à l'immeuble dont l'enzel
est mis en adjudication. v

La mention ainsi portée est signée par le
dernier enchérisseur qui déclare en même
temps avoir pleine connaissance des obliga-
tions résultantpour lui,; tant des lois et règles
ments que du cahier:des clauses et conditions
de la constitutiond'enzel.

S'il ne sait signer, mention en est faite par
lé notaire» ainsi que dé la lecture à lui faite
de la déclarationCi-dessus.

S'il ne veut signer, mention en est faite»
ainsi que dès motifs donnés à l'appui de son
refus.

Le résultat des enchèressera également con-
signé en regard de l'avis affiché dans la salle
des criées du châra. -

Art. 21. — Un certificat sera remis au der-
nier enchérisseur, constatant cette qualité et,
le montant de son offre.

Il mentionnera le numéro de l'enchère à
laquelle il se rapporte et indiquera explicite-
ment si elle est provisoire ou définitive.

Ce certificat ne peut être transféré.
Art. 22. — Le président a la police de l'au-

dience des criées ; il tranche immédiatement
et sans appel les contestations qui surgissent
à l'occasiondes enchères.

Dispositions générales

Art. 23. — L'enzel qui n'aurait pas trouvé
acquéreur ne pourra être remis aux enchères
et constitué qu'après un nouvel accomplisse-
ment de toutes les formalités indiquées par
les lois et règlements, et notamment par
le présentdécret.

Art. 24. — Les contestations sur les droits
du demandeuren constitution d'enzel ne pour-
ront,suspendre les enchères. Des protestations
contrelamise aux enchères pourront être for-
mées par écrit entre les mains du notaire, qui
en donnera reçu s'il en est requis et les
joindra au dossier.

Les enchères seraient arrêtées s'il était in-
tervenu contre le demandeur un jugement,
passé en force de chose jugée, infirmant ses
droits.

Art. 25. — Les honoraires des notaires et
les frais"d'enchères sont réglés conformément
au tarif annexé.

Art. 26. — Les enchères relatives à des
immeublesde peu d'importancepourrontavoir

.lieu en dehors de Tunis avec l'autorisation de
notre premier Ministre si le demandeur en
constitution d'enzel en exprime le désir,

Le magistrat du châra auquel a été sou-
mise la demande d'enzel, lorsqu'elle aura été
déclarée recevable, fera part au premier Mi-
nistre du désir du demandeur ; il indiquera le
lieu où les enchères devraient avoir lieu et le
magistrat qui en serait chargé» L'agrément
du gouvernement portera sur ces diverspoints»

Le dossier sera envoyépar le notaire au ma^-
gistratchargé des enchères; celles-ci ne seront
pas soumises aux formalités des articles 15
à 22 du présent décret. Les actes pourront
être passés sur place»

Art. 27. — Toutes dispositions antérieures
contraires au présent décret et notamment
celles de cette nature des décrets des 3 rabia^
et-tani 1293 et 8 kâda 1302 sont et demeurent
abrogées»

19 chaban 1303 (23 mai 1886)

Décret sur la constitutionenenzeldes immeubles
habous

LOUAHOES A DIEU

Art, Ier. — Les; membres du medjless du
châra appartenant au rite malèltite sont
tenus à l'avenir d'autoriserla constitution des
immeubles habous en enzel, lorsque le bien
habous doit en retirer un avantage.

Art. 2. — Ils devront se prêter un mutuel
appui pour l'exécution du présent décret et
des décrets des .8' kâda 1302 et. 13 moharrem
1303.

II kâda 1303 (II août 1886)

Décret attribuant compétence au tribunal de
l'Ouzara en matière de location de biens
habous.

(Voir le texte aux mots : Justice tunisienne
(compétence.)

19 rabia-el-aoual 1304 (15 décembre 1886)

Décret autorisant la constitution en enzel des
terrains comptantes d'arbres fruitiers

LOUANflES A DIEU

Article unique. — Les terrains habous com-
plantés d'arbres fruitiers pourront être consti*
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tués en enzel toutes les fois que le produit
annuel de ces arbres ne dépassera pas le tiers
de là valeur locative du sol.

-
Hàmbas

-
(Voir : Oudjak»aux mots : Justice tunisienne)

Huiles
(Voir au mot : Douanes)

Huissiers
26 novembre 1842

Arrêté ministériel contenant règlement sur
l'exercice de la profession d'huissier en
Algérie.

Art. 1"'. — Toutes citations,notificationsou
Sommations,.tous exploits nécessaires pour
l'exécution des actes» arrêtés, jugements, or-
donnances ou mandements de justice, sont
faits, près la cour royale et les tribunaux
de première instance, de commerceet de paix,
en toute matière civile,, commercialeet crimi-
nelle, par le ministère d'huissier, sauf les
exceptions portées par les lois, ordonnances,
arrêtés et règlementsobligatoires en Algérie.

Art. 3» — Les huissiers ont tous le même
caractère, les mêmes attributions et le droit
d'exploiter concurremmentdans le ressort du
tribunal de première instancede leur résidence.
Ils sontègalèmentaptes à faire concurremment
le service des audiences dans les diverses
juridictionsprès desquelles ils sont établis, le
tout sans préjudice des dispositions exprimées.
aux articles 4, 5 et 6 ci-après.

Art. 7. — Les huissiers sont tenus» toutes
les fois qu'ils en sont requis par le ministère
public, de notifier, dans l'intérêt des parties
notoirement indigentes ou des militaires et
marins absents, et ce; moyennant les simples
déboursés et frais de transport, les citations en
justice, les jugements obtenus et les actes
nécessairespour l'exécution de ces jugements;
en cas de recouvrement sur la partie
condamnée, les droits restantduspourront être
répétés.

Art. 8. — Nul ne sera admis aux fonctions
d'huissier : 1° s'il n'est Français ou domicilié
en Algérie depuis plus de cinq ans ; 2° s'il n'est
âgé de vingt-cinqans accomplis; 3° s'il nejouit
de ses droits civils et civiques; 4° s'il n'a satis-
fait à la loi du recrutement ; 5° s'il n'a tra-
vaillé pendant deux années au moins, soit
dans un greffe, soit dans l'étude d'un avoué,
d'un défenseur, d'un notaire ou d'unhuissier ;
6° s'il ne justifie de sa moralité,

Art. 10. — Avant d'entrer en exercice, les
huissiers prêtent le sermentsuivant :

« Je jure de remplir avec exactitudeet pro-
bité les devoirs de ma profession. *

Ce serment est prêté, savoir : par les huis-
siers de l'arrondissement d'Alger devant la
cour d'appel, et par ceux desautres arrondis-
sements devant le tribunal de première ins-
tance auquel ils sont attachés.

Art. 12» — Les huissiers sont tenus de rési-
der dans la ville où siège la cour utile tribunal
près duquel ils exercent leurs fonctions. Ils ne
peuvent, Sous peine d'être réputés démission-
naires, s'en absenterpendant piuS de dixjours
sans une autorisation délivrée, à Alger, par
le procureurgénéral, et, dans les autres sièges,
par le Président du tribunal de première ins-
tance, sur l'avis du procureur de la Républi-
que. S'ils doivents'absenter plus d'un mois ou
sortir de l'Algérie, l'autorisation ne peut leur
être accordée» quelle que soit leur résidence,
que par le procureur général, qui en donne
avis au Ministre de la justice.

Art 13. ~- Aux audiences, dans les céré-
monies publiques et toutes les fois qu'ils sont
de service auprès des magistrats, ils doivent
être vêtus en noir et porter le petit manteau.

Art. 14. — Dans tous les sièges, les droits
et honoraires dus aux huissiers, pour les actes
de leur ministèie, sont réglés d'après le tarif
du 16 février 1807 et sur le taux de la taxe
accordée aux huissiers de Paris. — Les rôles
d'écriture leur sont également payés d'après
les tarifs de Paris, conformément au même
décret du 16 février 1807.

Pour toute notification faite à plus de
500 mètres de la ville dans laquelle ils résident,
les huissiers peuvent réclamer un droit de
transport pour un demi-myriamètre. — Le
surplus de la distance parcourue se règle sur
le tableau des distances. — Dans les lieuxpour
lesquels ce tableau n'a pas encore été dressé,
les distances sont arbitrées par le juge, et les
droits de transport taxés en conséquence.

Art. 15. — Tous exploits et copies de pièces
signifiés par les huissiers doivent être écrits
lisiblement et correctement, à peine de rejet
de la taxe et de telle mesure de discipline qu'il
appartiendra.

Art. 16. — Il est expressément interdit aux
huissiers d'exiger ou de recevoir des parties
aucunesomme au-delàdès droits qui leur sont
alloués, aux termes de l'article 14 ; de se livrer
directement ou indirectement,à des opérations
de commerce, de change, banque ou courtage,
et de procéder; dans les territoires où sont
établis les commissaires-priseurs, à des ventes
aux enchères de biens, meubles, effets mobi-
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liers où fruits, si ce n'est- dans le cas de saisie
ou par continuationdé poursuites»

Art. 17. — Tout traité pour la cession ou
transmission de titres ou clientèles, à quelque
époquequ'il apparaisse, et alors même qu'il
n'aurait pas été suivi d'effet, entraînera là
révocation, soit de l'huissier encore en exer-
cice, Soît de son successeur, Si la nomination
avait Suivi le traité»

,
Art» 18. — L'exercice de la profession

d'huissier est incompatibleavec toute fonction
publique salariée, avec toute autre profession
et toute espèce de négoce.

Art» 19. -^ Il est interdit aux huissiers,
sous peine de révocation: 1P- de se rendre
directement ou indirectement adjudicataires
des biens, meublésoù immeublesdont ils* sont-:
chargés de, poursuivre là vente; 2? de se renv
drè cessionnairès* de droits' successifs ou liti-
gieux •;.3*? de faire avec leurs parties; des; con-
ventions aléatoires ou autres subordonnées à
l'événement du procès ; 4° de s'associer soit
entre eux, soit avec des* tiers» pour l'exploita-
tiondé leuroffice et le partage:de ses produits».

Art. 20» — Les peines encourues par les
huissiers pour toute infraction à laquelle le
présent arrêté n'attache pas une peine parti-
culière sont, selon la gravité ducas: le rappel
à l'ordre, la suspensionpour six mois au plus»
la révocation.

Art. 21. — Les huissiers sont placés soùsla
surveillance du procureur généra!, qui pro-
nonce» selon le cas, après les avoir entendus;
le rappel à l'ordre ou les réprimandes et leur
donne d'ailleurs les avertissements qu'il juge
convenables. — Les pouvoirs du procureur
général sont exercés par le procureur de la
République» hors la province d'Alger.

Quand il y a lieu à suspension ou révocation;
il est statué par le Ministre de la justice: sur
le rapportduprocureurgénéral, qui provoque
et reçoit les explications de l'inculpé; en cas
d'urgence et sur la réquisition du procureur
général, la suspensionest provisoirement pro-
noncée par le gouverneurgénéral, qui en rend
compte immédiatement au Ministre de la
guerre.

Art. 22. — Pour les fautes ou manquements
commis ou découverts à l'audience, la cour
d'appel pour les huissiers d'Alger, et les tri-
bunaux de première instance pour les autres
sièges, peuvent prononcer contre eux sans
recours, la peine de la suspension pendant
quatre mois au plus. Lorsque les tribunaux
estiment qu'il y a lieu à l'applicationd'une
peine plus forte, il est dressé procès v̂erbal
dès faits. Ce procès-verbal est, sans délai»
transmis au procureur général, l'huissier

inculpé est invité à faire connaître par écrit
ses moyens de défense. Le Ministre de la jus-
tice prononce au vu des dites pièces et sur le
rapport du procureur général»

Art» 23. —- Au commencement dé chaque
année» le procureur général nomme, parmi
les huissiers de chaque arrondissement» Un
syndic dont les attributions consistent : 1 » à
prendre, s'il y a lieu, des informations et à
donner son avis aux magistratscompétents
sur lés plaintes portées contre les membresde
sa compagnie ; 2' à intervenir officieusement,
pour prévenir tout débat, soit entre ses con-
frères, soit entre ceux-ci et leurs parties; 3° à
représenter les intérêts collectifs de sa com-
pagnie»pour toutes demandesoù réclamations;
et dans toutes relations ou communications
avec l'autorité judiciaire»

Le procureur général donne au Ministre de
la justice avis dé la nomination du syndiè»

,

Art, 24» —- Lès:répertoiresdes huissiers Sont
cotés' et paraphés; savoir : ceux des huissiers
en résidence danslès villes ou siège'ùn;tribut
nàl de première;instance» pas le Président de
ce tribunal où par tejuge qui le iJehapiace, et
ceux, dès' huissiers^établis* en d'aùtreii lieux»,

par le; juge de paix dé leur résidence.
Art. 25» ** SontauSurplusapplicables:aux

huissiers, en tout:ce qui n'est pas;contraireau
présent arrêté et à, la législation spéciailè' dé
l'Algérie, les dispositipns: deslois;,ordonnances*
et règlements de; France:relatives;aux obliga^
tiens imposéesà cette classe d'officiers minis-
tériels, et notammentcelles desartieles 35; 41,
42», 45, 47 et 48: du décret du 14juin 1813;

Art» 26. — il sera ultérieurement statué»
s'il y a lieu, sur Rétablissement d?ùne bourse
commune pour lès huissiers»

Art. 28. — Toutes dispositions antérieures
sur l'exercice et la discipline de la profession
d'huissier sont: abrogées*.

13 décembre 1879

Décret présidentiel sur les ailiibutions territo-
riales dès huissiers

Art. l'w. — Les huissiers attachés aux tri-
bunaux de première instance et aux justices
de paix ont le droitd'exploiterconcurremment
dans le ressort du* tribunal de leur résidence,,
sous les réserves et aux conditions exprimées
dans le décret du 14 juin 1813 (I).

(1) Règlement sur l'organisation et le service des
huissiers,
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Art. 2. — En cas d'absence ou d'empêche-

ment de ces huissiers, le procureur général
pourra pourvoir à leur remplacement provi-
soire par la désignationd'un huissier appar-
tenant au même arrondissementjudiciaire.

Art. 3. — S'il ne peut être pourvu à leur
remplacementprovisoirepar un autrehuissier,
ces fonctions Seront provisoirementet excep-

tionnellement confiées aux commandantsde
brigade de gendarmerie.

Art. 4. — Les commandants de brigade de
gendarmerie instrumentant à là requête du
ministère public, des administrations publi-
ques ou des particuliers, auront droit aux
mêmes frais de transport et émoluments que
les huissiers»

Immatriculation
(Voir i Décret du 19 ramadan î302 (1er juil-

let 1885), chàp» 2, et les décrets et arrêtés
rapportésau mot\ Propriété.)

Importation
(Voir •.Armes; douanes et monopoles,décret

du là hidjé 1301 (3 octobre 1884), chap. 1, 2
et 3, et annexe ; liVresi journaux et papiers ;
droits: divers ; machines agricoles ; au mot :
Propyiétéi)]

Imputa
(Voir : Notice historique et impôts, aux

mots : Contributions diverses et finances).

Imprimerie
(Voir : Loi sur la liberté de la presse, au

mot : Presse).

indemnités
2: djoumadi-et-tani 1300 (10 avril 1883)

Décret allouant des indemnités aux Européens
victimes des événementsde Sfax (n° 15, Jour-
nal Officiel Tunisien)1,

II moharrem 1301 (II novembre 1883)

Décret faisant une remise partielle de la contri-
bution de guerre de Sfax (n° 44, Journal
Officiel Tunisien).

29 rabia-et-tani 1301 (26 février 1884)

Décret allouant des indemnités aux parents des
victimes de l'attentat du 30 septembre 1881
(affaire de l'Oued-Zargua) (n° 60, Journal
Officiel Tunisien).

ï« djoamadi-el-àùuàlIÔOÏ(27 février 1884)

Décretprescrivant le paiement du solde des in-
demnités dues par la ville de Sfàx (n° 60,
Journal Officiel Tunisien).

Inhumations (1)

5 chaban 1302 (19 mai 1885)

Décret sur la polièe des inhumations

LOUANGES A DIEU

Art. lor. — Les dispositions du 1° de l'ar-
ticle 4 du décret du 8 chaoual 1301 repro-
duites et étendues à toute la Régence par
l'article 24 du décret du 16 djoumadi-et-tani
1302, sont abrogées.

Art. 2. — Les fosses devant servir aux
inhumations auront une profondeur de un
mètre cinquante centimètres.

Art. 3. — Lorsque pour une inhumation
il y aura lieu à approfondissement d'une
fosse existante, ce travail sera fait, en cas
d'indigence constatée, par les soins et aux
frais de la municipalité.

Art. 4. — Le transport des corps d'une lo-
calité à une autre ne pourra avoir lieu qu'avec
l'autorisation du premier Ministre,

Dans ce cas, des mesures d'hygiènepourront,
s'il y a lieu, être prescrites par les agents du
gouvernement.

Instruments aratoires
(Voir : Machinesagricoles,au mot : Douanes).

(1) Voir aussi : Décret du 16 djoumadi-et-tani1302
(1er avril 1885), articles 24 et suivants, au-,mot: Com-

munes,
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INTERPRÈTES (1)

NOTICE HISTORIQUE,

Indépendamment des interprètes
militaires, dont nous n'avons pas à
nous occuper, il existe en Tunisie,
comme eri Algérie, du reste> deux clas-
sés d'interprètes civils : les interprètes
judiciaires, qui sont spécialement atta-
chés; au service des tribunaux, et les
interprètes-traducteurs assermentés,
qui sont chargés de traduire les actes ;

passés devant les officiers publics,
ainsi que tous autres éerïts> etd'assis-
ter les parties dans leurs Conventions
lorsqu'ils en sont requis.

Il existe, en outre, près dés tribu-
naux, dés interprètes adjoints* ou sup^
pléants changés de remplacer le titu-
laire en cas d'absence ou d'empêehe;-
ment.

Les interprètes judiciaires ont un
traitement fixe, indépendammentdes
émoluments que leur rapportent les
traductionsqu'ils peuventêtre ehargés
de faire» Leurs suppléants sont payés
par vacations.,

Les interprètes-traducteurs asser~
mentês ne reçoivent aueun traitement
et sont rétribués par des vacations; ou
des droits de traduction.

Nul ne peut être nommé interprète:
qu'à la suite d'examens et alors; qu'il
remplit les conditions déterminées
par les lois.

19 mai 1846

Ordonnance contenant organisation des
interprètes civils

Article 1er. — Des interprètes sont spéciale-
ment attachés au service dès tribunaux.

Art. 2. — Ces interprètesne peuvent exercer
aucune autre profession. Ils demeurent cons-
tamment à la disposition des magistrats. Ils
ont seuls qualité pour faire et certifier la tra^-

duction des notifications en matièrecriminelle
ou correctionnelle, et généralement de tous
actes ordonnés par justice.

Art. 4. —- Nul acte écrit en langue arabe ou
étrangère ne peut être produit en justice, cité
Ou annexé à un autre acte reçu par unofficier
public français, s'il* n'est accompagné de la
traduction faite et certifiée par un interprète-
traducteur assermenté»

Art. 5» — Les traductions dûment certifiées1
feront foi en justicede leur contenu, saufvéri-
fication par les: tribunaux» .

Art» 6.— NotrêMinistredelàjusticenomme
lès interprètes attachés aux tribunaux et: lès

; interprètes-traducteurs assermentés» en fixé le;
nombre, détermine leur traitêmeht et réglé
l'exercice dé leurs;fonctioïïs.

Art. 7- *-i"Les ihterprètes-tradûGteur.Snom-
més par notre Ministre de làjustieeont exclu-
sivementqualité» dans, le ressort;de la juridic-
tion devant laquelle Us Sont àssefmehtêsi, pour
intervenir; entre les parties, quand il est;M-
solni» dans toutes lëë. conventions;àuthentiqjuès

' ou sous: seing, privé», —;-. L'arrêté quf les; nom-
me fixeleur résidence»:

-Art. 8» — L'acceptationpar lés; mtefprètes
judicMreg: et lès; traducteurs; assermentés

; d'un salaire ou indemnité q.uelconquei en sus
: de leur traitement ou d© leurs honoraires»
serapoursuivie; comme concussion»,

Art,-.9»;—-.Avant; d?entrer en fonctions»:les
interprètes^judiciaires; et les interprèteSftrav

i ducteurs prêtent devant le5 tribunal*, dé leur
arroMissementlésérmeut suivant:

«; Je jupe;obéissance; aux lois»; ordonnances
i et arrêtés*en vigueur en Algérie»; et; derem'
: plir avec exactitude;etprobité les devoirs* dé:

: ma profession. »
Art», 10»; -= L'infidélité ou la mauvaise foi

: dans les. interprétations ou les traductions
| seront punies dèr révocation, sans préjudice:

de= l'applicationdes; articles* 162, ¥1$, 361, 362
et 363 du Gode pénal.

Art. 11. — Toute personne qui aura usurpé
| les fonctions d'interprète judiciaire ou de tra-

ducteur assermenté sera traduite devant lès
; tribunauxet passible de l'application dé l'ar-

ticle 258 du Gode pénal.
Art. 12. — L'arrêté du 2 février 1835 est

:
abrogé.

.

29 mai 1846

Arrêté ministériel contenant des dispositions
réglementaires sur l'exercice de laprofession
d'interprète.

Art. 3. — Les interprètes attachés: aux
diverses juridictions du ressort se suppléeront

(I) Voir aussi : Décret du 2 redgcb 1303 (6 avril
1886), art. 4 et suivants, au mot : Propriété.
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réciproquementen cas de nécessité,Sans avoir
droit à aucun supplémentde traitement.

Art. 5» — Nul ne sera nommé interprète-
traducteur S'il n'est âgé de vingt et un ans
accomplis, s'il n'est Français ou résidant en
Algérie depuis trois ans. et s'il ne justifié»
par examen subi devant une commissionspé-
ciale désignéepar le procureur général, qu'il
Sait : 1° parler et écrire correctement la lan-
gue française ; — 2° traduire, d'après le lan-
gage parlé et l'écriture usuelle» les langues
pour lesquelles il demande à être nommé;
*^r 3* parler familièrement lès mêmes langues
et les éerirê en caractèresusuels»

Art» 7.-* Ils traduiront les actes avec sim-
plicité et brièveté; Ils en repreduifont le sens
littoral, sauf à en expliquer l'esprit» s'il y a
lieu1, par des annotations. Lorsque l'expres-
sion à traduire n'aura pas de termes eorres-
pondants ou équivalents danslà langue de la
traduction, ils rappelleront textuellementcette
expression, en indiquant toutefois le sens qui
leur semble devoir y être attaché.

Art. 9i >—' Tonte traduction mentionnera le
prix réclamé ou reçu par le traducteur. L'in-
terprète=traducteur qui aura reçu ou exigé
Une somme supérieureà la; fixation ci-dessus
sera puni disciplinairement, sanspréjudice des
autres-peines encourues.

Art.: 10» TT Les interprètesjudiciaires et les
interprètes-traducteurs sont placés sous la
surveillance du •procureur général, qui pro-
noncera selon le cas» après les avoir entendus,
le rappel à l'ordre ou la réprimande. — Les
pouvoirs du procureur général sont exercés
par le procureur de la République,hors de la
province d'Alger.

Quand H y a lieu à suspensionou révocation,
il est statué: par le;ministre de la justice, sur
lg: rapport duprocureurgénéral,qui provoque
et reçoit les explicationsde l'inculpé.

Art»- 11. — Les interprètes-traducteurs:ne
pourront s'absenter pendant plus de trois
jours sans congé délivré par le procureur gé-
néral.

Art. 12. —
L'arrêtédu 2 février 1825, con-

cernant les;interprètes en Algérie, est abrogé.

25 avril 1851

Décret qui divise les interprètesen trois classes

Art» l'r> — Les interprètes judiciaires de
l'Algérie sont divisés en trois classes :

Première classe : interprètesjudiciaires près
la cour d'appel d'Alger. — Les conditions
d'admission sont celles exigées des interprètes
militaire.s depremière classe.

Deuxième classe : interprètes judiciaires
près les tribunaux de premièreinstance ou de
commercé» — Les conditionsd'admission sont
celles exigées des interprètes militaires de
deuxième:classe»

Troisième classe
: interprètes près les jus-

tices de paix. — Lès conditions d'àptitudé
sont celles exigées des interprètes militaires
de troisième' classe» '.

Art» 2. — Lorsqu'un interprète judiciaire
devra être attaché, en même temps, à deux
juridictions d'un degré différent» il devra
subir l'examen exigé des interprètes attachés
à la juridiction la plus élevée»

Art» 3. — Les examens à subir par les
interprètes judiciaires auront lieu devant le
jury institué par le décret du 4 décembre 1849»

Seulement, en ce cas, la présidence appartien-
dra à un magistrat de l'ordre judidiàire dési-
gné à cet effet par le procureur général»

Art. 4- —' A l'avenir, nul ne pourra être
présenté aux fonctions d'interprète judiciaire
s'il n'a passé devant le jury, conformément
aux dispositions ci-dessus, l'examen exigé
pour la classe d'interprètes judiciaires à
laquelle il aspire. Le Certificatd'examensera
joint à la demande et adressé» avec elle, au
ministre de la justice.

Art. 5. — Les interprètes de deuxième
et troisième classe sont soumis à un examen
annuel.

Art. 6» — Les candidatsaux fonctions d'in-
terprètes-traducteurs assermentés pour les
langues autresquel'arabecontinueront d'être
soumis aux conditions d'aptitude exigées par
l'article 5 de l'arrêté du 29 mai 1846.

20 novembre 1852

Décretfixant le tarifdes interprètesassermentés

Art. 1er... — Les droits et honoraires dus
aux interprètes-traducteursassermentés insti-
tués en Algérie par l'ordonnance du 19 mai
1846 sont fixés comme suit :

Lorsqu'il y aura lieu d'assister les notaires,
pour tous actes et conventions, le quart des
honoraires des notaires, sans que ce quart
puisse être inférieur à 3 francs ni dépasser
50 francs:; — pour les inventaires, la moitié
des droitsde vacation et de transport, s'il y
a lien, accordés au notaire ; — lorsqu'ily aura
lieu d'assister les huissiers dans les actes
d'exécution, les mêmes droits de vacation et
d'indemnités pour frais de transportque ceux
alloués à l'huissier.

Pour traduction d'actes : — de l'arabe, de
l'hébreu, de l'arabe-hèbreu et du turc en fran-
çais, 3 francs par rôle de traduction de 25

)
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lignes à la page et 15 syllabes à la ligne ; —
du français en arabe, 4 francs par rôle d'ori-
ginal» le rôle calculé comme ci-deSsus ; — de
toute langue européenneétrangère en français,
2 francs par rôle de traduction, le rôle calculé
comme ci-dessus ; pour analyse sommaire des
citations et notifications faites conformément
à l'article 68 de l'ordonnance du 26 septem-
bre 1842 : original, 1 fr. 50 ; chaque copie, 50
centimes; — pour légalisation de signatures
apposées en caractères arabes ou hébraïques
sur mandats de paiement, lettres de change,
billets ou effets de commerce, 50 centimes.

Art. 2. — La taxe des droits dus à l'inter-
prète*traduetèur assermenté Sera faite dans
la même forme et par le même juge que celle
des droits revenantà ^officier public ou mi-
nistériel assisté, et autant que.possible, par là
même ordonnance. — Le notaire ou l'huissier
aura qualité pour requérir là taxe de l'inter-
prète en même temps que la sienne.

9 djoumadi-el-aoual 1304 (2 février 18S7)

Décret relatifaux interprètes traducteurs

IiOUANGES- A. DIEU

Art. 1". — L'article 8 du décret du 2redgeb
1303 (6 avril 1886) est modifié ainsi qu'il suit :

Les interprètes-traducteurs recevront du

Résident général de la République française
une lettre de désignation qui leur tiendra lieu
de commission.

Les interprètesjudiciaires auprès des jus-
tices de paix et, à défaut d'interprètes judi-
ciaires, les interprètes militaires ou d'autres
personnes désignées conformément à la loi,
pourrontêtre chargés provisoirement de tout
Ou partie des attributions d'interprètes tra-
ducteurs. Ils devront, sauf les interprètes
judiciaires, prêter Serment devant le juge de
paix de leur résidence. Ils seront dispensés
des formalités ci-après»

Art» 2. — Le 4« alinéa du tarif D est mo-
difié ainsi qu'il Suit : *

Les traductionsdes* affiches,; lettres, notifi-
cations ou avis adressés aux indigènes par le
juge commissaire» le juge de paix, le caïdet
le greffier du tribunal mixte, ainsi que les
traductionsde tous autres actes* de la procé-
dure d'immatriculation, seront faites, du
français en arabe ou en toute autre langue,
et de l'arabe: ou de toute autre langue en
français, par lès interprètesrtraducteurs où
par les autres personnes désignées conformé-
ment à l'article 8, et taxées à ràiSon- de 1 p» 50
par demirrôle calculé conformément au 1M
alinéa du tarif Ov

Les pièces qui seront; établies sur des for-
mules imprimées seront taxées1 à raison de
1 p. par rôle.

«Feux

(
30 ramadan 1301 (23 juillet 1884)

Décret interdisant les jeux de hasard dans la
Régence de Tunis

Art. lor. _ ceuxqui auront tenu une mai-
son de jeux de hasard et y auront admis le
public, soit librement, soit sur la présenta-
tion des intéressés ou: affiliés, lès banquiers
de cette maison, ceux qui auront tenu ou
établi des loteries non autorisées par nous,
tous administrateurs, préposés ou agents de
ces établissements seront punis d'un empri-
sonnementqui pourra atteindre six mois et
d'une amende de 150 p. à 10,000 piastresou
de l'une ou l'autre de ces deux peines.

Tous les fonds ou effets qui seront trouvés

exposés aux jeux on mis en loterie,, les meu-
bles, instruments, ustensiles, appareils em-
ployés ou destinésanservice des jeux ou des
loteries, les meubles ou effets mobiliers dont
les lieux seront garnis ou décorés seront con-
fisqués dans tous lès cas.

Art.» 2. — Geux qui auront établi ou tenu
dans les rues, chemins, places oulieuxpublics
des jeux de loterie ou d'autres jeux dé hasard
seront punis d'une amende de cinq à seize
piastres. En cas de récidive, l'amendepourra
être élevée jusqu'à 300 piastres, et il pourra
être prononcé un emprisonnement de un jour
à un mois. '•.-'.
Journaux

(Voir aux mots : Douanes et Presse.)
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Justice française
Assesseurs (d)

14 avril 1883

Décret présidentiel sur la désignation des

assesseurs du tribunal de Tunis statuant au
criminel.

Art. 1er (2). — La liste générale des asses-
seurs est composéede 150 nomset divisée en
trois catégories distinctes :

La première catégorie comprend les noms
dès assesseurs français ;

La seconde, les 'nomsdes assesseurs de na-
tionalité étrangère;

La troisième, les noms des assesseurs indi-
gènes.

Le nombre des assesseurs de chaque caté-
gorieest de 50.

Art. 2.— Ces listes sont dressées par une
commissioncomposée, savoir :

En ce qui concerne la désignation des as-
sesseurs français : 1° du Résident de France à
Tunis Ou de son représentant,Président ; 2° du
Président du tribunal; 3° du procureur de la
République ; 4° du Consul général de France,
ou à son défaut, d'un fonctionnairedêsignôpar
le Ministre des affaires étrangères; 5° du
premier député de la nation.

En ce qui concerne la désignation des asses-
seurs de nationalitéétrangère : 1° du Résident
de France à Tunis ou de son représentant ;
2° du Président du tribunal; 3° du procureur
de laRépublique; 4° de deux notables désignés
par les représentants des puissances étran-
gères.

En ce qui concerne la désignation des asses-
seurs indigènes : 1° du Résident de France à
Tunis ou de son représentant, président;
2° du Président du tribunal ; 3° du procureur
de la République; 4° de deux fonctionnaires
ou notables désignés par décret de S. A. le
Bey.

Art. 3. — Les listes sont dressées en double
exemplaire, un exemplaire est déposé au
greffe du tribunal, l'autrereste aux archives
de la Résidence.

Les listes sont permanentesjusqu'à leur re-
nouvellement.

Art. 4. — La liste des assesseurs français
sera dressée dès la promulgation du présent
décret.

Celles des assesseurs étrangers et des asses-
seurs indigènes seront dressées lorsque des
arrêtés ou décrets de S. A. le Bey, rendus
avec l'assentiment du gouvernement français,
auront étendu la compétencedu tribunal aux
ressortissants d'autres puissances ou aux in-
digènes.

Les commissions instituées en l'art. 2 sont
convoquées chaque année par le Résident de
France, dans le courant du mois de décembre,
pour procéder au renouvellement des listes
d'assesseurs.

Art. 5. — Les premières listes dressées en
exécution du présent règlement auront leur
application jusqu'au 31 décembresuivant.

Les listes ultérieurement dressées seront
appliquées du 1er janvier au 31 décembre de
chaque année.

Art. 6. — Les assesseurs sont choisis parmi
les personnes âgées de 30 ans au moins et
d'une honorabilitéreconnue.

Art. 7. — Les fonctions d'assesseur sont
incompatibles avec celles de fonctionnaire
français ou étranger en Tunisie, de militaire
et marin en activité de service, de fonction-
naire tunisien civil ou militaire.

Ne peuvent être assesseurs,les domestiques
ou serviteurs à gages.

Art. 8. — Abrogé.
Art. 9. — Abrogé.
Art. 10. — Les noms des assesseurs qui au-

ront rempli leurs fonctions durant une ses-
sion ne seront pas compris dans les autres
tirages de l'année courante.

9 juillet 1884

Décret présidentiel modifiant le décret du 14
avril 1883 sur la désignation des assesseurs
du tribunal de Tunis statuant au criminel.

Art. 1er. — Un mois au moins avant l'ou-
verture de chaque session criminelle, le Pré-
sidentdu tribunaltire au sort, en chambre du
conseil, sur les listes générales, et à raison
de quatorze pour chaque catégorie, les noms
des assesseurs qui sont appelés, pendant la
dite session, à compléter le tribunal.

Art. 2. — Les six individus dont les noms
seront sortis les premiers sur la liste de la
première catégorie sont désignés comme as-
sesseurs titulaires de la session.

Les huit autres sontappelés suivant l'ordre
du tirage, à suppléer les assesseursrécusésou
décèdes, ainsi que ceux qui justifieraientd'un
cas d'empêchement, par suite d'absence ou de
maladie, ou qui auraient été frappés d'une
condamnation pénale depuis le renouvel-

ai) Voir aussi : décret du 10 djoumadi-et-tani1300
(18 avril 1883) art. 4, | 3, mot : Organisation, ci-
après.

(2) Modifié par lo décret du 22 novembre 1884 ci-
après.
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lementde la liste, ou seraient sous le coup de
poursuites criminelles.

Art. 3. — Si l'accuséou l'un des accusés est
Français ou protégé français, les six asses-
seurs titulaires ou leurs suppléants siègent
comme adjoints au tribunal.

Si les accusés sonttous de nationalité étran-
gère, le Président du tribunal appelle à siéger
avec les trois premiersassesseurs français, les
trois assesseurs étrangers dont les noms sont

"sortis les premiers sur la liste de la seconde
catégorie.

Toutefois, lorsque l'accusé en aura fait la
demande, les assesseurs de la même nationa-
lité que lui serontd'abord appelés à siéger.

Dans le cas où leur nombre est insuffisant,
l'accusé peut désigner la nationalité à la-
quelleappartiendront les trois derniers asses-
seurs.

Dans le cas où les accusés sont de nationa-
lités différentes, chacun pourra demander un
assesseur de sa propre nationalité où de la
nationalitédesonchoix. S'ils sont .deux, le sort
désigné celui qui pourra en demander deux,
s'ils sont plus de trois, le sort désigne les ac-
cusés qui pourront exercer leur droit.

Le tout sans préjudice de l'exercicedu droit
de récusation, tel quMl est réglé par l'art. 7.

Art. 4. — Si les accusés sont tous indigènes,
le présidentdu tribunal appelle à siéger avec
les trois premiers assesseurs français, les trois
assesseurs indigènes dont les noms sont sortis
les premiers sur la liste de la 3e catégorie»

Si les accusés sont, les uns des étrangers,
les autres dès indigènes, le président appelle
à siéger deux assesseurs étrangers et un as^
sesseur indigène.

Art. 5. — Il est pourvu au remplacement
" des assesseurs étrangers ou indigènes récusés,

décédés, absents ou malades, condamnés ou
poursuivis criminellement,par l'appel des as-
sesseursdésignés après eux par le sort, et uni-
formémentpour tous les cas, dans l'ordre du
tirage des listes.

Art. 6. — Le droit de récusation des accu-
sés et du ministère public est exercé, avant
l'ouverture des débats, dans les conditions
suivantes :

Lorsque six assesseurs français siègent au
tribunal, les accuséspeuvent récuser deux as-
sesseurs; le ministère public a le même droit.

Lorsque siègent trois assesseurs français et
trois assesseurs étrangers ou indigènes, le
droit de récusation ne pourra être exercé,
tant par les accusés que par le ministère pu-
blic que contre un assesseur français et un
assesseur étranger ou indigène.

Art. 7. — Les articles 8 et 9 du décret du
14 avril sont abrogés.

22 novembre 1884

Décret présidentiel modifiant le décret du
14 avril 1883 sur la désignationdes asses-
seurs dit tribunal de Tunis statuant au cri-
minel.

Art. 1er. — L'article 1er du décret du 14
avril 1883 est modifié ainsi qu'il suit :

La liste générale des assesseursest composée
de 195 noms et divisée en trois catégories dis-
tinctes :

La première catégorie comprend les noms
des assesseurs français ;

Là seconde, les noms des assesseurs de na-
tionalité étrangère;

La troisième, les noms des assesseurs indi-

.
gênés.

Le nombre des assesseurs de chaque caté-
gorie est de 65.

12 décembre 1885

Décret présidentiel sur Ict composition de la
commission chargée de désigner les assesseurs
français du tribunal de Tunis statuant au
criminel. • '

- "

Art. l6r. — Lacommission chargée de désir
I gner les assesseursfrançais siégeant au [tribu-
nal civil de Tunis, dans le cas où il statue; en
matière criminelle, est composée ainsi :

1° Le Résident de France en Tij.nisie:ou* son
représentant, Président;

2° Le Président du tribunal ;
3» Le procureur de la République ;
4° Le Consul dé France ou, à son défaut,,un

fonctionnaire désigné par le Ministre des af-
; faires étrangères ;;

5° Le Présidentde la Chambre de commerce
française de Tunis.

Assistance judiciaire

18 juin 1884

Décretprésidentiel sur l'assistancejudiciaire

Art. 1er. — L'assistance judiciaire est ac-
cordée aux indigents, en Tunisie, dans lès cas
prévus par le présent décret.

TITRE PREMIER
De l'assistancejudiciaire en matière

civile

CHAPITRE PREMIER

Des formes dans lesquellesl'assistancejudiciaire
est accordée

Art. 2. — L'admission à l'assistance judi-

13
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ciaire devant le tribunal de Tunis et devant
les juges de paix de la Tunisie, est prononcée
par un bureau spécial établi à Tunis, et com-
posé : lo du procureur de la Républiqueou de
son substitut ; 2° d'un membre délégué par
le Ministre Résident ; 3° d'un défenseurnommé
par le tribunal»

Lorsque le demandeur sera étranger, le dé-
fenseur français sera remplacé par un défen-
seur étranger ou Un avocat étranger établi à
Tunis, et le tribunal dressera chaque annéela
liste des défenseurs et- avocats, en indiquant
les nationalitéscorrespondantà chacun d'eux.

Art» 3. — Le bureau d'assistance ]est pré-
sidé par le procureurde la République ou par
son substitut» Les fonctions de Secrétaire sont
remplies par le greffier du tribunal ou par le
commis greffier.

Art. 4. — Les défenseurs et avocats sont
soumis au renouvellement au commencement
de chaque année judiciaire et dans le mois qui
suit-la rentrée» Les membres sortants peuvent
être réélus.

Art. 5, — Toute personne qui réclame l'as-
sistance adresse sa demande Sur papier libre
au procureur de la République.

Ce magistrat la soumet au bureau. Si le
tribunal ou les juges de paix de Tunisie ne
Sontpascompétents pour statuer sur le litige,
le bureau se borne à recueillir des renseigne-
ments, tant sur l'indigence que sur le fond de
l'affaire.

Il faut entendre les parties ou leur deman-
der des renseignements écrits si elles résident
hors de Tunis; il transmet, par l'intermé-
diaire du procureur de la République, la de-
mande, le résultat de ses informationset les
pièces du bureau établi près la juridiction
compétente.

Art. 6» — Si la juridiction pour laquelle
l'assistance a été admise se déclare incompé-
tente, et que, par suite de cette décision, l'af-
faire: soit portée devant une autre juridiction
de mômenature et de môme ordre, le bénéfice
de l'assistance subsiste devant cette dernière
juridiction. Celui qui a été admis à l'assis-
tance judiciaire devant une première juridic-
tion continue à en jouir sur l'appel interjeté
contre lui, dans le cas même où il se rendrait
incidemment appelant. Lorsque c'est l'assisté
qui émet un appel principal, il ne peut jouir
jle l'assistance sur cet appel qu'autant qu'il y
est admis par une décision nouvelle.

Art. 7.—Quiconquedemande à être admis
à l'assistance judiciaire doit fournir une dé-
claration constatant qu'il est, à raison de son
indigence, dans l'impossibilité d'exercer ses
droits en justice et contenant l'énumèration
détaillée de ses moyens d'existence, quels

qu'ils soient. Le réclamant affirme la sincérité
de sa déclarationdevant le Consul,vice-consul
ou agent consulaire de la nationalité à la-
quelle il appartient, lequel lui donne acte de
son affirmation au bas de sa déclaration.

Art. 8. — Le bureau prend toutes les in-
formations nécessairespour s'éclairer sur l'in-
digence du demandeur.Il donne avis à la par-
tie adversequ'elle peut se présenter devant
lui ou lui fournir des renseignements, soit
pour contesterl'indigence, soit pour fournir
des explications sur le fond; Si elle compa-
raît, le bureau emploie ses bons offices pour
Opérer un arrangement amiablOi

Art. 9, — Les décisions du bureau né con-
tiennent que l'exposé sommaire des faits et
des moyens et la déclaration non motivée que
l'assistanceest accordée ou qu'elle est refusée.

Les décisions du bureau ne sont suscepti-
bles d'aucun recours. Elles ne peuvent être
communiquées qu'à là personne qui a de-
mandé l'assistance et à ses conseils, le tout
sans déplacement. Elles ne peuvent être pro-
duites ni discutées en justice, si ce n'est de-
vant la police correctionnelle dans, le cas
prévu par l'article 22 du présent décret.

CHAPITRE II

Des effets de l'assistancejudiciaire
Art. 10. — Dans les trois jours de l'admis-

sion à l'assistance judiciaire, le procureur de
la République envoie au Président du tribu-
nal ou au juge de paix un extrait de la déci-
sion portant seulement que l'assistance est ac-
cordée. 11 y joint les pièces de l'affaire.

Si la cause est portée devant le tribunal de
Tunisie, le Président désignera le défenseur,
ainsi que l'huissier qui prêteront leur minis-
tère à l'assisté.

Si la cause est portée devant un juge de
paix, ce magistrat désignera l'huissier chargé
d'instrumenter.

Art. 11. — L'assisté est dispensé provisoi-
rement du paiement des sommes dues aux
greffiers, officiers ministériels ou avocats.

Les frais de transport des juges, des offi-
ciers ministériels et experts, les honorairesde
ces derniers, les taxes des témoins, dont l'au-
dition a été autorisée par le tribunal ou lé
juge-commissaire, sont avancés par le Trésor,
selon les tarifs et par les voies usitées pour le
paiement des frais de justice criminelle. Les
sommes ainsi avancées deviennent exigibles
immédiatementaprès le jugementdéfinitif.

Art. 12. — Le ministère public est entendu
dans toutes les affaires où l'une des parties a
été admise au bénéfice de l'assistance.

Art. 13. — Les notaires, greffiers, inter-
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prêtes et tous dépositairespublics ne sont te-
nus à la délivrancegratuite des actes et ex-
péditions réclamés par l'assisté que sur une
ordonnance du Présidentou du juge de paix.

Art. 14. — En cas de condamnation aux
dépens prononcéecontre l'adversaire de l'as-
sisté, la taxe comprend tous les frais de toute
nature, honoraires et émoluments, auxquels
l'assisté aurait été tenu, s?il n'y avait pas eu
d'assistance judiciaire.

Art. 15. — Dans le cas prévu par l'article
précédent, la condamnationest prononcée, et
l'exécution est délivrée au nom du trésorier-
payeur, qui en poursuit le recouvrement»Il
est délivré Un exécutoire séparépour les droits
qui, n'étant pas compris dans l'exécutoire
délivrécontre les parties^adverses,restent dus
au Trésor par rassistê»

Le trésorier - payeur fait immédiatement
aux divers ayants-droit là distribution dès
sommes recouvrées.

Art» 16.— En cas de condamnation aux dé-
pens prononcéecontre l'assisté, il est procédé,
conformément aux règles tracées par l'ar-
ticle précèdent, au recouvrement des sommes:
dues au Trésor en vertu du § 2 dé l'article II.

Art. 17. — Les greffiers sont tenus de trans-
mettre, dans le mois, au trésorier-payeur,l'ex-
trait du jugement de condamnation ou l'exé-
cutoire, sous peine de dix francs d'amende
pour chaque extrait ou chaque exécutoire
non transmis dans le dit délai.

CHAPITRE III

Du retrait de l'assistance;judiciaire

Art. 18. — Le bénéfice dé l'assistance judi-
ciaire peut être retiré, en tout état de cause,
soit avant, soit après le jugement :

1* S'il survient à l'assisté des ressources re-
connues suffisantes;

2° S'il a surpris la décision du bureau par
une déclaration frauduleuse.

Art. 19. — Le retrait de l'assistance peut
être demandé, soit par le ministère public,
soit par la partie adverse. îl peut être aussi
prononcé d'office par le bureau. Dans tous les
cas, il est motivé. Il n'est prononcé qu'après
que l'assisté a été entendu, ou mis en de-
meure de s'expliquer verbalement ou par
écrit.

Art. 20. — Le retrait de l'assistance judi-
ciaire a pour effet de rendre immédiatement
exigibles les honoraires, émoluments, frais et
avances de toute nature dont l'assisté avait
été dispensé.

Dans tous les cas où l'assistance judiciaire
est retirée, le secrétaire du bureau est tenu
d'en informer immédiatement le trésorier-

payeur, qui procédera au recouvrement et â,

la répartition suivant les règles tracées dans
l'article 15 ci-dessus.

Art» 21. — L'action tendant au recouvre-
ment de l'exécutoire délivré au trésorier-
payeur, soit contre l'assisté, soit contre la
partie adverse, se prescrit par dix ans, La
prescription de l'action dé l'adversaire de l'as-
sisté contre celui-ci pour les dépens auxquels
il a été condamné envers lui reste Soumise au
droit commun.

Art. 22. —.Si le retrait de l'assistance a
pour cause une déclaration frauduleuse de
l'assisté, relativement à son indigence, celui-ci.
peut, sur l'avis du bureau, être traduit de-
vant la juridiction correctionnelle. et con-
damné» indépendamment du paiement dès

.frais de toute nature dont il avait été dis-
pensé, à une amende égale au montant de
ces frais» sans; que cette amendé puisse être
au-dessousde 100 francs» et à un emprisonner
ment de 8 jours au moins et de 6 mois au plus.
L'article 463 du Godé pénal est applicable.

TITRE II

De l'assistance judiciaire en matière
correctionnelleet criminelle

Art. 23. — 11 est pourvu à la défense; des*
accusés*en matière criminelle conformément,
aux dispositions del'article;294;du Code d'ins*
truction criminelle.

Art. 24.— Le Président du tribunal dési-
gne un défenseurd'office aux prévenus lors-
qu'ils en font la demandé et que leur indi-
gence est constatées

Art. 25. — Le Président du tribunal peut,
soit en matière criminelle,soit en;matière cor-
rectionnelle, même avant le jour fixé: pour

: l'audience» ordonner l'assignation des témoins
; qui lui sont indiqués par l'aeouséou leprér

venu indigent, dans lé cas où la déclaration
de ces témoins serait jugée utile pour la dé-
couverte de l'a vérité. Peuventégalement être
ordonnées d'officetoutes productions ou véri-

' fications de pièces.
Les mesures ainsi prescrites sont exécutées

à la requête du ministère publie.

Dispositions générales

Art. 26» — L'admission à l'assistance judi-
ciaire devant la cour d'appel d'Alger aura
lieu conformémentau décret du 2 mars 185'9..

Art. 27.
—

L'admission à l'assistance judi-
ciaire devant la cour de cassation aura.lieu
conformémentà la loi du 22 janvier 1.851.
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Compétence (1)

27 djbumadi-et-tani Ï300 (5 mai 1883)

Décret étendant la compétence des tribunaux
français en Tunisie

LOUANGES A DIEU

.
Article Unique. — Les nationaux des puis-

sances amies dont les tribunaux consulaires
seront supprimés deviendront justiciables des
tribunaux français dans les mêmes cas et les
mêmes conditions que les Français eux-
mêmes.

9 chaoual Ï30I (31 juillet 1884)

Décret étendant la compétence des tribunaux
français en Tunisie

LOUANGES A DIEU

-
Vu l'article2 de la loi du 28 mars 1883, pro-

mulguée par décret du 10 djoumadi-et-tani
1300 (18 avril 1883);

Vu le décret du 27 djoumadi-et-tani 1300
(5 mai 1883) ;

Vu l'assentiment du gouvernement de la
Républiquefrançaise ;

Un grand nombre de puissances qui, en
vertu de traités ou de capitulations, jouis-
saient du droit de rendre la justice en Tunisie
dans certaines affaires concernant leurs natio-
naux, nous ayant fait connaître qu'elles
renonçaient à ce droit en faveur des nou-
velles juridictions établies par le gouverne-
ment de la République française, nous avons
pensé que le moment était favorable pour
simplifier plus encore l'organisationjudiciaire
de la Régence.

Cette réforme, à la fois avantageuse pour
nos sujets et ceux des puissances amies, puis-
qu'elle rendra la justice plus expèditive pour
tous, consiste en la remise aux tribunaux
français du jugement des affaires civiles et
commerciales dans lesquelles des Européens

seront en cause, sans qu'il y ait lieu de dis-
tinguer s'ils occupentlà situation de deman-
deurs ou celle de défendeurs.

En matière pénale, les Tunisiens resteront
bien entendu en tout état de cause nos justi-
ciables, car c'est là un des attributs de notre
souveraineté»

Ayant l'intention d'étendre aussi la compé-
tence, des tribunaux français dans lé cas où
des Européens sont en cause aux matières
immobilières, mais reconnaissant l'impossi-
bilité de "le faire avant que la codification
des lois qui les règlent ait été établie, nous
n'avonspu que mettre ce sujet à l'étude et le
confier à une commissiond'hommes éclairés
et instruits» tant dans les lois de notre sainte
religion que dans celles des puissances amies»

Pour ces divers motifs nous avons pris le
décret suivant:

Art. 1er. — Les tribunaux français connaî-
tront, à partirde là promulgation du présent
décret, de toutes les affaires Civiles et Commer-
ciales dans lesquelles des Européensseront en
cause dans les matièresoù ils sont compétents
actuellement lorsque des Européens sont dé-
fendeurs.

Art. 2. — Néanmoins, est expressément
réservé aux tribunaux religieux le règlement
des contestations relativesau statut personnel
ou aux successionsde sujets tunisiens musul-
mans ou israêlites»

Art. 3. — Les jugements et décisions qui
ont été rendus, ou qui seront rendus jusqu'à
ce qu'il en soit autrement ordonné, par les
tribunaux indigènes, le ministère, le comité
exécutifde la commission financière, la com-
mission financière, les diverses autorités et
corps constitués, ou les commissions spéciales
instituées par notre gouvernement, dans les
limites de leurs attributions ainsi qu'elles
sont déterminées par les lois, usages ou pou-
voirs consentispar les intéressés,continueront
à être reconnus et exécutés, quelle que soit la
nationalité des parties en cause.

Art. 4. — Toute pièce signifiée à un Tunisien
devra l'être, à peine de nullité, en langue
arabe, jusqu'à ce qu'il ait constitué avoué (1).

Art. 5. — II est institué une commission
chargée de préparer la codification des lois
relativesà la propriété foncière en Tunisie et

(1) Voir aussi: décrets du 19 août 18B4, aux mots:
Justice de-paix; du 27 ramadan 1303 (29 juin 1886)

aux mots: Etat civil; du 10 djoumadi-cl-tani 1300
(18 avril 1883), art. i", § 3, art. 2 et 4, au mot:
Organisation, ci-après; du il kada 1301 (i" sep-
tembre 1884), art. 7, aux mois: Contributions di-
verses (chaux et briques) ; du 14 hidjé 1301 (3 octo-
bre 1884), art. 120 et 125, au mot: Douanes (douanes
et- monopoles)du 15 hidjé 1302 (24 septembre 1885),
art. 7, aux mois : Domainepublic ; loi du 19 ramadan
1302 (1« juillet 1885), art. 20, au mot : Propriété.

Voir encore : Compétence, aux mots : Justice
tunisienne.

(I) a. La nullité prononcée par cet article ne nous
paraît pas devoir rentrer dans la catégorie des nul-
lités facultativesque le jugepeut accueillir ou rejeter
suivant les circonstances.

La traduction devantpermettre au défendeur indi-
gène de se rendre compte de la demande formée
contre lui et d'y répondre, l'absence de cette tra-
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de proposer les conditions dans lesquellesla
compétence, en matière immobilière, sera
remise aux tribunaux français.

23 kâda 1302 (2 septembre 1885)

Décret étendant la compétence des tribunaux
français en Tunisie

LOUANGES A DIEU

Article lor. — Les tribunaux français en ;

Tunisie connaîtront, désormais, dans les limi-
tes de leur compétencerespectiveet en Confor-
mitéde la loi française:.

lo De tous crimes commis en Tunisie par
les sujets tunisiens au préjudice des Français
ou protégés français et des Européens ou pro-

.
tégés àes diverses puissances européennes;

2° De tous crimes ou délits commis en Tu-
nisie par des sujets tunisiens lorsque des
Français ou protégés français et des Européens
ou protégés des diverses puissances euro-
péennes seront auteurs principaux,co-auteurs
ou complices.

Art. 2. — US connaîtrontégalement de tous
crimes, délits ou contraventions commis en
Tunisie par des sujets tunisiens ou avec leur i

complicité :
1° A leurs audiences et dans les lieux où ;

l'un ou plusieurs de leurs magistrats procède
à un acte de leurs fonctions;

2° Contre des magistrats, assesseurs ou offi-
ciers de la justice française dans l'exercice ou
à l'occasion de l'exercice de leurs, fonctions ;

3° Contre l'exécution des arrêts, jugements,
sentences, ordonnances ou mandats de la
justice française.

Art. 3. — Us connaîtrontégalement de tous
crimes ou délits commis par les assesseurs
tunisiens dans l'exercice de leurs fonctions
d'assesseurs, ou par suite d'un abus de ces
fonctions.

Art. 4. — Les sujets tunisienspourrontêtre
appelés en témoignage devant les diverses
juridictions françaises en Tunisie, dans les

formes prévues par la loi française, et ils se-
ront passibles des moyens de contrainte et
des peines édictées par cette loi.

Art. 5. — Seront aussi déférés aux tribut
naux français les sujets tunisiens inculpés-de
crimes ou de délits de faux témoignage, de
faux serment ou de subornation de té-
moins, devant les juridictions françaises, tant
en matière civile qu'en matière criminelle,
correctionnelleou de police.

Discipline
(Voir ci-après : Organisation, discipline,

service).

Extradition
.

22 redgeb 1301 (17 mai 1884)

Convention relative à l'extraditiondes Tunisiens
et dés Algériens

CONVENTION.
Conformément à l'àmià souverain du 22

redgeb 1301 par lequel S. A, à donnéson plein
acquiescement à la convention que lui a pré-
sentée le chargé d'affaires de la République
française, nous avons examiné-ladite conven-
tion dont le texte suit; et nous V.avons; signéé::

Les Tunisiens poursuivis pour crimes ou
délits commis dans leur pays* et réfugiés en
Algérie serontextradéssur le vu d'un mandat

; émanant du tribunal compétent et établissant
qu'ils sont régulièrement poursuivis.

Ce mandat sera revêtudu visa du procureur
:

de la République à Tunis et transmis par les
] soins du Ministre Résident, au; gouverneur
général de l'Algérie»

II
Les Algériens poursuivis pour crimes ou

:
délits commis dans leur pays d'origine et
réfugiés en Tunisie pourront être extradés
sur le vu d'un mandat émis par le juge d'Air
gêrie compétent et visé par le parquet de

; Tunis.
III

Quand des Tunisiens ayant commis des
crimes ou délits en Algérie se seront réfugiés
en Tunisie, le dossier dé l'instruction à la-
quelle le crime ou le délit aura donné lieu dé
la part de l'autorité judiciaire algérienne com-
pétente, pourra être communiqué à l'autorité
judiciaire compétente tunisienne qui aura à
poursuivre la répression. '..'

IV
Les Algériens poursuivis pour crimes ou

délits commis en Tunisieet réfugiés en Algérie

duction doit faire considérer la demande comme
non existante, le. dit défendeur ayant été mis dans
l'impossibilitédo fournir ses moyens de défense.

b. Il résulte, d'autre part, des termes do lîart. 4,
que l'obligation de la traduction cesse dès que le
défendeur a constitué avoué, cet article dérogeant
ainsi aux prescriptions do l'art. 68 de l'ordonnance
du 26 septembre1842, qui ne fait aucunes distinc-
tions ; mais ce dernier article reprend toute sa force
lorsqu'il s'agit d'actes d'exécution qui ne sauraient,
en aucune façon, rentrer dans la catégorie de ceux
visés par ledit art. A. (Voir aii mot: Procédure,
ord. du 26 septembre 1842, art. 68 et notes),
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seront, comme tous autres étrangers dans le
même cas, arrêtés à la requête du procureur
de la République à Tunis et renvoyés dans la
Régence pour y être jugés par le tribunal
français.

V
Quand des crimes ou des délits auront été

Commis, soit en Tunisie, soit en Algérie, de
complicitépar des Algériens et dés Tunisiens,
les régies précédentes Seront applicables à
chaque catégorie d'individus, suivant leur
nationalité»

Justice de paix et; juges de paix (1)

19 août 1854

Décret étendantla compétence desjuges de paix

Art» 1er* — La compétence des juges de
paix peut être étendue» par décret impérial,
dans les localités où cette extensionest jugée
nécessaire.

Art» 2. — Les juges de paix à compétence
étendue connaissent de toutes actions person-
nelles: et mobilières, en matière civile et com-
merciale, en dernier ressort, jusqu'à la valeur
de 500;francs,et en premier ressort seulement
jusqu'à celle de 1,000 francs (2). Ils exercent,

en outre, les fonctions des présidents de pre-
mière instance, comme juges de référé, en
toute matière, et peuvent, comme eux, or-
donner toutes mesures conservatoires (3).

En matière correctionnelle, ils connais-
sent : 1° de toutes les contraventions de la
compétence des tribunaux correctionnels qui
sont commisesou constatées dans leur ressort;
2° des infractions aux lois sur la chasse; 3° de
tous les délits n'emportant pas une peine su-
périeure à celle de six mois d'emprisonne-
ment ou de 500 francs d'amende.Un officier
de police désigné par le procureur général
remplit auprès du juge de paix les fonctions
du ministèrepublic.

Art. 3» — Les appels des jugements rendus
en police correctionnelle par les tribunaux dé
première instance sont portés à la cour d'ap-
pel.

Les appels des jugements rendus en matière
Correctionnelle par les juges de paix Sont por-
tés au tribunal dans la circonscription duquel
est située la justice de paix.

L'appel est interjeté conformément aux ar-
ticles 202, 203, 204 et 205 du Code d'instruc-
tion criminelle»

14 avril 1883

Décretprésidentielétablissant les circonscriptions
de justices de paix

Art. l<sr. — Le ressort de la justice de paix
de Tunis comprend le cercle militaire de
Tunis (moins la partie de ce cercle réservée à
la justice de paix de la Goulette) et les cercles
militaires d'Aïn-Tongaet de Zaghouan.

(1) Voir aussi : Décret du 10 djoumadi-ot-lani1300
(18 avril 1883), art. 1, § 2; et art. 3; ordonnance du
26 septembre1842» art» 23, § 2, et art. 29, aux mots :
Organisation; Discipline ; Service, ci-après ; décret
du 2 redgeb 1303 (6 avril 1886), art. 1, 1% cl tarif
annexé, au mot: Propriété; décrets du 14 hidjé 1301
(3 octobre 1884), art. 120, au mot: Douanes (doitanes
et monopoles)-; du 20 redgeb 1209 (6 juin 1882),
art. 5 ; du 22 sfar 1305 (8 novembre 1887), art. 3,
aux mots : Contributions diverses (karoubo).

Voir également : Chasse.
(2) Par un arrêt en date du 20 mai 1861, la Cour

d'Algera décidé que les termes généraux du premier
paragraphe de l'article 2 ne comportaient aucune
restriction, et modifiaient non-seulementl'article 1er
de la loi du 28 mai 1838, mais toutes les prescriptions
de cette loi, en tantqu'elles réduisaient la compétence
au-dessous du taux fixé par le dit article 2; de sorte
qu'une demande de loyer ne dépassant pas 1,000
francs doit être portée devant le juge'de paix à
compétence étendue, lors même que le canon du
bail dépasse 400 francs; il en est de même d'une
demande en pension alimentaire supérieure à 150 fr.,
fondée sur lés articles '205 et 206 du Code civil.
C'est ainsi, du reste, que M. le juge de paix de Tunis
a, dans une décision récente (février 1887) sur ce
dernier point, interprété le décret du 19 août 1854.

La procédure en matière commercialedevant les
juges de paix à compétenceétendue est la même que
celle devant les tribunaux de commerce, d'où il suit
que toutes les exceptions qui pourraient être soule-

vées devant ces tribunaux peuvent l'olre devant ce
magistrat.

1) en est de même de la preuve, pour laquelleon
doit suivre les règles du droit commercial, ainsi que
pour les oppositions aux jugements par défaut et la
péremption do ceux-ci.

Les jugements des juges de paix à compétence
étendue peuventêtre attaquésdevant la Cour de cas-
sation, non-seulement pour excès de pouvoir, mais
encorepour violation de la loi. (Cass., 26 juin 1882.

— Robe, 1884, page 22 ; 19 avril 1886. Cet arrêt
casse un jugement de M. le juge de paix de Tunis,
en date du 18 janvier 1884, pour violation des ar-
ticles 1134 C. c. et 98 Com.).

(3) L'appel des ordonnancesde référé rendues par
les juges de paix à compétence étendue, doit être
porté devant le tribunal civil, auquel ressortit la
justice de paix. Nombreux arrêts de la Cour d'Alger,
parmi lesquels nous citerons ceux du 29 avril 18SS ;
Robe, 1885, p. 241 ; 30 juillet 1877 ; Robe, 1877,

p. 241.
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Le ressort de la justice de paix de Bizerte
comprend le cercle militaire de Bizerte, l'an-
nexe de Mâteur et le cercle de Béja,

Le ressort de là justice de paix de la Gou-
lette comprend la partie du cercle de Tunis
située entré la mer et une ligné déterminée
par Kamai't, l'Aouïna, fÔued-Mèliana et la
limité dû cerclé de Zaghouan.

Le ressort de la justice de paix du Kéf
comprendles cercles militaires d'Ain-Drahâm,
dé Ghardimaou, du Kef et l'annexe de Fé-
riana»

Le ressort dé la justice do paix de Sousse
comprend les cercles militaires do Sousse, de
Kairouan» de Mahdia et des Hamada.

Le ressort de la justice de paix de Sfax
comprend leS cercles militaires de Sfax, de
Djilmà, dé Màharès, de Gabès, d'El-Aïacha,
l'annexe de Tozeur et les cercles de Gafsa et
de Djerba-Esàr-Moudenin.

17 rabia-el-aoual 1302 (3 janvier 1885)

Décret mettant à la charge des communes le
loyer et l'entretien du local des justices de
paix. (Voir le texte au mot : Communes).

29 octobre 1887

Décret présidentiel portant création de justices
de paix provisoires

Art. P*. — Jusqu'à l'installation des juges
de paix dans les localités dénommées à l'arti-
cle 5 ci-après, le contrôleurcivil et, à son dé-
faut, le contrôleur adjoint ou un officier de la
garnison,* désigné à cet effet par le général
commandant le corps d'occupation, exerce les
fonctions de juge de paix dans les termes de
l'article 3 de la loi du 27 mars 1883.

Art. 2:..— Les fonctions du ministèrepublic
sont remplies par le commandementde la bri-
gade ou le chef de poste de gendarmerie ;
celles de greffier et d'huissier par le secrétaire
du contrôleur civil et, à son défaut, par un
sous-officier désigné par le commandant mili-
taire du territoire.

Art. .3. ' — Les règles de procédure et d'ins-
truction criminelle, le tarifdes frais de justice
en matière civile et criminelle, déterminés
par les lois, décrets et ordonnancesen vigueur
en Algérie, sont applicables aux juridictions
instituées par le présent décret.

Art. 4. — Dans l'étenduede leur ressort,
les fonctionnaires exerçant les attributions
de juges de paix sont officiers de police judi-
ciaire.

Art. 5. — Les sièges des justices de paix
établies à titre provisoire sont fixés à Aïn-

Draham, Béja, Nèbeul, Gabès, Djerba, Gafsa,
Souk-el-Arba,Mateur, Kairouau et Tozeur.

Art. 6. — Les ressorts de ces juridictions
seront déterminéspar arrêté duMinistre Rési-
dent général de France.

Art» 7. -— Le décret du 3 août 1885 ci-des-
sus visé est abrogé.

26 novemtoire 1887

Arrêté du Résidentgénéral, nommant des juges
de paix à Souh-el-Arba, Maktar, Kairouan
et Tozeur, et fixant l'étendue de leursjuridic-
tions.

Arti3le 1er. — Sont chargés des fonctionsde
juge de paix :

Art. 2. — Les ressorts des justices de paix
de Souk-el-Arba, Maktar, Kairouan et Tozeur
sont distraits dos ressorts actuellement exis-
tants conformémentaux dispositionsde l'arti-
cle 6 du décret du 29 octobre 1887.

Le ressort de la justice de paix de Souk-el-
Arba comprend la circonscription du contrôle
civil de Souk-el-Arba.

Le ressort de la justice de paix de Maktar
comprend la circonscription du contrôle civil
de Maktar.

Le ressort de la justice de paix de Kairouan
comprend la circonscription du contrôle civil
de Kairouan.

Le ressort de la justice de paix de Tozeur
comprendTozeur,Nefta,El-Oudian, El-Hamma
et Nefzaoua. (1)

-Organisation— Discipline — Service

26 septembre 1842

Ordonnance sur l'organisation judiciaire en
Algérie

Art. 2. —' Les juges français sont nommés,
et instituéspar le Président de la République.

— Ils ne peuvententrer en fonctionsqu'après
avoir prêté serment. — Leurs audiences sont
publiques au civil comme au criminel, excepté
dans les affaires où la publicité est jugée dan-
gereuse pour l'ordre et les moeurs. — Leurs
jugements sont toujours motivés.

Art. 15. — Le procureur général exerce
toutes les attributions qui sont conférées en
France aux procureurs généraux près les
cours d'appel, et, en outre, celles qui lui* sont

;
spécialement conférées par les ordonnances»

: arrêtés: et règlements en vigueur* dans- l'Al-
gérie.

(1) Voir aussi; Gintrôle civil.
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Art. 16. — En cas d'absence ou d'empêche-

ment, le procureur général est remplacé par
l'un des avocats généraux qu'il désigne» et, à
défaut de désignation, par le plus ancien d'en-
tre eux.

Art. 17. — Le procureur général corres-
pond directement avec le ministre de la jus-
tice pour tout ce qui concerne l'administration
de la justice» (1)

Art. 18. — Les avocats généraux, les subs-
tituts du procureurgénéral, les procureursde
la République, les substituts, les officiers du
ministère public près les tribunaux de simple
police» exercent, sous la surveillanceet la di-
rection du procureur général, toutes les attri-
butions du ministère public, auprès de là
juridictionà laquelle ils sont attachés.

Art. 20» — Les greffiersseront supplééspar
les Gommis greffiers» et au besoin par des offi-
ciers publics ou ministériels assermentés que
le tribunal désigne.

Art. 22. — Des interprètes assermentés sont
spécialement attachés au service des divers
tribunaux.

Art. 23» — Le procureur général, le Prési-
dent de la cour, les avocats généraux, les con-
seillers, les substituts du procureur général,
les Présidents, juges, procureurs de la Répu-
blique et substitutsdes tribunauxde première
instance, les- greffiers et commis greffiers de
la cour et des tribunaux, doivent réunir tou-
tes les conditions d'aptitude requises pour
exercer les fonctions correspondantes dans
l'ordre judiciairede France.

Les juges de paix doivent être licenciés
en droit, ils peuvent être nommés, ainsi que
leurs suppléants, à l'âge de 25 ans révolus.

Art. 24. — Les ordonnances portant nomi-
nation des membres de la cour d'appel, des
tribunaux de première instance et des juges
de paix, seront rendues sur la proposition
et sous le contre-seing du garde des seeaux,
Ministre secrétaire d'Etat de la justice.

Art. 25. — L'es magistrats nommés en con-
formité de l'article précédent seront considé-
rés comme détachés pour un service public
du départementde la justice. Ils pourront de-
mander à rentrer dans la magistrature métro-
politaine après cinq années d'exercice dès
fonctions qui leur auront été conférées en
Algérie.

Art. 26. — Le procureur général, le Prési-
dent de la cour, les conseillers, avocats géné-
raux et les substituts du procureur général
portent le costume attribué en France aux
fonctions qu'ils remplissent.

Les Présidents, les juges des tribunaux de
première instance, les procureurs etsubstituts
du procureur de la Républiqueportent le cos-
tume des membresdes tribunaux de première
instance. Toutefois, le Président de la cour
d'appel et les Présidents des tribunaux de pre-
mière instance auront un galon de plus en
haut et autour de leur toque.

Le greffier de la cour, celui des greffiers
des cours d'appel, les greffiers et commis
greffiers des tribunaux de première instance»
de commerce et de paix, celui des fonc-
tions correspondantes près les tribunaux de
France»

Art. 27. — Les traitements de tous lés
membres de la magistraturesont déterminés
par une ordonnance. Ces traitements subissent
les retenuesétablies en faveur de la caisse des
retraites.

Art. 29. — Les juges de paix et leurs gref-
fiers n'ont droit à aucune vacation pour les
actes ou opérations auxquels ils procèdent
dans l'ordre de leurs attributions. 11 leur est
seulement alloué, selon le cas, une indemnité
de transport. (1)

De la procédure devant les tribunaux français

Art. 55. — La forme de procéder devant les
tribunaux français en Algérie. (2).

En matière de justice de paix, la forme de
procéder est celle qui est suivie en France de-
vant les tribunaux de paix.

Art. 56. — Le délai pour interjeter appel
des jugements contradictoires en matière ci-
vile, commerciale et de la justice de paix,
est d'un mois à partir de la signification,
soit à personne, soit au domicile réel ou d'é-
lection. Ce délai est augmenté à raison des
distances.

A l'égarddes incapables, ce délai ne pourra
courir que par la significationà personne ou à
domicile de ceux qui sont chargés de leurs
droits.

Art. 57, — "En matière correctionnelle ou de
simple police, le tribunal est saisi par le mi-
nistèrepublic, soit qu'il y ait ou non instruc-
tion préalable.

Art. 58. — La partie civile ne peut directe-
ment citer le prévenu à l'audience, si elle n'est
préalablementautoriséepar le ministère pu-
blic, sans préjudicede l'action civile en répa-
ration ou dommages-intérêts qu'elle peut tou-
jours intenter.

(i) Le Président du tribunal de Tunis et le procu-
reur de la République jouissent du même privilège.

(1) Réglée, comme en France, par l'ordonnance du
6 décembre1815.

(2) Voir : Procédure.
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Art. 62. — La forme de procédure en ma-

tière criminelle et correctionnelle, ainsi que
les formes de l'opposition ou de l'appel, Sont
réglées par les dispositions du Code d'instruc-
tion criminellerelatives à la procédure devant
les tribunaux correctionnels.

Toutefois, les dépositions des témoins à
l'audience seront constatées en la forme sui-
vante : il sera donné lecture par le greffier
des notés par lui tenues; lejuge les rectifiera
et les complotera, s'il y a lieu; le témoin
sera invité à déclarer si l'analyse sommaire
dé sa déposition est fidèlement reproduite.
Le témoin sera, en outre, requis de signer,
ou mention sera faite de la cause qui l'en
empêche.

Les notes ainsi arrêtées seront signées du
greffier, certifiées par le juge, et jointes, en
cas d'àppël» à l'expédition du jugement.

Le mode de procéder devant les tribunaux
de simple policé est réglé par les sections 1 et
3 du chapitre 1, titre I, du livre 2, Code ins-
truction criminelle.

Néanmoins, l'appel des jugements desimpie
police, dans les cas où il est autorisé, doit
être, sous peine de déchéance» déclaré au
greffe des tribunaux depaixdans les dix jours,
àù plus tard, à partir de celui ou le jugement
a été prononcé contradietoirement, et si- le
jugement est par défaut, dans lès dix jours, au
plus tard, après celui de sa signification, Outre
le délai à raison des distances.

Dispositions particulières

Art.- 68. — Toute citation ou notification
faite à un musulman, en matière civile ou
criminelle, sera accompagnée d'une analyse
sommaire en langue arabe, faite et certifiée
par un interprète assermenté, le tout à peine
contre l'huissier de 20 francs d'amende pour
chaque omission, et sans préjudicede la nul-
lité de l'acte» si le juge croit devoir la pro-
noncer. (1)

Art. 69. — Nonobstant toutes dispositions

des lois, les nullités des actes d'exploits et de ••

procédure seront facultatives pour le juge,qui
pourra, selon les circonstances, les accueillir
ou les rejeter. (2)

Art. 71. — Seront valables, en ce qui con-
cerne les droits et actions qui auront pris
naissance en Algérie, les citations,et notifica-
tions faites dans ce pays : '— 1° au domicile
élu dans les conventions; — 2° à la dernière
résidence connue de ceux qui possèdentou ont
possédé des immeubles dans le pays, y -ont
fondé Un établissement ou exercé une indùSr
trié; —3° au domicile et en la personne du
mandataire général ou spécial delà personne

-à laquelle la notification est destinée» — A de«-

faut d'élection de domicile» de dernière rési-
dence connue, ou de mandataire constitué» les

(1) a. Est nul, le procès-verbal do carence, dressé à
rencontre d'un indigène musulman, si l'huissier est
assisté d'un interprète non assermenté, et si l'original
ne porte point la mention que la copie remise a été"
revêtue de l'analyse sommaire on languearabe (Alger,
17 novembre 1881 — Robe, 1882, p. 209; 21 octobre
1886 — Robe, 1886, p. 466).

b. Est également nul, le procès-Yerbal de saisie,
dressé à rencontre d'un musulman, si l'huissier n'est
pas assisté d'un interprète assermenté. (Alger-,13 mai
1885 — Robe, 1885, p. 244).

c. L'analyse sommaire en langue arabe de toute
citation ou notification faite à musulman n'étant pas
prescrite à peine de nullité, il appartient aux juges

de prononcer la nullité de cet acte» suivant les cir-
constances. (Alger, 15 juin 1885 — Robe» 1885»

p. 294).
d.,11 n'est pas indispensable que l'analyse sommaire

soit faite sur l'original; mais il appartient aux tribu-
naux'd'àpprécier le contenude l'analyse qui a été faite
sur l'original et la copie» ou sur la copie seulement,
et der voir si elle est suffisante pour permettre a Mn-
digène de comprendre le contenu de l'exploit. (Tribu-'
nal civil de Bel-Abbès» 4 novembre 1884-^-Robe, 1886»

p. 189),
e» Si le défendeur indigènefait défaut» et que l'qrk

ginal de l'exploit contiennela seule mention de l'in-
terprète s qu'il a fait l'analyse sommaire sur la
copie », le juge doit annuler d'office la citation,,puis-
que danscette situation il ne peut apprécier là valeur
de cette analyse sommaire (même jugement);

(2) Ne peuvent être considérées comme nullités fa-
cultatives :

1" La nullité de l'appel d'un.jugementsur incident
de saisie immobilière, qui n'auraitpas été relevé con-
formément aux. prescriptions de l'art. 732, C. p. c.

; (Alger, 3 décembre 1883;-r-Robe, 1884, p. 81)»
2° Id. qui n'énonce pas les griefs de l'appelant.

(Alger, 3 novembre 1886 — Robe, 1886, p. 531).
3' La nullité dé la procédure»faite à là requête d?uno

femme mariée sans autorisation de son mari, ou de
justice. Cette nullité est d'ordre public, et peutêtre
invoquée pour la premièrefois par lemari et la femme,
devant là cour de cassation (Gass., 4 août 1884 —
Robe, 1885, p. 416)»

4" La nullité d'un acte d?appel ne contenant pas
constitution d'avoué ni dé défenseur (Alger, 13 juil-
let 1885 —- Robe, 1885, p. 431); ou* contenant cons-
titution d'une personne n'ayant pas qualité pour
occuper, par exemple d'un avocat. (Alger, 12 novem-
bre 1886 — Robe, 1886, p. 508).

Voir aussi : Décret du 9 chaoual1301 (31 juillet
1884), art. 4 et notes, aux mots : Justice française,
compétence.

5° La nullité d'une assignation en revendication-
d objets saisis, ne contenant pas renonciation des
prouves de propriété du revendiquant. (Art. 608,
C. p. c.) (Alger, 20 décembre 1886 — JJetwe algé-
rienne, 1887, p. 85),
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citations ou notifications seront valablement
faites au parquet du procureur général,
lequel en fera insérer l'extrait au Journal
Officiel. (1)

Art. 73. — Les règlements concernant
l'exercice des fonctions ou professions de no-
taires, défenseurs près les tribunaux, huis-
siers, commissaires-priseurs et courtiers de
commerce, seront arrêtés par le Ministre de la
justice.

Les règlements pour le service intérieur
et l'ordre des audiences des divers tribunaux
ne seront exécutoires.qu'après son appro-
bation, et sous les modifications qu'il aura
prescrites.

Le Ministre de la justice continue de nom-
mer à tous les emplois d'officiers publics et
ministériels.

22 novembre 1842
Arrêté ministériel sur les attributions du pro-

cureur général et la discipline de l'ordre
judiciaire.

TITRE I

CHAPITRE I. — Du procureur général (2)

Art. 3. — Le procureur général est entendu
toutes les fois qu'il s'agit de suspendre un
fonctionnaire de l'ordre judiciaire. — Les
communications ou réclamations relatives : à
l'exécution des lois, ordonnances, arrêtés ou
règlements; à l'exécution des arrêtés, juge-
ments ou mandements de justice ; à l'instruc-
tion ou à l'expéditiondos affaires ; aux dénis
de justice qui seraient imputés à des magis-
trats français ou indigènes; au personneljudi-
ciaire ; au matériel des sièges de justiceet aux
dépenses qui s'y rapportent, lui sont directe-
ment adressées, sauf néanmoins ce qui sera
dit en l'art. 12 ci-après. — Il instruit sur les
recours en grâce ou en commutation de peine.

Il adresse en duplicata au Ministre de la
justice : 1° les comptes, états et relevés statis-
tiques de l'administration de la justice civile
et criminelle ; — 2° les discoursprononcés, à
titre officiel, dans les solennités judiciaires ; —
3<" les feuilles, notes et rapports concernant le
personnelde la magistrature, ainsi que ses
propositions de toute nature à cet égard.

Art. 7. — Il exerce, directementou par ses
substituts, la discipline envers les notaires,
défenseurs, huissiers, commissaires-priseurs,

interprètes judiciaireset autresofficiersminis-
tériels., et peut, après les avoir entendus, leur
infliger le rappel à l'ordre ou la réprimande,
et leur donner tels avertissementsqu'il juge
convenables.

S'il y a lieu à l'application de peines disci-
plinaires plus graves, il est statué, sur sa pro-
position, par le Ministre de la justice, sans
préjudice de la facultéaccordéeaux tribunaux
par les arrêtés en vigueur, de prononcer là
suspension, dans certains cas.

Art. 10. — Le procureur général exerce,
d'ailleurs, toutes autres attributions qui lui
sont conférées par les lois générales, par la
législation spéciale de l'Algérie, et par les dis-
positions ci-après.

CHAPITREII. — Desprocureurs et autresofficiers
du ministère public

Art. 11. — Le procureur reçoit, dans
l'étenduede la juridiction territoriale du siège
auquel il est attaché, les procès-verbaux,
plaintesou dénonciationsSur les faits qui sont
de nature à provoquer l'application, soit de
peines afflictives ou infamantes, soit de peines
correctionnelles.

Toute personne arrêtée par la force publique
ou par les citoyens, dans le cas de flagrant
délit, doit être immédiatementconduite devant
lui pour qu'il en dispose selon la loi.

Art. 12. — Le procureursurveille les offi-
ciers publics et ministériels, les curateurs aux
successions vacantes, les administrateurs des
biens des absents.

Il surveille également, en ce qui le concerne,
et visite les prisons de son ressort, vérifie la
régularité des arrestations, celle des registres
d'écrou, et s'assure de l'exécution des lois à
l'égard des détenus.

Il autorise, lorsqu'il y a lieu, après s'être
concerté avec l'autorité administrative locale,
le transfert du détenu dans un hospice ou
d'une prison dans une autre.

.
11 correspond directement avec les autres

chefs de service du lieu de sa résidence en
tout ce qui a rapport à son administration
judiciaire.

11 remplit, au surplus, sous les ordres du
procureur général, toutes les fonctions qui lui
sont attribuées par les lois générales et par la
législation spéciale de l'Algérie.

Art. 13. — Dans les sièges de première ins-
tance autres quecelui d'Alger, les attributions
du procureur général touchant à l'exercice de
la discipline à l'égard des officiers publics et
ministériels, la surveillance des bâtiments et
l'administration du matériel des sièges de
justice, le règlementdes traitements et l'em-

(1) Voir art. 2 et 3, ord. du 16 avril 1843 tiu mot:
Procédure.

(2) La plupart des attributions conférées au procu-
reur général, le sont actuellement au procureur delà
République de Tunis,
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ploi des menues dépenses, la désignation et le
remplacementdes agents salariés des tribu-
naux, peuvent être exercés, en vertu de la
délégation dudit procureur général, par le
procureur de la République.

Art. 14. — Dans chacune des villes Où sont
établies des justices de paix, l'officier du mi-
nistère publie près le tribunal de simplepolice
reçoit les procès-Verbaux, plaintes ou dénon-
ciations ayant pour objet des contraventions
de simple police de la compétence de la juri-
diction à laquelle il est attaché»

Art» 15. — Les juges de paix, les commis-
saires civils, les officiers du ministèrepublie
près les tribunaux de simple police et tous
autres officiersde police judiciaire sont placés
sous la surveillance immédiate du procureur
de leur ressort, et correspondentavec lui en
tout ce qui concerne l'exercice de leurs fonc-
tions.

TITRE II

DE LA. DISCIPLINE DE L'ORDRE JUDICIAIRE:

CHAPITRE ï.
**- Des peines de discipline

et de la manière de les infliger

Art. 16. — Le Ministre de la justice exerce
directement la disciplineà l'égarddes membres
de la magistrature. — Le procureur général
peut néanmoins avertir tout magistrat qui
manquerait aux devoirs et aux convenances
de son état ; dan^ ce cas, il devra en donner
avis au Ministre de la justice.

•
Art. 17. — Si l'avertissementreste sanseffet

ou si le fait reproché au magistrat est de
nature à compromettre l'honneur ou la di-
gnité de son caractère» le procureur général
peut provoquer contre ce magistrat, après
Tavoir entendu ou dûment appelé, l'applica-
tion de l'une des peines de discipline sui-
vantes: la censure simple, la censure avec
réprimande, la suspension.

Ces peinessont prononcées, s'il y a lieu, par
le Ministre de la justice.

Art. 18. — La censure avec réprimande
emporte de droit la privation du traitement
pendant un mois. La suspension emporteéga-
lement, pendant tout le temps de sa durée, la
privationdutraitement, sans que, dans aucun
cas, la durée de cette privation de traitement
puisseêtre moindre de deux mois.

Art. 19. — Lorsqu'il y a lieu à révocation
de l'un des magistrats nomméssur le rapport
du garde des sceaux, il est statué sur le rap-
port du même Ministre.

Art. 20. — Les peines de discipline men-
tionnées aux précédents articles du présent
chapitre sont applicables aux greffiers et com-

mis greffiers de la cour et des tribunaux de
première instance, de commerce et de paix,

S'ils manquent aux devoirs de leur état, ils
Sont avertis, savoir : à Alger, par le procureur
général, et dans les autres sièges, par le Pré-
sident du tribunal de première instance,
d'office ou sur le réquisitoiredu procureur dé
la République. Lorsqu'ils ont encouru la cen-
sure simple ou la censure avec réprimande,
elle est prononcée par le procureur général»
S'il y a lieu de les suspendre ou de les révo-
quer, il est statué par le Ministre de là jus-
tice.

Art. 21. — H est interdit» sous telles peines
de discipline qu'il appartiendra, a tous les
membres de l'ordre judiciaire» de Se chargerde
procuration» de souscrire dès billets négocia-
bles et dé se livrer directement OU indirecte-
ment à des opérations de commerce»dequelque
naturequ'elles;soient»

Sont au surplus applicables aux magistrats
et greffiers de 1?Algérie toutes autres prohibi*-
tions imposées aux membres de l'ordre judfc
ciaire de là métropoleparlesloisetrèglements
de France ou par la législation, spéciale de
l'Algérie et les décisions'ministérielles.

CHAPITRE II, — -De l'obligation de résider
et des congés

Art, 22. "-* Le procureur général*, le Prési*
dent de- la cour, les* avocats généraux, le subs-
titut du procureur général, les; autres: mem-
bres de lacoup, ceuxdes tribunauxdèpremiôre
instance, les procureurs et substituts, sont
tenus; de résider dans la ville où siège la juri-
diction à laquelle chacun d'eux est attaché*

Les:juges dé paixdoivent résider au chef-
lieu dans lequel est établi le tribunal de paix.

Art, 23» — Les magistrats désignés à l'àrti--
cle précédent ne peuvent, fixer en aucune ma-
nière leur résidence dans la banlieue de là
ville où ils exercent leurs fonctions, sans l'au-
torisationexpresse et spéciale du Ministrede
la justice.

Art. 24. —- Aucun des mêmes magistrats ne
peut s'absenter de sa résidence sans congé, si
ce n'est pour cause de service (l).

(1) Les articles 25, 26 et 27 relatifs <iux congés ont
été remplacés par l'arrêté du 12 septembre 1854,
ainsi conçu :

Les congés de moinsd'un mois à accorder aux .ma-
gistrats, officiers ministériels et fonctionnaires; de
l'ordrejudiciaire en Algérie, sont délivrés par le pro-
cureur général qui doit m'en rendre compte immé-
diatement.

Ces congés sont délivrés conformément aux près-
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Art. 28 — Tout congé excédant un mois

entraîne la privation de moitié du traitement
pendant les trois premiersmois, et de la tota-
lité du traitement pendant le surplus de sa
durée, s'il dépasse ce dernier terme» Néan-
moins, le Ministre reste juge, dans tous les
cas» déS; motifs qui pourraient permettred'ac-
corder le traitement entier.

Art. 29» ^- LèS dispositions du présent cha-
pitre sont rendues communes aux greffiers et
commis:greffiers de la; cour et des tribunaux
de première instance»de commerce et de paix,
àiusi qu'aux interprètes judiciaires.

Art» 30» -- Seront an surplus observés, en
tout ce qui n'est: pas contraire aux disposi-
tions qui précédent, leS;règlementsapplicables
à l'ordre judiciaire de France en matière dé
.résidenceet de congés»

22 novembre 1842

Arrêté ministériel sur l'ordre du service

TITRE"I

DU RANG DE SERVICE AUX AUDIENCES

(Extrait du décret du 30 mars 1808);

TITRE II

DES; PRESTATIONS DE SERSIENT DES MEMBRES DE
L'ORDRE JHDIOIAIRE; OES PRÉSÉANCES ET DES
HONNEURS.

CHAPITRE I. —- Prestation de serment
des membres de l'ordrejudiciaire

Art. 18.
^—

La cour d'appelreçoit le serment
de son président» des conseillers titulaires et
adjoints, .dés avocats généraux et substituts
du procureur général, des membres des tribu-
naux de première instance et de commerce,
ainsi que celui de son greffier et de ses commis
greffiers.

.Art. 19» — Les tribunaux de première insr
tance: reçoivent le serment de leurs greffiers
et commis greffiers^ ainsi que celui dès juges
de paix et des suppléants de justice de paix
établis dans leur ressort.

Art. 20. — Les greffiers et commis greffiers
du tribunal spécial de commerce d'Alger prê-
tent serment devant ce tribunal.

Art. 21»—Les juges de paix reçoivent le
serment de leur greffier. Ils peuvent, enoutre,
être délégués par le tribunal de première ins-
tance de leur ressort, pourrecevoir le serment
de leurs suppléants»

Art, 22. — Expédition des* procès-vèrbaux
de prestation de serment est transmise par le
procureur général au garde des sceaux»

CHAPITRE II.
-*•-. Despréséances et des honneurs

Art. 23. — Sont applicables» sous les modi-
fications exprimées ci-après» aux corps judi-
ciaires de l'Algérie» les dispositiotis des règle-
ments dô France Concernant le rang des
magistrats entre eux, l'ordre des préséances
et les honneurs à rendre aux cours et tribu-
naux.

Art, 24. — Dans les cérémonies qui ont lieu
au palais de justice, et toutes les fois que la
cour sort en corps» hors l'enceinte de ce pa-
lais, le procureur général, s'il est présent,
marche seul en tête de la compagnie (1). Le
Président de la cour et les conseillers:marchent
après lui»

Art. 25» — Pour les cérémonies qui ont lieu
hors l'enceinte du palais de justice, les corps
judiciaires et les officiers publics et ministé-
riels sont convoqués, savoir: à Alger, sur
l'invitation du gouverneur général; à défaut
de celui-ci, par le Présidentde la cour, et dans
les autres lieux, par le Président du tribunal
de première instance, ensuite de l'invitation
qui lui est adressée par l'autorité compétente.

19 mai 1853

Décret relatif aux vacances
Art. 1er.—La cour d'Algeret les tribunaux

; de première instance de l'Algérie ont, chaque
année, des vacances depuis le Ier aoûtjusqu!au
1er octobre.

Art. 2. — Pendant les vacances, il est
pourvu à l'expédition des affaires civiles»
commerciales, criminelles et correctionnelles,
tant à la cour qu'aux tribunaux de première

; instance, par une chambre de vacations.
Dans les tribunaux de première instance

autres que celui d'Alger, la chambre de vaca-
tions est formée du Président ou du juge le
plus ancien, et de deux juges.

Art. 4. — Les chambres de vacations tien-
nent au moins deux audiences par semaine.

criptions du règlement d'administration publique du
'9* novembre1853, et à la circulaire du 28 décembre
suivant.

Le point de départdu congé, et le jour où le magis-
trat doit êtro de retour à son poste, sont fixés par le
procureur général et doivent être renfermés dans la
limite de vingt-neufjours ci-dessusdéterminés.

Lé procureur général en Algérie et le Président de
la cour ne peuvent s'absenter sans un congé délivré
par le garde des sceaux.

(1) Il n'en est plus ainsi depuis l'inslitution de là
première présidence,
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Art. 5.— L'article 74 de l'ordonnance du

26 septembre 1842 est abrogé.

14 octobre 1856
Décision ministérielle rendant applicable

à l'Algérie la loi du 23 mai 18Ô4

Art» 1er» — Les; traitements des magistrats
de la cour de cassation, des cours d'appel et
des tribunaux de première instance, cessent
d'être, divisés entraitementfixé, droitsd?assis-
tance et suppléments de traitement» Ces allo-
cations réunies constituent le traitementdes
magistrats»

.
Art, 2. — Dans le càS de vacance d'une

place de l'ordre judiciaire» et dans tous les
cas où il* est pourvu au service d'unmagistrat
privé de la totalité de son traitement» le ma-
gistrat chargé de l'intérim touche le traite*-
ment affecté à la fonction qu'il remplit et le
traitementde celui-ci passé au magistratqui
le remplace, sans qu'en aucun cas if puisse y
avoir cumul de deux traitements»

10 djoumadi-et-tani1300 (18 avril 1883)

Décret de promulgation de la loi du 28 mars:
1883 organisant la juridiction française,en
Tunisie.

LOUANGES A DIEU-

28 mars 4883

Loi portant organisation de la juridiction
française en Tunisie

Le Sénat et la Chambre des députés ont
adopté,

LePrésidentde la Républiquepromulguela
loi dont la teneur suit *.

Art. 1er. — Un tribunal françaiset six jus-
tices de paix sont institués dans la Régence
de Tunis.

Le tribunalde 1-™ instance siège à Tunis; les
justices de paix ont leur siège à Tunis, à la
Goulette, à Bizerte, à Sousse, à Sfàx et au
Kef (1).

La circonscription du tribunal s'étend sur
toutela Régence» Le ressort de chaque justice
de paix sera déterminé par un décret rendu,
le conseil d'Etat entendu.

Au cas où lès besoins du service judiciaire
viendraientà l'exiger» d'autres tribunaux de
lre instance et d'autres justices de paix pour-
ront être institués par des règlements d'admi-
nistration publique, qui auront à en détermi-
ner les resscrtS;.

Art» 2..— Ces tribunaux font partie dû res-
sort de la cour d'Alger» Ils connaissent de
toutes lès affaires civiles et commerciales en*
tré Français et protégés français (1).

.
Ils connaissentégalement dé: toutes les; pour-

suites intentées contre les Françaiset protégés
françaispour contraventions;délits ou crimèS»

Leur compétencepourra être étendue à tou-
tes autres pôrsoaneS: par des arrêtés ou dès
décrets de S» A» le; Bèy, rendus: avec rassenti-
ment du gouvernement français (2)t

Art. 3» -*- Les juges dé paix exercent en
matière civile et pénale: là compétence étenk
due: telle qu'elle est déterminée par le décret
du I&aôùt 18§4:.

Toutefois, lès juges de paix Siègeàiit dans*
une ville Où ily a un tribunal de lrè instance
n'ont cette compétence étendue que pcnir lés-
actions personnelles!et mobilière^ enmatière;
çivile_ et commerciale;;; pour le: Surplus» llï
exercent la compétence:ordinaire telle qu'elle

•est déterminée:par les lois; et décrets en viw
gûeur en Algérie; (&)',•

Art. 4. — Le: tribulfal de; l*f instance:eoniB
naît en dernier ressort,dèS' actiohâ;personnel-
les et mobilières jusqu'à la valeur de 3,000;
francs»: et dès: actions' immobilières! jusqu'à
120 francs de: revenu» En* premier; ressort, sa
compétence;est illimitée»; .".'..

En matièreçMcectionnelle» i! statueeu P^e"
mierressortsiiî? toug;les* délits; et;coiitçavens
tibns;dont la.connaissancen?est;pas attribuée
aux juges; dé paix par l'article précédent.

En matière crirûinèlle», il statue; en dernier
ressort sur tous*les; faits*qualifiés.crimes, avec
l'adjonction de; six assesseurs ayant voix dêli-
bérative, tirés au; sort: sur une liste dressée
chaque année dans des; conditions qui,seront
déterminées par un règlement d'administra^
tion publique.

(1) Les tribunaux tunisiens doivent être considérés,
par rapport à la juridiction française, comme des tri-
bunaux étrangersdont les décisions ne peuvent être
exécutées contre les nationaux français qu'après avoir
obtenu l'cxequatur du tribunal français, qui a le
droit d'examenet de révision au fond de la sentence
dont l'oxequatur est demandé ( tribunal dé Tunis,
11 février 1888. — Robe, 1885, p. 111; 2 février
1887. — Revue algérienne, 1887,p. 169).

(!) tes indigènesalgérienssont placés, même en. ce
qui concerneleur statut personnel, sous;la juridiction
du tribunal français, qui exerce à cet égard la com*
pétence des cadis de l'Algérie (tribunal de Tunis^
28 avril 1884. —.Robe, 1885, p. 369; 25 février
1885. — Robe, 1885, p. 226).

(2) Voir : décrets du 27 djoumadi-et-tani 1300
(S mai 1883); 9- chaoual 1301 (31 juillet. .188.4)-;,
23kâda 1302 (2 septembre 188b), au mot : Compé-
tence,

(3) Cette compétence ordinaire est celle des juges
de paix de France.
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Si l'accusé OU l'un des accusés est B'rançais

ou protégé français, les assesseurs devrontêtre
tous Français (1).

Art. 5. — Le tribunal,statuantau criminel,
est saisi par un arrêt de renvoi rendu par là
chambre des mises en accusation de la cour
d'Alger, conformément aux dispositions du
Code d'instruction criminelle; sa décision est
rendue dans les mêmes formes que lès juge-
ments en matière correctionnelle (2).

Art. 6» — Le tribunal, assisté d'assesseurs,
comme il est dit article 4, tient ses assises
tous les trois mois, aux dates fixées d'avance
par arrêté ministériel.

Art, 7. — Sauf les dérogationsapportéespar
les articles précédents,les règles de procédure
et d'instructioncriminelle déterminéespar les
lois, décrets et ordonnancesen vigueur en Al-
gérie» sont applicables aux juridictions insti-
tuéesen Tunisie»

Art. 8; — Les délais des ajournements et
des appels sont réglés conformément à l'or-
donnance royale du 16 avril 1843»

Toutefois, si celui qui est assigné demeure
hors de là Tunisie, le délai des ajournements
sera:

Pour ceux qui demeurent dans les autres
Etats» soit de l'Europe, soit du littoral de la
Méditerranée et celui delà mer Noire, de deux
mois;

.Pour ceux qui demeurent hors de ces limi-
tes» de cinq mois

1(3).
Art. 9. — Lorsqu'il y aura lieu à insertions

légales, elles devront, à peine: de nullité, être

faites dans l'un des journaux désigné à cet
effetpararrêtédû MinistreRésidentdeFrance
à Tunis.

Art. 10. — Les dispositions de l'arrêté mi-
nistériel du 26 novembre 1841 sur la profes-
sion de défenseur, et les dispositions dès dé-
crets et arrêtés concernant l'exercice de la
professiond'huissier en Algérie sont applica-
bles en Tunisie.

Cependant, lès Françaiset les étrangers qui,
à la promulgation de la présente loi, exerce-
ront la profession d'avocat en Tunisie et au-
ront, dans le délai d'un mois à partir de cette
promulgation, adressé au Ministre Résident
Une demande à l'effet de représenter les par-
ties devant le tribunal de Tunis, pourront,
après avis du tribunal, donné en la chambre
du conseil, le procureur de la République en-
tendu, être admis par décret, à titre excep-
tionnel, à remplir les fonctions de défenseur
près ce tribunal.

Art. 11. —Lé tribunal de Tunis comprend :
un Président, trois juges titulaires,deux juges
suppléants, un procureur dé la République, un
substitut et un greffier.

L'un des juges désigné par le Ministre de la
justice remplit les fonctions de juge d'instruc-
tion.

Le nombre des juges et substituts pourra
être augmenté, et dés commis greffiers pour-
ront être institués par décret rendu en la
forme des règlements d'administrationpublir
que.

Art. 12. — Les tribunaux de paix se com-
posent d'un juge de paix, d'un ou plusieurs
suppléants et d'un greffier.

Un officier de police judiciaire remplit les
fonctions du ministère public.

Art. 13» — Des interprètes sont attachés
aux tribunaux et justices de paix.

Art. .14. — Les décrets portant nomination
et révocation des magistrats, des officiers mi-
nistériels et des interprètes sont rendus sur la
proposition du garde des sceaux, ministre de
la justice.

Art. 15. — Les magistrats composant les
tribunaux établis en Tunisie, les greffiers,,
commis greffiers et interprètes attachés à ces
tribunaux sont soumis aux lois et aux règle-
ments qui régissent les juridictions algé-
riennes.

Les conditions d'âge et de capacité pour
leur nomination sont les mêmes que celles exi-
gées pour l'exercice, en Algérie, des mêmes
fonctions.

Leurs traitementssont fixés conformément
au tableau annexé à la présente loi.

Art. 16. — Les fonctions de notaire conti-
nueront à être exercées dans la Régence par

(i): Voir : décrets du 14 avril 1883!; 9 juillet 1884;
22 novembre 1884 et 12 décembre 1885» au mot :
Compétence, ci-dessus.

(2) a. tes jugements rendus par le tribunal de
Tunis, statuant au criminel, doivent Être rendus pu-
bliquement et porter avec eux la preuve de l'accom-
plissementde cette formalité, à peine do nullité.

Cette preuve ne peut résulter du procès-verbal signé
par le Président et le greffier, constatantque l'instruc-
tion a été publique et que le jugement a été rendu
publiquement (Cassation, 11 juin 1886. — Robe,1886,
p. 442).

b. Après la cassation d'un jugementdu tribunal de
Tunis statuant au criminel, l'affaire est renvoyée de-
vant le même tribunal autrement composé (mémo
arrêt);

c. La procédure suivie devant le tribunalde Tunis
statuant au criminel, en ce qui concerne les signifi-
cations à faire, est celle des cours d'assises dé
France»

(3) Le délai qui: doit être observé pour les citations
et ajournements donnés pour comparaître devant les
tribunaux d?Algérie, aux personnes résidant à Tunis,
est réglé far l'article 9 de l'ordonn.ince du 16 avril
1843. Ge délai unique est de GO jours (Alger, 22 mai
1885. — Robe, 1885, p. 255).
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les agents consulaires français jusqu'à ce que
le notariat y ait étéorganisépar un règlement
d'administrationpublique.

Jusqu'à promulgation de ce règlement d'ad-
ministration publique, les tribunaux appli-
queront les tarifs en vigueur en Algérie (1).

Art. 18»— Sont abrogées toutes les dispo-
sitions concernant la juridiction consulaire»
et applicables dans la Régence de Tunis, en
tant qu'elles sont contraires à celles qui pré-
cèdent.

Art» 19» — La présente loi sera exécutoire
trois jours après son insertion dans le Jour-
nal Officiel du gouvernement tunisien.

La présente loi, délibérée et adoptée par lé
Sénat et par la Chambredes députés, sera exé-
cutée comme loi d'Etat:

Fait à Paris, le 27 mars 1883.

JULES GRÉW.

Par le Président de la République,
Le Ministre des affaires étrangères,

GHALLEMEL^LAOOUR'.-

Le Garde des sceaux,
Ministrede la justiceet des cultes»

F. iHAKTIN-FEUILEÉÉ.

La présente loi sera promulguéeau Journal
Officiel et adressée aux autorités administra-
tives et judiciaires pourqu'elles l'observentet
la fassent observer.

Fait au palais de la Marsa,
le 10 djoumadi-et-tani1300,

ALI BE¥.

Traitement des magistratset du personnel
de la justice française en Tunisie

TRIBUNAL

Président 12,000 fr.
Juge d'instruction.. ..... 8,800
Juge. . .

8,000
Juge suppléant. 2,400
Procureur de la République. 12,000
Substitut 8,000
Greffier 4,000
Commis greffier 3,000
Interprète 3;400

JUSTICES DE PAIX

Juge de paix
.

5,000 fr.
Greffier.

. .
3,500

Interprète 3,000
Officier de police judiciaire.. 3,500

29 décembre 1883

Arrêté ministériel fixant, pour chaque année,
l'ouverture des assises du tribunal de Tunis
statuant au criminel.

Art. 1er. — L'ouverture des assises du tri-
bunal de Tunis statuant au criminel est fixée,
pour chaque année, aux dates exprimées ci-
après :

Pour le Ie* trimestre : le premier lundi du
mois de février ;

Pour le 26 trimestre : le premier lundi du
mois de mai ;

Pour le 3° trimestre
: le premier lundi du

mois dé juillet ;
Pour le 4e trimestre: le premier lundi du

mois de novembre»
Art» 2. — Lorsque le premier lundi des

mois sus-indiqués Se trouvera un jour de fête
légale» l'ouverture; des assiseS! sera reportée;
au lendemain.

Art. 3. — Ampliatiohdùiprésentarrêté séïa
transmiseà M» le premier Présidentet à M. lé
Procureur général près la cour d'Alger,. à
M» le Président du tribunal de Tunis et à
M. le- procureur de la République près le
môme siège» qui sont ehargés> chacun: en ce;
qui le concerne» d*'en assurer l'exécution:.

19 juillet 1886;

.
Décretprésidentiel augmentant le personnel

du tribunal do Tunis
Art» IM

. — Le nombre dès juges: du tri-,
bunalde Tunis est porté de 3 à 5»: et celui dés:

.
juges suppléants de 2 à 3.

Art, 2» — I/un des juges du; tribunal de
Tunis aura le titre de vice-président et son
traitement sera dé 10;000*fr»

\ Art. 3» — Un second- commis: greffier est
institué au tribunal de: Tunis.

Justice de paix
(Voir aux mots : Justice francaise.)

ter décembre 1887
Décret présidentiel instituant un tribunal

à Sousse

Art. 1er. — Il est institué à Sousse (Tunisie),
un tribunal de première instance* dont le res-
sort comprend les ressorts des justices de paix
de Sousse, Sfax, Kairouan, Gafsa, Tozeur,
Gabès et Djerba.

Art. 2. — La compétence du tribunal de
Sousse est celle attribuée au tribunal de
Tunis par lès divers actes législatifs en vi-
gueur.(1) Tarif du 16 février 1807. Taxe deParis.
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Art. 3. — Ce tribunalest composé d'un pré-

sident, de deux juges titulaires, de deux
juges suppléants, d'un procureur delà Répu-
blique et d'un greffier.

Leurs traitements Sont fixés conformément
au tableau annexé au présent décret.

Tableau fixant le traitement des magistrats et
du personnel du tribunal de première ins-
tance de Sousse.

Président
»

8,000 fr.
Juge d'instruction 6,000
Juge 5,000
Juges suppléants

» ». 3,000
Procureur de la République.

. .
8,000

Greffier 4,000
Interprète» 3,000

30 décembre 1887

Arrêté ministérielcréant à Mehdia une audience
foraine de lajustice de paix de Sousse

Art. 1er. — Une audience foraine mensuelle
de la justice de paix de Sousse est installée à
Mehdia.

Art» 2. — Les droits et indemnités occasion-
nés par cette audience seront réglés confor-
mément aux dispositions du décret du 10
août 1875.

JUSTICE TUNISIENNE

NOTICE HISTORIQUE

Autrefois,la justice était rendue par
les gouverneurs des provinces et les
cadis, des décisions desquels on pou-
vait appeler au jugement du Bey, qui,
plusieurs fois par semaine, entendait
lui-môme les justiciables dans son
palais.

Ahmed-Bey et ses successeurs,
Mohamed-Bey et Mohamed-Es-Sadok
tentèrent une organisation judiciaire
copiée sur l'organisation judiciaire
française. On créa un tribunal à Tunis
qui était une sorte de cour d'appel
contre les jugementsdes gouverneurs
et caïds et des cadis, un tribunal
correctionnel, une cour d'assises et
une cour de cassation.

Une commission composée de juris-
consultes eut pour mission de réunir

sous forme de code les lois et usages
en vigueur dans la Régence de Tunis.
Ce travail reçut même une sanction
par la publication d'un code que
Mohamed-Es-Sadoklit édicter en 1860,
et dont nous donnons la traduction à
l'appendice (1).

Malheureusement,cetteorganisation
nouvelle qui détruisait bien des abus
se heurta à des préjugés difficiles à
vaincre et à une apathie qui la fit bien
vite tomberen désuétude ; c'est à peine
si elle vécut. '

Mohamed-Es-Sadokse vit obligé de
revenir aux anciens errements et de
rendre lui-même la justice comme
autrefois (2).

L'établissement du protectorat et
l'organisation de la justice française
en Tunisie devaient nécessairement
apporter de grandes modifications à
cet état de choses.

L'organisation judiciaire tunisienne
actuelle peut être divisée en tribunaux
ou juges supérieurs qui comprennent
Vouzara et le châra ; et tribunaux
ou juges inférieurs qui comprennent:
les gouverneurs et caïds, les cadis et
la driba.

Tribunal de l'ouzara
Ce tribunal est composé de chefs de

sections du ministère ou cheiks de
l'ouzara. Il comprend deux sections :

la section des affaires civiles et celle
des affaires pénales ; cette dernière se
subdivise également en deux sections
ou chambres, criminelle et correction-
nelle.

En matière civile, la compétence du
tribunal de l'ouzara est illimitée, et
les parties peuvent le saisir directe-

(1) Celte publication n'est pas le résultat complet
du travail de la commission, qui a réuni de nombreux
documents encore existants, mais que les juriscon-
sultes qui se sont succédé depuis ont toujours
méconnus.

(2) Les insurgés do 1864 en avaient fait une des
conditions de leur soumission.
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ment de leurs différends sans passer
par les tribunaux ou juges inférieurs.
Il juge d'après les lois et usages
civils. Il esbseul compétenten matière
administrative.

En matière criminelle et correction-
nelle, il ne peut prononcer que la peine
d'emprisonnement et celle des galères,
à temps ou à perpétuité; mais lorsqu'il
estime que le crime commis: entraîne
pour le coupable la peine capitale, il
soumet l'affaire au tribunal du châra
qui la prononce, s'il y a lieu, et renvoie
à l'ouzara pour l'exécution.

Les condamnés à la prison subissent
leur peine à Tunis. Ceux qui sont
condamnés aux galères sont envoyés
au bagne (haraka) de la Goulette où
ils sont enchaînés deux par deux. On
les emploie au balayage des rues et
places de la ville; ils reçoivent chacun
trois livres de pain par jour pour leur
nourriture ; mais l'un des deux enchaî-
nés a la faculté de se livrer aux petits
travaux que lui permet la nécessité où
il se trouve de suivre partout son
compagnon de chaîne, et dont le pro-
duit, ainsi que les aumônes qu'ils
recueillent en balayant les rues de la
ville,constituenttouteleur subsistance.

Les condamnés à mort sont pen-
dus (1).

L'amende n'existait, avant l'organi-
sation financière, qu'en matière admi-
nistrative pour manquement aux rè-
glements, inexécution des instructions,
etc. ; elle était prononcée par la sec-

tion civile de l'ouzara, qui connaît
aussi des délits et contraventions en
matière d'impôts.

Tribunal du châra
Ce tribunal est divisé en deux

chambres ; la chambré jugeant selon
le rite malékite et la chambre jugeant
selon le rite hanéfite (1).

Chaque chambre est composée d'un
bach-mufti ou cheih-islam, président,
de trois muftis et d'un cadi, juges.
Elle siège un jour par semaine pour
entendre les affaires importantes; les
autres affaires sont jugées par le cadi
de chacun des rites hanéfi et maléki.

La compétence, du châra est illi-
mitée, de même que celle de l'ouzara,
avec cette différence qu'il applique
exclusivement la loi religieuse»

Les questions de propriété immobi-
lière sont spécialement de sa compé-
tence»

Les parties peuvent soumettre leurs
contestations indifféremment à l'une
ou à l'autre chambre* mais c'est au
défendeur qu'appartient le choix du
rite selon lequel il veut être jugé ;: ce
choix doit être fait avant toutes dé-
fenses.

Les magistrats composant le tribu-
nal de l'ouzara sont, en raison même
de leurs fonctions au ministère, amo-
vibles ; ceux composant le- châra
sont au contraire inamovibles. Les
uns et les autres sont nommés par dé-
crets du Bey sur la présentation du
premier Ministre.

Ces deux tribunaux jugent en der-
nier ressort toutes les affaires qui leur
sont soumises. Ils ne rendent pas de
jugements dans le sens du mot. Le
résultat de leurs délibérations est for-
mulé en propositions (niahrouds), pré^
cédées d'un exposé du procès, qui sont
soumises aux visas du Ministre de la.

(1) Autrefois, les condamnés à mort étaient déca-
pités. On les amenait sur le lieu de l'exécution les
mains liées derrière le dos ; arrivés là, on les obli-
geait de s'agenouilleret deux exécuteurs se plaçaient
l'un à gauche et l'autre à droite au patient. L'un
d'eux le piquait au bras, ce qui lui faisait tourner la
tète et tendre le cou à l'autre exécuteur qui profilait
de ce mouvement pour la lui décoller d'un coup de-
yatagan.

Les femmes étaient cousues dans des sacs et noyées
dans le lac de Tunis, mais comme le lac est peu pro-
fond sur ses bords, on les maintenait sous l'eau et
dans la vase au moyen de perches jusqu'à ce que
l'asphyxie lût complète.

(1) La religion musulmanecomprend quatre rites :

malékite, hanéflle, cliafite, hanblite.

il-
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plume et du premier Ministre, puis
transformées en jugement et rendues
exécutoires par un amra (décret) du
Bey qui ordonne au débiteur ou per-
dant de se conformer à l'appréciation
des juges, à défaut de quoi il y sera
contraint par la force.

La seule voie de recours ouverte
contre ces décisions est une requête
qu'on peut adresser au Béy qui, après
examen de l'affaire, modifié ou change
par un nouveau décret, celle attaquée.

Gouverneurset Caïds
Comme nous l'avons dit dans la

notice historique au mot : Adminis-
tration, les fonctions des gouverneurs
et caïds sont à la fois administratives
et judiciaires. Comme juges civils,
leurs fonctions peuvent être assimi-
lées à celles des juges de paix, avec
cette différence que leur compétence
est illimitée et que leurs jugements
sont susceptibles d'appel devant le tri-
bunal de l'ouzara.

Comme juges correctionnels, ils con-
naissent de tous les délits n'emportant
pas une peine supérieure à quinze
jours de prison. Pour tous autres délits
et crimes, ils doivent renvoyer à la
section pénale de l'ouzara.

Lorsqu'un délit ou un crime est com-
mis dans leur circonscription, ils doi-
vent en rechercher les auteurs et pro-
céder à leur arrestation.

Ils ne peuvent retenir plus dequinze
jours en prison préventive les indivi-
dus prévenusde crimes ou délits ; passé
ce délai, ils doivent les remettre au
tribunal de l'ouzara.

Cadis (1)

Comme les gouverneurs et caïds, les
cadis' connaissent de toutes les contes^

tations qui leur sont soumises, mais
ils jugent exclusivement d'après la loi
religieuse. On- peut appeler de leurs
j ugements devant le tribunaldu châra.

Ils "ont, en outre, comme attribu-
tions judiciaires spéciales la nomina-
tion des tuteurs lorsqu'il n'y a pas de
tuteur testamentaire,la liquidation des
successions et l'administration des
biens des absents.

Ils surveillent les notaires dans
l'exercice de leurs devoirs profession-
nels et donnent l'authenticité à leurs
actes en y apposant leur sceau.

Chaque circonscription administra-
tive devrait, en principe, avoir un cadi,
mais il n'en est pas ainsi, et leur cir-
conscription ne correspond pas tou-
jours à celle du gouvernement ou caï-
dat de leur résidence.

Les cadis. de l'intérieur appartien-
nent tous au rite malékite. A Tunis
seulement, il y a deux cadis, l'un hané-
fite et l'autre malékite.

lia Driba
La dribaest une sorte de tribunal de

simple police présidé par le férik
(lieutenantde police), qui connaît spé-
cialement des contraventions aux ar-
rêtés municipaux, à Tunis, et des de-
mandes d'incarcérationforméesparles
créancierscontre leurs débiteurs.

Avocats
Les parties, dans un procès, ne sont

pas tenues de se présenter en per-
sonne devant les tribunaux ; elles peu-
vent s'y faire représenter, soit par un
mandataire officiel ou avocat (oukil),
c'est-à-dire autorisé à plaider par
décretbeylical, soit par un mandataire
muni d'une procuration.

(1) M. Rousseau, dans ses Annales Tunisiennes,
attribue à Sinan-Pacha, qui chassa les Espagnolsde
k Kégencc en 1873 (981 do l'hégire), l'institution de
la charge de cadi en Tunisie, dont le premier aurait

été un nommé Hossein-Effendi.Des renseignements,
pris à bonne source, nous font penser, au contraire,
que cette institution existait bien avant l'arrivée do
Sinan-Pacha et qu'elle est, pour ainsi dire, aussi an-
cienne que l'Islam lui-même.
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Les tribunaux ont- pour auxiliaires
les amins, qui remplissentauprès d'eux
les fonctions d'experts.

Chaque corps de métier ou corpora-
tion a son amin nommé à l'élection
par les membres de la corporation et
investi officiellement par décret.

Indépendamment de celles d'ex-
pert, l'amin a des fonctions particu-
lières. Ainsi, une difficulté vient-elle à
s'élever entre un patron et un ouvrier
sur le prix de certain travail, l'amin
fixe ce prix ; un acheteur dôute-t-il
de la qualité de la marchandise qui
lui est vendue, eu égard au prix, il
peut s'en référer à l'amin, qui décide.

Les amins sont aussi chargés de la
vérification des poids et mesures.

Dans chaque marché il y a, selon
l'importance du marché, un ou plu-
sieurs amins qui s'assurent de la qua-
lité de toutes les marchandises mises
en vente et saisissent celles qui leur
paraissent impropres à la consomma-
tion.

Procédure
La procédure suivie devant les tri-

bunaux tunisiens est extrêmement
simple : elle consiste en une requête
dans laquelle le. demandeur expose sa
demande et les moyens à l'appui, et
qu'il dépose au greffe du tribunal de
l'ouzara ou du châra. Si le défendeur
demeure à Tunis ou dans la banlieue,
copie de cette requête lui est délivrée
par un aoun (1) (huissier) envoyé par
le tribunal.

Si, au contraire, le défendeur est
éloigné, la dite copie est envoyée au
gouverneur ou caïd de sa résidence,
qui la lui fait remettre par son aoun,

qui l'invite en môme temps à y répon-
dre, et lui fait connaître le jour et
l'heure auxquels il devra se présenter
devant le tribunal.

Si, au jour indiqué, le défendeur ne
comparaît pas, ni personne en son
nom, le tribunal décerne contre lui un
mandât d'amener qui est remis à un
mokhaztiia (gendarme) qui, de gré ou
de forcé, l'amène devant les juges.

L'exécution forcée, des jugements
est faite par l'intermédiaire des gou-
verneurs et caïds, et a lieu par la
vente, après la signification du juge-
ment, des meubles et, au besoin, des
immeubles du débiteur, par l'entre-
mise d^uai erreur public;(1)» Cette vente
peut avoir lieu concurremment avec
l'emprisonnement du débiteur, que le
créancier a toujours le droit de ré"
quérir»

Tribunauxisraélite»
A côté: de FQpgainisation judiciaire

tunisienne, il existe en Tunisie d%u-
très tribunaux dont nous devons dire
quelques mots, à cause du grand
nombre de leurs* justiciables : ce; sont

; les tribunaux israélites, qui compor-
tent d'eux degrés de juridiction, mais
auxquels tes parties: ne; sont: pas obli-
gées de* se* soumettre ; eltes peuvent
saisir immédiatement de. leurs* diffé-
rends: lè! tribunal du deuxième degré.

Les tribunaux ou juges formant le
premier degré de juridiction sont les
tribunaux rabbiniques à un seul j uge.

Le tribunal formant le deuxième
degré est composé de trois juges : le
grand rabbin et deux rabbins ordi-
naires, ces deux derniers nommés par
décrets sur la présentation du caïd
des Israélites.

(1) Les fonctions d'huissier tunisien ont une cer-
taine analogie avec celles des huissiers de France.Ils
sont chargés spécialement de la police des audiences
ét;de la délivrance, à domicile, des copies des requêtes
qui*leur sont remises par les greffes de l'ouzara et du
châra.

(1) Les crieurs publics forment une corporationqui
a le monopole des criées des ventes publiques, meu»
blés et immeubles:; ils sont nommés par décrets. Ali»

cuno vente aux enchères ne peut être faite sans'lcur
intermédiaire.
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Les rabbins ordinaires jugent seuls

les affaires de peu d'importance ; quant
aux autres affaires, ils peuvent les
juger, à charge d'appel devant le tri-
bunal du deuxième degré ou les ren-
voyer d'office devant ce tribunal.

Ces tribunaux ne connaissent que
des contestations entre isrâélites et de
toutes les difficultés ayant rapport à
leur état civil. Ils ne jugent que d'a-
près la loi mosaïque.

Leurs jugements ne peuvent être
exécutés que trente jours après le pn>
nonce» La seule voie d'exécution est
l'emprisonnement du débiteur.

La procédure est on ne peut plus
élémentaire : elle consiste en une con-
vocation verbale ou par écrit faite par
les soins du rabbin devant lequel on
doit comparaître. Le ministère des
huissiers est inconnu. Lorsqu'il s'agit
de l'exécution d'un jugement, le créan-
cier, muni de l'expédition qui lui a, été
délivrée par le juge, se rend à la
driba, où le ferih, sur le vu du titre,
ordonne l'incarcération du débiteur.

Arrestations

8 hidjé 1303 (7 septembre 1886)

Circulaire ministérielle aux Gouverneurs et
Gaïds sur les arrestations en cas de crimes ou
délits.

Il m'a été permis de constater, à maintes
reprisés, que quelques caïds ne tenaient point
compte des instructionsqui leur étaient don-
nées et commettaient sans cesse des écarts
aux règlements établis.

.
C'est ainsi que quelques-uns, en dirigeant

leurs prisonniers sur Tunis, n'envoient à
l'ouzara aucun renseignement propre à éta-
blir le motif de leur arrestationou l'étendue
de leur culpabilité, négligence qui, en retar-
dant la solution des poursuites, expose les
prévenus "à, subir une prévention des plus
longues»

Cette manière de faire ne saurait à l'avenir
passer sans répression. Je vous invite donc à
m'adresser à l'avenir, en mêmetemps que vos
prisonniers, les documents de nature à indi-
quer les motifs de leur arrêt, la nature du
délit ou du crime, le résultat de l'enquête à

laquelle vous aurez procédé et tous papiers
enfin propres à établir l'Identité et les antécé-
dentsdes prévenus.

Dans toutes les affaires de blessures ou de
meurtre, vous Vous efforcerez de retrouver
l'instrument dont il aura été fait usage, de
découvrir à qui il appartientet de rechercher
si le prévenu a eu des complices. Vous aurez
soin également d'examiner l'armé attenti-
vement pour découvrir lés taches de sang
qu'elle pourrait porter.

L'inculpé et ses complices,s'il en a, devront
être minutieusementvisités et Vous donnerez
toutes les indications nécessaires, en vue
d'expliquer l'origine des blessures ou contu-
sions qu'ils auraientsur lé corps.

Leurs vêtements, soumis à un examen des
plus attentifs

j
leur seront retirés s'ils portent

des taches de sang, en présence de deux no-
taires qui prendront note des explications
fournies par les inculpés. Ils seront ensuite
enveloppés et cachetés pour être envoyés à
l'ouzara comme pièces à conviction.

J'appelle toute votre attentionsur le soin
que vous devez apporter clans les perquisi-
tions à faire chez les individus soupçonnés
d'un crime ou d'un délit» Un délai sera fixé
par vous à la partie civile pour se présenterà
l'ouzara, et vous ne négligerez pas de men-
tionner sur le procès-verbal de l'instruction
les arrangements qui seront intervenus entre
les parties.

Pour les affaires qui ne comportent pas
d'arrangement, je vous renvoie à mes précé-
dentes instructions.

Chara
25 mai 1876

Décret réglementant le fonctionnementdu
châra-

LIVRE lor. — Desjugementsdu châra

Art. 1er. — Aucun jugement ne sera rendu
en dehors de Dar-ech-châra (siège officiel du
châra). Les procédures y seront faites à peine
de nullité, sauf les exceptions mentionnées à
l'article 13.

Art. 2. — Le conseil du châra se réunira,
pour juger, au lieu habituel de ses séances,
c'est-à-dire à Dar-ech-châra, le jeudi de
chaque semaine.

Les autres jours, les deux cadis et les deux
muftis (jurisconsultes) siégeront suivant le
rôle, au lieu officiel de leur tribunal, à Dar-
ech-châra, sauf le vendredi et pendant les
fêtes de la rupture du jeûne (Beïram) et des
sacrifices (Courban-Beïram) et les. trois jours
suivantces deux fêtes ; sauf aussi pendant les
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deux jours de Terouïa et d'El-Arafa,sauf éga-
lement le jour de la naissance du prophète,
12 rebi 1er, le jour de l'Achoura (dixième
jour de moharrem) et le jour précédent.

Art. 3. — L'ouverture et la clôture de la
séance, le jour de la réunion, seront pronon-
cées par le magistrat supérieuren titre, et il
en sera de même pour les jours ordinaires»

Art. 4. — Le temps consacré à l'audience
Sera de trois heures au moins, de neuf heures
à midi, les jeudis comme les autres jours.

Art. 5, '— Les jugements seront rendus à
l'Unanimité ou à la pluralité des voix. Dans le
premier cas, la .rédaction énoncera l'unani-
mité; dans le second, il indiquera les noms
desjuges qui ont prononcé le jugement.

Art. 6» — L'examen de certaines: questions
provoquant quelquefois des controverses au
sujet de l'applicationdé la loi, dans le cas où
des divergences se produiraient entre les
avis exprimés par les membres du châra ap-
partenant à l'un ou l'autre des deux rites,
sans que la discussion puisse les ramener à
une seule et unique opinion, le bach-mufti
(jurisconsulte en chef, président du tribunal)
du tribunal où s'est produit le partage rédi-
gera un rapport "dans lequel il développera
les arguments produits à l'appui de chaque
opinion ; chaque juge signera l'opinion qu'il
soutien^ et le rapport, ainsi rédigé et signé,
sera adressé au gouvernement.

Art. 7. — S'il ne siège au conseil qu'un seul
des muftis et lé cadi, ou le mufti désigné pour
être de service en l'absence du cadi, et que la
partie condamnée demande le renvoi de l'af-
faire devant les cheiks réunis, le eheik qui
aura connu de l'affaire la remettra jusqu'à la
réunion du conseil, tant qu'il ne paraîtra pas
que cette demande de renvoi est un moyen
dilatoire, sinon, le jugement sera exécuté.
Mais si trois cheiks sont présents auconseil, le

.
cheik ayant connu de l'affaire feraexécuter le
jugement, à moins que la partie condamnée
ne prétende que le bach-mufti est d'un avis
contraire à celui exprimé par les juges pré-
sents, et, dans ce cas, le bach-mufti devra
s'expliquer sur l'opinion qu'on lui attribue,
avant l'exécutiondu jugement. Mais quand
le cheik qui a connu de l'affaire rend son ju-
gement en présence du bach-mufti de son
rite et d'accord avec lui, l'exécution de ce ju-
gement ne serasoumiseà aucune formalité.

Art. 8. — Le cheik-el-islam et le cheik-
bach-mufti malékite ont le droit déjuger au
châra, le jour où ils sont désignés par tour de
rôle. Si l'une des parties demande que son af-
faire soit soumise au conseil du châra, le
eheik saisi de l'affaire déférera à cette de-

mande, il pourra même renvoyer d'office
audit conseil le jugement de l'affaire.

Art. 9. — Les affaires du châra qui seront
soumises à l'un des deux cadis seront jugées
par le rite que demandera le défendeur. Cha-
cune dès parties peut, quand l'instruction dû
procès a été faite par le cadi seul, demander
que l'affaire soit soumiseau conseil dû châra.
Si le cheik-bach-mufti du rite se trouve çé
jour-là présent au divan, le cheik saisi de
l'affaire la lui soumettra. S'il partage l'opi-
nion du cadi, celui-ci prononcera et fera exé-
cuter son jugement, et la partie succombante
n'auraplus rien à objecter. En cas de partage;
l'affaire sera soumise au conseil» Pour les af-
faires présentéesun autre jour que celui où se
trouve présent le eheik- bach-mufti du rite
dont relève l'affaire, le cheik qui en sera
saisi enverra l'affairé au chëik-muftiprésent
au châra; sicedernier est d'un avis contraire,
l'affaire sera soumise au conseil*» Si, au con-
traire, le mufti partage l'avis du cheik saisi de
l'affaire et que la partie persiste à demander
qu'elle soit soumise an conseil, le juge saisi la
déférera au* bach-mufti. Si ce dernier partage
l'avis exprimé, la sentence sera exécutée sans
aucune objection ; s'il y est contraire;l'affaire
sera soumise au conseil.

Art. 10» — Chacun des deux cadis aura le
droit d'ajourner la sentence pour la sou-
mettre au conseil, quand,même aucune des
parties ne le demanderait.

Art. II*. —-
Si l'un des deux cadis s'excuse

comme ne pouvant se présenter, le cheik-
mufti désigné:parle rôle siégera pour juger et
revêtira les jugements de son sceau ainsi que
de celui du châra. Si l'une dès parties, de-
mande que lé jugement prononcé par le
mufti soit soumis- au conseilj il sera déféré à
sa demande.

Quant à l'instruction dé l'affaire; le cheik-
mufti désignépar le rôle pourra la faire sans
l'interventiondu tribunal. Le cheik-cadi, le
cas échéant, devra faire savoir au clieik-
mufti désignépar le rôle qu'il est empêché et
qu'il le prie de le remplacer pour juger; si le
cheik-mufti avisé est empêché lui-même, il le
fera, à son tour, savoir à celui qui est dési-
gné après lui sur le rôle, et ainsi de suite.

Art. 12. — Si un cheik est forcé, pour un
motif quelconque, dé s'absenter de Tunis, il
devra s'y faire autoriser, en présentant son
cas d'excuse et en indiquant la durée du
congéqu'il sollicite.

Art. 13. — Il est permis à chacun dés deux
cadis de recevoir, en dehors de la maison du
châra, toute demande, en n'importe quel mo-
ment, pourvu qu'elle n'ait pas le caractère
d'une plaidoirie,et qu'elle n'ait pour objet que
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des mesures conservatoires ou autres à
prendredans l'intérêt des parties, telles que
enquêtes, arrestations en cas de nécessité, no-
mination de tuteurs, inventaires de succes-
sions.

Art. 14» — Aucun jugement écrit et rendu
soit par le conseil, soit par les cheiks saisis
de l'affaire, ne sera exécuté s'il né porte le
sceau du châra. Il n'est pas permis de faire
sortir ce sceau de la maison du châra.

Art. 15. — Le cheik-mufti devra donner
son opinion au cadi quand il en est requis et
au particulier qui le consulte. Il exercera le
rôle de juge suppléant quand le cadi sera
empêché, comme il estdità l'article 11.

Le cheik-muftiaura aussi le droit d'ordon-
ner des mesures dans les limites de sa compé-
tence, telles que : réception de preuves
d'actes de mariage, cheffa, kencha, pour la
plus grande commodité du public. Il fera aux
parties les reprochés qu'elles auront mérités,
ordonnera les arrestations qu'il jugera néces-
saires, et écrira les morolosates (sorte de
commissions rogatoires) aux cadis des dis-
tricts, en les scellant de son sceau, sans que
cela constitue toutefois un empêchement à
l'exercice du pouvoir du cadi dans les limites
de sa juridiction. Tout cela a trait à ce qu'il
peut faire en dehors du conseil. En ce qui
regardé le conseil, tous les cheiks formentun
seul et même tribunal. Les cadis président les
débats, chacun dans son rite,

Art. 16. — Un notairesera désigné à l'effet
d'inscrire, chaque jour, les noms des plai-
deurs, afin d'établir l'ordre dans lequel ils se-
ront admis à plaider devant le châra. On y
mentionnera les excuses invoquées en vue du
renvoi des affaires. Il sera tenu un rôle spé-
cial à chaque rite, et ce rôle sera présenté
chaque jour aux cheiks appelés à juger, pour
qu'ils entendent d'abord ceux- qui ont droit à
la priorité et qu'ils reçoivent ensuiteles plai-
deurs suivant l'ordre d'antériorité.

Art. 17. —
Une' condition obligatoire pour

les oukils (avocats) qui plaideront les causes
portées devant le châraest qu'ils soient sou-
mis, quant à leur personne, à la juridiction
de ce tribunal.

Toutes les fois qu'un cheik croira devoir

-
suspendreou révoquer un oukil pour un fait
portant atteinte à sa réputation, il aura le
droit de le faire en en donnant avis aux au-
tres cheiks ses collègues.

Art. 18. — Un registre sera ouvert à l'effet
d'inscrire la désignation de chaque ouakf
(bien habous) auquel un administrateursera
nommé par décision du châra. Cette inscrip-
tion servira à l'administrateur pour se rendre
un compte exact du bien ouakf qu'il est ap-

pelé à gérer, et l'empêchera d'éleverdes pré-
tentions à la propriétédu tout ou d'une partie
du habous qu'il administre.

Art. 19. — Les jugements rendus par le
châra seront copiés sur des- feuilles portant
des numéros successifs par les notaires qui
auront

_
rédigé les jugements. A la fin de

chaque mois,* les dits notaires présenteront ces
copies aux deux cheik-cadis, qui les feront
relier et en ordonneront la conservation au
châra.

Les mêmes jugements devrontêtre inscrits
par les notaires sur leurs répertoires respec-
tifs.

Art. 20. — Les deux cadis et les membres
du conseil du châra ont le pouvoir de déférer
le jugement des affaires qui leur sont sou-
mises par des habitants des villes ou de l'in-
térieur de la Régence aux cadis de ces mêmes
localités.

Art. 23. — Les communications officielles
faites par le gouvernement au conseil du
châra, aux deux cadis conjointement ou à
l'un des deux seulement seront conservées
aux archives de Dar-ech-châra, après que les
destinataires en auront pris connaissance.
Elles seront cataloguées de manière à per-
mettre de les retrouver facilement, et il en
sera de môme pour ce qu'on pourra recueillir
des communications antérieures au présent
décret.

Art. 22. — Tous les avis et instructions
qui seront envoyés aux notaires par l'inter-
médiaire des deux cadis seront inscrits à leur
date sur un registre déposé à Dar-ech-châra,
de manière que tout notaire nouvellement
nommé puisse en prendre connaissance.

Art. 23. — Les affaires que le gouverne-
ment enverra au châra seront jugées suivant
la règle : que le défendeur a le droit de choi-
sir le tribunal par lequel il désire être jugé.
Néanmoins,si le gouvernementindique le rite
suivant lequel l'affaire devra être jugée, le
tribunal du rite sera seul compétent.

Art. 24. — Les dispositions édictées dans
les articles précédents ayant pour but de
sauvegarder les droits des justiciables, en
évitant les lenteurs dans l'expédition des
affaires, et de mettre la. justice à l'abri des
attaques et des insinuationsmalveillantesdes
parties, ce double résultat ne peut être atteint
si l'on ne s'inspire dans l'application des
dites dispositions de l'esprit qui les a dictées.

D'autre part, l'objet de ces mêmes articles
étant d'assurer, d'un côté, l'intégrité du tri-
bunal du châra et la réorganisationdes aouns
(huissiers) et des oukils, et d'indiquer, de
l'autre, au cheik-el-islam ou au bach-mufti
malékite et aux autres magistrats des deux
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rites la voie qu'ils doivent suivre, le soin du
premier point est confié au chef de la magis-
trature malékite ; quant au second point, il
sera assuré par le cheik-el-islamet le bach-
mufti malékite, chacun en ce qui concerne les
magistrats de son rite. Ainsi, si le cheik-el-
islam remarque une négligence ou une insou-
ciance quelconquede là part d'un magistrat
hanéfite, il aura soin de lui faire des observa-
tions secrètes. Si le magistrat ne se rend pas à
ses conseils, il saisira lé tribunal de l'affaire,
et si, malgré cela, ledit magistrat persiste
dans sa manière d'agir, le chelk-el-islam
adressera au gouvernement un rapport à ce
sujet. Le bach-mufti agira de même à l'égard
dés magistratsmalékites, car, comme le chèik-
el-islâm, il est tenu de faire respecter ce rè-
glement par lés cheiks de Son rite.

La responsabilité du eheifoel-islam et du
bach-muftimalékite, telle qu'elle ressort du
présent article, est additionnelle aux devoirs
qui incombent à chacun des membres du tri-
bunal. En conséquence, chaque magistrat de-
vra signaler à son chef les négligences ou les
fautes de ses collègues, afin que celui-ci
prenne les mesures indiquées ci-haut.

Art. 25. — La compétenceet les devoirs des
membres du conseil du châra sont réglés par
le présent règlement.

LIVRE II. — Du fonctionnement des tribunaux
ou conseils du châra dans les villes de la
Régence.

Art. 26. — Le jugement des affaires de la
compétencedu châra étant un acte de la plus
haute importance, les juges auxquels cette
tâche est confiée doivent l'accomplir avec un
grand discernement et l.a crainte de Dieu,
tant en ce qui concerne la sentence à rendre,
que pour les moyens à employer pour arriver
à la découverte de la vérité, et simplifier là
procédure.

Art. 27. — Chaque cadi bornera sa juridic-
tion aux limites de son district, mais si deux
parties n'appartenant pas à ce district se pré-
sentent devant lui, il pourra juger leur diffé-
rend.

Art. 28. — Il sera installédans chaque ville
possédant un conseil de châra un localdistinct
affecté à la réunion de ce conseil, et où seront
jugées les affaires portées devant lui. Le cadi
y aura un local réservépour juger en dehors
des jours fixés pour les audiences du medjlès
(tribunal). Pour les villes et les localités où ce
medjlès n'existe pas, il sera fait choix d'un
local convenable où siégera le cadi pour exer-
cer ses fonctions déjuge.

Art. 29. — Aucunesentencene sera parfaite

que si elle a été rendue au lieu officiel indiqué
ci-devant, mais le cadi aura le droit d'ac-
cueillir en dehors de cet endroit toute plainte,
pourvu qu'elle n'ait pas le caractère d'une
affaire devant être examinée .d'une manière
contradictoire. 11 pourra égalementordonner
en tous temps et lieu une arrestation exigée
par la circonstance,prescrire une enquêté, ré-
diger des morolosates, nommer des tuteurs et
des administrateurs pour les successions,au-
toriser la constatation des décès-, et en général,.
faire tous actes semblables.

Art. 30»— Le cadi devra au moins siéger
trois heures par jour, jusqu'à midi, et, en cas
de besoin, il devra prolonger ses audiences le
matin ou le soir.

Art. 31» — Lé cadi devra recevoir les témoi-
gnages et les preuves lui-même, au lieu ordi-
naire de ses séances, à moins qu'il né soit
impossibledé remettre l'audition des témoins
jusqu'au moment de l'audience ; par exemple;
s'il s'agit d'entendre sur l'heure des témoins
que l'on ne retrouveraitpas plus.tard» Il rece-
vra doncles témoignagesen tout autre endroit,-
et il devra les examiner mûrement, dé même
qu'il doit peser tous ses:actes» S'il se trouve
dans la nécessité de confier à quelqu'un le soin
de recevoir un ou plusieurs témoignages; il
chargera de cette:commission, sons sa; propre
responsabilité; une personne capable et bon
nête. Il est tenu aussi de mettre le plus grand
soin dans l'examen des questions de tutelle;
d'émancipation et de successions;

Art. 32. — Dans* le district où se trouvent
des medjlès; le cadi peut, en cas d'èmpêchë-
ment, désigner un mufti pour le remplacer.

Çé magistrat siégera alors en son lieu et
place, et aura les m§mes; pouvoirs.

Le bach-mufti et le mufti doivent accepter
la délégationdans ce cas,à moinsqu'ils n'aient
eux-mêmes à faire, valoir une cause d'empê-
chement, et,; dans ce cas, on procède comme
il est dit à l'art. 11 du livre Ie1'.

.
\

Art. 33. — Quand les deux parties convien-
dront de se présenter devant le tribunal de
Tunis, le cadi prendra acte de cet accord et
les enverra devant ledit tribunal, de quelque
affaire qu'il s'agisse, suivant la coutume
suivie.

Art. 34. — Si l'une des parties demande à
être envoyée devant le medjlès du châra, à
Tunis, soit que la cause se trouve en instance
devant lecadi seul ou devant le medjlès de la
localité, le cadi l'y enverra, fût-elle demande-
resseou défenderesse, à moins que l'affaiçene
soit tellement claire qu'il appert avec évi-
dence que l'intention de celui qui démandecet
envoi n'est que de gagner du temps et de
faire perdre de l'argent à la partie adverse en
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lui occasionnant des fatigues inutiles, et, dans
ce cas, le cadi retient l'affaire. Si, malgré sa
décision, l'affaire est portée devant le medjlès
deTunis ou devant l'un des deux cadis dé cette
ville, il sera procédé conformément à l'art. 20
du livre 1".

Art..35. — Si un mufti ou un cadi du tribu-
nal de Tunis écrit au cadi d'une circonscrip-
tion judiciairepour lui indiquer la décision à
prendre dans une affaire civile, pénale ou reli-
gieuse, celui-ci est tenu de se conformer à
l'ordre du magistratsupérieur, à moins qu'il
té soit d'un avis contraire, appuyé sur un
texte de la loi. Dans ce cas, il sursoieraau ju-
gement et fera connaître au dit magistrat le
motifquil'arrête.Demême, s'ifreçoit plusieurs
correspondances du tribunal de Tunis, éma-
nant de magistrats de différents rites, ou de
plusieursmagistrats d'un même rite, ou d'un
seul magistrat, il devra, dans le cas où il lui
serait difficile d'établir une concordance entre
elles, pu au cas où la partie qui les a obtenues
aurait dénaturé les faits, adresser à ce sujet
un rapport au bach-mufti hanéfite (cheik-el-
islam), ou au bach-muftimalékite, selon que
lès ordres qu'il a reçus émanent de source ha-
nlèflte ou malékite1.

Si, dans une même affaire, des ordres lui
stmt envoyés par des magistrats des deux
riteë, il adresserason rapport au bach-mufti
ha.néfîte»

: Kiais si ces ordres lui sont réitérés par un
seul magistrat, il répondraà ce magistrat seu-
lement»

Art. 36. — Si un cadi de la province est em-
barrassé pourjuger uneaffaire, il la soumettra
au medjlès ou au mufti, s'il n'existe dans la
ville qu'un seul mufti seulement.

Si tous les magistrats émettent la mêmeopi-
nion, il se rangera à leur avis, s'ils sont d'opi-
nionsdifférentes, il consulterale cadi de Tunis,
qui soumettra l'affaire au tribunal de cette
ville. Cette consultation devra également avoir
lieu si le cadi ne partage pas l'opinion du
mufti.

Art. 37. — Si un cadi de province se trouve
embarrassé pour interpréterune disposition
quelconque des règlements du châra ou des
notaires, il en écrira à l'un des deux cadis de
Tunis, qui le conseillera, ou il en écrira au
gouvernement, si cela est nécessaire. S'il a des
doutes sur les limites de son ressort de juri-
diction,' il s'adressera au gouvernement par
l'intermédiaire de l'un des cadis de Tunis.

Art. 38. — Le cheik-cadi ou le mufti qui le
suppléera, d'après l'art. 32, devra enregistrer
les lettres qui seront adressées à lui ou au
medjlès de sa résidence, relativement à des
affaires de sacompétence, qu'elles émanent du

gouvernement ou du medjlès de Tunis. Il
gardera copié des lettresécrites par luiou par
le tribunal dont il fait partie. Il devrad'abord
enregistrer les lettres qu'il a actuellement,
qu'elles aient été adressées à lui ou à ses pré-
décesseurs» Cet enregistrement sera fait sur
un registre spécial, portant en tête le nom de
la circonscription, contenant 500 pages numé-
rotées, et sur lequel se trouvera inscrit le
présent règlement. Il enregistrera les lettres
successivement à leurs dates, sans blanc ni
lacune, et indiquera en marge de chacune
d'elles la page où elle est enregistrée;de même
qu'il gardera sur ce registre copie des lettres
et rapports dont il est parlé aux articles 35
et 36. Il signera jour par jour ce qu'il inscrira
sur le registre et il aura grand soin de lé con-
server intact. Une fois ce registre fini, il sera
clos. La clôture annoncera l'année et le jour
où elle sera faite, et portera désignation du
registre nouveau. Il sera fait mention en tête
de celui-ci du numéro du registre précédent,
et des dates de ses première et dernière
inscriptions.

Art. 39. — Les sentences prononcéespar le
cadi ou le mufti suppléant le cadi, ainsi que
les pièces préparatoires au jugement, seront
enregistrées sur un registre ad hoc portant la
désignation du ressort du cadi, et contenant
500 pages. L'inscription aura lieu comme il a
été dit en l'article précédent. On aura soin de
noter, sur les sentences et les pièces produites
au cours du procès, la page du registre où
elles sont inscrites, de même qu'il sera néces-
saire d'inscrire sur ce registre, et journelle-
ment, les sentences rendues verbalement. Une
fois ce registre fini, il sera remplacé par un
autre comme il est dit à l'article ci-dessus.

Art. 40. — Les deux registres dont il est
question dans les articles 38 et 39, de même
que les lettres arrivées appartenant à l'Etat,
le cadi sortant doit les remettre à son succes-
seur et ainsi de suite. S'il se perd quelque
pièce de cette nature, le cadi en exercice doit
en informer de suite le gouvernement.

Art. 41. — Tout cadi de l'intérieur devra
réunir autour de lui les notables de la localité
et observer si le croissantn'apparaît pas la
veille du Ramadan.Il devra,quand il auravu,
dresser un procès-verbal et l'expédier d'ur-
gence au cadi de Tunis.

Art. 42. — Dans toute localité où il y a un
conseil de châra ou un mufti, une audience
plènière aura lieu deux fois par semaine, le
dimanche et le jeudi, de neuf heures à midi.
Les muftis y assisterontpour régler les ques-
tions difficiles que leur soumettrait le cadi et
statuer.surl'appel. Le khalifa ou gouverneur
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en fera également partie, pour assurer l'exé-
cution du jugement.

Art. 43» — Les cadis des districts ne pour-
ront pas connaître des questions d'enzel ou
décharges de propriétés habous, qu'il existe
dans la localité un medjlès du châra ou qu'il
n'en existé point» L'examen de ces questions
est réservé à l'un des deux cadis dé Tunis»

Art» 44». -- LéS jours fériés sont.: quatre
jours pour chacune des deux grandes fêtes,;
trois jours à l'occasion du Môulèd ; lé jour
El-Àfafâ (voir art. 2)>- ié neuvième et dixième
jour dé moharrem. Les Gâdis et muftis ne
s'occuperont CëS jours-là- que des affaires
urgentes.

kv% 45. -- Le plus élevé en grade dèSi'
membres du Conseil du châra ouvrira et clô-
turera les Séances sans pouvoir les; suspendre,
Si ce n'est pour une raison valable.

Art. 46,: --- Dans la délibération, les* mem-
bres du chârà devront Observer, les uns* vis-
à-vis des autres,en développantleurs opinions;,
la courtoisie la plus complète; parler à tour
de rôle et s'appuyer sur les textes de la loi.
Le cadi prononcera le jugement à la Suite de
la délibération.

NArt. 47. — Si le conseil est unanime dans
la sentence rendue, et que la partie veuille
en appeler à Tunis, elle ne sera pas écoutée;
et le cadi fera exécuter la sentence, Si,t après
cela, la partie demande une copie du juge-
ment pour la produire devant le conseil dé
Tunis, elle lui sera donnée, et le conseil de
Tunis pourra infirmer le jugement, s'il a été
rendu contrairement à la loi.

Art. 48. — En cas de doute sur la sentence
à prononcer, les cheiks saisiront de l'affaire
le conseil de Tunis, afin de décharger leur
responsabilité.

Art. 49. — Quand une divergence d'opinion
se produira chez les membres du conseil dans
une localité, ils feront un rapport contenant
et développant leurs avis, et ils l'enverrontau
conseil de Tunis. La décisionde ce dernier sera
exécutée.

Art. 50. — Le cheik-mufti, dans l'intérieur
de la Régence, devra donner son opinion au
caïd de sa résidence quand celui-ci la lui de-
mandera, de même qu'il pourra donner des
consultations soit verbales, soit écrites pour
les affaires qui ne sont pas en instance. Il a le
droit de réprouver tous actes contraires à la
loi et de donner aux notaires l'autorisation
de dresser les actes de mariage.

Art. 51. — Le bach-muftide Kairouan aura
seul le droit, par exception, déjuger les af-
faires du châra en dehors des jours fixés pour
la réunion du conseil.

Art. 52. — Les muftis et cadis de la Régence
devront, selon la coutume» respecter lés déci-
sions de la cour de Tunis, dont les jugements

:
sont rendus en dernier ressort»

Art. 53» — Aucun mufti, cadi dé ville ou dé

; tribu ne pourra exiger de sommes*, quelles

: qu'elles soient, pour fapposition de son timbré
i sur les actes judiciaires.

Art» 54» — En matièreGriminène,lecadine
pourra que préparer l'instruction. Le juge-
ment dé ces. affaires,aura, lieu à Tunis ; il

.
pourra seulement ordonner l'arrestation du
prévenu par-le caïd ou son khalifât (sôuS-
caïd).

Art.- 55» — Le dêfendêûï ne sera empêché;
de choisir lé rite qui lui; convient; que* s'il: a

' déjà discuté le fond d*ù: procès dêvant: l'autre
rite»

Art. 56» — Toutes lés fois qu'un mu# s'a-
: percevrad'ùheerreur commisepar lg cadi,ou

par son suppléant ou par un autre rnùfti, en;
: ce qui* a trait auxprescriptions:dé l'article:25,,

il devra en avteer je cadi ou le muftipar une:
lettre courtoise,; en* lût indiquant: le* point dè;

; l'erreur.,S'il reconnaît la fautes^Incident;sera
clos ; dânsle.cas contraire; lé mufti fèja-pa*t

.
; dé^son:opinionàù medjlès*duçhârâ dèsarê-

sidehce,. s'il en existe nu. SI les, mufts: partâ-
; gent son avis et que lé- çadl persiste toujours:.

; dans son* opinion,,.lé bach-mufti dé l'endroit
! âdresseraunrapportsurFâffaire;auconseil de
' Tunis»,'

:Si dans la résidence;il n'existe'pas*dèmedj^
; lés, le mufti ayant relève Perceur adressera

un rapport sur l'affaire,aux cheiks: de Tunis,,

:
et le cadi ne pourra, prononcer le jugement

:
avant de connaître leur décision.: pe même, si

* le cadi aperçoit quelque irrégularité,dans*la
! conduite du mufti, il agira dans les mêmes
; formes^

.Art. 57. — Les*honoraires dès:huissiers*em-
ployés par les cadis varierontsuivant la dis-
tance qu'ils auront à parcourir ; si l'affaire se
produit entre gens de la même localité, ces
honoraires seront,d'une piastre ;, si le différend
a lieu entre gens habitant en dehors, et si le
déplacementexcède une distance de 10 kilo-
mètres,,ils seront de cinq piastres par jour.
Si l'huissier a besoin d'une monture, le de-
mandeur en paiera les frais.

Art. 58. — La compétence:et les. devoirs de

:
muftis et des cadis dans les villes, ainsi que
dans les tribus de la Régence, sont réglés par
le présent règlement.

Art.. 59. — Le gouverneur est tenu de prê-
ter main forte au tribunal ou au cadi de son
district pour contraindre les personnesrécal-
citrantes à comparaîtrepardevant 1p. Ij l'as»
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sistera également dans l'exécution des juge-
ments toutes les fois qu'il en sera requis par
écrit.

Il devra aussi transmettre au cadi de Tunis
lés communications dû cadi de son district
relatives à la nouvelle lune et aux témoins
qui en constatent la naissance, conformément
à l'article 41.

Art» 60. —- Le conseil du châra de Tunis
se réunira dans cette ville, à la maison du
châra, en présence d'un délégué du gouverne-
ment, et conformémentà l'art» 2 de ce règle-
ment»

Ï8 star 1305 (4 novembre 18Ô7)

Décret sur- ta police de l'audience des enchères
au châra

LOUANGES A DIEU

Art. Ier. — Le magistrat président des en-
chères des enzéls a la police de l'audience; un
agent sera mis à sa dispositionà chacune des
.audiencespar lès soins du commissaire central
de là ville de Tunis.

Art. 2. — Toute provocation, altercation,
excitation entrelés personnes présentes â l'au-
dience est absolumentinterdite.

Le Président veillera à ce que les enchères
aient lieu dans le plus parfait silence et fera
expulser de la salle, sans préjudice dès pour-
suites pénales dont elle sera passible, toute
personne qui par gestes, paroles ou voies de
fait, entraverait ou troublerait la liberté des
enchères;

Art. 3. — Procès-verbal sera dressé contre
ceux qui, par un moyen quelconque, tente-
raient de causer du désordre à l'audience dès
enchères.

Ces derniers seront déférés aux tribunaux
compétentset punis d'un emprisonnementde
1*5 jours au moins et de trois mois au plus,
et d'une amende-de cent piastresau moins et
de cinq mille piastres au plus.

Les mêmes peines seront appliquées à ceux
qui se seraient abstenusd'enchérir moyennant
la remise d'une somme d'argent pour prix de
leur abstention.

Art. 4. — Les dispositions de l'art, 463 du
Code pénal français seront appliquées à ceux
en faveur desquels les juges auront admis des
circonstances atténuantes.

Circonscriptions judiciaires

12 chaoual 1303 (14 juillet 1886)

Décret rattachantles Ouertana la circonscription
judiciaire du Kef

5 rabia-el-aoual1304 (Ie»- décembre 1886)

Décret rattachant à la circonscription judi-
ciaire de Mehdia, les localités ci-dessous dé-
signées, dépendant de la circonscription judi-
ciaire de Monastir.

Kessour-Essef, Bl-Bekàlta, El-Djem, Bou-
Merdas, Sidi-Alouan, Redjiche, Ouled-Nàsses.
des Metellits,El-Djouaotidâ,El-Màkaya,Ouléd-
Matter, Ouled-Salâh, Ouled-Hamza, El-Hani-
chat, Ôuled-Youssef, El-Bradaa, Ouled-Bou-
Smis, des Ouled-Zid des Metellits, El-HMss-
Êl-Achaba, Ouled-Dris, Ettelalsa, Errouaïfa
des Oulèd-Mrah, El-Hancha-Bekmakem.

21 sfàr 1305 (8 novembre Ï887)

Décretrattachantauxcirconscriptionsjudiciaires
de Nebeul et de Soliman toutes les localités
dépendant de ces caïdats. (n9 35, Journal
Officiel Tunisien).

Compétence

2 hidjé 1301 (22 septembre 1884)

Circulaire ministérielle aux gouverneurs et caïds
sur leurs attributions

Dans les affaires civiles et commerciales,
c'est le caïd du défendeur qui doit être saisi
de la poursuite. Celui-ci statuera sur la de-
mande ou renverra le plaignant s'il y a lieu
au châra ou à l'ouzara.

S'il y avait lieu à vente des biens d'un débi-
teur, ce qui ne saurait être fait sans notre
ordre souverain, cette vente .«era effectuéepar
les soins du caïd sur le territoire duquel se
trouve le bien.

11 kâda 1303 (11 août 1881)

Décret attribuant compétence au tribunal de
l'ouzara en matière de location de biens
habous.

LOUANGES A U1EU

Article unique. — Toute personne qui aura
pris à bail un terrain ou autre immeuble ap-
partenant aux oukafs administrés par la dje-
maïa et qui aura, en ce qui concerne le loyer,
des réclamationsà présenter contre l'oukil des
oukafs auxquelsappartientl'immeuble, devra
porter ces réclamations devant le tribunal de
l'ouzara auquel nous attribuons une compé-
tence exclusivepour en connaître,
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14 moharrem 1304 (12 octobre 1886)

.
Décret sur la compétence en matière d'agri-

culture et de contrats de hhammès
\

LOUANGES A DIEU

Vu le décret du 25 sfar qui régit l'agricul-
ture et la khemassa ;

Vu les décretsdu 16 djoumadi-el-aoual 1291,
du 19 chaoual 1291, du 30 chaoual 1292, du
24 kâda 1292, et du 24 chaoual 1304, qui com-
plètent le décretprécité;

Nous avons pris le décret suivant:

.." Article unique. — Le tribunal de l'ouzara
sera seul compétent pour statuer sur les con-
testations relatives à l'agriculture et au con-
trat de khanamès suivant les dispositionsdes
décrets précités.

Driba

8 djoumadi-et-taniI30I(4avril1884)

Décret réglementant les pouvoirs de la driba en
matièrepénale

LOUANGESA DIEU

Afin de prévenir lesdétentions prolongéesà
la driba sans jugement de S. A. le Bey, et les
condamnations â l'emprisonnement.sans ter-
me fixe prononcéespar le tribunal de police,
nous avons pris le décret suivant :

Art. I". — Quiconquerefusera d'accomplir
un travail qu'il s'est engagé à faire, comme
lekhammês ou l'apprenti, seraemprisonnépar
la dribajusqu'à ce qu'il consente à accomplir
ses obligations.

Art. 2. — (Abrogé).
Art. 3. — (Abrogé).

.Art. 4. — Les emprisonnements prononcés
par la driba en matière correctionnelle ne
pourront pas dépasser six mois. La durée de
l'emprisonnement sera signifiée au condamné
au moment du prononcé du jugement.

La peine de l'emprisonnement sera subie à
la prison de la driba pour les condamnations
à neufjours et au-dessous ; à la nouvellepri-
son pour celles de dix jours à six mois.

Art. 5. — Tous les crimes et délits de nature
à troubler la tranquillité publique seront
jugés à l'ouzara.

Art. 6. — Quiconque se sera évadé devra
subir l'intégralité de la condamnation à l'em-
prisonnement prononcée contre lui, sans dé-
duction du temps qu'il aura passé en prison
avant son évasion.

Art, 7. — Quiconque aura accompli l'inté-
gralité de sa peine sera mis en liberté le jour
du terme de l'emprisonnement prononcé con-
tre lui.

Emprisonnementpour dettes

30 rabia-el-aoual 1302 (16 janvier 1885)

Décret sur l'emprisonnementpour dettes

LOUANGES A DIEU

Art. 1er. — Le contribuable redevable vis-
à-vis de l'Etat, ou d'une commune, ou d'un
fermage de revenus publics, et le débiteur
d'un particulier, pourra, à la requête du per-
cepteur de l'impôt ou du créancier, être em-
prisonné par le caïd, le gouverneur ou le
férik de la driba ; mais si dans un délai de
quinze jours il n'a pas payé sa dette ou fourni
une caution acceptée par son créancier, il sera
déféré à l'ouzara et envoyé à Tunis.

Art» 2. — Pendant la durée dé l'emprison^
nement chez le caïd ou le gouverneur, le con-
tribuable redevable vis-à-vis dé l'Etat pour-
voira à sa subsistance; mais la commune, le
fermier des revenus publics ou le ; créancier
sera tenu de nourrir son débiteur; faute de
ce faire pendant un jour entier, il sera libéré.

Art. 3. — A Tunis; l'emprisonnement pour
dettesprononcé par le férikde la driba ou par
l'ouzara sera subi à l'a nouvelle* prison.

L'Etat pourvoira à la subsistance de ses
débiteurs. La commune, le fermier de revenus
publics et le créancier devront, au moment dé
l'emprisonnement, verser entre les: mains du
Directeur de la nouvelle prison; qui en don-
nera reçu, une somme de cinq piastres» Si elle
n'était pas fournie, le prisonnier ne serait
pas accepté.

•
Cette: somme, devra, être renou-

velée tous les dix jours. Elle sera acquise à la
prison alors même que le débiteur serait
libéré avant l'expiration de la dernière di-
zaine.
* Le débiteur pour la nourriture duquel la

provision sus-indiquéen'auraitpas été versée
par la commune, le fermierde revenuspublics
ou le créancier, trois jours après l'expiration
de la dernière dizaine, sera mis en liberté par
le Directeur de la prison, qui en avisera l'au-
torité qui a prononcé l'emprisonnement.

Art. 4. — Le montant des frais de nourri-
ture versés envers les mains du Directeur de
la nouvelle prison et constatés par ses reçus
s'ajoutera au principal de la dette, sans que
cependant il puisse être plus que doublé de ce
chef.

Art. 5. — Tout débiteur dont les biens au-
rontètêintégralementvendus,lorsmêmequele
produit de la vente: n'aura pas atteintla dette,
ou qui aura justifié de son incapacité de
payer, sera l'objet d'un ordre de libération
délivré par l'ouzara.

Art. 6. — Tout débiteur qui aura été libéré
pour une des causes spécifiées dans l'article
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3 du présent décret ne sera plus emprisonné
pour la même dette, mais le paiement pourra
toujours en être poursuivi sur les biens qui
viendraient à lui échoir.

Art. 7. —Tout individu qui aura encouru
à la fois la peine de l'emprisonnement ou de
la karaka et une condamnation civile sera, à
l'expiration de la première, considéré comme
prisonnier pour dettes et sa situation sera
régie par les dispositionsci-dessus.

Art» 8. — Aucun individu ne sera reçu à
la nouvelle prison en prison préventive, sans
un ordre écrit signé du chef de la section des
affaires civiles,duchef de la sectiondes affaires
pénales, ou du férik de la driba»

Aucun individu condamné à la prison ou au
bagne ne sera reçu à la nouvelle prison ou à
la karaka sans un extrait du jugement du
férik dé: là driba ou de l'ouzara.

Le Directeurconservera l'ordre d'emprison-
nement ou l'extrait du jugement, donnera
reçu du prisonnier et l'inscrira sur le registre
d'éerou.

Art, 9» — Les décrets des 19 rabia^el-aoual
1291, 7 ramadan 1297 et les

-
dispositions eon-

•
traires au présent décret, notamment les arti-
cles 2 du décret de hidjé 1297, 2 et 3 du décret
du 8 djoumadiet-tani1301, et 6 du décret du
5 chaban 1301 sont et demeurent rapportés.

16 rabia-et-tani 1302 (1er février188B)
Circulaire ministérielle aux caïds relative à

l'emprisonnementpour dettes
J'appelle votre attention sur l'exécution de

l'article Ier du décret du 24 rabia-el-aoual
1302 qui vient d'être promulgué au Journal
Officiel, Il dispose que si la dette d'un de vos
administrésaussi bien vis-à-vis des particuliers
que dès fermiers des revenus publics ou (le
l'Etat lui-même, vous est démontréepar des
pièces probantes, vous avez le droit de l'em-
prisonner à l'effet de le contraindre à s'ac-
quitter, mais que s'il ne l'a pas fait dans un
délai de quinze jours, vous êtes tenu de l'en-
voyer à Tunis.

Il en résulte que tout emprisonnementpour
dettes prononcé par vous qui durerait plus
de quinze*jours constituerait une infraction à
la loi qui serait sévèrementréprimée.

Màhroudset pièces diverses
29 sfar 1302 (16 décembre 1884)

Décret réglementant les conditionsdans lesquelles
seront délivrées,par le greffe de l'ouzara, les
copies de màhrouds et fixant les droits à
percevoirpour ces copies.

LOUANGES A DIEU
Art» 1er. — Il pourra être délivré aux par-

ties ayant figuré dans un procès, à titre de
demandeur ou défendeur, ou à leurs manda-
taires reconnus, une copié intégrale du mah-
roud et de la sentence dans les affaires civiles
jugées par le tribunal de l'ouzara.

Art. 2. — Dans les affaires pénalesjugées
par ce tribunal, il ne sera donné copie que
des motifs du jugementet de la sentence.

Art. 3. —- La copie du jugement pourra
toujours être demandée par l'une des parties,
dès que cette partie aura déposé lé montant
des droits d'expédition évalués par le greffier,
d'après le tarif édicté à l'art. 5»

Le caissier devra en donner Un reçu indi-
quant la date du versement.

Les copies devront être faites par lé greffier
dans l'ordre des demandés.

Art. 4. — Si les sommés déposées à l'avance
sont plus élevées que ne le comporte le tarif
après délivrance de la copie, l'excédant sera
restitué au déposant ; dans .le cas contraire,
la copie ne lui sera pas délivrée avant qu'il
n'ait entièrement acquitté les droits.

Art. 5. -- Les màhrouds ayant moins de
cinq rôles seront assujettis à un droit fixe de
cinq piastres. Au-dessus de cinq rôles, il sera
ajouté à la somme de cinq piastres une piastre
par rôle.

Un rôle comprend 25 lignes ; chaque ligne
doit contenir au moins 50 lettres. Sera
comptée pour un rôle une feuille contenant
au moins 13 lignes; mais il ne peut être
compté qu'un rôle incomplet dans la copie
d'un mahroud.

Art, 6. — La copie délivrée aux parties sera
certifiée conforme à l'originalpar le chef de la
section compétente. Le cachet de la section y
sera apposé. Le greffier inscrira sur la copie
le montant des frais de l'expédition.

Art. 7. — Le jugement indiquera un délai
pendant lequel la sentence pourra être exé-
cutéevolontairementpar la partie condamnée;
ce délai n'excédera pas 10 jours.

Il indiquera à qui pourront être réclamés
les frais de copie et, dans le cas où il y aurait
plusieurs parties gagnantes, combien il sera
délivré de copies.

Art. 8. — En cas d'exécution volontaire
avant l'expiration du délai, la partie condam-
née ne paiera que les droits de la copie qui lui
aura été délivrée sur sa demande.

Dans le cas contraire, elle supportera les
frais de l'expédition demandée par la partie
qui a obtenu gain de cause.

Art. 9. (1) —Enmatièrecivile, le jugementne
serasusceptibled'exécutionforcéequ'après que

(1) Modifié par le décret du 7 rabia-et-tani 1S02
(23 janvier 1885). Voir ci-après au mot : Procédure,
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l'amra contenant la formule exécutoireadres-
sée aux autorités compétentes, signée par
nous, aura été ajoutéeà la suitede l'expédition
délivrée à la partie gagnante. En cas de vente
d'immeubles, le délai de 70 jours sera compté
à partir de la date de l'amra d'exécution.

Art. 10. — En matière pénale, le jugement
géra exécutoire de plein droit en ce qui con-
cerne les condamnations corporelles. En ce
qui concerne les condamnations pécuniaires,
il ne sera exécutoirequ'après que l'expédition
du jugement aura été délivrée suivant les
termes de l'art. 9.

17 ramadan 1303 (19 juin 1886)

Décret autorisantle greffe de l'ouzaraà délivrer
des copies des piècesdéposéespour l'instruction
des procès.

LOUANGES A DIEU

Art. 1er. —- Le greffe de l'ouzara est autorisé
à délivrer aux parties en cause des copies des
requêtes, actes et titres déposés à la section
des affaires civiles pour l'instruction des
procès.

Art. 2. — Les frais des copies sont fixés
d'après le tarif édicté-à l'art. 5 du décret du
29 sfar 1302 (16 décembre 1884), à savoir :

Les copies ayant moinsde cinq rôles seront
assujetties à un droit fixe de cinq piastres.
Au-dessus de cinq rôles, il sera ajouté à la
somme de cinq piastres une piastre par rôle.

Un rôle comprend 25 lignes ; chaque ligne
doit contenir au moins 50 lettres. Sera
comptée pour un rôle une feuille contenant
au moins 13 lignes. Mais il ne peut être compté
qu'un rôle incomplet dans la copie d'une
pièce.

Oudjak

14 moharrem 1302 (2 novembre 1884)

Décret réglementaire des hambas et de l'oudjah
de Tunis (1)

LOUANGES A DIEU

Art. 1er. — (Abrogé).
Art. 2. — Le corps des huissiers comprend:
Trois baeh-baoueb ;
Douze baoueb,

ainsi que un oudabachi et deux mamlouks,
ces trois derniers attachés d'une façon perma-
nente à la section des affaires civiles.

Art. 3. — Ces corps sont recrutés au moyen
d'engagements volontaires; le contrôle en est
tenu au ministère d'Etat

Art. 4. — Les chevaux des Sous-oÏÏiciers et
hommes du maghzen de Tunis appartiennent
au gouvernement. Le contrôle en est tenu au
ministère d'Etat.

Tout individu qui désire être admis dans lé
maghzen doit, à moins de dispense spéciale,
se présenter avec un cheval harnaché qui
devientla propriété du gouvernement. Celui-ci
conserve les chevaux des mokhaznia qui sor-
tent du maghzen de Tunis pour quelque cause
que ce soit. 11 remplace ceux qui sont tués en
accomplissant un service commandé»

Art. 5» — Les oudâbachia, les Chouach et
les bach-bâoueb de garde reçoivent une soldé
de 30 piastres et les mokhaznia et baoueb de
garde, une de 24 piastres par mois, avec un
supplément de ration de 18 piastres.

Le bach-matar reçoit une solde de 30 pias-
tres, son kahia, une de 24 piastres, ainsi que
les timbals de garde» Ils ne reçoivent pas de
rations, non plus que les bach-bàoueb et
baoueb»

Art. 6» — La solde et les rations sont à la
charge de l'Etat.

Les appointementsdu khodjasontégalement
à la charge de l'Etat, mais en qualité de cais-
sier une remise dé 1 0/o lui est attribuéesur
les revenus de la caisse du maglizen»

Art. 7. — Les mokhaznia et les baoueb font
à tour de rôle le service de gardé qui dure du

* 13 de chaque mois grégorien au 12 du mois
suivant.

Cette garde comprend :
Trois oudâbachia.
Trois chaouch.
Trois timbals.
Trente-sept haouaneb.

:
'Vingt-trois spahia»
Un bach-baoueb.
Six baouebs-.

Tout mokhazni ou baoueb qui ne se présen-
tera pas à son tour de rôle pour effectuer la
gardé sera contraint à la monter sans solde
et sans supplément de ration.

La privation de solde et de supplément de
ration sera étendue à deux tours de garde
pour les mokhaznia ou baoueb qui, après
avoir pris la garde, l'abandonneront sans pei>
mission.

S'il y a lieu, leurs chefs pourront, en outre;
demander leur révocation ou leur emprison»
nement.

Art. 8. — L'oudabachi et les deux mam-
louks attachés à la section des affaires civiles
ne pourront faire aucune mission rétribuée.

-

(1) Les art, 5 et 7 de ce décret sont modifiés par
le décret du 24 rabia-et-tani 1303 (29 janvier 1886).
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Les missions rétribuées sont réservées aux

mokhazniaqui ne sont pas de service.
Art. 9. —

(Abrogé et remplacé par l'art. 7
du décret du 12 chaban 1302 (26 mai 1885)
ci-après.)

Art. 10» — Tout mokhazni chargé d'une
mission en dehors de Tunis sera porteur du
décret qui l'ordonné et d'un billet dé recou-
vrement signé d'un officier du maghzen indi-
quant le montant dé la khédma qu'il a à
percevoir. Ce billet de recouvrement devra
être exhibé à toute réquisition de l'autorité
française, du caïd, du khalifa et du cheik
sur le territoiredesquels le mokhazniexercera
son mandat,

.Toute perception faite en sus du tarif ou en
dehors de Tunis sans un billet de recouvre-
ment, entraînera la révocation du mokhazni
et son emprisonnement, soit à là nouvelle
prison, soit à la karaka, de six mois à cinq
ans, ou l'une de ces deux peines seulement.

Art. 11, — La khédma d'une missionaccom-
plie en dehors de Tunis ne peut être perçue
que par l'intermédiairedu caïd sous les ordres
duquel se trouve l'individu qui en est frappé
ou de son khalifa.

Le mokhazniremet le billetderecouvrement
acquitté à celui qui était redevable de la
khédma. S'il n'a reçu qu'un acompte, il en
donnera un reçuqui sera intégralementrepro-
duit au dos du billet de recouvrement, avec
la signature du caïd. Celui-ci avise, en tous
cas,- le* ministère de la perception effectuée.

Art» 12. :— Le mokhaznien mission devra,
pendant la route, pourvoir de ses deniers à
tous ses besoins.

Celui qui tiendra garnison chez un délin-
quant ou un débiteur aura droit, aux frais
de celui-ci, à 3 saas d'orge par jour pour son
cheval et, deux fois par jour, pour sa nour-
riture, à une poule, du couscoussou et quatre
oeufs préparés selon l'usage du pays.

Art. 13. — Les missions en dehors de Tunis
seront mises aux enchères, le jour même de
leur émission, dans le corps de garde des
mokhaznia, à Dar-el-Bey, en présence d'un
officier du maghzen.

Les enchèresne pourrontavoirlieu qu'entre
mokhaznia de même grade; aucun d'eux ne
pourra prendre part, même par délégation, à
des enchères entre mokhaznia d'un grade dif-
férent du sien.

Le montant des enchères sera immédiate-
ment inscrit sur le livre de caisse; l'officier
présent visera cette inscription.

Un acompte égal au cinquième du prix
d'Adjudication sera immédiatementversé à la
caisse et les quatre cinquièmes restant dans
la journée du lendemain au plus tard.

Faute par le mokhazni d'avoir complété ce
versementdans le délai sus-indiquè, la mission
sera soumise à de nouvelles enchères et
l'acompte sera acquis à la caisse.

Art. 14. —Les enchèresne pourrontdépasser.
les quatre cinquièmes clé la khédma à recou-
vrer ; si plusieurs mokhaznias'étaient portés
à la fois enchérisseurs de la mission à ce taux,.
il sera tiré au sort entre eux pour désigner

.fadjudicataire définitif.
Lés officiers du maghzen, sur la demande

de l'adjudicataire, auront en Outre le droit de
réduire à un taux inférieur aux quatre cin-
quièmes le montant des enchères sans que
cette réduction puisse cependant abaisser le
prix de l'adjudicationà moins des trois quarts
de la khédma» En cas de réduction, il sera
tiré au sort pour désigner l'adjudicataire
entre tous les mokhaznia qui se sont portés
enchérisseursau taux de la réduction ou à un
taux supérieur.

Art. 15» — Dans le cas où une mission
n'aurait pas trouvé d'adjudicataire, un mo-
khazni sera désigné d'office pour la remplir
par un officier du maghzen qui en rendra
compte au premierMinistre.

Le mokhazni envoyé d'office en mission
rapporteraun certificatconstatantle montant
de la khédma qu'il aura recouvrée. Un tiers
lui restera acquis ; les deux autres tiers seront
versés à la caisse.

Art. 16. — Un mokhaznine pourra se porter
enchérisseur que d'une mission à la fois, il
devra accomplir lui-même celle dont il aura
été déclaré adjudicataire.

Art. 17. — Le chef de la section des affaires
civiles et celui de la section des affaires
pénales adresseront chaque jour au bach-agha
la liste des missions rétribuées dans la ville
de Tunis données par eux dans le cours de la
journée.

Les autres autorités qui auraient donné de
pareilles missions devront en informer l'un de
ces chefs de section selon la nature des
affaires auxquelles elles se rapportent.

Les quatre cinquièmes de la khédma des
missions dans la ville seront versés à la caisse
du maghzen, le cinquième restant est acquis
à celui qui a accompli la mission.

Art. 18. — Le 12 de chaque mois, le compte
de la caisse du maghzen et la distribution
entre les mokhazniasortant de garde le len-
demainseront arrêtés par le secrétairegénéral
du gouvernementou son délégué, sans l'auto-
risation écrite duquel aucune somme ne
pourra sortir de la caisse, p"bur quelque motif
que ce soit.
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Art. 19.

-— Le caissier du maghzen aura
droit à une remise de I 0/0 sur ses encaisse-
ments.

Le produit de la caisse, après prélèvement
de cette remisé et des appointements à sa
chargé; déduction: faite desr dépenses, sera
réparti entré les officiers du maghzen et lés
mokhazhia de garde de la façon suivante :

Le bach-agha Y

Le bach-hamba > prendront4 parts»
Le kahia de l'oudjak )
Le kahia du bacli-hamba — 3 **
Le baGhrchâôUcli V

L'ôudabachl ( _ o ^Lé chaouch -(''
Le baçh-baoueb );

L'âllam ').'
Le mokhazni, \

!— 1 —
Le baoueb )

24 moharrem 1302 (12 novembre 1884)

Circulaireministérielleaux gouverneurs et caïds
sur le service des mokhazniade Tunis

J'appelle votre: attention sur l'exécution des
articles 10 et 11 du décret du 14,moharrem
1302, réglementantle service des mokhaznia
dé Tunis.

Vous y verrez qu'aucune khédma né petit
être perçue par un de ces mokhaznia sans un
billet de recouvrement. Le bach-agha dès
oudjak, le bach-hamba, le kahia de l'oudjak
de Tunis; le kahia du bach-hamba et le bach-
chaouch de l'oudjak dé Tunis ont seuls qua-
lité pour signer ces,billets, Vous vous oppose-
rez donc à la perception de toute khédma
réclamée par un mokhazni de Tunis sans
un billet de recouvrement signé par un de ces
officiers.

La khédma ne peut être perçue que par
votre intermédiaireou celui; de votre khalifa.
Vous devez prêter tout votre concours à cet
effet au mokhazni muni d'un titre régulier
qui le réclamera.

, Le billet de recouvrement est remis acquitté
après paiement à la personne qui était rede-
vable de la khédma. Si le mokhazni ne reçoit
qu'un acompte, comme il ne peut se des-
saisir d'un titre sans lequel toute perception
ultérieure lui serait interdite, il remettra un
reçu en votre présence, et vous veillerez que
ce reçu soit intégralement et textuellement
reproduit au dos du billet du recouvrement.
Vous êtes tenu de certifierpar votre signature
la conformité de cette copie.

L'accomplissement de ces formalités ne
dispense pas de me prévenir, comme autrefois,
de toutes les perceptionseffectuées. Vous au-

rez soin, en outre, de mentionner sur le re-
gistre dont la tenue vous est prescrite par la
circulaire du 2 hidjé 1301, l'arrivée sur votre
territoire ou dans votre commandement de
tout mokhazni chargé d'y remplir une mis-
sion et les faits auxquels a donné lieu son ac-
complissement, spécialementlé recouvrement
de la khédma.

12 châbâh 1302 (26 mai 1885)

Décretconstituant des oudjaks à Sfax, te Kef,
Kairouan, Gafsa, Nebeul et, Sousse

LOUANGES A DIEU

Art. 1". >-+ Dès ôudjàks seront constitués à
Sfax, le Kêf, Kairouan, ©afsâ, Nébèul "et
Sousse» IIS comprendront:;, :-

I bach-chaouch;
3 chaouchs^i

24 spahis-
Art» 2. *— Les; oudjâks: sont recrutés au

moyen dfengagenientsi volontaires» Lé con^
trôle dû çôrpS est ténu* au; mimstèrei d'Etat»

Art» 3. >^- Ëés chevaux dé l?ûudjakappâr--
; tiennent au gouvernement. Le çonteôletenj est
tenurauministère*d?Etat»

Tout individu* qui* désire être àdmiS:d^ns*
i l'oudjak doit, à moins: dé dispase;spéciale; se;
; présenter avecïùu chevalha^hachêquidevient
! la propriété: du gouvernement. Celùi-ei con?
; serve lès: chevaux dés mokhaznia1 qui* sortent
; dé l'oudjak pour quelque cause que ce soit»
i II remplacé ceux qiui;sont tuèseiEaccomplis^

-sant un service:cQmroandé^ '
Art» 4» -—Le baGhrchaouch et>lès chaouchs

! reçoivent de TEtat une: soldé:mensuelle dé; 15
' piastres, et lès spahis! une:dé 12 piastres.

Art. 5» — Lési mokhaznia font,par moisà*
tour dé: rôle un service dé gardé dé 10;jours»

;
Cette garde comprendun chaouch et 8* spahis.;

Tout mokhazni qui ne se* présenterapas: à
son tour de rôle pour effectuer Sa garde sera
l'objet d'une retenue dé soldé,de 8 piastres;; il
pourra, en outre, être emprisonnéou révoqué

; sur la proposition: du bach-chaouch.
Art. 6. — Le bach-chaouch est chargé dé

: faire exécuter les* missions. Elles sont divisées
en deux catégories : les missions gratuites

:
et les missions rétribuées. Elles sont confiées
à tour de rôle,, les premières aux spahis dé
gardé, les secondes à ceux qui ne sont pas dé
service.

Art» 7. — Les missions rétribuées sont
celles qui ont pour objet l'arrestation d'un
délinquant ou le recouvrement d'une somme
due à l'Etat, à une: administration publique
ou à un particulier. Le tarif est fixé ainsi qu'il

i suit : :
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Dans la localité siège de l'oudjak. 2 ptrcs

Pourune distance de 15 k. et au-dessous 15 »
Id. id. » 15 à 30 kil. ... 30 t
Id. id. B 30 à 50 kil. ... 50 »

Id, id. » 50 à 80 kil. ... 75 V
Id. id. au-dessus de 80 kil. . 100 i>

Pour les recouvrements,il est du vingtième
de la somme recouvrée.

Le bach-chaouch et les chaouchs Ont droit
à une doublekhédma.

Lès missions nécessitant l'envoi de plusieurs
Spahis donnent droit à autant de khedmaS
qu'il y a de spahis ou de doubles khedmaS
qu'il y a de gradés»

Art. 8» — Tout spahi chargé d'une mission
en dehors du siège de l'oudjak sera porteur
du décret ou de l'ordre qui l'ordonne, ainsi
que d'un billet de recouvrementsignédu bach-"
Chaouch, indiquant le montant de la khédma
qu'il a à percevoir. Ce billet dé recouvrement
devra être exhibé à toute réquisition de l'au-
torité française; du khalifa ou du eheik sur le
terfitoiré desquels le spahi exercera son man-
dat.
-

Toute perception faite en sus du tarif ou
en,dehors du Siège de l'oudjak, sans un billet
dé recouvrement, entraînera la révocation du
spahi qui l'aura faite et son emprisonnement
de Six mois à cinq ans, soit à la prison, soit à
la, karaka ou l'une de ces deux peines seule-
ment,

.
Art., 9.-^ La khédma d'une mission accom-

plie hors du siège de l'oudjak ne peut être
perçue que par l'intermédiaire du caïd du
territoire ou de son khalifa.

:
Le spahi remet le billet de recouvrement

acquitté à celui qui était redevable de la
khédma ; s'il n'a touché qu'un acompte, il en
donnera rn reçu qui sera intégralement repro-
duit au dos du billet de recouvrementavec la
signature du caïd. Celui-ci avise l'autorité de
qui émane le mandat de la perception effec-
tuée.

Art. 10. — Si un spahi ne peut exécuter un
mandat dont il aura été chargé, il le fera
constater par le caïd du territoire qui lui en
délivrera une attestationécrite. Toute infrac-
tion à cette disposition sera punie des peines
prévues à l'article 8.

Art. 11.— Pendant la route, le spahi en
mission pourvoit de ses deniers à tous ses
besoins.

Lorsqu'il est en garnison chez un délinquant
ou un débiteur, il a droit, aux frais de celui-ci,
à 3 sâas d'orge, mesure de Tunis, par jour
pour son cheval et deux fois par jour pour sa
nourriture à une poule, du couscoussou et
quatre oeufs préparés selon l'usage du pays.

Art. 12. — Les deux tiers de la khédma

des missions seront versés à la caisse de l'oud-
jak et le tiers restantsera acquis à celui qui
aura exécuté la mission.

Art. 13. —La caisse de l'oudjak sera admi-
nistrée par le bach-chaouch sous sa responsa-
bilité. Déduction faite des dépenses, le produit
sera réparti mensuellementde la manière sui-
vante entre les spahis de gardé :

Lé bâch-ehaoûch, 3 parts ;
Le chaouch, 2 » ;
Le spàhi, 1 «.

5 ramadan 1302 (17 juin 1885)

Circulaire ministérielle relative au service des
Mohhaznias

J'apprendsque des mokliaznias, envoyés en
taïn se permettent de réclamer leur khédma
aux parents ou à la fraction de l'individu
qu'ils ont pour mission d'amener à l'ouzara
ou de contraindre au paiement d'une dette,
Sous prétexte que cet individu ne peut payer
la somme qui leur est due.

Des faits semblables se seraient également
produits dans la perception des impôts etdes
contributions de diversesnatures; or, ces pro-
cédés constituent une violation de la loi, et
ceux qui S'.en rendent coupables encourent
une lourde responsabilité.

Vous devez donc en empêcher le retour et
me signaler les mokliazniasqui n'auraientpas
tenu compte du présent avertissement.

Toutefois, ces prescriptions n'abrogent en
rien les dispositions des décrets déclarant
solidairement responsables les tribus sur les
territoires desquelles se produisent des incen-
dies de forêts ou se commettent des crimes de
nature à troubler la sécurité et l'ordre pu-
blics.

24 rabia-et-tani 1303 (29 janvier 1886)

Décret relatifà l'Oùdjah de Tunis

LOUANGES A DIEU

Art. lor. — L'oudjak de Tunis comprend
des hambas et des spahis.

Le corps des hambas se compose de :
Un bach-hamba,
Un kahia du bach-hamba,
Six oudabachis,
Quarante-sixhambas.
Le corps des spahis se compose de :
Un kahia,
Un bach-chaouch,
Six chaouchs,
Trente-quatre spahis. ;
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Art. 2» — La solde des hommes de garde

est fixée, par mois, ainsi qu'il suit :
Oudabachi et chaouch, 175 piastres ;
Hambas et Spahis, 120 piastres»
Art. 3. — La garde mensuelle comprend :
Trois oudabachis;
Trois chaouchs,
Vingt-et-un hambas,
Dix-septspahis»
Art; 4» — Sont abrogés : l'art» 1er du décret

du 14 moharrem 1302 et le décret du Ier sfar
1302.

Sont modifiées, en ce qu'ellesont de contraire
au présentdécret; lès dispositions des articles
5 et 7 du décret du 16 moharrem 1302.

13 moharrem 1305 (30 septembre I8&7)

Décret créant à Éaghoùan Un oudjaU.composé
d'un bach-chaouch, de deux chaouchs et de
douze cavaliers.

24 kâda 1304 (13 août 1887)

Décret créant un oudjah à Djerba, composé d'un
bach-chaouch, trois chaouchs et Vingt-quatre
cavaliers.

14 rabia-el-aoual 1305 (29 novembre1887)

Décret supprimant l'oudjak de Gafsa et en
créantunà Tozeurcomposéd'un bach-chaouchy
d'un chaouch et dé douzecavaliers.

Procédure (1)

7 rabia-et-tani 1302 (23 janvier 1885)

Décret modifiant l'art< 9 du décret du 29 sfar
1302 sur l'exécution forcée des jugements

LOUANGES A DIEU

Article unique. — L'art. 9 du décretprécité
est modifié ainsi qu'il suit:

En matière civile, le jugement ne sera sus-
ceptibled'exécution forcée qu'aprôs'que l'amra>
contenant la formule exécutoire, adressé aux
autorités compétentes, signé par nous, aura
été ajouté à la suite dé l'expéditiondélivrée à
la partie gagnante;

Si le débiteur possède un immeuble, lé
créancier, muni de l'amra d'exécution, pourra

.demander la Vente aux enchères au caïd du
district où il est situé. Celui-ci, avant d'y
procéder, devra se munir de notreautorisation.

9 rabia-et-tani 1302 (25 janvier 1885)

Ciréulaireministérielle aux caïds, sur ta citation
des parties devant le tribunal de l'ouzara et
l'exécution des jugements de ce tribunal:

J'appelleVotre attentionSur lés instructions'
suivantes, qui doivent être exécutées par Vous
à l'avenir avec la plus grande exactitude»
Elles ont trait à là citation des parties devant "
l'ouzara et à l'exécution-dèsjugements de ce
tribunal.

Citationdes parties.— Dans les affaires ci-
viles, lé caïd du défendeur recevra une lettré
signée dé nous l'invitant à envoyer à l'ouzara
la, partie citée dans un dêlav fixé; Ou â; les
engagerà donnerà un mandataire les pouvoirs;
dé lès représenter;

Dès que cette lettre vous sera parvenue;
vous devrez la notifier à la partie: citée, et,
mentionner sur votre registre : 1? la date de
l'arrivée: de la lettre;;,2° la date delà:notiflea-
tion à la partie ; 3° la réponse de la: partie et
sa, date;; les; mentions:devront être faites;dans
l'ordre dé leur date»

Dans: le câS: où vous n?obServeriez; pas ces
prescriptions,,vousiSerezpassibled'uneamende
égaleauxftaisd'èùvoid^ùnmokhazni dé*Tunis
dans votre; district,

. -
Le délai de comparution une fois; écoulé; si

la partie: citée; n'a pas* obtenu la remise de
l'affaire et qu'elle ne: se soit pas*présentée; un

; mandat est décerné contre:elle et exécuté par
la force publique» Dès: que ce mandat auraété
délivré, la khédma sera due: par la partie

; citée à comparaître; alors même qu'elle se
serait présentée: à l'ouzara avant l'exécution
du mandat.

Exécution des jugements. — Pour obtenir
; l'exécution d'un jugement contre un de vos
! administrés, l'intéressé devra vous le prèsen-
; ter ou vous le faire parvenir revêtu de la for-
i

mule exécutoire signée par S. A., et vous*
devez aussitôt inscrire sur votre registre une
mention succincte indiquant le montant des
condamnations qui doit être acquitté par
celui contre qui l'exécution est requise. Vous
y joindrez les sommes versées, par le gagnant
pour les droits de greffe, dont le montant est
indiqué sur la copie du jugementavec la signa-
tare du greffier. Vous signifierez ensuite- le
jugement à> la partie condamnée et lui donne-

16

(1) Veir aussi ci-dessus : Décret du 29 sfar 1302
(16 décembre 1884), art. 7 et 10, aux mots: Màhrouds
et pièces diverses; circulaire ministérielle du 2 hidjé
1301 (22 septembre1884) au mot: Compétence.
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rez l'ordre de s'y conformer. En cas de résis-
tance, vous prendrez sans délai toutes les
mesures d'exécution nécessaires.

S'il s'agit notammentd'un débiteursolvable,
vous l'emprisonnerez dans les limites du
décret du 24 rabia-el-aoual 1302, inséré à
l'Officieldu 6 rabia-et-tani1302 (22 janv. 1885).

II Vous est interdit de forcer le débiteur à
acquitter une somme supérieure à celle indi-
quée dansle jugement plus les droits de greffe,
quelles que soient les conventions qui aient
été faites entre lesparties, postérieurement au
jugement» Vous ferez mention, sur la copie du
jugement que Vous restituerez au créancier,
des Sommes qui auront été versées par le
débiteur»

En cas dé difficultés qui ne pourraient être
trahéhèeS par les décrets ou les circulaires
officielles,vous deveznous en référer aussitôt.

Protêts
24 moharrem 1302 (2 novembre 1884)
Décret fixant le tarifdesprotêts dresséspar

l'amin du commerce
LOUANGES A DIEU

Nous avons examiné les plaintes qui nous
ont été soumises par dé nombreux commer-
çante*de Tunis au sujetde l'élévationdes frais
de protêt, dressés par l'amin du commerce
entre créanciers et débiteurs tunisiens. Ces
plaintes nous ont paru justifiées et nous nous
sommes efforcé d'y porter remède sans suppri-
mer toutefois les émolumentsjustement dus à
ceux qui rédigent et notifient ces actes.

Jusqu'ici, un tarifunique frappait indistinc-
tement tous les effets de commerce, quelle que
fût leur valeur, tarif très lourd pour les peti-
tes sommes, insuffisant pour lès sommes
importantes; il nous a paru équitable de dé-
grever d'une façon très sensible lés petites
sommes; et d'établir dès tarifs proportionnels
qui augmenteraient avec l'importance des
effets à recouvrer.

C'est pourquoi nous avons pris le décret
suivant:

Article unique» — L'amin percevra les
droits suivants pour les protêts de lettres de
change, billets, traites et, eii général, tous
effets de commercequ'il sera appelé à faire:

1° Cinq piastres pour les premières mille
piastres ou fraction de,mille piastres ;

2° Quatre caroubeS supplémentairespar cent
piastres ou fraction de cent piastres en sus
jusqués et y compris onze mille piastres»

3° Quatre caroubes supplémentaires par
mille piastres ou fraction de mille piastres en
Sus, sans que le total dès droits puisse s'élever
au-dessus de cinquante piastres.

Tribunal de commercé

15 djoumadi-el-aoual 1301 (12 mars 1884)

Décret réglementant le fonctionnementdu
tribunal de commerce

LOUANGES A DIEU

Art. Ier. — L'amin du commerce et les dix
assesseurs qui lui sont adjoints sont tenus de
Statuer sur toutes les questionscommerciales
qui leur seront soumises.

Art. 2. — Dansle cas de vacance d'un siège
d'assesseur, l'amin et les autres assesseurs lui
éliront un successeur. Cette élection sera sou-
mise sans délai à la ratification de S. A. le Bey.

Art. 3. — Toute affaire litigieuse entre
commerçantssera portée devant l'amin qui la
jugera avec les assesseurs. La présence de huit
assesseurs au moins est nécessaire pour la
validité du jugement qui sera rendu à la
majorité des voix. En cas de partage, la voix
do l'amin est prépondérante. L'amin en réfé-
rera pour l'exécution du jugement, en cas de
difficultés, au Ministère en lui soumettant
une expédition authentique du dit jugement.

Art. 4. — Les droits établis au profit du
notaire du commercelui reviendronten entier.

Kanoun
(Voir la notice historique aux mots : Contri-

butions diverses.)

Karoubo
(Voir aux mots : Contributions diverses.)

Kataïa (droits de Giovnata et de)
(Voir : Giornata au mot : Douanes.)

Kliodops
(Voir la notice historique aux mots : Con-

tributions diverses.)



Légalisation
30 redgeb 1303 (4 mai 1886)

Décret relatifà la légalisation des signatures et
cachets des actes émanant des autorités admi-
nistratives et judiciaires tunisiennes.

LOUANGES A DIEU

Art. l°r»—La légalisation dès signatures
et cachets, sus-indiquês Sera faite par deux
secrétaires dé la, Section d'Etat.

Les signatures dés dits secrétaires seront à
leur tour légalisées par le premier Ministreou
par le Ministre; de la plume»

Toute légalisationde signatureou dé cachet
faite à la section d'Etat devra porterie tim-
bre de la dite section.

Art. 2. *— Un droit de quatre piastres sera
perçu par chaque pièce légalisée, et versé à la
caisse des droits de chancellerie»

Légumes
(Voir: Céréaleset légumes,au mot : Douanes.)

Librairie
(Voit : Loi sur la liberté dé la presse a,u

mot: Presse; voir aussi: Colportage.)

Iiin (graine de)
(Voir au mot: Douanes.)

Livres
(Voir âtt mot: Douanes • voir âUSSi : Col-

portage.)

Location
(Voir : Agriculture êtCbmpéiênce^ aux ïnOtS;:

Justice tunisienne.)

Maghzen de Tunis
(Voir : Oudjak, aux mots: Justicetunisienne.)

Màhrouds
(Voir aux mots: Justice tunisienne.)!

Mabsoulats
25 djoumadi-et-tani1303 (30 mars 1886)

Décret instituant une commissionchargée d'étu-
dier la révisiondes lois et usages qui régissent
les mahsoulats (Octroi). (N° 14*, Journal Offi-
ciel Tunisien.)

Marine
(Voir la notice historique au mot : Armée.)

Medjba
(Voir au mot: Armée ; et la noticehistorique

aux mots : Contributions diverses.)

Medraças
(Voir la notice historiqueau mot : Ensei-

gnement.),

Mines: (I)

6 moharrem 1299 (27 décembre 1882)

Circulaire ministérielle: relative à la propriété
des mines et forêts. (Voir le texte aux mots :
Domainepublic.),

12 redgeb 1301 (7 mai 1884)

Décret portant concession à la société de: Mohta-
El-Hadid des mines de fer de Raz-Er-Radgel,
Bou-Lanague, Djebel-Bellifet Ganara; d'un
chemin de fer des Nefzas à Tabarca et d'un
pont à Tàbarca.) (Np 70; JournalOfficiel Tu-
nisien.)

(1) Voir aussi : Décretdu 20 ramadan 1300 (25 juil-
let1883) aux mots : Travauxpublics.
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12 redgeb 1301 (7 mai 1884)

Décret portant concession à la société de Moha-
El-Radid des mines de fer de Tarnera, Jiou-
chiba et Oued Bou-Zenna, d'un cheminde
fer de Sidi Saoual-El-Ouadà la baie du cap
Serrât et d'un port à y établir. (N°T0, Journal
Officiel Tunisien.)

Minoterie
(Voir au mot : Douanes.)

Mokhaznia
(Voir : Oudjali, auxmots : Justice tunisienne.)

Monnaie
(Voir : Douanes et monopoles, décret du 14

hidjé 130.1'(3 octobre 1884) art. 109 et suivants,
au mot : Douanes.)

Monnaies
Tableau des monnaies de la Régence, de Tunis

OR

Piastres Francs
Boukhamça 5 3 125
Bouachra ...... 10 6 25

Piastres Francs
Boucoffa 25 ' 15 50

: Boukhamçin. .... 50 31 25
Boumia ....... 100 62 50

ARGENT

Noufs-rial ....... 1/2 p» 0 32
Burial ........ 13 car. 0 52
Bouriêlin, aujour-
d'hui franc tunisien, 1 p. 10 c. 1 04

Boutlêta
, ........ 3 p» 1/4 2 Q8

GUIVRÊ

Caroube 1/16 0 042
Bouthemen. ..... 2/16 0 084

Monopoles
(Voir : Douanes et monopoles, au mot :

Douanes.)

Monuments historiques
(Voir : Antiquités.)

Mradjas
(Voir Ja notice historiqueaux mots : Contri-

butions diverses.

Musée
(Voir: Antiquités.)

Naturalisation
29 juillet 1887

Décret présidentiel sur la naturalisation

Art. Ie*. — Peuvent, après l'âge de vingt-un
ans accomplis, être admis à jouir des droits :
de citoyen français :

1". L'étranger qui justifie de trois années de
résidence, soit en Tunisie, soit en France ou
en Algérie, et en dernier lieu en Tunisie;

2? Le sujet tunisien qui, pendant le même
;

temps, aura servi dans les armées françaises
de terre ou démer, ou qui aura rempli des
fonctions ou emplois civils rétribués par le
Trésor français.

Art, 2. — Le délai de trois ans est réduit â
une seule année en faveur des individus men-

tionnés en l'article précédent qui auraient
rendu à la France des services exceptionnels.

Art. 3. — Pourront égalementêtre,admis à
jouir des droits de citoyen français les sujets
tunisiens qui, sans avoir servi dans les armées
ou rempli des fonctionsou emploiscivils rétri-
bués par le Trésor français, auront rendu à la
France des services,exceptionnels.

Art. 4. — La demande en naturalisation est
présentée au contrôleur civil dans l'arron-
dissement duquel l'impétrant a fixé sa, rési-
dence.

Le contrôleur civil procède d'office à une
enquête sur les antécédents et la moralité du
demandeur.

Si le demandeur est sous les drapeaux, la
demandé est adressée au chef de corps, qui la
transmet au général commandant supérieur,
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chargé de diriger l'enquête et d'émettre son
avis.

Dans chaque affaire, le résultatde l'enquête,
avec, la demande et les pièces à l'appui, sont
envoyés au Résident général, qui transmet le
dossier, avec son avis motivé, au Ministre des
affaires étrangères.

Art» 5. — Il est statué par un décret du
Présidentde la Républiquefrançaise, leconseil
d'Etat entendu, sur là proposition collective
du Ministre des affairesétrangèreset du garde
des sceaux, Ministre dé la justice»

Art, 6. — Aucun, droit de Sceau né sera
perçu pour la naturalisation des individus
attachés au service dé la France»

Pour les autres, le droit est fixé à 50 francs.
La perception dé ce droit Sera faite au pro-

fit du protectorat.

Navigation (I)

Circonscriptionsmaritimes

7 djoumaai-el-àoual1302 (21 février 1885)

Arrêté ministériel divisant le littoral dé la Ré-

gence en treize circonscriptionsmat itimes

Le littoral delà Régence est divisé en treize
circonscriptions sanitaires;ainsi qu'ilSuit :

lo Circonscription dé Tàbarka:
S'étendant du cap Roux au Ras-el-Dukara

et comprenantlés îles de la Galitè;
2° Circonscription de Bizerte :
S'étendant du Ras-el-Dukaraau ea£ Zebib

et comprenant l'île des Chiens.
3° Circonscription de Porto-Farina :
S'étendant du cap Zebib au capGamartet

comprenant l'île Plane.
4° Circonscription de la Goulette :
S'étendantdu cap Gamart au cap Bon et

comprenant les îles Djamour.
5° Circonscription de Kelibia:
S'étendant ducap Bon au Ras-Mahmour.
6° Circonscription de Hammamet:
S'étendantdu Ras-Mahmourau Ras-Hergla.
7° Circonscription de Sousse :
S'étendant du Ras-Hergla à la pointé de

Monastir.
8° Circonscription de Monastir :
S'étendant de la pointe de Monastirau Ras-

Dimas et comprenant les îles Egdémsi et
Kuriat.

9° Circonscription de Mehdia :
S'étendant du Ras-Dimasau Ras-Eadidjà.
1.0° Circonscription dé Sfax :
S'étendant du Ras-Kadidja à la pointe de

Skira, comprenant les îles Kerkennah.

11° Circonscription de Gabès :
S'étendant de la pointe de Skira à la falaise

d'Ëdjirf,
12° Circonscription de Djerba :
S'étendant de la côte de la falaise d'Ëdjirf

âU Ras-Marmor et comprenant tout le littoral
dé l'île de Djerba.

13° Circonscription de Karzis :;
S'étendant du Ras-Ma.rmoraux Biban»

Consignation

13 ramadan 1302 (25 juin 1885)

Décretsupprimant,à dater du 13 octobre 1885,
les droits sur les consignations perçus- sûr' lé
montant des versements effectuéepar les expé-
diteurs en garantie des opérations de cabo-
tage.(h» 137, Journal Officiel Tunisien)!

Eclairage et balisage «les eûtes

3 hidjé t30f (23 septembre 1884)

; Décret instituant,une commissionchargée d'éla-
j borer le programme de, l'éclairage et du bali-

sage des côtes de la Régence (h° 89*, Journal
OfficielTunisien);

| Navires en détresse

* 13 rabia-et-tani 1305 (29 décembre 1887)

; Circulaire adressée aucc caïds dé:- TabarUa, Ri-
zerie,, la Goulette, Neb.eul,, Soliman,, Sousse,-
Monastir, Mèhdtw, Sfax, VArad, Djerba,
Mekina,, Mogod, Béja, Metellits et M'hadba-
Èl-Atatfa, Sloul et Ghazouan, et Tébourba.

S*. E. le;premier Ministre a été informé que
les équipages* dès* navires: naufragés sur lès

i côtes:de la;Régenceetaièntlaissêssanssecours
: et obligés, faute* d'aide, d'abandonner leura
bâtiments qui sont souvent mis au pillage par
lés barques étrangères ou* môme par des habi-
tants: du pays.

Le gouvernementdé S. A. lé Bey ne Saurait
tolérer plus longtemps, de la part des auto-

; rites locales, une pareille négligence qui est

,
contraire auxtraités de commerce passés avec
les puissances étrangères, ainsi qu'aux lois en
vigueur dans la Régence.

S. E. le premier Ministre rappelle, enconsé-
quence, aux caïds, khalifas ou cheiks, qu'ils
doivent Se porter, avec leurs administrés, au
secours des navires en détresse et faire tous
leurs efforts pour aider au sauvetage de ces
navires et des marins qui les montent. Si un
bâtiment est jeté à la côte, ils devront sub-(1) Voir aussi : Ports.
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venir aux premiers besoins de l'équipage et
faire prévenir immédiatementl'officierde port
le plus rapproché. Ils prêteront leur concours
à cet Officier, et fourniront aux naufragés,
d'après ses indications,les vivres, les gardiens
et les moyens de transport qui seront néces-
saires»

Tous les frais denourriture, de gardiennage,
de transport, etc., seront payés entre les
mains des cheiks, khalifas ou caïds par le
capitaine du navire naufragé, ou, à son dé-
faut, par le Consul qui représentedans le port
voisin la puissance à laquelle appartient le
bâtiment, Dans le cas où le capitaine ferait
abandon légal du navire et de la cargaison,
l'administration de Bit-El-Mal deviendrait
propriétaire de l'épave et serait alors chargée
d'acquitter toutes ces dépenses.

Police sanitaire maritime

6 djoumadi-el-aoual 1302 (20 février1885)

Décret réglementantla police sanitaire
maritime

LOUANGES A DIEU

TITRE I°r

Des maladies qui sont l'objet principal de la
police sanitaire maritime

Art, l*"-. — Le choléra, la fièvre jaune et la
peste sont les seules maladies pestilentielles
exotiques qui, en Tunisie, déterminent l'ap-
plication de mesures sanitaires permanentes
contre les provenancespar mer des pays où
régnent ces maladies.

Art. 2. — D'autres maladies graves, trans-
missiblès et importables; notamment le ty-
phus, la variole, peuvent toutefois être l'objet
de précautionsexceptionnelles ; mais, dans ce
cas, les mesures prises ne sont applicables
qu'à la provenance contaminée.

Art. 3. — Des mesures de précaution
peuvent toujours être prises contre un navire
dont les conditions hygiéniques sont jugées
dangereuses, quelle que soit la provenance de
ce navire.

TITRE II

De la reconnaissance et de l'arraisonnement
des navires

Art. 4.—Tout navire qui arrive dans un
port tunisien doit, avant toute communica-
tion, être reconnu par l'autorité sanitaire.

Art. 5. — Cette formalité obligatoire a pour
objet de constater la provenance du navire et
les conditions, sanitaires dans lesquelles il se
présente.

Elle consiste en un interrogatoire et dans la
présentation, s'il y a lieu, d'une patente de
santé.

Réduiteà une opérationsommaire pour les
navires notoirement exempts de suspicion,
cette tormalité constitue la reconnaissance
proprement dite. Dans les cas qui exigent un
examenplus approfondi,cetteformalitéprend
le nom d'arraisonnement, et comporte alors,
quand l'autorité compétente le juge néces-
saire, des investigations qui sont indiquées
plus loin (TitreVI).

L'arraisonnement peut motiver une inspec-
tionmédicale.

Art. 6. — Les résultats de la reconnaissance
et de l'arraisonnement sont relevés par écrit
et consignés dans un registre spécial.

Art. 7. — Sont dispensés de la reconnais-
sance : les bateaux qui font la petite pêche
sur les côtes de Tunisie, les bâtiments de la
douane, les bateaux-pilotes,les naviresgarde-
côtes et en général les bateaux qui s'écartent
peu du rivage et qui peuvent être reconnus à
la simple inspection.

TITRE III

- De lapatente de santé

Art. 8. — La présentation d'une patente de
santé, à l'arrivée dans un port de Tunisie,
est obligatoire en tout temps pour tous les
navires, quelle que soit leur provenance.

Art. 9, — Sont dispensés de se munir d'une
patente de santé à moins de prescription ex-
ceptionnelle, les navires faisant le cabotage

.de port tunisienà port tunisien.
Art. 10. — La dispense de la patente de

santé n'exempte pas de la reconnaissance à
l'arrivée, ni de l'arraisonnement quand celui-
ci est jugé nécessaire.

Art. 11. — La patente de santé doit men-
tionner, dans une formule précise, l'état sa-
nitaire du pays de provenance, et particuliè-
rement la présence ou l'absence des maladies
qui motivent des précautions sanitaires. Elle
doit, en outre, donner le nom du navire,
celui du capitaine, et des renseignements
exacts relatifs au tonnage, à lasnature de la
cargaison, à l'effectif de l'équipage et au

: nombre des passagers, ainsi qu'à l'état hygié-
nique et sanitaire du bord au momentdu dé-
part.

Art. 12. — En Tunisie, la patente de santé,
conforme au modèle qui sera annexé au pré-
sent règlement, est délivrée par l'autorité sa-
nitaire à tout capitaine qui en fait la de-
mande.

Art. 13. — A l'étranger, pour les navires
tunisiens à destinationde Tunisie, la patente
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de santé est délivrée par le Consul français du
port de départ, ou, à défaut de Consul, par
l'autorité locale.

Pour les navires étrangersà destination de
Tunisie, la patente peut être délivrée par
l'autorité locale ; mais, dans ce cas, elle doit
être visée, dans sa teneur, par lé Consul fran-
çais.

Art. 14. — La patenté dé santé délivrée au
port de départ doit être visée à chaque essaie
que fait le navire, et conservéejusqu'au port
dé destination définitive» Il est du devoir du
capitainede ne pas s'en dessaisir.

A cet effet, si le navire fait escale, le Consul
françaisdu port de relâche, et dans lés ports
françaiset algériens l'autorité locale, doitSeu-
lement apposer Sur là patente délivrée au
point de départ un visa relatant l'état sani-
taire de sa résidence ; mais ni le Consul, ni
l'autorité locale n'ont le droit de retenir cette
patente, ni de la remplacerpar une autre»

Art. 15. — Des dispenses, relativement à
l'obligation du visa de la patente à chaque
escale, peuvent être accordées pour les na-
vires qui font un service régulier dans les
mers d'Europe.

Art. 16.— Ihrnavire ne doit avoir qu'une
seule patente de santé;

Art. 17. — La patente de santé n'est va-
lable que si elle a été délivrée dans les qua-
rante-huit heures qui ont précédé le départ
du navire.

Art. 18. — Le capitaine d'un navire dé-
pourvu de patente de santé, alors qu'il de-
vrait en être muni, ou ayant une patente
irrégulière, tombe, à son arrivée dans un port
tunisien, sous le coup de l'article 14 de la loi
du 3 mars 1822, sans préjudice de la quaran-
taine à[laquelle le navireestassujetti parle fait
de la provenance, ni des poursuites qui* pour-
raient être exercées en cas de fraude.

Art. 19. — La patente dé santé est nette ou
brute. Elle est nette quand elle constate l'ab-
sence de toute maladie pestilentielle dans le
pays ou les pays d'où vient le navire; elle est
brute quand la présence d'une maladie de
cette nature y est signalée.

Le caractèrenet ou brut de .la patente est
apprécié par l'autorité sanitaire du port d'ar-
rivée.

TITRE IV

Des mesures sanitaires au point de départ

Art. 20. — Lorsqu'une maladie pestilen-
tielle (peste, fièvre jaune, choléra) vient à
éclater dans un port ou ses environs, le de-
voir de l'autorité sanitaire de ce port est de
constaterlamaladie, d'en faire immédiatement

la déclaration officielle et de signaler le fait
sur la patente de santé qu'elle délivre.

La cessation complète de la maladie doit de
même être annoncée officiellement et men-
tionnée sur la patente de santé avec la date
de la cessation.

-
Art. 21. — En temps d'épidémie, l'autorité

sanitaire, avant de délivrer la patente de
santé, vérifié l'état sanitaire et hygiénique'
des navires tunisiens en partance, et signale
à l'autorité compétente les infractions aux:
prescriptions hygiéniques dès règlements ma-
ritimes. A cet effet, tout armateur, cosigna-
taire, capitaine, s'apprêtant à charger son
navire ou à le faire partir Sur lest, est ténu
d'en faire la déclaration à l'autorité sanitaire»

Le permis nécessaire pour commencer lé
chargement né sera délivré par la douane que
Sur le vu d'Un bulletin constatant que la for-
malité ci-dêssus indiquée a été remplie.

L'autorité sanitaire a lé devoir de s'opposer
à l'embarquement d'une personne atteinte
d'une désmaladies visées par le présent rè-
glement et de toute substance qui, par sa,-n-à-.-

ture ou son état de corruption, serait nuisible
à la santédu bord» •..'''.

Quant aux navires étrangers en partance;
qui désirent être munis d'une patente dé,
santé tunisienne; ils ne peuvent l'obtenir
qu'après avoir été soumis* à la vérification*
dont il s'agit, quand l'autorité sanitaire le
juge nécessaire»

TITRE V

Des mesures sanitairespendant la traversée

Art. 22. — Les navires affectés au transport
de nombreux voyageurs et qui* font des tra-'
jets dont la durée, pour atteindre: le point
extrême de la, ligne, dépasse, en moyenne,
quarante-huit heures, sont tenus d'avoir à
bord un médecin pourvu du diplôme de'do'»-,
teur ou d'officier de santé.

Art, 23. — Le médecin embarqué, outre
qu'il doit veiller à la santé des voyageurs-et
de l'équipage, a pour obligation de faire ob-
server à bord les règles de l'hygiène, de pro-
tester au besoin contre l'embarquement de
substances nuisibles, de tenir note exacte, sur
un registre ad hoc, de tous les cas de maladie
survenuspendant le voyage avec les détails
essentiels que comporte la nature de chaque
cas, et d'y consigner également le3 communi-
cations qui peuvent avoir eu lieu en mer.

Art. 24. — Pour les navires qui n'ont pas
de médecin, les renseignements relatif^ à.l'état
sanitaireet aux communications en mer sont
recueillis par le capitaine et inscrits par lui
sur son livre de bord,
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Art. 25» — En cas de maladie pestilentielle l

ou suspecte à bord, les malades doivent, au-
tant que possible, être isolés dans une partie
bien aérée du navire; tout ce qui aura servi
à leur Usage doit être détruit ou soumis à Une
désinfection rigoureuse. Des mesures conve-
nables de désinfectiondoivent être appliquées
à toutes les parties suspectes du navire, et
surtoutà celle qui sert ou a servi d'hôpital
pour les malades. '

TITRE VI

Des mesurés sanitaires à l'arrivée

Art» 26. —Tout capitaine arrivant dans un
port tunisienest tenu :

1° D'empêcher toute communication, tout
déchargement de son navire avant que celui-
ci ait été reconnu et admisà la libre pratique;

2° De se conformer aux règles delà police
sanitaire, ainsi qu'aux ordres qui lui sont
donnés par les autorités chargées de cette po-
lice;

3P De produire aux dites autorités tous les
papiers de bord, de répondre, après avoir
prêté serment de dire la vérité, à l'interroga-
toire sanitaire; et de déclarer tous les faits,
de donner tous les renseignements venus à sa
connaissance pouvant intéresser la santé pu-
blique»

Art. 27» — Peuvent être soumis à de sem-
blables interrogatoires et obligés sous ser-
ment à de semblables déclarations, les gens
de l'équipage, et les passagers, toutes les fois
qu'il est jugé nécessaire.

Art. 28. — Le médecin embarqué est tenu
de répondre à l'interrogatoire de l'autorité
sanitaire, et, lorsque celle-ci le demande, de
présenterpar écrit un compte-rendu de toutes
les circonstances du voyage ayant de l'intérêt
pour la santé publique.

Art. 29. — Des règlements locaux détermi-
nent les formalités particulières de la police
sanitaire à l'arrivée des navires dans nos
principaux ports.

Art, 30» — Les navires dispensés de produire
une patente de santé sont admis à la libre-
pratique immédiatement après la reconnais-
sance sanitaire, à moins d'accidents ou de
communicationsde nature suspecte survenus
depuis le départ.

Art. 31. — La reconnaissancedoit être opé-
rée sans; délai, de manière à occasionner le
moins dé retard possible aux navires.

Elle,est pratiquée de nuit toutes les fois que
les circonstances le permettent. Cependant,
s'il y a suspicion sur la provenance ou sur. les
conditions sanitaires du navire, l'arraison-

nement et l'inspection médicale né peuvent
avoir lieu que de jour.

Art. 32. — Les navires munis d'unepatente
de santé nette sont admis immédiatement à
la libre pratique après la reconnaissanceou
l'arraisonnement, sauf dans les cas mention-
nés ci-après :

A. Lorsqu'un navire, porteur d'une patente
nette, a eu à bord pendant la traversée, des
accidents certains ou suspects de peste, de
fièvre jaune ou de choléra, ou une maladie
grave réputée importable ;

B. Lorsquele navire a eu en mer dés com-
munications compromettantes ;

C. Lorsqu'il présente à l'arrivée dès con-
ditions hygiéniquesdangereuses;

D. Lorsque l'autorité sanitaire a des motifs
sérieux de contester la sincérité de la teneur
de la patente de santé ;

E. Lorsque le navire provient d'un port qui
entretient des relations libres avec une loca-
lité voisine où règne soit la peste, soit la
fièvre jaune, soit le choléra ;

F. Lorsque le navire provenant d'un port
où-régnait peu auparavant l'une de ces trois
maladies a quitté ce port avant le délai suf-
fisant pour que le pays soit déclaré net.

Dans ces différents cas, le navire, bien que
muni d'une patente nette, peutêtre assujetti
au régime de la patente brute.

TITRE VII

Des mesures de quarantaine

Art. 33. — Tout navire arrivant avec pa-
tente brute, ou dans l'un des cas ènumèrès à;
l'article précèdent, estpassiblede quarantaine;

Art. 34. — La mise en quarantaineest no-
tifiée par écrit au capitaine dans le plus bref,
délai possible ; toutefois la teneur de la déci-
sion notifiée reste sujette à modifications jus-
qu'à la fin de la quarantaine, selon les éven-
tualités.

Les mesures de quarantaine sont variables
selon les; cas.

Elles peuvent différer pour les passagers,
l'équipage, les marchandises, le navire.

Art. 35. — Les navires passibles de qua-
rantaine pour l'un des motifs ènumérés plus
haut se présententsous deux conditions :

Ou bien le navire arrive avec déclaration
du capitaine ou du médecin qu'aucunaccident
de la maladie en question n'a eu lieu à bord
depuis le départ, et, dans ce cas, si l'inspec-
tion médicale à l'arrivée confirme cette décla-
ration, il est considéré comme étant simpl>
ment suspect ;

Ou bien des accidents,certains ou probables;
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de la maladie pestilentielle ont eu lieu à
bord, soit au port de départ, soit en cours de
traversée, soit à l'arrivée, et alors le navire
est considérécomme infecté.

Art. 36. •— La quarantaine se distingue en
quarantaine d'observation et en quarantaine
de rigueur.

Art. 37. — La quarantaine d'observation,
ou de simple suspicion, est applicable aux na-
vires en patente brute ou jugés en état brut,
qui n'ont eu à bord aucun accident pestilen-
tiel ou de nature suspecte.

Elle consiste à tenir en observation,pendant
un temps déterminé, le bâtiment, l'équipage
et les passagers.

Elle comporte une inspectionmédicale.
Pour les passagers, elle peut être purgée à

bord du navire, mais dé préférence dans un
lazaret.

Elle n'entraîne pas nécessairement le dé-
chargement des marchandises au lazaret, ni
les mesures de désinfection générale (sauf
pour les provenances de peste) à moins de
conditions jugées dangereuses par la nature
de la cargaison, le nombre et la qualité des-
passagers, l'état hygiénique du bord.

L'autorité sanitaire est juge de la nécessité
du déchargementsanitaire et de la désinfec-
tion dans tous les cas de quarantained'obser-
vation, excepté pour les provenances de
peste.

Le déchargement du navire ne peut être
opéré pendant la durée de l'observation, si les
passagers restent à bord, à moins que le na-
vire ne fasse qu'une escale et ne reparte avec
ses passagers en état de quarantaine. Dans ce
cas, le débarquement des marchandises est
opéré avec les précautions voulues. Si la dé-
sinfection du navire et des marchandises est
jugée nécessaire, on y procède comme dans la
quarantaine de rigueur, après le débarquer
ment des passagers.

La quarantaine d'observation simple, sans
désinfectiongénérale, date, pour le navire et
pour les personnes restées sur le navire, du
moment où la surveillance est installée à
bord.

Art. 38. — La quarantaine de rigueur est
applicable au cas où le navire a eu à bord,
soit au port de provenance, soit en cours de
traversée, soit depuis son arrivée, des acci-
dents certains ou seulement suspects d'une
des trois maladies pestilentielles.

La quarantaine de rigueur ne peut être
purgée que dans un port à lazaret : elle néces-
site avant toute opération de déchargement
du navire le débarquement au lazaret des
passagers et de toutes les personnes inutiles à
bord. Elle comporte ensuite le déchargement

dit sanitaire, c'est-à-dire opéré, selon la na-
ture de la cargaison, soit au lazaret, soit sur
les allèges, avec les purifications convenables;
elle exige la désinfectiondes effets à usage et
celle du navire.

La quarantaine de rigueur date, pour lès
passagers, de leur entréeau lazaret,elle com-
mence, pour les personnes restées à bord,
quand la désinfection du navire est termi-
née.

Les navires passibles de la quarantaine de
rigueur, qui ne font qu'une simple escale sans
prendre pratique, peuvent débarquer leurs
passagers au lazaret avec les précautions con-
venables.

Art» 39» — Tout navire en quarantaine;
doitêtre tenu à l'écart dans un mouillage dé-
terminé et surveillé par un nombre suffisant
de gardes;de santé.

Art. 40. — Si pendant la durée de l'obser-
vation simple un cas. de maladie Suspecte se
manifesteparmi les quarantenaires, l'observa-
tion se transforme en quarantaine de ri-
gueur.

Si dans lé cours, d'une quarantaine de ri-
gueur le même fait se produit, la quarantaine
recommence pour le groupe des personnes
restées en libre communication avec» la per-
sonne atteinte.

Art. 41*. - Un navire mis en; quarantaine
peut reprendre la mer. Dans ce cas, la pa-
tente de santé lui est rendue avec un visa
mentionnant les conditions dans lesquelles,il
part.

Art. 42.— Un navire ayant à-bord la peste,
la fièvrejaune ou le choiera, qui se présente
dans un port où il n'existe qu'un lazaret pro-
visoire,, est envoyé de droit au grand lazaret,
le plus voisin,, après- avoir reçu les secours:
dont il peut avoir-besoin.

Art. 43. -Un paquebotétrangerà destina-
tion étrangère qui se présente en état de pa-
tente brute dans, un port à- lazaret pour y
faire quarantaine,peut, s'il doit en résulter
un danger pour les autres quarantenaires, ne
pas être admis à débarquer ses passagers au
lazaret etêtre invité à continuer sa route pour
sa plus prochainedestination, ap rès avoir reçu,
tous.les secours nécessaires.

S'il y a des cas de maladie pestilentielle à
bord, les.malades, seront,, autant que faire se;

; pourra, débarqués à l'infirmeriedu lazaret..
Art. 44. — Les navires chargés d'émigrants,.

de pèlerins, de corps de troupe et, en général,
* tous les navires jugés dangereux par une ag-

glomération d'hommes dans de mauvaises,

: conditions,peuvent en tout, temps,être l'objet
de précautions spéciales;que détermine l!auto.^
rite sanitaire.
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Art. 45. — Outre les quarantaines prévues

et les mesures spécifiées précédemment, l'au-
torité sanitaire d'un port a le droit, en pré-
sence d'un danger imminent et en dehors de
toute prévision, de prescrire provisoirement
telles mesures qu'elle juge indispensablespour
garantir la santé publique, sauf à en informer
dans le plus bref délai le Directeur de la
santé; celui-ci en saisira immédiatement lé
premier Ministre, qui statuera sur la conduite
à tenir.

Art. 46. — Tout navire, tout individu qui
tenterait, en infractionaux règlements ou aux
ordres de l'autorité sanitaire, de pénétrer en
libre pratique, de franchir un cordon sani-
taire ou de passer d'un lieu infecté ou inter-
dit dans un lieu qui ne le serait pas, sera,
après

: une sommation de se retirer, repoussé
de "vive force, et ce sans préjudice des peines
encourues.

TITRE VIII

Des mesures de désinfection

Art. 47. — Les mesures de désinfection
peuvent être appliquées aux hardes et effets
à usage; à la cargaisonet au navire lui-même.

Art. 48. — Les marchandises et objets de
toute sorte arrivant par un navire en patente
nette et en bon état hygiénique, qui n'a eu ni
mort, ni malade suspects, sont dispensés de
tout traitement sanitaire et admis immédiate-
ment à la libre pratique, comme le bâtiment
lui-même, l'équipage et les passagers.

Art. 49. — Sont exceptés : les drilles, les
chiffons, les cuirs, les crins et, en général, tous
les débris d'animaux qui, môme en patente
nette, peuvent être l'objet de mesures de dé-
sinfection que déterminera l'autorité sani-
taire.

Sont également exceptées les matières or-
ganiques en état de décomposition. Dans ce
dernier cas, s'il y a impossibilitéde désinfec-
ter ces matièreset danger de leur donner libre
pratique, l'autorité- sanitaire en ordonne la
destruction, après avoir fait constater par
procès-verballa nécessité de la mesure et con-
signer sur ledit procès-verbal.les observations
du propriétaire ou de son représentant.

Art. 50» — Les marchandises et objets de
toute sorte arrivant par un navire en patente
brute ou dans des conditions hygiéniquesdan-
gereuses ou, à plus forte raison, par un navire
qui a en pendant la traversée des accidents de
maladie réputée importable, peuventêtresou-
mis à des mesures de désinfection.

Elles pourront même être repousséesdu ter-
ritoire si la désinfection ne peut avoir lieu
sans exposer la santé publique.

Les dispositions du présent article s'appli-
queront aux communications par terre toutes
les fois qu'il aura étéjugé nécessaire de les y
soumettre.

Art. 51. — Sauf les cas de peste, de fièvre
jaune, de choléra, de variole, de typhus à
bord, la nécessité de l'application de ces me-
sures est laissée au jugementde l'autorité sa-
nitaire.

Art. 52. — Ces mesures elles-mêmes sont va-
riables selon les cas et la nature dès objets à
désinfecter.

Art. 53, — Sous ce rapport, les marchan-
dises et objets divers sont rangés en deux
classes : en objets dits Susceptibles et non sus-
ceptibles»

L'autorité sanitaire détermine la classifica-
tion des diverses marchandises. Il est donnéla
plus grande publicité aux tableaux dressés à
cet effet.

Art. 54. — En cas de patente bruteou d'in-
fection à bord, les lettres, papiers et paquets
sont soumis aux purifications d'usage. Toute-
fois, des papiers ou objets quelconquesprove-
nant d'un pays sain et embarqués sur un na-
vire en patente brute pourront être admis
immédiatement à libre pratique après purifi-
cation extérieure, si le tout est contenu dans
une enveloppe scellée officiellement.

Art. 55. — Le droit est réservé à l'adminis-
tration des postes de se faire représenterà la
purification des lettres et dépêches qui lui sont
confiées; le même droit est réservé aux Con-
suls etauxautres représentantsdes puissances
étrangèrespour les lettres et dépèches offi-
cielles.

Art. 56.— Les animaux vivants peuvent
être l'objet de mesures de désinfection.

Des certificats d'origine peuvent être exigés
pour les animaux embarqués sur un navire
provenant d'un port au voisinage duquel rè-
gne une épizootie.

Des certificats analogues peuvent être déli-
vrés pour des animaux embarqués en Tu-
nisie.

Lorsque des cuirs verts, des peaux ou dé-
bris frais d'animaux sont expédiés de Tunisie
à l'étranger, ils peuvent, à la demande de
l'expéditeur, être l'objet de certificats d'ori-
gine délivrés d'après la déclarationd'un vété-
rinaire assermenté.

Art. 57. — Les procédés de désinfection
sont appropriés à la nature des objets aux-
quels on les applique, depuis l'objet de prix
qu'il faut désinfecter sans l'altérer, jusqu'à la
substance sans valeur qu'il peut être conve-
nable de détruire.

Des instructionsdéterminent les procédés à
mettre en pratique.
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Art. 58. — En cas d'impossibilité de puri-
fier, de conserver ou de transporter sans dan-
ger des animaux ou des objets matériels sus-
ceptibles de transmettre la contagion, ils
pourront être, sans obligation d'en rembour-
ser la valeur, les animaux tués et enfouis, les
objets matériels détruits et brûlés.

La nécessité de ces mesures sera constatée
par des procès-verbaux, lesquels feront foi
jusqu'à inscriptionde faux.

TITRE IX

Des Lazarets

Art. 59. — La distribution intérieure dès
lazarets doit être telle que les personnes et les
choses appartenant à des quarantaines de
dates différentes puissentêtre séparées.

Un corps de bâtiment isolé à distance con-
venable y est affecté aux malades.

Art. 60. — Des parloirs doiventy être dis-
posés de manière à recevoir, avec les précau-
tions nécessaires pour éviter la contamination,
les personnes du dehors qui viennent visiter
les quarantenaires.

Art. 61. — Tout lazaret doit être pourvu
d'eau saine, en quantité suffisante pour tous
les besoins du service.

Art. 62. — Il peut être établi des établisse-
ments restreints permanents ou temporaires,
destinés, en cas d'urgence, à recevoir un petit
nombre de malades atteints: d'une des, affec-
tions réputées importables.

Ils permettent ainsi à un navire infecté de
débarquer des malades avant de se rendre aux
grands lazarets pour y purger la quarantaine
de rigueur.

Ces mêmes lazarets peuvent aussi, par ex-
ception, être affectés à la quarantaine de ri-
gueur quand le nombre des personnes non ma-
lades à débarquer n'excède pas celui des pla-
ces disponibles.

Art. 63. — Quand le nombre des places dis-
ponibles est insuffisant dans un lazaret quel-
conque pour recevoir à la fois le nombre des
personnes qui doivent accomplir la quaran-
taine de rigueur, le navire sur lequel sont les
personnes en excédant est invité à se rendre
au lazaret le plus proche, à moins qu'il ne
préfère attendre que les occupants aient
achevé leur quarantaine.

Art. 64. — Les endroits réservés à la qua-
rantaine des navires, les lazarets destinés à
celle des passagers et des marchandises,et les
établissements quarantenaires en général, sont
placés sous l'autorité immédiate des agents du
service sanitaire.

Art. 65. — La police supérieure de chaque
lazaret et de ses dépendances est exercée par

un Directeur ou agent responsable, assisté
d'un nombre d'employés suffisant pour as-
surer la discipline sanitaire et de gardes de
santé chargés d'exécuter ou de faire exécuter
les mesures prescrites.

Art. 66. — En cas de désobéissance aux or-
dres donnés par le capitaine du lazaret, celui-
ci aura le droit de prononcer envers le con-
trevenant un emprisonnement dont la durée
ne pourra dépasser la durée de la quarantaine,
et qui sera subi dans un local affecté à cet
effet. Le Directeur de la santé en sera informé
et il en avisera l'autorité compétente, afin que
dés poursuites soient entamées, s'il y a lieu,
contre le délinquant par l'autorité compé-
tente,

Il sera fait mention, sur le registre désigné
dans l'article 107, des faits qui auraient mo-
tivé cet emprisonnement et dé sa durée.

Art. 67. — Un médecin est attaché à cha-
que lazaret pour visiter, soigner les quaran-
tenaires, constater leur état de santé à l'expi-
ration de la quarantaine et Veiller à l'exacte
exécution des mesures;sanitaires.:

Art. 68. — Les malades reçoivent dans les
lazarets, sous le rapport médical, tous les
soins* qu'ils trouveraient dans; un établisse-
ment hospitalierordinaire. Les personnes ve-
nues du dehors pour les xisiter ou leur donner
des soins sont, en cas de compromission,
constituéesen quarantaine.

Art. 69. — Chaque malade a la faculté de

se faire traiter par un médecin de son choix,
qui sera soumis à la condition spécifiée à l'ar-
ticle précédent.

Art, 70. — Les visites réglementaires du
médecin,da lazaret sont gratuites; les qua-
rantenaires ne paient que les soins étrangers
au service sanitaire proprementdit.

Art. 71».— Les frais pour soins particuliers
donnés aux quarantenaires{garde-malade, mé-
dicaments,nourriture)sont à la chargede ceux-
ci.

Art. 72. — Pour les émigrants, les pèlerins,
qui voyagent en vertu d'un contrat,, les frais
dé séjour au lazaretet autres sont à la charge
de l'armement ; pour les militaires et les ma-
rins, ces frais incombent à l'autoritédont ils
relèvent.

Art. 73. — Les indigents et, en général, les
personnes exemptées du droit de séjour au la-
zaret (art. 80) sont traités et nourris gratui-
tement.

Art. 74. — Dans chaque lazaret, un tarif
pour la nourrituredes quarantenaires est éta-
bli par l'autorité compétente et revisé chaque
année.

Art. 75, — Les meubles et objets de pre-
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mière nécessité à l'usage des quarantenaires
leur sont fournis par l'administration.

Art. 76. — Outre ces règles générales, dès
règlements locaux, établis par les autorités
Sanitaires locales et approuvés par le pre-
mier Ministre, visent certaines particularités
de la police de chaque lazaret»

Art. 77. — Les règlements locaux détermi-
nent autour de chaque lazaret une zone ré-
servée dans laquelle Sont interdits le station-
nement des navires en libre pratique, les ha-
bitations particulières et lès rassemblements
quelconques.

TITRE X

Des droits sanitaires (1)

Art. 78. — Les droits sanitaires compren-
nent les taxes.suivantes :

A. — (Abrogé). '.

B. — Droit de station, payable par
tous les navires soumis à une qua-
rantaine, par touneau, pour chaque
jour dé quarantaine 0 p. 05

C. -- Droit de séjour au lazaret,
par jour et par personne, sauf les
exceptions indiquées plus loin :

l*r° classe
. 4 p.

2e — 2 p.
3e — 1 p.
D. — Droits pour là désinfection

des marchandises:
Marchandises emballées, par 100

kilogrammes 1 p.
Cuirs, les 100 pièces 1 p. 50
Petites peaux non emballées, les

100 peaux ». 1 p.
Pour les chiffons et les drilles, les frais oc-

casionnés par la désinfection et la manipula-
tion sont au compte de la marchandise.

Les dépenses résultant de la désinfection
des navires sont à la charge de l'armement.

Art. 79». — Les navires naviguant déport
tunisien à port tunisien sont exemptés du
droit de reconnaissance.

Art. 80i — Sont dispensés du droit de sé-
jour au lazaret : les enfants au-dessous de
sept ans ; les indigents embarqués aux frais
du gouvernementou d'office par les Consuls ;
toute personne qui aura été transportée au
lazaretpar ordre de l'autorité sanitaire.

Art. 81. — Sont exemptés de tous les droits

sanitaires déterminés par les articles précé-
dents :

1° Les bâtimentsde guerre ;
2° Les bâtimentsen relâche forcée, par cas

de force majeure (mauvaistemps, avaries,etc.),
même lorsqu'ils sont admis à libre pratique,
pourvu qu'ils.ne se livrent à aucuneopération
de commercedans le port où ils abordent, et
qu'ils né fassent ni eau, ni provisions ;

3° Les bateaux dé pêche, pourvu qu'ils ne
fassent pas d'opérationsde commerce dans le
port de relâche ;

4° Les yachts de plaisance.
Art. 82. — Sont assujettis à payer la moi-

tié des droits sanitaires :
1° Les bâtiments en relâche forcée, par cas

deforce majeure(mauvaistemps, avaries, etc.),
même lorsqu'ils sont admis en libre pratique,
s'ils font de l'eau ou des provisions ;

2° Les bâtiments qui viennent mouiller
dans un port tunisien sans faire d'opérations
de commerce»

TITRE XI

Des autorités sanitaires

Art. 83. — La police sanitaire du ' littoral
est exercéepardes agents relevant du pouvoir
central, dont les attributions respectives sont
ci-après déterminées.

Art. 84. — 11 y a un Directeurde la santé
à Tunis.

Le littoral est divisé en circonscriptions sa-
nitaires dont le nombreet l'étendue sont fixés
par un arrêté du premier Ministre.

Art. 85. — Dans chaque circonscription est
placé un agent sanitaire. Ces divers agents re-
lèvent tous du Directeur de la santé, de qui
ils reçoivent des instructions.

Art. 86. — Le Directeur de la santé et tous
les agentsplacéssur le littoral sont chargés de
veiller à l'exécution des règlements et instruc-
tions sanitaires.

Ils reconnaissent ou font reconnaître l'état
sanitairedes provenances et leur donnent libre
pratique, s'il y a lieu. Ils font exécuter les rè-
glements ou décisions qui déterminentla mise
en quarantaine, et les précautions particu-
lières auxquelles les provenances infectéesou
suspectées doivent être soumises. Ils sont te-
nus de s'opposer, par tous les moyens en leur
pouvoir, aux infractions sanitaires et de cons-
tater les contraventions par procès-verbal.
Dans les cas urgents et imprévus, ils pour-
voientaux dispositionsprovisoires qu'exige la
santé publique, en provoquantune décision de
l'autorité supérieure.

Ils délivrentou visent les patentes de santé,
(1) Voir : Décret du 10 chaoual 1302 (22 juillet

1888) ciraprès..
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Art. 87. — Le Directeur de la santé est pris

dans le corps médical; il est le chef du service
de la Régence» .Tous les employés et agents
sont sous ses ordres. Ceux-ci, dans les cas im-
prévus ou difficiles, doivent prendre ses ins-
tructions.

Art. 88. — Le Directeur de la santé de-
mande et reçoit directement des ordres du
premier Ministrepour toutes lés questions qui
intéressent l'a santé publique, Il doit se tenir
bien informé de l'état sanitairedu pays et des
pays étrangers avec lesquels celtii-ci est en re-
lation.

Art, 89» — En cas de circonstance mena-
çante et imprévue, il peut prendre d'urgence
telle mesure qu'il jugé propre à garantir la
santé, publique, sauf à en référer immédiate-
ment à notre premier Ministre.

Art. 90. — Il â, ainsi que les agents sani-
taires chefs de circonscription, le droit de re-
quérir, mais seulementdans les cas d'urgence
et pour un service momentané, la: coopération,
des officierset employés de la marine, des em-
ployés des douanes et des contributions diver-
ses, des officiers dès ports de commerce, des
commissaires de police, des zaptiès et agents
de police, et, au besoin, de tous les citoyens.

Nepourront,lesdites réquisitionsd'urgence,
enlever à leurs fonctions habituelles des indi-
vidus attachés à un service public, à moins
d'un danger assez pressant pour exiger le sa-
crifice de tout autre intérêt.

Art. 91. — Les agents du service sanitaire
reçoivent une indemnité sur les fonds de
l'Etat.

Art. 92. — Le Directeur de la santé; les
agents sanitaires, les capitaines de lazaret et
les médecins sont nommés par nous. Si les
candidats appartiennent à un service public,
leur nomination a lieu sur la désignation de
leur chef.

Art. 93. — Les autres employés à divers
titres du service sanitaire sont nommés par
le premier Ministre.

Art. 94. — Il y a un conseil sanitaire pour
toute la Régence de Tunis ; il est composédes
divers éléments administratifs, scientifiques
et commerciauxqui peuvent le mieux con-
courir à émettre un jugement éclairé dans lès
questions maritimes concernant la santé pu-
blique.

Art. 95. — Font partie de droit du conseil
sanitaire :

1° Le Directeurde la santé ;
2° Le Présidentde lamunicipalitédeTunis;
3° Le major de la garnison de Tunis ;
4° Le Directeur du service de santé de la

division d'occupation;

5° Le chef de la police des ports de la Ré-
gence ;

6° Le Directeur des douanes ;
7° Le secrétaire général de la direction des

travaux publics ;
8° Deux sous-diréctéurS du ministère tuni-

sien.
Art. 96. — Le conseil sanitaire renferme en

outre huit membres désignés par l'élection,
savoir : deux Consuls nommés par le corps
consulaire ; deux membrespar le conseilmuni-
cipal de Tunis ; deux membrespar la cham-
bre de commerce ou, à son défaut, nommés
par nous et choisis parmi tés notables com-
merçants, et deux membres par le conseil
à'hygiène et de salubrité de Tunis, ou, à son
défaut, deux médecins nommés par nous.

Les choix ne peuvent porter que sûr des
personnes faisant partie du corps qui les
nomme et ayant leur résidence dans le lieu où
siège le conseil.

Art. 97. — Les membres élus du conseil sav
nitaire sont,nommés pour trois ans et renoùr
velés par tiers chaque année» Pendantlesdêux
premières;années; les membres sortants* sont
désignés par le sort et ensuite par l'ancien^ '

neté. IIS sont indéfiniment réôligibles.
Art. 98. — Le, Consul de France: est Prési-

dent du conseil sanitaire.
Art. 99» — Le conseil sanitaire a des réu-

nions périodiques dont le nombre est fixé par
le premier Ministre. Ces; réunions ont lieu au
moins;quatre; fois, par an.

Le conseil sanitaire est* en outré, convoqué
d'urgencetoutes lès: fois qu'une circonstance
dénature à intéresser la santé publique paraît
l'exiger.

Art. 100. — Le procès-verbal de chaque
séance est transmis^, par lès soins du Prési-
dent, au premier Ministre.

Art» 101» — Le conseil* sanitaire exerce une
surveillance: généralesur le service sanitaire
de la Régence. Il a pour mission d'éclairer
l'autorité supérieure sur les questions qui in-
téressent la santé publique, de lui donner des
avis sur les mesures à prendre en cas d'inva-
sion ou de menace d'une maladie pestilen-
tielle ; de veiller à l'exécutiondes règlements
généraux et locaux relatifs à la police sani-
taire, et, au besoin, de signaler au gouverne-
ment les infractions ou omissions.

Art. 102. — Il est consulté, en cas de diffi-
culté, sur les mesures qu'il convient de pren-
dre, dans les limites tracées'par les règle-
ments, à l'égard d'un navire mis:en quaran-
taine; sur les questions relatives au régime
intérieur des lazarets, au choix des emplace-
mentsaffectésaux navires en quarantaine, aux
mesures extraordinaires,à prendre; enfin, sur
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les plans et projets de constructions à faire
dans les lazarets ou autres établissements sa-
nitaires.

Art. 103. — Il propose au premier Ministre
les changements ou additions à introduire
dans les règlements locaux concernant le ser-
vice sanitaire de la Régence»

Art. 104. — En cas de dissidence entré le
Directeur de la santé et le conseil sanitaire, il
en est immédiatementréféré au premier Mi-
nistre ; toutefois,s'il y â urgence, lé Directeur
pourvoitauxdispositionsprovisoiresqu'iljuge
nécessaires pour garantir là santé publique.

TITRE XII

Des attributions des autorités sanitaires

en matière de police judiciaire et d'état civil

Art, 105» — Les capitaines de lazaret sont
tenus d'avoir un registre spécial, sur lequel
ils inscriront chaque jour lés noms des passa-
gers; le nom du bateau qui lésa amenés, la
date de leur entrée, celle de leur sortie et les
droits sanitaires qu'ils auront payés.

Art. 106» — En outre, Un registre-journal
sera coté et paraphé par le Directeur de la
santé et remis à chaque capitaine de lazaret ;

sur ce registre, seront transcrits tous les faits
qui intéressent la police et la santé de réta-
blissement, les décès et les naissancesqui se
seraient produits parmi les passagers et le
personnel du lazaret.

Art. 107.—Les décès et les naissances se-
ront déclarés par le capitaine. Celui-ci recevra
les déclarations des témoins, qui signeront
avec lui sur le registre indiqué dans l'article
précédent. Ces actes énonceront l'année; le
jour et l'heure où ils seront reçus; les pré-
noms, âge, professionet domicile de tous ceux
qui y sont déuommés. Le capitaine du lazaret
devra se conformer, autant que possible, aux
formalités requises pour la rédaction des ac-
tes de l'état civil français. Un double de ces
actes- sera adressé immédiatement au Direc-
teur de la santé, qui le fera parvenir aux au-
torités compétentes en matière d'état civil. Ce
double sera signé également par le capitaine
et les parties qui ont figuré à l'acte.

Après l'inspection du cadavre; le médecin
certifiera le décès sur le registre et indiquera
la maladie à laquelle le défunt paraît avoir
succombé et la date dé son inhumation.

Art. 108. — Si la cause de la mort n'est
pas bien caractérisée ou s'il y a des soupçons
de mort violente, le médecin pourra procéder
à l'autopsie du cadavre. Avis en sera donné
aussitôt au Directeur de la santé.

Toutefois,cette autopsiene pourra être pra-
tiquée que sur le cadavre de non-musulmans.

Art. 109. —Au cas prévu dans l'article pré-
cédent, le capitaine du lazaret recueillera
toutes les dispositionset informations qui se-
raient susceptibles d'éclairer la justice. Ces
informations seront inscrites sur le registre
dont il est parlé à l'article 107, et communi-
quées aussitôt au Directeurde la santé.

TITRE XIII
Dispositions générales

Art. 110» — Les chambrés de commerce, les
capitaineset patrons de navires arrivant de
l'étranger, et généralement toutes les pêrSon-
nesayant des renseignements de nature à in-
téresser [la santé publique, sont invités à les
communiquer aux autorités sanitaires.

Art. 111. — Tous les dépositaires de l'auto-
rité et de la force publique, qui seraient aver-
tis d'infractions aux lois et règlements sani-
taires, sont tenus d'employer les moyens en
leur pouvoir pour y mettre fin, pour en arrê-
ter les effets et pour en amener la répres-
sion.

Art. 112. — Sont abrogés : tous les règle-
ments généraux et spéciaux de police sani-
taire maritime antérieurs au présent règle-
ment.

Art. 113. — Les règlements locaux de po-
lice sanitaire seront revisés, s'il y a lieu, de
manière à être mis en harmonie avec les be-
soins nouveaux du service local et avec les
prescriptions du présent règlement général.

Art. 114. — Les mesures de police sanitaire
maritime applicables contre le choléra, la
fièvre jaune et la peste restent déterminées
par des règlements spéciaux qui sont suscep-
tibles d'être modifiés par le gouvernement
après l'examen du conseil sanitaire.

Art. 115. — Le titre deuxième de la loi
française du 3 mars 1822, relative à la police
sanitaire, sera applicable, en Tunisie, concur-
remment avec le présent décret.

25 djoumadi-el-aoual1302 (II mars 1885)

Décret abrogeant le décret du 23 djoumadi-él-
aouàl 1291 sur lapolice sanitaire maritime
(n° 116, Journal Officiel Tunisien).

IO chaoual 1302 (22 juillet 1885)

Décret modifiant les droits sanitaires
et de plmres

LOUANGES A UIEU

Art. 1er. — Le droit de reconnaissance à
l'arrivéeet le droit de phares seront payés par
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tous les navires venant de l'étranger. Ils sont
fixés ensemble à trente centièmes de piastre
par tonneau de jauge pour les navires dé
cinq cents tonneaux et au-dessous, et:unifor-
mément à cent cinquante piastres pour ceux
qui jaugent plus de cinq cents tonneaux».

Art. 2. — Les dispensesetréductionsdedroits
sanitaires accordés par les articles 79, 81 et 82
du décret du 6 djoumadi-el-aoual 1302, sont
étendus aux droits de phares.

Art. 3. — Sont abrogés le décret du 7 rama-
dan 1297, et lé paragraphe A de l'article 78
du décret du 6 djoumadi-el-âoual 1302.

20 sfar 1305 (6 novembre 1887)

Décret sur les droits sanitaires, dephares
et deports

LOUANGES A DIEU

Art. Ier. — Les droitssanitaires, dé phares et
déports doivent être acquittésdans les vingt
jours de l'arrivée, et avant ledépart du navire.

Art» 2. — Tout capitaine arrivant dans Un
port tunisien, est tenu de déposer au bureau
de la douane l'acte de nationalité ou le congé:
du navire»

Cette pièce et là patente de santé ne lui
seront remises qu'après justification du paie-
ment des droits sanitaires, de phares et de
ports.

Quarantaine

13 hidjé 1302 (22 septembre 1885)

Décision ministérielle prescrivantque les navires
sans passagers seront admis à purger leur
quarantaineâ Bizerte, Sousse etSfax (n"-' 145,
Journal Officiel Tunisien).

Nichan Iftikar

29 moharrem1300 (10 décembre 1882)

Décret modifiant les règlementsdu Nichan
Iftihar

LOUANGES À DIEU

Art. 1er.— Nousn'accorderonsla décoration
du Nichan Iftikar que sur la proposition de
notre premier Ministre pour nos sujets, et de
notre Ministre des affaires étrangères pour
ceux des puissances étrangères.

Ces propositions feront connaître les nom,
prénoms, qualités, profession et domicile des
candidats, le grade qu'ils occupent déjà dans

notre ordre, la date de leur dernière promo-
tion et leurs titres à l'obtention de cette dis-
tinction.

Art. 2. — (Abrogé).
Art. 3. — (Abrogé).
Art, 4. — Les droits de chancellerie sont

établis ainsi qu'il suit :
Pour la classe majeure(grand-croix). P 1200
Pour la lrc classe (grand-officier)

. .
1000

Pour la 2e — (Commandeur).
» .

800
Pour la 3e — (officier) 600
Pour la 4e — (chevalier) ..... 500

Ces droits seront versés dans la. caisse de
notre receveur généraldes finances.

Peuvent être dispenses du Versement de ces
droits, sur la proposition de notre premier
Ministre ou de celle de notre Ministre des
affaires étrangères, selon les cas :

1° Nos fonctionnaires lés et officiers et sol-
dats dé nos armées de terre et de mer ;

2? Les officiers et soldats dès armées de
terre et de mer de; la République française
en activité de service Sur le territoireou danS
les eaux de notre royaume ;

3» Le personnel dès agences diplomatiques
et consulats des puissances étrangères en
Tunisie et les; personnages de distinction des
gouvernements; étrangers.

Art. 6» — Toute disposition contraire a.u
présent décret,est et demeure abrogée.

1er Mdjé 1304 (21 août 18.8.Î).

Décret fixant les droits de chancellerie

LOUANGES; A DIEU

Art. 1er-,.-- A l'avenir,.tous les brevets dé
notre ordre du Nichan Iftikar seront remis à
leurs destinataires avec les insignes* du grade
qu'ils confèrent.

Art, 2. — Les droits de chancellerie pour
notre ordre du Nichan Iftikar sont de deux
sortes:

1° Droits se rapportant à des: décorations
attribuées:

a,) A nos fonctionnaires,aux officiers et sol-
dats de nos armées de terre et de mer ;

b) Aux fonctionnaires, aux officiers et sol-
dats de nos armées de terre et de mer de la
Républiquefrançaise;

c) Au personnel dès agences diplomatiques
et consulats des puissances étrangères en
Tunisie :

2° Droits se rapp'ortant à des décorations
attribuées à toutes autres personnesnon com-
prises dans lé paragraphe ci-dessus.

Art. 3.— Les droits de chancellerie pourla
première catégorieci-dessus sont établis ainsi

i
qu'il suit:
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Pourlaclas.maj.(gr.cordon)200p.env. (120f.)
Pour la lre clas» (gr.-officier) 100 p. — (60f.)
Pourla2°clas.(commandeur) 70 p. —-

(42f.)
Pour la 3<=classe (officier) 35 p. - (27 f.)
Pour la 4e classe (chevalier) 25p. — (151,)

Ceux de la deuxième catégorie sont établis
ainsi qu'il suit :
Pourlacl.maj. (gr.cordon) 1200p» env. (720 f.)
Pour la 1" cl. igr.-officier)1000 p. — (600 f.)
Pour la 2e cl. (commandeur)800 p. — (480 f.)
Pour là3e cl. (officier) 600 p. — (360 f.)
Pour la 4e cl., (chevalier) 500 p. — (300 f.)

Art. 4. — Les droits afférents à la première
catégorie ne peuvent être ni supprimés ni
réduits.

Sur la proposition de notre Ministre dés
affairés étrangères ou de notre premier Minis-
tre, selon les cas, les droits afférents à la
deuxième catégoriepeuvent être réduits jus-
qu'à lamoitié»

La suppression des droits pourra être accor-
dée seulement pour des Ministres, des sous-
secrétairesd'État, dès personnages ayant leur
rang ou des membres des familles princières.

Art. 5. — Les articles 2 et 3 du décret du
29 moharrem 1300 (10 décembre 1882) sont
et demeurent en vigueur.

Art. 6. — Notre premier Ministre est chargé
deTexécUttondu présent décret dont les dis-
positions entreront en vigueur le 13 septembre
1887.

Notariat (1)

30 kâda 1291 (8 janvier 1875)

Décret organique du notariat tunisien

De la part du serviteur de Dieu, etc..,, aux,
membres de la cour du châra, aux cadis, à
tous fonctionnaires des ordres civil et mili-
taire.

Le notariat étant indubitablement,au point
de vue religieux et administratif, une des
charges les plus importantes, celle à laquelle
est confiée la garde des droits publics et pri-
vés, et par conséquent,l'un des fondementssur
lequel repose la justice, et un des meilleurs
moyens d'assurer l'impartialitédans les juge-
ments.

Or; étant donné que l'équité dans les sen-
tences ne peut être obtenue qu'autant que le
notaire est un homme digne de confiance,
c'est-à-dire un homme pouvant donner aux
témoignagesl'authenticitéqu'ilspeuventavoir;
que le grand nombre des notaires pouvait

amener des confusions et favoriser la fraude,
nous avions par nos décrets du 19 chaoual
1290, invité les cadis de Tunis et de l'intérieur
à se faire remettre les amras d'investiture
des notaires existant à Ce jour, afin de lés
recenser nominativement en inscrivant la
date de leurs nominations, et de restituer
ensuite à Chaque titulaire l'àmrà qui lui ap-
partient en l'autorisant à continuer l'exercice
de ses fonctions» Ils devaient; en Outre,
adresserâ notre gouvernement une liste nomi-
native de ces notairesen indiquant le nombre
qui leurparaîtrait suffire aux besoins du pays,
afin que de nouvelles nominations ne fussent
faites que pour le compléter et que les adels
fussent choisis, à l'avenir, parmi les plus
capables et les plus dignes.

En conséquence, et pour remplir les pro-
messes contenues dans nos décrets précités,
nous promulguons aujourd'hui le présent
décret, comprenant seize articles, destinés à
réglementerles conditions requises pour exer-
cer le notariat, et déterminant le nombre des
notaires devant suffire à la ville de Tunis et
aux localités de l'intérieur:

Art. I0'. — Tout possesseur d'un amra lui
conférant le droit d'instrumenter, ne pourra
le faire que dans la localité pour laquelle il
a obtenu ce droit. Il devra observer rigoureu-
sement la portée de ses actes, éviter les com-
plaisances, les négligences réprouvables et
tout ce qui est de nature à porter atteinte à
sa dignité. Tout notaire qui se rendra coupa-
ble de la moindre infraction sera révoqué, et
il sera prononcé contre lui des peines propor-
tionnelles à son délit ;

Art. 2. — Le nombre des notaires autorisés
à instrumenter à Tunis et dans l'intérieur est
fixé aux chiffres suivants: (1)

Quand le chiffre des notaires ci-dessus fixé
pour chacun des endroits précités viendra à
diminuerpar suite de décès ou autrement, il
sera pourvu à lavacancepardes nominations
nouvelles, sans qu'il soit tenu compte des no-
taires en non-activité; ceux-ci conserveront
leur titre, mais ne seront pas considéréscom-
me étant en fonctions ;

Art. 3. — Aucun notaire ne sera nommé, à
l'avenir, si ce n'est pour pourvoir à une va-
cance, conformément à l'art. 2 du présent
règlement, et nul ne sera admis au notariat
s'il ne jouit d'une réputation de moralité irré-
prochable, jointe à des connaissances suffi-

(1) Voir aussi' décret du 10 djoumadi-et-tani 1300
(18 avril 1883) art. 16, aux mots : JusticeFrançaise.

(1) Suit rémunération comprenant 2,079 notaires
pour toute la Régence.

Ce chiffre a été porté à 2,170 par des décrets sub-
séquents.
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santes.pour l'exercice de ses fonctions. Lesju-
ges, danschaque circonscription, aurontégard,
dans le choix des notaires, à l'état moral et
intellectuel des habitants et donneront tou-
jours la préférence à ceux qui offrent le plus
de garanties. Tout candidat devra, en outre,
être Tunisien, soumis à la juridiction du
royaume, et tout individu qui aura apposé sa
signature sur l'un des registres désignés par
l'art. 6 çl-après sera considéré, par ce fait,
comme ayant déclaré se soumettre à la juri-
diction des tribunaux religieux et adminis-
tratifs du pays.

Art» .4. — En cas qu'il y ait lieudepourvoir
au complément du nombre voulu de notaires,
les deux cadis hanéfite et malékite ou l'un
d'eux seulement, proposeront leS candidats
aux postes vacants à Tunis ; quant aux
vacances qui se produiront dans les autres
circonscriptionsde la Régence, il y sera pourvu
sur la proposition du tribunal du châra, au
çheMeu.et dans les localités ou tribus où là.
justice est rendue par un seul cadi, sur la
proposition de ce magistrat. Mais dans ces
deux derniers cas le tribunal ou le cadi devra
adresser sa proposition et le candidat proposé
aux deux cadis de Tunis, qui ont chacun
qualité pour examiner, indépendamment de
l'autre, la valeur de la proposition ainsi que
les titres,du candidat et, s'il y a lieu,proposer
la nomination de celui-ci à notre gouverne-
ment.

Les formalités précitées sont de rigueur
pour la nomination de tout notaire, excepté
les;katebs (secrétairesdu gouvernement),q;ui
sont admis au notariat de plein droit.

Art. 5. — Il est défendu â tout notaire
d'instrumenterhors de la. circonscriptionpour
laquelle il,a.été désigné.De même, nul notaire
inscrit sur le registre dont il sera parlé ,à
l'art. .6 ne pourra instrumenter que dans le
lieu qui y sera désigné.
.Tout notaire nommé à partir de la promul-

gation du présent décret sera inscrit sur le
registre,des notaires, savoir : à Tunis, par lés
soins des deux cadis, et dans les autres cir-
conscriptions, par les soins de leurs cadis
respectifs,

.Toute inscriptionde ce genre sur le registre
précité devra énoncer le motif etladatede
la nomination, et en regard de chaque nom
rayé il sera indiqué le motif et la date dé la
suppression.

Art. 6. — Il sera tenu, au ministère, un
registre nominatif des notaires de. Tunis et
des autres circonscriptions judiciaires de la
,Régence, dressé sur les indications des. deux
..ç.adisde lacapitale, des cadis des provinces
et des caïds. Ce registre énoncera Wtes les

réductions et suppressions prévues par l'arti-
cle lor, ainsi que les nominationsprévues par
l'art. 4, avec indication des motifs et des
dates. Un double renfermant les mêmes obser-
vations et portant le texte de ce règlement
en sera conservé par les deux cadis delà
capitale. Les notaires y apposeront chacun
leur signature en déclarant avoir pleine et,
entière connaissance du présent décret, pour
qu'ils soient désormais responsables des infrac-
tions commises dans l'exercice de leurs fonc-
tions. Il sera tenu, en outre, dans chaque
circonscriptionjudiciaire, un registre conté>
nant les noms de ses notaires et pour lequel
les mêmes formalités que plus haut devront
être observées» Ce registre fera partie dés
archives qu'un cadi sortant doit remettre à
son successeur.

Art. 7» — Tout notaire est tenu, avant de
commencerl'exercice de ses fonctions, d'api-

ppsér sa signature sur le registre général dé
TUniS; contenant les: Signatures .dé tous: les
notaires de la Régence,,dé représenter au çadt
de sa circonscription lé décret portant sa
nomination et d'apposeraussi sa signature.sut
le registre:du dit cadi, en y mentionnant la
date de son décret, ainsi que l'armée et le
jour où il a accompli cette formalité.

Art. 8.. — Nul notaire lie pourra exercer ses
fonctions si son nom n'est inscrit siir le
registre,ducadi de sa circonscription.

Art. 9» — Le ijunistère fera établir. dçS
registres qui auront pour ordre celui des loca-
lités désignées' à l?art. -2' et dont lé .nombre
sera équivalent à çeliii des notaires actuelle-
ment en fonctions. IIS seront cotés par pre-
mière,et dernière: feuille» Tout registre sera
commencé par l'indication de son numéro
d'ordre,, du nom, du lieu pour lequel il doit
servir, du nombre de ses pages; et la repro-
duction texttiiejle du présent règlement qui
doit, servir,de gouverne aux notaires.

Le ministère donnera aux cadis de Tunis
des registres pour tous les notaires inscrits,
quand même leur,nombre dépasserait le chiffre
déterminé par l'art. 2. Ces: deux magistrats,-
ou l'un d'eux, les remettront aux intéressés
après avoir inscrit, sur chaque registre, les
noms du notaire auquel il est destiné. Quant
aux registres des notaires dans les antres
circonscriptions de la Régence, ils seront
envoyés aux gouverneurs,et les cadis des ditçs
circonscriptionsles remettront aux intéressés
dans les. formes précitées, afin que les notaires
de Tunis et tous les autres notaires dé la
Régence se conforment,. dans' l'exercice.4e
leurs,foncjii.ons, „aux dispositions,de" l'art. 1.0

çi-apres.
Art.. 10. .— Tpuj;notaire.devra, aurmQment

16
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où il recevra le registre spécifié à l'art. 9,
clore le registrequ'il tient actuellement et le
faire viser par le càdi, dans un délai qui ne
pourra excéder un' mois à partir de la récep-
tien du nouveau registre. Après ce visa, il lui
sera interdit d'inscrire quoi que ce soit sur le
registre clos, et mention de cette opération
devra être faite par lui au commencement du
nouveau registre. Il indiquera également, au
même endroit, le format du répertoire aban-
donné, la date des premier et dernier actes
y inscrits, celle de sa clôture et la date à
laquelle le nouveau répertoire lui a été remis.
Ces diverses mentions faites, il les signera et
les fera Viser par le cadi.

Tout témoignage reçu par les notaires à
partir de cette époque sera enregistré à sa
date sur les nouveaux répertoires. Chaque
notaire sera tenu de signer le témoignage
enregistré par lui et de le faire signer par son
Collègue. L'enregistrement des témoignages
sera fait successivement, sans blanc, lacune,
ni intervalle. Tout acte délivré à l'intéressé
doit énoncer le numéro de la page du réper-
toire où il se trouve enregistré, et, en regard
de cet enregistrement, il doit être fait mention
de la délivrancede l'acte et de la date de la
délivrance. A la fin de chaquemois, le notaire
dressera une liste des actes enregistrés par
lui, ênumérant les expéditions qui en ont été
délivrées et les actes qu'il n'a pas expédiés,
en indiquantle motif de ce retard. Cette liste,
signée par lui et par son collègue, sera en-
voyée au cadi de la localité. Tout notaire
observera, pour les actes qu'il doitenregistrer,
les prescriptions des art. 15 et 16 ci-après.
Une fois son registre terminé, il le clôturera
ainsi qu'il a été dit plus haut, et, après l'avoir
soumis au visa du cadi dont il relève, il le
gardera, conformément à l'art. 11 ci-après.
Pour tout nouveau registre, le cadi ainsi que
le notaire procéderont aux formalités préci-
tées. L'es actes enregistrés par les notaires
seront écrite en un seul et même contexte,
sans blanc, lacune ni intervalle. Toutes les
feuilles des registres devront rester intactes,
et la perte du registre lui-même ne peut être
nullement alléguée. Aucun acte ne devra être
remis à l'intéressé avant l'accomplissement
de toutes les formalités de l'enregistrement,
le tout à peine de punitions ainsi que de tous
dommages et intérêts.

Art. Il. — Quand il y aura lieu de consulter
un où plusieurs registres d'un notaire, soit
pour vérifier un acte produit en justice ou à
la liste adressée chaque mois au cadi, soit
pour tout autre motif, le notaire auquel le
registre sera réclamé sera tenu de le repré-
senter et, dans le cas où il ne serait pas

trouvé conforme aux prescriptions de l'art. 10
ci-dessus, des peines seront prononcées contre
le notaire, sans préjudice des dommages et
intérêts auxquels il pourrait être condamné.
La soustraction de feuilles et la non-repré-
sentation du registre sous prétexte qu'il a été
perdu sont des circonstances aggravantes de
l'infraction.

Art. 12. —Si un acte est dressé par deux
notairesappartenantà des localitésdifférentes,
chacun d'eux devra l'inscrire sur son registre
en indiquant le nom de son collègue.

Art. 13. —-
Si l'acte n'énoncepas la page du

registre où il se trouve enregistré, conformé-
ment à l'art. 10, ou ne porte pas la date de
cet enregistrement, il ne pourra être pris en
considération par le juge auquel il sera
présenté»

Art. 14. — Il est interdit à tout notaire
d'inscrire un témoignage sur son registre et
d'en renvoyer l'expédition à plus tard. Pour
les actes dont l'expédition n'est subordonnée
à aucune formalité, ils doivent la faire séance
tenante. Quant à ceux qui ne peuvent être
expédiés que sur la présentation d'actes de
décès, d'une quittance du fermier des mah-
soulates ou de tout autre document semblable,
ils seront inscrits sur le registre et l'expédi-
tion en sera différéejusqu'à la production des
pièces nécessaires. Toutefois, si l'intéressé
apportaitquelque retard dans l'accomplisse-
ment des formalités requises, le notaire
devrait en fairemention sur son registre pour
dégager sa responsabilité; mais il sera tou-
jours tenu de délivrer expédition à la per-
sonne intéressée, dès qu'elle aura rempli les
formalités nécessaires, le tout sous peine de
punitions ainsi que de dommageset intérêts,
s'iL y a lieu.

Art. 15. — Conformément aux décrets
publiés en 1284 et portant interdiction aux
notaires d'écrire aucun acte si ce n'est sur
papier timbré et suivant les règlements
édictés pour timbre, nul notaire ne pourra
employer, pour les actes- qu'il rédige, d'autre
papier que celui timbré et destiné à cet usage.
Tout acte devra, en outre, porter un troisième
timbre énonçant la date de ce règlement,
jusqu'à ce que le papier timbré existant
actuellement soit épuisé. A partir de cette
époque, les deux premiers timbres seront
considérés suffisants s'ils portent une date
postérieureà notre présent décret. En consé-
quence, quiconque aura entre les mains du
papier timbré devra le présenter au bureau
du timbre pour qu'il y soit apposéle troisième
timbre sus-indiqué. Cette opération n'entraî-
nera aucun frais.



H — 243 — n
Art. 16, — Les dispositions édictées plus

haut sont également applicables aux notaires
n'ayant pas d'études ou bureaux.

17 chaoual 1292 (16 novembre 1875)

Décret additionnel au décret organique

Il est institué, au ministère, un registre
pour les actes de notre gouvernement. Il sera
tenu par lés katebs (secrétaires du gouverne-
ment), conformément aux dispositions du
décret du 30 kâda 1291, qui devra y être
réproduit comme dans lés autres registres de
notaires.

3 kâda 1292. ((I<* décembre 1875)

Décret additionnel au décret organique

Art..;.!". — Les notaires dont il est parlé
à l'art. 9 sont ceux qui sont nommés par
décret, soit qu'ils exercent ou non les fonc-
tions de notaire»

Les actes dont il eSt parlé à l'art. 10 com-
prennent généralement tous ceux que peut
dresser un notaire, tels que déclarations, assi-
gnations, délais, procès-verbaux d'expertise,
etc., etc.

Les notaires devront, toutes les fois qu'ils
recevront un témoignage, se conformer aux
dispositions de l'art. 10. Quant aux témoi-
gnages reçus antérieurement au décret du
30 kâda 1291, si ce témoignage est inscrit sur
son ancien registre visé par l'art, 10 précité,
le notaire n'en délivrera expédition qu'après*
en avoir reçu l'autorisationdu cadi de sa loca-
lité, auquel il est tenu de montrer l'endroit
où le témoignage setrouvedûment enregistré»
11 fera mention de l'ordre du cadi dans l'ex-
pédition, qu'il ne pourra délivrer qu'après
l'avoir inscrite sur le nouveau registre en
indiquant le numéro donné à l'acte dans l'an-
cien. Si le témoignage est inscrit sur une ou
plusieurs feuilles volantes, il les fera viser
par le cadi et suivra, pour l'inscription de
l'acte sur le nouveau registre ainsi que pour
la délivranse de l'expédition, les formalités
sus-indiquêes. Le notaire chargé d'un service
spécial inscrira sur le registre de ce service
les actes qui s'y rattachent, sans être tenu de
les transcrire sur son répertoire. Cette fa-
culté cesse, toutefois,pour les actes qu'il signe,
et il devra les enregistrer comme tous ceux
qu'il reçoit dans l'exercice de ses fonctions
publiques, conformément à l!art. 10. Deux ou
plusieurs notaires d'une même localité peu-
vent se servir d'un seul registre,

Art. 2. — Les notaires du grand tribunal
du Bardo, ceux qui se succèdent aux séances

du châra, ceux qui prêtent leur ministère à
l'administration des oukafs, ayant tous des
règlements particuliers qui les régissent,
devront avoir, outre leur répertoire, et tenu
de la même façon, un registre spécial indi-
quant le service où ils instrumentent. Il en
est ainsi pour ceux qui enregistrent les actes
du gouvernement.

Art; 3. — Les katebs (secrétaires) servant
le gouvernement comme notaires; doivent;
aux termes du décret du 17 chaoual de cette
année, inscrire sur un registre spécial ce qui
a trait à l'administration. Ils doivent, en cela,
Se conformer aux prescriptions du décret du
30 kâda 1291, sauf en ce qui concerne la
remise de la liste mensuellevisée par l'art. 10»
Les actes administratifs sont dispensés! dû
timbre, en vertu du décret du 18,djoumadi-êfc-
tani 1290.

Art. 4. -— Lé notaire pourra, sur un ordre
dû gouvernement, se rendre dans une circonSr
cription autre q,ue la sienne pour y recevoir
un témoignage ou un, acte quelconque,, mais
il devra, pour la délivrance de l'expédition;
Se conformer aux prescriptions de l'art» 10»

Art. 5» — Outre le registre mentionné à
l'art, 6, le: ministère fera faire des registres
pour y recueillir l'es signatures et paraphes
de tous les notaires de la Régence. Chaque
cadi visera les, signatures des notaires de;son
ressort et renverra lé registre qui: les: contient
au ministère, Celuirci fera relier en un seul

,
volume tous; les registres renvoyés; destinés à
remplacer le registre,indiqué à l'art. 7.

5 rabia-el-aoual 1295 (19 mars 1878)

Décret additionnelau décret organique

Les muftis*et les cadis; qui, à raison dès
fonctionsjudiciaires qu'ils: remplissent, n'au-

,
ront pas fait inscrireleurs noms sur les regis-

i treS" dès: notaires de leurs circonscriptions
respectives,pourront le faire une fois qu'ils
auront;quitté les dites fonctions'pour des mo-

1 tifs qui ne portent aucune atteinte à leur
-réputation.

17 chaban 1296 (6 août 1879)

Décret additionnelaudécret organique

Considérant que certaines personnes, et
notamment des*gens du Sahel, grèvent leurs
immeubles dé droits réels et font inscrire ces
droits sur des actes de notoriété publique
constatant qu'ils sont, les propriétaires des

; dits immeubles; qu'ils produisent ensuite les
véritables titres de propriété ou dé habous,
qu'ils avaient cachés à dessein dans le but de
réclamer ensuite les droits qu'ils ont aliénés,
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et qu'ainsi dès procès souvenit interminables
s'engagent entre eux et les détenteurs des
immeubles; considérant qu'il y a lieu de re-
médier à ce fâcheux état de choses, nous
avons décrété ce qui suit :

Art. Ier. — Tout notaire est ténu dé s'assu-
rer que l'hypothèque porte sur le même im-
meuble que celui désigné dans le titre de pro-
priété. Si Ce titre n'est qu'une ôutika ou S'il
y est fait Une simple mention dô décès, de
procuration ou de toute autre choSe dont la
constatation est nécessaire, le notaire devra
le faire savoir au créancier, et lui expliquer
à quoi il s'expose en acceptant une ouïtitaou
une simple déclaration, dans le cas où le titre
Original ou habousviendraitàêtre produit plus
tard» Si lé créancier passe outre, les notaires
devront en faire mention sur l'acte d'hypo-
thèque» Si le créancier est de nationalité étran-
gère; il signera le dit acte, et sa signature
vaudra attestation qu'il consent à contracter
dans ces conditions. S'il ne sait pas écrire, sa
déclaration sera consignée dans l'acte et cer-
tifiée au Consulat dont il relève» En cas de
refus de sa part, de contracter dans ces condi-
tions; l'acte sera annulé et les notaires resti-
tueront le titre au propriétaire. Toute contra-
vention, de la part des notaires, aux prescrip-
tions de cet article entraînera des peines et la
condamnation aux dommages et intérêts s'il y
en* a. Quant aux procès auxquels des hypo-
thèques de ce genre pourront donner lieu, ils
Seront jugés selon les lois du pays.

Art. 2» — LeS notaires inscriront l'acte
d'hypothèque sur le titre constitutif de la
créance. Si l'hypothèqueest consentie au mo-
ment de la çontractationde la dette, il en sera
fait mention dans le contexte du dit titre. Si
elle: est consentieà une date postérieure, le
notaire ne recevra la déclaration y relative
qu'après la représentation,par l'intéressé,du
titre constitutifde la créance,afind'y inscrire
l'acte d'hypothèque.

26 hidjé 1296 (H décembre 1879)
Décret relatifaux actesde venteou d'hypothèque

passés à Tunis
.

•Nul notaire de Tunis ne pourra passer
d'acte de vente ou d'hypothèque, relatifà un
immeublesujet à. la taxe de nettoyage, avant
de s'être fait représenter la quittance de cette
taxe.

28 djoumadi-et-tani1297 (1er juin 1880)

Décret relatifaux actes de cession d'enzel
Considérant que le refus dés notaires de

dreâàer,sans léconsentement du crèdi-rentier,

les actes relatifs à la cession des enzèls, cons-
titué un obstacle à la liberté des transac-
tions, nous avons décrété ce qui suit :

Les notairesdresseront les actes relatifsà la
cession des ènzels sans s'assurer du consente-
ment du crèdl-rentier; ils seront seulement
tenuS de lui en donner avis.

15 redgeb I3Ô0 (22 mai 1883)

Décret créant deux charges de notaire dans le
district de Bir-Et-Tib de Sousse

19 chàban 1300 (24 juin Ï883)

Décret créant trois charges de notaire à Djerba

27 moharrem1302 (15 novembre1884)

Décret créant deux charges de notaire
à Zerata et à Kerher

15 hidjé 1304 (3 septembre1887)

Décret créant deux chargesde notaire au village
d'El-Sazek (caïdat de Sfax)

ï« sfar 1302 (18 novembre Ï884)

Décret rapportant le décret du 27 kâda 1296
(12 mai 1879)

LOUANGES A DIEU

Art. l.<*. — Le décret du 27 kâda 1296:est
et demeure rapporté.

Aucun notaire non inscrit sur le registre du
gouvernement ne pourra l'être à l'avenir sur
la présentation de sonancien amra. Toutefois,
ces notaires pourront être nommés par nous
à de nouvelles fonctions conformémentà la loi
du 30 kâda 1291 (8 janvier 1875).

I« sfar 1302 (18 novembre 1884)

Décret sur la mention de la date
dans les actes notariés

LOUANGES A DIEU

Art. Ier. — Il sera fait mention dans les
actes notariés du jour et de la date du mois
pendant lequel ils ont été dressés.

Art. 2. — Les cadis dé Tunis sont chargés
de veiller â l'exécution du présent décret qui
sera annexé au décret précité.



M - 245 - N

4 rabia-et-tani 1302 (20 janvier 1885)

Décret relatif auto actes de vente et de bail
passés dans les villes de Tunis, la Qoulette,
Sousse et Sfasc.

LOUANGES A DIEU

Art. 1er. — LéS notaires né passerontaucun
acte de venté ou de bail relatifà une maison
située dans les villes de Tunis, la Goulette,
Sousse et Sfax, sans s'être assurés de l'acquitte-
ment de la karoube imposéepar le décret du
21 redgeb 1299.

Àrti 2. — Justification dé cet acquittement
sera fournie par la/production dé la quittance
du dernier terme* signée du receveur munies-
pal dé là ville dans laquelle est située là mai-
son qui fait l'objet dé l'acte»

Mentionde cette quittance avec sa date sera
faite dans Pacte.

Art. 3. — Lesnotairessont personnellement
responsables de l'exécution dé cesdispositions.
Ils seront tenus d'acquitter la karoube des
maisons qui auront fait l'objet d'actes passés
en contravention avec le présent décret.

Art. 4. — Dans les autreslocalités; les dispo-
sitions du décret"du 1er chaban1292continuent
à recevoirleur application.

7 djoumadi-el-aoual1302 (21 février1885)

Décret créant dewm charges de notaire à Gàs?

tourna de Djebel-El-AbiaoT (gouvernement de:

l'Arad).

19 djoumadi-et-tani1302 (4 avril 1885)

Décret relatif& l'acquittement de l'impôt dé là
karoube lors de lapassationdes actes de vente

ou dit bail dans diverses localités,

LOUANGES A UIEU

Art. let. — Les notaires ne passeront aucun
acte de vente ou de bail relatif à une mai-
son située dans les villes de Monastier et de
Kairouan, et dans les localités de la banlieue
de Tunis désignées au décret du 27 rabia-el-
aoual 1290 (27 mai 1873), sans s'être assurés
de l'acquittement de la karoube imposée, tant
par ce dernier décret que par celui du 21
redgeb 1299.

Art. 2. — Justification de cet acquittement
sera fournie par la production de la quittance
du dernier terme, signée du percepteur de la
karoube pour chacune de ces localités. Men-
tion de cette quittance avec sa date sera faite
daps l'acte,

Art. 3. — Les notaires seront personnelle-
ment responsablesde l'exécution de ces dispo-
sitions.

Ils seront tenus d'acquitter la karoube des
maisons qui auront fait l'objet d'actes passés
en contraventionavec lé présent décret.

Art. 4. — Lés dispositionsqui précèdentne
ferontpas obstacle à la demande du droit au
nouveau propriétaire dans le cas de vente
prévu par l'article 11 du décret sus-visé du 21
redgeb 1299. Le percepteur de la karoube
pourra, à son choix, réclamer le paiement
intégral, soit â ce nouveau propriétaire, soit
aux notaires contrevenants ; mais ceuX'-ci
auront leur recours contre le nouveau pror
priêtairê pour la répétitionde ce qu'ils auront
payé.

La disposition qui précédé sera applicable
au recouvrement de la karoube à percevoir
pour le compte dés communes ên> conformité
des décrets sus-visés des 3 hid]é 1301 et
4 fabia^et-tàni 1302.

5 cnâban 13Ô2 (19 mal I$85>

Décret créant S charges de notaire: à Hpumas
de Melila et à Abi+Melalë de Djerba

15 chaban 1302 (29 mai 1885)

Décret créant deuxcharges dènôïaireuu Djehefc
Eddouime.tauHsar0-M'H0ela du Djebel?
Labiadh,

16 chaban 1302 (30 mai 1885)

Circulaire ministérielle relative aux droits d'ex*
pértiseà percevoirpar les gouverneurs et caïds

Le décret du 26 hidjè 1293 autorise les
gouverneursà percevoir un droit de douze
piastres et demie surles expertises auxquelles
il est procédé par leur intermédiaire.

Quelques gouverneurs ont cru que ce droit
pourrait être exigé pour tous actes notariés
dressés avec leur autorisation.C'estune fausse
interprétation qui ne devra.plus'être suivie à.
l'avenir, sous peine de repression sévère.

Les seuls actes notariésqui donnentlieu à
laperception par les caïds du droit de 12p. 1/2
sont les expertisés spécifiéespar le décret du
26 chaoual 1293.

25 rabia-et-tani1303 (20 janvier 1886)

Décret sur la rédactiondes actes notariés

LOUANGES A DIEU

Art. Ier. — Le co^t des actes notariés sera
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porté en toutes lettres à la fin de l'acte et
avant la signature des notaires.

Art. 2. — Cette disposition sera ajoutée au
règlement des notaires du 30 kâda 1291.

I" moharrem 1304 (39 septembre 1886)

Décret relatifau service des notaires près du
Cheik Médina

LOUANGES A DIEU

Article unique. — Les notaires appelés à
instrumenter dans les affaires soumises à la
juridiction du cheik Médina auront, outre
leur répertoire, et tenu conformément aux
dispositionsde l'art. 10 du règlement régissant
Je notariat, un registre spécialportant le nom
du service auquel il est destiné*

Ce registre restera au bureau du cheik
Médina pour être consulté en cas de besoin.

28 moharrem 1304 (26 octobre 1886)

Déoret concernant les notaires de Bit-el-Mal

LOUANGES A DIEU

Art. l«r, — Les adels au Bit-el-Mal auront
à l'avenir un registre spécial pour le service
de cette administration. Ce registre sera tenu
conformémentaux dispositions de l'art. 10 du
décret,organique du notariat tunisien et con-
servé au bureau de Bh>el-Mal.

26 sfar 1304 (23 novembre 1886)

Décret fixant le tarif des droits à prélever par
les adels sur les actes qu'ils sont appelés à
dresser, ainsi que le tarif des honoraires des
notairespour les expertises.

LOUANGES A DIEU

Art. 1er. — Le tarif des droits à prélever
par les adels sur les actes qu'ils sont appelés
à dresser est fixé comme il suit :

1. Acte,constatant la qualité
dé chèrif

.
.Piast. 40

2. Contrat de mariage, y
compris la procuration de la
mariée, les certificats consta-

.tant son âge, ledegré deparenté
de son représentant et tout ce
qui est nécessaire à l'accom-
plissement du mariage.

6 piastres s'il a lieu chez le
notaire — 6

12piastres s'il a lieu ailleurs. — 12

3. Acte de repriseen maria-
ge de la même femme. .... Piast. 2

4. Acte de divorce absolu
. . — 8

5. Acte de divorce avec la
faculté de reprendre la même
femme. — 2

6. Déclaration de témoins
constatantles sévices subispar
la femme et tendant à lui faire
restituer la sommé donnéepour
obtenir le divorce (dit klïolâ) . — 6 1/2

7. Acte de pension. ..... — 1
8. Acte désignant la femme

qui prendra soin d'un enfant
en bas-âge, après le décès de sa
mère ou son mariage en secon-
des noces — 1 1/2

9. Acte par lequel la femme
désignéepour prendre soin d'un
enfant en bas-âge est rempla-
cée par une autre femme; ... — 11/2

10. Acte de vente:
Jusqu'à 200 Piast. . — 5
De 201 à 500 — — 8
De 501 à 1,000 •— — 12
De 1,001 à 1,500 — — 15
De 1,501 à 2,000 — — 20
De 2,001 à 4,000 — — 25
De 4,001 à 10,000 — — 40
Au-dessus de 10,000 — — 40

plus 1/4 de piastre par millier
ou fraction de millier de pias-
tres au-dessus de 10,000 piast.

11. Acte d'échanged'immeu-
bles, même tarif que pour les
ventes.

12. Cession d'unbien enpaie-
ment d'une dette, môme tarif
que l'acte de vente.

13. Cession d'un objet vendu
au prix de la vente — 2

14. Acte établissantla preu-
ve d'un vice rédhibitoire exis-
tant, soit dans un immeuble,
soit chez une bête de somme.. — 6 1/2

15.. Résiliation de vente, un
quart du droit perçu pour la
vente.

16. Renonciation à la vente,
un quart du droit perçu pour
la vente.

17. Acte en avance de paie-
ment pour marchandises à li-
vrer :

Au-dessousde 500 piastres
. — 3

de 501 à 1,000 — — 5
de 1,001 à 2,000 — — 7
de 2,001 à 3,000 — — 8

Au-dessus de 3,000 — — 10
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plus un quart de piastre par
millier ou fraction de millier
depiastresau-dessusde 3,000p.

18. Acte de prêt. . ... .
.Piast. 3 1/4

19. Acte de quittance défini-
tive pour achat d'un immeuble
aprèsdes payementssuccessifs. — 5

20. Acte de prêt sur gage
d'un immeuble ou autre :

Au-dessousde 200 piastres
. — 3

de 201 à 500 — — 6
de501à 1,000 '

.

—'
et au-dessus. — 10

2L Résiliationd'un acte de
prêt sur gage, un quart du
droit perçu pour l'acte de prêt
sur gage*

22. Renonciation au prêt sur
gage, un-quart du droit perçu
pour l'acte de prêt sur gage.

23. Certificatd'indigence(doit
être délivré gratuitement).

24. Acte d'interdiction. ... — 16
25. Acte d'émancipation.

•• . — 16
26. Acte par lequel un cadi

nomme un gardien chargé de
gérer sous son contrôle là
tutelle d'un interdit ou d'un
mineur — 3 1/4

27. Arrangementà l'amiable — 8
28. Transport de créances, , — 5
29. Acte de garantie* .... — 3 1/4
30. Acte d'association. .... — .8
31. Dissolution d'association

et règlements de comptes.: Si

les sommes qui en font l'objet
sont inférieures à 200 piastres. — 5

Au-dessus de 200 piastres
. . — " 10

32. Procuration....... — 3 1/4.
33. Révocation d'un manda-

taire. -........ —
' 31/4

34. Reconnaissanced'un en-
fant — 8

35. Reconnaissance d'une
obligation:

Au-dessous de 200 piastres
. — 2

De 201 à 500 — — 4
Au-dessus de 500 — — 6

36. Acte de dépôt ...... — 5
37. Déclaration relative à.

l'exercice du droit de préem-
tion — 8

38. Acte de partage, même
tarif proportionnel que pour
l'acte de vente.

39. Acte de Société en com-
mandite. ......— 8

40. Acte d'association entre
le propriétaire d'un immeuble

et celui qui y fait des planta-
tions ou autres travaux amélio-
rant la propriété, à condition
de partager le revenu . ... .

Piast. 8
41. Acte de convention entre

le propriétaire d'un immeuble
et celui qui le cultive, pour le
partage des fruits ....... — 5

42. Acte de convention pour
la fixation d'un salaire., .... — 3 1/4

43* Acte de location :
Location perpétuelle, même

taux que la venté.
Au-dessus de 18 ans, la moi-

tié du taux de ia vente.
De 9 à 18 ans, le tiers du

même taux.
De 3 à 9 ans* le quart dit

même taux.
Au-dessousde 3 ans. , . . > ±—.' ] 3 1/4
44. Acte de constitution' de

habous ...... '..'•.. . . ... — 32
45. Acte d'annulation de ha-

bous.
. ... .. .

•..'.''
. . ..

..'.->.
. ,

—: : M; l!/4
46s Acte de don et aumône :

Au-dessousde 200 piastres
.. — 3

Au-dessus de 200 piastres?.
. — 5

Pour un immeuble: (droit
fixe). .... . . . . . . . ... —

10r
47. Révocation d?une donar

i tion.
> ....., . . . .... , . '..— 8i

48, Droit de.jugement dû
\ indépendamment de toute-de^

mandé d'expédition :
Si le litige est inférieur à

! 200 piastres de capital..
. .... — 5

Au-dessus* de 200 piastres;dé
capital

. . .
..'..

. .
.'.'. .... — 10

49* Lettre d'un cadi à un
autre cadi (m'rasla);.

. ...... — 3.1/4
50. Acte de reconnaissance;

\ d'écritures
. — 3 1/4

51. Actequiïêtablitlafiliation
d'une personne et son droit à
un héritage :

Pour acte de filiation remon-
tant au grand-père ou aïeul.

. — 8
Si on remonte au bisaïeul.

, — M
Si on remonte d'un nouveau

degré — 14
Quelque soit l'auteur com-

mun au-delà du 5mo degré.
. . •— 19 1/2

52. Acte constatant un droit
par la déclaration de témoins : • .S'il s'agit d'un immeuble.

. — 10
S'il s'agit de plusieurs im-

meubles. — 16, 1/2
Dans les autres cas. . .... — 6 1/2
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53. Délimitation d'un im-

meuble Piast. 8
54. Acte testamentairepour

le tiers des biens du testateur
(quotité disponible en droit
musulman) ........... — 8

Au-dessusde 200 piastres
. . — 20

55. Constitution d'exécuteur
testamentaire .......... —- 5

56. Retour sur une donation
faite par testament. ...... — 5

57. Répartition d'héritage,
fixation des parts, énumération
des héritiers, constatation de
leurs droits i — 16 1/4

58. Droits à percevoir sur
l'héritage vendu: 3 0/0 sur les
premières 10,000 piastres ;
1/2 0/0 pour là partie comprise
entré 10,000 et 100,000; 1/4 0/0
pour le surplus*

. . . . . . . .59. Liquidation, estimation
suivie de partage; même tarif.

60. Dissolution de mariage
, — 8

61. Acte constatant le droit
d'un tiers sur un immeuble

. . — 10
62. Reçu fait pardevant le

cadi. — 3 1/4
63;. Tout non spécialement

dénommé.
. . .

', ....... — 1 1/2
64. Touteexpéditiondéjuge-

aient ou d'acte donne lieu à là
perception d'un droit de copie
égal au quartdudroit de juge-
ment ou d'acte, sans que ce
droit puisse excéder — 16

65. Extraitd'un acteauthen-
tique si, en y faisant connaître
la portéede l'acte, on y indique
l'usage auquel l'extrait est des-
tiné* moitié du coût de l'acte
sansque cedroit puisseexcéder — 16

66* Recherche d'actes :
Pour les actes de l'année

courante — 3/4
Pour ceux de l'année précé-

dente —
îl/2

Pour chaque année en sus;
3/4 de piastre sans pouvoir dé-
passer. — 5

67. Requête — 5
68. :Àcte par lequel on fait

connaître ses moyens de défense — 5
69* Acte portant fixation de

délai. .............. — 11/2
70, Acte établissant le droit

d'un tiers sur des biens meu-
bles

. — "4
71. Acte de convention pour

la fixation d'un salaire payable
après l'accomplissement des '
travaux Piast. 3

72. Récusation dé témoi- — 4
gnâge — 4

73. Procès-verbaldé presta-
tion de serment — 5

74. Résumé de titres :
Par cent lignes (chaque ligne

doitêtre composée de 20 mots).
. — .

20
75* Acte deconstatationd'un

.délit ou d'un crime — 10
Art. 2. — Lés honoraires des notaires;

pour les expertises, seront perçus d'après le
tarifsuivant :

Si l'expertise â lièù dans l'intérieur dé' là
ville de Tunis et qu'elle n'absorbe pas toute
une journée .......... Piast* 5

Si elle a liéii à Tunis et
qu'elle absorbe toute unejour-
née ou là plus grande partie
d'une journée. — 10

Sil'expertise a lieu aux envi-
ronsde Tunis etque lesexperts
rentrent le même jour, chacun
d'euxaura 15 piastres, les frais
de transport compris — 15

Si elle a lieu hors de Tuniset
dans un endroit tel que lés
experts ne peuvent rentrer le
même jour, chacun des notai-
res aura droit à ' 25 piastres
par jour, les frais de transport
compris — 25

Si l'expertise a lieu dans les
quatre villes suivantes : Kai-
rouaii, Sousse, Monastir et
Mehdia — 5

Si elle a lieu dans ces quatre
villes et qu'elle absorbe aux
notaires une journéeou la plus
grande partie d'unejournée . . — 8

Si l'expertise a lieu aux en-
virons des quatre villes préci-
tées ou dans une localité de la
banlieue permettant aux ex-
perts de rentrer le jour même
à midi ou avant cette heure,

; chacun des notairesaura droit
à 8 piastres,y compris les frais
de transport — 8

Si l'expertise a lieu dans des
; localités si éloignées que les
; notaires ne puissent rentrer le

mêmejour, chacun d'eux aura
droit à 15 piastres par jour, y
compris les frais de transport. — 15

Si l'expertisea lieudans une
;

autre localité que celles sus-
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indiquées, chaquenotaire aura -.droit à des honoraires de
10 piastres s'il a couché en
dehors de la ville ou de là
smala ou que l'expertise lui ait
absorbé la plus grande partie
de sa journée*

.
Piast. 10

Mais daos le cas où les notaires rentreront
le jourmêmeà midi ou avant cette heure, cha-
cun d'eux aura droit seulement à là moitié
des honoraires ci-dessus indiqués.

Lès honoraires des notaires, pour les opéra-
tions concernant la constitution en énzel des
immeubleshâboùs doiventêtreperçus suivant
le tarif annexé ail décret du 13 moharrem
1303'.

23 ramadan1304 (13 juin 1887)

Décret fixant lès honoraires dès notaires pouf
l'établissement des inventaires dans les succes-
sions.

LOUANGES A DIEU

Article unique. — Les honoraires des no-
taires pour l'établissementdès inventaires des
successions seront perçus suivant là propor-
tion ci-àprès :

Il sera perçu quinze piastres pour chaque
journée entière de travail et dix piastres si
lès opérations ne durentpas une journée com-
plète ou par fraction de journée.

14 kâda 1304 (4 août 1887)

Décret créant deux chargés de notaire dans là
t¥ibù des Bèni-Zidf du gouvernement de
ï'Aràd.

24 hidjé 1304 (12 septembre 1887)

Décret faisant application aux notaires israéli-

- tes tunisiens des dispositions organiques du
notariat en Tunisie.

LOUANGES A DIEU

Art. 1". — Les dispositions du décret du
30 kâda 1291 et des décrets additionnels orga-
nisantle notariaten Tunisie, Serontappliquées
aux notaires Israélites tunisiens et « granàs i>*

à partir du 1er moharrem 1305*

Art. 2. -^ A la fin de chaque mois, les no-
taires israélites soumettront leurs registresau
visa du caïd.

Dans les localités de: la Régence où il n'y a
pas de caïd, le visa sera apposé par le rabbin.

Art. 3. — Les actes que les notaires mu*
sulmansne peuvent;dresser, qu'en- vertu d'une
autorisation émanant de l'autorité judiciaire
compétente, ne seront reçus par les; notaires
israélites qu'après autorisation du caïd ou du
grand rabbin à Tunis, et du rabbin de leur
résidence dans les autres localités .de là
Régence.

Art. 4. — Les; actes dressés par les notaires
israélites antérieurement au 1er moharrem
1305 seront inscrits par eux sur une.liste
dressée en double exemplaire* Cette liste sera
signée par les notaires, et contresignée par le
caïd à Tunis ; elle sera contresignée par le
rabbin dànsles autres localités de la Régence.
Un exemplaire de cette liste restera entre les
mains des notaires, l'autre sera conservé par
le caïd ou le rabbin suivant les cas, afin que
les parties intéressées puissent s'y reporter eh
cas de besoin.

DHVës

(Voir : Olives, fruits, herbages et légumes,

aux mots : Contributions diverses ; voir aussi :
Douanes.)

Ondjak
(Voir aux mots : Justice tunisienne),

Ouzara
(Voir la noticehistoriqueaùxmôts : Justice

tunisienne).



Papiers
(Voir : Livres, brochures, journaux et pa-

piers, au mot : Douanes.)

Passagers
(Voir au mot : Ports.)

Passeports
(Voir: Pèlerins.)

Pâturage
9 rabia-et-tani 1300 (17 février 1883)

Décret réglementant le pâturage dans Vile de
Djerba

Art. le?. — II est interdit de laisserpaître
les animaux dans les champs ensemencés et
dans les plantationsd'oliviers.

Art. 2. — Toute contravention à la présente
prohibition sera punie d'une amende de :
1 f. par tête de chèvre, brebis ou mouton.
1 f. 50 — âne.
2 f. — boeuf, vache ou taureau.
3 f. — chameau.

Art. 3. — Le gouverneur de Djerba est
chargé de l'exécution du présent décret.

Pêche
15 chaoual 1300 (18 août 1883)

Décret interdisant la pèche à la torpille dans la
rade et le canal de La Goulette et la baie de
Rades (n°-53, Journal Officiel Tunisien.)

10 redgeb 1302 (24 avril 1885)

Décret réglementant la pêche des éponges et des
poulpes

LOUANGES A DIEU

Art. 1er. — Tout pêcheur, indigène ou
étranger, qui voudra pêcher des éponges ou
des poulpes dans les eaux où cette pêche est
usuellement affermée par l'Etat, devra être
muni d'un permis délivré par le préposé de la
pêche.

Ce permis sera fait en deux originaux, dont
un pour le pêcheur et l'autre pour le repré-
sentantde l'Etat. Il sera dressé conformément

au modèle arrêté par leDirecteurdes finances.
Il sera, en Outre, soumis au visa du receveur
des douanes.

Sous peine de retrait immédiat, le pêcheur
devra se conformer aux conditions Stipulées
dans le permis de pêche.

Art. 2. — La part revenantà l'Etat sur le
produit de la pêcheest fixée ainsi qu'il- suit :

1° Un tiers en nature sur les éponges pê-
chêes dans les eaux de la Régence et débar-
quées à l'état brut, c'est-à-dire qui n'auront
pas été lavées à bord des bateaux de pêche;

2° Un quart en nature sur les éponges
débarquéesblanches, c'est-à-direlavées à bord
des bateaux de pêche;

3° Un tiers en nature sur les poulpes.
La perception de cette part ne prèjudicie

pas à celle du droit d'exportation exigible en
vertu de la loi en vigueur.

Art, 3. — Les contraventionsaux disposi-
tions du présent décret et aux stipulations du
permis de pêche seront constatées par les
agents de l'Etat ou de son représentant, et
poursuivies conformémentaux chapitres XV,
XVI, XVII et XVIII du décret du 14 hidjô 1301
(3 octobre 1884) sur les douanes et monopoles.

Les chapitres XII et XIII du même décret
seront égalementapplicables.

Art. 4. — En cas de pêche sans permis, les
éponges et les instruments de pêche seront
saisis, pour la confiscation en être prononcée
par la juridiction compétente et la vente
réalisée, le tout à la diligence de l'Etat ou de
son représentant.

En outre de la confiscation prévue au para-
graphe précèdent, le débarquement clandestin
sera puni d'une amende de 800 piastres avec,
s'il y a lieu, retenue préventive du bâtiment
pour sûreté de l'amende, ou d'un emprison-
nement de 15 jours à un mois. La durée de
l'emprisonnement pourra être portée à six
mois en cas de récidive.

Toutes autres infractions aux stipulations
du permis se résoudront en dommages-inté-
rêts qui seront payés à l'Etat ou à son repré-
sentant.

Art. 5. — Le produit net, déduction faite
des frais de toute nature, de la vente des pro-
duits et instruments de pêche saisis et défini-
tivement acquis à l'Etat ou à son représen-
tant; celui des amendes et autres condam-
nations pécuniaires, ainsi que le montant net
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des transactions, seront, après recouvrement,
attribués et répartisconformémentà l'art. 133
du décret précité du 14 hidjé 1301.

Art. 6. — Les dispositions -nouvelles du
présent décret entreront en vigueur le 13
juillet 1885*

II djoumadi-et-tani 1303 (16 mars 1886)

Décret réduisant la taxe perçue sur lepoisson
dans lés circonscriptions de Bizerte, La
Goulette et Tunis.

LOUANGES A DIEU

Art* 1er. — Est et demeure réduite à quatre
Seizièmes par piastre, à partir du 13 mai 1886,
là taxe sur le poisson actuellement perçue à
raison de cinq seizièmes par piastre dans les
territoires prémentionnés.

La taxe de quatre seizièmes par piastre est
également exigible sur le poisson débarqué
sur un point de la côte situé en dehors de ces
territoires mais qui sera introduit dans les
dits territoires pour être vendu. .Toutefois*
dans ce cas, la taxe qui aurait été déjà rég-uv-
lièrement payée à l'agent des mahsoulats,
viendra en déduction du droit de 4/16 par
piastre, liquidé comme il sera dit à l'ar-
ticle 3.

Art. 2. — Le propriétaire du poisson est
tenu, avant toute opération de vente, soit en
gros, soit en détail, et sous les peines portées
par Fart. 5 ci-après, de transporter son pois--
son à ses frais sur le marché au poisson,
lorsqu'il en existe un dans la localité du
débarquement ou, à défaut du marché, sur
l'emplacement habituellement affecté à la
vente ou qui pourra être désigné par l'auto-
rité administrative.

Art. 3. — La taxe de quatre seizièmes par
piastre est liquidée sur la valeur du poisson
déterminéepar lès résultats de l'adjudication
aux enchères publiques qui a lieu en présence
d'un agent de l'Etat ou de son représentant,
et du propriétaire ou de son représentant.

Dans lé cas prévu par le deuxième alinéa
de l'art. 1er, la taxe de quatre seizièmes par
piastre ne pourra, quels qtie soient lès résul-
tats de l'adjudication, être liquidée sur une
somme inférieure à celle qui aura servi de
base à la liquidation de taxe des mahsoulats.

Art. 4. — Dans le cas où l'adjudication
dont il est fait mention à l'article qui précède
ne pourrait aboutir à défaut de concurrents,
la taxe sera perçue sur la valeur estimative
du poisson, déterminée d'un commun accord
entre le propriétaire et l'agent de l'adminis-
tration. A défaut d'entente, l'Etat ou son
représentant aura la faculté de se rendre

acquéreur du poisson en payant le prix
indiqué par le propriétaire, augmenté de 5
pour cent.

.
Art. 5. — Toute vente de poisson en gros

ou en détail qui aura lieu avant l'acquitte-
ment du droit dans les conditions prévues aux
art. 3 et 4 qui précèdent, entraînera la confis-
cation du poisson vendu et rendra le vendeur
passible d'une amende de 25 à 50 piastres.

En cas de récidive, l'amende pourra être
portée à 100 piastres, avec emprisonnement
de deux à cinq jours.

Art. 6* — Tout Colporteur ou vendeur de
poisson devra! justifier à toute réquisitiondu
paiement de la taxé;

Art. 7. — Les contraventions aux disposi-
tions du présent décret seront constatées
dans la forme et d'après les règles tracées par
le décret du 14 hidjé sur les douanes et mono-
poles, dont les dispositions régleront égale-
ment l'attributionet la répartition du produit
des saisies* amendes et condamnations pécu-
niaires.

Art. 8. :—
Toutes taxes sur le poisson dont

la perceptiona lieu, soit en vertu des décrets
des. mahsoulats, soit, en vertu des usages, sur
des territoiresautres que ceux prémentionnés,
sont et demeurent maintenues.

Pèlerins
9 redgeb 1300 (16 mai 1883)

Circulaire ministérielle relative aux passeports
à délivrer aux indigènes se rendant à La
Mecque,

Un certain nombre d'indigènesse rendent à
la Mecque sans être en état dé pourvoiraux
frais de leur retour. Ce pieux voyage n'est
cependant pas un devoir pour lés fidèles qui
sont dans la pauvreté. Vous ne devez donc
me proposer d'accorder un passeportpour là
Mecque qu'à ceux qui, à l'appui de leur de-
mande,justifieront d'être en mesure de sub-
venir aux dépenses du voyage, tant pour le
retour que pour l'aller.

21 djoumadi-el-aoual1303(25 février1886)

Circulaire ministérielle relative aux frais de
voyagedesindigènesse rendantà La Mecque

J'ai eu l'honneur de vous faire connaître, à
la date du 9 redgeb 1300, que dès passeports
ne pouvaient être délivrés pour la Mecque
qu'aux indigènes justifiant d'être en mesure
de subvenir aux dépenses de voyage, tant
pour le retour que pour l'aller. A l'avenir,
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cette justificationdevra être: appuyée d'une
caution solvable, qui sera tenue de rembourser
les frais faits par les autorités pour les pèle-
rins demeurés sans ressources à un point
quelconque de leur voyage.

Je vous prie de porter cette nouvelle dispos
sition à là connaissancede vos administrés et
de m'accuser réception de la présenté*

Permis de circulation
7 hidjé 1302 (15 septembre 1885)

Circulaire ministérielleaux gouverneurs et caïds
relative aux permis de circuler à l'intérieur
de la Régence.

Il à été décidé par S. A. le Bey que doréna-
vant vous délivrerez des permis de voyage
gratuits à tous ceux de vos administrés qui
voudront se rendre à Un point OU à une Ville
quelconque de là Régence et notamment à
Tunis. Ces permis devront être remis sans
aucun retard provenant de votre part ou de
celle de vos employés. Ils ne sont nécessaires
que pourles voyagesréputés extraordinaires;
mais ils sont indispensablespour les voyages
par mer entre lès différentsports tunisiens. Il
vous est absolument interdit de recevoiret de
laisser recevoir par vos employés quoi que ce
soit pour les délivrer. Toute infraction de
votre part ou de la leur sera sévèrement
punie. Vous ne devrez non plus les refuser
aux personnes qui les demandent que pour
des motifs sérieux que vous aurez soin d'ex-
poser à l'autorité françaisechargée de la sur-
veillance du territoire.

Si votre refus était reconnu mal fondé,vous
seriez personnellement responsable des dom-
mages qu'il auraitpu occasionner au deman-
deur.

24 sfar 1303 (2 décembre 1885)

Circulaire ministérielle auxgouverneurs et caïds
relative aux permis de circulation à destina-
tion de l'Algérie.

Je vous fais connaître que des permis de
circulation à destination de l'Algérie sont
délivrés par le Ministre Résidentou son délé-
gué, les officiers consulaires français et
les officiers français chargés de la police
du territoire. Ces permis sont de deux sortes :
1° ou bien ils s'appliquentà un seul voyage
et aune localité quelconque de l'Algérie; la
durée du voyage peut être limitée suivant la
longueur du voyage et les intérêts à traiter
par celui qui l'obtient, mais elle cessede plein

droit, même avantson terme, quand le voyagé
est accompli ; 2° ou bien ils s'appliquentà un
marché algérien de la frontière, déterminé
dans le permis ;: dans ce cas, la valeur du per-
mis n'est pas adiréepar l'accomplissement du
voyage, maisseulementpar celui de la période
pour laquelle il a été accordé. Cette période
peut être portéejusqu'à un an pour les indi^
gènes accoutumés à se rendre à un marché de
la frontièreet pendant ce temps ils pourront
entreprendre autant de voyages qu'il leur
plaira sans faire renouveler leur permis.

Cette 2e sorte de permis né peut être donnée,
qu'aux négociants connus; les caïds doivent
fournir des renseignements très précis aux
autorités françaises sur les indigènes qui les
sollicitent, afin d'assurer là sécurité des ré-
gions limitrophes dés marchés*

Les permis de circulation devront, dans les
deux cas, contenir le signalementde l'individu
qui les possède ; ils sont délivrés gratuite-
ment.

Enfin, en ce qui concerne les demandesdés
indigènes quimanifestent l'intentionde quitter
définitivement ce pays pour aller se fixer en
Algérie, elles doivent être adressées au gou-
vernementtunisien, qui a seul qualité pour
les apprécier. Quand il accorde ces autorisa-
tions, il donne alors à l'indigène un passer
port.

Les voyages à lfétranger pour une autre
destination que l'Algérie ne peuvent égaler-
aient être entreprisqu'avec un passeport.

Les passeports sont délivrés par le Minis-
tère à Tunis, et à l'intérieur par les caïds du
Kef, la Goulette,Sousse, Sfax, Djerba et Gafsa.
Ils sont taxés d'un droit de cinq piastres.

Je vous invite à donner connaissance de
cette circulaire à vos cheiks et khalifats et 4
m'en accuser réception.

Peste bovine
(Voir : Agriculture.)

Phares (droits sanitaires et de)
(Voir : Police sanitaire maritime au mot :

Navigation.)

Phylloxéra
13djoumadi-el-aoual1303 (17 février1886)

Décret édictant des mesures préventives contre
le phylloxéra

LOUANGES A DIEU

Art. 1". — Est prohibée l'importation en
Tunisie:
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1° Des ceps de vignes, sarments, crossettes,

boutures avec bu sans racines, marcottes,
etc., etc., des feuilles de vigne, môme em-
ployées comme enveloppe, couverture et
emballage, des raisins de table ou de ven-
dange, des marcs de raisins et de tous les dé-
bris delà vigne; (1)

2° Des plants d'arbres, arbustes et végé-
taux de toute nature ;

3° Des échalàs et des tuteurs déjà employés ;
4? Des engrais végétaux, terres, terreaux

et fumiers.
Ne sont pas compris dans cette dernière

prohibition: les engrais commerciaux, tels
que guanos, phosphates, poudrettes, sels de
soude et de potasse, sulfate d'ammoniaque,
phosphates de chaux en poudre, superphos-
phates, les chiffons de laine* os, tourteaux,
plâtres, chaux, cendres, marnes, sangs dessé-
chés et frais, et lès engrais composésde ma-
tières animales et minérales et analogues*

Art. 2. —>
Est également prohibée Fentrée

en Tunisie des-fruits etlégumes frais de;toute
nature*

Art. 3. — Les pommes de terré seules sont
admises à l'importation, mais après avoir été
lavées et complètement dégarniesde terre*

Art. 4. — (Abrogé).
Art. 5. — Les contraventions aux disposi-

tions du présent décret seront punies d'une
amende de: 80 à 800 piastres; et, en outres s'il
y a eu fausse déclaration ou manoeuvre frau-
duleuse, d'un emprisonnementde un à quinze
mois.

Ces peines seront doublées si dans les1douze
mois précédents il a été rendu contre le con-
trevenant ou le- délinquantun premier juge-
ment en vertu du présent décret*

L'article 463 du Gode pénal français est
applicableaux condamnations'prononcées-en
vertu du présent décret.

Art. 6. — Le décret du 18 rabia-el-aoual
1300 (27 janvier 1883) est rapporté.

Art. 7. — Les dispositionsdu présentdécret
n'entreronten vigueur que le 1er redgeb 1303
(5 avril 1886).

15 redgeb 1303 (19 avril 1886)

Décret édictant des mesures additionnelles aux
mesures préventives contre le phylloxéra

LOUANGES A DIEU

Vu notre décret du 13 djoumadi-el-abual
1303, édictantdes mesurespréventives contre
le phylloxéra ;

Considérant qu'il importe de statuer sur
les objets prohibés par les articles 1, 2 et 3
du susdit décret qui seraient laissés en douane
sans que les destinataires aient rempli les con^
ditions exigées pour leur admission ou assuré
leur réexportation :

Ordonnons que les dits objets seront, après
un délai de huit jours à compter de leur dé-
barquement, détruits par les soins du. service
des douanes.

Le présent décret fera partie à titre de dis-
positions additionnellesdu décret sus-visé.

T rabia-et-tani Ï3Ô4 (2 janvier Ï887)

Décret- sur l'introduction en Tunisie des ceps
de vigne, sarments, etc. du département
d'Alger,

LOUANGES A DIEU

Art* Ier. — L?introduçtion en Tunisie de
ceps de vigne, sarments, crossettes* bouturés
avec ou sans, racines et marcottes, provenant,
du département d'Alger est autorisée^à la con-
dition que les envois seront accompagnés d'un
certificat d'origine délivré et signé par le dé-
légué spécial du syndicat deS; viticulteursde
la Tunisie, dont la signature devra être lêgar
Usée par l'autorité algérienne compétente.

Art. 2. — Le certificat d'origine qui accom-
pagnera chaque,envoi devra faire connaître :

1° La commune,de production ;,
2°' Le lieu de destination définitive, avec le

nom et l'adresse du destinataire ;
3? Le nombre de ceps, sarments*,boutures,

etc.;
Art. 3. — L'importation en Tunisie ne

pourra avoir lieu que par lebureaude douane
de Ghardimàou et par wagonsplombés.

En cas de rupture de plombage, lé "wagon
sera retenu à la douane jusqu'à décision du
gouvernementtunisien.

Art. 4. — Toutes dispositionscontrairesau
présent décret sont abrogées.

Places de guerre
17 rabia-et-tani1300 (26 février 1883)

Décret déclassant le fort de la Goulette (n° 7,
Journal Officiel Tunisien)

17 hidjé 1300 (19 octobre 1883)

Décret classant diversesplaces deguerreet postes
militaires

Articleunique. — Sontclassés commeplaces
de guerre'etpostesmilitaires les villes et ou-
vrages dont la nomenclaturesuit : .

(1) Voir : Décret du 7 rabia-et-tani 1304 (2 janvier
1887) ci-après.
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Tunis, Bizerte, Béja, Le Kef, camp de Souk-

el-Djemâa, Sousse, Sfax, bordj de Mahdia,
caravansérail de Gilma, redoute de Gabès,
redoute de Ras-el-Ouèd, camp d'El-Aïcha,
caravansérail et blokhausde El-Hafay, kasba
et camp de Gafsa, camp de Feriana, caravan-
sérail de Sidi-Aïch, kasba de Houmt-Souk.

9 ràbia-et-tani 1303 (14 janvier 1886)

Décretdéclassant les caravansérailsde Sidi-Aïch
et Gilma (n° 4, Journal Officiel Tunisien)

Plâtré
(Voir : Douanes et monopoles, décret du

14 hidjé 1301 (3 octobre 1884),art. 110 et sui-
vants* au mot : Douanes).

Poids et mesures
Tableau des poids et mesures (1)

POIDS

Mithcall (pour peser l'or) 0 k 004
Oukyà (once attari)

* . 0 032
Rttol (livre attari, 16 onces). .... 0 509
Rttol (livre souki, 18 onces) 0 571
Rttol khadari (20 onces) sert au pe-

sage des légumes et des fruits ;.
vient de khodera', légumes. .... 0 636

Contar (quintal, 100 rttol) .50 »
Contar (pour le coton brut, 110 rtoll) 55 750
Gontar (pour le fer, 150 rtoll). ... 75 »

MESURES

Pour les étoffés '.

Draâ arbi (coudée, pic) ....... 0 m 488

— stamboreli (pour les étoffes
étrangères). .' .

0 637

— Hendesch 0 673

— Meleki (pour les terres et les
surfaces) 1 075

Pour les liquides :

Mlar (cruche) 9 ' 850

— (pour l'huile) 19 700

— (de Sousse). 24 «

Pour les grains :
Sâa (charges). 2k 751

Temna (6 saâs). 16 500
Ouiba (12 saâs)* 33 »

Caffis (16 ouibas). .......... 528 »

Pour la chaux et la pierre :
Caffis 660 k

Pour les superficies
Mechia, environ 10 h
Merdja id

.
6a25°

10 kâda 1303 (10 août 1886)
Décret sur le pesage public

LOUANGES A DIEU

Considérant que le pesage.public, dans les
conditions où il fonctionne actuellement,laissé
à désirer à divers points de vue;

Que les poids employés varient suivant les
régions et les localités; que les taxes perçues
au profit du Trésor présentent également Une
diversité que rien ne justifieet dériventexclu-
sivement, ailleurs qu'à Tunis, de simples
usages pouvant donner lieu à des difficultés
et à des abus ;

Qu'il importe, non-seulement d'unifier les
divers tarifs existants, mais d'établir dans
toute la Régence le même systèmede pesage
public ;

Considérant que l'adoption d'un système
ayant pour base l'unité métrique, tout en
offrant les plus sérieux avantages au point de
vue de la sécurité des transactions, ne peut
que contribuer au développement des rela-
tions, commerciales entre indigènes et étran-
gers.

Vu les décrets des 28 kâda 1288 (7 février
1872) et 2 ramadan 1291 (21 octobre 1874),

Nous avons pris le décret suivant :
Art. l°r. — Nul ne pourra exercer les fonc-

tions de peseur qu'en vertu d'une commission
délivrée par le premier Ministre ou le fonc-
tionnaire qu'il aura délégué à cet effet et
après avoir prêté serment de bien et fidèle-
ment remplir ses devoirs, dans les conditions
prévues par le décret du 13 chaoual 1301
(6 août 1884).

Les amins des vivres pourront, tout en con-
servant leurs fonctions et pendantla durée de
ces fonctions, être commissionnés en qualité
de peseurspublics.

Art. 2. — Les instrumentsde pesage actuel-
lement en usage seront remplacés, à la dili-
gence et aux frais du gouvernement,par des
poids, du système métrique. Les peseurs
publics, commissionnéset assermentéscomme
il est dit à l'article précédent, devront se
servir exclusivementde ces derniers poids.

Art. 3. — Tout préposé au pesage con-
vaincu d'avoir contrevenuà l'article précédent
ou d'avoir fait usage de faux poids, sera pas-
sible des peines portées par l'article 423 du
Code pénal français, ainsi conçu :

(1) Ces poids et mesures sont encore en usage,
quoique ayant été remplacés par le système décimal.
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« Quiconque aura trompé l'acheteur sur le

a titre des matières d'or et d'argent, sur la
o qualité d'une pierre fausse vendue pour fine,
« " sur la nature de toute marchandise;

c Quiconque,par usâgê de fauxpoids ou de
a fausses mesures, aura trompésur la quantité
« des choses vendues, sera puni dé l'empri-
« sonnemènt pendant 3 mois âù moins et un
« an au plus, et d'une amende qui ne pourra
» excéder le quart des restitutions et dom-
« mâgés-intêrêts, ni être au-dessous de cin-
« quâhtê francs;

tv Les objets du délit Ou leur valeur, s'ils
((appartiennent encore àd Vendeur, seront
« confisqués ; les faux poids et lès:fausses" me-
« sures seront aussi confisqués; et, dé plus,
« seront brisés*

i Le tribunalpourra ordonnerl'affichagedu
« jugement dans les lieux qu'il désignera; et
« son insertion intégrale ou par extrait dans
« tous les journaux qu'il désignera, le- tout
« aux frais du; condamné*

»
L'amende prévue par cet article ne pourra

être inférieure à 80 piastres*
Art. 4. — Le pesage, par le peseur public,

est facultatif pour tous et il n'y est procédé
qu'à la demande des intéressés* Mais il est;
formellement interdit à tout autre qu'au pe-
seur publie de peser des marchandises ou
objets quelconques pour le compte d'âùtrui
moyennant une rétribution1,, à peine de subir
là confiscation dés; instruments de pesage et
une amende; de 40 à 80: piastres.

Toutefois, et pour la perception dès droits
d'octroi, dé douanes et autres institués par
le gouvernement, le pesage continuera à être
fait, s'il y a lieu, par les. préposés à ces per-
ceptions.

Art. 5. — Le pesage aura lieu dans lesbuv
reaux établis ou à établir à cet effet aux en-
droits désignés par l'autorité et qui seront
portés à la connaissancedu public.

H pourra aussi avoir lieu à domicile dans
l'intérieur des villes, au moyen de romaines
ou de balances, à la demande de tout com-
merçant ou simple particulier, et sous les
conditions prévues par les articles 6, 7 et 8 ci-
après.

Art. 6.
—-

Les droits à percevoir par les pe-
seurs publics pour chaque pesée sont fixés
ainsi qu'il suit, quelle que soit la nature oula
valeur des objets et marchandises:

10 kilog. et au-dessous
.

1 caroube
De 10 » à 25 kilog. 2 —
De 25 » à 50 kilog. 3 —
De 50 » à 100 kilog. 5 —
Au-delà de 100 kilogrammes,le droit sera de

2 caroubes par 50 kilogrammes ou fraction de
50 kilogrammes.

Lorsque les pesées auront lieu à domicile, là
taxe sera double et déterminée, sauf l'excep-
tion prévue à l'article 7 ci-après, d'après un
poids minimum de 500kilog. Mais il ne pourra
être exigé d'autre rétribution,de quelque na-
ture qu'elle soit.

Le droit minimum dont il vient d'être parlé
sera exigible d'avancé au moment où le pe-
sage sera requis*

Art* 7. — Le minimum établi pour les pe-
sées à domicile par l'article 6, § 2, né sera
pas applicable dans les localités autres que
Tunis*

Les pesées à domicile, dans ces localitês>
pourront avoir lieu moyennant lé seul paie-
ment de la doublé taxe.

Art. 8* -* Lès marchandises né pourront
être enlevées du lieu de pesage qu'après lé
paiement dés droits: fixés par lés articles pré-
cédents, lesquels droits seront exigiblessoli-
dairement du vendeur et de l'âchêteùr ou dé
tous autres:quiauront requis; là pesée*

Art* 9, — LeS; péséurs;publics Seront tenus
dé délivrer àui parties en langue âfàhe et,
lorsque .ce serapossible; dans lès^deux langues;
française et;arabe, un; hullètiiï de chacune dé
leurs opérations.

"Ce bulletin,: dêtàchê d'un registre à souciiez
indiquera le nom du propriétaire: de la mar-
chandise pesée, là nature: dé cette marçhant
dise, le nombre dés colis, lé poids'totaldes
objets compris1 dans; une.seuleet même pesêe>
et enfin lé montant du droit acquitté.

La souche:présentera les; mômes indications
que le bulletin.

. :Art. 10. — Les bulletins délivrés par les
peseurs publies; feront M enjustice en> cas; de
contestation.

Art. 11. — Le produit des taxes de pesage:
sera réparti de la manière suivante :;

1/3. au Trésor ;;
2/3 aux peseurs publics.

Dans les villes où ilexiste plusieurs:peseurs,
la répartition des 2/3 leur revenant aura lieu
par portions égalés*

Lessalairesde tous les agents employés par
les peseurs publies, les frais d'entretienet de
transportà domiciledèsinstrùmentsidepesage,
le loyer des bureaux et emplacementspour les
bascules, seront supportés exclusivement par
les peseurs commissionnés, lesquels n'auront
droit pour toute rétribution, qu'aux 2/3 des
recettes; encaissées, conformément au présent
article.

Art. 12. — Le tiers; revenant au Trésor sera
versé tous lès 5 jours, savoir : •

A Tunis, dans la caisse du Receveurprinci-
pal des contributions diverses ;

Dans les localités autres que Tunis; à la
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caissedu Receveur des douanes de ces locali-
tés ou, à défaut, à la caisse du Receveur prin-
cipal des contributions diverses, à Tunis.

Dans ce dernier cas, lés versements pour-
ront n'être faits que tous les mois.

Art. 13. — Les peseurs publics sont soumis
au contrôle et aux vérifications,des agènts.des
douanes et des contributions diverses à qui ils
Seront tenus de représenter les instruments
du pesage, les poids, les registres, pièces et
documents de toute nature, chaque fois^qu'ils
eh seront, requis* Ils sont, en outre* placés
sous là surveillance des gouverneurs ou de
lèurs-dêléguêS*

Art. 14. — Les taxes de toute nature et de
toute dénomination perçues jusqu'à ce jour
àù profit du fermage ou de la régie des poids
publics seront remplacées,à partir du 13 octo-
bre 1886) par les droits résultant du présent
décret.

Art. 15* -^- Les décrets de notre prédéces-
seur en date du 28 kâdà 1288 (7 février 1872);
et.2 ..ramadan- 1291 (12 octobre 1874), sont et
demeurentabrogés, ainsi que toutes disposi-
tions et tous usages contraires &u,présentdé-
cret qui sera mis en vigueur à partir du
13 octobre 1886. '

r

8 sfar 1306 (25 octobre 1887)

•
Décret fixant le caffis de Tunis comme unité

de mesure

LOUANGES A DIEU

Vu notre décret du 20 kâda 1304 (9 août
1887), relatif aux droits exigibles sur les cé-
réales, légumes; secs, zraras et graines de lé-
gumes apportés aux marchés ;

Attendu que ce décret, ainsi que l'expliquent
ses conditions, a eu notamment pour but de
faire disparaître les bases différentes d'après
lesquelles se percevaient, dans la Régence,
suivant le territoire, en vertu de la législation
antérieure et dès usages, les taxes dont il
s?occupe;

• Que ce but neseraitpas atteint;si l'unitéde
mesure adoptée n'était pas la même dans
toute- la Régence ;

Que le mot caffis, employé sans aucun qua-
lificatif, ne doit s'entendre que du caffis de
Tunis;

En vue de prévenir toute fausse interpréta-
tion* nous avons pris le.décret suivant :

..
Article unique.—L'assiette des droits éta-

blis par notre décret du 20 kâda 1304 (9 août
,1.887), doit, êtçe basée sur le caffis de Tunis.

Police (1)

27 hidjé 1300 (29 octobre 1883)

Décret fixant les cadres
et l'effectif du corps dès zaptiès de Tunis

LOUANGES A DIEU

Art* 1er. — Les cadres et l'effectif du corps
des zaptiès de Tunis sont arrêtés ainsi ôjjli
suit:

Un général de division ou de brigade, ,gpa?
yernéù.r dé là ville ;

Un colonel, chef des zàptiês ;
Un lieutenant-colonel;
Cinq chefs de bàtàïllqn, quatre eommanr

dànt les compagnies et un chargé de.la garde
du BardO;;

Dix capitaines ;
Treize lieutenants ;
Quatre sergents-majors ;
Vingtrcinqsergents;
Cinquante ca,poraux;
Cinq cents zaptiès.
Art. 2. — Les emplois non compris à l'arti-

cle 1er seront supprimés au fur et à mesure
des extinctions des titulaires.

27 hidjé 1300 (20 octobre 1883)

Décretfixant les cadres
et l'effectif du corps des zaptiès de la Goulette

LOUANGES A DIEU

Les cadres et l'effectif du corps des zaptiès
de Ja Goulette sont arrêtés ainsi qu'il suit:

Un général de brigade ou un colonel, gou-
verneur dé la ville ;

Trois capitaines,dontleplus ancienexercera
les fonctions de chef des zaptiès;

Un lieutenant;
Un sergent-major;
Cinq sergents ;
Quatre caporaux ;
Trente-troiszaptiès.
Art. 2. — Les emplois non comprisà l'arti-

cle 1er seront supprimés au fur et à, mesure
des extinctionsdes titulaires.

.

23 sfar 1301 (23 décembre 1883)

Décret fixant les uniformes des officiers de

zaptiès (n° 50, Journal OfficielTunisien).

(1) Voir aussi : Police, au mot : Porit,
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2 hidjé 1301 (22 septembre1884)

Circulaire ministérielle aux gouverneurs et
caïds sur leurs attributions comme officiers
de police judiciaire.

Les commissionsd'enquête m'ontégalement
.signalé l'oubli dans lequel sont tombées les

instructions données aux caïds par amra du.
6 djoumadi-el-aouâl 1290* Je vous rappelledonc
que là police du territoire appartient exclusi-
vement au caïd du territoire. C'est à lui et à
lui seul qu'incombe le devoir d'arrêter les cou-
pables* d'exéeùtér les décisions judiciaires, dé
régler les affaires de police qui sont nées sur
son territoire, ou de leS renvoyer au châraou
à l'ouzarà si elles dépassent sa compétence.
Le caïd du défendeur n'a nullement-à inter-
venir dans les affaires de police.

Ï4 hidjé 1801 (3 octobre 1884)

Décret supprimant les droits
perçus par les zaptiès de Tunis

LOUANGES A DIEU

Art. 1er. — La khedma perçue par les zap-
tiès et tous autres droits de police afférents à
ladriba sont supprimés à partir du 24 hidjé
1301 (13 octobre 1884).

Art. 2. — A partir de cette date, lapercep-
tion d'un droit quelconque de police, sous
quelque prétexte que ce soit, donnera lieu à
des poursuites contre le zaptié qui l'aura reçu,
et contre l'individu qui le lui aura payé*

24 rabia-el-aoual 1302 (10 janvier 1885)
Décret instituant un commissariat

de police à Sfax

7 rabia-et-tani 1302 (23 janvier1885)
Décret instituant un commissariat

central depolice à Tunis

IIdjoumadi-el-aoual1302(25février1885)
Décret instituant un commissariat de police

à la Goulette

II djoumadi-el-aoual1302 (25février 1885)

Décret instituant un commissariat de police
à Bizerte

13 djoumadi-et-tani1302 (29 mars 18815)

Décret instituant des commissariats de police
au Kef et à Sousse

Police sanitaire maritime
(Voir au mot : Navigation.)

Ponts et chaussées
(Voir: Décret du 20 ramadan 1300 (25 juil-

let 1883), aux mots : Travauxpublics.)

Ports (1)

Passagers
6 hidjé 1303 (5 septembre 1886)

Décret sur le transport dès passagersen rade
de la GoUlettè

LOUANGES A DIEU

Art. Ier* — Aucune embarcation à voile*,à
rames ou à vapeur, ne pourra être affectéeail
transport des; passagers entré- la fade et. là
Goulette, sans autorisation préalable.

Cette autorisation ne pourra être accordée

que sur la demandé faite: par;écrit à l'officier
du port et; indiquant les nom, prénoms et na-
tionalité des= pétitionnaires, ainsi que; lé
nombre et la nature des embarcations: desti-
nées au batelage*.

Art. 2. — Les embarcations Seront accep-
tées ou refusées1par une commission présidée
par lé Président delà municipalité dé làGou>
lette, et composée dé' cinq membréSi désignés
par le Directeur général des travaux publics*

Art, 3. — Les embafcations acceptées par
la Commission seront inscrites;au bureau: de
l?offlcier de port,; et porteront à Fàvànt le nur
méro d'ordre qui leur sera affecté par cet
officier.

Art. 4.
—>

Les embarcations ne pourront
transporter que le nombre de; passagers qui
leur aura été fixé par la commission.

Art. 5.; — Toute embarcationsera comman-
dée par un patron, et montée par un équipage
composé dé marins reconnus aptes au service
par l'officier de port.

Les embarcations à rames devront être ar-
mées au moins dé quatre avirons.

Art. 6. — Le tarif est fixé comme il suit, de
la Goulette à bord et vice versa:

Chaque passager civil. ..... 2 p. 50
Chaque passager faisant partie

des armées française ou tuni-
sienne . 1 p. 75

Chaque enfant de 3 à 7 ans . . .
1 p. 25

(1) Voiraussi : Navigation,

13



p _ 258 —
' p

Les enfants au-dessousde 3 ans
seront transportés gratuitement.

Chaque malle ou caisse mesu-
rant plus de O""- 50 de côté.

. * . . 1 p. 25
Tous lès autres colis, à l'excep-

tion des Valises, boîtes à chapeaux
et menus objets que les voyageurs
peuvent porter à la main. ..... 0 p* 75

Chaque chien.
.
.*"***..** Op. 75

Art* 7* — Dans les cas signalés par un pa-
villon bleu hissé au bureau du port, chaque
passager paiera une piastre et demie en Sus
du tarif; lés; prix dé transport pour lés en-
fants, les colis et les chiens ne Seront pas
augmentés.

Lès bateliers devront dans le même cas
doubler les avironsdes embarcations à rames*

Art. 8* — Dans les cas prévus par l'art. 11
du décret du 17 sfar 1301 (17 décembre 1883)
et signalés par Un pavillon roUge au bureau
du port, leS: prix de passage seront traités de
gré: à gré*.

' Art* 9*--- Tout passager qui voudra avoir
à sa disposition une embarcationà 4 avirons,
payera 15 piastres et aura le droit d'embar-
quer avec lui 5 personnes; tout passager qui
voudra avoir â sa disposition une embarca-
tion à 6 avirons, payera 20 piastres et aura le
droit d'embarqueravec lui 7 personnes; au-
dessus du nombre de passagers ci-dessus, le
prix du tarif sera perçu pour chaque passa-
ger en excès*

- Art* 10; — Les embarcations en service
porteront à l'avant le jour un triangle rouge
et blanc* et la nuit un feu blanc

Art. 11. — Les compagnies de navigation
pourront être autorisées, sur leur demande, à
effectuer le transport de leurs passagers du
quai à bord de leurs paquebots et vice versa ;
elles seront soumises, en ce qui concerne ce
service spécial, à toutes les prescriptions du
présent-règlement.

Art. 12. — Les embarcations portant les
insignes de service seront toujours tenues de
transporter les passagers de la Goulette en
rade^et vice versa.

Les; embarcations des compagnies de navi-
gation munies dès; autorisationsspéciales dont
il a été question à l'articleprécédent, seront,
de même, toujours tenues de transporterles
passagers du quai à bord et vice versa.

Art. 13. — Les réclamations auxquelles
donnerait lieu, de la part des passagers,
l'application du présent règlement seront re-
çues au bureau du port,

Art. 14. —Toute infraction aux dispositions
du présent règlement Sera constatée par un
procès-verbal, et punie d'une amende de 5 à
50 piastres.

En cas de récidive,: l'amende sera doublée,
et le patron, le personnel, ainsi que l'embarca-
tion, pourront être rayésdu service du bâte-
lage.

Art. 15. — Sont et demeurent abrogés, le
décret du 5 chaban 1301 (31 mai 1884) et
toutes dispositions antérieures contraires àtt
présent décret*

16 hidjê 1303 (14 septembre Ï886)
Décret réglementant le transport des passagers

en rade de Sousse

LOUANGES A DIEU
.

Art. 1er. — Les articles 1, 2, 3, 4, 5* 6, 7, 8,
10, II, 12, 13 et M du décret du 6 hidjé 1303
(5 septembre 1886) réglementant le transport
des passagers entre là rade et la Goulette,
sont applicables au transport des passagers:
entre la rade et Sousse, et vice versa.

Art. 2. *—
Le tarif est fixé comme il suit,

de Sousse à bord et vice versa :
Chaque passager civil. .*.... 1 p. 50
Chaque passager faisant partie

des armées française ou tunisienne
.

1 »
Chaque enfant de 3 à 7 ans .... 1 »

Les enfants au-dessous de 3 ans
seront transportés gratuitement.

Chaque malle ou caisse mesurant
plus de 0, 50 de côté.

.
1 »

TouS les autres colis à l'exception
des valises, boîtes à chapeau et
menus objets que les voyageurs peu-
vent porter à la main 0 50

Chaque chien 0 50
Art* 3. — Dans les cas signalés par un

pavillon bleu hissé au bureau du port, chaque
passager payera une piastre en sus du tarif ;
les prix dé transport pour les enfants, les
colis et les chiens ne seront pas augmentes.

Les bateliers devront, dans le même cas,
doubler les avironsdes embarcationsà rames.

Art. 4. — Tout passager qui voudra avoir
à sa disposition une embarcationà 4 avirons,
paiera neuf piastres et aura le droit d'embar-
quer avec lui 5 personnes ; tout passager qui
voudra avoir à sa dispositionune embarcation
à 6 avirons payera 12 piastres et aura le droit
d'embarquer avec lui 7 personnes ; au-dessus
du nombre de passagers ci-dessus, le prix du
tarif sera perçu pour chaque passager en
excès.

c

26 sfar 1304 (23 novembre 1886)

Décret relatif au transport des passagers
en rade de Sousse

LOUANGES A UIEU

Art. 1er. — Les embarcations armées de
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3 avirons pourront être affectées au transport
des passagers entré la rade et Sousse et vice
versa, dans les conditions prévues par les
articles 1, 2 et 3 du décret du 16 hidjé 1303
(14 Septembre 1886*)

Art* 2- — Tout passager qui voudra avoir
à sa disposition une embarcation à 2 avirons
payera 6 piastres et aura le droit d'embar-
quer avec lui 3 personnes ;; au-dessusdu nom-
bre dé passagers ci-dêssus, le prix du tarif
sera perçu pourchaque passager en excès*

Poliee

17 sfar 1301 (17 décembre 1883)
Décret sur là police des ports et rades

de: lu Régence

LOUANGES A DIEU

Art* 1", — Tout navire, lorsqu'il mouille
sur rade, lorsqu'il est entré dans lé port et
lorsqu'il en sort, arboré le pavillon de, sa
nation*

Art. 2. — Les capitaines,maîtres et patrons
de navires, doivent obéir aux ordres donnés
par les officiers et maîtres déport pour les:
mouvements, et prendre d'eux-mêmes, dans
les manoeuvres qu'ils effectuent, les mesures
nécessaires pour prévenir les accidents,

Art. 3. — Tout capitaine mouillant sur
rade ou entrant dans un port doit, dans les
24 heures, remettre au bureau des officiers dé
port une déclaration écrite, indiquant le nom
de son navire, celui du capitaine,, celui de
l'armateur ou du cosignataire; le tonnage
officiel du navire, son tirant d'eau, la nature
et le tonnage de son chargement) sa prove-
nance, sa destination,,le nombre d'hommes de
son équipage et le nombre:des passagers,

La même déclaration doit être faite avant
la sortie.

Ces déclarationsremises par les capitaines
sont inscritesdans l'ordre de leurprêsentation,.
sur un registre spécial où elles reçoivent un
numéro d'ordre.

Art. 4. — Iiestexpressémentdéfendudejeter
dans lès rades ou portsdu lest, des escarbilles
ou toute autre matière capable de dénaturer
le fond, dans une zone qui sera déterminée
par un règlement de l'administration des tra-
vaux publics.

Art. 5. — Nul ne peut embarquerou débar-
quer du lest sans en avoir fait la déclaration
par écrit aux officiers de port.

Art. 6. — Les officiers de port désignent,
conformément aux indications de la direction
générale des travaux publics, les terrains
dépendant des ports et rades, sur lesquels le
lest peut être déposé.

Tout capitaine qui veut faire porter du lest
aux lieux de dépôt désignés par l'administra-
tion ou en prendre dans ces même dépôts,
doit en faire la déclaration, par écrit, au
bureau des officiers de port.

Les autorisations sont accordées suivant
l'ordre des demandes, à moins de circonstances
exceptionnelles dont FâppréGiàtionappartien-
dra aux officiers de port sous leur responsa-
bilité*

Art. 7.—-Les déclarations:prévues aux deux
articles précédents doivent indiquer d'une
manière précise les noms du nâvirè* du capi-
taine; de FàTmatéur ou des çonsignàtairèS* et
là quantité du lest.

Art* 8* —- Il est défendu dé travailler au
lestage, ou au délestage pendant la huit, à
moins d'une autorisation Spéciale dès officiers
de port*

Art*, 9* -7—
Lorsqu'ùni batiimënt quèleonquè,1

navire ou: embarcation, à coulé bas dànsVlé
port, le propriétaire/oui lé capitaine est ténu-
dé le faire relever ottdépecer danslê plus bref
délai*

Les officiers de port prennent alors les
mesures nécessaires; pour hâ-ter l'èxéçutibn
des travaux, et- au besoin* ils: les' font eu**
mêmes exécuter d'office aux frais;dès:proprié-
taires,: après ehiavoir avisé le représentant du
gouvernementpu l'àutOritèconsulaire:compé-^
tente*

Art. 10* -— Les; navires, mouillêi sur rade
portent* du couche? au lever du Soleil, un
fèu blanc sur le beaupré, visible dé tous; lès

! points de l'horizon.
Les; navires en quarantaine;portent le jour

un pavillon;jaune
1
en\tôtedu!mât dé mizaihet

; là huit, le pavillbn•est renaplacé par un feii
| blanc.
< Art. II. r-^ Les: officiers;dé port, toutes leâ
; fois que l'état de là mer l'exige* signaleront
; le danger des communications entre lès navi»
; res et là terre.

Art* li2*>— Toute infraction aux disposa
tions du présent règlement sera constatéepar

; procès-verbal et punie d'une amende de 10
; à 200 piastres.

Art. 13. •— Chaqueprocès-verbal sera trans-
mis pour exécution à l'autorité compétente.

le» chaban 1301 (26 mai 1884)

Décretsur lapolice des quais et appontements

LOUANGES A PIEU

Art. 1er. — Les quais et appontements des
ports de la Régence sont placés sous la
surveillance directe de MM. les officiers; dé
port. Ils prendront toutes les mesures nêces*
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saires pour assurer l'ordre et la régularité
dans les opérations commerciales, prévenir
les accidentset assurer l'exécutiondu présent
règlement.

Art. 2. — Toute personne qui veut déposer
des marchandises sur les quais doit en faire
là demande à foffieier de port, qui désignera
l'endroit où là marchandisedoit être déposée,
et le délai accordé pour l'enlèvement.

Il est expressémentdéfendudelaisser séjour-
ner des marchandises sur lés quais au-delà
du délai accordé par les officiers de port. Ce
délai passé, les marchandises qui resteraient
en dépôt seront enlevéespar les soins de l'offi-
cier de port, aux frais, risques et périls des
cosignataires.

Art. 3. — Il est interditde déposer des mar-
chandisessur les appontements,dans leur voi-
sinage immédiat, et dans tous les lieux où
elles pourraient entraver la manipulation.

Art- 4.-— Les appontements sont spéciale-
ment réservés pour l'accostage des barques*
mahones, chalands. L'ordre à observer pour
l'accostagesera réglé par l'officier du port*

Il pourratoutefoisêtre accordé aux tartanes
et autres bâtiments de petit tonnage d'accos-
ter les appontements, moyennant un droit
d'unepiastrepar tonneau de jauge et par jour.

Art. 5. — Tout navire qui voudra accoster
les appontementsou les quais devra en faire
la demande au bureau du port 24 heures à
l'avance* Cettedemande seraenregistrée,pren-
dra un numéro d'ordre et le navire ne pourra
accoster qu'au tour qui lui sera ainsi fixé par
l'officier du port.

Art. 6. — Les navires qui accostent les
appontementsou les quais, ayantcommechar-
gement des matières inflammablesou explosi-
bles doivent en faire la déclaration par écrit
au bureau du port. Ils porteront, pendant tout
le temps que durera l'embarquementou le .dé-
barquement, le jour un pavillon rouge au
mât de misaine, et la nuit un feu blanc à
mi-mât. Un garde-feu sera placé à bord aux
frais du navire; la journée du garde-feu est
fixée à 3 piastres.

Art. 7. — Aucune autorisationne sera accor-
dée pour déposer sur les quais des matières
infiammatles, explosibles ou infectes. Ces
marchandises seront enlevées aussitôt après
leur débarquement.Faute par le consignataire
de se conformer à cette prescription, elles se-
ront enlevées d'office à ses frais, risques et
périls, par les soins de l'officier de port.

Art. 8. — Les capitaines, maîtres et patrons
seront responsables des avaries que leurs ma-
rins, leurs ouvriers et leursbâtiments,feraient
éprouver aux ouvrages du port. Les dégrada-
tions seront réparées à leurs frais, sans préju-

dice des poursuites à exercer, s'il y a lieu,
pour le fait de la contravention.

Les armateurs ou propriétaires des navires
seront civilement responsables des contraven-
tions constatées à la chargede leurs capitaines,
maîtres ou patrons*

Art. 9. — Aucune tente ou baraque ne
pourra être dressée sur les quais, sans l'auto-
risation de-l'officier de port; la remise des
lieux en état sera à la charge des personnes
autorisées.

Les voitures, chariots et fourgons ne pour-
ront stationner sur les quais que pendant le
temps strictement nécessaire pour leur char-
gement et leur déchargement.

Art. 10. — Toute infractionaux dispositions
du présent règlementsera constatée par pro-
cès-verbal et punie d'une amende de 3 à 100
piastres.

Art. 1 ]-. — Chaqueprocès-verbalsera trans-
mis pour exécution à l'autorité compétente.

30 ràbia-el-aoual1302 (16 janvier 1885)

Décret sur la police. du canal de
La Goulette

LOUANGES A DIEU

Art. l0*. — Il est défendu de jeter des ter-
res, décombres, ordures ou matières quelcon-
ques dans les eaux du canal de la Goulette
et de ses dépendances ; il est également dé-
fendu d'y verser des liquides insalubres*

Art. 2. — Le débarcadère et ses abords
limitésà l'avant du pont par la borne-fontaine
placée sur le quai, à l'aval par un point pris
à 100 mètres du pont, sont interdits aux bar-
ques, mahones, chalands et esquifs transpor-
tant des marchandises, cette partie du canal
est réservée à rembarquementdès passagers,
des êtats-majors et des équipages de tous na-
vires mouillés sur rade.

Art. 3. — Afin de laisser libre la circulation
du canal et pour éviter des avaries, les bar-
ques non employées au transport des mar-
chandises seront amarrées en darse.

Art. 4. — 11 est expressément défendu aux
barques de s'amarrer en couple le long des
quais ; les barques se tiendront sur une ligne,
l'avant à la sortie du canal.

Sont exceptées, les embarcations destinées
au transport des passagers,qui se tiendront
amarrées en couple, sur le prolongement
du quai du débarcadèreà l'arrière du pont.

Art. 5. — Les barques, mahones, chalands,
chaloupes à vapeur, canots, etc., ne peuvent
s'amarrer ailleurs qu'aux boucles, pieux, bor-
nes ou canons placés sur les quais pour cet
usage.
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Art. 6: — Tout navire mouillé en darse ne

peut y séjourner que pendant îe temps néces-
saire à ses opérations ; ces opérations termi-
nées il devrase rendre en rade, mais ne pourra
séjourner dans le canal.

Art. 7. — Tout navire qui voudra entrer en
darse adressera au capitainedu port une de-
mande écrite, indiquant le tirant d'eâù, afin
que cet officier puisse s'assurer qu'il y a dans
le canal l'eaunécessaire pour son admission.

Art. 8* -— Tout navire qui Voudra quitter
la darse devra aviser le capitaine du port,
qui fixera l'heure du mouvement.

Art, 9. — Les barques, chaloupes à vapeur
et embarcations de passagers entrant de nuit
dans le canal devront porter Un feu blanc à
l'avant ; celles qui sortent du canal, un feu
rôuge.

Art. 10* -" Les barques entrant dans le
canal ou en sortant devront, toutes les fois;

que cela sera possible, manoeuvrer de manière
à tenir leur droite.

Art. "11. — Lès prescriptions du règlement
de police des quais et appontementsdes ports
de là Régence, et notamment celles qui Sont
relatives au dépôt des marchandises et au,
transport, chargement et déchargement des
matières inflammables ou explosibles,sont ap-
plicables au canal de la Goulette.

Art. 12. — Toute infraction aux disposi-
tions du présent règlement sera constatée
par procès-verbal et punie d'une amendé de
2 à 100 piastres.

Serrât (baie du cap)

12 redgeb 1301 (7 mai 1884)

Décret portant concession d'un port à établir
dans la baie du cap Serrât (voir le texte au
mot: Mines),

Skira
28 redgeb 1302 (2 mai 1886)

Décret ouvrant au commerce le port de la
Skira

Souissa
4 chaoual 1304 (26 juin 1887)

Décret ouvrant au commerce leport de SoUissa,
près Sousse, à partir du 1er juillet 1887

Tabarca
12 redgeb 1301 (7 mai 1884)

Décret portant concession d'un port à établir à
Tabarca. (Voir le texte au mot : Mines.)

Tunis
17 chaban 1302 (31 mai 1885)

Décret déclarant d'utilitépublique les travaux
de construction du port de Tunis

15 rabia-el-âoual1303 (21 décembre 1885)

Décret approuvant la convention passée pour
la construction d'un port à Tunis (n° 158,
Journal Officiel Tunisien).

POSTES ET TÉLÉGRAPHES

NOTICE HISTORIQUE

Il n'y a pas en Tunisie (l'adminis-
tration des postes indigène* les ordres
étaient et sont encore transmis ' au-
jourd'hui par le moyen de courriers
spéciaux; dans chaque gouvernement
ou caïdat.

Lorsqu'un particulier veut aviser
.une personne d'un fait quelconque, il
le fait soit en lui envoyant un exprès*
soit par l'intermédiairede toute autre
personne qui veut bien se charger de
la mission.

Un habitant d'une ville ou d'un vil-
lage éloigné entreprend-il un voyage
pour la capitale, il informe ses pa-
rents, amis et voisins du jour de son
départ, et chacun lui apporte la cor-
respondance qu?il peut avoir à y
adresser.

Dans les lieux plus rapprochés des
villes, la correspondance est géné-
ralement confiée à des messagers;qui
vont vendre chaque semaine à jour
fixe des marchandises, volaille, gi-
bier, etc., sur les marchés.

A l'époque des télégraphes aériens,
il y eut une ligne ou correspondance
entre Tunis et la Goulette, avec un
poste intermédiaire à l'île Cheldi. (1).

En 1873, le gouvernement français,
d'accord avec le Bey, envoya en Tuni-

(1) Ile qui se trouve dans le lac de Tunis, et où
existent encore un fort construit par les Turcs et les
ruinesdu poste télégraphique.
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sie une mission télégraphique,compo-
sée d'un inspecteur et d'une douzaine
d'employés, avec les ouvriers néces-
saires à rétablissement des lignés.

Cette mission devait établir des
lignes reliant les principales villes de
la Régence à la capitale, mais elle
devait surtout former des élèves tuni-
siens pour leur exploitation.

Un délai de six mois avait été jugé
suffisant pour former des télégraphis-
tes, mais il arriva qu'au bout dé ce
temps, aucun élève ne pouvait encore
se passer.de maître*

La mission dut donc prolonger son
séjour qui ne prit fin qu'à l'organisa-
tion définitive de l'administration ac-
tuelle qui est exactement celle d'un
départementfrançais.

À côté de l'administration française,
il y a l'administration des postes ita-
lienne qui comprendplusieursbureaux,
dont le bureau central est au consulat
général d'Italie à Tunis.

Les nationauxdes autresEtats euro-
péens reçoivent leurs correspondances
soit par l'intermédiaire de la pùste
française, soit par celui de leurs con-
sulats respectifs.

Tous les principauxcentres, surtout
eeux où se rencontre l'élément euro-
péen,possèdent un bureau françaisdes
postes et télégraphes,le gouvernement
français ayant le monopole exclusif
dès lignes télégraphiques dans la Ré-
gence.

4 rabia-el-aoual1302 (20 décembre 1884)

Décret exemptant de droits de douane le ma-
tériel des postes et télégraphesfrançais.(Voir:
Droits divers, au mot : Douanes,)

16 mars 1886

Décret présidentiel concernant la création de
succursalesde la caisse nationaled'épargne en
Algérie et en Tunisie.

A l'avenir, lès comptes courants ouverts
aux déposants de la caisse nationale d'épar-

gne en Algérie et en Tunisie seront tenus par
des succursalesqui seront établies à Alger, à
Constantiiie,à Oran et à Tunis.

Lés opérations de ces succursales seront
régies par les dispositions dont la teneur suit:

Art. l«f. — Chacune des succursales algé-
riennes sera gérée, sous le contrôle du Direc>
tèur des postes et des télégraphes, par le
receveur principal du département, en qua-
lité de caissier de la succursale.

Dans lé cas où les opérations de la succur-
sale prendraient une grande extension, lès
fonctions de caissier pourront être Gonflées
à un receveur spécial nommé par le Ministre
dés postés et des télégraphes.

Art* 2* -— Le caissier d'une succursale tien-
dra,au lieu et place dé ragent comptablede là
caisse nationale d'épargné en ce qui concerne
lès comptesdès déposantsdé son département,
le registre matricule et le livré dés comptés
courants1prescrits par l'article T du décret du
31 août 1881.

Le Directeur des postes et des télégraphes,
chargé du contrôle d'Unesuccursale, tiendra,
par délégation du Directeur de la caisse natù>
nale d'épargne, le double du livre des comptés
courants prescrit par l'article 8 du même
décret*

Art, 3. — Les versements et les retraits de
fonds seront effectués dans tous les bureaux
de poste de plein exercice de l'Algérie et de la
Tunisie. Ces opérations seront constatéessur
des livrets de séries spéciales à chaque succur-
sale et intitulées sériesalgériennes. Ces livrets
serontdénommés livrets algériens. Les comptes.
courants de ces séries seront récapitulés par
l'agent comptable sur des comptes division-
naires spéciaux.

Art. 4. -^ Tout déposant qui se présentera,
pour faire un premier versement, dans l'un
des bureaux de poste de l'Algérie ou de la
Tunisie, recevra un livret algérien.

Ce livret sera remis au déposant dans un
délai de trois jours, non compris le jour du
versement et les dimancheset les jours fériés,
plus lénombredejours nécessairespour l'échan-
ge dès correspondances, aller et retour,entre le
siège de la succursale et le bureau de poste
où aura eu lieu le premier versement.

Tout titulaire d'un livret national pourra
faire transférer son compte à une succursale
d'Algérie ou de Tunisie, sous la condition
d'échanger le livret qu'il possède contre un
livret algérien de la série correspondante.

Tout titulaire d'un livret algérien pourra
faire transférer son compte à la direction cen-
trale de la caisse nationale, ou à une autre
succursale d'Algérie ou de Tunisie, sous la
même condition d'échangedu livret.
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Les échanges de livrets algériens et natio-

naux auront lieu sans frais.
La caisse nationale d'épargne disposera

d'un délai maximum d'un mois pour le rem-
placementd'un livret national par un livret
algérien ou d'un algérien par un livret natio-
nal.

Art* 5* — Tout titulaire d'Un livret algérien
pourra faire ses versements ultérieurs dans
les bureaux de plein exercice de l'Algérie ou
dé là; Tunisie, et eeS versements seront cons-
tatés par l'apposition, sur les livrets, des
timbres-épargne créés par là loi du 3 août
1882*

Les versements sur des livrets algériens
seront également acceptés en France*

Art. 6. — Les demandesde remboursement
partiel ou dé remboursement intégral sur un
livret algérien seront adressées au Directeur
du département chargé du contrôle de la suc-
cursale qui a délivré ce livret.

Les autorisations de remboursement seront
émises par le Directeurdu département, par
délégationdu Directeurde la caisse nationale
d'épargne et suivant les règles tracées par les
articles 17 et 24 du décret du 31 août 1881.

Les remboursements seront effectués dans
un délai de huit jours, plus le nombre de jours
nécessaires pour l'échange des correspondan-
ces,aller et retour, entre le siège de la succur-
sale et le bureaude poste qui effectuerale paie-
ment.

Les demandes de remboursement intégral
sur livrets algériens devront toujours être
accompagnées du livret.

Art. 7. — Lorsque le titulaire d'un livret
national voudra être remboursé en Algérie ou
en Tunisie, et lorsque le titulaired'un livret
algérienvoudra être remboursé soit en France,
soit en Algérie ou en Tunisie, dans un bureau
de poste relevant d'une succursale autre que
celle où le livret a été émis, la demande de
remboursementdevra être adressée, s'il s'agit
d'un livret national, au Ministre des postes et
des télégraphes à Paris, et s'il s'agit d'un
livret algérien, au Directeur du département
qui a délivré le livret.

Les autorisations de remboursement seront
données, suivant le cas, par le Directeur de
la caisse nationale d'épargne ou par le Direc-
teur du département.

La caisse nationale d'épargne disposera
d'un délai maximumd'un mois pour effectuer
en France un remboursement sur un livret
algérien ou, en Algérie et en Tunisie, sur un
livret national.

Art. 8. — Les Directeurs des succursales
algériennes transmettent à la direction cen-
trale de la caisse nationale d'épargne les

demandes d'achat de rentes, dressées d'office
ou présentéespar les déposants, en les accom-
pagnant d'un certificat constatantqu'Une pro-
vision suffisante a été réservée sur le compte
correspondant.

En cas de perte d'un livret algérien, lé
déposant devra adresser, au Directeur de la
succursalequi a délivré ce livret, une décla-
ration dé perte qui sera traitée suivant les
prescriptions de l'article 26 du décret du
31 août 1881. Le livret sera remplacé dans le
délai maximum de deux mois*

Art. 9. — Les receveurs des postes dé l'Al-
gérie et de la Tunisie sont autorisés à exiger
du déposant, au moment du remboursement,
toutes pièces justificatives d'identité en usage
pour le paiement des articles d'argent et
pour la délivrance des lettres chargées ou
recommandées.

Les titulaires des livrets seront invités à
déposer leur titre dans un bureau dé poste,
une fois l'an, pour vérification de leur compte;
et inscription, par le caissier dé là succursale,
des intérêts capitalisés au31 décembre.

Art. 10. — Les receveurs des bureaux de
poste d'Algérie et de Tunisie;dresseront des
bordereaux journaliers de Versements: ' et des
bordereauxjournaliersdé remboursementsdisV
tincts, d'une part, pour les opérations concer-
nant lès livrets1 algériens délivréspar la suc-
cursale de leur département, d'autre part,
pour les opérations concernant les livrets
nationaux et les; livrets algériens dés autres;
succursales.

Ces opérations seront également séparées
Sur les avis journaliers ainsi que sur lès états
récapitulatifs:mensuels.

L'agent comptable ouvrira, sur le livre
récapitulatif prescrit par l'article % 4°, du
décret du 31 août 1881, deux comptes courants
aux receveurs principaux d'Algérie et dé
Tunisie. L'un de ces comptes récapitulera les
opérations journalières concernant les livrets
algériens delà succursale: l'autre compte réca-
pitulera les opérationsjournalières concernant
les livrets; nationaux et lès livrets algériens
d'autres succursales.

Art. 11. — Desarrêtés du Ministre des postes
et dés télégraphes détermineront les traite-
mentsj allocationsou émoluments qui seront
accordés aux divers agents des succursales
algériennes.

Art. 12. — Les frais d'administration des
succursales algériennes seront mandatés par
le Directeur du département, sur les crédits
que leur déléguera le Ministre des postes et
des télégraphes.

Art. 13. — Les règlements et instructions
nécessaires pour l'applicationdu présentdécret
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seront concertés entre le Ministre des postes
et des télégraphes, le Ministre des finances et
le Ministre des affaires étrangères.

Art. 14.
— Le présent décret sera mis en

vigueur à partir du 1er juillet 1886.
Sera abrogé, à partir de la même époque,

le. décret du 22 décembre 1883, étendant aux
bureaux de poste de l'Algérie et de la Tunisie
le service de là caisse nationale d'épargne.

28 ramadan 1303 (30 juin 1886)

Décret approuvant les tarifs et règlements télé-
graphiques arrêtéspar la convention interna-
tionale de Berlin.

LOUANGES A DIEU

Article unique. — Sont approuvées pour
être applicables dans tout le territoire de la
Régence, les taxes télégraphiquesinternatio-
nales telles qu'elles résultent des dispositions
du règlement de service arrêté à Berlin, le
17 septembre 1885, et des tableaux de taxes
arrêtés à la même date entre les administra-
tions de l'Allemagne, de l'Australie du Sud,de
l'Autriche, de la Hongrie, de la Belgique, de
la Bosnie, de la Cochinehine, du Danemark,
de l'Egypte, de l'Espagne, de la France, de la
Grande-Bretagne, de la Grèce, des Indes Bri-
tanniques, de l'Italie, du Japon, du Luxem-
bourg, du Monténégro, de la Norwège, de la
Nouvelle-Galles du Sud, des Pays-Bas et des
Indes Néerlandaises, de la Perse, du Portugal,
de la Roumanie, de la Russie, du Sénégal, de
la Serbie^ du Siam, de la Suède, de la Tasma-
nie, de la Tunisie, de la Turquie et de Victo-
ria.

9 avril 1887

Décret présidentiel relatif à la taxe des dépêches
destinées aux journaux et écliangées entre la
métropole, l'Algérie et la Tunisie.

Art. 1er. — A partir du 1er mai 1887, lataxe
des dépêches, destinées à être publiées dans
les journaux, écliangées entre la métropole
et l'Algérie et la Tunisie, et réciproquement,
et remises au service des télégraphesdans des
conditions qui seront déterminées par arrêté
ministériel, sera réduite à 50 p. 0/0 du tarif
appliqué aux dépêches privées ordinaires.

Art. 2. — Le Ministredespostes et télégra-
phes est chargé d'arrêter les mesuresde détail
et de service destinées à assurer l'exécution
du présent décret.

25 moharrem 1305 (12 octobre 1887)

Décret sur l'établissement des lignes télégraphi-
ques et téléphoniques

Art. 1er. — Les opérations relatives à l'éta-
blissement et à l'entretiendans la Régencedes
lignes télégraphiques destinées à l'échange
des correspondances, opérations qui sont con-
fiées exclusivementà l'administrationfrançaise
des postes et télégraphes, seront effectuées
dans les conditions indiquées ci-après.

Art* 2. — L'Etat à le droit d'exécutersur le
sol ou sous le sol des chemins publics et de
leurs dépendances tous travaux nécessaires à
là construction et à l'entretien des lignes télé-
graphiques ou téléphoniques.

Les fils télégraphiques ou téléphoniques
autres que ceux des lignes d'intérêt général
ne pourront être établis dans les égouts
appartenant aux communes qu'après avis des
conseils municipaux et moyennantune rede-
vance si les conseils municipaux l'exigent. Le
taux de cette redevance sera fixé par décret.

Art. 3. — L'Etat a pareillement le droit
d'établir des supports, soit à l'extérieur des
murs et façades donnant sur la voie publique,
soit même sur les toits ou terrasses des bâti-
ments, à condition qu'on y puisse accéderpar
l'extérieur.

Il a enfin également le droit d'établir dés
conduits ou supportssur le sol ou sous le sol
des propriétés non bâties qui ne sont pas fer-
mées de murs ou autre clôture équivalente.

Art. 4. — Dans tous les cas qui viennent
d'être prévus, l'établissement des conduits et
supports n'entraîne aueuue dêpossession*

La pose d'appuis sur les murs des façades
ou sur le toit des bâtiments ne peut faire
obstacle au droit du propriétaire de démolir,
réparer ou surélever.

La pose des conduits dans un terrain ouvert
ne fait pas non plus obstacle au droit du pro-
priétaire de se clore.

Mais le propriétaire devra, un mois avant
d'entreprendre les travaux de démolition,
réparation, surélévation ou clôture, prévenir
l'administration par lettre chargée adressée
au Directeur des postes et télégraphes de la
Régence.

Art. 5. — Lorsque, pour l'étude des projets
d'établissement de lignes, l'introduction des
agents de l'administrationdans les propriétés
privées sera nécessaire,elle sera autorisée par
arrêté de notre premier Ministre.

Art. 6. — Avant toute exécution de travaux,
un tracé de la ligne, indiquant les propriétés
privées où il doit être placé des supports ou
des conduits, sera déposé pendant trois jours
à la municipalité.
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Dans les villes ou villages où il n'existe pas

de municipalité ou de commissionmunicipale,
le dépôt se fera entre les mains de l'autorité
locale.

Ce délai de trois jours courra à dater de
l'avertissement qui sera donné aux parties
intéresséesde prendrecommunicationdu tracé
dépose.

Cet avertissementsera affiché à la porte de
la maison commune ou des bureaux de l'auto-
rité locale, suivant les cas, et inséré au
Journal Officiel et dans l'un des journaux
publiés dans la Régence.

Art. 7. — Lé Président de la municipalité
ou l'autorité locale ouvrira un procès-verbal
pour recevoir les observationsou réclamations.
A l'expiration du délai, il transmettra ce
procès-verbal au premier Ministre qui, après
avoir pris l'avis de la Direction générale des
travaux publics, arrêtera le tracé définitif et
autorisera toutes les opérations que compor-
teront l'établissement, l'entretienet la surveil-
lance de la ligne.

Art. 8. — L'arrêté ministériel déterminera
les travaux à effectuer. Il sera notifié indivi-
duellement aux intéressés et à la Direction
généraledes posteset télégraphes.Les travarx
pourront commencer trois jours après cette
notification.

Ce délai ne s'applique pas auxtravaux d'en-
tretien.

Si les travaux ne sont pas commencés dans
les trois mois de l'avertissement, celui-ci
devra être renouvelé.

Lorsque, pour des raisons d'ordre ou de sécu-
rité publique, il y aura urgence à établir ou
rétablir une ligne télégraphique, le premier
Ministre, par arrêté motivé, pourra prescrire
l'exécution immédiate des travaux.

Art. 9. — Les notificationset les avertisse-
ments prévus ci-dessus pourront être donnés
au locataire, fermier, gardien ou régisseur de
la propriété.

Art. 10. — Lorsque des supports ou atta-
ches seront placés à l'extérieur de murs ou
façades, ou sur des toits ou terrasses, ou en-
core lorsque des supports ou conduits seront
posés dans des terrains non clos, il ne sera dû
aux propriétairesd'autre indemnité que celle
du préjudice résultant des travaux de cons-
truction de la ligne ou de son entretien. Cette
indemnité, à défaut d'arrangement amiable,
sera réglée par les tribunaux compétents, s'il
s'agit des Européens, et parle premierMinis-
tre en ce qui concernenos-sujets.

Si les tribunaux ou notre premier Ministre

.
croient devoir ordonner une expertise, il y
sera procédé par un seul expert qui sera dési-
gné d'office, à défautpar les parties de l'avoir

nommé d'accord dans le délai qui leur a été
imparti.

L'expert désigné d'office ne pourra être un
agent de l'administration.

Art. 11. — L'arrêté de notre premier
Ministre, autorisant l'établissement et l'entre-
tien des lignestélégraphiquesoutéléphoniques,
sera périmé de plein droit s'il n'est pas suivi
d'un commencement d'exécution dans l'année
de sa date ou dans les six mois dé sa notifica-
tion.

Art. 12. — Les actions en indemnités pré-
vues par l'art. 10 ci-dessus seront prescrites
par le laps de deux ans, à dater du jour où lés
travaux auront pris fin.

Art. 13. — Dans le cas où il serait néces-
saire d'exécuter, pour l'établissement des
lignes, des travaux de nature à entraîner là
dépossession définitive, il ne pourrait,à défaut
d'entente entre l'administrationet les proprié-
taires, être procédé que conformément aux
règles ci^après:

L'expropriation.sera prononcée par décret
rendu sur la proposition de notre premier
Ministre.

Pour le règlement des indemnités, il sera
procédé conformémentau décretdu 12 mohar-
rem 1275, sur l'expropriation pour cause
d'utilité publique*

Poudre
(Voir .• Armes;. et Douanes et Monopoles,art.

92 et suivants, au mot : Douanes.)

Presse
25 hidjé 1301 (14 octobre 1884)

Loi sur là liberté de la presse (1)

LOUANGES A DIEU

Art. 1er. — Les chapitres 1, 2 et 4 de la loi
du 29 juillet 1881 sur la liberté de là presse
seront promulgués et sont déclarés applica-
bles en Tunisie sous les modifications du
décret de promulgation et du présent décret.

Art. 2. — (Abrogé).
Art. 3. — {Abrogé).
Art. 4. — Tout journal où écrit périodique

qui aura encouru dans la personne de son gé-
rant ou dans celle de l'auteur d'un article
incriminé une condamnation à l'amende et à
des réparations civiles, sera tenu d'ysatisfaire

(1) Avant le protectorat, il n'existait on Tunisie
aucun écrit périodiiuie; il n'y avait même pas d'im-
primeries,

..
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dans un délai dé quinzaine à partir du jour de
la condamnation.

A défaut de paiement dans ce délai, la pu-
blication cessera jusqu'à complète libération
ou reconstitution intégraledu cautionnement,
sous lés peines édictées au paragraphe 2 de
l'article 9 de là loi du 29 juillet 1881.

Art. 5* — Celui qui aura publié lé journal'
ou écrit périodique et l'imprimeurseront soli-
dairementresponsables des amendes.

Art. 6, -^ Sera punie d'une peine de deux
mois à trois ans d'emprisonnement et d'une
amende de cent soixante à cinq millepiastres
(100 à 3,000 fr.) toute attaque par un dès
moyens prévus par l'article 23 de la loi du
29 juillet .188-1 contre S. A. le Bey, les: princes
de sa familiè, les: cultes dont l'exercice est
autorisé, et contre les droits et les. pouvoirs
de là Républiquefrançaise en Tunisie.

Art* 7. -— Nul ne pourra exercer même
temporairement la profession de crieur, de
vendeuri ou de distributeur sur là voie pu-
blique ou dans des lieux ou réunions publics,
d'écrits, dessins ou emblèmes sans: autorisa-
tion préalable des fonctionnaires délégués à
cet effet par le premier Ministre de S. A le
Bèy.

Cetteautorisation pourra être retirée* Les
contrevenants serontcondamnésà une amende
de huit à vingt-quatrepiastres (5 à 15 fr.); ils
pourront être condamnés, en' outre^ à un
emprisonnement de un à six jours, sans pré-
judice dès;poursuites qui pourraient ôtre diri-
gées pour crimes ou délits contre les auteurs
ou éditeurs soit contre les: distributeurs, col-
porteurs, vendeurs ou erieurs eux-mêmes.En
cas de récidive, l'emprisonnement sera néces-
sairement prononcé.

Art. 8, — Aucun écrit soit à la main, soit
imprimé, gravé ou lithographie contenant
dés nouvellespolitiques, ne pourra être affi-
ché ou placardedansles rues, placesou autres
lieux publics.

Sont exceptés, les actes de l'autorité pu-
blique*.

Toute contravention à la présente disposi-
tion sera punie d'une amende de quarante à
huit cents piastres (25 à 500 fr.) et d'un em-
prisonnementde six jours à un mois ou de
l'une de ces deux peines seulement.

Art. 9. — Les journaux, placards, affiches
et généralementtous écrits ou imprimés dis-
tribués ou vendus dans les villes et lieux
publics, ne: pourront être annoncés que par
leurs titres, souspeine d'une amendede vingt-
cinq; à huit cents piastres (15 à 500 fr.) et
d'un emprisonnement de six jours à un mois,
ou de l'une de ces deux peines seulement.

Les mêmes qui annonceraient des titres

contenant des imputations ou expressions
injurieuses seront punis des mêmes peines.

Art. 10* — Dans chaque commune,lePrési-
dent de là municipalité, et dans les autres
localités le gouverneur ou le caïd, désignera,
par arrêté, les lieux exclusivement destinés à.
recevoir les affiches dés lois et autres actes dé
l'autorité publique. Il est interdit d'y placar-
der des affiches particulières.

-
Les affichés des actes émanés de l'autorité-

seront seules imprimées sur papier blanc*
Toute contraventionaux dispositions du pré-
sent article sera punie des peines portées en
l'article 2 de la loi du 29 juillet 1881.

Art* 11. -^ Ceux qui auront enlevé*, dêchiféj
recouvert ou altéré par un procédé quelcon-
que, de manière à les travestirou à les ren-
dre illisibles, des affichés apposées par ordre
de l'administrationdans les emplacements à
ce réservés, seront punis d'une amende de
huit à vingt-quatrepiastres (5 à 15 fr*) Si le
fait a été commispar un fonctionnaire ou un
agent de l'autorité publique, là peine sera
d'une amende de vingt-cinq à cent soixante
piastres (1.6 à 100 fr.) et d'un emprisonnement
de six jours à un mois ou de l'une de ces deux
peines seulement.

Art. 12. — Dans le cas où des Européens
seraient inculpés d'avoir commisun des cri-
mes, délits ou contraventions prévus par la
présente loi, dans un journal ou écrit périodi-
que en langue arabe ou hébraïque, cette publi-
cation pourra être suspendue ou interdite par
nous* 11 en sera de même lorsque le journal
ou écrit périodique aura encouru une con-
damnationjudiciaire*

DE LA PROCEDURE

Art. 13. — Les crimes* délits et contraven-
tions prévus par la présente loi et les infrac-
tions à ses diverses dispositions dont les
indigène.» seront inculpés seront déférés à
l'ouzara.

Art. 14. — Lapoursuitedevantlestribunaux
français aura lieu dans les formes et délais
prescritset devant les juridictionsdéterminées
par le code d'instructioncriminelle et par la
loi du 27 mars 1883, sauf les modifications
suivantes:

1° Dans le cas de diffamation envers les
particuliers prévu par l'article 32 et dans le
cas d'injure prévu par l'article 33, paragra-
phe 2, de la loi du 29 juillet 1881, la poursuite
n'aura lieu que sur la plainte de la personne
diffamée ou injuriée.

2» Dans le cas d'injure ou de diffamation
envers les cours, tribunaux et autres corps
indiqués en l'article 30 de la loi du 29 juillet
1881, la poursuiten'aura lieu que sur une dé-
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libération prise par une assembléegénérale et
requérant les poursuites, ou, si le corps n'a
pas d'assemblée générale, 'sur la plainte du
chef duquel ce corps relève.

3° Dans le cas d'injure Ou de diffamation
envers les fonctionnairespublics, les déposi-
taires ou agents de l?àutorité publique, lès mi-
nistres dès cultes, musulman, chrétien ou
israélite et les citoyens chargés d'un service
ou mandat publics, la poursuite aura lieu soit
sur leur plainte, soit sur celle du chef dont
son service relève*

40 Dans le cas de diffamation envers un
assesseur ou un témoin, délit prévu par l'arti-
cle 31 de la loi du 29 juillet 1881, la poursuite
n'aura lieu que sur là plaintede l'assesseur ou
du témoin qui se prétendra diffamé*

5° Dans le cas d'offense ou d'outrage prévu
par les articles 36 et 37 de la loi du 29 juillet
1881, la poursuiteaura lieu soit à la requête
de l'offensé ou de l'outragé,soit d'office sur sa
demande adressée au Ministre des affaires
étrangères de la République française ou du
Ministre Résident de France à Tunis.

Art. 15.— La citationpréciseraet qualifiera
le fait incriminé. Elle indiquera le texte de loi
applicableà la poursuite; le tout à peine de
nullité de ladite poursuite.

Art. 16. — Quand le prévenu voudra être
admis à prouver la vérité des faits diffama-
toires, conformémentaux dispositions de l'ar-
ticle 35 de la loi promulguée ci-après, ildeyra,
dans les cinq jours qui suivent la notification
de là citation, faire signifier au ministère
public près le tribunal ou au plaignant, au
domicile par lui élu, suivant qu'il est assigné
à la requête deTunoude l'autre:

1° Les faits articulés et qualifiés dans la
citation, desquels il entend prouver la vérité;

2° La copie des pièces ;
3° Les noms, professions et demeures des

témoinspar lesquelsil entend faire sa preuve.
Cette signification contiendra élection de do-
micile, près le tribunal, le tout à peine d'être
déchu du droit de faire la preuve.

Art. 17. — L'action publique et l'action
civile résultant des crimes, délits et contra-
ventions prévus par le présent décret et là
loi promulguéeci-après se prescriront après
cinq mois révolus à compter du jour où ils
auront été commis ou du jour du dernieracte
de poursuites, s'il en a été fait.

Art. 18. — L'article 463 du Code pénal fran-
çais est applicabledans tous les cas prévus
par le présentdécret et la loi promulguée ci-
après.

Décret de promulgation
Les chapitres 1, 2 et 4 de la loi française

du 29 juillet 1881 sont promulgués en Tunisie
sous les modificationssuivantes et les autori-
tés administrativeset judiciaires de la Régence
sont invitées à les observer et à lès faire ob-
server :

CHAPITRE I

DE L'IMPRIMERIE ET DÉ LA LIBRAIRIE

Art* ler. — L'imprimerie et là librairie
sont libres*

Art. 2*
—-* Tout imprimé rendu public, à

l'exception dès ouvragés dits de Ville ou bil-
boquets, portera l'indication du nom et du do-
micile de l'imprimeur, à peine contre celui-
ci d'une amende de huit à vingt-quatre pias-
tres (5 à 15 fr.) Là peine del'emprisonnement
pourra être prononcée, si dans les douze mois
précédents fimprimeurà été condamnépour
contraventionde même nature*

Art. 3. — Au moment de la publication dé
tout imprimé, il en Sera fait,:par l'imprimeur,
sous peine d'une amende de vingt-cinq à cinq;
cents piastres (15 à 300 fr*); un dépôt dé deux
exemplaires destinésâuxcollectionsbeylicales*
Ce dépôt Sera fait; aux archives;du gouverne-
ment. aTunis.

Les; publications imprimées hors de; Tunis
devront être adressées franc de port à l'ar-
chiviste par le premier courrier qui suivra là
publication.

L'acte dé dépôt mentionnera le titre dé
l'impriméet le chiffre du tirage* Sont exceptés
de cette disposition, les bulletins de vote, lès
circulaires commerciales ou industrielles et
les ouvrages dits de ville ou bilboquets.

Art. 4. — Les dispositions qui précédent
sont applicables à tous les genres d'imprimés
ou de reproductions destinées à. être publiésj,
ainsi qu'aux estampes, à la musique et en
général aux reproductions autres que les im-
primés.

CHAPITRE II

DE LA PRESSE PÉRIODIQUE

§ i«, — Du droit depublication, de la gérance,
de la déclaration et du dépôt

Art. 5. — Tout journal ou écrit périodique
peut être publié sans autorisation préalable
après l'accomplissementdes formalités pres-
crites par l'article7.

Art. 6, — Tout journal ou écrit périodique
publié en langue européenne, aura un gérant
européen. Tout journal ou écrit périodique
publié en tout ou en partie en langue arabe
ou hébraïque, aura un gérant tunisien,
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Le gérant devra être domicilié en Tunisie,

majeur, avoir la jouissance de ses droits civils
et n'être privé de ses droits civiques par au-
cune condamnation judiciaire.

Art* 7. — Avant là publication dé tout
journal où écrit périodique^ il sera fait au
parquet du procureur de la République pour
les publications en langue européenne et au
secrétariat général du gouvernement pour
celles en langue arabe ou hébraïquei une dé-
claration contenant :

ï° Le, titre du journal ou écrit périodique
et son mode de publication ;

2° Le nom, le domicile et la nationalitédu
gérant;

3* L'indication de l'imprimerie où il doit
être imprimé ;

4° L'indication dé là langue dans laquelle
sera faite là publication ;

Toute mutation dans les conditions ci-dès-
sus ênumérêes sera déclarée dans les cinq
jours qui suivront*

Art. 8. — Les déclarations seront faites
par écrit, et signées des. gérants. 11 en sera
donné récépissé*

Art.. 9.-—En cas dé contravention aux dis-
positions prescritespar les articles 6* 7 et 8,
le propriétaire, le gérant ou, à défaut, l'im-
primeur, seront punis: d'une amende de qua-
tre-vingts à huit cents piastres (50 à 500 fr.)
Lé-journal ou écrit périodique ne pourra con-
tinuer sa publication qu'après avoir rempli
les, formalités ci-dessus prescrites, à peine, si
la publication irrêgulière continue, d'une
amende de cent soixante piastres (100 fr.)
prononcée solidairement contre la même
personne pour chaque numéro publié à partir
du jour de là prononciation du jugement de
condamnation, si ce jugement est contradic-
toire, et du troisième jour qui suivra sa noti-
fication s'il a été rendu par défaut, et ce,
nonobstant opposition ou appel.

-
Le condamné même par défaut peut inter-

jeter appel. Il sera statué par la cour dans le
délai de trois jours.

Art. 10. — Au moment de la publication
de chaque feuille ou livraison du journal ou
écrit périodique, il sera remis au parquet du
procureur delà République ou à la justice de
paix dans les:villes où il n'y a pas de tribunaux
de première instance, deux exemplaires signés
du gérant., "

Pareil dépôt sera fait aux archives du gou-
vernement.

Les,gérants des journauxet écrits périodi-
ques publiés hors de Tunis enverront à l'ar-
chiviste, franc de port et par le premier cour-
rier quisuivralapublication, deuxexemplaires
de chaque feuille ou livraison. Chacun de ces

dépôts sera effectué sous peine de quatre-
vingts piastres (50 fr.) d'amende contre le
gérant.

Art. 11. — Le nom du gérant sera imprimé
au bas de tous lès exemplaires,à peinéContre
l'imprimeur de vingt-cinq à cent soixante
piastres (16 à lOO fr.) d'amendé pour chaque
numéro publié encontraventionde là présenté
disposition.

§ 2* Des rectifications

Art- 12* — Le gérant sera tenu d'insérer
gratuitement en. tête du prochain numéro du
journal,ou écrit périodique, toutes les rectifi-
cations qui lui seront adressées par un dépo-
sitaire de l'autorité publique, au sujet dès
actes de sa fonction qui auront été inexacte-
ment rapportés par le dit journal ou écrit
périodique. Toutefois, ces rectifications ne
dépasseront pas lé double de l'article auquel
elles répondront. En cas de contravention, le
gérantsera puni d'une amende de cent soi-
xante à seize centspiastres (100 à 1,000 fr*)

Art. 13. ---.
Le gérant sera tenu d'insérer

dans les trois jours de leur réception ou dans
le plus prochain numéro, s'il n'en était pas
publié avant l'expirationde trois jours, les
réponses de toute personne nommée ou dési-
gnée dans le journal ou écrit périodique, sous
peine d'une amende de quatre-vingts à huit
cents piastres (50 à 500 fr.) sans préjudice
des autres peines et dommages-intérêts aux-
quels l'article pourrait donner lieu*

Cette insertion devra être faite à la même
place et en mêmes caractères que l'article qui
l'aura provoquée. Elle sera gratuite lorsque
les réponses ne dépasseront pas le double de
la longueur du dit article. Si elles le dépassent,
le prix d'insertion sera dû pour le surplus
seulement. 11 sera calculé aux prix des an-
nonces.

§ 3. Des journauxou écrits périodiquespubliés

en dehors de là Régence

Art. 14. — La circulation en Tunisie des
journaux ou écrits périodiques publiés en
dehors du territoire de la Régence ne pourra
être interdite que par une décision spéciale
contresignéepar le Ministre Résident de la
République française à Tunis. La mise en
vente ou la distribution faite sciemment au
mépris de l'interdiction sera punie d'une
amende de quatre-vingts à huit cents piastres
(50 à 500 fr.).
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CHAPITRE IV

DES CRIMESET DÉLITS COMMIS PAR LA VOIE DE LA

PRESSE OU PAR TOUT AUTRE MOYEN DE

PUBLICATION.

§ 1er* — Provocation aux crimes et délits

Art* 23. — Seront punis comme, complices
d'une actionqualifiée crime ou délit ceux qui,
soit par discours, cris, ou menaces profèrés;
dans les lieux ou réunions publics, soit par
des,écrits* des imprimés vendus ou distribués,
mis en vente ou exposés dans dès lieux ou
réunions publics, Soit par des placards ou
affiches exposés aux regards du public, auront
directementprovoquéfauteur Ou les auteurs
à commettre la dite action, si la provocation
a été suivie d'effet.

Cette; disposition sera également applicable,
lorsque la provocation n?aura été suivie: que
d'une tentative de crime prévue par l'article 2
du code pénal français.

Art... 24*— Ceux qui, par lèsmoyens; énoncés
en l'article précèdent, auront directementpro-
voqué à commettre les crimes de meurtre, de
pillage et d'incendie, ou l'un des crimes contre
la sûreté de l'Etat prévus par les; artiçlés;7&
et suivants, jusque et y compris l'article 101

du code pénal français, seront punis, dans; le
cas où cette provocation n'aurait pas été
suivie d'effet, de trois mois à deux ans d'em-
prisonnement;et dé cent soixante à cinq; mille
piastres (100 à 3,000 Ir.) d'amende.

Tous cris ou chants séditieux proférés dans:
des lieux ou réunions publies seront punis
d'un emprisonnement de six jours à un mois
et d'une amende de vingt-cinq à huit-cents
piastres (16 à 500 fr.); ou de l'une de ces deux
peines seulement.

Art. 25. — Toute: provocationpar l'un dès
moyens: énoncés dans l'article 23 adressée à
des militaires français ou tunisiensdes aimiêes
de terre et de mer danslebut de les: détourner
de leurs devoirs militaires et de l'obéissance
qu'ils doivent à leurs chefs dans tout ce qu'ils
leur commandent pour; l'exécution des lois et
règlements militaires, sera punie d'un empri-
sonnement d'un à six mois et d'une amende
de vingt-cinq;à cent soixante piastres (16 à
100 fr.)

§ 2. Délits contre la chosepublique

Art. 26* — L'offense au Président de la
République française par l'un des moyens
énoncés dans l'article 23 et dans l'article 28
est punie d'un emprisonnement de, trois mois
à un an et d'une.amende de cent soixante à
cinq mille piastres (100 à 3;000 fr.), ou de
l'une de ces deux peines seulement.

Art. 27. — La publication ou reproduction
de nouvelles fausses, dé pièces fabriquées,
falsifiées ou mensongèrement attribuées à dés
tiers, sera punie d'un emprisonnement d'Un
mois à unanetd'uneamendede quatre-vingts
à seize cents piastres (50 à 1,000 fr.) ou dé
l'une de ces deux peines seulement lorsque la
publication ou reproduction sera de nature
à troubler là paix publique et qu'elle aura été
faite de mauvaise foi*

Art* 28. — L'outrage aux bonnes moeurs
commispar l'un des moyens énoncés en l'ar-
ticle 23 sera puni d'un emprisonnement dé
Un mois à deux ans et d'une amende dé vingt-
cinq à trois mille trois cents piastres; (16 à
2,000 fr.)

Les mêmes peines, seront applicables à là
mise en vente, à la distribution ou à l'exposi-
tion de dessins, gravures, peintures^ emblèmes
où images obscènes»

§ 3* Délits contré; lés personnes
Art. 29* — Toute allégation:Ou imputatioii

d'un fait qui porte: atteinte à= l'honneur ou à
la considération dé là personne ou dû corps
auquel le faiit e^t imputé: est, une: diffamation-.
Toute:expression outrageante, terme

1
dé mé-

pris ou invective qui ne; renferme fimputa-
tion d'aucun fait est ûnemjure*

Art. 30; —- Là: diffamation Gommise par
l'un dès, moyens: énonces: en l'article 23* et en
l'article; 28 envers les; cours, les tribunaux,, les
armées de terre ou de mer, les; corps constir
tués et les, administrations publiques sera
punied'un emprisonnement de huit; jours a
un an-,,etd'une amende; de; cent soixante à
cinq mille piastres pQO:à;3i0Q0 fr*), ou de
l'une de ces;deux peines seulement.

Art. 31. -^ Sera punie;delà même peine là
diffamation commise,; par les» mêmes moyens,
à raison de leur fonction ou de leur qualité,,
envers:un ou plusieurs:membres dé luné ou
dé l'autre chambre, un fonctionnaire public,
un dépositaire ou agentdel'autorité publique,
un citoyen chargé d'un service ou d'un man-
dat public temporaire où permanent, un as-
sesseur ou un témoin a raison de sa déposi-

:
tion*

:
Art. 32. — La diffamation, commise envers

les particuliers par 1?un des moyens énoncés
en-l'article 23 et en l'article 28 sera punie
d'un emprisonnement de cinq jours à six mois
et d'une amende de quarante à trois mille
trois cents piastres (de 25 à 2,000 fr.), ou de
l'une de ces deux peines seulement*

Art. 33. — L'injurecommisepar lès mêmes
moyens envers les'corps ou les personnes dé-
signéespar les articles 30 et 31 de la présente
loi, sera punie; d'un emprisonnement- de six
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jours à trois mois et d'une amende dé vingt-
cinq à huit cents piastres (16 à 500 fr.) ou de
l'une de ces deux; peines seulement. L'injure
commisede là même manière envers lès parti-
culiers lorsqu'elle n'aura pas été précédée de
provocation, sera punie d'un emprisonnement
dé cinq,jours à deux mois et d'une amende dé
vingt-cinq à huit cents piastres (16 à 500 fr*)
où de Tune de ces deux peines seulement. Sj
l'Injure, n'est pas publique, elle ne serapunie
que de là peiné prévue par l'article 471 du
codé pénal.

Art. 35* — Là Vérité du fait diffamàtoire>
mais seulement quand il est relatif aux fonc-
tions, pourra être établie par les voies ordi-
naires dans le cas d'imputation contre les
corps constitués, les armées de terre ou de
mer, les administrations publiques et contre
toutes; lespersonnéS ênumèrêes danSl'art. 31*

La vérité des imputations diffamatoires et
injurieuses pourra être également établie
contré les Directeurs où administrateurs de
toute;entrepriseindustrielle^ commerciale ou
financière faisant publiquement appel à l'épar-
gne ou au crédit.

©ans les: cas prévus aux deux paragraphes
précédents) la preuve contraireest réservée*
Si là preuvedu faitdiffamatoire: est rapportée,
le prévenu sera renvoyé des fins de là plainte.
Dans:tOute autre circonstance et envers toute
autre personne non qualifiée^ lorsque le fait
imputé est; l'objet de poursuites commencées
à: la requête du ministère public ou d'une
plainte de la part du prévenu, il sera, durant
l'instruction qui devra avoir lieu, sursis à la
poursuiteet au jugementdu délit de diffama-
tion.:

§ 4. Délits' contre les clufs d'Etat et agents
diplomatiques étrangers

Art. 36. — L'offensecommisepubliquement
envers: lés chefs d'Etat étrangers sera punie
d'un emprisonnement de trois mois à un an
et d'une amende de cent soixante à cinq mille
piastres (100 à 3,000 fr.) ou de l'une de ces
deux peines seulement*

Art. 37. — L'outrage commis publiquement
envers les ambassadeurs et ministres plénipo-
tentiaires; envoyés, chargés d'affaires ou au-
tres agents diplomatiques et consulairesaccré-
dités prés de S. A. le Bey, sera puni d'un
emprisonnement de huit jours à un an et
d'une amende de quatre-vingts à trois mille
trois cents piastres (50 à 2,000 fr.) ou de l'une
de ces deux peines seulement.

§ 5. Publications interdites. Immunités de la
défense

Art. 38.— Il est interdit de publier les

actes d'accusation et tous autres actes de pro-
cédure criminelle ou correctionnelle avant
qu'ils aient été lus en audience publique, et
ce, sous peine d'une amende de quatre-vingts
à seize cents piastres (50 à 1,000 fr.)

Art* 39* — Il est interditde rendre compte
des procès en diffamation où la preuve des
faits diffamatoires n'est pas autorisée, et de
ceux pour lesquels lé huis-clos aura été pro-
noncé* Là plainte seule pourra être publiée
par le plaignant* Dans toute affairé civile, lès
cours et tribunaux pourront interdire le
compte-rendu du procès. Ces interdictions né
s'appîiquèfônt pas aux jugements qui pour-
ront toujours être publiés. Il est également
interdit de rendre compté des délibérations
intérieures dès cours et tribunaux. Toute in-
fraction à ces dispositions sera punie d'une
amende de cent soixante à trois mille trois
cents piastres (100 à 2,000 fr.)

Art. 40. — 11 est interdit d'ouvrir ou d'an-
noncer publiquement des souscriptions ayant
pour objet d'indemniser des amendes, frais et
dommages-intérêts prononcés par des con-
damnations judiciaires, en matière criminelle
et correctionnelle, sous peiné d'un emprison-
nement de huit jours à six mois et d'une
amende de cent soixante à seize cents piastres
(100 à 1,000 fr.) ou de l'une de ces deux
peines seulement.

Art. 41. — Ne donneront ouverture à au-
cune action les discours tenus dans le sein dé
l'une des deux chambres françaises ainsi que
les rapports ou toutes autrespiècesimprimées!

par ordre de l'une des deux chambres.
Ne donnerontlieu à aucune action le compte-

rendu des séancespubliques des deux chambres
fait de bonne foi, dans les journaux. Ne don-
neront lieu à aucune action en diffamation,
injure ou outrage, ni le compte-rendu fidèle
fait de bonne foi des débats judiciaires, ni les
discours prononcésou écrits produits devant
les tribunaux. Pourront néanmoins les juges
saisis de la cause et statuantsur le fond, pro-
noncer la suppressiondes discours injurieux,
outrageants ou diffamatoires et condamner
qui il appartiendra à des dommages-intérêts.
Les juges pourront aussi, dans le même cas,
faire des injonctions aux avocats ou officiers
ministériels et même les suspendre de leurs
fonctions. La durée de cette suspension ne
pourra excéder deux mois, et six mois en cas
de récidive dans l'année.

Pourront toutefois, les faits diffamatoires
étrangers à la cause, donner ouverture, soit à
l'action publique, soit à l'action civile des
parties lorsque les actions leur auront été
réservées par les tribunaux, et, dans tous les
cas, à l'action civile des tiers.
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Presses à huiles

(Voir aux mots t. Contributions diverses.)

Prises sur l'ennemi
18 redgeb 1299 (4 janvier 1882)

Décret sur le partage des prises faites Sur
l'énnémi ou les rebellés

LOUÀNeES.A DIEU
Art* la*. <— Les prises faites par un déta-

chement de notre armée ou par un contingent
dès tribus fidèles appartiendront aux capteurs
pour les quatre cinquièmes ; le cinquième
restant sera versé à nôtre Trésor*

Art* 2* —- Les prises faites par un détache-
ment de troupes françaises., agissant isolé-
ment et en; vertu d'ordres positifs,, lui sont
acquises en totalité*

Art* 3* — Les;prises faites par un corps ou
une colonne expéditionnaire:seront réparties
par moitié,entre lès troupes; et notre Trésor

-,
alors même que l'objet dé l'expédition serait
le fecouvrement de l'impôt.

Nos soldats qui auraient concouru à ces
prises Seront admis; au partage de là moitié
attribuée aux troupes au prorata de leur
effectif.

-
Art, 4. — Si' parmi les: prises faites sur

l'ennemi il se trouve des animaux ou objets
ravis aux habitants paisibles, restitution leur
en sera faite, pourvu qu'ils fournissent là
preuve de leur propriété avant qu'il en ait
été disposé* Après le partage dès prises* au-
cune réclamation des propriétaires ne pourra
être admise*

Art. 5. -- Les denrées et les animaux tels1

que chevaux et mulets, boeufs, moutons, etc.,
seront livrés à l'autorité militaire française
qui pourra les acheter au prix courant ou
les vendre, avec les autres objets provenant
des prises, aux enchères publiques. La répar-
tition des produits de ces ventes se fera con-
formément aux dispositions de ce décret.

Les armes et munitions de guerre seront
livrées à l'autorité militaire française sans
indemnité.

Procédure civile
16 avril 1843

Ordonnance sur la procédure à suivre devant
les tribunaux d'Algérie (\)

Art. !«. — Le code de procédure civile
sera exécuté en Algérie sous les modifications
ci-après établies.

CHAPITRE 1er. — Des ajournements

Art. 2. — Lorsqu'il s'agira de droits ou
actions ayant pris naissance en Algérie, lé
demandeur pourra assigner, à sbn choix,
devant le tribunal du domicile, en France,
du défendeur; ou devant le tribunal dé l'Al-
gérie dans le ressortduquel le droit ou l'action
auront pris naissance (i)*

En Algérie, la résidence habituelle vaut
domicile (2).

Art. 3. — Aucune citation ou signification
né pourra être valablementfaite qu'à là per-
sonne ou au domicile réel ou d'élection, où à
là résidenGë de la partie citée), sauf les; dispo^
sitions de l'article Suivant i3).

Sera nulle toute signifieàtion Où citation
faite à la personne ou au domicile: d'un man-
dataire, à moins; qu'il né soit porteur d'un
pouvoirspécial et formel; dé défëndMè; à là
demande* Cette nullité: devra être; prononcée,
en tout état dé cause, sur la demandé; de la
partie; intéressée, et même d^office; par lé
tribunal (41)*

Art.. 5* —-La disposition de l'art*. 72! du
codé dé procédure;civile est: rendue commune

(i)- Voir aussi : Ordonnancedu 26 septembre1842,
et notes sous l'art. 8 du décret du 10 djoumadi-et-

tanl 1301): (18: avril 1883)v au* mots;; Justice fran-
çaise (0i>gmisatibn)); décrets' : du, 18 juin1 188$ su*
l'assistance judiciaire*; aux mots!' Jusliise' françaisH
dUilithiajq:1301; (3:octobre;1884)!, art* 121, -|, 2, et
chap* XVIII,,au mot;; Douanes: {Douanes et mono*
pôles):;: du 16: djoumadi-et-tanivlîiOa(1** avril 1885), ;
chap* Vf, au mot : Communes; dû: 19: ramadan; lBOà;
(1« juillet, 1885): art* 28, M, $léei suiv.,.293et299v
et du; -fâcliaban1^ (l^mai;188p%art. 27;, §-%, 40
et4i>, ammot: Propriétés,

(1); Par un arrêtdu;VI; mal 1888; la cour' de cassa-*
tipni ai décidé que cette:facultéd'assigner, d'ans-ce cas,
devant les tribunaux d^igérie: existait,: lors'même
que: le défendeur aurait repris, en' France;,son domi-
cile d'origine ; et s'il n'a- pas. rempli; les: formalités
prescrites par l'art. 104;ce., il est valablement assi-
gné par exploit déposé; en sons absence à; la; mairie*

(2) Pour que la résidence puisse être considérée
comme domicile, il faut qu'elle ait continué; jusqu'à
l'assignation et existe au moment où elle est donnée
(cass., 7 juin 1882). Jurisprudence conforme de la
cour d?Alger.

(3) Est valable la signification de l'acte d'appel
faite au défenseur, en l'élude duquel domicile a été
élu dans la signification du jugementattaqué (Juris-
prudence constante de là cour d'Alger). Voir nom-
breux arrêts dans lé « Recueil de la Jurisprudence de
la cour d'Alger », de M. Robe, notamment 7 janvier-
16 mars1868, pages 23 et 108, même année,, 14 dé-
cembre 1869; page 279, même année.

(4) a. Cette prescription n'imposant aucune forme
spéciale au mandat^ il en résulte que la personne indi-
quée dans un acte extrajudieiaire:comme le manda-
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à ceux qui sont domiciliés ou qui résident
habituellementen Algérie.

Art. 6. — Le délai pour les ajournements
à comparaîtra devant les tribunaux de l'Al-
gérie sera augmenté d'un jour par chaque
myriamètre de distance par terre entre le
tribunal devant lequel la citation est donnée
et le domicile ou la résidence, en Algérie, de
la partie citée (1).

Art. 7. — Lorsqu'une partie domiciliée en
Algérie et assignée à comparaître devant un
tribunal de cette colonie, ne peut se rendre
que par voie de mer dans le lieu où siège
ledit tribunal, il y aura un délai fixe de
30 jours pour la traversée maritime, indépen-
dammentdu délairéglépar l'articleprécédent
pour la distance par terre, s'il y a lieu.

Art. 9* — Si celui qui est cité demeure hors
dé la France continentale et de l'Algérie, il y
aura un délai unique, savoir : — pour ceux
demeurant à Tunis, un délai de 60 jours (2)*

CHAPITRE IL — De l'instruction
Art. 11. — Toutes les matières en Algérie'

seront réputées sommaires et jugées sur sim-
ples conclusions motivées, signées par le
défenseur constitué. — Ces conclusionsseront

respectivement signifiées dans la forme des
actes d'avoué à avoué, 24 heures au moins
avant l'audience où l'on devra se présenter.

A cette audience, les défenseurs déposeront
leurs conclusions, et la causé sera plaidée,
ou le tribunal indiquera un jour pour les
plaidoiries*

Art. 12* — Si une affaire ne paraît pas
susceptibled'être jugée sur plaidoirie, le tri-
bunal pourra ordonner qu'il sera fourni des
mémoires, et déterminera les délais dans les-
quels ces mémoires seront signifiés. Le juge-
ment alors rendu ne sera pas signifié* Les
mémoires ne pourront être grossoyés ; le tri-
bunal taxera les honoraires du défenseur
suivant l'importance du travail.

Le tribunal pourra également, conformé-
ment aux art. 93 et 94 du code de procédure
civile, mettre la causeen délibéré.

Art. 13. — Seront exécutées, en toutes
matières, les dispositions des art. 406, 407,
408, 409,410, 411, 412 et 413 du code de
procédure civile (1).

Art. 14. — Dans tous les cas, les tribunaux

tairodu requérant, peutrecevoir l'assignationadressée
à ce dernier par celui qui a été l'objetde la première
signification (cour d'Alger, 28 juin 1860, Robe, 1860,
page 202).

fr* Ce mandat peut, d'ailleurs, comme le mandat
ordinaire, être ratifié, soit expressément, soit taci-
tement (mêmearrêt).

c. Le pouvoir général donné au mandataire chargé
de poursuivrele recouvrement d'une créance, d'assi-
gner devant tous tribunaux, d'obtenir et exécuter
tous jugements et arrêts, etc., doit être considéré
comme le mandat formel exigé par l'art. 3 (cass., 19
juin 1859, D. P., 89-1-68).

d. Ce mandat peut être verbal et prouvé par lé-
moins, mais cette preuve doit être directe, spéciale
et formelle. Elle ne pourrait résulter de l'intervention
plus ou moins active du prétendu mandataire auprès
de l'avocat du mandant (Alger, 6 mai 1851, 3 dé-
cembre 1860).

c. La nullité de la significationremise à la per-
sonne non pourvue d'un mandat spécialet formel,
n'est pas de celles que le juge peut accueillir ou
rejeter ; elle est absolue,d'ordre public, et doit être
prononcée, même d'office. Elle peut être présentée
pour la première fois devant la cour do cassalion.
(Cass. 22 juin 1853, Jurisprudence conforme do la
cour d'Alger).

(1) La significationfaite au domicile du manda-
taire autorisé par l'art. 3 ne dispense pas du délai
dos distances (Alger, 6 déc. 1848).

(2) Voir : Loi du 28 mars 1883, art. 8., aux mots:
Justice française (organisation).

(1) Cet article, ainsi que ceux qui y sont rappelés,
règlent la procédurequi doit être suivie dans les en-
quêtes en matière sommaireet exclut par ces termes
précis : te en toutes matières » l'enquête ordinaire
selon les prescriptions des art. 252 et suivantsdu
code do procédure civile qui doivent être considérés
commenon existantset abrogés, pour ainsi dire, en
Algérie.

Néanmoins, la cour d'Alger a, par divers arrêts,
tantôt admis la validité d'enquête faite selon les
formes prescrites en matière ordinaire (16 mars 1868,
Robe, 1868, p. 113; 2 juin 1871, Robe, 1871, p. 160)

ou devant un seul juge (18 juillet 1862) ; et tantôt
rejeté, au contraire, ce mode de procéder, en admet-
tant cependantque dans des cas exceptionnels, en
raison de la nature de l'affaire et des difficultés que
présenterait l'audition des témoins a l'audience, il-
était permis aux tribunaux de déroger aux prescrip-
tions des art. 11 et 13 (9 mai 1868, Robe, 1868,

p. 116).
Par un arrêt du 2 juin 1871 (Robe, 1871, p. 60), la

même cour a décidé qu'en admettant que l'enquête
faite par un juge commis soit irrégulière, cette irré-
gularité pouvait être couverte soit par la coopération,
soit par la présence à l'enquête de la partie qui l'in-
voque, lors même qu'à ce momentelle a formulé des
réserves.

Cette jurisprudenceindécisequi jette l'embarras et
la plus grandeincertitude dans l'esprit desjusticiables
et surtout do ceux qui sont appelés à les diriger, en
faisant d'une question de droit strict une simple
question de fait laissée à l'appréciationdes tribunaux
et contre laquelle on pourrait invoquer les règles
suivies en matière d'enquête devant les tribunaux de
commerce, où nulle considération ne saurait être
admise pour sortir de la légalité, est non seulement
contraireà une jurisprudence constante de la cour de
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pourront, selon les circonstances,et nonobs-
tant l'expiration des délais réglés par les
art. 6, 7, 8, 9 et 10 de la présente ordonnance,
surseoir d'office à la prononciationdu défaut,
et renvoyer la cause à tel jour qu'ils jugeront
convenable.

Art* 15. — S'il est constaté qu'il y a
urgence et péril en la demeure, les tribunaux
auront la faculté, en usant de ce pouvoir
avec une grande réserve, d'ordonner, avant
l'échéancedès délais, de la citation, lès mesu-
res conservatoires ou de précaution que les
circonstances rendraient indispensables. Ces
mesures ne seront, néanmoins, autorisées
qu'autant que lé demandeur aura dénoncé à
là partie citée, dans l'exploit introductif
d'instance, là demande qu'il se propose d?en
faire*

Elles ne seront accordées, s'il y a lieu*: que
dans là limite des termes de cette dénoncia-
tion. En ce cas, le ministère publie sera tou-
jours entendu*

CHAPITRE III. — Dispositions diverses

Art,. 16* — Ceux qui demeurent hors de
l'Algérie pu dans un lieu autre que celui où
le jugement a été rendu auront, outre le délai
de 30jours pour interjeterappel, et de 90 jours
pour la requête civile, les délais, à raison dé
la distance, fixés ci-dessus pour les; ajourne-
ments.

Lorsque leur absence sera motivée par l'une
des causes énoncées aux art. 446 et 485 du
code de procédure civile, le délai à raison de
la distance sera de 90 jours, s'ils se trouvent
en France, et d'une année s'ils se trouvent
hors du territoire de la France continentale;

Art. 17. — Dans le cas de requête civile, la
consultation exigée par l'art- 495 du code de
procédure civile pourra être donnée par trois
défenseurs exerçant près le tribunal de l'Al-
gérie, et désignés par le procureur général.

Art. 18. — Les réceptions decautions seront
jugées conformément aux art. 440 et 441 du
code de procédure.

Art. 19. — La disposition de l'art. 166 du
code de procédurepeut être invoquée même
par le défendeur étranger, mais résidant et

ayant un établissement en Algérie. Elle ne
peut être appliquéequ'aux demandeursétran-
gers qui n'ont ni résidence habituelle ni éta-
blissement en Algérie (1).

Art. 20. — La disposition de l'art. 167 du
code de procédure est applicable au cas où les
immeublés dont il y est fait mention sont
Situés en Algérie (2).

Art. 21. — Sont admis au bénéfice de la
cession de biens, les étrangers qui résideront
en Algérie et y auront un établissement.

CHAPITRE IV. — Mode de procéder en matière
d'opposition au départ d'un débiteur

Art. 23. — Tout créancier pourra former
opposition au départ, par voie de mer, dé son
débiteur, en Vertu d'une ordonnance rendue
sur requête par le Président du tribunal civil
du lieu où le débiteur veut s'èmbarqùer; où
par le juge qui le remplacé. Si le passeport
n'a point encore été délivré, l'opposition sera
notifiée à Tôfficièr de police chargé dé le
donner.

L'ordonnancédu Président liquidera provi-
soirement là créance; s'il y a lieu. Elle men-
tionnera le jour et l'heure où elle aura été
rendue* Elle accompagnera la notificationde
l'opposition, à peine de nullité. Elle sera exé-
cutoire sur minute; et pourra être signifiée
même avant la formalité de l'enregistrement,
saufa la faire enregistrer en même temps que
l'exploit, sous les; peines de droit*

Art. 24. — Si le passeport est demandé
pour une des villes du littoral où sont établis
des tribunaux de, première instance, desjus^
tices de paix ou des commissaires civils; le
passeport ne pourra être refusé* Mais, en
vertu de l'autorisationdonnée par le juge Su

' lieu de départ, dans la forme prescrite par
i l'article précédent, le créancier pourra, sans
qu'il soit besoin de se pourvoir dé nouveau^
former au lieu d'arrivée; ou en tout autre
port, oppositionau départ ou à la délivrance
du passeport pour un lieu autre;que les villes
ci-dessus mentionnées. Il sera, à cet effet,
délivré par le greffier autant de grosses de
l'ordonnance autorisant l'opposition qu'il en
sera demandépar'la partie poursuivante.

Art. 25. — Si le débiteur présumé s'em-
barquesur un navire de commerce autre que
lès paquebots à vapeur servant de courriers,
son départ pourra être arrêté, quelle que, soit
la destination du navire.

Art. 26.— Dans tous lès cas, l'ordonnance

cassationqui décide que la disposition de l'art. 407,
qui a pour objet d'assurer la prompte expédition des
affaireset de réduire les frais, tient à l'ordre des juri-
dictions et que son inobservation constitue une nullité
d'ordre public (1« août 1832, D. P., 1852-1-342;
23 juin 1863, D. P., 1863-1-310),mais est absolument
opposée au texte très précis des art. 11 et 13, et con-
duit à cette conséquence,qu'elle substitue le pouvoir
du magistrat à celui du législateur.

(1) Caution à fournir par les étrangers.
(2) Caution à fournir par les étrangers.

18
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du juge autorisantl'opposition au départ sera
notifiée au débiteur présumé dans les 24 heu-
res dé sa date.

Si le débiteur présumé né peut être trouvé
au moment de l'a significationde l'ordonnance,
et s'il n'a ni domicile ni résidenceconnus dans
le lieu où il veut s'embarquer, copie de
l'exploit sera laisséeau juge de paix qui visera
l'Original,

Faute par le créancier de faire la dite signi-
fication dans lé délai de 24 heures, l'ordon-
nance sera réputée non avenue, et le débiteur
sera libre de s'embarquer, sans qu'il puisse
être demandé ou délivré une nouvelle ordon-
nance autorisant l'opposition à son départ.

Art. 27. — Lé débiteurprésumé pourra, en
vertu de l'autorisation du président qui a
rendu l'ordonnance ou dujugequi leremplacé,
citer le demandeur d'heure à heure devant ce
magistrat; qui statuera, comme en matière
dé. référé, même un jour de fête ou de
dimanche*

Art, 28. — L'ordonnance du Président sera
exécutoire: par provision, si elle confirme
l'opposition au départ. Dans le cas contraire,
l'appel sera suspensif.

L?âppel pourra être; interjeté immédiate-
ment, et la citation être donnée d'heure à
heure avec l'autorisation du Président de la
cour d'appel.

Dans tous les cas, la cause sera jugée à la
première audience, et toutes autres affaires
cessantes.

S'il y a nécessité, la cour ordonnera l'apport
immédiat, en son greffe, de l'ordonnance
attaquée, laquelle sera réintégrée, après l'ar-
rêt, au greffe de première instance.

; Art. 29. — S'il y a contestation sur, le fond
de là demande qui a motivé l'opposition au
départ du débiteurprésumé; le juge du référé
renverra les parties devant le tribunal qui
doit en connaître; l'opposition tenant.

Les juges'saisis du fond prononceront sur
le tout dans le plus bref délai, Ils, pourront,
néanmoins,; selon les circonstances, et avant
de statuer sur le fond, autoriser le départ
et ordonner l'exécution provisoire, nonobstant
appel; de leur jugement sur ce dernier point.

Art. 30. — Le débiteur présumé pourra, en
tout état de cause, faire cesser l'oppositionà
son départ, en fournissant caution, qui sera
agréée par le tribunal saisi de la contestation,
et même par le juge du référé.

La demande en réception de caution sera
jugée sans retard et avant toute affaire, même
commencée.

Art. 31. — Si l'opposition au départ du
débiteur présumé est reconnue vexatoire et

de mauvaise foi, il y aura lieu, contre l'oppo-
sant, à dommages-intérêts.

Le tribunal pourra, en outre, prononcer
contré l'opposant une amende de 100 à 500
francs.

Art. 32.— Dans les villes du littoral où ne
siègent pas des tribunaux de première ins-
tance, l'opposition au départ pourra être
autorisée, dans les formeset suivant les règles
ci-dessùs établies, par les jugés de paix, et
à défaut, par les commissaires civils*

En ce cas, la copie signifiée dont il est fait
mention en l'art. 25, 2* alinéa, sera laissée; le
cas échéant, au greffier du jugé de paix, et à
défaut de justice de paix au secrétaire du
commissariat civil qui devra connaître de la
demande*

CHAPITRE V. — Dispositions générales

Art. 33. — Il y aura constitution de défen-
seur, dans tous les cas où là constitution
d'avoué est prescrite par le code de procédure
civile.

Art. 34. — Tous les actes qui, d'après le
code de procédure, doivent être faits par le
ministère des avoués, seront faits, enAlgérie,
par le ministère des défenseurs.

Ces actes seront notifiés entre défenseurs,
lorsqu'ily aura lieu, dans la forme ordonnée
par le code de procédure pour les significa-
tions correspondantes d'avoué à avoué.

Art. 35. — Les jugements et actes, men-
tionnés en l'art. 546 du code de procédure,
ne seront exécutoires, en Algérie, que delà
manière et dans les cas prévus par les arti-
cles 2123 et 2128 du code civil.

Art. 36. — La disposition de l'art. 547 du
code de procédure sera commune aux juge-
ments rendus et aux actes passés en Algérie.

Art. 37. — Dans tous les cas où le: code dé
procédurecivile ordonne que le délai qu'il
détermine pour l'accomplissement d'une for-
malité, telle que signification, sommation,
dénonciation, appel en cause, sera augmenté
d'un jour par trois myriamètres,comme dans
tous ceux où il y a lieu à une notification
ayant pour objet de faire courir ou de pré-
venir une déchéance, le délai supplémentaire
à raison de la distance sera réglé conformé-
mentaux dispositionsdes art. 6, 7, 8, 9 et 10
de la présente ordonnance.

Art. 38. -- Lorsque le code de procédure
civile abrège les délais ordinaires à raison de
la distance, comme dans les art. 641, 642,
677, 725 et 731, ou lorsqu'il ordonne qu'une
chose sera faite dans un certain délai, à peine
de dommages-intérêts, comme dans le cas de
l'art. 602, le délai à raison de la distance sera
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spécialement déterminé par le Président du
tribunal, par une ordonnance rendue sur la
requête du poursuivant.

Art. 39. — Lorsqu'il y aura lieu de citer
Un témoin demèurai^t hors du lieu où il doit
être entendu, le Président du tribunaldevant
lequel il devra être procédéà l'enquêté fixera,
par:ordonnancesur requête, le délai qui sera
donné au témoin pour comparaître.

Art. 40* -- Toutes les fois que le code de
procédure ordonne des formalités telles que
apposition de' .placards,, affiches; publications^
Venté d'effets mobiliers, dans dés; lieux ou
dans une forme déterminés, et que cèS forma-
lités ne pourront être exécutéesconformément
au dit code, à raisond'Unempêchement local,
ou qu'elles né pourront l'être que d'une ma-
nière dommageablepour les parties; par suite
de l'état des lieux, la partie devra se pour-
voir devant le Président du tribunal, qui
déterminera, par ordonnance, le mode d'ac-
complissementde ces formais en se confor-
mant, autant que possible, aux prescriptions
du codé de procédurecivile.

Art. 41. — Dans tous les cas où le code dé
procédure ordonne de laisser au maire un
exploit ou tout autre acte: de procédure; s'il
ne se trouve pas de" maire dans le lieu où la
Signification est faite, la copié notifiée; sera
remise au greffier de; la justice de paix; à
défaut, au secrétaire du commissariatcivil, à
là principale autorité civile du. lieu. Celuià
qui la copie est remisé sera tenu de v'ser
l'original.

Art. 42. — Les insertions et annonces qui,
d'après le code de procédure, doivent être
faites dans lesjournaux d'arrondissement ou
de département, se feront dans l'une des
feuilles publiées à Alger, tant qu'il n'existeRa
pas de journaux dans les autres localités.

Art. 43* — Dans tous les. cas où les, tribu-
naux de paix, de première instance et de
commerce sont autorisés à prononcer l'exé-
cution provisoire, sans caution, ils pourront,
en même temps, ordonner que les fonds,
recouvrés sur les poursuites du demandeur,
seront déposés,sans divertissementde deniers,
dans unecaissepublique, pour y rester jusqu'à
ce que lejugement soit passé en force de chose
jugée.

Art. 45. — La loi du 25 mai 1838: sur la
justice de paix sera exécutée, en Algérie, en
tout ce qui n'est pas contraire aux disposi-
tions ci-dessus, ni aux dispositions des ordon-
nances, arrêtés ou règlements antérieurs
qui ne sont point modifiés par la présente
ordonnance.

Art. 46. — La disposition de l'art, 69 de
l'ordonnancedu 26 septembre 1842, concer-

nant les nullités, continuera d'être exécutée,
à l'exception dès nullités établies par la pré-
sente ordonnance.

Art. 47. — Il n'est point innové aux ordon-
nances et arrêtés antérieurs concernant les
défenseurs; en ce qui touche les matières
commerciales*

Art. 48* -- Toutes dispositions des; ordon-
nances, arrêtés ou règlements antérieurs sont
abrogées en ce qu'elles ont dé contraire à là
présente ordonnance*

ÎS novembre 1876

Décret qui abroge Partiale 4 de l'ordonnance
du 16 avril 184$:

-, Art. Ier,, -^-. L'art* 4 de; FôrdonnânGeidù16:
avril 1843 est abrogé, A Tàvenir; lorsque lé
lieu du domicile où dé la résidencede; là par-
tie citée: ne sera pas connu, les formalités;
prescrites1par l'art* 69, paragraphe 8;; du; codé:
de procédure civile seront observées.

Circulaire' ministérielle relative aux; aciibns: à
intenter contre le personnel dès agences

^'diplomatiques,

... . .,
..les: agents!diplomatie

en général droit à certains: privilèges; mais;
dans; lé Levant; léS: GonsulS; jouissent; çl?ùne
situationpartieulièjçequi1résulte)des;câpitulà-
tions. ...

Le préambule de la eapjtuMion: àe VMO
entrelà:France et la Porte;Ottomane(qui; sert
de règle aujourd'hui encore) non seulement
dans: les: rapports; avec là Porté; mais aussi
dans les autres pays musulmans); s'exprime
ainsi::

.
-;"',,., "'-.'".

« Les Consuls:dé;France:jouirontdetousles
privilèges;du; droit- dés; gens;, clest-à-dipe des
privilèges; et franchises diplomatiques; En
conséquence,leur personne;est Inviolabléi; ils
ne peuvent être retenusprisonniersou arrêtés
sous aucun prétexte*:Ils; sont indépendantsde
toute justice territoriale; leurs familles; les
officiers consulaires attachés à leur mission et
leurs;gens;participentà ces; immunités.

« Lamaison,consulaireestsacrée,,nulnepeut
s'y introduire par force et aucune autorité
territoriale ne peut y exercer publiquement
Iemoindreactedejuridiction.il

Les capitulations conclues entréla Porte et.
les autres puissances europèennesstipulèntles
mêmes avantages, les mêmesprérogatives;;et,,
comme notre-protectorat n'a; pas; fait dé'la
Régence un territoire français, il semble'que
ces privilègespuissent être revendiquésencore
par les agents consulaires accrédités près du
Bey.
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Les personnes qui, à un titre quelconque,

font partie,des consulats étrangers ne peuvent
donc être appelées devant la juridiction fran-
çaise.

il né peut être pratiqué de saisie sur eux,
nulle assignation, nul exploit ne peut leur être
délivré et toutes réclamations contré elles
doivent être présentées par la voie diplomati-
que*

J'ajoute que ces immunités né cessent pas
immédiatement avec la mission qui en est là
cause. Elles restent attachées à là personne
de l'agent relevé de ses fonctionsjusqu'à son
retour dans son pays. On comprend en effet
qu'elles pourraient être illusoires, si l'exercice
de tous les droits qui peuventcompéter con-
tre Un agentdiplomatique Ou consulaireétaient
seulement suspendus pendant la durée de là
mission.

Je vous prie, en conséquence, Monsieur le
Procureur de la République, dé rappeler ces
principes aux magistrats qui sont à la tête
des diverses juridictions, ainsi qu'aux défen-
seurs et aux huissiers.

Dans le cas où des actions devraient être
intentées ou des mesures prises, contre une
personne investie de ces privilèges, les faits
devraient être immédiatementportés à votre
connaissance et avis en serait par vous donné
sansretardàvM-. le RésMent généralde France;
je pense qu'il serait utile également que son
avis fût pris dans les cas douteux.

Je désire enfinqu'un rapport me soit immé-
diatement adressé en pareille hypothèse afin
que je puisse, de mon côté; apprécier les faits
et prendre les mesures qui me paraîtraient
utiles.

Promulgation

18 rabia-el-aoual 1300 (27 janvier 1883)

Décret fixant le mode et les délais de
promulgation des actes publics

LOUANGES A OIEU

Voulant déterminer pour l'avenir lé mode
de publication et les délais de promulgation
des actes émanés de nous ou des différents
chefs de service dé notre gouvernement, nous
établissons les règles suivantes :

Art. l-«r. —Les actes sus-mentionnés seront
publiés dans le Raîd-el-Tounsi,Journal Offi-
ciel Tunisien, en arabe et en français.
' Art. 2. — Afin d'éviter toute controverse
d'interprétation, le texte arabe servira aux
tribunaux tunisiens, le texte français aux ju-
ridictions européennes.

Art. 3. — Les délais de promulgationcal-
culés dé la date inscrite en tête du Journal
Officiel,sont fixés ainsi qu'il suit :
Subdivision de Tunis. .... 3 jours francs

» du Kef.
. . „ . .

5 s »

» d'Aïn-Draham.
.

5 » >

» de Sousse .... 8 » »
» de Sfax. 8 » »

.
» de Gabès 10 » »

s de Gafsa ..... 15 » ' »
Art. 4. -- Les dispositionsci-dessus ne s'ap-

pliquerontqu'aux actes postérieursau 9 rabia-
el-aoual 13Ô0 (18 janvier 1883).

10 novembre 1884
Décret présidentiel sur la promulgation et la

mise à exécution des lois tunisiennes

Art. l«r.. — Le Résident de la République
françaiseà Tunis, est délégué à l'effet d'ap-
prouver au nom du gouvernement français là
promulgation et la mise à exécution dans là
Régencede Tunis, de tous les décrets rendus
par Son Altesse le Bey.

15 décembre 1884

Arrêté du Résident général, sur la mise à
exécution de divers décrets rendus par S. A.
le Bey. (1)

Nous, Paul Cambon, Ministre plénipoten-
tiaire, Résident de la République française;

Vu le décret du 10 novembre 1884 dont l'ar-
ticle 1er est ainsi conçu : « Le Résident fran-.
çais à Tunis est délégué à l'effet d'approuver
au nom du gouvernement français la promul-
gation et la mise à exécution dans la Régence
de Tunis,dé tous les décrets rendus par S. A.
le Bey,

ARRÊTONS :

Les décrets de S. A. le Bey, dont la nomen-
clature suit ayant été antérieurement pro-
mulgués et mis à exécution, continuerontà
être exécutésdans les conditions prévues par
le décret du 10 novembre 1884, précité :

(1) Cet arrêté est inutile pour deux raisens : la pre-
mière, parce qu'il attribue au décret du 10 novembre.
1884, un effet rétroactif qui n'existe pas dans notre
droit civil français, l'article 2 du code civil disant en
termes très formels qu'une loi ne dispose que pour
l'avenir et n'a point d'effet rétroactif ; la seconde,

parce que l'énumération qu'il donne des décrets beyti-

caux est incomplète.
Cet acte n'a donc aucune valeur législative, et n'a

d'utilité qu'au point de vue des renseignementsqu'il
donne sur la législation du pays ; c'est pour cette seule
raison quenous le reproduisons.
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Décret de hidjé 1261 (1845) sur les khodors

de Djerba.
Décret du 12 djoumadi-et-tani 1273 (7 fé-

vrier 1857) fixant la taxe sur les légumes
secs.

Décret du 10 sfar 1274 (30 septembre 1857)
portant règlement des presses à huile de
Tunis.

Décret du 29 sfar 1274 (19 octobre 1857)
portant règlement des presses à huile de
Tebourbà, de Bizérté et de l'Ôutàn-èl-Guebli*

Décret de djôumadi-èl-àoual 1274 (décembre
1857), portant règlement des presses à huile à
Tunis.

Décret du 20 moharrem 1275 (30 août 1858)
instituantla municipalité dé Tunis.

:
Décret du 30 hidjé 1276 (19 juillet 1860) Sur

les vins et spiritueux.
Décret du 26 rabia-el-aoual 1277 (12 octobre

1860), sur le kanoun des oliviers de Sousse,
Monastir et Mehdià.

Décret du 28 rabia-et tani 1277 (13 novem-
bre 1860), sur les vins; et spiritueux.

Décret du 17 hidjé .1277 (26 juin 1861), ré-
glementant les perceptions du fondoùk-el-
ghalla.

,
*

Décret du 12 ramadan 1278 (13 mars 1862),

sur la fabrication des objets d'argent.
Décret du 25 chaoual 1278 (25 avril 1862),

sur le kanoun des oliviers et dattiers de la
province de Tozeur.

Décret du 25' chaoual 1278 (25 avril 1862),
sur le kanoun des oliviers et dattiers, delà
province de Gafsa.

Décret du 25 chaoual 1278 (25 avril 1862)

sur le kanoun des oliviers et dattiers des fo-
rêts de Chebika, Tamerza et Midas,

Décret du 12 chaban 1282 (31 décembre
1865), sur les droits de chancellerie.

Décret du 12 hidjé 1884 (.15. avril 1868) sur
la commission financière.

Décret du 18 redgeb 1285 (4 novembre
1868), organisant l'achour sur les céréales.

Décret du 25 redgeb I2S5 (11 novembre
1868), relatif à la karoube sur la vente des
immeubles.

Décret du 26 rabia-el-aoual 1286 (5 juillet
1869), instituant la commission financière.

Décret du 27 djoumadi-et-tani1286 (4 octo-
bre 1869), articles 7 à 10, relatifs à l'achour sur
les céréales.

Décret du Ie' chaban 1286 (6 novembre 1869),
sur l'exception du kanoun pour les jeunes
plants d'oliviers et de dattiers.

Décret du 1er chaban 1286 (6 novembre1869),
déterminant le kanoun des oliviers et dattiers
de la province de Nefzaoua.

Décret du l°r chaban 1286 (6 novembre 1869),

sur le kanoun des oliviers et les mradjas de
l'Outàn-èl-Guebli.

Décret du 10 chaban 1286 (15 novembre
1869), sur les pouvoirs du Président de la com-
mission financière.

Arrangement du 23 mars 1870 (20 hidjé
1286), avec les créanciers de la Régence, por-
tant fixation de la dette tunisienne.

Décret du 22 hidjé 1286 (25 mars 1870), ap-
prouvantl'arrangementdu 23 mars 1870.

Décret du 17 sfar 1287 (19 mai 1870), orga-
nisant le service de la ghabâ.

Décret du 17 sfar 1287 (19 mai 1870), sur la"
rémunération du personnel de la gharja.

Décret du 15 djoumàdi-el-aoual 1287 (.13.

août 1870), sur lés frais de perception dés-
armes.

Décret du 20 redgeb 1287 (16 octobre Ï870),
exemptant là chaux tafezzâ du droit sur la
fabrication*

Décret du 7 chaban 1287 (2 novembre1870);
sur l'achour des; céréales dans le: Djêrid*.

Décret du 20 chaoual 1287 (13 janvier1871),
réglant, les perceptions-du marché aux huiles
de Tunis.

Déereii du 23;chaoual 1287 (16:janvier1871);,,

annexant les poids publics à là régie des,
tabacs.

Décret du;23 hidjé 1287 (l&mars 1871); sur
le poinçonnage des matières; d'argent,

Décret du 28; hidjé 1287 (21 mars 1871),

sur les perceptions du marché aux huiles; de
Tunis;

Décret du 1** moharrem1288;(23;mars 1871;),,
relatif au domaine de l'Etat ditSialla, sis dans
la province dé Sfax,

Décision beylicàlë du 28 moharrem 1288
(19 avril 1871),,sur les titres invoqués contre
l'Etat en fait de propriété immobilière.

Décret du<4 rabia-el-aoual;1288;(24mai 1871);

sur le kanoun des oliviers tiaches.
Décret du 17 rabia-el-aoual 1288: (6 juin

1871), sur le kanoun; des oliviers au Kef,
Décret du 22 rabia-el-aoual 1288 (11 juin

1871), déterminant la nature et la quantité
des droits perçus par Dar-el-Geld.

Décret du 6 rabia-et-tani 1288(25 juin 1871),
spécifiant les cas de force majeure qui don-
nent droit a l'exonération de l'achour sur les;
céréales.

Décret du 9 djoumadi-el-aoual 1288 (27
juillet 1871), sur les fraudes en matière
d'impôts.

Décision beylicale du 27 redgeb 1288 (12 oc-
tobre 1871), relativeaux droits sur les;savons.

Décret du 24 chaban 1288 (8 novembre 1871),
réglementantl'impôt du timbre.

Décret du 18 chaoual 1288 (31 décembre
1871), sur la "remise des collecteurs d'impôts.
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Décret du 28 kâda 1288 (8 février 1872), sur

les poids publics.
Décret du 2 hidjé 1288 (12 février 1872), sur

le fondouk-el-ghalla.
Décision beylicale du 15 moharrem 1289 (25

mars 1872), sur l'impôt du timbre.
Décret du 16 moharrem 1289 (26 mars

1872),'sur le kanoun dés oliviers de la Kes-
sera*

Décision beylicale du 24 moharrem 1289
(3 avril 1872), sur là garantie des cheiks col-
lecteursd'impôts.

Décret du 28 moharrem 1289 (7 avril 1872),
sur la remise accordée aux cheiks pour per-
ception de l'achour.

Décision beylicale du 1er sfar 1289 (10 avril
1872), sur l'impôt du timbre.

Décret du 15 rabia-el-aoual 1289 (23 mai
1872), relatif à l'impôt sur le charbon et le
bois*

Décision beylicale du 20 rabia-el-àoual 1289
(28 mai 1872), sur l'impôt du timbre.

Décision beylicale du 17 djoumadi-el-aouàl
1289 (23 juillet 1872), sur l'impôt du timbre.

Décision beylicale du 28 redgeb 1289 (lor oc-
tobre 1872), sur le pesage de l'orfèvrerie
d'argent.

Décret du 6 chaban 1289 (9 octobre 1872),
sur la police de la vente des matières d'or et
d'argent.

Décret du 21 chaban 1289 (24 octobre 1872),
Sur la remise aux collecteurs d'impôts.

Décret du9 chaoual 1289 (10 décembre1872),
sur la fabrication des objets d'or.

Décision beylicale du 24 chaoual 1289
(25 décembre 1872), sur les garanties pour le
recouvrement du kanoun.

Décret du 7 kâda 1289 (6 janvier 1873), re-
.

latif à l'impôt sur le savon.
Décret du 16 kâda 1289 (15 janvier 1873),

sur les droits à payer pour les matières
d'argent.

Décret du 20 kâda 1289 (19 janvier 1873>,
relatif à l'impôt sur le savon.

Décret du 21 kâda 1289 (20 janvier 1873),

sur le pesage, des matières d'or et d'argent.
Décret de hidjé 1289 (février 1873), sur

la police de la vente des matières d'or et
d'argent.

Décision beylicale du 29 hidjé 1289 (27 fè-

,
vrier 1873), sur le kanoun des oliviers donnés
en gage*

Décret du 18 moharrem 1290 (18 mars
1873), sur le kanoun des oliviers et dattiers
de l'Arad.

Décision beylicale du 15 sfar 1290 (14 avril
1873), sur les effets de l'accord entre ache-
teurs et vendeurs au sujet du paiement des
taxes.

Décision beylicale du 17 rabia-el-aoual 1290
(15 mai 1873), sur l'impôt du timbre.

-Décret du 27 rabia-el-aoual 1290 (25 mai
1873), sur les remises allouées aux cheiks col-
lecteurs de l'achour.

Décret du 29 rabia-el-aoual 1290 (27 mai
1873), réglementantla.karoubesur les loyers
dans les villes de Tunis, Sousse, Monastir,
Sfax, Kairouanet la banlieue de Tunis.

Décret du 21 rabia-et-tani 1290 (18 juin
1873), sur l'impôtdu timbre.

Décision beylicale du 12 djoumàdi-el-aoual
1290 (8 juillet 1873), sur les centimes addi-
tionnels au kanoun du Djèrid.

Arrêté ministériel du 26 djoumâdi-el-aoual
1290 (22 juillet 1873), sur le fondouk-el-
ghalla.

Décision beylicale du 18 djoumadi-et-tani
1290 (12 août 1873), sur l'impôt du timbre.

Décision beylicale du 15 redgeb 1290 (8
septembre 1873), sur les adjudications du fer-
mage de la dîme des oliviers.

Décret du 19 redgeb 1290 (12 septembre
1873), sur l'impôt du timbre.

Décret du 24 chaoual 1290 (15 décembre
1873), substituant la dîme au kanoun pour
une partie des oliviers de l'Outan-el-Guebli.

Décret du 2 kâda 1290 (22 décembre 1873),
relatifaux droits sur la chaux et les briques.

.
Décret du 14 kâda 1290 (3 janvier 1874),sur

la perception de divers droits spéciaux aux
ports de Djerba.

Décret du,.14 moharrem 1291 (3 mars 1874),
sur la fabrication des objets d'argent.

Décret du 16 moharrem 1291 (5 mars 1874),
réglementant le marché au charbon et au
bois.

Décretdu 16 moharrem 1291 (5 mars 1874),
sur la perception des droits de Dar-el-Geld.

Décret du 30 moharrem 1291 (19 mars
1874), sur la perception des droits sur les
céréaleset les légumes secs à Tunis.

Décret du 27 sfar 1291 (15 avril 1874), sur
la perception des droits de.Dar-el-Geld;

Décret du 27 sfar 1291 (15 avril 1874), sur le
tour de rôle des navires en chargement.

Décret du 28 sfar 1291 (16 avril 1874), ré-
glant le paiement du droit sur les peaux à
Kairouan.

Arrêté ministériel du 3 rabia-et-tani 1291
(20 mai 1874), sur l'évaluation des citernes à
huile du Sahel, en vue du paiement de la ka-
roube sur la valeur locative.

Décret du 2 djoumadi-el-aoual 1291 (17 juin
1874), fixant les droits sur les céréaleset les
légumes secs dans les villes de Sousse, Monas-
tir, Mehdia, Sfax et Bizerte.

Décision beylicale du 12 djoumadi-el-aoual
1291 (27 juin 1874), surle versement des dîmes.
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Décision beylicale du 28 djoumadi-et-tani

1291 (11 août 1874), sur la vente des céréales.
Décision beylicale du 22 chaban 1291 (4 oc-

tobre 1874), réglant le mode d'achat sur les
marchés aux céréales de Tunis.

Décret du 2 ramadan 1291 (13 octobre 1874),
sur les poids publics.

Décision beylicale du 10 ramadan 1291
(21 octobre 1874) sur le salaire des mesureurs
des céréales.

Décret du 15 ramadan 1291 (26 octobre
1874); sur rembarquementdes huiles.

Décision beylicale du 23 hidjé 1291 (31
janvier 1875), prohibant la plantation du
takrouri.

Décision beylicaledu 30 hidjé 1291 (7 février
1875), sur le transfert des enzels sur les biens
domaniaux.

Décision beylicale du 16 moharrem 1292
(22 février 1875), sur la Sortie des céréalespar
lés portes dès villes.

Décision beylicale du 19 moharrem 1292
(25 février 1872), sur la remise des cheiks col-
lecteurs de l'achour.

Décret du 29 sfar 1292 (6 avril 1875), sur
une taxe sur le bois perçue par Dar-el-Geld.

Décision beylicaledu 19 rabia-el-aoual 1292
(25 avril 1875), sur l'impôt du timbre.

.Décret du 22 rabia-el-aoual 1292 (28 avril
1875), modifiant le règlement du conseil d'ad-
ministration des revenus concédés.

Décret du 20 redgeb 1292 (22 août 1875),
relatif à la taxe sur le charbon.

Décision beylicaledu 30 redgeb 1292 (1« sep-
tembre 1875), sur l'impôt du timbre.

Décretdu lnr chaban 1292 (2septembre 1875),
sur les garanties pour le recouvrement du
kanoun.

Décret du 11 chaoual 1292 (10 novembre
1875), sur le kanoun des oliviers des Me-
tellits.

Décret du 16 chaoual 1292 (15 novembre
1875), sur la distillationdes fruits secs.

Décret du 20 kâda 1292 (18 décembre
1875), sur les titres invoqués contre l'Etat
pour la possessiondes terres mortes à Sfax.

Décret du 25 hidjé 1292 (22 janvier 1876),
sur la garantie des cheiks collecteurs d'im-
pôts.

Décret du 9 sfar 1293 (6 mars 1876), sur la!
prescription quinquennale des coupons de la
dette.

Décision beylicale du 27 sfar 1293 (24 mars
1876), sur l'impôt du timbre.

Décret du 4 chaban 1293 (25 août 1876), re-
latif à l'impôt sur le savon.

Décret du 24 chaban 1293 (14 septembre
1876), sur la fabrication et la vente du
plâtre.

Décret du 1er ramadan 1293 (20 septembre
1876), sur la vente des matières d'or.

Décret du 18 chaoual 1293 (6 novembre
1876), sur le kanoun des oliviers à.Zarziz.

Décret du 19 chaoual 1293 (7 novembre
1876), sur le kanoun des oliviers à Gafsa.

Décret du 29 hidjé 1293 (15 janvier 1877.',
relatif aux droits sur les graines de lin.

Décret du 3 rabia-el-aoual 1294 (18 mars
1877), sur les quittances d'impôts.

Décision beylicaledu 4 chaban 1294 (14 août
1877), sur la restitution des droits de mesu-
rage des céréales en cas d'exportation.

Décret du 12 ramadan 1294 (20 septembre
1877), sur le kanoun des oliviers et les mradjàs
de Sfax.

Décret du 6 rabià-el-aoual 1295 (10 mars
1878), sur la vente des matières d'argent.

Décret du 25 djôumadi-el-âoùaf1295 (27 mai
1878), sur diverses taxes perçues par le Dar-
el-Geldet le fondouk-èl-ghalla.

Décret du 4 kâda 1295 (30 octobre 1878),
sur la justification de l'acquittement de la
karoube sur les loyers-à exiger en cas de
transfert d'immeuble. .:.-.,_

Arrêté ministériel du 6 sfar 1296 (30 janvier.
1879), fixant le tarif de la vente de la
poudre.

Décret du 18 rabia-el-aoual1296 (12 mars
1879), établissantune taxe sur les voitures et
charrettes de Tunis.

Décision beylicale du 6 djoumadi-el-aoual
1296 (28 avril 1879), sur les frais de quittance
de larabta.

Décretdu 20 djoumadi-et-tani 1296 (11 juin
1879), sur diverses taxes perçues par le fôn-
douk-el-ghalla.

Décret du 19; chaoual 1296 (6 octobre 1879),
sur la décoration du Nichan Iftikar.

Décret du 6 kâda .1296 (22 octobre 1879),
sur le fondouk-el-ghalla.

Décret du 5 kâda 1297 (9 octobre 1880),
interprétant le. décret du 26 rabia-el-aoual
1286 (5 juillet 1869), et l'arrangementdu 23
mars 1870.

.Décision beylicale du 9 sfar 1298 (11 janvier
1881), sur la garantie des cheiks collecteurs
d'impôts.

Décret du 5 rabia-el-aoual 1298 (5 février
1881), modifiant l'article 3 du règlement du
conseil d'administration des revenus con-
cédés.

Décret du 25 djoumadi-et-tani 1298 (25 mai
1881), établissant un droit sur les farines, se-
moules, etc.

Décret du 10 redgeb 1298 (8 juin 1881),
modifiant les articles 1, 3 et 5 du règlement
du conseil d'administrationdes revenus con-
cédés.
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Décret du 6'hidjè 1298 (30 octobre 1881), re-

latif à la participation des riverains aux dé-
penses de constructionde divers rues et égouts
de la ville de Tunis*

Décret du 18 sfar 1299 (6 janvier 1882), re-
latif aux aliénations des biens de l'Etat.

Décretdu lerdioumadi-el-aoual1299 (21 mars
1882), sur le magasinage des marchandises à
là douane de Tunis et de la Goulette.

Décret du ler djoumadi-et-tani 1299 (20 avril
1882), sur la vente des charbons.

Décret du 25 chaban 1299 (12 juillet 1882),
fixant le prix du transport des marchandises
à la douane de Tunis,

Décret du 1er moharrem 1300 (11 novembre
1882), sur le fondouk de l'huile.

Décret du 16 sfar 1300 (27 décembre 1882),
déclarant propriété de l'Etat les fruits des
biens des dissidents du Djérid.

Décret du 28 sfar 1300 (8 janvier 1883), ré-
glementant la participationdes riverainsaux
dépenses de construction et de grosses répara-
tions,des rues et égouts de Tunis.

Décret du 28 sfar 1300 (8 janvier 1883) éta-
blissantune taxe pour l'entretien des rues et
égouts de la ville de Tunis.

Arrêté ministériel du 5 rabià-el-aoual 1300
(14 janvier 1883) sur la décorationdu Nichan
Iftikar.

Décret du 9 rabia-el-aoual 1300 (18 janvier
1883) réglementant l'introduction et la vente
des armes.

Décret du 18 rabia-el-aoual 1300 (27 janvier
1883) réglementant la publication et la pro-
mulgation des lois, décrets et actes publics.

Décret du 18 rabia-el aoual 1300 (27 janvier
1883) édictant des mesures préventives contre
le phylloxéra.

.
Décret du 26 rabia-el-aoual 1300 (4 février

1883) instituant un secrétariatgénéral du gou-
vernement tunisien.

Décret du 9. rabia-et-tani 1300 (17 février
1:883) sur le pâturage dans l'île de Djerba.

Décret du 14 rabia-et tani 1300 (22 février
1883) relatifà la déclaration d'utilité publique
des travaux de voirie municipale à Tunis.

Décret du 3 djoumadi-el-aoual1300 (12mars
1883) sur l'établissement et le règlementdu
budget de l'Etat.

Décret du 2 djoumadi-et-tani 1300 (10 avril
1883) allouant des indemnités aux Européens
victimes dès événements insurrectionnels de
Sfax.

Décretdu 10 djoumadi-et-tani 1300 (18 avril
1883) promulgant la loi du 27 mars 1883 sur
l'organisation de la juridiction française en
Tunisie.

Décret du 27 djoumadi-et-tani 1300 (5 mai

1883) étendant aux étrangers la juridiction
des tribunaux français.

Décret du 28 djoumadi-et-tani 1300 (6 mai
1883) instituant une direction de l'enseigne-
ment public.

Décret du 9 chaban 1300 (14 juin 1883) pres-
crivant là délimitation des propriétés riverai-
nes du lac de Tunis près de la marine.

Décret du 23 chaban 1300 (28 juin 1883) ins-
tituant une direction des forêts delà Régence.

Décret du 20 ramadan 1300 (25 juillet 1883)
organisant le service des travaux ' publics de
là Régence.

Décret du 15 chaoual 1300 (18 août 1883)
interdisant la pêche à la torpille dans la rade
et le canal de la Goulette et dans la baie de
Ràdès.

Décret du 28kàda 1300 (30 septembre 1883).
soumettant les Tunisiens incorporés dans les
compagnies mixtes aux dispositions du code
de justice militaire français.

Décret du 8 hidjé 1300 (10 octobre 1883)
portant fixation du budget de l'Etat pour
l'exercice 1300*

Décret du 17 hidjé 1300 (19 octobre 1883)
classant diverses places de guerre.

Décret du 29 hidjé 1300 (31 octobre 1883)
relatif à l'organisationmunicipale de la ville
de Tunis.

Décret du 11 moharrem 1301 (11 novembre
1884), articles5 et 6, relatifs au paiement des
indemnités de Sfax.

Décret du 17 moharrem 1301 (17 novembre
1883) fixant la taxe des kefassas due à Dar-el-
Geld.

Décret du 28 moharrem 1301 (28 novembre
1883) portant fixation des droits perçus à
Tunis et à la Goulettesur le charbon et le bois
d'araar.

Décret du 13 sfar 1301 (13 décembre 1883)
sur les indemnitésde Sfax.

Décret du 17 sfar 1301 (17 décembre 1883)
sur la police des rades!et ports.

Décret du 19 sfar 1301 (19 décembre 1883)
sur l'établissement et le règlement du budget,
de l'Etat.

Décret du 10 rabia-el-aoual 1301 (9 janvier
1884) déclarant propriété de l'Etat les fruits
des biens des dissidents des Neffat.

Décret du 1er djoumadi-el-aoual 1301 (27
février 1884) relatif au paiement du solde des
indemnités de Sfax.

Décretdu2djoumadi-el-aoual 1301 (28février
1884) réglementantla perception des taxes de
Dar-el-Geld de Tunis sur les animaux des
espèces bovine et ovine.

Décret du 7 djoumadi-el-aoual 1301 (4 mars
1884) réglementant le fondouck-el-ghalla de
Tunis.
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Décret du 12 djoumadi-el-aoual1301 (9 mars

1884) relatif à la période pendant laquelle
s'exercerontles droits de l'Etat sur les fruits
des biens des dissidents.

Décret du 15 djoumadi-el-aouàl 1301 (12
mars 1884) réglementant la chasse.

Décret du 15 djôumàdi-el-aoual 1301 (12
mars 1884), articles 4 à 7, relatifs à l'importa-
tion des ehechiàs.

Arrêté ministériel du7 djoumadi-et-tani1301
(3 avril 1884) sur la garantiedes cheikscollec-
teurs d'impôts,

Décret du 27 djoumadi-et-tani 1301 (23 avril
1884) approuvant la convention du 15 du
mêmemois (11 avril 1884) relative à l'éclairage
au gàz de la ville de Tunis.

Décret du 12 redgeb 1301 (7 mai 1884) por-
tant concession de mines de fer, d'un chemin
dé fer et d'un port au càp Serrât.

Décret du 12 redgeb 1301 (7 mai 1884) por-
tant concession de minés de fer, d'un chemin
de fer et d'un port à Tàbarka.

Conventiondu 22 redgeb 1301 (17 mai 1884)
-relativeà l'extradition des Tunisiens et des
Algériens.

Décret du 1er chaban 1301 (26 mai 1884) sur
la police des quais et appontementsdes ports.

Décret du 2 chaban1301 (27 mai 1884) auto-
risant l'émission d'une rente perpétuelle 4 0/0
de 6,307,520 fr.

Décret du 5 chaban 1301 (31 mai 1884)
réglementant le transport dés voyageursentre
la rade et la Goulette.

Décret du 8 chaban 1301 (2 juin 1884) éta-
blissant une taxe municipale à Sfax.

Décret du 9 chaban 1301 (3 juin 1884) régle-
mentant le marché aux huiles de Tunis.

Décret du 16 chaban 1301 (lOjuin 1884) ins-
tituant la municipalité de la Goulette.

Décret du 26 chaban 1301 (19 juin 1884) ré-
glementant le tarif du timbre sur les quittan-
ces des contribuables.

Décret du 9 ramadan 1301 (2 juillet 1884)
autorisant la municipalité de Tunis à prendre
certaines mesures de salubrité.

Décret du 15 ramadan 1301 (8 juillet 1884)
instituant la municipalité du Kef.

.Décret du 15 ramadan 1301 (8 juillet 1884)
prescrivant des mesures de salubritéà Tunis.

Décret du 15 ramadan 1301 (8 juillet 1884)
relatif au barrage des égouts de Tunis.

Décret du 17 ramadan 1301 (10 juillet 1884.
complétant le décret organique du timbre en
date du 24 chaban 1288 (8 novembre 1871) et
portantune dispositionformellepour les titres
non timbrés.

Décret du 23 ramadan 1301 (16 juillet 1884)
instituant les municipalités de Sfax, Sousse et
Bizerte.

Décretdu 30 ramadan 1301 (23 juillet 1884)
interdisant les jeux de hasard.

Décret du 8 chaoual 1301 (30 juillet 1884);

sur la police des inhumations à Tunis.
Décret du 9 chaoual 1301 (31 juillet 1884);

étendant la juridiction des tribunaux français*
Décret du 13 chaoual 1301 (6 août 1884) re-

latif à la prestation de serment des agents
chargés de verbaliser.

Décret du II kâda 1301 (1er septembre 1884)
sur la chaux et les briques fabriquées à Tunis
et dans sa banlieue.

Décretdu 27 kâda 1301 (17 septembre 1884)

sur la taxe des animaux destinés à la bouche-
rie.

Décret du 3 hidjé 1301 (23 septembre 1884)
portant remise aux villes de Tunis, la Gou-
lette, Sfax et Sousse de là karoube sur les
loyers.

Décret du 13 hidjé 1301 (2 octobre 1884)
portant suppression de là commission finan-
cière et de l'administrationdes revenus concé-
dés, et organisant !a direction des finances.

Décret du 14.hidjé 1301 (3 octobre 1884);ré-
glementant les douanes et les monopoles de
l'Etat.

Décret du 14 hidjé 1301 (3 octobre 1884)
supprimant les teskêrés d'importationet leS
droits dé giornata.

Décret du 14 hidjé 1301 (3 octobre 1884)
fixant les droits d'importation sur les huiles.

Décret du 18 hidjé 1301 (7 octobre 1884)
accordant un délai de trois mois pour là misé
en exécution de l'article 105 du décret du 14
hidjé 1301 (3 octobre 1884).

Décret du 18 hidjé 1301 (7 octobre 1884) por-
tant fixation du budget dé l'Etat pour l'exer-

i cice 1302.
Décret du 22 hidjé 1301 (11 octobre 1884)

'. établissantune taxe sur les voitures publiques
; à Tunis.

Décret du25 hidjé 1301 (14octobre 1884)sur
la liberté de la presse.

Décret du 20 moharrem 1302 (8 novembre

.
1884) sur l'établissement et le règlement du
budget de l'Etat.

Décret du 26 moharrem 1302 (14 novembre
1884) approuvant la conventiondu 6 du même
mois (25octobre 1884) relative à l'alimentation
hydraulique de Tunis et de sa banlieue*

Décret du 27 moharrem 1302 (15 novembre
1884) établissant lès tarifs des droits à perce-
voir sur les cafetiers pour occupation dé la
voie publique à Tunis.

[ Décrets des 3 kâda 1255 (1839), 14 et 30
chaoual 1256 (1840), rabia-et-tani 1264 (1848),
4 rabia-et-tani 1265 (1849), 18 kâda 1272 (21
juillet1856),moharrem 1288 (avril!871),3 hidjé
1288 (13 février 1872), 6 redgeb. 1294 (17 juil-
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let 1872), moharrem 1300 (décembre 1882),
13 sfar 1300 (24 décembre 1882), }<" rabia-et-
tani 1301 (30 janvier 1884), arrêtés ministé-
riels des 17 moharrem 1288 (8 avril 1871),
6 hidjé 1301 (26 septembre 1884), et usages
qui ont modifié ces décrets et arrêtés relatifs
aux mahsoulatesde la Goulette, Bàrdô, Ariànà;
Mehdià, Ksoursèf, Sousse; Kairouan, Kef,
Mâteur, Hammamet, Teboursouk, Nebeul,
Gâllipia, Soliman, Menzel-bou-Zelfa, Bizerte,
Tëstour,Zàghouan, Tebourba, Kessera, Gafsa,
Tozeur, Oudian, Nefta, Arad, Regbà, Krou-
mirié, Sàkiet-Sidi-Youcefet Béja.

Fait à Tunis, le 15 décembre.1884,
PAUL CAMBON*

Propriété (1)

Notions de Droit tunisien
En droit tunisien, il y a deux rites :

Je rite hanéfi et le rite maléki, dont
les règles diffèrentsurquelques points.
Nous allons exposer brièvement celles
qui concernent la vente dans chacun
des deux rites.

RITE HANÉFI

De la vente

..
Lavente est l'êehange d'une valeur contre

une valeur ; elle est, parfaite par lé consente-
ment des parties, consentement qui doit être
concomitant, c'est-à-dire donné dans la
même séance; de sorte que si celui qui fait
l'offre de vente ou l'offre du prix quittait
la séance avant que l'autre eût donné sa ré-
ponse, la vente ne pourrait plus avoir lieu.

De même que selon le rite maléki, chacun
des contractants peut se réserver le droit
d'option ou celui d'une tierce personne, mais
seulement pendant trois jours au plus. Si l'un
d'eux (des contractants) décède pendant ce
délai sans avoir exercé son droit d'option, le
contrat devient définitif, ce droit ne passant
pas1à ses héritiers.

Le vendeur peut également stipulerque, si
dans trois jours, il n'a pas été payé en espè-
ces; il n'y aura pas de vente.

Il peut retenir, jusqu'à paiement du prix,
l'immeuble vendu au comptant, lors même

.
qu'il aurait reçu de l'acheteur des garanties
particulières, par exemple, une caution ou un
nantissement. Il conserve son privilège sur le

prix tant qu'il n'a pas délivré l'immeuble ;
dans le cas contraire, il vient en concurrence
avec les autrescréanciers. Le vendeur ne peut,
comme dans le rite maléki, se réserver pen-
dant un certain temps la chose vendue ; cette
clause entacherait le contrat de nullité.

Si la vente d'une portion indivise dans une
maison se trouve être moindre que celle qui à
été déclarée par le Vendeur, la vente est ré-
duite à sa véritable part.

Si, au contraire, il s'agit de là vente d'une
propriété rurale, d'une terre dont la super-
ficie est déclarée, et que cette superficie fût
trouvéemoindre,l'acquéreurpeut, à son choix,
maintenir le contrat ou s'en désister. Si, au
contraire, elle est plus grande, la vente est
valable, sans que l'acquéreur soit tenu de
payer un supplément.

Si l'immeuble vendu est loué ou donné en
nantissement, la validité de la Vente est su-
bordonnéeau consentement du locataire, fer-
mier ou métayer, ou du créancier gagiste*

Les fruits et les récoltes pendants, en un
mot, tout ce qui est uni à la chose vendue,,
mais destiné à en être détaché, n'est pas pré-
sumé être Vendu, à moins qu'il n'y ait Stipu-
lation contraire.

Un bien inaliénable peut être vendu, dans
le cas de nécessité urgente, avec l'autorisa-
tion du chef de l'Etat, dont la permissiondoit
relater les motifs d'urgencequi ont déterminé
la vente et l'autorisation.

Celui qui achète sans voir a le droit de rési-
lier le contrat après avoir vu la chose vendue,
lors même qu'il y aurait renoncé ; il en est
différemment de celui qui vend sans voir : il
ne peut, pour ce motif, faire résilier le con-
trat.

Touteclause illicite; ou contraire au but du
contrat ou aux usages du pays, ou faite pour
le seul profit d'un des contractants, rendnuile
la convention qui en dépend ; il en est de
même du vol et de la contrainte.

De la lésion

Tout contrat de vente est rescindablepour
cause de lésion si le vice qui constitue la lé-
sion était connu du vendeur et non apparent,
et si, à dire d'experts, il est de nature à dé-
précier la chose vendue.

Un vice léger, facilement réparable, ne
donne pas ouverture à rescision.

De l'éviction

Lorsque l'éviction a lieu avant la délivrance
faite par le vendeur et n'est que partielle,
l'acquéreur a le choix, ou de résilier le con-
trat pour le tout ou de conserver le reste avec

(1) Voir aussi : Do7tiaine public, Domaine mili-
taire, Servitudes militaires, Places de guerre et
Mines, Service lopographique.
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une diminution proportionnelledu prix, sans
qu'il y ait lieu de s'occuper si cette éviction
partielle est une cause de moins-valuepour la
partie non revendiquée.

11 en est ainsi lorsque la délivrancen'est que
partielle, sans distinguer si l'éviction porte
sur la partie délivrée ou non.

Si l'éviction a lieu .après la délivranceto-
tale, là vente sera rescindée pour là partie
revendiquée; mais, dans le cas où cette évic-
tion déprécierait le reste de l'immeuble; l'àc-
quérêur aura le droit de demander la resci-
sion totale.

De la vente des biens de mineurs

Le père peut vendre les biens de ses enfants
mineurs, à moins qu'il ne soit connu comme
un dissipateur. Dans ce cas, il ne peut vendre
qu'après avoir fait connaître les motifs de la
vente au magistrat (càdi), qui l'autorise, s'il
y a lieu.

Lé tuteurne peut vendre les biens de ses pu-
pilles qu'avec l'autorisation du juge.

Le cadi peut ordonner la vente dès biens ap-
partenant à des orphelins pour pourvoir à
leur entretien ou payer une dette à laquelle
l'immeublea été légalementaffecté.

Des titres

Un titre original est celui qui constate l'o-
rigine de la propriété par trois translations
successives, au moins.

Si ces translations ont eu lieu par héritage,
chacune d'elles doit relater les qualités et lès
parts de tous les héritiers, ainsi que les noms
des deux notaires qui ont reçu l'acte.

Tout contrat de vente,doit être reçu par
deux notaires, dont l'identité de chacun est
constatée par deux témoins certifiant son nom
etcelui de son père. A défautde cette constata-
tion, le titre est annulable ; il en est de môme
s'il contient des ratures, surcharges ou grat-
tages qui peuvent laisser un doute sur le sens
de certaines clauses,

L'identité de toute personne, partie ou té-
moins, dans un acter doit être constatée de-
vant les notaires par deux personnes, au
moins, connues de ces derniers. Si elles leur
sont inconnues, l'identité des dits témoins de-
vra être constatée par deux autres témoins.

Si le vendeur n'a pas de titre original, l'ac-
quéreur peut faire résilier la vente. Néan-

.
moins, le titre original peut être remplacé par
un titre nouvel (madmoun) ou par un acte
de notoriété (outiha).

Le titre nouvel est un acte par extrait, con-
tenant toutes les indicationsdu titre original ;
il nepeut être dressé qu'avec l'autorisationdu

cadi et par deux notaires connaissant parfai-
tement la signature de ceux qui ont dressé
l'original. Cet extrait doit être certifié con-
forme par le magistrat qui l'a autorisé, signé
par lui et revêtu de son sceau.

L'autorisation de dresser un titre nouvel
ne peut être obtenue qu'autant qu'il est jus-
tifié du décès des notaires qui ont dressé lé
titre original.

VoutiMa ou acte de notoriété est un titre
destiné à remplacerlé titre original. Là pro-
priété y est établie par les témoignages dé
notables de la localité où se trouvé la chose
vendue, qui déclarent que le vendeur en est
bien le véritable propriétaire et possesseur.

Si Foutika est corroboré par une possession
non interrompuede trente-trois années; il vaut
un titré original, et aucune revendication ne
peut troubler le possesseur, même lorsc|ue
l'immeuble est inaliénable.

Du droit de retrait (cheffit)

Le retrait (cheffa),. improprement appelé
droit dé préemption, est le droit dé reprendre:
dans les mains d&ràoqjiépeùr la chose qu'il à
acquise en le rendant complètement indemne*

Le retrait est un droit réel qui fait partie
intégrantede l'immeubleauquel îf est attaché
et qui ne peuten être séparé* Il n'appartient,
qu'à celui qui est propriétaire,dji dit immeu-
ble au moment même de la vente, et non à
celui qui lé:devient postérieurement.

Le droit de retraitpeut être exercé : par le
propriétaire de l'immeuble vendu, ainsi que
par ceux qui jouissent d'une servitude y atta-
chée; par les co-prqpriètaires ou co-usagers
d'un chemin privé ou d'une rue.en çul-de-sac;
lors même que leur immeuble ne serait pas
contigù à l'immeuble vendu;, par le proprié-
taire ou les co-propriétaires del'héritage con-
tigù.

Toute personne ayant droit au retrait est
tenue de l'exerceraussitôt qu'elle a connais-
sance de la vente; et de la dénoncer, soit au
vendeur, s'il est encore en possession, soit à
l'acquéreur, même avant la délivrance, soit à
celui qui est sur les lieux, occupant l'immeu-
ble ; par exemple, un locataire, un gardien.

Elle requiert ensuite, pardevant notaire,
acte de son intention et de la dénonciation
qu'elle en a faite. Cette réquisition doit être
faite dans le plus bref délai.

A défaut par le demandeur en retrait d'en
avoir saisi ié juge dans le délai d'un mois, à
partir de la dénonciation, la demande, à
moins d'excuses valables, est nulle et non
avenue. Parmi les excuses valables, est celle
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de ne pas avoir trouvé un juge qui reconnaisse
là causé donnant ouverture au droit de re-
trait.

On empêche l'exercice du droit de retrait
par là kemcha medjouba (Somme d'argent) in-
déterminée (une poignée ajoutée au prix);
mais il faut, dans ce cas, l'autorisation du
jugé. '

La condition essentielle de l'exercice du
droit de retrait étant de rendre l'acquéreur
indemne, on conçoit aisément que cette.con-
dition;ne peut être remplie lorsqu'il est im-
possible de déterminer d'une façon exacte le
prix de l'immeuble sujet au retrait* Aussi,
Voit-on souvent dans lés actes cette mention,
qui suit immédiatementleprix : 4. Plusunepoi*
gnéé dé monnaie contenant de l'or, de l'argent
et du cuivre, qui a été distribuée,auxpersonnes
présentés, et dont la valeur n'a pu être déter-
minée. »

RITE MALÉKI

De la vente
Pour qu'une vente soit parfaite et.valable,

elle doit réunir les conditions suivantes :
1° La capacité des contractants, qu'ilssoient

majeurs et légalement capables, c'est-à-dire
non interdits (!);

2° Que la chose soit susceptible de déli-
vrance ;

3° Qu'elle soit connue de l'acheteur ;
4° Que les parties contractantes soient d'ac-

cord sur la chose et sur le prix, et que le ven-
deur puisse légalement disposer de sa dite
chose.

La constatationde la ventene peut être faite
que par les notaires de la localité ou du res-
sort institués à cet effet, lors même qu'une
des parties contractantes serait un étranger,
qu'il soit vendeur ou acquéreur, et elle ne fait
preuve que lorsqu'ils ont été requis de la faire
ou pour ce appelés.

La vente d'un immeuble ou toute autre
chose peut être laite sur la déclaration du
vendeur, mais en cas d'éviction l'acquéreur a
recours contre lui.

De la clause d'option
Quoiqu'il soit nécessaire pour la validité de

la vente, que l'offreet l'acceptationde la chose
et du prix soient concomitantes, ou qu'il ne se

soit écoulé entre elles qu'un délai très res-
treint, la vente peut avoir lieu sous clauses
d'option, c'est-à-direque les parties peuvent
réserver l'acceptation ou le refus de leurs
offres réciproques pendant Un délai qui ne
peut excéder un mois et six jours. Passé ce
délai, sans que l'une des parties se soit pro-
noncée,le contratest obligatoirede pleindroit
selon les offres de chacune d'elles.

Toute disposition contraire Vicié le contrat
et le rend annulable.

Pendantle délai ci-dessus, aucunedes parties
ne peut faire d'actes de possession Sur là
chose, objet de là vente ; s'il s'agit d'une mai-
son, le Vendeur ne doit pas l'habiter; s'il
s'agit d'une terre, il ne doit ni la cultiver, ni
en recueillir les fruits.

De la réservede làjouissance
Le vendeur peut se réserver la jouissance

personnelle de la chose vendue pendant, une
durée maxima de un an, lorsqu'il s'agit d'une
maison, et de dix ans pour tous autres im-
meubles.

Du droit de rétention
Lorsqu'unimmeubleestvenduau comptant,

le vendeur peut le retenir et percevoir les
fruits jusqu'au paiement du prix ; il en est de
même si la vente a été faite à terme.

De la rescision

La rescision d'un contrat peut avoir lieu
pour cause de dol ou violence, mais elle
n'existe pas pour cause de lésion entre ma-
jeurs. Seule la vente des biens de mineurs
peut être rescindée, s'il estétabli qu'à l'époque
de la vente la valeur des biens était supé-
rieure au prix pour lequel ils ont été vendus.

Des vices rédhibitoires

Un immeuble ne peut pas être vendu sous
clauses de non-garantiedes vicesrédhibitoires;
le contrat de vente est valable, mais la clause
est réputéenon écrite.

De la venta des biens de mineurs
Le père peut vendre les biens de ses enfants

mineurs sans être tenu d'en déclarer le motif,
sa gestion étant toujours présumée bonne
jusqu'à preuve du contraire.

Le tuteur datif peut également vendre les
biens de ses pupilles, mais il doit en faire con-
naître le motif, qui est inséré dans l'acte, à
défaut de quoi la tutelle peut lui être retirée
par le cadi.

Des titres
Si le titre de propriété produit par le ven-

deur est ancien et contient au moins trois

(i) L'état civil n'existant pas chez les musulmans,
il s'en suit que leur Âge est impossible à déterminer
d'une façon exacte et que la loi n'a pu en iixer aucun
pour l'époque de là majorité. Cette époque est celle
où l'individu est jugé capable de contracter ; cette ca-
pacité résulte de la déclaration, certifiée véritable par
le cadi, qui en est faite par les parents, tuteurs,
amis, ou même voisins du contractant.
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transferts successifs de propriété, ou si quoi-
que nouveau il mentionne par extraits, l'ori-
gine de propriété et les trois transferts succes-
sifs avec les indications nécessaires, il suffit
pour établir là propriété. Mais s'il est de date
récente et ne renferme pas les indicationsci-
dessus, l'acquéreur peut opter entre le main-
tiendu contratet Sa résiliation.

Il ne peut être délivré copie d'aucun titré, à
moins que l'original, pour causede vétusté ou
autre, menace de disparaître. Dans ce cas, il
est fait mention du' fait Sur la copie et on
annule l'original qui reste entre les mains des
notaires, ou qui est déposé dans les archives
du cadi.

Des hypothèques

En droit tunisien, l'hypothéquése constitue
parla remise que l'emprunteur fait au créan-
cier du ou des titres de propriété des immeu-
bles qui sont affectés à la garantie du remr
boursement de la somme prêtée, indépendam-
ment d'un acte d'obligation dressé; par deux
notaires, et dans lequel sont désignés ces im-
meubles.

La tradition du titre de propriété est consi-
dérée par les tribunaux musulmans comme
une condition indispensable de la validité de
l'hypothèque. Toute hypothèque consentie
sur un immeuble dont le titre de propriété
n'a pas été remis par le débiteur entre, les
mains du créancier est nulle et non avenue,
et la créance qu'elle avaitpour effet de gàran-

' tir n'est considérée que commecréancechiro-
graphaire, d'où il suit qu'il ne peut être con-
senti qu'une seule hypothèque sur un même
immeuble, ou du moinsques'ily enaplusieurs,
elles doivent être au profitdu même créancier
(jurisprudence du tribunal de l'ouzara).

19-30 ramadan 1302 (iw.12 juillet 1885)
LOI

SUR LA PROPRIÉTÉ FONCIÈRE (!)

modifiée par le décret du 1S chaban i303 (16 mai
1886)

TITRE I
Des immeubles. — De leur immatriculation.

Du titre de propriété
CHAPITRE i

DES IMMEUBLES
Art. l°r. — Les dispositions de la présente

loi ne régissent que les immeubles immatri-

culés conformémentaux prescriptions du cha-
pitre II du présent titre et les droits réels sur
ces immeubles.

Art. 2. — Les dispositions du code civil
français qui ne sont contraires ni à la pré-
sente loi, ni au statut personnel ou aux règles
de successions des titulaires ds droits réels
immobiliers, S'appliquent, en Tunisie, aux
immeubles immatriculés et aux droits réels
sur ces immêtibles-

Art* 3* — Les biens Sont immeubles,ou par
leur nature, ou par leur destination, ou par
l'objet auquelils s'appliquent*

Art. 4. -^ Les fonds de terre et les bâti-
ments sont immeubles par leur nature.

Art, 5. — Les moulins à Vent ou à eau,
fixés sur piliers et faisant partie du bâtiment;
sont aussi immeubles par leur nature,

Art. 6. —Les récoltes pendantes par les
racines, et les fruits des arbres non encore
recueillis, sont pareillementimmeubles.

Dès que les grains sont coupés et lès fruits
détachés, quoique non .enlevésj ils sont;meu-
bles.

Si une partie seulement dé la 'récolte, est
coupée; cette partie seule est meuble.

Art. î,
—, Les coupes des bois taillis», où de

futaies, mises en coupes réglées,ne deviennent
meubles qu'au fur et à mesure que lès. arbres
sont abattus.

Art. 8. — Les animaux quele propriétaire

(1) Bien des critiques, souvent peu fondées, ont
été adressées à la loi sur la propriété foncière; sans
entrer dans celte voie et sans faire de celte loi une

analyse que ne comporte paslè:titre de cet ouvrage;
nous en signalerons; à mesure, que nous les rencon-
trerons; les points qui nousparaissentdevoir- mériter
plus spécialement quelques observations; et nous-in-
diquerons les lacunes que nous croyons y avoir dé^
couvertes.

D'une façon générale; nous dirons que la loi; du
lor juillet 1885, sans être: un grand; pas.en avant sur
les législations étrangères actuelles dont elle est
pour ta plus grande part la copie, a. réalisé en Tuni-
sie un immense progrès.

Dans un pays où. la constitution de la propriété
n'est pas entourée de ces précautions qui;font la sé-
curité de ceux qui possèdent et qu'on trouve chez les
peuples d'Europe, il fallait un régime pour ainsi* dire
de transition qui, sans créer pour tous l'obligation
immédiate de s'y soumettre et dé rompre brusque-
ment avec les moeurset les habitudes du passé, per-
mità chacun d'en apprécier les bienfaits et de venir
peu à peu se placer sous sa protection.

Ce but, en raison duprixpeu élevé dé la propriété
foncière,,ne pourra sans doute être atteint que dans
un avenir encore éloigné.

Quoi qu'il en soit, malgré ses imperfectionset des
innovations qui ne sont pas toujours heureuses, où
manque peut-être l'esprit d'un véritable législateur,
cette loi est une oeuvre assez considérable pour que
nous puissions dire d'elle qu'elle mérite des éloges à
ses auteurs, ;
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du fonds livre au fermier ou au métayerpour
la culture, estimés ou non, sont censés im-
meubles tant qu'ils demeurent attachés au
fonds par l'effet de la convention.

Ceux qu'il donne à cheptel à d'autres qu'au
fermier ou métayer, Sont meubles.

Art, 9. — Les tuyaux servant à la conduite
des eaux dans une maisonou autreimmeuble,
sont immeubles et font partie du fonds au-
quel ils sont attachés*

Art* 1.0. — -
Les objets que le propriétaire

d'un fonds y à placés pour le service et l'ex-
ploitation de ce. fonds, sont immeubles par
destination.

Ainsi, sont immeubles par destination,
quand ils ont été placés par lé propriétaire
pour le service et l'exploitation du fonds :

Les animaux attachés à la culture ;
Les ustensiles aratoires ;
Les semences données aux fermiers ou co-

lons pàrtiàirés ;
Lés pigeons des colombiers ;
Lès lapins des garennes;
Les ruches à miel:
Les poissons des étangs ;
Les pressoirs, chaudières, alambics, cuves

et tonnes;
Les ustensiles nécessaires à l'exploitation

des forges, papeteries et autres usines;
Les pailles et engrais.

.
Sont aussi immeubles par destination, tous

effets mobiliers que le propriétaire a attachés
au fonds à perpétuelledemeure.

Art, 11.—' Le propriétaire est censé avoir
attaché à son fonds dès effets mobiliers à per-
pétuelle demeure, quand ils y sont scellés à
plâtre ou à chaux ou à ciment, ou lorsqu'ilsne
peuvent être détachés sans être fracturés ou
détériorés, ou sans briser ou détériorer la
partie du fonds à laquelle ils sont attachés.

Les glaces d'un appartement sont censées
mises à perpétuelle demeure, lorsque le par-
quet sur lequel elles sont attachées fait corps
avec la boiserie.

Il en est de même des tableaux et autres
ornements.

Quant aux statues, elles sont immeubles
lorsqu'elles sont placées dans une niche pra-
tiquée exprès pour les recevoir, encore qu'elles
puissent être enlevées sans fracture ou dété-
rioration.

Art. 12. — Sont immeubles, par l'objet
auquel ils s'appliquent :

Les droits réels immobiliers (1) ;
Les actions qui tendent à revendiquer un

immeuble.

Art. 13. — Les droits réels immobiliers
sont : la propriété immobilière, l'enzel et la
rente de l'enzel, l'usufruit des immeubles, l'u-
sage et l'habitation, l'emphytéose, la super-
ficie, les servitudes foncières, l'antiehrèse, les
privilèges et les hypothèques.

Art. 14. — Les fonds de terre et les bâti-
ments sont les seuls immeubles susceptibles
d'immatriculation.

Art. 15. — Tout droit réel immobilier
n'existera, à l'égard des tiers, que par le fait
et du jour de son inscription à là Conservation
de la propriété foncière.

Art* 16. — L'existence d'un droitréel résul-
tera, à l'égard des tiers, de son inscription;
l'annulation dé cette dernière ne pourra en
aucun cas être opposée aux tiers de bonne foi,
sauf les exceptions prévues aux articles 235
et 236.

Art. 17. — Tout bail dépassant une année
devra être inscrit, pour être opposableaux
tiers.

CHAPITRE II

DE L'iMMATEICULATION DES IMMEUBLES

SECTION I
Dispositions générales

Art. 18. — L'immatriculationa pour objet
de placer l'immeublequi y a été soumis sous
le régime de la présente loi.

Art. 19. — Tous les droits réelsexistantsur
l'immeubleau moment de l'imm'atriculation
sont inscrits sur un titre de propriété, qui
forme leur point de départ unique à l'exclu-
sion de tous droits antérieurs.

Art. 20. — Les immeubles immatriculés
rassortiront exclusivement et d'une manière
définitive à la juridiction des tribunaux fran-
çais.

En cas de contestations sur les limites ou
les servitudes d'immeubles contigus, lorsque
l'un deux sera immatriculé et que l'autre ne
le sera pas, la juridiction française sera seule
compétente, et il sera fait application de la
présente loi.

Art. 21. — Il est institué à Tunis une con-
servation de la propriété foncière de la Ré-
gence.

Le conservateurde la propriété foncière est
chargé :

1° De l'immatriculation des immeubles ;
2° Delà constitutiondes titres de propriété;
3° De la conservation des actes relatifs aux

immeubles immatriculés ;
4» De l'inscriptiondes droits et charges sur

ces immeubles.
Art. 22. — L'immatriculation est faculta-

tive.
(1) Voir, pour la définition que nous donnons du

droit réel immobilier,les notes sous le titre III.
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Pourront seuls requérir l'immatriculation:

1° Le propriétaire ;
2° L'enzeliste (débi-rentier) ;
3° Les détenteurs des droits réels énUmérês

dans l'art* 13 de la présenté loi, autres que la
propriété et l'enzel ; ceux-êi avec le consente-
ment du propriétaire ou de l'enzeliste pour les
immeubles tenus à enzel ;

4° L'emphytéotè;
5° Le superficiaire*

:
Ces deux derniers avec le consentement du

propriétaire, ou dé l'enzeliste pour lès immeu-
bles tenus à enzel*

SECTION II

De la procédure d'immatriculation

§ 1. — De la déclaration

Art, 23. — Tout requérant l'immatricula-
tion devra remettre au conservateur de la
propriété foncière, qui lui en donnera récé-
pissé, une déclaration signée de lui ou d'un
fondé depouvoirs muni d'une procurationspé-
ciale et contenant :

1° Ses nom, prénoms, surnoms; qualités,
domicileet état civil \. -

2? Election de domicile au chef-lieu de la
justice de paix dans le ressort de laquelle est
situé l'immeuble;

3° Description de l'immeuble portant : dé-
claration de sa valeur vénale et de sa valeur
locative ; indication de la situation, c'est-à-
dire de la circonscription de justice de paix,
du caïdat, de la commune ou du territoire, de
la contenance, de la rue et du numéro, s?il
s'agit d'un immeuble situé dans une ville, et
s'il s'agit d'une propriété située hors d'une
ville, du nom sous lequel elle sera immatricu-
lée, de ses tenants et aboutissants; ainsi que
dés constructions et des plantations qui peu-
vent s'y trouver ;

4" Le détail des droits réels immobiliers
existant sur l'immeuble avec la désignation
des ayants-droit.

Cette pièce sera établie en arabe et en fran
çais et la traduction sera certifiée conforme
par un des interprètes désignés par le conser-
vateur de la propriété foncière et assermenté.
Un règlement spécial fixera le tarif des tra-
ductions.

Le requérant déposera, en même temps,
trois copies de la dite déclarationen arabe et
en français, certifiées par l'interprète asser-
menté et tous les titres de propriété, contrats,
actes publics ou privés, et documents quel-
conques, avec leur traduction, également cer-
tifiée comme il est dit ci-dessus, en français et

en arabe, de nature à faire connaître les
droits réels existant sur l'immeuble.

La déclaration et les copies seront rédigées
sur des formules qui seront délivrées auxpar-
ties par les personnes qui seront désignées à
cet effet.

Les tiers détenteurs dès titres et documents
dont il est question ci-dessus seront tenus;
sous peine de tous dommages-intérêts,de les
déposer dans les huit jours qui suivront la
sommation à eux faite par lé requérant l'im-
matriculation, entré les mains du conserva-
teur, qui leur en délivrera un récépissé sans
frais.

Le conservateur adressera les titres et do-
cuments au traducteur assermenté désignépar
le requérant l'immatriculation. Ce dernier. '
paiera directementà l'interprète, lés; frais de
là traduction.

Il est interdit à l'interprète dé communiquer
à qui que ce soit les documents-oulà traduc-
tion.

Les pièces accompagnées de la traduction
seront remises; directement:par l'interprète:an
conservateur, qui en fera l'usage prescrit par
Fart. 31 dé la présente loi.

Le conservateur remettra>ultérieurement
au déposant, en échange, dû récépissé dont il;
est parlé plus haut, soit lès titres; communi-
qués, s'ils ne doivent pas: être conservés au
dossier de l'immeuble, soit, au cas; contraire;
copie de l'inscription,ou des documentsclassés
au dossier;

Les frais des copies seront, le. cas échéant,
avancés par là personne qui les; demandera;
saufson recours contre le requérant Pimma-
triçulatlon.

Art. 24.-—Le; requérant, déposera en même
temps une somme égale au montant présumé
dès frais d'immatriculation,ainsi qu'ilsseront
déterminés:par un règlement ultérieur*

§ 2. — Des publications, du bornage et duplan

Art. 25. -— Après l'accomplissement de ces
prescriptions, le conservateur, dans les' dix
jours qui suivront, enverra au caïd du terri-
toire et au juge de paix ducanton danslequel
se trouve l'immeuble, une copie en arabeet en
français de la déclaration déposée par le re-
quérant.

Dès la réception- de: cette pièce, le caïd et le
juge de paix en accuseront réception au con-
servateur. Dans les quarante-huit heures qui
suivront, le juge de paix l'affichera dans son
auditoire, où elle restera jusqu'à l'expiration
des délais fixés par d'art. 2? ci-après ; lé caïd
la fera publier dans lès divers marchés de son
territoire.
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Au reçu de l'accusé de réception du juge de

paix et du caïd, le conservateur fera insérer
au Journal Officiel arabe et françaisunextrait
du texte de la déclaration remise entre ses
mains par le requérant, conformément à l'ar-
ticle 23 ci-dessus.

Art. 26. -— Dans ies trois mois qui suivront
cette insertion,le juge de paix ou son délégué,
après avoir prévenu le caïd, procédera au
bornage provisoirede ljimmeuble, conformé-
ment aux limites indiquées par là déclaration,
en présence du requérant l'immatriculation,
ou lui dûment appelé, sans S'arrêter aux pro-
testationsqui pourraient se produire, mais qui
seront toujours consignées au procès-verbal.

Là date fixée pour cette opération sera por-
tée à la connaissancedu public an moinsvingt
jours à l'avance, et le procès-verbal de bor-
nage constatera les diligences faites à cet effet.

La date de la clôture sera publiée sommai-
rement au Journal Officielarabeet français.

Art. 27. — Le procès-verbal de l'opération
du bornage mentionnera les oppositions for-
mulées par les tiers intervenantau cours du
bornage.

A partir du jour de l'insertion au Journal
Officiel de l'avis prescrit par l'article 25 ci-
dessus, jusqu'à l'expiration d'un délai dedeux
mois à dater de l'insertion au Journal Officiel
de l'avis de clôture du procès-verbal de bor-
nage, lés oppositions à l'immatriculation et
les réclamationscontre le bornage, autres que
celles qui se produisentau cours de l'opération
et qui doivent être consignées dans le procès-
verbal de bornage, seront reçues à la justice
de paix, chez le caïd et à la conservation delà
propriété foncière. A cet effet, un registre
coté et paraphé par le Président du tribunal
mixte, est déposé au greffe de la justice de
paix et à la conservationde la propriété fon-
cière. Le juge de paix ou le conservateur
dressent, sur ce registre, procès-verbal des
oppositions ou réclamations et le signent avec
les parties. Si celles-ci ne savent ou ne peu-
vent signer, mention expresse de leur décla-
ration à cet égard est faite dans- le procès-
verbal.

, Une copie textuelle de chaque procès-ver-
bal, dûment certifiée, ou un certificatnégatif,
s'il y éehet, estjointe au dossier de l'immatri-
culation.

Les oppositions reçues par les caïds seront
mentionnées sur le registre dont la tenue est

" prescrite par le décretdu 6 rabia-et-tani 1293,
et ie procès-verbal sera transmis au conserva-
teur de la propriété foncière.

Art. 28. — A l'expiration de ce délai, le
juge de paix et le caïd enverront au conser-
vateur de la propriété foncière :

1° La copiede la déclarationcommuniquée;
2° Les procès-verbaux des oppositions por-

tées devant eux; sinon, un certificatnégatif ;
3° Le procès-Verbalde bornage ;
4° Les certificats constatant l'accomplisse-

ment des formalitésd'affichage à la justicede
paix et de publications dans les marchés*

Art. 29. — Le requérant l'immatriculation
sera tenu de remettre au conservateurde la
propriété foncière, dans un délai de trois mois
à dater de l'insertion au Journal Officiel de
l'avis de Clôture du procès-verbalde bornage,
un plan de l'immeuble, dressé conformémentà
ce bornage, selon le système métrique,par un
géomètre assermenté*

Faute de production de ce plan dans ce délai,
il perdra le bénéfice de l'accomplissementde.
toutes les autres formalités, et notamment
celui accordé par le deuxième paragraphedé
l'art. 35 ci-àprès.

Le mode d'établissement et les frais du plan
feront l'objet d'un règlement spécial.

Art. 30. — Les délais prescrits ci-dessus,
soit pour le bornage, Soit pour le dépôt du
plan, pourront être prorogés exceptionnelle-
ment par une ordonnance motivée du Prési-
dent du tribunal mixte institué ci-après,
auquel est attribué à ce sujet un pouvoir
d'appréciation discrétionnaire.

Les demandes de prolongationde délai de-
vront toujours être formulées dans les délais
légaux.

§ 3. — Des incapables et non présents

Art. 31. — En môme temps qu'il enverra
la déclaration au caïd et au juge de paix, le
conservateur en adressera au greffe du tribu-
nal mixte la troisième copie, ainsi que les titres
et pièces déposés à l'appui de cette déclara-
tion. Le Président désignera immédiatement
un juge de ce tribunal pour procéder aux
enquêtes et rapport dans les conditions ci-
après déterminées.

Ce juge, outre les obligations qui lui sont
imposées par l'article 41 ci-après, aura pour
mission de veiller pendant le cours de la pro-
cédure en immatriculation à ce qu'aucun
droit immobilier des incapables on des person-
nes non présentes dans la Régence ne soit
lésé; et à cet effet il procéderaà toutes véri-
fications et enquêtes nècesssaires. Les pou-
voirs qui lui sont conférés dans ce cas sont
discrétionnaires.

Sur la demande du juge rapporteur, faite
dans l'intérêt d'incapables ou de non présents,
le Président du tribunal mixte pourra, dans
les conditions établies par l'article 30, aceor-
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der une augmentation de délai à l'effet de
former opposition en leur nom à une imma-
triculation.

Art. 32. — Pourront toujours, dans les dé-
lais des articles 25 à 30, former directement
opposition, au nom des incapables ou non pré-
sents, les tuteurs, représentants légaux, pa-
rents ou amis, le Procureur de la République,
les juges de paix et les cadis*

SECTION 111

Des oppositionsà l'immatriculation

§ 1. —Compositiondu tribunal mixte (1)

Art. 33, —
Les pièces envoyées par le caïd

et le juge de paix conformémentà l'article 28
ci-dessuS seront transmises par le conserva-
teur avec les oppositions formées directement
entre ses mains, au greffé d'un.tribunalmixte

composé d'un Président, de six membres et
d'un greffier, nommés par S. A. le Bey. Le
Président du tribunal mixte sera un magis-
trat français, nommé sur la proposition du
Ministre Résident de France à Tunis. Les
membres seront proposés, trois par le tribu-
nal français, trois par le châra, ou à son dé-
faut par le gouvernement tunisien. Le greffier
sera nommé sur là proposition dû tribunal
français.

Le conservateur transmettraégalement au
greffe de ce tribunal, dès qu'il lui sera remis,
le plan déposé en exécution de l'article 29 ci-
dessus.

Art. 34, —Lorsqu'il n'y aura que des jus-
ticiables du tribunal français en cause; la
chambre qui statuera sera composée dé trois
magistrats français.

Lorsqu'il n'y aura que dès Tunisiens en
cause, la chambre qui statuera.Sera composée
de trois magistrats tunisiens;

Et lorsqu'il y aura en cause des justiciables
du tribunal françaiset des Tunisiens*là,cham-
bre saisie sera une chambré mixte; composée
dé deux magistrats français et, de; deux ma-

,
gistrats tunisiens, sous la présidence obliga-
toire du Président du tribunal mixte ou de
son délégué*

Si des conflits surgissaient relativement à
la compétence deS diverses chambres dû tri-
bunal mixte, ces conflits seraient tranchés:
souverainement,par Une décision du tribunal,
toutes chambres;réunies*

§ 2. ~- Compétence et pouvoirs du tribunal
mixte

Art. 35; — Les; contestations, actuellement
pendantes resteront soumises aux tribunaux
qui en sont saisis, et l'immatriculationsera
suspendue;jusqu'à' décision de ces tribunaux.

A partir de la promulgation delà présente
loi, toute personne citée pourra, avant toute
défense au fond à la citation, et par l'accom-
plissement des formalités prescrites par les

(1) Le tribunal mixte est Une de Ces innovations
qui, comme nous l'avons dit, n'est pas heureuse ;
c'est une singularitéque rien n'explique ni ne justi-
fie. Au point de vuejudiciaire, c'est encore plus, c'est
la négation de tout esprit de justice, c'est la suppres-
sion, sans nécessité, des divers degrésde juridiction,
une des plus grandes garanties pour les plaideurs.

Aucune voie de recours n'est ouverte contre ses
jugements; il tranche souverainement toutes les
questions qui lui sont soumises; on peut dire de ses
décisions : « c'est la parole de Dieu » ; il ne reste plus
en effet, qu'à s'incliner.

Créer un tribunal qui échappe à toute classification
judiciaire, qui, par sa nature même et par le fait seul
de sa création, devient une sorte de cour suprême
dont les arrêts sont inattaquables, c'est là une énor-
mité qui ne saurait trouver place dans une législation
sérieuse et bien entendue.

La composition du tribunal mixte indique, d'ail-
leurs, toute son inutilité. Ses justiciables sont : ou
des Tunisiens, ou des Tunisiens et des Européens; ou
des Européens.Dans lé premier cas, c'est-à-dire lors-
que toutes les parties en cause sont des Tunisiens,
l'admission ou le rejet de l'immatriculationne pour-
rait-il pas être prononcé par les tribunaux tunisiens?
Dans le second cas, c'est-à-dire lorsqu'il y a des Tuni-
siens et des Européens en cause, ne suffirait-il pas
d'adjoindre un ou plusieurs assesseurs musulmans à
une des chambres du tribunal civil français?El dans
le troisième cas, c'est-à-direentre Européens, ce der-
nier tribunalne pourrait-il pas être seul compétent î

On pourrait opposerà celte organisation ou système
les traités internationaux (v. art. 4, traité anglo-
tunisien du 10 oct. 1863; 22 du traite italo-lunisien
du 8 sept. 1808 dont les dispositions ont été adoptées
par les autres puissances européennesayant des traités
avec la Régence), mais il serait oisif de dire et même
de penser que les tribunaux français n'offriront pas
aux nationaux étrangers autant de garanties que les
tribunaux musulmans.

Il y a là une question diplomatique de peu d'im-
portance.

Quanta l'objectionqu'on pourrait encore soulever
et tirée des susceptibilitésen matière de religion, ces

susceptibilitésnous paraissent suffisammentsauvegar-
dées par la présence d'assesseurs musulmans lorsque
des Tunisiensseraient en cause.

Nous ne savons si toutes ces questions ont été sou-
levées et suffisamment discutées au sein de la sous-
commissionchargée d'élaborer la loi foncière, le rap-
port présenté en son-nom étant complètementmuet à
ce sujet; mais nous ne saurions trop insister sur là
nécessité qui s'impose de soustrairele tribunal mixte
à des critiques malheureusementtrop fondées, soit
par une organisation et des attributions qui en fassent
un tribunal dans le sens vrai du mot, soit par sa sup-
pression.

19



p — 290 — p
articles 23 et 24 ci-dessus, dessaisir le tribu-
nal compétent, à condition qu'elle suive sur sa
demande en immatriculation.

Art. 36. — Dans le cas où une oppositionà
une immatriculation requise par un justicia-
ble des tribunaux français serait formée par
un justiciable de ces mêmes tribunaux, il sera
loisible à ce dernier de la porter devant là ju-
ridiction française, pourvu qu'il le fasse avant
toute défense au fond devant lé tribunal
mixte et pourvu que l'instance soit fondée sur
un droit existant entre ses mains avant l'in-
sertion au Journal Officiel de là déclaration
d'immatriculation,

Auquel cas le tribunal mixte sursoie.rà à
statuer sur l'admissibilitéde la demande à fin
d'immatriculatiori, jusqu'après décision, pas-
sée en force dé chose jugée, du tribunal com-
pétent.

Art. 37. — Les décisions du tribunal mixte
né seront susceptiblesd'aucuneopposition,ap-
pel ou recours quelconque*

Le tribunal statuera au fond sur toutes les
contestationsautres que celles prévues au 1er
alinéa dé l'article35 et à l'article 36. Il pro-
noncera l'admission ou le rejet, en tout ou en
partie, de l'immatriculation et ordonnera, en
cas d'immatriculation, l'inscriptiondes droits
réels dont il aura reconnu l'existence.

En cas de rejet, les parties seront renvoyées
â se pourvoir devant la juridiction compé-
tente*

Art. 38* — Toute personne dont les droits
auraient été lésés par suite d'une immatricu-
lation ou d'une inscription, n'aura jamais de
recours sur l'immeuble, mais seulement une
action personnelle en dommages-intérêts (1).

Art. 39. — Il est institué un fonds d'assu-
rance destiné à indemniser celui qui se trou-
A'erait lésé par l'immatriculationd'un immeu-
ble ou par l'inscription ultérieured'un droit
réel.

Ce fonds d'assurance sera constitué et
entretenupar un droit de un pour mille sur
la Valeur de l'immeuble immatriculé et, après
immatriculation, sur le montant brut des
sommés et valeurs faisant l'objet de chaque
inscription requise à la conservation de là
propriété foncière, et par un droit fixé de
deux piastres payé pour chaque inscription
ou mention d'un droit non susceptible d'éva-
luation.

Ces droits seront toujours avancés par le
requérantà l'immatriculation ou l'inscription.

Art. 40* — Les demandesà fin d'indemnité
contre le fonds d'assurance ne seront recevà-
bles qu'autant que le demandeuraura discuté,
au préalable, les auteurs directs du dom-
mage.

Elles seront portées devant le tribunal civil
français, avec élection de domicileà Tunis, et
seront formées contre le procureur de la

(1) Les dispositions de cet article et des suivants
sont le palliatifque le législateur a cru, sans doute,
devoir apporter au pouvoir exorbitant donné au tri-
bunal mixte, mais nous avouerons sincèrement que
nous ne vovons pas clairement dans quelles condi-
tions la demande à fin d'indemnité prévue par ces
articles peut s'exercer.

L'immatriculation ayant pour but d'asseoiret de
préciser d'une façon définitive (art. 19) les droits
du requérant à l'immatriculation, on se demande
comment la reconnaissancedeces droits, évidemment
fondée sur des titres et soumise, en outre, à une
grande publicité, pourrait occasionnerun dommage
quelconque à un tiers.

Ou l'immatriculation a lieu sans contestation, ou
des oppositions se produisent qui spnt admises ou
rejetées par le tribunal.Dans le premier cas, pas do
dommage, puisque personne ne conteste; dans les
deux autres cas, pas de dommage également, puis-
que, d'une part, on reconnaît le hienfondé des
oppositions et il leur est fait droit, ou, d'autre part,

elles sont déclarées mal fondées et par conséquent
rejetées.

A-t-on voulu parler des incapables et des absents;
mais, alors, contre qui celte demande peut-elle être
formée, et qu'a-t-onvoulu dire par « auteurs directs
du dommage »? Ce ne peut être ni contre le vendeur,
ni contre l'acquéreur, puisque ni l'un ni l'autre ne
sont chargés de veilleraux intérêts des dits incapa-
bles ou absents.

Malgré l'obscurité des dispositions dontnousvenons
de parler, nousadmettons qu'une demande en indem-
nité puisse être formée ; que le ou les auteurs directs
du dommage aient été discutéset que leur insolvabi-
lité soit établie; que nous dit le § 5 de l'art. 40? que
l'indemnitéallouée ne pourrajamaisexcéder les deux
tiers des sommes acquises au fonds d'assurance au
jour du jugement; puis, le paragraphesuivant nous
fait savoir que si plusieurs jugements sont rendus le
même jour et que le total des allocations dépasse ces
deux tiers, ils seront partagés au marc le franc entre
les créanciers; d'où il résulte que, si les allocations
sont élevéeselle fonds d'assurance peu important, il
pourrait Lion arriver, tous comptes faits, que les
demandeursà fin d'indemnitéeussent «ncorequelques
frais à payer.

H faut reconnaîtreque,pour bien saisir l'importance
et comprendretoute l'économie des dispositions con-
tenues d'ans les articles 38, 39 et 40, un peu plus de
détails et de précision, et quelques exemplesn'eus-
sent pas été inutiles.

Aucune disposition ne prévoit non plus l'emploi du
fonds d'assurancedans le cas où les allocations d'in-
demnités n'absorberaient pas la quotité prévue, pas
plus que celui dû tiers restant. Il y a là une lacune
à remplir.
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République. L'instruction se fera par simples
mémoiresremis au parquet. Le ministère des
défenseursne sera pas obligatoire. 11 n'y aura
d'autres frais à supporter, pour la partie qui
succombera, que ceux des significations, S'il y
a lieu.

Les jugements seront rendus dans les trois
mois, au plus tard, à compter de l'introduc-
tion des instances, sur le rapport d'un juge,
fait en audience publique, et sur les conclu-
sions du procureur de là République. Ils
seront sans appel et ne pourront être atta-
qués que par voie de cassation.

Le ministère public aura vingt ans pour
poursuivrele remboursement au fonds d'assu-
rance des sommes ainsi payées; si les auteurs
de la lésion ou leurs représentants reviennent
à meilleure fortune.,.-'

Les indemnités allouées par le tribunal ne
pourront jamais excéder les deux tiers des
sommes acquises au fonds d'assurance au jour
du jugement.

;Si plusieurs jugementssont rendus le même
jour et si lé total des allocations résultantde
ces jugements excède les deux tiers du fonds
d'assurance, les créanciers seront payés au
marc le franc des deux tiers à distribuer.

Dans les vingt-quatre heures de la reddition
de chaque jugement, le greffier sera tenu d'en
adresser au conservateur un extrait certifié,
faisantconnaître le montant de l'allocation.
Cet extrait sera visé par le procureur de la
Républiqueet le greffier exigera du conserva-
teur un récépissé pour sa décharge.

L'action en indemnité sera périmée si elle
n'a été intentée dans le délai dé.dix ans, à
partir du jour de l'immatriculation ou de
l'inscription qui aura occasionné la lésion.

L'action en recouvrement d'une somme
allouée par jugementsera éteinte, au profitdu
fonds d'assurance, si le paiementn'a pas été
réclamé dans le délai de cinq ans, à partir du
jour du jugement.

§ 3, — Procéduredevant le tribunal mixte

Art. 41. — Le greffier remettra au juge
rapporteur commis par le président du tribu-
nal mixte, conformément à l'article 31, les
pièces que lui aura transmises le conserva-
teur,en vertu des articles 31 et 33.

Ce magistrat fournira au juge de paix tous
les renseignementsnécessaires pour le mettre
à même de procéder au bornage, et lui com-
muniquera, au besoin, les titres de propriété
qu'il serait utile de consulter. Il mettra, les
opposants en demeure de lui faire parvenir
leur requête introductive d'instance dans un
délai de quinze jours, augmenté des délais

des distances en vigueur en Tunisieprès de la
juridictionfrançaise.

Si, dans ce délai, là requête introductive
d'instance n'est pas produite, le tribunal dé-
clarera la réclamation déchue*

La requête introductive d'instance devra
contenir, indépendamment d'une électionde
domicile à Tunis, tous les moyens invoqués
par le réclamant et être accompagnée des piè-
ces à l'appui avec leur traduction en arabe et
en français^ certifiée comme il est dit à l'arti-
cle 23. Le rapporteur invitera le requérant
l'immatriculation à en prendre connaissance
au greffé du tribunal mixte, sans déplace-
ment, et à répondrepar écrit dans un délai
qu'il fixera.

Après le rapport qui est fait sur chaque
affaire par le juge commis*, les parties, si elles
en ont fait là demandé par écrit, peuvent
présenter, soit en personne, soit par manda-
taire; leurs observations: verbales, sur les
points seulement qui auront été développés
dans les requêtes ou mémoires*

Pourront seuls être choisis comme manda-
taires, les avocats défenseurs; les avocats
membres du barreau français et les personnes
admises à représenter les parties à l'ouzàra.

Les parties seront averties, huit jours; au
moins à l'avance, du jour où l'affaire sera
appelée en séance publique*

Les notifications à faire aux parties intéres-
sées par les magistrats, fonctionnaireset offi-
ciers ministériels en matière d'immatricu-
lation et d'inscription seront faites adminis-
trativementparl'intermèdiairedèsçontrôlèurs
civils, dès Présidents de municipalités, ou des
caïds qui en retireront un récépisséet l'adres-
seront à l'auteur de la notification. Une
minute de cette notification et l'accusé de
réception seront joints au dossier de chaque
immeuble.

Les notifications à faire en pareille matière
par les parties aux magistrats, fonctionnaires
et officiers ministériels, pourront être faites
par lettres recommandéesà la poste.

Celles que les parties se feront entre elles
seront remises aux greffiers qui procéderont
administrativementparles intermédiaires indi-
qués ci-dessus.

Art. 42. — Toute demandeen immatricula-
tion fera l'objet d'une décision du tribunal
mixte qui sera rendue en audiencepublique,
après délibéré hors la présence des parties, et
qui statuera sur son admissibilité totale ou
partielle, fera rectifier le bornage et le plan,
s'il y a lieu, et relatera les inscriptions à
porter sur le titre de propriété.

Elle sera signée par tous les membres qui
y auront participé et sera classée aux minutes
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du greffe. Tout le dossier- sera renvoyé au
Conservateur de la propriété foncière.

Les parties recevront du greffier l'avis de
la décisiondu tribunal mixte*

Le conservateurprocédera à l'immatricula-
tion sur l'expédition conformé de la même
décision qui lui sera délivrée par le greffier,
après avoir été contresignée par le Président
du tribunal mixte*

L'immatriculationne sera effectuée qu'après
rectification du bornage et du plan, s'il y a
lieu.

En même temps qu'il procéderaà F imma-
triculation d'un immeuble, le conservateur
inscrira les; droits réeis immobiliers existant
sur cet immeuble, tels qu'ils résultent de là
décisiondu tribunal mixte.

Les parties du domaine public comprises
dans un immeuble immatriculé ne sont pas
assujetties à i'immatriçulâtion et lès droits
qui.s'y appliquentsubsistent indépendamment
de toute inscription*

Art, .43* — Les frais clesinstancesdevant le
tribunal mixte et; devant les autres juridic-
tions: seront supportés par la partie qui suc-
combera.

Il ne sera passé en taxe, pour les contesta-
tions devantle tribunalmixte, quéles frais des
significations s'il y a lieu.

CHAPITRE 111

nu TITRE DE PROPRIETE

SECTION I

De l'établissement du titre de propriété

Art, 44. —: Chaque immatriculation donne
lieu à l'établissement, par le conservateur de
làpropriété foncière, d'un titre en langue fran-
çaise comportant la description;de l'immeuble
avec ses;tenantsetaboutissants,sa contenance,
lés plantations et constructions qui s'y trou-
vent et l'inscription des droits réels immobi-
liers existant sur l'immeuble et des charges
qui le grèvent.

Le plan et le procès-verbal de bornage y
restent annexés.

Chaque titre de propriété porte un numéro
d'ordre*

Art.45. — Les titres de propriété seront éta-
blis sur un registre dont la forme sera réglée
par l'administration.

Art. 46. — Lorsqu'un immeuble est divisé,
soit par suite de démembrement, soit par
suite de partage, il est procédé"au bornage
de chacun des lots par un géomètreasser-
menté qui rapporte cette opération sur une

expéditiondu plan. Il est établi un titre et
un plan distincts pour chacune des divisions
de l'immeuble.

Art. 47, — Les inscriptions conservent lé
droit qu'elles relatent, tant qu'elles n'ont pas
été rayées ou modifiées ou que le droit n'a
pas été prescrit*

Art* 48. ---' Lorsque le titré de propriété
sera établi au nom d'un mineur ou dé tout
autre incapable; l'âge du mineur et la nature
de; l'incapacité seront indiqués sur lé titré.

Lorsque l'état de minorité ou d'incapacité
aura pris fin, le mineur devenu majeur, OU
l'incapabledevenu capable; pourra obtenir là
rectificationde son titre.

Art. 49* — Lorsque le titre de propriété
sera établi au nom d'une:femme mariée, men-
tion de cet état sera faite sur le titre. Lors-
que là femme reprendra la libre administra-
tion de ses bien§, elle pourra obtenir la recti-
fication de son titre.

Art, 50. — Lorsque le conservateurétablira
un nouveau titre de propriété, il annulera le
précédent,en y apposant une mention spéciale
d'annulation signée de lui avec le timbre de
là conservation et une griffe d'annulation
apposée sur toutes les pages. Il annulera de
la même façon la copie et la conserveradans
ses archives.

SECTION 11

Des copies de titres de propriété

Art. 51. — Tout propriétaire ou enzeliste, à
l'exclusion de tous autres, aura droit à une
copie exacte et complète du titre de propriété*

Cette copie sera nominative et le conser-
vateurencertifieral'authenticité en y apposant
sa signature et le timbre de la conservation.

Les autres intéressésn'auront droit qu'à la
délivrance de certificats d'inscription.

Art. 52. — Lorsque deux ou plus de deux
personnes seront propriétaires indivis d'un
immeuble, dés duplicatasauthentiquesdu titre
de propriété seront délivrés au nom de tous
les propriétaires indivisément et à chacun
d'eux.

SECTION III

Des oppositions conservatoires

Art. 53. — Toute demande tendant à faire
prononcer l'annulation ou la modification de
droits réels immobiliers sera inscrite elle-
même, avant d'être portéedevant le tribunal,
et mentionnée sommairement en regard de
l'inscriptiondu droit qui fait l'objet du litige.

La validité des inscriptions ultérieures res-
tera subordonnée à la décision judiciaire.
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Art. 54. — Si la demande n'a pas été ins-

crite, le jugement.n'aura d'effet, vis-à-vis des
tiers, qu'à dater dû jour de son inscription.

Art. 55. — Tout commandementà un de
saisie immobilière pourra être signifié au
conservateurde làpropriétéfoncière, qui l'ins-
crira. A partir de cette signification, aucune
inscription nouvelle ne pourra être prise sur
l'immeuble pendant les délais déterminés par
les lois de procédure.

TITRE II
De la propriété ïmmoMlièra

Art* 56* — Là propriété immobilière est le
droit de jouir et disposerd'un immeuble par
nature ou par destination de la manière la
plus absolue, pourvu qu'on n'en fasse pas un
usage prohibé par les lois ou par les règle-
ments (I)*

Art. 57. — Nul ne peut être contraint de
céder sa propriété, si ce n'est pour cause d'u-
tilité publique et conformément aux lois en
vigueur sur les expropriations.

Art. 58,
—- La propriété d'un immeuble

donne droit sur tout c,e qu'il produit, et sur
ce qui s'y unit accessoirement, soit naturel-
lement, soit artificiellement.

Ce droit s'appelle droit d'accession*

CHAPITRE I

DU DROIT D'ACCESSION SUR CE QUI EST PRODUIT

PAR Ii'lMMEUBLE

Art. 59. — Les fruits naturels ou industriels
de la terre,

Les fruits civils,
Le croît des animaux,
Appartiennent au propriétaire par droit

d'accession.
Art. 60. — Les fruits produits par l'im-

meuble n'appartiennentau propriétaire qu'à
la charge de rembourser les frais des labours,
travaux et semences faits par des tiers.

Art. 61. — Le simple possesseur ne fait les
fruits siens que dans le cas où il possède de
bonne foi ; dans le cas contraire, il est tenu de
rendre les produits avec l'immeubleau pro-
priétaire qui le revendique.

Art. 62. — Le possesseur est de bonne foi
quand il possède comme propriétaire, en
vertu d'un titre dont il ignore les vices.

11 cesse d'être de bonne foi du moment où
les vices de sa possession lui sont connus.

CHAPITRE II

DU DROIT D'ACCESSION SUR GE QUI S'UNIT ET
S'INCORPORE A L'IMMEUBLE

Art. 63. — Tout ce qui s'unit et s'Incorpore
à l'immeubleappartient au propriétaire, sui-
vant les règles qui seront ci-après établies.

Art, 64. — La propriété du sol emporté là
propriété du dessus et du dessous.

Le propriétaire peut faire au-dessus toutes
les plantations et constructions qu'il jugé à
propos, sauf les exceptions établies au ti-
tre VIII de la présente loi.

Il peut faire au-dessous toutes lés construc-
tions et fouilles qu'il jugera à propos, et tirer
de ces fouilles tous les produits qu'elles peu-
vent fournir, sauf les modifications résultant
des lois et règlements relatifs aux mines,,aux
objets d'art et d'antiquité, et des;lois et.réglée
ments de police.

Art. 65* — Toutes1 constructions, planta-
tions et ouvragessur un terrain où dans l'in-
térieur, sont présumés faits par le proprié-
taireà ses frais et lui appartenir,si le contraire
n'est prouvé, sans préjudice delà propriété
qu'un tiers pourrait avoir acquise ou pour-
rait acquérir par prescription, soit d'un sou-
terrain sous le bâtiment d'àutrui, soit de
toute autre partie du bâtiment.

Art. 66. — Lepropriétaire du sol qui a; fait
.des constructions; plantations! et. ouvrages

avec des. matériaux .Qui ne lui appartenaient
pas, doit en payer là;valeur; il peut aussi
être condamné à des dommages et intérêts,
s'il y a lieu ; mais lé propriétaire des. maté-
riaux n'a pas le droit de les enlever.

Art. 67; — Lorsque les plantations; cons-
truGtions!. et ouvrages; ont été; faits; par un
tiers; et avec ses:matériaux, le propriétaire du
fonds a le droit ou dé lès retenir, ou d'obliger
ce tiers à les enlever.

Si le:propriétairedu fonds demande la sup-
pression dès plantations et constructions, elle
est aux frais de celui qui les a faites, sans au-
cune indemnité pour lui ; il peut même, être
condamnéà des dommages et intérêts, s'il y a
lieu, pour le préjudice que peut avoir éprouvé
le propriétaire du fonds.

Si le propriétaire préfère conserver ces
plantations et constructions, il doit le rem-
boursement de la valeur des matériauxet du
prix de la main-d'oeuvre, sans égard à la plus
ou moins grande augmentation de valeur que
le fonds a pu recevoir. Néanmoins, si les plan-
tations, constructions et ouvrages ont été.
faits par un tiers évincé, qui n'aurait pas été
condamné à la restitution des fruits, attendu
sabonne foi, le propriétaire ne pourra deman-

(1) Voir dans les notes sous le titre III, la défini-
tion que nous donnons du droit depropriété.
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der la suppression desdits ouvrages, planta-
tions et constructions; mais il aura le choix,'
ou de rembourser la valeur des matériauxet
du prix de la main-d'oeuvre, ou de rembour-
ser une somme égale à celle dont le fonds a
augmenté de valeur.

Art. 68. — LeS atterrissements et accrois-
sements qui se formentsuccessivement et im-
perceptiblement aux fonds riverains d'un
fleuve ou d'une rivière, s'appellent alluviôn.

L'aiiùvion profite au propriétaire riverain,
à la charge de laisser lé marchepiedou che-
min de hàlàge; conformément aux règle-
ments,

Art. 69. — Il en est dé même des rélais que
forme l'eau courante qui se retire insensible-
ment de l'une de ses rives en se portant Sur
l'autre; ie propriétaire de là rive découverte
profite de falluvion, sans que le riverain du
côté opposé y puisse venir réclamer le terrain
qu'il à perdu.

Ge droit n'a pas lieu à l'égard des relais de
la mer.

Art. 70* — L'alluvion n'a pas lieu à l'égard
des étangs; dont le propriétaire conserve tou-
jours le terrain que l'eau couvre quand elle
est à la hauteur de la décharge de l'étang, en-
core que le volume de l'eau vienne à diminuer.

Réciproquement, le propriétairede l'étang
n'acquiert aucun droit sur les terres rive-
raines que son eau vient à couvrir dans des

; crues, extraordinaires.
Art, 71. — Si un fleuve pu une rivière, na-

vigable;ou non,enlève par une force subite une
partie considérable et reconnaissable d'un
champ riverain et la porte vers un champ in-
férieur ou sur la rive opposée, le propriétaire
de la partie enlevée peut réclamer sa pro-
priété ; mais il est tenu de former sa de-
mande dans l'année ; aprèsce délai, il n'y sera
plus recevable, à moins que le propriétairedu
champ auquel la partie enlevée a été unie,
n'ait pas encore pris possession de celle-ci.

Art. 72. —. Les îles, îlots, atterrissements,
qui se forment dans le lit dès fleuves, des ri-,
vières ou des cours d'eau, appartiennent à
l'Etat, s'il n'y a prescription contraire.

Art* 73. — Si un cours d'eau, une rivière
ou un fleuve, en se formant un bras nouveau,
coupe et embrasse le champ d'un propriétaire
riverain et en fait une île, ce propriétaire
conservela propriété de son champ.

Art. 74. — Si un fleuve ou une rivière se
forme, un nouveau cours en abandonnant son
ancien lit, les propriétairesdes fonds nouvel-
lement occupés prennent, à titre d'indemnité,
l'ancien lit abandonné, chacun dans la pro-
portion du terrain qui lui a été enlevé.

Art. 75. — Les accroissements ou modifica-

tions d'un immeuble par l'un des moyens
énoncés dans les articles 68, 69, 71 et 74; ci-
dessus, peuvent donner lieu à la rectification
du titre de propriété, du bornage et du plan.

Elle sera autoriséepar le tribunal de la si-
tuation de l'immeuble, sans qu'il soit néces-
saire d'accomplir les formalitésprescrites par
lé chapitre II du titre I de la présente loi.

Art* 76, — Les pigeons, lapins, poissons,
qui passent dans un autre colombier, gàrènne
ou étang, appartiennent au propriétairede
ces objets, pourvu qu'ils n'y aient pointété
attirés par fraude et artifice.

CHAPITRE III

DU DROIT DE PRÉEMPTION

Art. 77. — La préemption est le droit re-
connu à tout copropriétaire indivis d'un
même immeuble, à tout cohéritier sur les im-
meubles de la succession, à tout copropriétaire
divis d'une maison d'habitation, au superfi-
ciaire pour l'acquisition du sol et au pro-
priétaire du sol pour l'acquisitionde la super-
ficie, d'acquérir la portion vendue à un tiers,
en se substituant à cet acquéreur, moyennant
le remboursement du montant de la vente
avec le prix des améliorations et les loyaux
coûts du contrat.

Art. 78. — Ce droit sur un même immeuble
s'exercera, par voie de préférence, dans
l'ordre suivant :

1° Le propriétaire du sol vis-à-vis du super-
ficiaire et réciproquement ;

2° Les cohéritiers ;
3° Les copropriétairesdivis ou indivis.
Pour ces deux dernières catégories, celui

qui a la part la plus considérable sur l'im-
meuble sera préféré à celui qui a une part

: moindre.
En cas d'égalité, le sort décidera entreceux

qui veulent bénéficier de la préemption.
Art* 79. — S'il y a contestation sur l'im-

portance de leur part, le Président du tribu-
nal, sur ordonnance, la fera déterminer par
un expert.

Le tirage au sort, en cas d'égalité, se fera
devantle greffier du tribunal, qui en dressera
procès-verbal.

Art. 80. — Le cohéritier, le copropriétaire,
le propriétaire du sol ou le superficiaire qui
voudra exercer la préemption, devra en faire
une notification à l'acquéreur de l'immeuble
dans le délai de huitaine, augmenté du délai
des distances, sans que ce délai puissejamais
être supérieur à deux mois, à partir du jour
où ils auront eu connaissance de la vente,
avec offres réelles de rembourser à l'acqué-
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reur son prix d'acquisition ainsi que le prix
des améliorations et tous les loyauxcoûts ac-
cessoires.

Passé ce délai, ils seront déchus de l'exer-
cice de ce droit.

Art. 81. — L'acquéreur, après inscription
de son droit, pourra notifier son contrat d'ac-
quisition à tout ayant-droit à la préemption,.
qui en sera déchu s'il ne l'exerce dans le délai
de huitaine à partir de cette notification,
comme il est dit à l'article précédent.

Art. 82, ^- Le droit de préemption se pres-
crit dans tousleS cas par six mois, à partir du
jour de là vente.

TITRE III

De l»Enzel (1)

Art. 83. — L'enzel est une propriété foncière
grevée d'une rente perpétuelle.

Art. 84. — Le montant des arrérages doit
être inscrit avec le droit lui-même.

Art. 85. — Les arrérages se prescrivent par
cinq ans.

Art. 86* — En aucun cas, le crédi-rentier
né pourra, à moins de convention contraire,
être contraint à recevoir le remboursementde
sa rente.

Art* 87. — Il à, sur l'immeuble ténu à enzel,

(1) Des divers modes d'acquisition de la pro-
priété, ou plutôt de droits immobiliers, il n'en est
pas de plus fréquents que les: achats à enzel. Ce

moyen d'acquérir, si avantageux et si facile aux
petites bourses, demandait à. être déterminé d'une
façon précise quant à sa nature et à son objet, et'
quant aux. droits compétant aux parties contrac-
tantes par le fait même du contrat.

Sur tous ces points, la loi foncière est d'un laco-
nisme regrettable.

La première et principale question, et de la solu-
tion de laquelle découlaient nécessairement toutes
dispositions ultérieures, était de fixer d'une façon
indiscutable la nature du contrat d'enzel et ses
effets.

La simple logique indiquait l'ordre suivant :
1° Définition de la chose ;
2" Nature du contrat ;
3° Effets produits par ce contrat ou en dérivant.
Les diverses dispositions y relatives dans là loi

foncière sont d'une insuffisance notoire; il suffit,
d'ailleurs, de les lire, pour s'en convaincre; il sem-
ble qu'on ait YOUIU glisser sur ce sujet, cependant
si important.

La définition de l'enzel donnée par l'article 83
nous paraît faire une véritable confusion entre la
chose et le mot. c< li'enzel, dit cet article, est une
propriété foncière grevée d'une rente perpétuelle T., ce
qui équivaut à dire que l'enzel et la rente perpé-
tuelle sont deux choses tout à fait différentes; et
que le contrat d'enzel transforme immédiatement
la propriétéqui en est l'objet en un droit immobi-
lier nouveau, droit sui generis, qui prend le titre
d'enzel. Or. rien, ni dans la signification du mot, ni
dans les coutumes et usages de la Régence, ne per-
met de faire cette distinction, qui nous paraît dif-
ficile à justifier.

Non seulementla définitionde l'article83 est con-
traire aux us et coutumes tunisiens, mais elle est

contrairemême au sens qui en est donné chaque
jour dans lés cas constitutifs d'enzel.

On ne fait ni on ne crée Un enzel ; mais pn vend:
une propriété à enzel. D'où nous concluons que:
l'enzel en lui»même ne représente pas la propriété,1
mais n'en est qu'un mode de.'-transmission,- comme-
là vente, rechange, la donation.

En droit tunisien, le mot enzel ne veut dire autre,
chose que : rente perpétuelle* Il nous paraîtrait-
donc plus juste de substituer,à celle de l'article 83;
là définition suivante : « L'enzel est la renteperpé-
tuelle dont unepropriétéfoncière estgrevée. »

Si l'ênzelétaitune propriété distinctede la rente,
là cession, ne pourrait en être faite par le crédi-
rentier au profit, par exemple, d'un- de ses créan-
ciers dans la forme dés cessions de créances ou au-
tres droits incorporels* Or; chaque jour,, danslàpra-
tique, il est fait des contrats de cession;, non pas
dé rentes d'enzel, mais bien d'enzels, sans autre;,
désignation.

Comment admettre alors;que, dans un pays où
les contrats de cette>nature (d?enzel) sont si ffé-:
quents, on puisse faire une telle confusion et céder
une propriété quand, au contfliire, on ne veut cé-
der qu'une rente ?•' Gela n?établit-it< pas; dfunè fàçon
péremptoire, que le mot enzel ne signifié autre
chose que la rente perpétuelleet non la propriété:
elle-même'?

Les deux autres questions auxquelles le lëgislà-.
teur a oublié de répondre, sont de dire quelle est
la nature du contrat et lès effets;qu'il produit.

Le contrat d'enzel est-il une vente ou, au con-
traire, une: location ne: différant dé Pemphythéose
que par; la durée?

Le débi-enzelistereçoit-il, des mains de son ven-
deur, la propriété pleine et entière de l'immeuble;
lui donnant par conséquent le droit d'user*de jouir
de la chose vendueet même d'en abuserjusqu'à la
détruire, comme peut le faire tout propriétaire; ou
bien, au'contraire, n'en reçoit-ilque le droit d'user
et de jouir en bon père de famille, c'est-à-dire de
la conserver avec soin? En un mot, lé débi-enze-
liste acquiert-il la pleine propriété ou un simple
droit de jouissance?

On comprend l'importance de cette question et
des conséquencesqui doivent résulter de la solution
qui lui sera donnée.

Si l'on répond affirmativement à la première
partie, l'enzel doit être considéré comme la vente
pure et simple d'un immeubledont le prix est une
rente perpétuelle, créance personnelle contre l'ac-
quéreur.

Si, au contraire, on admet que l'enzel n'est qu'un
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un privilège pour le paiement de sa rente, et
le droit suit l'immeuble, en quelque main
qu'il passe.

Art. 88* — En cas dé non-paiement dé la
rente par le débi-rêntier* il peut poursuivre
là Vente de l'immeubletenu à enzel pour avoir
paiement des arrérages échus,

Art. 89* — En cas d'insuffisance du prix de
venté; rênzeiiste (débi-rèntier) ne sera tenu
personnellementque des arrérages dés deux
dernières années qui pourront être dues*

TITRE IV

De l'Usufruit des immeubles

Art. 90, —-L'usufruit immobilier est lé droit
dé jouir d'Un immeuble dont un autre a là
propriété comme le propriétaire lui-même,
mais à la charge d'en conserver là substance*

Art* 91. -— L'usufruit est établi par là loi
ou par là volonté de l'homme*

Art* 92. *— L'usufruit, peut être établi, ou

droit de/j;ouis.sânce, il,eh résulte que ce n'est plus
évidemment:un droit de pleine propriété, mais un
démembrementde ce même droit que le contrat
d'enzel conféreraità ^acquéreur.

Si nous définissons,ce contrat d'après les dispo-
sitions du titre III, c'est la seconde solution que
nous; devons: adopter; Etifen effet, l'article87 dispose
quelle:créai-rentier-a, suri'immeuble tenu àenael) un
privilège ponr le paiementde sa rente, et que ce pri-
vilège siiil l'immeuble,en quelque main qu'ilpasse.

Or, qu'est-ce qu'un privilège? L'article 228 (voir
les notes sur cet article) le définit comme il suit :
Le; privilègeest un droitréel Immobilierque la qualité
de la créance'donne àuncréancier d'êtrepréféré aux
autres;créanciers,même hypothécaires.

Il n'est pasi assujetti à l'inscription, sauf celui du
crédirentier de l'enzel, et, dans ce cas, l'inscription
prise aura la même duréeque le jirivilège.

Ce?, définitions1nous amènent à dire ce que nous
entendons;par droitde propriétéet droit réelimmo-
bilier*

Le; droit de propriété'est le-droit-de jouir et dis-
poser sans aucune restriction de la chose possédée.

,
Tout droit de nature à l'amoindrir ne peut être

qu'un droit réel immobilier, d'où nous concluons
que celui-ci est un démembrementdu droit de pro-
priété lui-même, c'est-à-direune restrictionapportée
à, l'exercicecomplet de ce droit.

Or, en donnant au crédi-rentier un privilègeavec
inscription pour garantie du; paiement do sa rente,
le contrat d'enzel né:peut conférerau débi-enzeliste
qu'un droit de propriété restreint et amoindri par
lé droit réelimmobilier qu'elle laisse aux mains du
vendeur.

Gomment;du reste, pourrait-il en être autrement?
En luiconstituant un privilège et une inscription,
laloi ne lui donne4-elle pas implicitement le droit
de veiller à leur conservation et de prendre toutes
mesures:nécessaires à cet effet ?

Et n'a-t-elle pas, par cela même; imposé à l'ac-
quéreur certaines obligations, par exemple, de ne
rien, faire qui puisse diminuerlavaleur de l'immeu-
ble vendu à enzel, et mettre ainsi en péril là créance
du crédi-rentier?

Répondre négativementà ces questions, ce serait
dire que laloi, endonnànt un privilège au crédi-
rentier, n'a entendu lui donner qu'une garantie
illusoire ne reposant, en somme, que sur la mora-
lité et la bonne toi de l'acquéreur; ce qui est inad-
missible.

Nous en arrivons donc à reconnaître que le con-

trat d'enzel n'est, ni un contrat de vente, puisqu'il
ne transmet pas à l'acquéreur là pleine propriété
de la chose vendue, ni un contrat dé location, puis-
qu'il n'imposeaucuneobligationau vendeur et qu'il
ne peut être qu'un Contrat d'èmphytëosé; tel que ce
contrat est réglé par le titre YI de là loi foncière,
mais perpétuel,

En droit tunisien (l'enzel; n'existe pas en droit
musulman), le contrat d'enzel, quoique dénommé
location perpétuellei est une véritable vente qui
fait passer aux mains de l'acquéreur le droit absolu
de disposer comme il l'entend de l'immeuble qui
fait l'objet-.du contrat; c'est ainsi, du reste, que l'a
défini le tribunal civil dé Tunis, dans un jugement
en date du 16 février 1887:

« Attendu, dit le tribunal, que l'effet du contrat
« d'enzel est de dessaisir le crédi-rentierde i'im-
« meuble donnépar lui à enzel;

« Que cet immeuble passe si complètement aux
« mains du débi-enzeliste qu'il a le droit d'en dis-
« poser comme il Feutend, et qu'il profite de la
« plus-value qui peut lui advenir ;

« Que ce droit absolu n'est subordonnéde sa part
« qu'à une obligation, celle de payer la rente an-
« nuelle et perpétuelle stipulée commeprix ;

« Attendu qu'ainsi déterminédans ses effets, c'est
« surtoutde la veille que participe l'enzel. »

(Il s'agissait, dans l'espèce, d'un contrat d'enzel
fait sous l'empirede la loi tunisienne.)

11 résulte dos principes du droit tunisien sur la
matière et de la définition donnée par le jugement
qui précède que l'immeublepeut être détruitpar le
débi-enzeliste, parexemple, enyouvrantune carrière
dont l'exploitation amènera forcément sa dispari-
tion, et que le crédi-rentier n'a plus, pour le paie-
ment de sa rente, qu'une action personnellecontre
son acquéreur.

Or, lors même que d'après les règles établies par
la loi foncière, on considérerait le contrat d'enzel
comme un contrat de vente, il n'en serait pas moins
vrai de dire que ce contrat ne mettrait aux mains
de l'acquéreur qu'un droit de propriété incomplet,
c'est-à-dire un démembrement de ce droit, comme
nous l'avons défini, car celuirei ne pouvant faire sur
la chose vendue, en raison de l'inscriptionqui la
grève, aucune entreprisede nature à en diminuer la
valeur avant l'acquittement du prix, il s'en suit que
cette restriction resterait éternellement attachée à
l'immeuble donné à enzel, attendu que le prix n'en
est jamaisacquitté, puisqu'il consiste en une rente
perpétuelle ; ce qui nous oblige à conclure de nou-
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purement, ou à certain jour, ou à con-
dition.

Art. 93. — Il peut être établi :
1° Sur la propriété immobilière ;
2° Sur l'enzel ;
3° Sur la rente de l'enzel ;
4° Sur l'êmphytéose pour le temps de sa

durée ;
5° Sur lasuperfieie.

SECTION I

Dès droits de l'usufruitier
Art. 94. — L'usufruitier a le droit de jouir

de toute espèce de fruits, soit naturels; soit
industriels, soit civils, que peut produire l'im-
meuble dont il a l'usufruit.

Art. 95. — Les fruits naturels sont ceux
qui sont lé produit spontané de la terre. Le
produit et le croît des animaux sont aussi des
fruits naturels.

Art. 96* — Les fruits industriels d'un
fonds sont ceux qu'on obtient par la cul-
ture.

Art, 97. — Les; fruits civils sont les loyers
des maisons, lés prix des baux à ferme et les
arrérages de la rente^de l'enzel.

Art. 98. — Les fruits naturels et indus-
triels, pendants par branches ou par racines
au moment où l'usufruit est ouvert, appar-
tiennent à l'usufruitier.

Ceux qui sont dans le même étatau moment
où finit l'usufruit appartiennent au proprié-
taire, sans récompense de part ni d'autre des
labours et des semences, mais aussi sans pré-
judice de la portion des fruits qui pourrait
être acquise au colonpartiaire, s'il en existait
un au commencement ou à la cessation de
l'usufruit.

Art. 99. — Les fruits civils sont réputés
s'acquérir jour par jour, et appartiennent à
l'usufruitier, à proportion de la durée de son
usufruit.

Art. 100. — Si l'usufruit comprend des cho-

ses dont on ne peut faire usage sans les con-
sommer,l'usufruitiera le droit de s'en servir;
mais à la charge d'en rendre de pareille quan-
tité, qualité et valeur, ou leur estimation, à la
fin de l'usufruit.

Art. 101. —
Si l'usufruit comprend dès

choses qui, sans se consommer de suite, se
détériorent peu à peu par l'usage, l'usufruitier
a ie droit de s'en servir pour l'usage auquel
elles sont destinées, et n'est obligé de les ren-
dre, à la fin dé l'usufruit, que dans l'état où
elles se trouvent, non détériorées par son dbl
ou par sa fauté.

Art, 102. — Si l'usufruit comprenddes bois
taillis, l'usufruitier est tenu d'observer l'ordre
et la quotité des coupés, conformémentà l'a-
ménagement et à l'usage constant des pro-
priétaires; sans indemnité toutefois en fa-
veur de l'usufruitier ou de ses héritiers, pour
les coupes, soit dé taillis, soit de.baliveaux,
soit de futaie,qu'il aurait négligé:dé faire pen-
dant sa jouissance*

Les arbres qu'on peut tirer d'une pépinière
sans la dégrader ne font aussi partie dé l'usu-
fruit qu?à' la charge par l'Usufruitier de se;
conformer aux usages dès lieux pour le rem-
placement.

Art. 103. — L'usufruitier profite encore,
toujours en se conformant aux époques et à
l'Usage des; anciens, propriétaires; des parties
de bois de haute futaie qui ont été-mises en
coupes réglées, soit, que oes coupes se fassent
périodiquement sur une certaine étendue de.
terrain,, soit qu'elles se. fassent ;d'une.certaine
quantité d'arbres1 pris indistinctement sur
toute là surface du domaine*

Art. 104. — Bans1tous les autres cas, l'u-
sufruitierne. peut toucher auxarbresdehaute
futaie ; il peut seulement employer,pour faire
les réparations dont il; est tenu, les arbres ar-
rachés ou brisés par accident.; il peut,même;
pour cet objet, en faire abattre s'il est néces-
saire, mais à la charge d'en faire constater la
nécessité avec lé. propriétaire.

Art. 105. — Il peut prendre, dans les bois,
des échalas pour les vignes,; il peut aussipren-
dre, sur les arbres, des produits annuels. ou
périodiques ; le tout suivant l'usage du pays
ou la-coutume des propriétaires*

Art. 106. — Les arbres fruitiers qui meu-
rent, ceux mêmes qui sont arrachés ou brisés

par accident appartiennent à l'usufruitier, à
la charge de les remplacer par d'autres.

Art. 107. — L'usufruitier peut jouir par
luirmême, donner à ferme à un autre, ou
même vendre ou céder son droit à titre
gratuit.

Art. 108, — L'usufruitier jouit de l'aug-

veauque le contrat d'enzel est un contrat suigeneris
assimilable, quant aux droits qu'il confère aux par-
ties, au contrat d'emphytéose.

Nous poserons, pour terminer, la question sui-
vante :

A qui, du crédiou du débi-enzeliste,oudans quelles
proportions doit leur être payée l'indemnité prove-
nant de l'expropriationpour cause d'utilitépublique
de l'immeuble tenu à enzel?

(Dans l'ancien droit français, les rentes foncières,
quiavaientbeaucoupd'analogie avec l'enzel, étaient
des droits réels immobiliers pouvant être frappés
d'hypothèques.V. Aubry et Rau, tome 10, page 456
etsuiv.)
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mentation survenue par alluvion à l'immeu-
ble dont il a l'usufruit.

Art. 109. — Il jouit des droits dé servi-
tude, de passage, et généralement de tous
les droits dont le propriétaire peut jouir,
et il en jouit comme le propriétaire lui-même*

Art. 110. — Il jouit aussi de la même ma-
nière que le propriétaire, des mines et car-
rières qui sont en exploitation à l'ouverture
de l'usufruit ; et néanmoins, s'il s'agit d'une
exploitationqui né puisse être faite sans une
concession, l'usufruitier ne pourra en jouir
qu'après l'avoir obtenue conformément à
la loi.

Il n'a aucun droit aux mines et carrières
non encore ouvertes, ni aux tourbières dont
l'exploitationn'est point encore commencée,
ni aux trésors qui pourraient être découvert
pendant la durée dé l'usufruit.

Art. 111. — Le propriétairene peut, par
son fait, ni.de quelque manière que ce soit,
nuire aux droits de l'usufruitier.

De son côté, l'usufruitier ne peut, à la ces-
sation de l'usufruit, réclamer aucune indemnité
pour les améliorations qu'il prétendrait avoir
faites, encore que la valeur de l'immeuble en
fût augmentée.

Il peut cependant, ou ses héritiers,enlever
les glaces, tableaux et autres ornements qu'il
aurait fait placer,mais à la charge de rétablir
lés; lieux dans leur premier état.

SECTION H

Des obligations de l'usufruitier
Art. 112. — L'usufruitierprend les immeu-

bles dans l'état où ils sont; mais il ne peut
entrer en jouissance qu'après en avoir fait
dresser l'état, en présence du propriétaire,ou
lui dûment appelé.

Art. 113. — Il donne caution de jouir en
bon père de famille, s'il n'en est dispensé par
l'acte constitutifde l'usufruit ; cependant, les
pères et mères ayant l'usufruit légal du bien
de leurs enfants, le vendeur ou le donateur,
sous réserve d'usufruit, ne sont pas tenus de
donner caution.

Art. 114. — Si l'usufruitier ne trouve pas
dé caution, les immeublessont donnés à ferme

• ou mis en séquestre.
Le prix des fermes appartient, dans ce cas,

à l'usufruitier.
Art. 115. — Le retard de donner caution

ne prive pas l'usufruitier des fruits auxquels 31

peut avoir droit ; ils lui sont dus du moment
où l'usufruit a été ouvert.

Art. 116. — L'usufruitiern'est tenu qu'aux
réparations d'entretien,

Les grosses réparations demeurent à la
charge du propriétaire,à moins qu'ellesn'aient
été occasionnées par le défaut de répara-
tions d'entretien, depuis l'ouverture de l'u-
sufruit ; auquel cas l'usufruitier en est aussi
tenu.

Art. 117. — Lés grosses réparations sont
celles des gros murs et des voûtes, le réta-
blissement des poutres et des couvertures
entières ;

Celui dès digues et des murs de soutènement
et de clôture aussi en entier.

Toutes les autres réparations sont d'entre-
tien.

Art. 118. — Ni le propriétaire, ni l'usufrui-
tier, ne seront tenus de rebâtir ce qui est
tombé en vétusté, ou ce qui a été détruit par
cas fortuit.

Art. 119. — L'usufruitier est tenu, pendant
sa jouissance; de toutes les charges annuelles
de l'immeuble, telles que les contributions et
autres qui dans l'usage sont censées charges
de fruits.

Art. 120. — A regard des charges qui peu-
vent être imposées sur la propriété pendant
la durée de l'usufruit, l'usufruitier et le pro-
priétaire y contribuentainsi qu'il suit :

Le propriétaire est obligé de les payer et
l'usufruitier doit lui tenir compte des inté-
rêts.

Si elles sont avancées par l'usufruitier, il
a la répétition du capital à la fin de l'usufruit.

Art. 121. — Le legs fait par un testateur,
d'une rente viagère ou pension alimentaire,
doit être acquittépar le légataire universel
de l'usufruit dans son intégrité, et par le léga-
taire à titre universel de l'usufruit dans la
proportionde sa jouissance;sansaucune répé-
tition de leur part.

Art. 122. — L'usufruitier à titre particulier
n'est pas tenu des dettes auxquelles le fonds
est hypothéqué; s'il est forcé de les payer, il a
son recours contre le propriétaire,sauf le cas
où il est usufruitier en vertu d'un legs et où
l'objet de l'usufruit a été hypothéqué avant
ou depuis le testament, soit pour une dette de
la succession, soit même pour la dette d'un
tiers. Dansce cas en effet, celui qui doit acquit-
ter le legs n'est pas tenu de le dégager, à
moins qu'il n'ait été chargé de le faire par
une dispositionexpresse du testateur.

Art. 123. — L'usufruitier,ou universel, ou
à titre universel, doit contribueravec le pro-
priétaire au paiement des dettes ainsi qu'il
suit :

On estime la valeur du fonds sujet à usu-
fruit; on fixe ensuite la contribution aux
dpttes à raison de cette valeur.

Si l'usufruitier veut avancer la somme pour
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laquelle le fonds doit contribuer, le capital lui
en est restitué à la fin de l'usufruit, sans
aucun intérêt.

Si l'usufruitier ne veut pas faire cette
avance, lé propriétaire a le choix, ou de payer
cette somme, et dans ce cas l'usufruitier lui
tient comptedes intérêts pendant là durée de
l'usufruit, ou de faire vendre juqu'à due
concurrenceune portion des biens soumis à
l'usufruit.

Art. 124. — L'usufruitiern'est tenu que des
frais des procès qui concernent là jouissance,
et des autres condamnations auxquelles ces
procès pourraient donner lieu.

Art. 125. — Si, pendant la duréede l'usufruit,
un tiers commet quelque usurpation sur le
fonds,ou attentéautrementaux droits du pro-
priétaire, l'usufruitier est tenu dé le dénoncerà
celui-ci : faute dé ce, il est responsable dé tout
le dommagequi peut en résulter pour le pro-
priétaire, comme il le serait de dégradations
commises par lui-même*

SECTION III

Comment l'usufruit prend fin

Art. 126. — L'usufruits'éteint :
1° Par la mort de l'usufruitier.;
2° Par l'expiration du temps pour lequel

il a été accordé;
3° Par la consolidation,ou la réunion sur la

même tête, des deux qualités d'usufruitier et
de propriétaire ;

4° Par le non-usage du droit pendantvingt
ans ;

5° Par la perte totale de l'immeuble sur
lequel l'usufruit est établi.

Art. 127. — L'usufruitpetit aussi cesser par
l'abus que l'usufruitier fait de sa jouissance,
soit en commettant des dégradations sur le
fonds, soit en le laissant dépérir faute d'en-
tretien.

Les créanciers de l'usufruitier peuvent
intervenir dans les contestations pour la con-
servation de leurs droits ; ils peuvent offrir
la réparation des dégradations commises, et
des garantiespour l'avenir.

Les juges peuvent, suivant la gravité des
circonstances,ou prononcer l'extinction abso-
lue de l'usufruit, ou n'ordonner la rentrée du
propriétaire dans la jouissance de l'objet qui
en est grevé, que sous la charge de payer
annuellement à l'usufruitier, ou à ses ayants-
cause, une somme déterminéejusqu'à l'instant
où l'usufruit aurait dû cesser.

Art. 128. —
L'usufruit qui n'est pas accordé

à des particuliers ne dure que trente ans.
Art. 129. — L'usufruit accordé jusqu'à ce

qu'un tiers ait atteint un âge fixe durejusqu'à
cette époque, encore que le tiers soit mort
avant l'âge fixé.

Art. 130. — La vente dé l'immeuble sujet à
usufruit ne fait aucun changement dans le
droit de l'usufruitier; il continue de jouir de
son usufruit s'il n'y a pas formellement
renoncé,

.Art. 131. — Les créanciers de l'usufruitier
peuvent faire annuler la renonciation qu'il
aurait faite à leur préjudice.

Art. 132. — Si une partie seulement de
l'immeuble soumis à l'usufruit est détruite,
l'usufruit se conserve sur ce qui reste.

Art. 133* —Si l'usufruit n'est établi qùè
sur un bâtiment, et que ce bâtiment soit dé-
truit par un incendie ou autre accident, ou
qu'il s'écroule de vétusté; l'usufruitiern'aura
le droit de jouir ni dû sol ni des matériaux.

Si l'usufruit était établi sur un domaine
dont le bâtiment faisait partie; ^usufruitier
jouirait dû sol et des matériaux.

TlTîtE V

Dé l'usage et de l'habitation:.

Art* 134. — Les droits: d'usagé et d'habita-
tion s'établissent et se perdent de la. même
manière que l'usufruit.

Art, 135. — On ne peut en jouir; comme
dans le cas de l'usufruit, sans- donner préala-
blement caution et sans faire; des états.

Art*, 136'. — Lîùsager, et celui qui a un
droit d'habitation, doivent jouir en bon père
de famille.

Art. 137.— LesdrOits'd'Usageetd'ha.bitation
se règlent par le titre qui les a établis; et
reçoivent, d'après ses dispositions, plus ou

; moins d'étendue.
Art. 138. — Si le titre ne s'expliquepas sur

l'étendue de ses droits; ils sont réglés ainsi
qu'il suit :

Art. 139. — Celui qui a l'usage des fruits
d'un fonds ne peut en exiger qu'autant qu'il

; lui en faut pour ses besoins et ceux de sa
famille.

11 peut en exiger pour les besoins même des
enfants qui lui sont survenus depuis là con-
cession de l'usage.

Art. 140. —
L'usagerne peut céderni louer

son droit à un autre.
Art. 141. — Celui qui a un droit d'habita-

tion dans une maison.peut y demeurer avec
sa famille, quand même il n'aurait pas été
marié à l'époque où ce droit lui a été donné.

Art. 142. — "Le droit d'habitation se res-
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treint à ce qui est nécessaire pour l'habitation
de celui à qui ce droit est concédé, et de sa fa-
mille.

Art. 143. — Le droit d'habitationné peut
être ni cédé ni loué.

Art, 14.4. — Si l'usager absorbe tous les
fruits du fonds* ou s'il occupe la totalité de la
maison, il est assujetti aux frais de culture,
aux réparations d'entretien, et au paiement
des contributions, comme l'usufruitier*

S'il ne prend qu'une partie des fruits, ou
s'il n'occupe qu'une partie de la maison, il
contribue au prorata de ce dont il jouit.

Art* 145* — L'usage des bois et forêts est
réglé par dés lois particulières*

TITRE VI

De l'emphytêose
Art. 146* — L'emphytêoseest un droit réel

immobilierqui consiste à avoir la pleine jouis-
sance d'un immeuble appartenant à autrui
sous là conditionde lui payer une redevance
annuelle; soit en argent, soit en nature, en
reconnaissance de son droit de propriété.

Art. 147. — L'emphytêose ne pourra être
établie que pour une durée d'au moins vingt
ans; et jamais au-delà de quatre-vingt-dix-
neuf ans.

Tout bail d'une durée de vingt ans et au-
dessus sera présumé bail emphytéotique, à
moins! de stipulation contraire, soit dans le
bail, Soit dans un acte séparé.

Art. 148.—L'emphytéoteexercetouslesdroits
attachés à là propriété du fonds, mais il ne
peut rien faire pour en diminuer la valeur.

Il a, par exemple, la faculté d'aliéner son
droit, de l'hypothéquer et de grever le fonds
emphytéotiquepour la durée de sa jouissance.

Art. 149. — L'emphytêoses'éteint :
I? Par la confusion ;
2° Par la destruction du fonds ;
3° Par la prescription.

TITRE VII

De la superficie

Art. 150. — Le droit de superficie est un
droit réel immobilier qui consiste à avoir dès
bâtiments, ouvrages ou plantations sur un
fonds appartenantà autrui.

Art. 151. — Celui qui a le droit de superfi-
cie peut toujours l'aliéner et l'hypothéquer.

Il peut grever de servitudes les biens qui
font l'objet de son droit, mais dans la limite
qui lui appartient pour l'exercice de ce droit.

Art. 152. — Le droit de superficie s'éteint :

1° Par la confusion;
2° Par la destruction du fonds ;
3° Par la prescription.

TITRE VIII
Des servitudes foncières

Art. 153* — Une servitude est une charge
imposée sur un immeuble pour l'usagé et
l'utilité d'un immeubleappartenant à un autre
propriétaire*

Art. 154* — Elle dérive ou de la situation
naturelle des lieux, où des obligations impo-
sées par la loi, ou des Conventions entré les
propriétaires ; dans lesdeux premiers càS, elle
n'est pas assujettie à l'inscription,

CHAPITRE Ier

DES SERVITUDES QUI DÉRIVENTDE LÀ SITUATION

DES LIEUX

Art. 155. — Les fonds inférieurssont assu-
jettis, envers ceux qui sont plus élevés à rece-
voir les eaux qui en découlent naturellement
sans que la main de l'homme y ait contribué.

Le propriétaire inférieur ne peut point
élever de digue qui empêche cet écoulement.

Le propriétaire supérieur ne peut rien faire
qui aggrave la servitude du fonds inférieur.

Art. 156. — Tout propriétaire peut obliger
son voisin au bornage de leurs immeubles
contigus. Le bornage, entre deux immeubles
immatriculés, se fait à frais communs.

Art. 157. — Tout propriétaire peut clore
son héritage, saufl'exceptionportée en l'arti-
cle 189.

Art. 158. — Le propriétaire qui veut se
clore perd son droit au parcours et vaine
pâture, en proportiondu terrain qu'il y sous-
trait.

CHAPITRE II

DES SERVITUDES ÉTABLIES PAR LA LOI

Art. 159. — Les servitudes établies par la
loi ont pour objet l'utilité publique ou com-
munale, ou l'utilité des particuliers.

Art. 160. — Cellesétablies pour l'utilité pu-
blique ou communaleont pour objet le mar-
chepied le long des rivières navigables ou
flottables, la construction ou réparation des
chemins et autres ouvrages publics ou com-
munaux.

Tout ce qui concerne cette espèce de servi-
tude est déterminé par les lois ou des règle-
ments particuliers.

Art. 161. — La loi assujettit les propriétai-
res à différentes obligations l'un à l'égai'd de
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l'autre, indépendammentde touteconvention.

Art. 162. — Partie de ces obligations est
réglée par les lois sur la police rurale.

Les autres sont relatives au mur et au fossé
mitoyens, aux vues sur la propriété du voi-
sin, à l'égout des toits, au droit de passage*

SECTION I
Du mur et du fossé mitoyens

Art* 163. — Danslès villes et les campagnes,
tout mur servant de séparation entre bâti-
ments jusqu'à l'héberge, ou entre cours et
jardins, etmême entre enclosdansleschamps,
estprésumémitoyen, s'il n'ya titre ou marque
du contraire* -

Art* 164. — Il y a marque dé non-mitoyèn-
neté lorsque la sommité du mur est droite et
à plomb de son parement d'un côté, et pré-
sente de l'autre un plan incliné ;

.
Lors encore qu'il n'y-a que d'un eôtê ou un

chaperon ou des filets et corbeaux de pierres
qui y auraient été mis en bâtissant le mur.

Dans ces cas, le mur est censé appartenir
exclusivementau propriétaire du côté duquel
sont l'égout ou les corbeauxet filets de pierre*

Art. 165. — Le dessus d'une rue est présu-
mé dépendance du domaine public s'il n'y a
titre ou marque du contraire*

Il y a marque de propriété privée lorsqu'il
existe des constructionsau-dessusde la rue ou
au moins des arceaux joignant les mursélevés
do chaque côté de la rue*

Lorsqu'uneconstruction ou l'arceau placé
au-dessus de la rue sera détruit par vétusté,
accident ou autrement, le propriétaireperdra
le bénéficede la présomption qui en résulte-
rait à son profit.

Il ne pourra, en aucun cas, reconstruire, à
moins d'une autorisation spéciale.

La propriété privée du dessus d'une rue a
pour conséquence la mitoyenneté du mur sur
lequel s'appuie l'arceau ou la construction, à
moins de titre contraire.

Art. 166. — La réparationet la reconstruc-
tion du mur mitoyen sont à la charge de tous
ceux qui y ont droit et proportionnellement
au droit de chacun.

Art. 167. —Cependant, tout copropriétaire
d'un mur mitoyen peut se dispenser de con-
tribuer aux réparations et reconstructionsen
abandonnant le droit de mitoyenneté, pourvu
que le mur mitoyen ne soutiennepas un bâti-
ment qui lui appartienne.

Art. 168. — Tout copropriétaire peut faire
bâtir contre un mur mitoyen, et y faire pla-
cer des poutres ou solives dans toute l'épais-
seur du mur, à cinquante-cinq millimètres
près, sans préjudice du droit qu'a le voisin de

faire réduire à l'ébauchoir la poutre jusqu'à
moitié du mur, dans le cas où il voudrait lui-
même asseoir des poutres dans le même lieu,
ou y adosser une cheminée.

Art. 169. — Tout propriétaire peut faire
exhausser le mur mitoyen, mais il doit payer
Seul la dépense de l'exhaussement, les répara-
tions d'entretien au-dessus de la hauteur de la
clôture commune, et, en outre, l'indemnitéde
là charge en raison de l'exhaussement et sui-
vant là valeur.

Art. 170* — Si le mur mitoyen n'est pas en
état de supporter l'exhaussement, celui qui
Veut l'exhausser doit le faire reconstruire èh
entier à ses frais, et l'excédant d'épaisseur
doit se prendre de son côté.

Art. 171. — L'un des voisins ne peut prati-
quer dans le corps d'un mur mitoyen aucun
enfoncement,ni y appliquer ou.âppuyer aucun
ouvrage sans le consentement de l'autre ou
sans avoir, à son refus, fait régler par
experts les moyens nécessaires pour que lé
nouvel ouvragé ne soitpas nuisible aux droits
de l'autre.

Art, 172. — Nul n'est tenu de céder à son
voisin la mitoyennetédé son mur ; cependant;
dans le cas d'exhaussement d'un mur mi-
toyen, le voisin qui n'y a pas contribué, peut
en acquérir la mitoyenneté en payant la moi-
tié de la dépense qu'a coûtée l'exhaussement,
et la valeur de la moitié du sot fourni pour
l'excédant d'épaisseur, sMl y en a.

Art. 173. — Lorsque les. différents: étages
d'une maison appartiennent à divers proprié-
taires, si les titres de propriété;ne règlent pas
le mode de réparations et reconstructions,
elles doivent être faites ainsi qu'il suit :

Les gros murs et le toit sont à la charge dé
tous les propriétaires, chacun en proportion
de la valeurde l'étage qui lui appartient.

Le propriétairede chaqueêtagefait;leplan-
cher sur lequel il marche.

Le propriétairedu premier étagefait l'esca-
lier qui y conduit ; le propriétaire du second
étage fait, à partir du premier, l'escalier qui
conduit chez,lui, et ainsi de suite*

Art. 174.— Lorsqu'on reconstruit un mur
mitoyen ou une maison, lès servitudesactives
et passives se continuent àl'ègarddu nouveau
mur ou de la nouvellemaison, sans toutefois
qu'elles puissent être aggravées, et pourvu
que la reconstruction se fasse avant que la
prescription soit acquise.

Art. 175. — Toute clôture qui sépare des
fonds de terre est réputée mitoyenne, à moins
qu'il n'y en ait qu'un seul en état de clôture,
ou s'il y a titre, prescription ou marque con-
traire.

Pour les fossés, il y a marque de non-
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mitoyenneté lorsque la levée ou le rejet de la
terre se trouve d'un côté seulement du fossé.

Le fossé est censé appartenirexclusivement
à celui du côté duquel le rejet se trouve.

Art. 176. — La clôture mitoyennedoit être
entretenueà frais communs; mais le voisin
peut se soustraire à CetteObligationen renon-
çant à la mitoyenneté,

Cette faculté cesse si le fossé sert habituel-
lement à l'écoulementdes eàùx.

Art. 177. — Le voisin dont l'héritagejoint
un fossé ou une haie non mitoyens ne peut
contraindre le propriétaire de ce fossé où de
cette haie à lui céder là mitoyenneté.

Le copropriétaire d'une haie mitoyenne
peut la détruire jusqu'à là limite de sa pro-
priété, à la charge de construire un mur sur
cette limité.

La même règle est applicable au coproprié-
taire d'un fossé mitoyen qui ne sert qu'à la
clôturé*

Art. 178. -~ Tant que dure la mitoyenneté
de la haie, les produits en appartiennent aux
propriétaires par moitié.

Art, 179* —'Les arbres qui se trouvent dans
la haie mitoyenne -sont mitoyens comme la
haie* Les arbres plantés sur la ligne sépara-
tive de deux immeubles sont aussi réputés
mitoyens* Lorsqu'ils meurent ou lorsqu'ils
sont coupés:ou arrachés, ces arbres sont par-
tagés par moitié. Les fruits sont recueillis à
frais communs et partagés aussi par moitié,
soit qu'ils tombent naturellement, soit que la
chute en ait été provoquée, soit qu'ils aient
été cueillis.

Chaque propriétaire a le droit d'exiger que
les arbres mitoyenssoient arrachés.

Art. 180. — Il n'est permis d'avoir des
arbres, arbrisseaux et arbustes près de la
limitedu fonds voisin qu'à la distance pres-
crite par les règlementsparticuliers actuelle-
ment existants, ou par des usages constants
et' reconnus, et, à défaut de règlements et
usages, qu'à la distance de deux mètres de la
ligne sèparative des deux fonds pour les plan-
tations dont la hauteur dépasse deux mètres,
et à la distance d'un demi-mètre pour les
autres plantations.

Les arbres, arbusteset arbrisseaux de toute
espècepeuvent être plantés en espaliers, de
chaque côté du mur séparatif sans que l'on
soit tenu d'observer aucune distance, mais ils

ne pourront dépasser la crête du mur.
Si le mur n'est pas mitoyen, le propriétaire

seul a le droit d'y appuyerses espaliers.
Art. 181.— Le voisin peut exiger que les

arbres, arbrisseaux et arbustes, plantés à une
distance moindre que la distance légale, soient
arrachés ou réduits à la hauteur déterminée

dans l'articleprécèdent, à moins qu'il n'y ait
titre, destination du père de famille ou pres-
cription par vingt ans.

Si les arbres meurent, ou s'ils sont coupés
ou arràcbés, le voisin ne peut les remplacer
qu'en observant les distances légales.

Art* 182. — Celui sur le fonds duquel avan-
cent les branches des arbres du voisin peut
contraindre éôlui-ci à les couper. Les fruits
tombés naturellement dé ces branches lui
appartiennent.

Si ce sont les racines qui avancent sur son
fonds, il à le droit de les y couper lui-même.

Ce droit de couper les racines ou de faire
couper les branches est imprescriptible*

SECTION II

De là distance et des ouvrages intermédiaires
requis pour certaines constructions

Art. 183. — Celui qui fait creuser un puits
ou une fosse d'aisanceprès d'un mur mitoyen
ou non,

Celui qui veut y construire cheminée ou
âtre, forge, four ou fourneau,

Y adosser une étable,
Ou établir contre ce mur un magasin de sel

ou amas.de matières corrosives,
Est obligé à laisser la distance prescritepar

les règlements et usages particuliers sur ces
objets, ou à faire les ouvrages prescrits par
les mêmes règlements et usages, pour éviter
de nuire au voisin.

SECTION III

Des vues sur la propriétéde son voisin

Art, 184. — L'un des voisins ne peut, sans
le consentement de l'autre, pratiquer dans le
mur mitoyen aucune fenêtre ou ouverture,en
quelque manière que ce soit, môme à verre
dormant.

Art. 185. — Une fenêtre ne peut être
ouverte sur le fonds du voisin, même dans
une rue, si son bord extérieur n'est distant
de trois mètres au moins de la limite de ce
fonds ou du mur de la maison élevée sur ce
fonds, à moins du consentement des voisins
intéressés, donné conformément aux règle-
ments ou usages locaux.

Il en est de même des fenêtres et des portes
à ouvrir dans les impasses,quelle qu'en soit la
largeur.

Art. 186. — Aucune fenêtre donnant vue
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dans l'intérieur de l'habitation du voisin ne
pourra être ouverte sans son consentement (1).

Art. 187. — L'élévation des constructions
Urbaines sera déterminée par arrêté muni-
cipal;

Les personnes quiauraient à réclamer con-
tre l'ouverture d'une porte OU d'une fênêtré>
ou l'élévation d'une construction, faites coUs
trairement aux dispositions dé là présente
section; auront un délai de six mois à dater
de l'ouverture ou de là construction, pour
formulerléttr opposition; passé ce délai; elle
ne sera plus recevâblê,

.
SECTION W

Dé l'égout dés toits
Art* 188, —^ Tout propriétaire doit établir

dès toits de manière que les eaux pluviales
s'écoulent sur son terrain ou sur là voie
publique ; il hé peut lés faire verser sur lé
fonds dé son voisin*

SECTION V ',-•'
Du droit de passage

Art* 189* — Le propriétaire dont les fonds
sont enclavés et qui n'a sur la voie publique;
aucune issuetou qu'une issue insuffisàntepour
l'exploitation, soit agricole; soit; industrielle;
de sa propriété peut réclamer un passage sur
les fonds de ses voisins, à la. charge d'une
indemnité proportionnée au dommage qu'il
peut occasionner.

Art. 190. — Le passage doit régulièrement
être pris du côté,où le trajet est le plus; court
du fonds enclavé à la voie publique.

Néanmoins; il doit être fixé dans rendroit le
moins dommageableà celui surle fonds duquel
ilest accordé*

Art. 191. — Si l'enclave résulte dé la divi-
sion d'un fonds par suite d'une vente, d'un
échange, d'un partage ou de tout autre con-
trat, le passage ne peutêtre demandé que sur
les terrains qui ont fait l'objet de ces actes.

Toutefois, dans le Cas où un passage suffi-
sant ne pourrait être établi sur les fonds divi-
sés, l'art. 189 serait applicable;

Art. 192, — L'assiette et le mode de servi-
tude dé passage pour causé d'enclave sont
déterminés par vingt ans d'usagé continu*

L'action en indemnité dans le cas prévupar
l'art, 189 est prescriptible; et le passage peut;
être continué; quoique l'action en indemnité
ne soit plus reéevablé.

CHAPITRE III

DES SERVITUDES ÉTABLIES PAR LE FAIT DE
L'HOMME

SECTION I

Desdiverses espècesde servitudesquipeuvent
être établies sur les immeubles

Art. 193. — II est permis aux propriétaires
d'établir sur leurs immeubles,ou en faveur de
leurs immeubles, telles servitudes que bon
leur semble, pourvu néanmoins que les servi-
ces établis ne soient imposésni à la personne,
ni en faveur de la personne, mais seulementà
un fonds et pour un fonds, et pourvu que ces
services n'aient d'ailleurs rien de contraire à
l'ordre public.

L'usage et l'étendue des servitudesainsi éta-
blies se règlent par le titre qui les constitue ;
à défaut de titre, par les règles ci-après.

Art. 194. — Les servitudes sont établies ou
pour l'usage des bâtiments ou pour celui des
fonds de terre.

Celles de la première espèce s'appellent
urbaines, soit que les-bâtiments auxquels elles

I sont dues soient situés à la ville ou à la cam-
pagne.

Celles de la seconde espèce se nomment ru*-
: raies.

Art, 195.— Les; servitudes; sont ou conti-
; nues;on discontinues.

Les servitudes continues sont celles; dont,
l'usage est ou peut être continuel sans avoir

; besoin du fait actuel de l'homme; tels sont les
conduites d'eau, les: égôùts, les vues; et autres;
de cette espèce.

Les servitudes discontinues sont celles qui
; ont besoin du fait actuel dél'hommepourêtre
; exercées : tels sont les droits de passage, puir

sage, pacage et autres semblables.
Art. 196, — Les servitudessont apparentes,

ou non apparentes :

(1) Non seulement l'utilité de ces dispositions est
fort contestable, mais nous les considérons encore
comme une véritable source de procès.

A quelle distanceune fenêtre sera-t-elleconsidérée
comme donnant vue, ou, au contraire; comme ne
donnant pas vue dans l'intérieur de l'habitation du
voisin? On voit ce qui peut surgir de difficultés entre
ces deux termes.

La distance de troismètres édictée par l'articlepré--
cèdent nous semble répondre et suffire a toutes les
exigences.

.A4-on voulu parler des vues droites pouvant don-
ner sur une maison voisine ? Pourquoi, dans ce cas,
ne pas l'indiquer et ne pas préciser là distance et la
disposition des ouvertures ?

Et encore ces prescriptions suffiraient-elles pour
éviter les difficultés, ce principal souci du législateur?
Nous en doutons ; c'est pourquoi le mieux serait la
suppression de cet article.
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Les servitudes apparentes sont celles qui

s'annoncentpar des ouvrages extérieurs, tels
qu'une porte, une fenêtre, un aqueduc.

Les servitudes non apparentes sont celles
qui n'ont pas de signe extérieur de leur exis-
tence, comme,par exemple, la prohibitionde
bâtir sur un fonds ou de ne bâtir qu'à une
hauteur déterminée.

SECTION II

Comment s'établissent les servitudes

Art. 197. — Les servitudes continues et
apparentes s'acquièrent par titre ou par la
possession de vingt ans.

Art* 198* — Les servitudes continues non
apparenteset les servitudes discontinuesappa-
rentes ou non apparentesne peuvent s'établir
que par titres.

La possession même immémoriale ne suffit
pas pour les établir.

Art. 199. — La destination du père de fa-
mille vaut titre à l'égard des servitudescon-
tinues et apparentes.

Art. 200* — Il n'y a destination du père de
famille que lorsqu'il est prouvé que les deux
fonds actuellementdivisés ont appartenu au
même propriétaire, etque c'est par lui que les
choses ont été mises dans l'étatduquel résulte
la servitude,

Art. 201. — Le titre constitutifde la servi-
tude, à l'égard de celles qui ne peuvent s'ac-
quérir par la prescription,ne peut être rem-
placé que par un titre récognitif de la servi-
tude et émané du propriétaire du fonds
asservi.

Art. 202.— Quandon établit une servitude,
on est censé accorder tout ce qui est néces-
saire pour en user.

Ainsi, la servitude de puiser de l'eau à la
fontaine d'autrui emporté nécessairement le
droit de passage.

SECTION III

Des droits du propriétaire du fonds auquella
servitude est due

Art. 203. — Celui auquel est due une servi-
tude a droit de faire tous les ouvrages néces-
saires pour en user et pour la conserver*

Art. 204. — Ces ouvrages sont à ses frais et
non à ceux du propriétairedu fonds assujetti,
à moins que le titre d'établissementde la ser-
vitude ne dise le contraire.

Art. 205. — Dans le cas même oùle proprié-
taire du fonds assujetti est chargé par le titre
de faire à ses frais les ouvrages nécessaires
pour l'usageou la conservation de la servitude,

il peut toujours s'affranchir de la charge en
abandonnant le fondsassujetti au propriétaire
du fonds auquel la servitudeest due.

Art. 206. — Si le fonds pour lequel la ser-
vitude a été établie vient à être divisé, la ser-
vitude reste due pour chaque portion, sans
néanmoins que la condition du fonds assujetti
soit aggravée.

Ainsi, par exemple, s'il s'agit d'un droit de
passage, tous les copropriétairesseront obligés
de l'exercer par le même endroit.

Art. 207. — Le propriétaire du fonds débi-
teur de la servitude ne peut rien faire qui
tende à en diminuerl'usage ou à le rendre plus
incommode.

Ainsi, il ne peut changer l'état des lieux ni
transporterl'exercice de la servitude dans un
endroit différent de celui où elle a été primi-
tivement assignée.

Mais, cependant, si cette assignationprimi-
tive était devenue plus onéreuse au proprié-
taire du fonds assujetti ou si elle l'empêchait
d'y faire des réparations avantageuses, il
pourrait offrir au propriétaire de l'autre fonds
un endroit aussi commode pour l'exercice de
ses droits, et celui-ci ne pourraitpas le refuser.

Art. 208. — De son côté, celui qui a un
droit de servitudene peut en user que suivant
son titre, sans pouvoir faire, ni dans le fonds
qui doit la servitude, ni dans le fonds à qui
elle est due, de changement qui aggrave la
condition du premier.

SECTION IV

Comment s'éteignent les servitudes
Art. 209. — Les servitudes cessent lorsque

les immeubles se trouvent en tel état qu'on ne
peut plus en user.

Art. 210. — Elles revivent si les immeubles
sont rétablis de manière qu'on puisse en user,
à moins qu'il ne se soit déjà écoulé un espace
de temps suffisant pour faire présumer l'ex-
tinction de la servitude, ainsi qu'il est dit à
l'article 213.

Art. 211. — Toute servitude est éteinte
lorsque le fonds à qui elle est due et celui qui
la doit sont réunis dans la même main.

Art. 212. — La servitude est éteintepar le
non-usage pendantvingt ans.

Art. 213. — Les vingt ans commencent à
coui'ir, selonles diversesespèces de servitudes,
ou du jour où l'on a cessé d'en jouir, lorsqu'il
s'agit de servitudes discontinues, ou du jour
où il a été fait un acte contraireà la servitude,
lorsqu'il s'agit de servitudes continues.

Art. 214. — Le mode de la servitude peut
se prescrire comme la servitude même et delà
même manière.
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Art. 215. — Si le fonds en faveur duquel la

servitude est établieappartient à plusieurspar
indivis, la jouissance de l'un empêche la pres-
cription à l'égard de tous.

Art, 216. — Si, parmi les copropriétaires, il
s'en trouve un contre lequel la prescription
n'ait pu courir, comme un mineur, il aura
conservé le droit de tous les autres.

TITRE IX

De l'antichrèse

Art* 217. — L'antichrèse est la remise d'un
immeublepar le débiteur à son créancier pour
sûreté de sa dette.

Art* 218. — L'antichrèse ne s'établit que
par écrit.

Art* 219. — Le créancier n'acquiert,par ce
contrat que la faculté de percevoir les fruits
de l'immeuble, à la charge de les. imputer
annuellement sur les intérêts, s'il lui en.est dû,
et ensuite; sur le capital de sa créance.

Art. 220. — Le créancierest tenu, s'il n'en
est autrement convenu, de payer les contre
butions et les. charges annuelles de l'immeu-
ble qu'il tient en antichrèse.

Il doit également, SQUS peine de dommages;
et intérêts, pourvoir à l'entretien et aux ré-
parationsutiles et nécessaires: de l'immeuble;
sauf à prélever sur les. fruits toutes les dê-
penses relatives,à ces divers objets.

Art, 221. — Le débiteur ne peut, avant
l'entier acquittementde la dette, réclamer la
jouissance de l'immeuble qu'il a remis en' an-
tichrèse.

Mais le créancier qui veut se décharger des
obligations exprimées en l'article précèdent,
peut toujours, à moins qu'il n'ait renoncé à ce
droit, contraindre, le débiteur à reprendre la
jouissance de son immeuble.

Art. 222. — Le créancierne devient point
propriétaire de l'immeuble par le seul défaut
de.paiement au terme convenu; toute clause
contraire est nulle; en ce cas, il peut pour-
suivre l'expropriationde son débiteur par les
voies légales.

Art. 223. — Lorsque les parties ont stipulé
que. lesfruitsse compenserontavec lesintérêts,
ou totalement, ou jusqu'à une certaine con-
currence, cette convention s'exécute comme
toute autre qui n'est point prohibée par les
lois.

Art. 224. — L'antichrèse peut être donnée
par un tiers pour le débiteur.

Art. 225. — L'antichrèse est indivisible
nonobstant la divisibilité delà dette entre les
héritiers du débiteur ou ceux du créancier.

L'héritier du débiteur qui a payé sa portion

de la dette ne peut demander la restitution
4e sa portion dans l'immeuble remis en anti-
chrèse, tant que la dette n'est pas entièrement,
acquittée.

Réciproquement, l'héritier du créancierqui
a reçu sa portion de la dette, ne peut remettre
l'immeuble tenu à antichrèse au préjudice de
ceux de ses cohéritiers qui ne sont pas payés..

Art. 226. — Tout ce qui est statué au pré-
sent titre ne préjudiciè,point aux droits que
des tiers pourraient avoir sur ' rimmeublere-
mis en antichrèse.

Si le créancier, muni à ce titre, a d'ailleurs
sur le fonds des privilèges ou hyppthèques.lê-
galement établis et conservés, il les exerce à
son ordre et comme tout créancier.

Art. 227., — Le créancier répond* Selon lé
droit commun, de la perte ou détérioration
de l'immeublequi serait survenue,par sa, né-
gligence.

Le débiteur doit tenir compte au créancier
des dépenses utiles et nécessairesque celui-ci
a faites pour la conservation de l'immeuble
remis en antichrèse.

.

TITRE X
Les privilèges

Art. 228. — Le, privilège est un droit réel
immobilier que la qualité de là créance donné;
à un créancier d'être préféréauxautres créan-
ciers, même hypothécaires.

Il n'est pas assujetti.à l'inscription, sauf ce-
lui du crédi-rentier de l'enzel., et dans ce cas
l'inscription, prise aura la même-durée que le
privilège (I).

Art. 229. — Les créances privilégiéessurle
prix des immeubles; sont les suivantes et
s'exercent suivant l'ordre établi ci-après;:

1° Les frais de justice;

(1) La définitionque cet articlenous'donne du pri-
vilège nous semble inexacte en fait et en droit. Un
privilège ne peut.pas être, par sa seule qualité, un
droit réel immobilier, et il ne peut le devenir qu'à
défaut ou en cas d'insuffisance des meubles (art.230),
ce qui explique la nécessité de discussion du mobilier
avant les immeubles, cas auquel le privilège,acquiert
alors celte qualité de droit réel immobilier.

Nous préférons donc de beaucoup la définition de
l'art. 209B du code civil français :

Art. 2095\ — Leprivilège est un droit que la qua-
lité de la créance donne à un créancier d'être préfère
aux autres créanciers,même hypothécaires.

Le privilègen'est en effet qu'un droit de préférence,
quantau paiement, qui peut devenir, à un moment
donné un droit réel immobilier, mais,que la créance
n'acquiert pas immédiatementet à l'instant môme de
sa naissance.

20
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2° Les droits du Trésor ;
3° Les frais funéraires ;
4° Les frais quelconques de la dernière ma-

ladie, concurremment entre ceux à qui ils sont
dus ;

5* Les Salaires des gens de service pour
l'année échue et ce qui est dû de l'année cou-
rante;

.
' '

6° Les fournitures de subsistances faites au
débiteuret à sa famille ; savoir, pendant les
six derniers mois, par les marchands en dé-
tail, tels que boulangers, bouchers et autres ;
et pendant la dernière année, par les maîtres
dé pension et marchandsen gros ;

7° Les arrérages dus au crédi-rentier de
l'enzel.

Art* 230* — Tous Ces privilèges, excepté
celui du crédi-rentier de l'enzel, ne s'exercent
sur le prix des immeubles qu'à défaut de mo-
bilier.

TITRE XI
Dès hypothèques

Art. 231. — L'hypothèque est un droit réel
immobilier sur les immeubles affectés à l'ac-
quittement d'uneobligation.

Elle est, de sa nature, indivisible et sub-
siste en entier sur tous les immeublesaffectés,
sur chacun et sur chaque portion de ces im-
meubles.

Elle les suit dans quelques mains qu'ils
passent*

Art. 232. — L'hypothèque n'a lieu que dans
les cas et suivant les formes autorisés par la
loi.

Art. 233. — Sont seuls susceptiblesd'hypo-
thèque :

1° La propriété immobilière qui est dans le
commerce;

2° L'usufruit des immeubles pour le temps
de sa durée ;

3° L'enzel ;
4° La rente de l'enzel;
5° L'emphytêosepour le temps de sa durée;
6? La superficie.

.
Art. 234.—L'hypothèqueacquises'étend aux

accessoires réputés immeubles, et aux amélio-
rations survenues à l'immeuble hypothéqué.

Art. 235. — L'inscription d'une hypothèque
sera annulée et ne produira aucun effet, même
à. l'égard des tiers, si elle est prise dans le dé-
lai pendant lequel les actes faits avant l'ou-
verture des faillites sont déclarés nuls.

Art, 236. — Il en est de même entre les
créanciersd'une succession,si l'inscriptionn'a
été faite par l'un d'eux que depuis l'ouverture
et dans le cas où la successionn*est acceptée
que sous bénéfice d'inventaire.

Art. 237. — Le créancier inscrit pour un
capital produisant intérêts ou arrérages a
droit d'être colloque pour une année seule-
ment et pour l'année courante, au même rang
d'hypothèqueque pour son capital, à condi-
tion toutefois que ce droit résulte de Fàctè,
qu'il soit inscrit et que le taux de l'intérêt
soit indiqué dans l'acte et l'inscription.

Art* 238. — L'hypothèqueest volontaire ou
forcée. Elle ne S'acquiert dans les deux cas que
par l'inscription. Les inscriptions prises au-
ront la même durée que l'hypothèque.

CHAPITRE I

DES HYPOTHEQUES FORGÉES

Art» 239*— L'hypothèque forcée est cellequ
est acquise en vertu d'une décision de justice,
sans le consentement dû débiteur, et dans les
cas ci-après déterminés :

1° Aux mineurs et aux interdits Sur les im-
meubles des tuteurs et de leurs cautions ;

2° A la femme sur les immeubles de son
mari, pour Sa dot, ses droits matrimoniaux,
l'indemnité des obligations du mari dont elle
est tenue et le remploi du prix de ses biens
aliénés ;

3° Au vendeursurl'immeuble vendu, quand
il n'a pas été réservé d'hypothèque conven-
tionnelle pour le paiement du prix.

Art. 240. — A l'ouverture d'une tutelle ou
d'une interdiction, le conseil de famille dé-
signe contradictoirementavec le tuteur ceux
de ses immeubles qui seront grevés d'hypo-
thèque et fixe la somme pour laquelle l'ins-
criptionsera prise,

.Art. 241. — Si, dans le cours de la tutelle
ou de l'interdiction, les garanties, données
par le tuteur, se trouvent modifiées ou de-
viennent insuffisantes, le conseil de famille
peut en exiger de nouvelles; si elles sont de-
venues excessives, il peut les diminuer.

Art. 242. — Dans tous les cas, à défaut du
consentement du tuteur, la délibération du
conseil de famille sera soumise à l'homologa-
tion du tribunal et le droit à l'hypothèque
résultera du jugement de ce tribunal.

Art; 243. — La convention matrimoniale,
s'il y en a, détermine les immeubles du mari
qui sont grevés d'hypothèque, l'objet auquel
s'applique la garantie, et la somme jusqu'à
concurrence de laquelle l'inscription peut
être prise.

Art. 244. — S'il n'a pas été stipulé d'hypo-
thèque ou en cas d'insuffisance des garanties
déterminées par le contrat, la femme peut,
dans le cours du mariage, et en vertu d'un
jugementdu tribunal, à défaut du consen-
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tement du mari, pour toutes les causes de re-
cours qu'elle peut avoir contre lui soit à rai-
son d'obligations par elle souscrites,ou d'alié-
nation de ses propres, ou de donations, ou de
successions auxquelles elle est appelée, requé-
rir inscription d'une hypothèque sur les im-
meubles de son mari.

Lé jugement, dans ce Cas, détermine la ;

somme pour laquelle l'inscription sera prise,
l'objet à garantir, et les immeublessur les-
quels l'inscription se fera.

Lorsque les garanties seront devenues ex-
cessives, le mari pourra en demander la dimi-
nution au tribunal.

Art 245. — Le mari ou lé tuteur pourra
toujours être dispensé de l'hypothèque en
constituantun gage mobilier ou une caution,
lorsque cette substitution sera reconnuesuf-
fisante par une décision de justice*

Art. 246. *— Le vendeur d'un immeuble
peut, dans le contrat de vente, stipuler de
son acheteur une hypothèque sur rimmeuble
vendu pour garantie du paiement total ou
partiel du prix.

.

..
Il peut également stipuler qu'en cas de

nouvelle transmission de la propriétéde l'im-
meuble avant paiement total ou partiel.du
prix, il conserveral'action en résolution de la
vente.

Art. 247. — A défaut de stipulation, d'hy-
pothèque, le vendeur peut, en vertu d'un ju-
gement du tribunal, requérir inscription sur
le dit immeuble.

Le jugement pourra également, sur lès Con-
clusions du vendeur, lui accorder la conser-
vation de son action en résolution en cas de
transmission ultérieure de la propriété: de
l'immeuble avant paiement total ou partiel '

du prix.
Art. 248. — A défaut d'inscription de la

clause dé conservationde l'action résolutoire;
résultant du contrat ou du jugement; la ré^
solution de la vente ne pourra en aucun cas
être opposée aux tiers.

Art. 249. — Dans ces divers cas, le Prési-
dent du tribunal pourra, en cas d'urgence,
ordonner toutes inscriptions conservatoires,
lesquelles n'auront d'effet que jusqu'au juge-
ment définitif. Si le jugement définitif main-
tient tout ou partie de l'inscription, ce qui
aura été conservé prendra rang à la date de
l'inscriptionprise conservatoirement..

CHAPITRE II
.

DES HYPOTHÈQUES VOLONTAIRES

Art. 250. — Les hypothèquesvolontaires ne
peuvent être consenties que par ceux qui ont

la capacité d'aliéner les immeubles qu'ils y
soumettent.

Art. 251. — Les écrits faits en pays étran-
gers peuvent donner hypothèque sur des im-
meubles sis en Tunisie, à conditiondé se con-
formeraux dispositions de là présente loi.

Art. 252. — Ceux qui n'ont sur l'immeuble
qu'un droit suspendu par une condition, ou
résoluble dans certains cas, ou sujet à resci-
sion, ne peuvent consentir qu'une hypothèque
soumise aux mêmes conditions où à la même
rescision.

Cette dispositionne pourra, toutefois, con-
formément à l'article 16 ci-dèssùs, préjudieier
aux droits que les créanciers hypothécaires de,
bonne foi auraient fait inscrire régulièrement.

Art. 253. -^ Les biens des mineurs et des
interdits, et ceux des absents; tant que la
possessionn'en est déférée que provisoirement,
ne peuvent être hypothéqués que. pour lès1

causes et dans les formes établies par là loi.

SECTION!

De l'Hypothèque testamentaire
Art. 254. -r- L'hypothèque testamentaire est

celle qui est établie; pour un chiffre déter-
miné; par lé testateur, sur un ou plusieurs de
ses; immeubles spécialement désignés'dans le
testament, pourgàrantirles legs parluifaits.

SECTION:II

Eie l'hypothèque conventionnelle.
Art. 255..~ II n'y a d'hypothèque conven-

tionnelle valable, et pouvant en conséquence
être inscrite; que celle qui; soit; dans le. titre-
constitutif de la créance, soit dans un titré
postérieur; déclare spécialement la nature et
la situation de chacun dés immeubles actuelL
lement appartenant au débiteur; sur lesquels
il consent l'hypothèque de la créance*

Art. 256.:— Si les immeubles; affectés à
l'hypothèqueont péri ou éprouvé des dégra-
dations, de manière qu'ils soient devenus in-
suffisants pour là sûreté du créancier, celui-ci
a le droit de réclamer le remboursementde sa
créance.

Néanmoins, le débiteur sera admis à offrir
un supplément d'hypothèque si la perte ou lès
dégradations ont eu lieu sans sa faute.

Art. 257. — L'hypothèque conventionnelle
n'est valable, et ne peut en conséquence être
inscrite, qu'autant que la somme pour la-

,
quelle elle est consentie est déterminée dans'
l'acte.

•
Si la créance résultant de l'obligation est

conditionnelle, la condition sera mentionnée
dans l'inscription.
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Art. 258. — L'hypothèque consentie pour

sûretéd'un créditouvert, à concurrenced'une
somme déterminée qu'on s'oblige à fournir,
est valable, et peut en conséquence être ins>
crite ; elle prend rang à la date de son ins-
cription sans égard aux époques successives
de la délivrance des fonds.

CHAPITRE III

DU RANG DBS HYPOTHÈQUES ENTRÉ ELLES

Art. 259. — L'hypothéqué soit volontaire,
soit forcée n'existe à l'égard des tiers et n'a
rang entre les créanciers que du jotir de l'ins-
criptionprisé dans là forme et de là manière
prescrites par là présente loi.

Art* 260.— Tous les créanciers inscrits lé
même jour exercent en concurrence une hypo-
thèque de la même date; sans distinction
entre l'inscriptiondu matin et celle du soir,
quand même cette différence serait marquée
par le conservateur.

CHAPITRE IV

DE L'EPEET DES HYPOTHÈQUES OOMTRE LES

TIERS DÉTENTEURS

Art. 261. — Les créanciers ayant une hy-
pothèque inscrite sur un immeuble, le suivent
en quelques mains qu'il passe pour être col-
loques et payés suivant l'ordre de leurs ins-
criptions.

Art. 262. — Si le tiers détenteurne remplit
pas les formalités qui seront dUaprès établies
pour purger sa propriété, il demeure, par
l'effet seul des inscriptions, obligé, comme
détenteur, à toutes les dettes hypothécaires;
il jouit des termes et délais accordés au débi-
teur originaire.

Art. 263. — Le •
tiers détenteur est tenu,

dans le même cas, s'il ne paie tous les inté-
rêts et capitaux exigibles, à quelque somme
qu'ils puissent monter, de délaisser l'immeuble
hypothéquésans aucune réserve*

Art. 264. — Faute par le tiers détenteur de
satisfairepleinementà l'une deces obligations,
chaque créancier hypothécaire a droitde faire
vendre sur lui Pimmeuble hypothéqué,trente
jours après commandement fait au débiteur
originaire, et sommation faite au tierS:déten-
teur de payer la dette exigible ou de délaisser
l'immeuble.

Art. 265. — Le délaissementpar hypothèque
peut être fait par tous les tiers détenteurs qui
ne sont pas personnellement obligés à la dette
et qui ont la capacité d'aliéner.

Art. 266. — Il peut l'être même après que1

le tiers détenteur a reconnu l'obligation où
subi condamnationen cette qualité seulement.
Le délaissement n'empêche pas que, jusqu'à
l'adjudication, le tiers détenteur ne puisse' Mé-
prendre l'immeuble, en payant toute; la dette,
et les frais.

Art.- 267. — Le délaissement par hypo-
thèque se fait au - greffe du. tribunal de la si-
tuation des biens;- et il en est donné acte par
ce tribunal.

Le greffier doit en prévenir immédiatement
le conservateurqui en fera mention sur le">

titre de propriété.
Sur la pétition du;plus diligent des intéres-

sés, il est créé à l'immeuble délaisse un cura-
teur sur lequel la vente de l'immeuble-est:
poursuivie dans les formes-prescritespour les:
expropriations.

Art. 268. — Les détériorations qui procè-
dent du fait ou de là négligence dû tiers dé-
tenteur, au préjudice des créanciers hypothé-
caires, donnent lieu contre lui à une; action'
en indemnité; mais il ne peut répéter ses' im-
penses et améliorationsque jusqu'à concur-
rence de la plus-value résultant de l'améliora-
tion.

Art. 269. — Les fruits de l'immeublehy-
pothéqué ne sont dus par le tiers détenteur'
qu'à compter du jour de la sommation de
payer ou de délaisser ; et, si les poursuites;
commencéesont été abandonnéespendant trois'
ans, à compterde la nouvelle sommationqui
sera faite.

Art. 270. —- Les droits réels immobiliers
dont le tiers détenteur avait le bénéfice ou
qu'il subissait avant sa possession sur Un
immeuble délaissé ou adjugé à la suite'
d'une purged'hypothèque,renaissent après lé
délaissement ou après l'adjudication faite
sur lui.

Dans le cas où l'inscriptionaurait été radiée'
à la suite de la confusion, Une nouvelle ins-
cription serait nécessaire pour faire revivre lé'
droit, mais l'intéressé pourra la requérir.

Art. 271. — Le tiers détenteur qui a payé
la dette hypothécaire, ou délaissé l'immeuble
hypothéqué, ou subi l'expropriation de cet
immeuble, a son recours,tel que de droit, con-
tre le débiteur principal.

Art. 272. — Le tiers détenteur qui veut
purger sa propriété,en payant le prix, observe
les formalités qui sont établies dans le chapi-
tre VI ci-après.

CHAPITRE V

DE L'EXTINCTION DES HYPOTHÈQUES

Art. 273. — Les hypothèquess'éteignent :
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1° Par l'extinction de l'obligation princi-

pale ;
2° Par la renonciation du créancier ;
3° Par l'accomplissement des formalités

et conditions prescrites aux tiers détenteurs
pour purger les immeubles par eux acquis ;

4° Par la prescription.
Art. 274. — Là prescription est acquise au

débiteur, quant aux biens qui sont dans ses
mains, par le temps fixé pour la prescription
de sa dette.

Elle n'est àcquiseautiers détenteur,que par
vingtans.

CHAPITRE VI

;DU MODE DE PURSER LES IMMEUBLES

DES HYPOTHÈQUES

Art. 275. — L'immeuble, bien que chan-
geant de propriétaire, reste affecté de tous les
droits réels immobiliersinscritssur le titre de
propriété.

Art. 276. — Le nouveau propriétaire qui
voudra obtenir la radiation des inscriptions
hypothécaires prises sur l'immeuble dont la
propriétélui est transmise,devra, après avoir
fait inscrire son droit de propriété, soit avant
les poursuitesautoriséespar le chapitre IV qui
précède,soit dans le mois au plus tard à comp-
ter de la premièresommationqui lui est faite,
notifier à tous les créanciers inscrits; au do-
micile par eux élu:

1° Extrait de l'acte transinissifde propriété
contenantsa date et sa qualité et la désigna-
tion des parties;

2° Le prix dé l'acquisition et les charges
faisant partie du prix ; l'évaluation de ces
charges, celle du prix même s'il consiste en
une rente viagère ou perpétuelle ou en toute
obligation autre que celle de payer un capital
fixe; enfin, l'évaluationde l'immeuble,s'il a été
donné ou cédé à tout autre titre qu'à celui de
vente ;

3- Un certificat d'inscriptions de toutes les
hypothèques qui pèsent sur l'immeuble, y
compris celle du vendeur qui aurait bénéficié
des articles 246 ou 247 de la présente loi.

Art. 277. — Le nouveau propriétaire ne
pourra faire usage de la faculté accordéepar
le précédentarticle que sousconditionde faire
la notification prescrite dans l'année de l'ins-
cription de son droit de propriété.

Art. 278. — Le nouveau propriétaire décla-
rera, par le même acte, qu'il est prêtd'acquit-
ter les dettes et charges hypothécairesjusqu'à
concurrencedu prix ou de la valeur déclarée,
sans déduction aucune au profit du vendeur
ou de tout autre.

Sauf disposition contraire dans les titres de

créances, il jouira des termes et délais accor-
dés au débiteur originaireet il observeraceux
stipulés contre ce dernier.

Les créances non échues qui ne viennent
que pour partie en ordre utile seront immé-
diatementexigibles vis-à-vis du nouveau pro-
priétaire jusqu'à cette concurrence, et pour le
tout à l'égard du débiteur.

Art. 279. — Si parmi les créanciers se
trouve un vendeur ayant à la fois l'hypothè-
que qu'il aurait fait inscrire et l'action réso-
lutoire qu'il aurait conservéepar l'inscription,
conformémentaux articles 246 ou 247 de la
présente loi, il aura quarante jours, à partir
de là notification à lui faite, pour opter entre
ces deux droits, sous peine d'être déchu de
Faction en résolution et de ne pouvoir plus
réclamer que son hypothèque.

S'il; opte pour la résolution du contrat, il
devra, à peine dé déchéance, le déclarer au
greffé du tribunal devant lequel l'ordre doit
être poursuivi. Le greffier doit en prévenir
immédiatement le conservateur qui en fera
mention Sur lé titre de propriété.

La déclaration du vendeursera faite dans le
délai ci-dessus fixé, et suivie,dans les dix jours
de la demande en résolution.

A partir du jour où le vendeur aura opté
pour l'action résolutoire, la purge sera sus-
pendue et ne pourra être reprise qu'après la
renonciation de la part du vendeur à l'action
résolutoire, ou après le rejet de cette action.

Les dispositions qui précédent sont,applica-
bles aux coéchangistes et au donataire.

Art. 280. — Lorsque le nouveau proprié-
taire a fait là notification ci-dessus énoncée
dans-le délai fixé, tout créancierdont l'hypo-
thèque est inscrite peut requérir la mise de
l'immeuble aux enchères et adjudications pu-
bliques, à la charge :

1° Que cette réquisition sera signifiée au
nouveau propriétaire dans les quarante jours,
au plus tard, de la notification faite à la re-
quête de ce dernier, en y ajoutant deux jours
par cinq myriamètres de distance entre le do-
micile élu et le domicile réel du créancier le
plus éloigné du tribunal qui doit connaître de
l'ordre ;

2° Qu'elle contiendra soumission du requé-
rant ou d'une personne présentéepar lui, de
porter le prix à un dixième en sus de celui
stipulé dans le contrat, ou déclaré par le
nouveau propriétaire. Cette enchère portera
sur le prix principal et les charges, sans au-
cune déduction,,maisnon sur les frais du pre-
mier contrat ;

3° Que la même signification sera faite, dans
le même délai, au précédentpropriétaireet au
débiteur principal ;
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4° Que l'original et les copies de ces exploits

seront signés par le créancier requérant, ou
par son fondé de procuration expresse, lequel,
en ce cas, est tenu de donner copie de sa pro-
curation. Ils devront aussi être, signés, le cas
échéant, par le tiers enchérisseur;

5° Que le requérant offrira de donner cau-
tion personnelle ou hypothécairejusqu'à con-
currence du prix et des charges.

Le tout à peine de nullité*
Art. 281. — A défaut, par les créanciers,

d'avoir requis la mise aux enchères dans le
délai et les formes prescrits, la valeur de l'im-
meuble demeure définitivement fixée au prix
stipulé dans le contrat, ou déclaré par le nou-
veau propriétaire.

Les inscriptionsqui ne viennentpasen ordre
utile sur le prix seront rayées pour la partie
qui l'excédera,par suite de l'Ordre amiable ou
judiciaire dressé conformément aux lois de la
procédure.

Le nouveau propriétaire se libérera des hy-
pothèques, soit en payant aux créanciers ins-
crits en ordre utile les créances exigibles ou
dont l'acquittement lui est facultatif, soit en
consignant le prix jusqu'à concurrence de ces
créances.

Il reste soumis aux hypothèques venant en
ordre utile, à raison des créances non exigi-
bles dont il ne voudrait ou ne pourrait se
libérer.

Art. 282. — En cas de revente, par suite de
surenchère, elle aura lieu suivant les formes
de la procédurecivile.

Art. 283. —
L'adjudicataire est tenu, au-

delà du prix de son adjudication, de restituer
à l'acquéreurou au donataire dépossédé les
frais et loyaux coûts de son contrat, ceux de
son dépôt à la conservation de la propriété
foncière, ceux d'inscription, ceux de notifica-
tion et ceux faits par lui pour parvenir à la
revente.

Art. 284. —Le désistement du créancierre-
quérant la mise aux enchères ne peut, même
quand le créancierpaierait le montant de la
soumission, empêcher l'adjudicationpublique,
si ce n'est du consentement exprès de tous
les autres créanciers hypothécaires ; ou si ces
derniers, sommés par huissier, au domicile
par eux élu, de poursuivre l'adjudication
dans la quinzaine, n'y donnentpoint suite.

Art. 285. — L'acquéreur qui se sera rendu
adjudicataire aura son recours, tel que de
droit, contre le vendeurpour le rembourse-
ment de ce qui excède le prix stipulé par son
titre, et, pour l'intérêt de cet excédant, à
compter du jour de chaque paiement.

Art. 286. — Dans le cas où le titre du nou-
veau propriétaire comprendrait des immeu-

bles et des meublesou plusieurs immeubles,les
uns hypothéqués, les autres non hypothéqués,
aliénés pour un seul et même prix, ou pour
des prix distincts et séparés, soumis ou non
à la même exploitation, le prix de chaque
immeuble frappé d'inscriptions particulières
et séparées sera déclaré dans là notification
du nouveau propriétaire, par ventilation, s'il
y a lieu, du prix total exprimé dans le titre.

Le créancier surenchérisseur ne pourra, en
aucun cas, être contraintd'étendre sa soumis-
sion, ni sur le mobilier, ni sur d'autres im-
meubles que ceux qui sont hypothéqués à sa
créance, sauf le recours du nouveauproprié-
taire contre ses auteurs pour l'indemnité du
dommagequ'il éprouverait,soit de la division
des objets de son acquisition, soit de celle des
exploitations.

TITRE XII

De l'Expropriation forcée (i)

Art. 287. — Le créancier peut poursuivre
l'expropriation des droits réels immobiliers
suivants appartenant au débiteur :

1° La propriété immobilière;
2° L'enzel;
3° L'usufruit des immeubles ;
4° L'emphytêose;
5° La superficie.
Art. 288. — Néanmoins, la part indivise

d'un cohéritier dans les immeubles d'une suc-
cession ne peut être mise en vente par ses
créanciers personnels avant le partage ou la
licitation qu'ils peuvent provoquer, s'ils le ju-
gent convenable, ou dans lesquels ils ont le
droit d'intervenir, conformément aux lois sur
les successions.

Art. 289. — Les immeubles d'un mineur,
môme émancipé, ou d'un interdit, ne peuvent
être mis en vente avant la discussion du mo-
bilier.

Art. 290. — La discussion du mobilier n'est
pas requise avant l'expropriation des immeu-
bles possédéspar indivis entre un majeur et
un mineur ou un interdit, si la dette leur est
commune, ni dans le cas où les poursuitesont
été commencéescontre un majeur, ou avant
l'interdiction.

(1) Il manque en Tunisie une loi sur l'expropria-
tion pour cause d'utilité publique.Les dispositionsdu
décret du 20 moharrem 1275, qui sont spéciales à la
ville de Tunis, et qu'on applique dans toute la Ré-
gence, en vertu do l'article 20 du traité italo-lunisien
du 8 septembre1868,sont insuffisantes etncsauvegar-
dent pas d'une façon complète les intérêts en cause.
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Art. 291. — L'expropriation des immeubles

qui font partie de la communautése poursuit
contre le maridébiteur seul, quoique la femme
soit obligée à la dette.

Celle des immeubles de la femme qui ne
sont point entrés en communauté se poursuit
contre le mari et la femme, laquelle, au refus
du mari de procéder avec elle, ou si le mari
est mineur, peut êtreautorisée en justice*

En cas de minorité du mari et de la femme,
où de minorité de la femme seule, si son mari
majeur refuse de procéder avec elle, il est
nommé par le tribunal un tuteur à la femme;
contre lequel la poursuite est exercée.

Art, 292. — Le créancierne peut poursui-
vre la vente des immeubles qui ne-lui- sontpàs
hypothéquésque dans le cas d'insuffisance de
ceux qui lui sont hypothéqués.

Art. 293. — Il ne pourra être procédé si-
multanément à la ventedes divers immeubles,
appartenantau même débiteur, qu'après au-
torisation sur requête délivrée par le Prési-
dent du tribunal.

Art. 294. — Si le débiteurjustifie, par baux
inscrits, que le revenu net et libre de ses im-
meubles pendant une année suffit pour le
paiement de la dette en capital, intérêts et
frais, et s'il en offre la délégationau créancier,
la poursuitepeut être suspenduepar les juges,
sauf à être reprise, s'il survient quelque op-
position ou obstacle au paiement.

Art. 295. — La vente forcée des immeubles
ne peut êtrepoursuivie qu'en vertu d'un titre
inscrit et exécutoire pour une dette certaine
et liquide. Si la dette est en espèces non liqui-
dées, la poursuite est valable; mais l'adjudica-
tion ne pourra être faite qu'après la liquida-
tion.

Art. 296. — Le cessionnaire d'un titre exé-
cutoire ne peut poursuivre l'expropriation
qu'après que la signification du transport a
été faite au débiteur.

Art. 297. — La poursuite peut avoir lieu en
vertu d'un jugement provisoire ou définitif,
exécutoire par provision, nonobstant appel ;
mais l'adjudication ne peut se faire qu'après
un jugement définitif en dernier ressort, ou
passé en force de chose jugée.

La poursuite ne peut s'exercer en vertu de
jugements rendus par défaut durant le délai
de l'opposition.

Art. 298. — La poursuite ne peut être an-
nulée sous prétexte que le créancier l'aurait
commencée pour une somme plus forte que
celle qui lui est due.

Art. 299. — Toute poursuite en expropria-
tion d'immeublesdoit être précédée d'un com-
mandement de payer, fait à la diligence et re-
quête du créancier, à la personne du débiteur

ou à son domicile par le ministère d'un huis-
sier.

Si ce commandementest signifié au conser-
vateur, celui-ci l'inscrira, et l'immeuble du
débiteur ne pourra faire l'objetd'aucuneautre
inscription pendant le cours de l'instance en
expropriation.

Les formes du commandement, celles de la
poursuitede l'expropriation, l'ordre et la dis-
tribution du prix et la manière d'y procéder
sont réglés par les lois sur la procédure.

TITRE XIII

De là Prescription

CHAPITRE PREMIER

DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Art. 300. — Là prescription est un moyen
d'acquérir ou de se libérer par un certain
laps dé temps, et sous les conditions détermi-
nées par la loi, --.'.

Art. 301. — On ne peut, d'avance, renoncer
à la prescription; on peut renoncer à la pres-
cription acquise*

Art. 302. — La renonciation à là prescrip-
tion est expresse ou tacite : la renonciation

.
tacite résulte d'un fait qui suppose l'abandon
du droit acquis:

Art. 303. — Celui qui ne peut aliéner ne
peut renoncer à la prescription acquise*

Art. 304. — Les juges ne peuvent pas sup-
pléer d'office le moyen résultant de là pres-
cription.

Art. 305. — La prescription peut être op-
posée en tout état de cause, même devant la
cour;d'appel, à moins que la partie qui n'au*-
rait pas opposé le moyen de la prescription
ne doive, parles circonstances, être présumée
y avoir renoncé.

Art. 306. — Les créanciers ou toute autre
personne ayant intérêt à ce que la prescrip-
tion soit acquise, peuvent l'opposer, encore
que le débiteur ou le propriétaire y renonce.

Art. I--07. — On ne peut prescrirele domaine
des choses quinesontpoint dans le commerce,
notamment le domainepublic.

Art. 308. — L'Etat, les établissements pu-
blics et les communes sont soumis aux mêmes
prescriptions que les particuliers, et peuvent
également les opposer.

CHAPITRE II

DE LA POSSESSION
.

Art. 309. — La possession est la détention
ou la jouissanced'un immeuble ou d'un droit
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que nous tenons, ou que nous exerçons par
nous-mêmes ou par un autre qui la tient ou
qui l'exerce en notre nom.

Art. S10* — Pour pouvoir prescrire, il faut
ùhê possession continué et non interrompue,
paisible, publique* non équivoque, et à titre de
propriétaire.

Art» 311. -- On est toujours présumé possé-
der pour soi, et à titre de propriétaire; s'il
n'est prouvé qu'on à eommenGê à posséder
pour un autre.

Art, 312* — Quand On a commencéà possé-
der pour autrui, on est toujours présumé pos-
séder au même titre, s'il n'y à preuve du con-
traire» '...';

Axt» 313* —Les actes de pure faculté et
ceux de simple'tolérance né peuvent fonder ni
possession,ni prescription*

Art» 314.'-- Lés actes dé violence ne peu-
vent fonder non plus une: possession capable
d'opérer la prescription.

Là possession utile ne commencé que lors-
que là violence;a cessé»

Art» 315* --- Le possesseuractuelqui prouve
avoir possédé anciennementest présuméavoir

.possédé dans le temps intermédiaire, sauf la
preuve contraire»

Art* 31:6» — Pour compléter la prescrip-
tion.,: on, peut, joindre à sa possession celle de
Son auteur, de quelque manière qu'on lui ait
succédé;: soit à; titre universel ou particulier,
soit à titre lucratifou. onéreux.

CHAPITRE III

DÈS'CAUSES QUI EMPÊCHENT LA PRESCRIPTION

Art. 317. —! Ceux qui possèdent pourautrui
ne. prescrivent jamais, par quelque laps de
temps que ce soit.

Ainsi le fermier, rantichrésisté; l'usufrui-
tier, l'emphytéote et tous autres qui détien-
nent,précairementl'immeubledu propriétaire,
nepeuventleprescrire.

Art. 318, — Les héritiers de ceux qui te-
naient rimmeuble à quelqu'un des titres dési-
gnés; par l'article précédent, nepeuvent non
plus;prescrire»

.
Art* 319* — Néanmoins, les personnesénon-

cées dans les; articles 317 et 318 peuvent pres-
crire, si le titre de leur possessionse trouve
interverti, soit par une cause venant d'un
tiers, soit par la contradiction qu'elles ont
opposée au droit du propriétaire.

Art. 320. ->- Ceux à qui les fermiers, anti-
chrésistes et autres détenteurs précaires ont
transmis l'immeuble en qualité de propriétai-
res, peuvent le prescrire.

Art. 321. — On rie peut point se changer à
soi-même la cause et le principe de sa posses-
sion.

Art* 322. — On peut prescrirela libération
des droits et charges qui pèsent sur Pimmèu-
blé; môme s'ils résultent de contrats,

CHAPITRE IV

DES CAUSES QUI INTERROMPENTOÙ QUI SUSPENDENT
LE COURS DE LA PRESCRIPTION

SECTION I

Dés causes qui interrompent la prescription
Art. 323* — Là prescription peut être inter-

rompue OU naturellement ou civilement*
Art. 324. — H y a interruption naturellelors-

que le possesseur est privé, pendant plus d'un
an, dé la jouissancede l'immeuble, soit par
l'ancien propriétaire; soit mômepar un tiers*

Art. 325.-—Une citationen justice, un cùin-
mandement ou une saisie, signifiés à celui
qu'on veut empêcher de prescrire, forment
l'interruptioncivile.

Art. 326» — La citation en conciliation de-
vant le bureau de paix interrompt la pres-
cription, du jour de sa date, lorsqu'elle est
suivie d'une assignation en justice donnée
dans les délais de droit.

Art. 327. — La citation en justice, donnée
même devant un juge incompétent; interrompt
la prescription.

Art. 328. — L'interruption est regardée
comme non avenue :

Si l'assignation est nulle par défaut de
forme ;

Si le demandeurse désiste de sa demande ;
S'il laisse périmer l'instance ou si la de-

mande est rejétêe.
Art. 329. — La prescription est interrom-

pue par la reconnaissancequeledêbiteurou lé
possesseur fait du droit de celui contre lequel
il prescrivait.

Art. 330. — Laprescriptionest encore inter-
rompue par tout acte de propriétaire fait par
celui contre qui la prescription court : tel
l'inscription d'une hypothèqueou de tout au-tre droit réel immobilierconsenti par lui.

Art. 331. — L'interpellation faite, confor-
mément aux articles ci-dessus, à l'Un des co-
dètentèurs, on sa reconnaissance, interrompt
la prescription contre tous les autres, même
contréleurs héritiers.

•SECTION II

Des causes qui suspendent le cours
de la prescription

Art, 332.-~ La prescription court contre
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toutes personnes, à moins qu'elles ne soient
dans quelqueexception établie par une loi.

Art. 333»— La prescriptionne court pas
contrélés mineurs, lesinterditsêtles absents»

Art. 334. —- Les immeubles propres à la
femme sont imprescriptiblespendant le cours
du mariage.

Art. 335» — La prescription court contre
une successionvaGànte; quoique non pourvue
d'un curateur»

'Elle court encore pendant les trois mois
pour faire inventaire,et les quarante jours
pour délibérer*

CHAPITRE V
..

i

DU TEMPS REQUIS POUR PRESCRIRE

SECTION; I

De là prescription' par: dix. ans
Art» 336. "— La prescriptiond'un immeuble

né peut courir que dû jour de la dermère ins-
cription à laquelle il a donné lieu.

Art. 337. — La prescription se compté par
jours, et. non par heures. Elle est acquise
lorsque lé dernier jour"du terme est accompli*

Art. 338* ---r Celui quipossède un immeuble
de bonne fôi^ parun juste titre; à titre depro-
priétaire, et conformément aux dispositions
de la présente loi en eé;qui concernela possèsr
sion, en prescrit la propriété:par dix ans*

Art. 339. — La bonne foi est toujours;pré-
sumée, et c'est à celui quiallègue la mauvaise
foi à la prouver.

Art. 340. -—
Il suffit.que la bonne foi ait

existé au moment de l'acquisition.

SECTION II

De la prescription par vingt;ans

-
Art. 341. — Toutes les actions réelles sont

prescrites par vingt ans, sans que celui qui
allègue cette prescription soit obligé d'en rap-
porter un titre, ou qu'on puisse lui opposer
l'exceptiondéduite de la mauvaise foi.

TITRE XIV

De l'inscription des droits réels
immobiliers

CHAPTTRET

DU DÉPÔT ET DE LA CONSERVATION DES AOTES

Art. 342. —Tout droit réeL relatif à un
immeuble déjà immatriculé n'existera, à
l'égarddes tiers, que par le fait et du jour de

son inscription à la conservation de la pro-
priété foncière, sans préjudice des droits et
actions réciproquesdes partiespour l'inexécu-
tion de leurs conventions.

Art. 343» — Tous faits ou conventionsayant
pour effet de transmettre, déclarer, modifier
ou éteindre un droit réel immobilier, d'en
changer le titulaire ou de modifier toute autre
condition de son inscription, tous baux d'im-
meubles excédant une année, toute quittance
ou cession d'une somme équivalente à plus
d'une année de loyers ou fermages non échus,
ou à plus d'une année d'arrérages non échus
de la rente de l'enzel seront, pour être oppo-
sables aux tiers, constatés par écrit et ins-
crits à la conservationde lapropriétéfoncière.

Les écrits indiqueront l'état civil des par-
ties contractantes et mentionneront leur con-
trat de mariage, s'il en a été fait un, ainsi que
la date de ce contrat, les noms et résidence
de l'officier publicqui l'aura reçu. Ils seront,
ainsi que toute décision judiciaire ayant le
même effet, déposés, soit en original, soit en
expédition à la conservation de la propriété
foncière.

Ils seront conservés dans les archives et des
copies faisant foi de leur contenu et de la
date du dépôt pourront être délivrées à toutes
époques aux intéressés.

Les signatures des parties apposées au bas
des écrits autres que les actes authentiques ou
judiciaires seront, avant le dépôt, légalisées :

En ce qui concerne les Européens,par l'une
des autorités suivantes :

Le Président du tribunal civil ;
Les juges de paix ;
Les contrôleurs civils;
Les Présidents des municipalités, s'ils sont

de nationalitéeuropéenne; et au cas contraire,
le vice-présidentde cette nationalité ;

Les Consuls, vice-consuls et agents consu-
laires, pour leurs nationaux et protégés.

En ce qui concerne les indigènes, par :

Le premier Ministreou son délégué ;
Le Président du tribunalcivil ;
Les juges dé .paix ;.
Les contrôleurs civils ; ^

.
Les Présidents dès municipalités, s'ils sont

indigènes.;et au cas contraire,le vice-prêsidènt
indigène ; "" '

Les cadis.
Les écrits rédigés par les notaires seront

;
signés par les parties dont les signatures
seront légalisées; ainsi qu'il est dit ci-dessus.

Si les parties ne savent ou ne; peuvent
signer, la reconnaissance de l'écrit aura lieu
devant l'une dès autorités désignées ci-dessus;
en présence de deux témoins'du se&e mascu-
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lin, sachant signer et ayant la capaciténéces-
saire pour contracter.

.
Le magistrat ou fonctionnairecertifiera la

reconnaissance de l'écrit et la signera avec les
témoins.

Les légalisationset reconnaissancesdevront,
dans tous les cas, être revêtues du sceau des
magistratsou fonctionnairesdésignés ci-dessus
dont les signatures seront elles-mêmes légali-
sées selon les règles ordinaires.

,Si le nom, l'état ou là demeure des parties
ou des témoins ne sont pas connus du magis-
trat ou du fonctionnaire qui procédera à la
légalisation ou devant lequel aura lieu la
reconnaissance de l'écrit, ils devront lui être
attestés par deux témoins connus dé lui et
ayant les mêmes qualités que celles indiquées
ci-dessus*

A défaut d'exécution de ces prescriptions,
le conservateur refusera l'inscription.

Si plusieurs originaux ou expéditions des
pièces énumêrêes ci-dessus lui sont remises
avec une demande d'inscription, le conserva-
teur n'en conservera qu'une, et devra remet-
tre les autres aux intéressés après y avoir
mentionné que l'inscription requise a été
effectuée*

Art» 344. — Le conservateur tiendra :
1° Un registre d'ordre des formalités préa-

lables à l'immatriculation ;
2? Un registre de dépôtoù serontconstatées

par numéros d'ordre, et à mesure qu'elles
s'effectueront, les remises des décisions du
tribunal mixte ordonnant l'immatriculation;
celles des demandes d'inscriptions, de trans-
criptions de saisies, et généralementde tous
actes ou écrits à inscrire, transcrire,mention-
ner ou afficher ;

3° Un registre d'inscription des décisions
ordonnant l'immatriculation et de tous les
bordereaux énoncés dans l'art. 362.

Ces deux derniers registres seront arrêtés
chaque jour par lé conservateur.

Art. 345. — Le registre des dépôts sera
tenu en doubleet l'un des doubles sera déposé,
sans frais, et dans les trente jours qui sui-
vront sa clôture, au greffe du tribunal de
première instance de Tunis.

Art. 346. — Le conservateur donnera au
déposant, s'il le demande, pour chaque docu-
ment dèposé, unereconnaissancequireproduira
la mention du registre de dépôts et rappellera
le numéro d'ordre sous lequel cette mention a
été portée.

Art. 347. — Le conservateurtiendra encore :
1° Une table alphabétiquedes titulaires des

droits réels et des baux inscrits à la conser-
vation de la propriété foncière ;

2° Une table alphabétiquedes titres de pro-
priété;

3° Un répertoire dans lequel seront portés
par extraits, au fur et à mesure dès actes,
sous le nom de chaque immeuble faisant
l'objet d'un titre de propriété, les inscriptions
qui le concernent.

Art 348. — Le Président du tribunal civil,
et le procureur de là République pourront
demander personnellement là communication
sans déplacement des registres de la conser-
vation.

Art. 349» — Tous les registres dû conser-
vateur sont cotés et paraphés par chaque
page, par première et dernière, par l'un des
juges du tribunal*

Art. 350. — Toute personne au nom de
laquelle inscription est prise à là conserva-
tion de la propriété foncière doit faire élec-
tion de domicile au chef-lieu de la justice de
paix dans le ressort de laquelle sont Situés les
immeubles. Faute de quoi, toutessignifications
lui seront valablementfaites à la conservation
même de la propriété foncière. Elles seront
affichées pendant un mois dans un tableau àce
destiné..

Il est loisible à celui au nom duquel une ins-
cription a été prise, ou à ses représentants, de
changer le domicile par lui élu, à la charge
d'en choisiret indiquer un autredans le mémo
chef-lieu de justice de paix.

,

CHAPITRE II

DU MODE D'OPÉRER LES INSCRIPTIONS ET LES

RADIATIONS OU RÉDUCTIONS D'INSCRIPTIONS

SECTION I

Des obligationsdu conservateur
Art. 351. — Les inscriptions sont portées,

rayées, réduitesou rectifiées par le conserva-
teur de la propriété foncière sur le registre
d'inscriptions prévu par l'art. 344. Les ins-
criptions qui affectent directement la pro-
priété ou l'enzel, c'est-à-dire celles des muta-
tions de propriété dans les cas autres que
ceux prévus par l'art. 46 de la présente loi;
celle des faits ou conventions qui peuvent
modifier, soit la capacité ou le domicile élu
du propriétaire ou enzeliste, soit l'objet, la
nature ou l'étendue de son droit ; les radia-
tions, réductions ou rectifications des mêmes
inscriptions seront, en outre, mentionnées
sommairementsur le titre de propriété. Ces
mentions n'indiquerontpas les bénéficiairesde
droits réels autres que le nouveau proprié-
taire ou enzeliste et l'usufruitier à vie.

Art. 352. — Le conservateur est tenu de
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délivrerà tous ceux qui le requièrent, soit un
certificat établissant la conformité des copies
du titre de propriété avec le même titre ; soit
copie littérale de toutes les inscriptions con-
cernant un droit réel immobilier, ou de celles
qui seront spécialement désignées dans la ré-
quisition des parties, soit certificatqu'il n'en
existe aucune*

Il pourra également délivrer, sur réquisi-
tion expresse, le relevé sommaire des inscrip-
tions concernantun droit réel immobilier ; ce
relevé ne sera fourni qu'à titre de simple ren-
seignement* et n'engagera point la responsa-
bilité du conservateur.

Toute réquisition sera écrite; datée et
signée*

'Si le requérant qui se présente à la conser-
vation ne Sait écrire, la réquisitionsera rem-
plie par le-eonservateur.

.
Dans tous les cas, elle devra être reproduite

en tête des états ou certificats.
Art. 353. — Hors des cas prévus par là loi,

le conservateurne peut ni refuser, ni retar-
der une inscription, une radiation, réduction
ou rectification d'inscription régulièrement
demandée, la délivrance de la copie du titre
de propriété aux personnes qui y ont droit
en vertu des articles 51 et 52 de la présente
loi, et à toute personne, des certificats d'ins^
criptions, sous peine dédommages-intérêts.

Art. 354. — Si le conservateura desdoutes
sur la capacité des parties, il procéderaà une
inscription provisoire, et imposera au requér
rant un délai de quinzaineaugmenté du délai
des distances, pour produire les justifications
nécessaires. Ce délai courra à partir du len-
demain de la remise de la notification soit à la
partie, soit au domicileélu ; si le dernierjour
du délai se trouve être un dimanche ou jour
férié, ce jour-là ne sera pas compté.

Si les justifications sont faites dans le délai
' légal, l'inscription définitive prendra date du
jour de l'inscriptionprovisoire.

Au cas contraire, l'inscription provisoire
sera nulle.

Quand les justifications seront jugées insuf-
fisantes par le conservateur, l'inscription dé-
finitive ne pourra être prise, s'il s'agit d'un
justiciable des tribunaux français, qu'en vertu
d'un jugement du tribunal civil rendu sur
simple requête, contradictoirement avec le
procureur de la République et ayant acquis
l'autorité de la chose jugée.

L'instance sera introduite dans les huit
jours qui suivent l'expiration du délai fixépar
le premier alinéa du présent article ; elle sera
instruite et jugée dans la forme tracée par
l'article 40 ci-dessus.

S'il s'agit d'un indigène, l'instance sera, in-

troduite dans le même délai, et le jugement
sera rendu, dans les trois mois, par le tribu-
nal de l'ouzara.

L'inscription ordonnéepar le tribunal pren-
dra rang également du jour de l'inscription
provisoire»

Lés frais de l'instance resteront, dans tous
les cas, à là charge du requérant.

Art. 355» — Lorsque des omissions ou des
erreurs auront été commises dans le titre de
propriété ou dans les inscriptions, les parties
intéressées pourront en demander la rectifi-
cation.

Le conservateurpourra, en outre, rectifier
d'office, et sous sa responsabilité, les irrégu-
larités provenant de son chef.

Dans tous les cas, les premières inscriptions
devront être laissées intactes, et les correc-
tions seront inscrites à là date courante»

Art. 356. — En cas de refus de la part dû
conservateur; le tribunal pourra ordonner des
corrections qui seront faites dans les mêmes
conditions;; il pourra également ordonner, s'il
y a lieu, la délivrance de là copie d'un titre
de propriété ou d'un certificat.

SECTION II

De la réquisition d'inscription

Art. 357. •—
Toute personne intéressée

pourra, soit par elle-même, soit par un tiers
munidépouvoirs réguliers,requérir du conser-
vateur l'inscription, la radiation, la réduction
ou la rectificationde l'inscription d'un droit
réel immobilier. Toutefois, pour être inscrit,
ce droit devra être tenu directement du titu-
laire de l'inscription précédemment prise. Eh
conséquence, dans le cas où un droit réel'
immobilier aura fait l'objet de plusieurs muta-
tions ou conventions successives, là dernière
mutation ou convention ne pourra être ins-
crite avant les précédentes.

Art. 358. — Le privilège du crédi-rentier
de l'enzel sera inscrit d'office par le conserva-
teur au moment de l'immatriculation de
l'immeuble, ou au moment du dépôt de l'acte
constitutif de l'enzel sur un immeuble déjà
immatriculé, ou à la requête du crédi-
rentier.

Art. 359. — L'inscription des droits des
mineurs et des interdits sera faite à la requête
dès tuteurs ou subrogés tuteurs et, à défaut,
à la requête des membres du conseilde famille,
du procureur de la République, des juges de
paix, du consul, des parents, des amis dès
incapableset des incapables eux-mêmes.

Art. 360; — L'inscription des droits de la



J> _ 31:6 — p
femme mariée se fait à la requête du mari,
ou, à défaut, à la requête delà femme, de ses
parents ou de ses amis (1).

Art. 361. — L'hypothèque testamentaire
serainscritepar le conservateur sur le dépôt
du testament ou de là copie authentique; à la
irequête du légataire.

SECTION lit

•Dés obligationsdix requérant une inscription

Art. 362» — Le requérant une inscription,
la radiation, réduction ou rectificationd'une
inscription, devra remettre au conservateur,
pour chaque droit réel, lès pièces dont le
dépôt est prescrit par là présente loi et pro-
duire, en outre, deux bordereaux contenant :

1° Les noms, prénoms, surnoms, domiciles
et professions des parties devant figurer
dàiis l'inscription;

2" Leur élection de domicile,conformément
à l'art. 350;

3° L'indicationdu droit réel immobilier ou
du bai1! dont l'inscription, la radiation, la
réduction ou là rectification de l'inscription
est demandée avec les conditions et clauses
auxquelles est subordonné son existence ou
son exercice ;

4° La désignation, conformément au titre
de propriété, de l'immeubleauquels'applique
le droit réel ou qui a.fait l'objet du bail et,
dans le cas où un immeuble sera morcelé ou
partagé, le nom sous lequel chaque partie
devra être désignée sur les nouveauxtitres de
propriété ;

5° La date et la nature du titre ;
6° Les énonciations prescrites par les art.

237, 368, 370 et suivants.
Le conservateur, après en avoir mentionné

le contenu sur son registre, remet au requé-
rant l'un des bordereaux, au pied duquel il
certifie avoir fait l'inscription.

Art. 363. — Les inscriptions à faire sur les
biens d'une personne dècédée pourront être
faites sous la simple désignation du défunt.

Art. 364. — En cas de décès d'un détenteur
d'un droit réel immobilier non inscrit, ins-
criptionpourra, avant liquidationou partage,
être prise au nom de la succession, sur la

seule productionde l'acte de décès; et ces ins<-

criptions seront modifiées après partage, <èjl
conformité de l'acte de partage qui sera
produit.

Art. 365. — En cas de donation, l'inscrip-
tion se fera sur le dépôt de l'acte de donation
où d'une expédition.

Art. 366» — Pour obtenir l'inscription no-
minative de droits réels immobiliers résultant
de l'ouverture d'une succession, les requé-
rants produiront, outre l'acte de décès, s'il
s'agit d'une succession ab intestat,un certificat
constatant leur état civil et leurs droits
exclusifs à l'hérédité»

Ces certificats seront établis; en Tunisie;
par les juges de paix ou par les agents consu-
laires, pour les nationaux et protégés des
diverses nations européennes, et, pour les
Tunisiens, par les juges de paix ou les cadis.
Les certificats établis horsdelàTunisie seront
passés en là forme authentique»

S'il s'agit d'une succession testamentaire,
les mêmes pièces et, de plus, l'acte testamen-
taire ou une expédition de cet acte et, s'il y;a
lieu; le consentement des héritiers ou des
légataires universels, ou là décision du tri-
bunal autorisantl'envoi en possession.

Art. 367. — L'inscription, la radiation,
réduction ou rectification de l'inscriptiondé
droits réels immobiliers résultant de la pres-
cription, ne pourront être opérées qu'en vertu
d'un jugement rendu contre le titulaire inscrit
du droit prescrit et ayant acquis l'autoritéde
la chosejugée.

SECTION IV

De la forme des inscriptions

§ Ier. — De l'inscription des droits réels
immobiliers et des baux

Art. 368. — Les inscriptionsde droits réels
immobiliers et de baux indiquent,à peine de
nullité :

Pour la propriété immobilière : le proprié-
taire;

Pour l'enzel : le propriétaire, le crédi-ren-
tier et le montant annuel de la rente ;

Pour l'usufruit des immeubles, l'usage et
l'habitation, l'emphytêoseet la superficie: le
propriétaire et l'usufruitier, l'usager, l'em-
phytéoteet le superftciaire ;

Pour les servitudes foncières : le fonds ser-
vant sur le titre de propriété du fonds domi-
nant, et réciproquement;

Pour l'antichrèse et l'hypothèque: le pro-
priétaire, le créancier et le montant de la
créance ;

(i) La dernière disposition de cet article est abso-
lument,superflue; qu'on fasse intervenir des amis

.
dans,les affairesd'une femme mariée, cela nous sem-
blé tout aumoinssingulier ; c'est pourquoi il serait à
désirer que ces quatre derniers mots « ou de ses
amis u fussent remplacés par ceux-ci : K ou du pro-
cureur de la République sur la demande des
intéressés, »
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Pour les baux : le propriétaire,, le locataire

et le prix annuel du bail.
Art. 369. — L'inscription, là radiation et

laréductiond'inscriptionmentionnent, àpeine
de nullité, la date à laquelle elles ont été
effectuées»

Art..370* — Les droits immobiliers et-les-
baux sont inscrits avec l'indication sommaire
de toutes-les conditions-etclauses auxquelles
sont subordonnés leur existence et leur èxer-
cièè»

Art. 371.,—Encas de vente à réméré, là
clause de réméré devra toujours être inscrite*

Art» 372. — Le droit concédé au locataire
OU' à l'emphytéote d-acheter le fonds on de.
renouveler le bail, la durée.du>bail et les anti-
cipations;du paiement du loyer, devront être'
mentionnés;dans l'inscriptionpour être oppo-
sables aux tiers.

Art. 373* -~ L'inscription fait aussi con-
naître le domicile élu des personnes qui y
figurent*

§ 2, -—
De l'a Conformitédu titre de propriété

.et dès copies

Art. 374» -^- Toutes, les fois qu'une inscrip-
tion sera portée sur le titre' de. propriété, elle
devral'être; en même; temps*sur les copies du \

titre que le conservateur aurait délivrées»
Art. 375. — A défaut de production de ces

copies, si la formalitéest destinée à constater
.un fait ou une stipulation qui suppose le

consentement des porteurs, le conservateur
refusera l'inscription.

Dans les autres cas; il fera l'inscription, là
portera sur le titre dé propriété, la notifiera
aux détenteurs des copies désignés dans lès
art. 51 et 52 et, jusqu'à ce. que la concordance:
entre le titré et les copies ait été rétablie, il
refusera toute nouvelle inscription prise de
leur consentement.

Art. 376. — En cas de perte de la copie
d'un titre de propriété, le conservateur ne
pourra en délivrer une nouvelle que sur le vu
d'un jugementdu tribunal, l'ordonnant.

CHAPITRE III

DE LA RESPONSABILITÉ DU CONSERVATEUR

Art. 377. — Le conservateur est respon-
sable du préjudice résultant:

lo De l'omission, sur ses registres, des ins-
criptions régulièrement requises en ses bu-
reaux;

2o De l'omission, sur les copies, des ins-
criptions portées sur le. titre, sauf l'hypothèse
prévue par l'art. 375 ;

3U Du défaut de mention, savoir : sur les
titres de propriété, des inscriptions affectant;
directement la propriété ou. l'enzel ; et dans
les états ou certificats, d'Une, ou de plusieurs;
des inscriptions,existantes, à moins qu'il ne
se soit exactement conformé aux réquisitions
des parties, ou que le défaut de mention ne
proviennede désignations insuffisantesqui ne:
pourraient lui être imputées.

Art» 378» — L'immeubleà l'égard duquel le
conservateur aurait omis, dans les copies du
titre de propriété ou dans les certificats, un
ou, plusieurs, des droits inscrits qui devaient y
figurer légalement,en demeure affranchi dans
les mains du nouveau possesseur, sauf là
responsabilitédu conservateur, s'il y à lieu.

Néanmoins, cette disposition ne prêjudicie
pas au droit des créanciers hypothécaires de
se faire colloquèr, suivant l'ordre qui leur
appartient; tant que le prix n'a pas été payé
par l'acquéreur, ou tant que l'ordre, ouvert
entre lès créanciers; n'est pas devenu définitif..,

Art» 379- — Le conservateurest tenu; de se
! conformer,;dans l'exercice-de Sès[ fonctions;; à;
toutes les. dispositions de la présente, loi, à
peine d'une amende de 100 à 2,000; fr. pourlài
première contravention. En cas dé récidive,
l'amende sera doublée et la destitution:pourra,
même être prononcée;; le tout sans préjudice
dès; dommages et intérêts;, des.parties, lesquels,
seront, payés ayant l'amende*

Art. 380» -r- Les mentions de dépôts sont;
faites; sur les.registres, de; suite; sans, aucurii
blanc ni interligne,,à peine, contrele conser-
vateur, de 500 à 3,000 fr. d'amende,; et. de
dommageset intérêts, des parties; payables
aussi de préférenceà l'amende.

DISPOSITIONS1 (GENERALES

Art. 381. -* Les dispositions -des art.. 147>
148 et s'il y alieu.de l'art. 463 du code pénal,
français sont applicables :

1° A toutes personnes qui auront falsifié,
contrefait ou; altéré les titres dé propriété,
copies; états ou certificats délivrés: par le
conservateur en conformitéde la présenteloi,
ou fait usage de documents ainsi falsifiés,
contrefaits ou altérés ;

2° A celles qui, dans les écrits présentés à
l'inscription, auront commis un faux, soit
par contrefaçon ou altération d'écritures ou
de signatures, soit par supposition de per-
sonnes ou par fabrication de conventions,
dispositions ou décharges; ou par leur inser-
tion après coup dans ces écrits, soit par addi-'
tion ou altérationde clauses, de déclarations
ou de faits que ces écrits avaient pour objet

,
de recevoir ou de constater;
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3° A celles qui auront fait usage des écrits

faux ;
4° A celles qui, sciemment, auront servi de

témoins pour la reconnaissance, dans les cas
prévus par l'art. 343 de la présente loi, d'é-
crits reconnus faux.

Il sera fait application des mêmes peines
aux personnes désignées dans les art» 59 et
60 du code pénal.

2 redgeb 1303 (6 avril 1886)

Décret sur la taxe des actes et vacations en
matière d'immatriculation et instituant des
interprétés-traducteurs.

LOUANGES A DIEU

CHAPITRE 1

TAXE DES ACTES ET VACATIONS

Art. 1er. — Il sera taxé, pour les formalités
concernant une immatriculation:

1° Au juge de paix et à son greffier, les
sommes indiquées dans le tarif A ci-annexê ;

2° Au caïd, les sommes indiquées dans le
tarifB ci-annexé;

3° Au greffier du tribunalmixte, les sommes
indiquées dans le tarif C ci-annexé.

Art. 2. —- Le montant des frais sera payé
par le conservateur de la propriété foncière
sur les sommes consignéesentre ses mainspar
la partie poursuivant l'immatriculation et
Sur l'état détaillé et taxé, sans frais, par le
Président du tribunal mixte. Les états seront,
sous peine dé rejet, conformes au modèle qui
sera arrêté par le Président du tribunal
mixte.

Le juge de paix et le caïd joindrontaux
pièces énumérèes dans l'art, 28 de la loi du
Ier juillet 1885, un état détaillé et certifié, se
référant pour chaque article au numéro du
tarif.

L'étatproduit par le juge de paix compren-
dra, outre les droits qui lui sont dus person-
nellement, ceux du greffier de la justice de
paix et des interprètes et artisans dont il se
sera fait assister.

.
Les états transmis par le conservateurau

greffier du tribunal mixte avec les autres
pièces du dossier seront, après avoir été véri-
fiés et taxés par le Président, envoyéspar le
greffier au juge de paix et au caïd qui auront
à en réclamer le montant au conservateur.

CHAPITRE II

DES INSERTIONS AU JOURNAL OFFICIEL

Art. 3. — Il serapayé à l'administrationdu
Journal Officiel français et arabe:

Pourl'insertionde l'extraitde la déclaration
d'immatriculation (art. 25 de la loi du
1er juillet 1885) et pour l'insertion de l'avis
sommaire de la clôture du procès-verbal de
bornage (art. 27 de la même loi) :

0 p. 20 (vingt centièmes de piastre) par ligne
de 42 lettres ou de 40 chiffresde l'éditionfran-
çaise; •

Et pareille sommepar ligne correspondante
de l'édition arabe.

Moyennant quoi l'administrationdu journal
sera tenued'envoyer unexemplairede chacun
des numéros, édition française etédition arabe,
contenant l'insertion: 1° au conservateur de
la propriété foncière; 2° au greffier du tribu-
nal mixte ; 3° au juge de paix du canton dans
le ressort duquel est situé l'immeuble ; 4° au
caïd du territoire sur lequel se trouve l'im-
meuble»

Le prix des insertions sera remboursé par
le conservateur de la propriété foncière, sur
les sommesconsignées entre ses mains par là
partie poursuivant l'immatriculation, et sur
l'état détaillé qui sera fourni par l'administra-
tion du Journal Officiel et taxé, sans frais, par
le Président du tribunal mixte. L'état sera,
sous peine de rejet, conforme au modèle qui
sera.arrêtépar le Présidentdu tribunalmixte,
et appuyéd'unnumérode chacundesjournaux
contenantune insertion.

CHAPITRE III

DES INTERPRÈTES-TRADUCTEURS

Art. 4. — Nul acteou écrit rédigé en langue
arabe ou étrangère ne peut être produit ou
cité dans un écrit produit à la conservation
de la propriété foncière, s'il n'en est remis en
même temps une traduction française.

Art. 5. — Les traductions sont faites et cer-
tifiées par les interprètes-traducteurs désignés
conformément à l'article 23 de la loi du
1er juillet 1:885 et assermentés.

Art. 6. — Les traductionsdûmentcertifiées
font foi en justice de leur contenu, sauf vérifi-
cation par le tribunal.

Art. 7. — Il y aura à Tunis et, s'il y a lieu,
dans les autres localités où la nécessité en sera
démontrée, un ou plusieurs interprètes-traduc-
teurs des langues arabe, hébraïque, espagnole,
maltaise, anglaise, italienne et allemande.

Art. 8. — Les interprètes-traducteursrece-
vront du Résident général de la République
française une lettre de désignation qui leur
tiendra lieu de commission. Les interprètes
judiciaires auprèsdesjustices de paix pourront
être chargés provisoirement des fonctions
d'interprètes-traducteurs. Ils seront dispensés
des formalités ci-après.
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Art. 9. — (Abrogé et remplacéparle décret

du 13 ramadan 1303 (15 juin 1886) ci-après.)
Art. 10. — Les candidats formeront leur

demandepar écrit.
Nulle demande ne sera admise: 1° si le can-

didat n'est âgé de 21 ans accomplis;il justi-
fiera dé son âge, soit par un acte de naissance,
soit par les déclarations de témoins connus,
reçues par deux adouls, et par toutes pièces
probantes qu'il pourra joindre à ces déclara-
tions;

2° S'il ne produit un certificat de moralité
émanant d'une autorité judiciaire ou adminis-
trative française ;

3» S'il ne justifie, devant la commission spêr
ciàle, qu'il sait parler et écrire correctement
la langue française; traduire, d'après le lan-
gage parlé et l'écriture usuelle, les langues
pour lesquellesil demandeà êtrecoinmissionné,
parler familièrement les mêmes langues et les
écrire en caractères usuels, et qu'il possède
des notions élémentairesde jurisprudence mu-
sulmane et de droit civil français.

Art. 11. — Les interprètes-traducteursprê-
teront devant le tribunal civil de Tunis le
serment suivant :

« Je jure d'interpréter fidèlement les pièces
d et discours que je serai chargé de traduire,
« et d'en garder le secret. »

Art. 12. — Avant d'être admis à prêter
serment, les interprètes-traducteurs fourniront
un cautionnement en numéraire de 1,200 fr.
qui sera affecté, par privilège, à l'acquit des
amendeset condamnationsqu'ils encourraient
à raison de leurs fonctions.

Le cautionnement est versé à la caisse du
receveurgénéral des finances. Il ne porte pas
intérêt. Toutefois,l'interprête-traducteur & la
faculté de convertirce cautionnement en obli-
gations tunisiennes. Dans ce cas, le servicedes
coupons lui est fait.

Le cautionnement en obligations est capita-
lisé au denier 20.

Dans les quinze jours qui suivent la réalisa-
tion, l'interprête-traducteurest tenu de rem-
placer ou de compléter le cautionnement dont
tout ou partie a été employée, en observant
les formes et les conditions exigées pour le
cautionnement primitif.

L'affectation du cautionnement subsistera
pendant toute la durée des fonctions et une
année après, passé lequeldélai les valeurs ser-
vant de cautionnement seront affranchies de
plein droit de toutes actions de recours qui
n'auraient point été intentées dans cet inter-
valle.

Art. 13. — Les interprètes-traducteurstra-
duiront les actes avec simplicité et brièveté.
Ils en reproduirontle sens littéral, sauf à en

expliquer l'esprit, s'il y a lieu, par des anno-
tations. Lorsquel'expression à traduiren'aura
pas de terme correspondant ou équivalent
dans la languede la traduction, ils rappelle-
ront textuellementcette expression, en indi-
quant toutefois le sens qui leur semble devoir
y être attaché.

Art. 14. — La rémunérationdes interprètes-.
traducteurset des interprètesjudiciaireschar-
gés provisoirement de ces fonctionsest réglée
conformémentau tarif D ci-annexé.

Art. 15.
—- Les noms et demeuresdes inter-

prètes-traducteurs seront affichés dans l'audi-
toire du tribunal mixte et des justices de paix
de la Régence.

Art. 16. — L'interprête-traducteur tiendra
un registre sur lequel il inscrira :

1° Les noms, profession et domicile de la
personne qui aura requis la traduction;

2° La date de la remisé des pièces à tradui-
re;

3° La nature de chaque pièce ;
4° Le nombre des rôles de texte français;

chaque rôle comprendra 25 lignes à là page et
15 syllabes à ta ligne ;

5° Le montantdes salaires perçus;
6° La date de la remise des traductions aux

parties;
7° L'émargement de celles-Gipour tenirlieu

de déchargeà l'interprète.
Ce registre sera tenu jour par jour, sans

blanc, surchargeou interligne ; il sera coté et
paraphé par le juge de paix et soumis à toute
réquisition aux vérifications de ce haagistrât
et du Président du tribunal mixte*

Art. 17. — En cas de contestation sur la
supputation des rôles, la traduction sera

: taxée, sans frais, parlejuge de paix.
Art. 18. — L'interprète ne pourra refuser

sonministère aux personnes qui le requerront,
sous peine dé dommages-intérêts. 11 devra
remettre les traductions dans un délai de
15 jours, à peine d'une amende de 8 piastres
par jour de retard.

Le délai pourra toutefois être prorogé par
le juge de paix si l'importance de la traduc-
tion l'exige.

Les frais de traduction seront payés direc-
tement par lès parties à l'interprête-traduc-
teur.

Toute traduction sera émargée de la quit-
tance des honorairesperçus.

Art. 19. — En cas d'infraction au règle-
ment, la commission de l'interprète-traducr
teur lui sera retirée.

Art. 20. — L'acceptation par l'interprête-
traducteur d'un salaire ou indemnité quel-
conqueen sus de ses honorairesserapoursuivie
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comme concussion. (1) sans préjudice, de la.
restitution des sommes perçues et des dom-
mages-intérêtss'il y a lieu.

Art. 21, —- L'infidélité ou la mauvaise, foi
dans là traduction Seront punies, conformer
ment aux articles; 162, 174 et 363; dû code
pénal (2).

Art» 22» — Toute personne,qui aura usurpé
les fonctions d'interprètê-traduçtêur asser-
menté sera traduite devant les tribunaux et
passible dé l'application de l'article 258 du.
çôdê pénal (3).

Art» 23- —- Les amendés de contravention à
l'article 18 ci-dessus et celles qui seront pro-
noncées par lès tribunauidanS lés cas prévus
par les articles 20; 21 et 22,- seront versées à
la caisse du conservateur de la propriété fon-
cière; en accroissementdu capital des fonds
d'assurance»

Art» 24* — Lés; interprétés-traducteurs ne
pourront s'éloigner pendant plus1de troisjours
de leur résidence sans autorisation du juge de
pai* qni devra en prévenir le Président du
tribunal1mixte*.

Extrait du Code pénal
Art» 42.— Les tribunaux: jugeant correc-

tionnellement pourront, dans certains: cas,
interdire ôn tout ou en partie l'exercice des
droits civiques,civils et de famille suivants :

1° De vote et d'élection ;
2° D>éligibilité ;}

3? D?être appelé; OÙ nommé aux fonctions de
juré'ou autres fonctions publiques, ou aux
emplois de l'administration, ou d'exercer ces
fonctions ou emplois ;

4? Du. port d'armes ;
5° De vote et de suffragedans les dêlibérar

tions de famille;
6° D'être tuteur, curateur, si ce n'est de ses

enfants et sur l'avis seulementde la famille ;
7U D'être expert ou employé comme témoin

dans lès actes ;
8" De témoignageen justice autrement que

pour y faire de simples déclarations.

LIVRE III. — TITRE 1er.
•— CHAPITRE III

SECTION lr°

§ 3. -- Des faux en écriturepubliqueou authen-
tique etde commerce et de banque

Art. 145. — Tout fonctionnaireou officier
public qui, dans l'exercice de ses fonctions,
aura commis un faux :

Soit par fausses signatures ;
Soit par altération des actes,, écritures où

signatures;
Soit par suppositiondé personnes ;
Soit par des, écritures faites ou intercalées

sur dès registres, pu d'autres actes public*?:
depuis leur confection ou clôture*

Sera puni des travaux forcés; à perpétuité.^.
Art» 146*— Sera aussi pnni dès travaux

forcés à perpétuité; tout fonctionnaire pu; offi?-
cièr public qui, en rédigeant des actes de.son,
ministère, en aura frauduleusementdénaturé
là substance ou les èirconstànces,soitenécrij.
vant dès conventions autres que celles qui
auraient été tracéespu. dictéèspàr les'parties,
soit en constatant comme vrais des faits fàùï
ou commeavoués des faits quiné rétaiênt pas»

Art. 147., — Seront punies des, travaux for*»

ces à, temps tontes autres personnes qui
auront commis un faux en écriture authenti-
que et publique,ou en écriture de, commerce
ou de, banque :

Soit par contrefaçon où altération d'éefir
tures ou de. Signatures ;

Soit par fabrication de conventions, dispo-
sitions, obligations ou décharges ;; ou par leur
insertion après coup. dans, ces actes ;

Soit par addition ou altération de clauses,,
de déclarations ou de, faits que ces actes,
avaient pour objet de recevoir et de cons-
tater.

Art» 148. -—Dans: tous les cas exprimés au
présent paragraphe,celui qui aura fait,usage,
des actes faux sera puni des travaux forcés à
temps.

§ 4* — Du faux en écriture privée

Art. 150. -r Tout individu qui aura,, de
l'une des manières exprimées en l'art* 147,
commis un faux en écriture privée, sera puni
de la réclusion.

Art. 151. — Sera puni dé la même peine;
celui qui aura fait, usage de la pièce fausse.

§ 5, — Des faux commis dans les certificats

Art. 162. — Les faux certificats de toute
nature (c'est-à-dire autres que les certificats
de bonne conduite ou d'indigence) et d'où il
pourrait résulter soit lésion envers les tiers,
soit préjudice envers le Trésor public, seront
punis, selon qu'il y aura lieu, d'après les dis-
positions des § § 3 et 4 de la présente section.

Art. 174. — Tous fonctionnaires, tous offi-
ciers publics, leurs commis ou préposés, tous
percepteurs des droits, taxes, contributions,
deniers, revenus publics ou communaux, et
leurs commis ou préposésqui se seront rendus

(4):Voir ei-aprês l'article 174 du code pénal.
(2) Voir ciraprès le texte de ces articles.
(3) Voir ci-après le texte de cet article.
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coupables du crime de concussion en ordon-
nant dé percevoir ou en exigeant Ou en rece-
vant ce qu'ils savaient n'êtrepas dû ôti excé-
der ce qui était dû pour droits, taxes, contri-
butions, deniers ou revenus, ou pour salaires
ou traitements; seront punis,savoir : les fonc-
tionnaires ou lés officiers publics, de là peiné
de la réclusion, et leurs commis ou préposés,
d'un emprisonnement de deux ans an moins
et de cinq ans; au plus, lorsque là totalitédés
sommes indûment exigées ou reçues ou dont
là perception à été ordonnée à été supérieur1e
à- trois cents francs, '

Toutes les fois que. là totalité dé ces, sommes
n'excédera pas-trois- cents francs, lés fônotiohr
naireS ou officiers publics: ci-dessus .désignés
seront punis d'un emprisonnementi-.de deux à
cinq ans et leurs commis ou préposés d'un
emprisonnement d'une année au moins et dé
quatre ans au plus»

Là tentative de ce délit sera punie Gomme
lé délit lui-même;

Dans tous les cas où la peiné d'emprisonne-
ment sera prononcée, les coupables pourront,
en outre, être,privés des droits;mentionnes en
l'article 42 du présent code; pendant cinq:ans
au moins et dix ans au plus,, à, compter du
jour où ils auront subi leur peine ;; ils; pour-
ront aussi être mis, par l'arrêtou le.jugement,
sous la surveillance de la haute police pen-
dant le même nombre d'années.

_Dans tous les cas prévuspar le présent arti-
cle,, les coupables seront condamnés à une'
amende dont le maximumsera le quart dès
restitutions et des dommages-intérêts,,et le.
minimum, le douzième»

Les dispositions du présent article sont
applicablesaux greffiers et officiers ministé-
riels lorsque le fait a été commis à l'occasion
des recettes dont ils sont chargés par la loi.

Tarifs annexés au décretdu 3 redgeb 1303

TARIF A

Actes du Juge de paixet de son Greffier

Il est alloué pour chaque immatriculation:

1° Pour le transportdu juge de paix ou de
son déléguésur le lieu du bornage :

Quand il n'y a pas plus de deux kilomètres
de sa résidence

. ,
néant,

Au-delà de 2 kilomètres et quelleque soit la
distance, par jour, ci 30 piastres.

2° Pour un artisan chargé de planter les
bornes; par journéede travail, quel que soit
le nombre d'heuresemployèes et quelle que soit
la distance, ci.......... . 5 piastres.

3° H est alloué au greffier de la justice de

paix pour rédaction, copie et transcription de
tous actes et pièces, par immatriculation,
ci.

. . ......... 8 piastres.
Lesinsertions àù Journal Officiel sont payées

Conformément à l'article 3 ci-dessus»

TARIF B
Actes du Caïd

Il est alloué au caïd :
1° Pour les correspondances, publications;

avis à adresser aux parties, rédactiondes eër-
tincats et autres actes relatifs à chaque immàr
triculation,,une indemnité fixé de». 10. piastres»

2° Pour le transport sur le lieu; du bor>

nage :

S'il n'y a. pas plus dé 2kilomètres dé Sa,
résidence». ». ». » »

.".. . * . ». *
.néant*

Au-delà de. deux kilomètres; et;quelle,qûé
soit la distance; par jour , » . »

25 piastres;,

' Î^RIF';©:
. -,-

:'

Actes(du.Greffier<•duTribunal mixte

Il est alloué au greffier dû tribunal mixte :
1°"-Pour toutes lès correspondances relati-

ves à l'immatmèuilationde chaque immeuble;
y compris!les avis; à adresser àùx parties; et.
pour la tenue dès registres ojui seront insti-
tués en cette, matière,; une. indemnité ÛW
de, . . » , , », », »,;.'.. * ,.-,,.,: ... 10' piastres»

2P Pour Fexpêdition dé; là décision du, tri-
bunal mixte; signée par le greffier; contresi-
gnée par la Président;. dû tribunal mixte et
délivrée au conservateur de; là propriété fon^
cièré:

.
Par rÔlé:dè;25 lignes;éi la page; et de 15 syl-

labes;à là ligné* .... », -. » » - • •
î piastre»

Toute;page commencée, sera comptèepour
un demi-rôleet taxée-âraisonde. lp piastre.

TARIF B &)

Salaire des Interprètes-Traducteurs

Il est alloué aux interprètesrtraducteurs
assermentés :

1° Par chaque rôle; du texte français cal-
culé à raison de 25 lignes à la page et 15 syl-
labes à la ligne, savoir :

Pour traduction d'actes de l'arabe et de
l'hébreu en français et du français en arabe,
ci. ........ . », .... -.. . .-.

5 piastres»
De toute langue européenne; en français,

civ...
. . . ..... . ». . ». 3 piastres 1/4.

(1) Modifié par le décret du 9 djpumadirel-aoual
1304, art. 2 (Voirau mot: Interprètes);.-.

21
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Chaque copie, en français ou en arabe, de

la déclaration préalable à l'immatriculation,
sera payée indépendammentdé l'original et à
raison d'une piastre par rôle.

Lès affiches, lettres, notifications ou avis
adressés aux indigènes par le jugé commis-
saire, lé jugé de paix, le câïd et le greffier du
tribunal mixte, ainsi que tous autres actes de
la procédure d'immatriculation, seront tra-
duits gratis du français en arabe ou en
toute autre langue et de l'arabe ou de toute
autre langue en français par les interprètes-
traducteurs*
' 2° Pour légalisation des signatures apposées
en caractères arabes où Hébraïques sur cha-
que acte ou écrit destiné à être produit à là
conservation de là propriété foncière»

.
i p»

3° Lorsqu'il y aura lieu d'assister le jugé de
paix dànsles opérations dé bornage, les deux
tiers des droits alloués au juge de paix.

4° Pour traductions orales, soit au tribunal
mixte, Soit au siège delà justice dé paix, par
Vacation dé trois heures, sans qu'il puisse en
être accordé plusdedeuxparjour, 7 piastres.

l«r mai 1886

Arrêté du Directeur général dès travaux pu-
blies sur l'exécution dés plans des propriétés
rurales; fN° 20, Journal OfficielTunisien).

12 ramadan 1303 (14 juin 1886)

Décret sur l'organisation de la conservation de
la propriété foncière

LOUANGES A DIEU

TITRE I

De la conservation de là propriété foncière

CHAPITRE I

DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Art. 1er. — La conservation de la propriété
foncière est placée dans les attributions de la
direction des finances..

Le conservateurest nommé par nous sur la
présentation du Directeur des finances.

Art. 2. —r Le bureau de la conservation
sera ouvert dé huit heures du matin à quatre
heures du soir, les dimanches et jours fériés
exceptés.

Les jours fériés sont :
Le 1er janvier de l'année grégorienne — le

lundi qui suit les jours de Pâques et de la

Pentecôte— l'Ascension — le 14 juillet — le
15 août (Assomption) — le 1er novembre
(Toussaint) et le 25 décembre (Noël).

Art. 3. •—
Avant d'entrer en fonctions, le

conservateur fera enregistrer sa commission
au greffe du tribunalcivil deTunis ; il prêtera
devant le même tribunal, îè serment de rem-
plir avec fidélité les fonctions qui lui Sont
confiées»

En cas d'absence ou d'empêchement du eôn^
servatèUr, il sera supplée par un employé dé-
signé par le Directeur des finances, sur la
proposition du conservateur. Le préposé de-
meurera garantde sa gestion, sauf son recours
contre ceux qui l'auront remplacé»

L'indemnité de l'intérimaire sera fixée par
le Directeur des finances sur là proposition du
conservateur*

S'il y à vacance du bureau, par mort ou
autrement; le cas de démissionexcepté, il sera
rempli, en attendant la nomination du nou-
veau titulaire,, par Un employé désigné par lé
Directeurdes finances.

L'intérimaire demeurera responsable de
sa gestion et il aura droit à la totalité des
salaires.

Le préposé démissionnairene pourra quit-
ter ses fonctions avant l'installation de son
successeur, à peine de répondre de tous dom-
mages-intérêts auxquels la vacance momen-
tanée du bureau pourrait donner lieu.

CHAPITRE II

DU CAUTIONNEMENT QUE DOIT FOURNIR LE
CONSERVATEUR

Art. 4. — Le conservateur fournira un cau-
tionnement qui pourra être constituéen tout
ou en partie soit en immeubles urbains bâtis,
situés à Tunis et immatriculésconformément
à la loi du 19 ramadan 1302 (l^ juillet 1885),
soit en obligations de la dette générale tuni-
sienne 4 p. 0/0, ou en rentes 3 0/0 non amortis^
sables sur l'Etat français.

Le cautionnement pourra être fait en va-
leurs de même nature appartenant à des tiers.
Quels qu'en soient les propriétaires, les biens
ou valeurs affectés ne doivent ni remplacer
des constitutionsdotales, ni provenir de cons-
titutions de cette espèce, ni appartenir à des
mineurs, à des interdits, à des absents, à des
communes ou à des établissements publics ou
religieux.Enfin, les titulaires doivent en avoir
la libre disposition.

Art. 5. — Le cautionnement ci-dessus de-
meure spécialement et exclusivement affecté à
la responsabilité du préposé à la conservation
pour les erreurs et omissionsdont la loi le rend
garant envers le public.
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Art. 6. — L'acte de cautionnement con-

tiendra affectation spéciale. Cette affectation
subsistera pendant toute la durée des fonc-
tions et dix ans après ; passé lequel délai, les
biens servant de cautionnementseront affran-
chis de plein droit de toutes actions de re-
cours qui n'auraientpas été intentées dans cet
intervalle»

Le préposé à la conservation aura domicile
dans le bureau où il remplira ses fonctions,
pour les actions auxquelles sa responsabilité
pourraitdonner lieu. Ce domicile est de plein
droit ; il durera aussi longtemps que la res-
ponsabilité du préposé ; toutes poursuites à
cet égard pourront y être dirigées contre lui,
quand même il serait sorti de place, ou contré
ses ayants-cause,

Art. 7. — Lé conservateur qui aura cons-
titué son cautionnement en immeubles aura
la faculté de le remplacer, en tout ou en par-
tie, par d'autres immeubles, par des obliga-
tions tunisiennesou par des rentes sur l'Etat
français, pourvu que les valeurs substituées
réunissent les conditions exigées par le présent
décret, notamment par l'art. 4, et que toutes
les règles et conditions applicables a la
constitution du cautionnement soient obser-
vées.

L'affectation des immeubles remplacés cesse
de plein droit du jour où le nouveau caution-
nement est définitivementconstitué*

Lorsqu'il s'agira d'un des changements pré-
vus par le présent article, et que le conserva-
teur ne seraplus en exercice, l'acte ne contien-
dra affectation que pour le temps pendant
lequella responsabilitédu conservateurenvers
les tiers pourra resterengagée»

Art. 8. — Le cautionnement sera de cin-
quante mille piastres (50,000 p.)

Indépendamment de ce cautionnement, lé
conservateur devra fournir un second cau-
tionnement comme comptable du Trésor.

Les règles qui seront adoptées pour les cau-
tionnements des comptables seront applicables
à ce second cautionnement.

SECTION I

Du cautionnementen immeubles

Art. 9. — Le cautionnementen immeubles
sera reçu par le tribunal civil de Tunis, con-
tradictoirementavec le procureur de la Répu-
bliqueprès le même tribunal.Le conservateur
sera tenu d'en justifier à la direction des fi-
nances au plus tard dans le mois de l'enregis-
trement de sa commission.

L'inscriptiondu cautionnementsera faite à
la diligenceet aux frais du préposé.

Elle subsistera pendant toute la durée de sa
responsabilité.

L'inscription n'a lieu que jusqu'à concur-
rence du cautionnement fourni et sur les im-
meubles qui en sont l'objet. Elle est indéfinie.
Elle ne peut être ni purgée, ni prescrite,même
par les tiers détenteurs, tant que les immeu-
bles sont affectés à la garantie de là gestion
du conservateur.

SECTION II

Du cautionnementen obligations tunisienneset
en rentes françaises (3 0\0 perpétuel)'

Art» 10. — Pour constituer son cautionne-
ment en obligations ou en rentes, lé conser-
vateur sera tenu d'en faire la déclaration au
receveur général des finances» 11 joindra à
cette déclaration là lettre d'avis de sa nomi-
nation»

L'acte de cautionnement en obligations ou
en rentes est fait entre le receveur général
des finances et les propriétaires des titres; en
autant d'originaux qu'il y a de parties con-
tractantes.

Il est fait, en outre, un original pour tenir
lieu dé l'expéditionaudit acte dont le dépôt
devra, dans ce cas, être fait au greffe par le
conservateur avant;sa prestation de serment.
Les numéros des obligations, les séries et les
numéros des rentes affectéesy^ont indiquésen
toutes lettres.

Les titres sont déposés à la caisse du. rece-
veur général des; finances,qui détache;,au fur
et à mesure des échéances, les coupons desti-
nés à permettre le paiement dés arrérages et
les remet, contre décharge; aux propriétaires
dès titres,

Art. II. r— Les rentes françaises ou les in-
térêts- des obligations tunisiennes affectées, à
titre de cautionnement devront être capitali-
sés au dénier vingt, de manière à présenter,
par le résultat de cette capitalisation,un chif-
fre égal à celui du cautionnement en immeu-
bles dont les dites rentes ou obligations tien-
nent lieu.

La valeur des monnaies françaisesen pias-
tres tunisiennes sera déterminée par le cours
du change au jour de la constitution du cau-
tionnement. Ce cours sera indiqué par un cer-
tificat du receveur général des finances qui
restera annexé à l'original déposé.

SECTION III

De la libération du cautionnement
•

Art. 12. — La libération du cautionnement
est prononcée par le tribunal civil de Tunis,
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et par jugement rendu sur simple requête
présentée par le propriétaire des immeubles,
des obligations ou des rentes, ou par ses
ayants-droit,et le procureur de la République
entendu.

11 est produit à l'appui de la requête :
1° Un certificat du Directeur des finances

constatant la daté à laquelle le conservateur
à cessé ses fonctions.

2° Un certificat du receveur général des fi-
nances et du greffier près le tribunal de Tunis,
constatant qu'il n'existe ni opposition, ni
action en garantie ou responsabilitécontre le
conservateur*

Art, 13» — Sur là remise d'une expédition
du jugement,prononçant la libération du cau-
tionnement, le conservateur de là propriété
foncière radie l'inscription prise sur lès im-
meubles.

Sur la production de semblable expédition,
le receveur général des finances remet au
propriétaire les titres affectés au cautionne-
ment»

Si le propriétaire des titrés est décédé, son
ayant-droit fournit, en outre, un certificat de
propriété.

Il sera procédé de là même manière dans le
ÇàS de libérationdu cautionnementà la suite
de substitution.

Art» 14. — Lorsque; à défaut par le con-
servateur d'avoir acquitté le montantdes con-
damnations prononcées contre lui, et en
exécution d'un jugement ou d'un arrêt ayant
acquis force de chose jugée, il y a lieu de réali-
ser tout ou partie des titres affectés au cau-

.
tionuément, le receveur général provoque la
vente et y fait procéder jusqu'à due concur-
rence; après notification à lui faite du juge-
ment ou de l'arrêt, après remise à lui faite du
certificatde l'avoué ou de l'avocat défenseur
de la partie poursuivante, contenant la date
de la signification du jugement faite au domi-
cile de la partie condamnée et sur l'attestation
du greffier qu'il n'existecontre le jugement ni
opposition ni appel.

Le produit de la négociation est versé par
l'agentqui a qualitépour procéder à la vente,
à la caisse du receveur général des finances
lequel reste chargé d'en opérer la remise à
qui de droit, sur la production des justifica-
tions prescritespar les lois et règlements.

Art. 15. — Lorsque le cautionnementcons-
titué soit en immeubles, soit en obligations ou1

en rentes, appartient, partie à des tiers et
partie au conservateur, et qu'il doit être
réalisé par suite des condamnations encourues
par ce dernier, il est procédé d'abord à la
vente totale ou partielle des biens ou des tU
très appartenant au conservateur, et subsi-

diairement à celle des biens ou des titres
fournispar des tiers.

Si ces derniers biens ou titres sont la pro-
priété de plusieurs intéressés, la vente en est
faite, à défaut d'accord entre ces derniers,
proportionnellement à l'importance de la
somme pour laquelle chacun d'eux s'est en-
gagé.

Art. 16» — Dans les quinze jours qui sui-
vent la réalisation,le conservateurest tenu de
remplacer ou de compléter le cautionnement
dont tout ou partie a été vendu, en observant
les formes et les conditions exigées pour le
cautionnementprimitif.

CHAPITRE III

DU TRAITEMENTDU CONSERVATEUR

Art. 17. — Le conservateur recevra pour
toute rémunération et indemnités les remises
et salaires ci-après fixés.

1° 11 aura sur la recette des droits perçus
pour le compte du Trésor conformément aux
dispositions du titre II du présent décret, une
remise de deux pour cent.

2° 11 lui sera payé par les requérants, pour
les actes qu'il délivrera, outre le papier tim-
bré, les sommes énoncées au tarif faisant
l'objet du tableau annexé à la présente loi.

CHAPITRE IV

DES REGISTRES SERVANT A RECEVOIR LES ACTES

DE LA CONSERVATION

Art. 18. — Les registres servant à recevoir
les actes de la conservation seront cotés et
paraphés conformément à l'article 349 de la
loi du 19 ramadan 1302. Cette formalité sera
remplie, sans frais, dans les trois jours de la
présentationdes registres.

Les actes seront datés et consignés de suite,
sans blanc et jour par jour ; ils seront numé-
rotés suivant le rang qu'ils tiendront dans les
registres et signés du préposé.

Le conservateur rédigera lui-même les ins-
criptionsqui, d'après la loi, doivent être faites
par lui, d'office, aux frais des intéressés.

Art. 19. — Le dépôt du double du registre,
dont la tenue estprescrite par l'article 345 de
la loi du 19 ramadan 1302(le juillet 1885), est
effectué par le conservateur dans le délai fixé
par la loi. L'envoi a lieu par la poste au moyen
d'un paquet chargé.

Le jour même de la réception du registre,
le greffier dresse acte de la remise et il en fait
parvenir,,par lettre chargée, le récépissé au
conservateur.
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Le tout a lieu sans frais.
Les doubles des registres sont gardés au

greffe sous clé. Il est interdit au greffier d'en
donner connaissance à toute autre personne
qu'au Président du tribunal, au procureurde
la République,au conservateurde la propriété
foncière et aux agents spécialement désignés
par le Directeurdes finances.

En cas de destruction des registres des dé-
pôts, lès doubles conservés au greffé sont im-
médiatementremis, contré récépissé, au con-
servateur de la propriété foncière, qui procède
à la reconstitutionde ces registres, sans qu'il
puisse en résulter aucune charge nouvelle
pour les parties. Cette reconstitutionaura lieu
dans la même formé dans les cas de destruc-
tion dés doubles gardés au greffe.

Art. 20» — Tous les registres exclusive-
ment consacrés à l'immatriculation ou à là ré-
daction des titres de propriété ; toutes les co-
pies de titres dé propriété délivrées lors de
l'immatriculationpar le conservateur de là
propriété foncière; tous les actes expressé-
ment exigés par la loi pour parvenir à l'im-
matriculation et qui ne sont pas soumis au
timbre par la législation actuellement en vi-
gueur, en seront exempts. Les copies de titres
de propriété délivrées par lé conservateur
seront établies sur papier au timbre propor-
tionnel, toutes les fois que le droit de propriété
ne résultera pas d'un titre timbré.

Les registres destinés aux formalités posté-
rieures à l'immatriculation ; les reconnais-
sances de dépôt, états, certificats, copies de
titres de propriété ou autres, et gènèralemenjb
tous actes délivrés par le conservateur, pos-
térieurement à l'immatriculation seront sur
papier timbré.
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Lés prescriptions de la législation actuelle
sur le timbre sont, en tant que de besoin,
modifiées par les dispositions qui précèdent.

Il n'est rien innové à l'égard des quittances,
sauf en ce qui concerne celles du conservateur
délivrées au pied des actes et des bordereaux
déjà timbrés, lesquelles ne donnerontpas lieu
à là perceptiond'un droit spécial.

TITRE II

Do la. perception des droits au profit
du Trésor

CHAPITRE PREMIER

ATTRIBUTIONS DU CONSERVATEUR RELATIVEMENT

A liA PERCEPTION DES DROITS

Art, 21. — En outre dès attributions;déter-
minées par là loi du 19 ramadan 1302 (l* juil-
let 1885), lé conservateur de la propriété fon-
cièreest chargé de percevoir :

1° Lés droits et amendes auxquels donne-
ront lieu les acteset pièces déposés pour l'àc-
complissement dès formalités et les mutations
révélées par ces actes et pièces; lorsque, le
paiement dans une: des caisses du Trésor n'en
sera pas établi et, sauf restitution, si ce; paie-
ment est ultérieurement justifié dans le délai
prescrit;

2° Les droits établis; ou à établir au profit
du Trésor pour chaque formalité.

Art. 22. — Lorsqu'il y aura lieu de perce-
voir la taxe prévue pour le fonds d'assurance
par ^article 39 de là loi du 19 ramadan 1302,
il sera perçu, dans les. mêmes conditions,, au
profit du Trésor publié, un droit proportion-
nel de 1 pour 1,000 ou un droit fixe de 2 pias-
tres.

Toutefois, le droit établi par le présent ar-
ticle ne;sera exigible, lors dé l'immatricula-
tion, qu'en raison des inscriptions de droits
réels immobiliers constatés dans le titre au
profit de tiers, et seulement sur la valeur de
chacun de ces droits.

La perceptiondu droit proportionnelsuivra
les sommes et valeurs de 100 piastres en 100
piastres.

TITRE III

Des valeurs
sur lesquelles le droitproportionnel est assis

et de l'expertise

Art. 23. — La valeur de la propriété, de
l'usufruit et de la jouissance des immeubles:
et droits réels immobiliers est déterminéepour
la liquidation et le paiement des droits et sa-
laires ainsi qu'il suit, savoir ;
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1» Pour l'immatriculation, par la déclara-

tion estimative des parties.
L'estimationne devra, dans aucun cas, être

inférieure à la valeur en capitalou en revenu,
sans distraction des charges, telle qu'elle
pourra résulter du dernier acte émané des
parties, pourvu que cet acte ne soit pas anté-
rieur de plus de deux ans au dépôt de la de-
mande d'immatriculation;

2° Pour les créances à terme, leurs cessions
et transports, et autres actes obligatoires,par
le capital exprimé dans l'acte et qui en fait
l'objet ;

3° Pour les quittances et tous autres actes
de libération, par le total des sommes dont le
débiteur se trouve libéré ;

4° Pour les marchés et traités, par le prix
exprimé ou l'évaluation qui sera faite des ob-
jets qui en seront susceptibles;

5° Pour les créations de rentes, soit perpé-
tuelles, soit viagères, ou de pensions à titre
onéreux, par le capital constitué et aliéné ;

6° Pour les cessions ou transports desdites
rentes ou pensions, et de la rente de l'enzel, et
pour leur amortissementou rachat, par le ca-
pital constitué, quel que soit le prix stipulé
pour le transport ou l'amortissement;

7° Pour les rentes et pensions créées sans
expression de capital, leurs transports et
amortissements,à raison d'un capital formé
de seize fois la rente perpétuelle et de huit
fois la rente viagère ou la pension, et quel
que soit le prix stipulé pour le transport ou
l'amortissement.

Il ne sera fait aucune distinction entre les
rentes viagères et pensions créées sur une tête
et celles créées sur plusieurstêtes, quant à l'é-
valuation.

Les rentes et pensions stipulées payables en
nature seront évaluées aux mêmes capitaux,
estimation préalablement faite des objets d'a-
près le dernier cours du marché de la situa-
tion des biens à la date de l'acte, à l'appui du-
quel il sera rapporté un extrait certifié de ce
cours.

A défaut de mercuriales, ou s'il est ques-
tion d'objets dont les prix ne puissent être ré-
glés par les cours du marché, les parties en
feront une déclarationestimative ;

8° Pour les actes et jugements portant con-
damnation, collocation, liquidation ou trans-
mission,par le capital des sommes et les in-
térêts et dépens liquidés;

9° L'usufruit transmis à titre gratuit s'é-
value à la moitié de la valeur entière de l'ob-
jet;

10° Pour les baux à ferme ou à loyer, les
sous-baux, cessions, rétrocessions et subroga-
tions de baux par le prix annuel exprimé, en

y ajoutant les charges imposées au preneur et
le prix du droit au bail. Si le bail est stipulé
payable en nature, il en sera fait une évalua-
tion conformément au troisièmealinéa du nu-
méro 7 du présent article.

Il en sera de môme des baux à portion de
fruits pour la part revenant au bailleur, dont
la quotité sera préalablementdéclarée et sur
là valeur de laquelle le droit d'inscriptionsera
perçu.

A défaut de mercuriales, ou s'il s'agit d'ob-
jets dont la valeur ne puisse être constatée
par les cours du marché, les parties en feront
une déclaration estimative ;

11° Pour les baux à rentes perpétuelles et
ceux dont la durée est illimitée, par un capital
forméde seize fois la rente ou le prix annuel, et
les charges aussi annuelles, en y ajoutant éga-
lement les autres charges en capital et les de-
niers d'entrée, s'il en est stipulé. Les objets
en nature s'évaluent comme ci-dessus ;

12° Pour l'emphytêose, les cessions, rétro-
cessions et subrogations,par le capital, au de-
nier 16 du revenu de l'immeuble,établi comme
il est dit ci-dessus, et augmenté des charges
et deniers d'entrée, si la jouissance doit en-
core durer plus de seize ans, ou sur le nombre
d'années restant à courir, s'il est inférieur à
seize.

13° Pour les baux à vie, sans distinction de
ceux faits sur une ou plusieurs têtes, par un
capital formé de huit fois le prix et les char-
ges annuelles, en y ajoutant de même le mon-
tant des deniers d'entrée et des autres char-
ges, s'il s'en trouve d'exprimés.

Les objets en nature s'évaluentpareillement
comme il est prescrit ci-dessus ;

14° Pour les échanges, par une évaluation
qui doit être faite en capital, d'après le revenu
annuel multiplié par 16, sans distraction des
charges ;

15° Pour les engagements et antiehrèses,
par le prix et les sommes pour lesquels ils
sont faits;

16° Pour les ventes, adjudications,cessions,
rétrocessions, licitations et tous autres actes
civils ou judiciaires portant constitution ou
translation d'enzel, translation de propriété,
de superficie, d'usage ou d'habitation, ou de
servitude à titre onéreux, par le prix ex-
primé, en y ajoutant toutes les charges en ca-
pital, ou par estimation d'expert dans les cas
autorisés par le présent décret.

Si l'usufruit est réservé par le vendeur, il
sera évalué à la moitié de tout ce qui forme
le prix du contrat, et le droit sera perçu sur
le total ; mais il ne sera dû aucun autre droit
pour la réunion de l'usufruit à la propriété;
cependant, si elle s'opère par un acte de ces-
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sion et que le prix soit supérieur à l'évalua-
tion qui en aura été faite pour régler le droit
de la translation de propriété, il est dû un
droit, par supplément, sur ce qui se trouve
excéder cette évaluation. Dans le cas con-
traire, l'acte de cession est inscrit pour le
droit fixe ;

17° Pour les transmissionsentre vifs à titre
gratuit et celles qui s'effectuentpar décès.

S'il s'agit d'une créance hypothécaire ou
privilégiée,par le capital exprimédans l'acte.

S'il s'agit de la propriété, de l'enzel, de là
rente de l'enzel, de l'usage ou de l'habitation
perpétuels, de la superficie ou d'uue servi-
tude, par l'évaluation qui sera faite et portée
à seize fois le produit des biens, ou le prix des
baux courantsou le montantde la rente,sans
distraction des charges.

Il ne sera rien dû pour là réunion de l'uSu-
fruit à la propriété, lorsque le droit d'inscripr
tion aura été acquitté sur la valeur entière
de la propriété.

S'il s'agit de l'emphytêose, par le capital, au
denier 16 du revenu de l'immeuble évalué
comme il est dit ci-dessus, si la jouissance
doit encoredurer plus de seize ans, ou sur le
nombre d'annéesrestant à courir s'il est infé-
rieur à seize.

S'il s'agit de l'usufruit, de l'usage ou de
l'habitation temporaire, par l'évaluation qui
en sera portée à huit fois le produit des biens
ou le prix des baux courants, aussi sans dis-
traction des charges.

Lorsque l'usufruitier qui aura acquitté le
droit d'inscriptionpour son usufruit acquerra
la nue propriété, il paiera le droit d'inscrip-
tion sur sa valeur, sans qu'il y ait lieu d'y
joindre celle de l'usufruit.

Art. 24.— Si les sommes ou valeurs ne sont
pas déterminées dans un écrit ou dans un ju-
gement donnant lieu au droit proportionnel,
les parties seront tenues d'y suppléer, avant
l'inscription, par une déclaration estimative
certifiée et signée au pied de l'acte ou écrit
qui restera déposé au bureau de la conserva-
tion. Si les parties ne savent ou ne peuvent
signer, leur déclaration sera reçue et signée
sur l'acte par le conservateur, avec les expli-
cations nécessaires.

Il sera fait, le cas échéant, application des
dispositions de l'article 23, nombre 1, du pré-
sent décret.

Art. 25. — Si la valeur en capital ou en re-
venu, énoncéedans l'un des actes, écrits ou
déclarations prévus par les articles 23 et 24
qui précèdent paraît inférieure à la valeur
réelle en capital ou en revenu à l'époque de
l'immatriculation ou de l'inscription, l'exper-
tise pourra en être requise par l'administra-

tion dans les deux années, à compterde la date
de ces formalités.

Art. 26. — La demande en expertise sera
faite au juge de paix de la situation des biens,
par une pétition portant nomination d'un ex-
pert, et qui sera notifiée à la partie, avec in-
vitation de faire connaître, dans le délai de
huitaine, si elle accepte l'expert de l'adminis-
tration. En eas de désaccord, l'expert sera
nommé par le juge de paix, sur simple re-
quête, dans les dix jours de la demande.

Le procès-verbàl d'expertise sera rapporté,
au plus tard, dans le mois qui suivra la re-
mise qui aura été faite à l'expert de l'ordon-
nance du juge de paix.

Les frais de l'expertise seront à la charge
de là partie qui succombera.

La partie sera tenue, dans tous les cas;
d'acquitter sur le supplément d'estimation,
constaté par le rapport de l'expert, le droit
d'inscription,la taxe au profit du fonds d'as-
surance, le salaire du conservateur et, s'il y
a lieu, les droits dé timbre et de mutation.

Il sera, en outre, perçu au profit du Trésor,
à titre d'amende, une somme égale au mon-
tant des droits, taxe et salaires qui n'auront
pas été perçus.

Les tuteurs et curateurs supporterontper-
sonnellement les peines ci-dessus, lorsqu'ils
auront fait des estimations insuffisantes.

Le mari en sera tenu solidairementavec la
femme, toutes les fois que celle-oi, pour agir,
aura besoin de l'autorisationmaritale.

Art. 27. — L'expertise prévue par les arti-
cles précédentspourra, sous les mêmes peines,
être demandée par l'administrationtoutes les
fois qu'elle jugera insuffisantes lès sommes où
valeurs ayant servi de base à la perception
du droit de la karoube et des droits de timbre
sur les actes de mutation immobilière. Cette
demandé devra être présentée dans les deux
ans, à compter do la perception du droit de la
karoube.

TITRE IV

Du paiement des droits et de ceux
qui doivent les acquitter

Art. 28. — Les droits, salaires et amendes
de contraventionet la taxe au profit du fonds
d'assurance, seront payés par le requérant,
au moment de la réquisition de chaque for-
malité, sauf le cas où elle sera faite par le
ministèrepublic, dans l'intérêt des incapables.'

Nul ne pourra différer le paiement des-
dites sommes sous le prétexte de contestation
sur la quotité ni pour quelque autre motif
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que ce soit, sauf à se pourvoir en restitution,
s'il y a lieu.

Le conservateur en expédiera quittance au
pied des actes, déclarations et certificats par
lui remis ou délivrés. Chaque somme y sera
mentionnéeséparémenten chiffres et le total
sera inscrit en toutes lettres»

Si les sommes consignées au moment du
dépôt"des actes sont inférieures au total des
sommes exigibles, le reliquat sera acquitté
avant le retrait des pièces.

Les sommes qui seront exigibles pour les
formalités requises par lés magistrats et fonc-
tionnaires publics, en conformité de l'art. 359
de la loi du 19 ramadan 1302 (1er juillet 1885),
Seront recouvrées sur les débiteurs par les
soins du conservateur qui indiquera, tant sur
les registres que sur les bordereaux, que les
droits et salaires sont dus.

Art» 29. — Le recouvrement des droits,
salaires et amendés qui, par suite d'erreur,
omission ou pour toute autre cause, n'au-
raient pas été versés d'avance en tout ou en
partie sera suivi solidairement contre tous
ceux qui auront, concouru;aux actes, conven-
tions ou déclarations ou qui en profiteront.

Art. 30. — Pour le recouvrementdes droits
et amendes, le Trésor jouira du privilège
prévu par les art, 129 du décret du 14 hidjé
1301 et 229 de la loi du 19 ramadan 1302.

TITRE V

Des droits acquis et de la prescription
Art, 31.— Les droits, amendes, salaires et

taxes au profit du fonds d'assurance réguliè-
rement perçus ne pourront être restitués,
quels que soient les événements ultérieurs,
sauf les cas prévus par le présent décret.

Art. 32. — Il y a prescription pour la de-
mande des droits et amendes revenant au
Trésor en vertu de la présente loi, après deux
années, à compterdu jour de l'enregistrement
au registre des dépôts, s'il s'agit d'un droit
ou amende non perçu ou d'un supplément
de perception insuffisamment' faite, ou d'une
fausse évaluation dans une déclaration, et
pour la constater par voie d'expertise.

Les parties seront également nonreceva-
bles après le même délai pour toute demande
en restitution de droits perçus.

La prescription sera suspendue par des de-
mandes signifiéesavant l'expirationdesdélais,
mais elle sera acquise irrévocablementsi les
poursuites commencées sont interrompues
pendant une année sans qu'il y ait d'instance
devant les juges compétents, quand même le
premier délai pour la prescription ne serait
pas expiré.

TITRE VI

Des poursuites et instances
Arti 33» — La solution des difficultés qui

pourront s'élever relativementà la perception
des droits, salaires et amendes, et de la taxe
au profit du fonds d'assurance, avant l'intro-
duction des instances, appartiendraau conser-
vateur.

Art. 34. >— Le recouvrement des droits,
salaires et amendes et de la taxe au profit du
fonds d'assurance, ainsi que de tous supplé-
ments exigibles, sera poursuivi par voie de
contrainte»

Là contrainte sera décernée par le conser-
vateur, visée et rendue exécutoire par le juge
de paix et signifiée administrativeinent dans
les conditions prévues par l'art. 41 de la loi
du 19 ramadan 1302.

L'exécution de la contraintene pourra être
interrompueque par une opposition formée
par le redevableet motivée, avec assignation
à jour fixe devant le tribunal civil de Tunis.

Dans ce cas, l'opposant sera tenu d'élire
domicile à Tunis.

Art. 35. — L'introduction et l'instruction
des instances auront lieu devant le tribunal
civil de Tunis.

L'instruction se fera par simples mémoires
respectivement signifiés» Le ministère des
avoués ou des avocats défenseursne sera pas
obligatoire pour les parties.

Il n'y aura d'autres frais à supporterpour la
partie qui succombera que ceux du papier
timbré, des significations et des "droits qui
auront été perçus par le Trésor sur les divers
actps de l'instance.

Les jugements seront rendus sur le rapport
d'un juge fait en audience publique et sur les
conclusions du procureur de la République.

Ils seront sans appel et ne pourront être
attaqués que par voie de cassation.

TITRE VII

De l'administration du fonds d'assurance

Art. 36. — Les sommes encaissées pour le
compte du fonds d'assurance sont versées par
le conservateuren compte courant à la caisse
du receveur général des finances qui lui en
délivre récépissé.

Art. 37. — Les indemnités allouées dans le
cas prévu par l'article 40 de la loi du 19 ra-
madan 1302 (1er juillet1885) serontpayées par
le conservateur de la propriété foncière, sur
la quittance des ayants-droit qui produiront,
notamment, une expéditiondu jugement ap-
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puyée de l'original de la notificationau minis-
tère public, et d'un certificat du greffier attes-
tant qu'il n'existé pas d'opposition.

Art. 38. — Les attributaires d'indemnités
n'auront droit à aucun intérêt.

Art. 39»- Les saisies-arrêtsouoppositions au
paiement des indemnités sont faites entre les
mainsduconservateurde la propriété foncière»
La saisie-arrêtou opposition ne sera point va-
lable si l'original n'a été visé par le conserva-
teur»

Lé conservateur sera tenu de délivrer, sur
là demande du saisissant, un certificat qui
tiendra lieu, en ce qui-le concerne, de tous
autres actes et formalités prescrits, à l'égard
des tiers saisis, par le titré Yll du livre Y du
code deprocédurecivile français» S'il n'est rien
dû au saisi, le certificat l'énoncera»

Si la somme due au saisi est liquide, le cer-
tificat en déclarera lé montant ; si elle n'est
pasliquide, le certificat l'exprimera»

Dans le cas où il serait Survenu des saisies--
arrêts ou oppositions sur la même partie et
pour le même objet, leconservateur sera tenu,
dans les certificats qui lui seront demandés,
de faire mention des dites saisies-arrêts ou
oppositions et de désigner les noms et élec-
tions de domicile des saisissants, et les causes
des dites saisies^arrêtsou oppositions.

Tableau des salaires dus au conservateur de la
propriété foncière, en vertu du décret du 13
ramadan 1303'(14juin 1886).

FORMALITÉS POUR LESQUELLES IL EST DU DES

SALAIRES AU CONSERVATEUR

P. G.
1° Pour toutes les formalités concer-

nant une immatriculation,jusquès et y
compris l'établissementdu titrede pro-
priété; si lavaleur de l'immeublen'ex-
cède pas 5,000 piastres. ........ 50

Si la valeur de l'immeubleest com-
prise entre 5,000 et 10,000 piastres

. .
75

Si elle est comprise entre 10,000 et
20,000 piastres 100

Entre 20,000 et 50,000 piastres ... 150
Entre 50,000 et 100,000 piastres

. .
200

En plus, pour tout ce qui excédera
100,000 piastres, 100 piastres par
100,000 piastres ou fraction de
100,000 piastres.

Ces taxes seront, dans tous les cas,
acquises, quelle que soit l'issue de la
demanded'immatriculation.

2° Pour l'établissement de chaque

titre de propriété,lors de la mutation,
du morcellement ou de la division
d'une propriété ou d'un enzel immatri-
culé ....... 30

3' Pour chaque copie du titredepro-
prièté délivréesoit aumoment de l'éta-
blissement du titre, soit ultérieure-
ment, deux piastres par rôle de 30
lignes à la page et 15 syllabes;à la li-
gne. Ce tarif sera applicableà toutes
les copies collationnées délivrées par le
conservateur.

Toute page commencéesera comptée
pour un demi-rôle et rendra exigible
un salaire d'une piastre»

4° Pour chaquemention faiteposté-
rieurement à l'établissement du titre
de propriété, soit sur lé titre même;
soit Sur chacune des copies.

. * » », »
2

5° Pour l'enregistrement sur les
deux registres et pour la reconnais-
sance des dépôts d'actes ou de borde-
reaux à inscrire; transcrire ou men-
tionner

. » ... .... .•.--, . . ... I
6' Pour l'inscription que le conser-

vateur doit faire de chacun des droits
reconnus par la décision ordonnant
l'immatriculation et pour toute ins-
cription ultérieure, soit d'office, soit-
sur la réquisition des parties, concerr
nant l'un des faits et conventions pré-
vus par l'article 343 delà loi du 19
ramadan 1302 et ayant pour objet des
sommes ou valeurs, un droit propor-
tionnel de un pour mille; au minimum
d'une piastre»

Si le fait dont l'inscription; est re-
quise ne rentre point dans les prévi-
sions des dispositions qui précèdent,
quel que soit le nombredes intéressés,
lorsque la formalité sera requise par
le même,bordereau, deux piastres par
rôle d'écriture du conservateurconte-
nant 30 lignes à la page et 15 syllabes
à la ligne.

Les salaires fixés- ci-dessus seront
dus sur l'inscriptionprovisoire et il ne
sera perçu sur l'inscription définitive
que ............. 2

7° Pour chaque copie d'inscription
concernantun droit réel déterminé et
surdes individusspècialementdésignès,
sans qu'il puisse être rien exigé pour
toute attestation, dans la même copie,
que les inscriptionsdélivrées sont les
seules subsistantes sur le même droit
réel et sur les mêmes individus, deux
piastres par rôle d'écriturede 30 lignes
à la page et de 15 syllabes à, la ligne,
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au minimumde deux piastres 2

8° Pour les certificats constatant
simplement la conformité ou la non-
conformité des copies du titre de pro-
priété avec le titre même, par chaque
copie sur laquelle il est certifié .... 2

9° Pour chaque certificatnégatif :
J° D'inscription ;
2° De transcription de saisies et

dénonciation de saisies ;
3° De mention de résolution, nullité

ou rescision -d'actes inscrits, deux
piastres par individu sur lequel il
est certifié et par immeuble faisant
l'objet d'un titre distinct de pro-
priété 2
10? Pour les relevés sommaires déli-

vrés en conformité de l'article352, 2me
alinéa de la loi du 19 ramadan 1302,
deux piastres par inscription comprise
dans chaque relevé» 2

11° Pour chaque duplicata de quit-
tance 50

12° Pour la transcription de chaque
procès-verbalde saisie immobilière et
de chaque exploit de dénonciation de
ce procès-verbal au saisi, deux piastres
par rôle d'écriture du conservateur,
contenant 30 lignes à la page et 15
syllabes à la ligne»

13° Pour lamention des notifications
prescritespar les articles 691 et 692du
code de procédurecivile français (som-
mation au saisi, aux créanciers ins-
crits et aux incapables de prendre
connaissance du cahier des charges).

.
2

14° Pour la radiation de la saisie
immobilière 2

15? Pour la mention du jugement
d'adjudication 2

16° Pour la mention dujugementde
conversion de saisie 2

17° Pour chaque mention d'un juge-
ment de résolution, nullité ou resci-
sion, soit sur le titre, soit sur une
copie, soit en marge d'une inscription
précédente, et, en général, pour toute

.
mention en dehors du registre des for-
malités préalablesà l'immatriculation
non spécialement tarifée 2

18° Pour l'acte constatant le refus
du conservateurd'inscrireou de trans-
crire dans les cas prévus par la loi

. . 2
19° Pour la notification à chaque

porteur d'une copie de titre non repré-
sentée, et pour toute autre notification
faite à la diligence du conservateur,
en sus des déboursés

, , 2

20° Pour l'affiche au tableau pres-
critpar l'art. 350 delà loi du 19 rama-
dan 1302, d'un exploit de notification. 2

12 ramadan 1303 (14 juin1886)

Décret relatif aux frais d'exécutiondes plans
des propriétés urbaines

LOUANGES A DIEU

Art. 1er. — Le lever du plan des propriétés
urbainesnon bâties, ainsi que celui des bâti-
ments isolés de toutes parts, reste soumis aux
prescriptions des décrets et règlements rela-
tifs au lever du plan des propriétés rurales,
en ce qui concerne le mode d'exécution du
plan et les frais qui incombent au requérant
l'immatriculation.

Art. 2. — Le plan des propriétés bâties em-
globées dans des constructions appartenantà
des tiers, ou extérieurement inaccessiblessur
une partie de leur périmètre, est levé par des
procédés spéciaux qui feront l'objet d'un rè-
glement particulier arrêté par le Directeur gé-
néral des travaux publics.

Dans ce cas, le géomètrereçoit :

1° Une indemnité fixe de 10 piastres par
propriété ;

2» Six piastres (6 p. 00) par vacation de
trois heurespour le temps passé aux diverses
opérationsrelatives au lever et au rapport du
plan ;

3° Une indemnité supplémentaire de deux
piastres et demie (2 p. 50) par vacation con-
sacrée aux opérationssur le terrain pour re-
présenter la valeur des frais à la charge du
géomètre en vertu de l'art. 3 de notre décret
du 27 redgeb 1303;

4° Le remboursement des frais de voyage,
de la manière indiquée à l'art. 5 de notre dé-
cret du 27 redgeb 1303.

L'état de rétribution présenté par le géo-
mètre est arrêté et taxé par le chef du service
topographique.

Art. 3. — Les dispositions des articles 4, 6
7 et 8 de notre décret du 27 redgeb 1303 sont
applicables au lever des plans des propriétés
urbaines.

15 juin 1886

Arrêté du Directeur général des travaux publics

sur la mise à exécution des plans des pro-
priétés urbaines (n° 25, Journal Officiel Tu-
nisien),

. .
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13 ramadan 1303 (15 juin 1886)

Décret abrogeant et remplaçantl'article 9 du
décret du S redgeb 1303

LOUANGES A DIEU

Vu l'article 9 du décret du 2 redgeb 1303
(6 avril 1886), nous avons pris le décret sui-
vant :

Article unique» — L'article9 du décret pré-
cité est supprimé et remplacé par l'article
suivant :

Les interprètes-traducteurs ne pourront
être commissionnés qu'après avoir subi un
examen devant une commission spéciale com-
posée :

1° Du Président du tribunal mixte ou dé
son délégué; Président;

2° Du Directeur de l'enseignementpublic ou
de son délégué ;

3° D'un juge indigène du tribunal mixte;
4° D'un interprète désigné par lé Ministre

Résident général de la République française à
Tunis, rapporteur»

26 ramadan 1303 (88 juin 1886)

Décret déclarant applicable dans toute la Ré-

gence, à partir du 13 chaoual 1303 (15 juil-
let 1886) la loi foncière du 19 ramadan
1302, modifiéepar le décret du 12 chaban,
1303(n.o 28, Journal Officiel Tunisien).

2 chaoual1303 (4 juillet 1886)

Décret relatif aux traductions de titres et aux
plans de propriétés antérieurs à la mise à
exécution de la loi foncière (n° 29, Journal
Officiel Tunisien).

5 juillet 1886

Arrêté du Directeur général des. travauxpu-
blics, relatif aux plans et traductions de
titres antérieursà la mise à exécution de la
loi foncière (n° 29, Journal Officiel Tuni-
sien).

15 hidjé 1303 (14 septembre 1886)

Décretprorogeantau i8 moharrem 1304.(15
octobre 1S86) le délai fixé pour le dépôt des
plans d'immeubles dressés et des traductions
de titres faites avant le 15 juillet 1886
(n° 39. Journal Officiel Tunisien).

5 rabia-el-aoual1305 (20 novembre 1887)

Décret réduisant les frais d'immatriculation

LOUANGES A DIEU

Art. ler. — A dater de la promulgationdu
présent décret, les frais de Voyage des géo-
mètres entre les sièges des justices de paix,
seront supportés par le budget de l'État.

Les frais de voyage des géomètres entre le
chef-lieu de la circonscriptionde justice de
paix et l'immeuble restent seuls à la charge
des propriétaires»

Art. 2. — A partir de la même époque, là
somme à verser au Trésorpar lespropriétaires
en vertu de Part. 6 du décret du 27 redgeb
1303, à titre de remboursement dés frais dé
vérification et de copie des plans, est réduite
à 20 0/0 des rétributions allouées aux géo-
mètres pour exécution du plan pêrimétrique
conforme au bornage provisoire et sera cal-
culée exclusivement sur le montant de ces
rétributions.

Cette mise en charge cessera donc de porter
sur les frais de voyagé des géomètres, ainsi
que sur les frais de vacationpour assistance
au bornageprovisoire; et sur les travaux ou
vacations pour rectification du bornage pro-
visoire et de limites; lotissements; divisions
d'immeubles et, en général, sur tout paie-
ment étranger à. l'exécution proprementdite
du plan pêrimétrique del'immeuble.

TABLEAU DES CONSIGNATIONS à
verser à la conservation foncière pour
l'exécution des plans des propriétés ru-
rales à immatriculer.

I

EXÉCUTION DP PLAN

Frais d'assistance du géomètreau bornage pro-
visoire, et versement au Trésor de 20 OjO

des rétributions des géomètres.

(Voir le Tableau ci-après.)
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.I

PAR HECTARECOKTEMNOKS PRESUMEES SOMMES
cn plns

DES PROPRIÉTÉS A VEKSER «elaWntenaEOO

ronde

Au-dessous de 10 hect. 150p. »de 10 à 20 200 »de 20 à 30 250
»de 30 à 40 300 »de 40 à 50 350 »de 50 à 60 400 »de 60 à 70 450 »de 70 â 80 500 »de 80 à 90 550 sde 90 à 100 600 »200 1000 5 p. 00

300 1.200 4 00
400 1.400 3 50
500 1.500 3 00
600 1.600 2 70
700 1.700 2 50
800 1.800 2 25
900 1.900 2 10

1.000 2.000 2 00-
2.000 3.500 1 75
3.000 4.000 1 40
4.000 4.500 1 05
5 000 5.000 1 00
6.000 5.500 0 90
7.000 6.000 0 85
8.000 • 6.500 0 80
9.000 7 000 0 77

10.000 7.500 0 75
20.000 12.000 0 60
30.000 15.000 0 50
40.000 18.000 0 45
50.000

.
20.000 0 40

60.000 22.000 0 35
70.000 24 000 0 34
80.000 26.000 0 33
90.000 28.000 0 31

100.000 30.000 0 30
120.000 35.000 0 27

Pour calculer la somme à verser pour une
contenance non arrondie, on prend dans la
colonne 2 le chiffre correspondant à la conte-
nance ronde immédiatement inférieure, et on
y ajoute le nombre d'hectares du surplus mul-
tiplié par le chiffre correspondant de la
colonne 3.

Exemple pour 3,275 hectares :
Pour 3,000 hectares

,
4,000 p.

Pour 275 ; 275 X 1 p. 40 =. . . 335

Total 4,335 p.

Les chiffres du présent tableau sont calculés
pour couvrir complètement, sauf les cas ex-
ceptionnels, les dépenses du service topogra-
phique. Dans presque tous les cas, il restera
un excédant qui sera réservé au propriétaire
après l'immatriculation de la propriété.

II
Frais de voyage des géomètres

entre le chef-lieude la circonscriptiondejustice
de paix et l'immeuble. (Les frais de voyage
des géomètres entre les chefs-lieux des jus-
tices de paix sont supportés par l'Etat).

Pour les propriétés au-dessous de 50 hect»
1 p. 25 par kil.

Pour les propriétés de 50 à 500 hect. 2 p.
50 par kil.

Pour les propriétés de 500 à 1,000 hect.
3 p. 75 par kil.

Pour les propriétés de 1,000 à 10,000 hect.
et au-dessus, 5 p. par kil.

Protectorat

12 mai 1881

Traité entre le gouvernement de la République
française et le gouvernement de S. A. le Bey
de Tunis.

Le gouvernementde la Républiquefrançaise
et celui de Son Altesse le Bey de Tunis,

Voulant empêcher à jamais le renouvelle-
ment des désordres qui se sont produits ré-
cemment sur les frontières des deux Etats et
sur le littoral de la Tunisie, et désireux de
resserrer leurs anciennes relations d'amitié et
de bon voisinage, ont résolu de conclure une
convention à cette fin dans l'intérêt des deux
hautes parties contractantes.

En conséquence, le Présidentde la Républi-
que françaisea nommé pour son plénipoten-
tiaire M.' le général Bréart, qui est tombé
d'accord avec S. A. le Bey sur les stipulations
suivantes :

Art. lor. — Les traités de paix, d'amitié et
de commerce, et toutes autres conventions
existant actuellement entre la République
française et S. A. le Bey de Tunis, sont ex-
pressémentconfirmés et renouvelés.

Art. 2. — En vue de faciliter au gouverne-
ment de la République française l'accomplis-
sement des mesures qu'il doit prendre pour
atteindre le but que se proposent les hautes
parties contractantes, S. A. le Bey de Tunis
consentà ce que l'autoritémilitaire française
fasse occuper les points qu'elle jugera néces-
saire, pourassurer le rétablissement de l'ordre
et la sécurité des frontières et du littoral.

Cette occupation cesseralorsque lesautorités
françaises et tunisiennes auront reconnu, d'un
commun accord, que l'administration locale
est en état de garantir le maintien de l'ordre,

Art. 3. — Le gouvernement de la Républi-
que française prend l'engagement de prêter un
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constant appui à S. A. le Bey de Tunis, contre
tout danger qui menacerait la personne ou la
dynastie de Son Altesse, ou qui compromet-
trait la tranquillitéde ses Etats.

Art. 4. — Le gouvernement de la Républi-
que française se portera garant de l'exécution
des traités actuellement existants entre le
gouvernement de la Régence et les diverses
puissances européennes»

Art. 5. — Le gouvernement de la Républi-
que française sera représenté auprès de S. A.
le Bey de Tunis par un Ministre Résident, qui
veillera à l'exécution du présent acte, et qui
sera l'intermédiaire des rapports du gouver-
nement français avec les autorités tunisiennes
pour toutes les affaires communes aux deux
pays.

Art. 6. — Les agents diplomatiques et con-
sulaires de la France en pays étrangers se-
ront chargés de la protection des intérêts
tunisiens et des nationauxde la Régence.

En retour, S. A. le Bey s'engage à ne con-
clure aucun traité ayant un caractère inter-
national, sans en avoir donné connaissance
au gouvernement de la République française
et sans s'être entendu préalablement avec
lui.

Art, 7. — Le gouvernement de la Républi-
que française et le gouvernement de S. A. le
Bey de Tunis se réserventde fixer, d'un com-
mun accord, les bases d'une organisation
financière de la Régence, qui soit de nature à.

assurer le service de la dette publique et à
garantir les droits des créanciers de la
Tunisie.

Art. 8. — Une contributionde guerre sera
imposée aux tribus insoumises de la frontière
et du littoral. Une convention ultérieure en
déterminera le chiffre et le mode de recouvre-
ment, dont le gouvernement de S. A. le Bey
se porte responsable.

Art. 9. — Afin de protéger contre la contre-
bande des armes et des munitions de guerre
les possessions algériennes de la République
française, le gouvernement de S, A. le Bey de
Tunis s'engage à prohiber toute introduction
d'armes ou de munitions de guerre sur l'île
de Djerba, le port de Gabôsou les autres ports
du sud de la Tunisie.

Art. 10. — Le présent traité sera soumis à
la ratification du gouvernement de la Répu-
blique française, et l'instrument de ratifica-
tion sera remis à S. A. le Bey de Tunis dans le
plus bref délai'possible.

Ksar-Saïd,Iei2maid881.
(Signé) MOHAMMEDES SADOK BEY.

Général BRÉARD.

8 juin 1883

Convention entre le gouvernement français et
S.A. le Bey de Tunis

Art. 1er. — Afin de faciliter au gouverne-
ment français l'accomplissement de son pro-
tectorat, S. A. le Bey de Tunis s'engage à
procéder aux réformes administratives, ju-
diciaires et financières que le gouvernement
français jugera utiles.

Art. 2. — Le gouvernement français ga-
rantira, à l'époque et sous lès conditions qui
lui paraîtront les meilleures, un emprunt à
émettre par S. A. le Bey pour la conversion
ou le remboursement dé là dette consolidée,
s'élevant à la somme de 125 millions de francs,
et de la dette flottante jusqu'à concurrence
d'un maximum de 17,550,000 fr.

S. À. le Bey s'interdit de contracter, à l'a-
venir, aucun emprunt pour le compte de la
Régence sans l'autorisationdu gouvernement
français.

Art. 3. — Sur les revenus de la Régence;
S, A. le Bey prélèvera : 1° lés sommes nêceS*
saires pour assurer le service de l'emprunt
garanti par la France ; 2° la somme de 2 mil-
lions de piastres (1,200,000fr.) montant de sa
liste civile ; le surplus des revenus devant
être affecté aux dépenses d'administrationde
la Régence et au remboursement des charges
du protectorat.

Art. 4. — Le présent arrangement confir-
me et complète:en tant que de besoin le traité
du 12 mai 1881. Il ne modifiera pas les dispo-
sitions précédemment intervenues pour le rè-
glement de contributions de guerre.

Art. 5» — La présente convention sera sou-
mise à la ratification du gouvernement de la
République française, et l'instrument de la
dite ratification sera remis à S. A. le Bey de
Tunis dans le plus brefdélai possible.

En foi de quoi les soussignés ont dressé le
présent acteetl'ont revêtu de leurs cachets.

Fait à laMarsa, le 8 juin 1883.
ALI PAOHA BEY.

PAUL CÀMBON.

9 avril 1884

Loiportant approbation de la convention conclue

avec S.A. le Bey de Tunis,le 8juinl883
Le Sénat et la Chambre des députés ont

adopté.
Le Président de la République promulgue

la loi dont la teneur suit :
Art. 1". — Le Président de la République

française est autorisé à ratifier et à faire exê-
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cuter la convention conclue entre le gouver-
nement de la République et S. A. le Bey de
Tunis, le 8 juin 1883.

Une copie authentiquedu dit acte demeu-
rera annexée à la présente loi.

Art. 2. — Quand, en vertu de l'article 2 de
là présente convention, le Bey de Tunis de-
mandera au gouvernementfrançaisl'autorisa-
tion de contracter un emprunt, cette autori-
sation ne pourra être accordée que par une
loi.

Art» 3» -- Un rapport sera présenté chaque
année au Président de là République sur les

opérations financières dans la Régence de
Tunis, sur l'action et le développement du
protectorat.

Ce rapport seradistribué au Sénat et à la
Chambre des députés.

La présente loi, délibérée et adoptée par le
Sénat et par la Chambre des députés; sera
exécutée comme loi de l'État.

Protêt
(Voir aux mots : Justice tunisienne.)

Quais (Police des)

(Voir au mot : Ponts.)

Quarantaine

(Voir au mot : Navigation.)

Recrutement
(Voir au mot : Armée.)

Renseignements (Servicede)

23 djoumadi-el-aoual 1301 (20 mars 1884)

(Date du np du Journal Officiel)

Circulaire ministérielle aux caïds sur l'alfa
et la diffa dèsofficiersdu service de renseigne-
ments.

Le service des officiers françaisdes bureaux
dé renseignementsles oblige de parcourircon-

tinuellement le pays pour examiner la situa-
tion des tribus et vous n'ignorez pas qu'illeur
est souvent fort difficile de se procurer les
denrées nécessaires pour leur subsistanceet le
fourrage pour la nourriturede leurs chevaux.
Pour faire cesser ces incommodités auxquelles
ils sont continuellement exposés, S. A. a dé-
cidé que toutes les fois qu'un officier de ren-
seignements visitera votre district, vous lui
fournirez journellement3 saas d'orge pour son
cheval et deux fois par jour pour sa nourri-
ture unepoule, du couscoussou et quatre oeufs
préparés selon l'usage du pays. Ces frais se-
ront exclusivement à votre charge et vous
n'aurez à réclamer aucune indemnité aux
cheiks, à la tribu ou au gouvernement.



Secrétariat général

26 rabia-el-aoual 1300 (4 février 1883)

Décret instituant un secrétariatgénéral
du gouvernement

LOUANGES A DIEU

Article 1er. — Il est institué un secrétariat
général du gouvernement.

Art» 2. — Ses attributionssont :
1° Direction du personnel des bureaux de

l'Administrationcentrale ;
2° Garde des archives de l'Etat ;
3° Réception et répartition entre les divers

services publics de la correspondanceadressée
au gouvernement;

4° Remise au premier Ministrede la corres-
pondance préparée par les divers services pu-
blics ; son envoi aux destinataires ;

5° Présentation et promulgation des lois,
décrets et règlements. "

12 chaban 1301 (6 juin 1884)

Décret nommant un secrétaire général adjoint
du gouvernement

Sel (1)

13 sfar 1300 (24 décembre 1882)

Décret fixant le prix du sel

LOUANGES A DIEU

Article lor. — A partir du ler mai 1883, le
sel sera payé, sur toute l'étendue du territoire
de la Régence, à raison de six piastres soi-
xante-quinze centièmes l'ouiba (mesuré de
Tunis.)

Art. 2. — Il est fait exception pour le sel
destiné au salage des olives et au salage des
sardines qui sera vendu par l'administration
du monopole à partir de la même époque.

Art. 3. — Le sel destiné au salage des oli-
ves sera payé à raison de trois piastresl'ouiba
(mesure de Tunis).

Ce tarif de faveur ne sera accordé,toutefois,
qu'aux acheteurs qui se soumettrontaux con-

ditions d'un règlement qui sera établi par le
conseil d'administrationdes revenusconcédés
et qui sera présenté à notre sanction.

Pour l'exécution du présent décret et des
conditions du règlement à intervenir, les em-
ployés du monopole du sel conserveront le
droit dé libre accès dans les moulins et pres-
soirs d'huile, publics ou privés, en se confor-
mant aux usages et lois en vigueur.

Art. 4. — Le sel destiné au salage des sar-
dines pourra provisoirement continuer à être
importé de l'étranger, mais sous l'obligation,
pour l'importateur, de payer à l'entrée sur
le territoire de la Régence un droit de six
piastres par caffis et d'acheter au monopole,
à raison dé quarante-quatre piastres lé caffls;
une quantité de sel égale au quart de la quan-
tité importée.

Cette faculté prendra fin le jour où l'admi-
nistration du monopole; du sel fera connaître
aux saleurs' des sardines qu'elle est en me-
sure de leur livrer le sel artificiel nécessaire
pour leur industrie»

A partir de ce moment,, il ne pourra plus
être employé pour le salage dès sardines que
du sel provenant des magasins du monopole»
Ce sel sera payé quarante-huitpiastres le caf-
fis. Un règlement indiquera à quelles condi-
tions les saleurs de sardines obtiendront le
bénéfice de ces dispositions»

Art. 5. — En cas de contravention aux dis-
positions dès règlements prévus par les: arti-
cles 3 et 4, ou en cas de refus de s'y soumet-
tre, les acheteurs de sel pour la salure des
olives ou pour là salure des sardinespaieront
le prix fixé par l'article 1er du présent décret,
soit neuf caroubes le saâ.

26djoumadi-el-aoual1303 (2 mars 1886).

Décret fixant le prix du sel destiné à la con-
: sommation alimentaire

LOUANGES A DIEU

Article 1". — Le prix de vente du sel fin de
table (sel artificiel) est fixé à deux caroubes
par boîte contenant 150 grammes de sel.

Toutes les boîtes mises en vente devront
porter les marques et vignettes de la régie
avec indication du prix de vente.

Art. 2. — Tout commerçant préalablement
autorisé par l'administration des contribu-

(1) Voir aussi Douanes et monopoles, art. 81 et sui-
vants, au mot : Douanes.
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tions diverses, pourra mettre en vente dans
son magasin du sel fin de table, à la condi-
tion de s'approvisionner exclusivement aux
bureaux du monopole et pour tout ce qui a
rapport à cette vente, de se conformer à tou-
tes les mesures dont l'exécution lui sera or-
donnée par le Directeur des contributions et
de se soumettre à toutes les visites et vérifi-
cations que l'administration ou son représen-
tant jugera à propos de faire.

En cas de contravention, l'autorisationqui
lui aura été donnée pourra lui être retirée et
il sera soumis aux peines prévues contre les
débitants non autorisés.

Il lui sera accordé, à partir du 2 mai 1886,
une remise de 10 p. 0/0.

Les débitants commissionnésjouiront de la
même remise, à partir de là même époque.

Art. 3» — Sont applicables au sel artificiel
toutes IeS dispositions du décret précité quine
sont pas contraires à l'article 1er ci-dessus.

Serinent

13 chaoual 1301 (6 août 1884)

Décret relatif à la prestation de serment des
agentschargés de verbaliser

LOUANGES A DIEU

Art. lor. - A l'avenir, les agents de l'Etat,
des communes, des établissements publics et
les agents des administrations financières et
des monopoles régis pour le compte de l'Etat,
dès communes ou des établissements publics,
ayant leur résidence dans la localité où siège
un juge de paix français, qui seront ou pour-
ront être appelés à dresser des procès-verbaux
destinés à être produits devantla justice fran-
çaise et à y faire foi, ne pourront être instal-
lés qu'après avoir prêté serment devant le
juge de paix de leur résidence. La constata-
tion de la prestation du serment sera faite par
le greffier, sur la commission de l'agent. Ce
serment pourra être répété à la mosquée si
l'agent est musulman, et à la synagogue s'il
est israélite.

La formule du serment sera ainsi conçue :

c Je jure de remplir avec zèle et probité les
« fonctions qui me sont confiées et de dènon-
« cer aux tribunaux les contraventions et
« délits qui viendraient à ma connaissance. »

Art. 2. — Les agents actuellement en exer-
cice, ayant leur résidence au siège d'une jus-
tice de paix et remplissant des fonctions les
appelant à verbaliser, seront commissionnés

et prêteront sermentdans un délai de quatre
mois, à partir de la promulgation du présent
décret.

Art. 3. — Lorsqu'un agent ne pourra, pour
une cause quelconque, rédiger lui-même le
procès-verbal de la contraventionou du délit
qu'il aura constaté, le procès-verbal pourra
être établi, sur sa déclaration, soit par un
autre agent appartenant à" la même adminis-
tration, en présence de deux témoins, soit
par deux notaires, soit par le fonctionnaire
qui pourraitêtre désigné.

Art. 4. —Un décret ultérieur déterminera
l'époque et les conditions de la prestationde
serment des agents qui ont leur résidence
dans une autre localité que celle où siège lé
tribunalde paix de leur circonscription.

Service topograpliiqiie

17 redgeb 1303 (21 avril 1886)

Décret sur l'organisation du service
topographique

LOUANGES A DIEU

Art. I0'. — Le service chargé de l'établis-
sement des plans nécessaires à l'immatricula-
tion de la propriété foncière, en exécution de
notre décret du 19 ramadan 1302 (1er juillet
1885), est placé sous la. haute direction du
Directeur général des travaux publics qui
exerce à cet égard les pouvoirs à lui conférés
en matière de travaux publics, par nos dé-
crets du 25 chaoual 1299 et du 20 ramadan
1300.

Art. 2. — Le personnel se compose :
1° D'un chef du service topographique;
2° De vérificateurs ;
3° De géomètreset d'élèves géomètres ;
4° De commis et employés de bureau.
Art. 3. — Le chef du service topographique,

les vérificateurset les géomètres sont nom-
més par décrets rendus sur la proposition du
Directeur général des travaux publics. Ces
agents n'entreront en fonctions qu'après avoir
prêté sermentdevant le tribunal français de
Tunis.

Les autres agents sont nommés par arrêtés
du Directeur général des travauxpublics,pris
sur la proposition du chef du service topogra-
phique.

Art. 4. — Les géomètres sont pris parmi
les élèves géomètres ; les vérificateurs,parmi
les géomètres.

Art. 5. — Les candidats à l'emploi de géo-
mètre et d'élève géomètre subissent des
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examens dont le programme est réglé par
arrêtédu Directeurgénéraldestravauxpublics.

Art. 6. — A titre transitoire, et pour as-
surer l'organisation du personnel, il peut être
nommé directement aux emplois de vérifica-
teur et de géomètre des candidats ayant subi
avec succès les épreuves mentionnéesà l'ar-
ticle 5.

Art. 7, — Le chef du service topographique,
les vérificateurs, les commis et les employés
de bureau reçoivent les émoluments fixés par
arrêté du Directeur général des travaux pu-
blics.

Un décretultérieur fixera le tarif des rétri-
butions à allouer aux géomètres; le même
décret ;déterminera le tarif des frais à la
charge du requérant l'immatriculation pour
l'établissementdu plan.

Art. 8. -- Il sera établi, par arrêté du Di-
recteurgénéraldes travaux publics, un règles
ment général sur le mode d'exécution des
diverses opérations se rattachant à l'établis-
sement du plan.

Art» 9» — Les géomètres et les vérificateurs
sont pécuniairement responsables de l'exacti-
tude des plans qu'ils ont produits ou reçus,
ainsi que des frais de toute nature qui se-
raient la conséquence de la mauvaise exécu-
tion du travail.

Art. 10. — En cas de manquement au serr
vice, le Directeur général des travaux pu-
blics, sur la proposition du chef du service
topographique,pourra infligeraux géomètres,
à titre de peine disciplinaire,,des retenuessur
leurs rétributions,qui ne pourront dépasser
200 piastres pourchaque infraction.

Art. 11. — La révocation des agents du
service topographique pourra être prononcée,
en tout temps, dans la même forme que leur
nomination, pour insubordination, négligences
graves dans l'exercice de leurs fonctions, ou
pour cause d'inconduite habituelle.

Art. 12. — Seront également passibles de
révocation les géomètres qui recevraient di-
rectementdes particuliers des paiements en
argent, des services en nature, ou toute autre
indemnité, à raison des travaux effectués en
vue de l'immatriculationdes propriétés.

Les vérificateurs qui auraient toléré des
faits de cette nature sans les porter à la con-
naissance du chef de service seraient éga-
lement passibles de la révocation.

22 avril 1886
Arrêté du Directeur généraldes travauxpublics

réglant l'organisation du service topogra-
phique.

Art. 1er. — Tout candidatau grade d'élève

géomètredoit adresser au chefdu service to-
pographique une demande accompagnée de
son acte de naissance, d'un extrait de son ca-
sier judiciaire et d'attestations émanées d'au-
torités compétentes constatant qu'il est dé
bonne moralité et doué d'une bonne constitu-
tion.

Art. 2. — Il doit, en outre, subir
.
un exa-

men portant sur les matières suivantes :
1° Ecriture lisible et très courante ;
2° Principes de la langue française»
(Les candidats mettront au net Une dictée

destinée à donner un spécimen de leur écri-
ture, et à constater qu'ils savent suffisam-
ment l'orthographe).

3° Arithmétique : numérationdécimale, les
quatre règles, preuves de ces opérations,
nombres décimaux, fractions, extraction des
racines carrées, système légal des poids; et
mesures, règles de trois simples et compow
sées, proportions et progressions;

4P Logarithmes : définition des logarithmes
et usage des tables ;

5° Algèbre : addition et soustraction des
polynômes, multiplication et division des
monômes, équationsdu premier degré; à une
ou plusieurs inconnues:;

6° Géométrie : préliminaires, égalité des
triangles, droites, perpendiculaires, obliques,
parallèles,parallélogrammes,polygones; lignes
proportionnelles, triangles semblables, me-
sure des angles; contact et intersection des
cercles, tangentes et sécantes de cercle, poly-
gones: inscrits et circonscrits au cercle;: aire
des polygonesréguliers ;;

7" Trigonométrie rectiligne; lignes; trigono-
mètriques, relations entre les lignes trigono-
mètriques d'un arc, principales formules tri-
gonométriques.

Usage des tables dé sinus, relations entre
les côtés et. les angles;des triangles, résolution
des triangles;

8° Dessin.graphiqueetlavis.;
9° Notionssur le lever des plans.
Théorie et usage des instruments servant

au lever et au rapport des plans.
Art. 3. — La durée du stage en qualité

d'élève géomètre est fixée à un an. A l'expi-

.
ration de ce délai, les élèves doivent justifier
devant une commission spéciale, désignée par
arrêté du Directeur général des travaux pu-
blics, qu'ils possèdentles connaissances néces-
saires pour effectuer toutes les opérations do
triangulation et d'arpentage et qu'ils sont
suffisammentfamiliarisés avec les méthodes
employées pour le lever des plans. Ils sont te-
nus d'exécuter, en outre, le lever d'un plan
d'épreuve comprenant au moins 300 hectares.
S'ils subissent ces épreuves avec succès, ils

22
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sont déclarés admissibles.au-grade de géomètre
et pourvus d'emplois au fur et à mesure des
besoins du service.

Dans le cas contraire, un nouveau délai
d'Un an peut leur être accordé par le Direc-
teur généraldes travaux publics, sfr la pro-
position dd chef de service»

A l'expiration dé cette seconde année, ils
subissent de- nouveau les mêmes épreuves ;
dans lé cas où le résultat en serait encore né-
gatif, ils cesseraientde droit de faire partie du
personneldu service.

Obligations dès agents

Art; 4» —Le chef du Service tôpôgraphique
est tenu de veiller à la bonne et soigneuse
exécutiondes travaux d'arpêntàgê, ainsi qu'à
leur avancementrégulier.

Il inspecte Une fois par an tous les agents
sous ses ordres et S'assure qu"ils remplissent
d'une manière convenable leurs obligations»

Dans; chacune de ses tournées, il contrevér
rifle: au moins une- des opérations; de contrôle
faites par les vérificateurs..

Chaque année il rend compte des résultats
de ses tournées dans un rapport d'ensemble
adressé; au Directeur général des travaux
publiés.

Art» 5» —- L'un desvérificateurs remplit les
fonctions,dé chef dé bureau ;; il est chargé,
sous les ordres directs du- chef de- service
tôpôgraphique, de là distribution, de la sur-
veillance- et de la vérification dès travaux
exécutés dans les bureaux, de la correspon-
dance» ainsi que de la conservation et du
elassement des archives.

En cas d'absenceou d'empêchementdu chef
de service, il est chargé de l'expédition des
affaires courantes.

Art» 6. -^- Des commis et employés, atta-
chés aux bureaux du chef de service en nom-
bre- suffisant, sont chargés de l'exécution des
travaux suivants :

Calcul des contenances ;
Réduction dès plans;
Copie de plans ;
Etablissementdu plan terrier;
Comptabilitéet travaux d'ordre;
Classement des archives.
Art. 7. — Les vérificateursdu service actif

sont chargés :
l'0: D'effectuer les tournées nécessaires1pour

là surveillancedès agents du service actif ;
2° De veiller à l'exécutiondes règlements;et

des instructions;
3» ©e vérifier les triangulations et les plans

exécutés par les géomètres»
Art» B;>— Les géomètres sont chargés de

lever les plans des propriétés dont l'immatri-
culation a été demandée, et qui leur sont dé-
signées par le chefde service»

Art. 9» — Ils doivent se conformer ponc-
tuellement, sous le rapport technique; aux
ordres qui leur seront donnés par le chef de
Service tôpôgraphiqueet les vérificateurs.

Ils sont tenus d'exécuter personnellement
tous les travaux qui leur sont confiés.

Art» 10. — Si lès géomètres négligent ou
refusent d'exécuter eh temps utile les Ordres
qu'ils auront reçus, les travaux qui leur sont
confiés peuvent leur être retirés par décision
du chef dé service tôpôgraphique; sans qu'ils
puissent prétendre au paiement des travaux
incomplets déjà effectués»

Art, 11.— Les géomètres peuvent, avèc-
Pautorisâtiondu chef de service, recevoir des
élevés ayant satisfait aux examens prévus;
par l'article 2 du présent règlement, pour les
mettre au courant de l'exécution dès travaux
d'arpentage»

Ils sont tenus de recevoir ceux qui seraient
envoyés auprès d'eux par lé chef de service.

Ils prennent les mesures nécessaires pour
exercer convenablement ces élèves- à toutes
les opérations d'arpentage, et les initier à
tous les détails de leurs travaux.

La rétribution entière des travaux auxquels
auraient participé les élèves reste acquise aux
géomètres.

Art. 12. — Il est interdit aux géomètres de
s'absenter du lieu de leur résidence sans;une
autorisation du chef de service;

Le chefde service doit être immédiatement
informé de l'interruption des travaux des
géomètres pour cause de maladie, ou pour
toute autre cause fortuite, dès que cette:inter-
ruption durera plus de huit jours.

Art. 13. — Il est interdit aux géomètres
d'exécuter aucun travail étranger à leur ser-
vice sans une autorisation formelle du chef de
service.

Les demandes de travaux particuliers,
adressées aux géomètres par les propriétaires,
sont transmises au chef de service qui
accordé, s'il y a lieu, l'autorisation néces-
saire.

Dans aucun cas, cette autorisation ne peut
servir de prétexte pour retarder l'exécution
des travaux ordonnés par l'administration.

Art, 14. — Les géomètres ne peuvent déli-
vrer aucune copie ou aucun extrait des tra-
vaux qu'ils ont exécutés, ou des documents
qui leur ont été communiqués.

Matériel et Instruments
Art. 15. — Le papier nécessaire à l'établis-

sement des croquis et des plans, ainsi que
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tous les imprimés utiles pour l'inscription des
observationsfaites sur le terrain et pour l'exé-
cution des calculs, sont fournis par l'admi-
nistration aux géomètres à un tarif à déter-
miner.

Art. 16. — Les géomètres doivent avoir à
leur disposition et entretenir en bon état,
sans indemnité particulière, tous les instru-
ments nécessaires à leurs travaux.

Lorsqu'ils ne seront pas munis de ces ins-
truments, le chef de service peut en mettre à
leur disposition.

Ces instruments sont alors payés par les
géomètresau moyen d'une retenuede 15 pour
100 sur le montant des rétributions qui leur
sont acquises jusqu'à concurrence du rem-
boursement total de leur valeur»

Les instruments' restent là propriété de
l'État; ils; ne peuvent être vendus ni mis en
gage par les géomètres tant que le montant;
de leur Valeur n'apas été intégralement rem-
boursé»

En recevant les instruments, les géomètres
doivent déclarer par écrit :

1° Qu'ils demandent à acheter ces instru-
ments au moyen d'une retenue de 15 pour 100
sur le montant des rétributions qui leur sont
accordées;

N
'

2° Que dans le cas où ils quitteraientleurs
fonctions, pour une cause quelconque; avant
que le prix des instruments ne soit entières
ment remboursé, ils s'obligentà verser immé^-
diatement les sommes encore dues ; faute dé
quoi, ils rendront les instruments au chef de
service qui pourra les faire mettre en vente;à
leurs risques et périls, et appliquer lé produit
de la vente à la partie du prix des instru-
ments non encore remboursée

;

3° Qu'ils restent responsables,sur l'intégra^
litô des indemnités qui leur sont acquiseset
ne leur sont point encore payées, de la part
de l'avance qui pourrait ne pas être couverte
par le montant des retenues effectuées et lé
produit de la vente des instruments.

Art. 17. — Le chef de service et les vérifi-
cateurs tiennent la main à l'exécution des
prescriptions du premier alinéa de l'article 16
et vérifient eux-mêmes, dans chacune de leurs
tournées, l'exactitude des instruments em-

.
ployês par les géomètres.

Respect des Propriétés
Art. 18. — Lors de l'exécution des travaux

d'arpentage, les géomètres ainsi que leurs
aides (porte-mires ou porte-chaînes) doivent
avoir soin de ménager, autant que possible,
les plantationset les récoltes. Les géomètres
restent responsables de tous les dégâts com-
mis inutilementpar eux ou par leurs aides.

Disposition d'ordre

Art. 19» — Les vérificateurs et les géomè-
tres tiennent, pour la correspondance de ser-
vice, un registre de correspondance dans
lequel sont enregistrés par ordre de date tou-
tes les lettres qu'ils reçoivent, ainsi que
toutes les lettres et les rapportsquils envoient.

D'un autre côté, ces agents inscrivent dans
un livre-journal toutes les opérations qu'ils
exécutent.

Art. 20. — A la fin dé chaque mois, les géo-
mètres envoient au chef de service une copie
de leur livre-journal et un état de là situa-
tion dé leurstravaux.

Les vérificateursenvoient, en même temps,
au chef de service, une copie de leur îivre-
journàl.

27 redffet 1303 (1er mai 1886)

Décret réglant: le tarif des indemnités à allouer
aux géomètres du service tôpôgraphique'(1);

LOUANGES A DIEU;

Art, 1". — Les plans: exigés du requérant
l'immatriculatibn, aux termes de l'art» 29 dé
notre décret du 19 ramadan 1302 sur là pro-
priété foncière, ne comprennentque; le périmée
tre des propriétés tel qu'il est constaté par le
bornage.

Art. 2, -—Les géomètres duservicetopogra*
phique recevront, pour l'exécution des;plans
dès immeubles ruraux, des rétributions ré-
glées sur les bases suivantes :

1° Indemnité fixe»
par propriété. 20 p.

2° Indemnitésproportionnelles.

A. Triangulation

Pour l'exécution de la triangulation com-
prenant : le projet de triangulation,làplanta-
tion des signaux, la fourniture et la pose des
bornes conformes au modèle adopté, le repê-
rement des signaux, le mesurage des angles,
l'exécution des calculs de réduction,du calcul
des triangles et du calcul des coordonnées de
chacun des points trigonomêtriques et l'éta-
blissementdu canevas :

a) Par point trigonomètriquede ler ordre
faisant partie d'un réseau trigonomètrique
dont les côtés des trianglesdépassent3,000m&-
tres 50 p.

(1) Voir aussi: Décret du 12 ramadan 1303 (14 juin
1886) ci-après.
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b) Par point trigonomètrique de 2e ordre

ou par point subsidiaire ........ 30 p.
c) Par hectomètre de base mesurée deux

fois ». 1 p.50

B. Cheminements polygonaux

Pour l'exécution des cheminementspolygo-
naux comprenant: le jalonnement, le doublé
mestiràge dès côtés, lé mésurage des angles,
le calcul dès coordonnées des points polygo-
naux, le rapportet lé dessindu canevas et du
plan»

a): Par point polygonal .»..»» 2 p» 50
b) Par hectomètre de longueur mesurée

deux fois 1 p, 30

Ci Cheminements à là boussole pour lever
de détails intérieurs

Pour l'exécution des cheminementscompre-
nant le jalonnement, lé simple mésurage des
côtés; le mésurage des angles aux deux extré-
mités1de chaque ligné; le rapport des chemi-
nements au moyen du rapporteuret le dessin
du plan:

a) Par sommet de cheminement.. 1 p. »

b) Par hectomètre de longueur
mesurée» ............... 0 p» 86

D. Détermination des points de détail
ne. coïneidantpas avec les pointspolygonaux et

lès sommets de cheminement

par point
.

0 p. 30

Art. 3» — Tous les frais d'auxiliaires, d'en-
tretien des instruments et de fournitures de
bureau nécessaires pour l'exécution des plans,
restentà la charge des géomètres.

Art. 4. — Le paiement dès travaux des
géomètres,ne peut être effectué que lorsque les
travaux sont achevés et ont été reconnus
exacts, parle vérificateur.

Toutefois, lorsque la durée probable des
travaux à exécuter devra excéderdeux mois,
le Directeur des travaux publics pourra, sur
la proposition du chefdu service topographi-
que, allouer aux géomètres des avances qui
ne sauraient, en aucun cas, dépasser les trois
cinquièmes (3/5) de la valeur des travaux exé-
cutés, valeur certifiée par le vérificateur, ni
lés sommes déposées par les propriétaires, à
titre de provision, pour l'exécution du plan.

Au cas où le montant total des avances ac-
cordées dépasserait la valeur des rétributions
dues aux géomètrespour le travail entier, les

géomètres et, à leur défaut, les vérificateurs
qui auraientdélivré le certificat ci-dessus visé
seraient pécuniairement responsables de la
différence.

En cas de difficultés sur le règlement des
indemnités, il est statué par le Directeur
général des travaux publics.

Art» 5. — Les prix indiqués à l'article 2 du
présent décret ne comprennentpas :

1° Les frais de Voyage pour déplacements
occasionnés par lé service et régulièrement
autorisés ou ordonnés par lô chefdu service
topographique ;

2° Les honorairespour assistanoedujuge de
paix lors de là délimitation et du bornage dés
propriétés.

Les frais dé voyage sont remboursés sur
mémoire présenté par le géomètre et arrêté
par le chef du servicetopographique.

Les honoraires Seront réglés à raison de six;
piastres par vacation de trois heures, sur état
certifié par le juge de paix.

Les frais de voyage et les honoraires ci-
dessus seront réglés à la fin de chaque mois»

Art. 6. — La totalité dès sommes à allouer
au géomètre, aux termes des articles précé-
dents, est à la charge du requérant l'imma-
triculation, celui-cidevra acquitter, en outre,
les frais de vérification, de copie des plans et
de calcul des contenances; dont l'ensemble est
fixé à 30 pour cent delà redevance due aux
géomètres(I).

Art. 7. — Les propriétaires qui, en vue
d'immatriculations ultérieures, désireraient
faire lever les détailssitués dans l'intérieur de
leurs propriétésou faire exécuter, par les géo-
mètres du service tôpôgraphique,des plans de
lotissementdans les conditions exigées et aux
tarifs établis par le présent décret pour le
leverdes plansnécessairesà l'immatriculation,
devront faire une demande spéciale au chef
du servicetopographique,en indiquant appro-
ximativement l'étendue des travaux à effec-
tuer.

Le chef du service accordera l'autorisation
d'exécuter ces travaux toutes les fois que les
nécessités du service le permettront.

Art. 8. — Lorsqu'il aura été démontré,par
les résultatsde la vérification,qu'un géomètre
n'a pas apporté à l'exécution dé ses travaux
tous les soins nécessaires, le chef de service
pourra, bien que les travaux aient été recon-
nus utilisablesaprès rectification, proposerau
Directeur général des travauxpublics de faire

(1) Modifié par le décret du 8 rabia-el-aoual 1305
(20 novembre 1887) ci-après.
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subir au dit géomètreune retenue pouvant
s'élever à vingt-cinqpour cent sur le montant
des indemnités résultant de l'application des
tarifs établis par l'art. 2 du présent décret.

Le montant des retenues effectuées et des
amendesinfligéesen vertu de l'art. 10 de notre
décret du 17 redgeb 1303 sera distribué à là fin
de chaque année, à titre de gratification, aux
agents les plus méritants du service tôpôgra-
phique»

Servitudes militaires (1)

20 moharrem 1300 (9 décembre 1882)

Décret déterminant la zone des servitudes
militaires

LOUANGES A DIEU

Article 1er. — Là zone des servitudes mili-
taires établie autour des places de guerre et
des forts détachés est réduite à 250 mètres
mesurés du revers extérieurdès ouvragés.

Art» 2. — Toute construction de nature à
gêner le tir, tout travail pouvant en diminuer
l'effet, sont interdits dans cette zone.

Art. 3. — Les dispositions contraires au
présent décret et notamment le décret du
26 hidjé 1299 (8 novembre 1882) sont et de^
meurent abrogées. »

6 rabia-el-aoual 1303 (12 décembre 1885)

Décret homologuant le barrage de là "zone
des servitudesmilitairesà Sousse

LOUANGES A DIEU

Article unique. — La zone des servitudes
militaires de l'a place de Sousse comprend l'es-
pace déterminépar le mur d'enceinte nord de
la ville à partir du point où il se détache du
mur ouest du bordj Bab-el-Baharjusqu'à sa
rencontre avec l'enceinte du camp au nord,
par l'enceinte du camp, par le mur sud dé la

Kasbah, par le mur est de la Kasbah, depuis
le saillant sud-est jusqu'à sa rencontre avec le
mur d'enceinte sud de la Ville, et par ce mur
d'enceinte jusqu'au saillant sud-est des-bordj
'de Sidi-el-Mahdjoub,d'une part ;

Et par la ligne brisée, marquée sur le plan
par un trait rouge, partant du point Sus-ih-
diqué où le mur d'enceintenord de la ville se
détaché du mur Ouest du bordj de-Bàb-el-Bà-
har et rejoignant le saillant sud-est sus-indi-

: que du bordj de Sidi-el-Mahdjoub, en passant
par les bornes 1 à 13, conformément au plan
annexé, d'autre part.

Sfax

13 sfar I3ÔI (13 décembre 1883)

Décret replaçant les immeubles sis à Sfax sous
le droit commun

LOUANGES-A DIEU

- Vu le décret de notre prédécesseur interdi-
sant les aliénations et échanges d'immeubles
et les; prêts sur'hiVip.e.th.ea!uB'd8ngvl'a\-villB; dé
Sfax,

Considérantqueles circonstancesquiavaient
motivé ledit décret n'existent plus aujour-
d'hui ;;

Article; 1er. — Les immeubles sis à Sfax sont
replacés sous le droit commun aux conditions
suivantes :

Art.2.-—Tout aète ayant pour objet une
transaction immobil1ère devra, à peine de nulr
litè; reproduire intégralement une déclara-
tion écrite du gouverneur de Sfàx ou de son
représentant établissant là situation du pro<-
priétaire viSrà^vis de la contribution; de
guerre.:

.
Art. 3. — Au cas où, d'après cette déclara-

tion, le propriétaire ne serait pas entièrement
libéré de sa quote-part dans la dite contribu-
tion, le notaire sera tenu de prélever sur lé
prix de vente ou sur le prêt une somme égale
au reliquat dû et de la déposer à là caisse de
la contribution de guerre.

Art. 4. — Les notaires seront tenus person-
nellement responsablesde l'exécution dès dis-
positions du présent décret.(1) Voir aussi : Domainemilitaire.



Tabac (1)

4 moharrem1302 (12 octobre 1885)

Décret réglementant les débitants de tabac
commissionnés

LOUANGES A DIEU'

Article 1er. — Quiconque voudra être com-
missionnê comme débitant de tabac, devra en
faire là demande par écrit au Directeur des
contributions diverses qui instruira cette de-
mande.

Art. 2» — La commission est personnelle,
elle; est délivrée par le Directeur des finances,
ou par le fonctionnairequ'il délègue à cet ef-
fet. Elle indique si le débitant est autorisé à
vendre des tabacs de toutes les qualités, ou la
nature des tabacs qu'il lui est permis de ven-
dre.

Art.. 3» — Le débitant devra s'approvision-
ner exclusivement aux bureaux du monopole.
II devra être toujours pourvu en quantité suf-
fisante pour les besoins de la débite des espè-
ces de tabac qu'il est autorisé à vendre..

Art. 4. "- U est tenu de se conformer à tou-
tes les mesures dont l'exécution lui sera or-
donnée; par lé Directeur des contributions di-
verses concernant la tenue.et la gestion de son
débit.

Art. 5» — Un exemplaire du tarif, vu et ap-
prouvé parle Directeur des contributions di-
verses; devra être affiché dans le débit.

Art. 6. — Il sera fait au débitant, au mo^
ment des livraisons, une remise en nature, de
3 onces par rotolo sur les tabacs en vrac à
fumer et à priser,-et en numéraire de 10 0/0
du prix de vente sur les tabacs en paquets,
les cigares et les cigarettes.

Art. 7. — Le débitant devra se soumettre à
toutes les visites et vérifications que l'admiv
nistration ou le fermier jugera à propos de
faire, à n'importe quel moment, et aussi sou-
vent qu'elle le jugera nécessaire, soit par les
agents de l'administration ou du monopole,
soit par les fonctionnaireset agents autorisés
à faire des investigations dans les débits.

Art. 8. — Indépendammentdes poursuites
auxquelles ils seraient exposés de la part du
fermier, dans le cas où ils se rendraient cou-

pables d'infractions que la loi punit de l'em-
prisonnement Ou de l'amende, toute contra-
vention de la part des débitants aux règles
qui leur sont imposées pourra être suivie de
la privation temporaire ou définitive de leur
commission.

La révocation, dans tous les cas où elle aura
été encourue, sera prononcée par le Directeur
des finances, ou son représentant.

Art. 9» — Les débitants devront se confor-
mer, en tout ce qui les concerne, aux disposi-
tions du déeret du 14 hidjé 1301.

Art. 10. — Les dispositions des décrets du
15 djoumadi-et-tani 1287 et du 25 kâda 1296
sont abrogées en ce qu'elles ont de contraire
au présent règlement.

Art. 11. — Le présent règlement ne sera
mis en vigueur qu'à partir du l°r janvier 1886.

Tan (écorses a)
(Voir au mot : Douanes.)

Timbre

26 chaban 1301 (20 juin-1884)

Décret réglementant le tarifdu timbre sur
les quittances des contribuables

LOUANGES A DIEU

Nous avons jugé à propos d'instituer des re-
gistres imprimés à souche d'où doivent être
extraites les quittancesdélivrées par les col-
lecteurs aux contribuables.

Nous fixons le droit de timbre à percevoir
sur chacune de ces quittances, ainsi qu'il
suit :

Demi-piastre pour la quittance d'une cote
de la medjba, ainsi que le prescrit déjà le dé-
cret du 5 redgeb 1288.

.Demi-piastre par méchia et par fraction de
mêchia supérieure à la moitié, pour toute
quittance de l'achour des céréales : la fraction
de demi-mèchia et au-dessous ne paie qu'un
quart de piastre.

Un quart de piastre pour toute quittance
de produits, autres que ceux des deux catégo-
ries qui précèdent, à quelque chiffre que
s'élève la somme payée.

(1) Voir aussi : Douanes et monopoles, art. 60 et
suivante, au mot : Douanes,
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17 ramadan 1301 (10 juillet 1884)

Décret relatif aux titres non timbrés

LOUANGES A DIEU

Les titres: non timbrés qui se trouvent ac-
tuellement entré les mains des intéressés peu-
vent être soumis à la formalité du timbre
pour en être revêtus selon lès différentes
classes auxquelles ils appartiennent et qui
sont prévues par le décret du 24 chaban 1288
(1871)»

Il Sera fait ainsi pendant trois mois à partir
de la date du présent, date après laquelle lés
actes qui seront trouvés non timbrés rece-
vront l'application des dispositions spéciales
qui seront édictées dans un décret ultérieur.

17 rabia-el-aoual 1302 (3: janvier 1885)

Décret accordant un ..nouveau, délai de trois
mois pour faire timbrer lés. actes rédigés sur
papier libre.

13 redgeb 1303 (17 avril 1886)

Décret relatif aux. titres non timbrés

LOUANGES A DIEU

Vu le décret du 21 moharrem 1284, dispo-
sant qu'aucundocumentne pourra être admis
en justice qu'autant qu'il portera l'empreinte
du timbre,

Vu, etc.,
Nous avons pris le décret suivant :
Art. lor. — Il est accordé un nouveau et

dernier délai de six mois solaires à compter de
la date du présent décret, pour faire timbrer,
sans autres conditions que le paiement du
droit établi, tous les actes;ou titres, de quel-
que nature qu'ils soient, rédigés sur du pa-
pier ne portant pasf l'empreinte du timbre
prescrit.

Art. 2. — Passé ce délai, tous; actes ou ti-
tres d'une date antérieure au présent décret
ne seront admis au timbrage que moyennant
le paiement, à titre d'amende en sus du droit
de timbre, d'une somme égale au montant de
ce droit, sans que dans aucun cas, cette
somme puisse être inférieure à cinquante
piastres.

Art. 3. — Les dispositionsdes deux articles
qui précèdent ne s'appliquent pas aux actes
anciensdressés avant l'établissement des droits
de timbre.

Ces actes ne peuvent, pas plus que les au-
tres, être admis en justice sans avoir été

préalablement timbrés. Mais le seul droit à
exiger, lorsqu'ils seront présentés au tim-
brage, est celui de 2 piastres fixé par le décret
du 24 chaban 1288.

Traitement des magistrats
Greffiers et interprètesjudiciaires

(Voir : Organisation, tableau annexé au dé-
cret du' 10 djoumadi-et-tàni 1300 (18 avril
1883), aux mots : Justice Française.)

Traités (1)

25 rabià-efc-tani 1280 (10 octobre 1863)

Traité' anglo-tunisien

Art. Ier. -—
Les'Sujetsanglais;ont, doréna-

vant, lé droit; incontestable d?achetèr dès im-
meubles d'espèce quelconquedans la Régence-
de Tunis; et d'en être-propriétaires,. Ëh- consé-
quence; autorisation entière sera donnée aux
tribunaux religieux et' administratifs; ainsi
qu'aux gouverneurs, de telle sorte que- l'ache-
teur s'adrèssant à eux- pour faire; confirrner
lès titres;ellesfaire'mettrérà;SoiinomVconfor-
mément aux usages du pays, afin'que ces tir
très soient valides; et remplissent toutes1, les
conditions1exigées par la loi, ils accompliront
pour lui ces; formalités»

Àrt..2. ~ Les1sujets;anglais; propriétaires;
d'immeubles;acquitterontde ce; chefles taxes
municipales; ou fiscales^: telles quïèUes sont
payéespar lés;gens du payS;.et seront soumis;,
en ce qui concerne les iinmeublês;,aux; obliga-
tions; que lès; règlements; imposent; aux gens
du pays qui sont propriétaires.

Art, 3. -*-.' Tout propriétaire: de maisons,
magasinsou autres immeubles; devra se con-
former aux règlements municipaux qui sont
ou seront en vigueur.

Art. 4. — Toute contestation immobilière
"qui se produira entre les sujets anglais et les
sujets tunisiens; qu'elle ait pour objet la pro-
priété ou l'occupation dé maisons, terres ou
autres immeubles, sera présentée devant les
tribunaux compétents en pareille matière, et
les mandats de comparution des. tribunauxà
l'adresse du sujet anglais seront transmis
par l'entremise du Consul général d'Angle-
terre, ou, en son absence, de son représentant-,

(1) Nous ne rapportons que les traités dont les
dispositions sont aujourd'hui le droit commun entre
la Régence et les puissances qui ont des conventions
avec elle,
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pour que lui ou son représentant assiste au
procès et au prononcé du jugement. La partie
que le tribunal aura condamnée pourra en
appeler devant les autres tribunaux, jusqu'à
ce que l'affaire parvienne devant le tribunal
suprême, Quelle que soit là décision du der-
nier tribunal, l'autorité à laquelle le perdant
est soumis sera tenue de la faire exécuter.
Pour ce qui est des contestations survenant
parmi les sujets anglais entre eux, les deux
parties, ou l'une d'elles, auront la faculté d'en
demander la solution au Consul ou à son re-
présentant, et là décision de ceux-ei, dans
cette affaire, né pourra être que conforme
aux lois et coutumesdu pays, autant que leur
permettront leurs connaissances en cela, et
aux clauses qui seront licites parmi celles du
contrat existant entre les parties.

Art» 5» — Les sujets anglais, propriétaires
d'immeubles, pourront vendre, céder et aliéner
de toute autre façon leurs propriétés au profit
des sujets tunisiens ; mais il ne leur sera pas
permis de les vendre, céder ou aliéner de toute
autre façon au profit des étrangers, à moins
que ceux-ci ne soient de ceux dont les gouver-
nements auront conclu avec S. A. le Bey, une
convention suivant les clauses de laquelle
leurs sujets auraient droit à l'achat et à la
propriété des immeubles dans la Régence de
Tunis. Pour se garder des désaccords en ce
qui concerne le présent article, et pour éviter
tous procès et contestationssusceptiblesde se
produire à ce sujet, il est convenu que, dans
tous les cas où un sujet anglais aura consenti
vente, cession ou tout autre contrat entraî-
nant aliénation d'immeubles au profit d'un
étranger, on apposera sur l'acte le sceau des
tribunaux religieux et administratifs compé-
tents en cette matière, pour que cet acte de-
vienne valide, satisfaisant aux conditions du
règlement.

20 djoumadi-el-aoual 128a (8 septembre
1868)

Traité italo - tunisien

Art. 1er.— Tous les droits, privilèges et im-
munités qui ont été conférés aux représen-
tants, aux citoyens et aux navires italiens en
vertu des usages et des traités existant entre
le royaume de Tunis et les Etats qui compo-
sent aujourd'hui le royaume d'Italie, sont
confirmés et appliqués à toute l'Italie, à l'ex-
ception des clauses qui ne s'accorderaient pas
avec aucun des articlesde la présente conven-
tion. Il est en outre expressémententendu que
tous les droits, privilèges et immunités que le
royaume de Tunis accorde à présent et pour-

rait à l'avenir accorder, à quelque titre que
ce soit, aux représentants, aux citoyens, aux
navires et au commerce de n'importe quelle
autre puissance étrangère seront considérés
comme accordés, ipso facto, aux représentants,
aux citoyens, aux navires, au commerceet à
la navigation du royaume d'Italie.

Par contre, les sujets et les navires tuni-
siens, en Italie, continuerontde jouirdes droits
qui leur ont été accordés par les traités anté-
rieurs et seront admis à la jouissance des
droits et faveurs qui sont et seront accordés à
toute autre puissanceétrangère.

Art. 2. — Il y aura une réciproque, com-
plète et entière liberté de navigation et com-
merce entré tous les territoires de l'Italie et
de S. A. le Bey de Tunis.

Les sujets et citoyens des deux parties con-
tractantes pourrontavec toute libertéet sûreté
relâcher avec leurs navires et chargements
sur tous les points, ports et fleuves d'Italie et
de Tunisie, où la relâche est ou sera permise
dans l'avenir aux navires et chargementsde
toute autre puissance étrangère.

Les Italiens à Tunis et les Tunisiens en Ita-
lie jouiront, sous ce rapport, de la même
sûreté et liberté que leurs nationaux, et leurs
navires ne peuvent être assujettis aux droits
de tonnage, phare, port, pilotage, quaran-
taine et autres, plus élevés que ceux auxquels
sont assujettis les navires nationaux.

Les bâtiments de guerre italiens seront
reçus et traités dans les eaux et ports du
royaume de Tunisieen la même qualité usitée
avec les navires de guerre des puissances les
plus révérées et les plus privilégiées.

Le traitement fait aux nations étrangères
les plus favorisées est assuré en réciprocité
aux navires tunisiens dans les eaux et ports
d'Italie.

Art. 3. — Dans l'exercicedu commerce d'é-
chelles et de cabotage, les sujets et citoyens
des deux parties contractantes seront traités
respectivementcomme nationaux, c'est-à-dire
que les navires de chacune des parties pour-
ront prendre ou débarquer une partie de leur
chargementdans un port ou territoire de l'au-
tre, et compléter, dans le premiercas, le reste
du chargement provenant de l'étranger dans
un ou plusieursports du même Etat, sans être
tenu, dans aucun cas, de demander aucune
permission aux autorités locales ou de payer
des droits supérieurs ou autres que ceux
auxquels sont assujettis les navires natio-
naux.

Art. 4. — Seront complètement exempts
des droits de tonnage et d'expéditiondans les
ports respectifs :
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1° Les navires qui, arrivant en lest, repar-

tent de même ;
2° Les navires qui, passant d'un port de'

l'un des deux Etats dans un ou plusieursports
du même Etat, soit pour y déposer partie ou
tout de leur chargement,soit pour prendre le
chargement et le compléter, justifient d'avoir
déjà payé les droits sus-énoncês.

3° Les navires qui, entrés chargés dans un
port, soit volontairement, soit en relâche for-
cée; en sortiront sans avoir fait opération de
commerce.

Dans le cas de relâche forcée, le décharge-
ment et le chargement des marchandises pour
radoubage du navire, le transbordement sur
un autre navire, en cas d'impuissancedu pre-
mier navire de naviguer, les dépenses néces-
saires aux approvisionnements des équipages
et la vente des marchandises avariées, lorsque
la douane en aura donné la permission et que
les mêmes ne seront pas destinées à la con-
sommation extérieure,ne seront pas considé-
rés comme opérations de commerce.

Art. 5. — Dans tous les territoires de l'un
des deux Etats, il sera accordé aux navires de
l'autre Etat la faculté de compléter leur équi-
page, pour pouvoircontinuer le voyage, avec
des matelots enrôlés dans le pays, pourvu
qu'ils se conforment aux lois locales, et que
l'enrôlementsoit volontaire»

Lorsqu'unnavire tunisienvoudra compléter
son équipage dans les ports de son propre
pays ou dans ceux d'une troisième puissance
avec des matelots sujets italiens, il ne pourra
le faire qu'en vertu d'un permis par écrit de
l'agent consulaire d'Italie.

Art. 6. — Si un navire de l'une des deux
parties contractantes venait à naufrager ou
souffrir quelque avarie sur les côtes ou dans
tout autre point sous la juridiction de l'autre
partie, les citoyens respectifs recevront, ainsi
que leurs navires, effets et marchandises, la
mêmeassistance qui serait donnée par l'auto-
rité locale aux habitants du pays où le mal-
heur aurait lieu.

Pour tout autre, les opérations relativesau
sauvetage des navires italiens seront dirigées
par les agents consulaires de S. M. le Roi
d'Italie, et dans ce but les autorités tunisien-
nes devront aviser au plus tôt les dits agents
du désastre arrivé,et limiter leur intervention
à la tutelle de l'ordre et des intérêts de ceux
qui opèrent le sauvetage, s'ils n'appartien-
nent pas aux équipages naufragés, et à s'as-
surer de l'accomplissement des dispositions
relatives à l'entrée et à la sortiedesmarchan-
dises sauvées.

Art. 7. — Les navires, marchandises et
effets appartenant aux citoyens d'une des

deux parties contractantes qui auraient été
volés par des pirates, soit dans les limites de
leur juridiction respective, soit dans les eaux
territoriales d'un autre Etat, soit en pleine
mer, et transportés et trouvés dans les ports,
fleuves, plages des domaines de l'autre partie,
seront remis à leurspropriétaires, moyennant
le débours des frais faits pour leur reprise.

Dans ce cas, l'action en revendication devra
être soulevée dans le délai de deux années de-
vant les tribunauxdes parties intéressées, qui
pourront, pour cet objet, se faire représenter
par des procureurs spéciaux ou par les Con-
suls de leur nation.

Art. 8. — Les sujets et citoyens de chacune
des deux parties contractantes pourront en-
trer réciproquement, avec pleine liberté, dans
toutes les parties de leursterritoiresrespectifs,
y résider, voyager, vendreet acheter, faire du
commerce en gros et en détail, prendre en
location des magasins et boutiques, effectuer
le transportdes marchandises et de l'argent;
recevoir des remises aussi bien de l'intérieur
que de l'étranger, faire leurs affairés eux-
mêmes et présenter aux douanes leurspropres
déclarations, ou bien, dans l'exercice de leur
qualité de marchands, se faire aider par qui
bon leur semblé, avec le titre de mandataire,
facteur, agent. cônsignataire, interprète, ou
par n'importe qui, aussi bien pour l'acquisi-
tion, pour là vente de leurs-effets, biens et
marchandises,que pour charger,-décharger et
expédier leurs navires. Ils auront aussi le
droit d'exercer les fonctions ci-dessuspour le
compte de leurs compatriotes, ou étrangers,
ou naturels du pays, et ils jouiront enfin
d'une pleine liberté pour fixer le prix des
marchandises qu'ils voudraient vendre ou
acheter. Il reste entendu toutefois que dans
tous cescas ils devront se conformer aux lois
ou règlements du pays qui ne seront pas.con-
trairesà la liberté du commercestipulée dans
le présent article,, et ils devront se soumettre
aux contributions que payent les nationaux,
ou bien à celles que payent les étrangers les
plus privilégiés, si celles-ci.sont moins fortes
que celles payéespar les indigènes.

Art. 9. — Les citoyens de chacun des deux
Etats contractants pourront exporter du ter-
ritoire de l'autre des objets, denrées et mar-
chandises provenantdu sol ou de l'industrie
du pays, sans en demander la permission aux
autorités locales, et sans payer des droits su-
périeurs à ceux payés à l'exportation des
mêmes objets vers le pays étranger le plus
favorisé à cet effet, et avec des bateaux -sous
pavillon national.

Ils pourrontégalementintroduiretout objet,
denrée ou marchandise provenantdu sol ou
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de l'industrie de l'autre Etat, sans payer des
droits supérieurs à ceux imposéssur les mê-
mes marchandises provenantde l'Etat le plus
favorisé, et sous pavillon national. La même
liberté sera accordée pour le transit.

Le paiement des droits de douane d'entréeà
la frontière du royaumede Tunis affranchira
la marchandise de toute taxe intérieure de
commerce. La même exception sera accordée
aux marchandises destinéesà l'exportation.

Le gouvernement de S. A. le Bey s'oblige à
ne pas augmenter vis-à-vis de l'Italie, les
droits de douane actuels pour l'importation
et les droits maritimes, sans s'être entendu
à cet effet, avec le gouvernement italien. Le
gouvernement tunisien promet aussi de ne
pas assujettir à des prohibitionsou monopoles
l'exportation ou l'importationet le commerce
des marchandises de toute espèce, excepté
seulement les armes et et les munitions de
guerre, et saufles régies de la zecca(monnaie),
du sel et du tabac. (V. art. 16.)

De son côté, le gouvernement italien s'en-
gage à ne pas frapper de prohibition l'entrée
et la sortie de l'Italie de toutes les marchan-
dises, sauf ce qui est établi par les lois et
règlements existants.

S. A. le Bey se réserve toutefois la faculté
de prohiber, en cas de nécessité,et parmesure
générale d'intérêt public, l'exportation de ses
Etats des blés, orges et autres céréales; mais,
dans ce cas, il devra pour ce qui concerne le
gouvernement italien,; en prévenir l'agent et
consul de Sa Majesté trois mois avant l'appli-
cation de cette mesuré»

Art.-10. — Toute faculté de dépôt et toute
prime et remboursement dedépôtqui seraient
accordés dans le territoire de l'une des deux
parties contractantes, à l'importation ou à
l'exportationde tout objet, seront accordés
également pour lesobjets de même nature pro-
duits par le sol ou par l'industrie de l'autre
partie contractante, et pour les importations
et exportationsdes mêmes objets.

Art. 11. — Les deux parties contractantes
prennent l'engagement de nommer des com-
missaires avec la charged'établir, de commun
accord, la valeur moyenne des marchandises
de tout genre, provenantdu sol ou de l'indus-
trie de l'Italie, importés dans les Etats de
S. A le Bey, ainsi que les objets de tout genre
produitspar le sol et l'industriede la Régence
de Tunis, que les négociantsitaliens tirent du
territoire tunisien pour ies réimporter en
Italie ou ailleurs. La mesure des droits de
douane sera réglée sur la base des prix ainsi
fixésetapprouvéspar les deuxgouvernements.
Le tarif des prix sera en vigueur pendant
sept ans, à partir de la promulgationdu mê-

me; mais si, pendant la septième année,
aucune des parties ne demande la revisiondu
tarif, il sera encore en vigueurpendant sept
ans, et ainsi de suite pour chaque période
septennale suivante.

En cas de désaccord entre la douane et un
négociantsur le prix à attribuer à une mar-
chandise qui doit dépasser la frontière du
royaume de Tunis, le négociantpourra payer
le droit en nature de la manière la plus équi-
table. Si le négociant ne pouvait ou ne vou-
lait faire usage de cette faculté, la douane
aurait le droit d'acquérir cette marchandise
pour elle, en payantle prix à elle attribué
par le négociant et 5 0/0 en sus.

A défaut de ces deux moyens de résoudre la
difficulté, uu jury sera formé et composé de
deux négociants, un élu par S. A. le Bey et
l'autre par le Consul général, qui décideront,
en qualité d'arbitres, la questiondans le plus
bref délai. En cas de divergence, les deux ar-
bitres en nommeront un troisième dont le
jugement sera définitif.

Art. 32.— Le gouvernement tunisien devra
considérer comme navires italiens, et le gou-
vernement italien comme navires tunisiens,
ceux qui navigueront sous le pavillon respec-
tif et qui seront munis de papiers de naviga^
tion et des autres documents exigés par la lé-
gislation des pays respectifs pour justifier
de la nationalité des navires de commerce.

Art. 13. — Seront considérés comme
citoyens italiens et tunisiens, les premiers
à Tunis, les seconds en Italie, ceux qui au-
ront conservé selon les lois de~ leur pays la
nationalitéitalienneet tunisienne.Lescitoyens
italiens qui entreraient au service du gou-
vernement tunisien avec la permission de
leur gouvernementne perdront pas la natio-
nalité d'origine et la protection du gouverne-
ment et du consulat italien.

Art. 14. — Les citoyens de chacun des deux
Etats jouiront, sur le territoire de l'autre, de
la protection la plus constante et de la sûreté
la plus grande, et jouiront à cet égard des
privilèges qui sont ou seront accordés aux
nationaux, en se soumettantaux conditions,
tributs et charges imposés à ces derniers, sauf
pour ce qui est stipulé à la fin de l'art. 8. Ils
seront toutefois exemptés, dans les Etats de
l'autre pai'tie, du service militaireobligatoire,
soit dans l'armée, soit dans la marine, la
garde nationale ou milice. Ils seront aussi
exempts de toute fonction judiciaireet muni-
cipale, et de toute contribution en argent ou
en nature imposéeen compensation du service
personnel.

Aucun changement n'aura lieu, en ce qui
est relatifà la protection exercée par le Con-
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sul général d'Italie à Tunis sur ses propres
nationaux, sur les droits, immunités ou pri-
vilèges dont jouiraientceux-ci, par les traités,
lois et coutumes. La protection l'a plus éten-
due sera assurée par le gouvernementtuni-
sien à l'exercice de tout culte professé par les
citoyens italiens.

Art. 15. — Les citoyens de chacune dès par-
ties contractantes pourront exercer dans les
Etats de l'autre toute espèce de profession,
art ou industrie, ouvrir des manufactures et
introduire des machines mues par la vapeur
ou par toute autre force motrice, sans être
tenus à des formalités ou à des taxes supé-
rieures ou diverses de celles que les lois et le
règlement général ou municipal exigent dès
nationaux.

Les édifices, les bâtiments et leurs attenants,
étant propriété mobile, sont sujets, dans le
royaume de Tunis, aux stipulations du pré-
sent traité, relativement à ses prérogativesen
général.

Les officiers du gouvernement pourront,
après demandé écrite émanant du ministère
des affaires étrangères de S. A. ou du Prési-
dent du conseil municipal, adressée au Consul
général ou, en son absence, à celui qui en fait
fonctions, visiter les fabriqueset faire les re-
cherches nécessaires pour vérifier les infrac-
tions aux lois et règlements généraux ou mu-
nicipaux d'hygiène ou de police, de finances
ou autres, en référer au gouvernement de
S. A. le Bey, qui pourra pourvoir, afin que
l'irrégularité signalée cesse, et que les peines
convenuessoient légalementappliquées par les
juges compétents. Mais, dans aucun cas, il ne.
pourra empêcher ou suspendre l'exercice légi-
time de l'industrie manufacturière à laquelle
la. fabrique est destinée.

Art, 16. — Chacune des deux parties con-
tractantes s'oblige à ne pas accorder (voir
art. 9) dansson propre Etat, aucunmonopole,
immunité ou privilège proprement dit qui
causerait >lommageà l'industrie,au commerce
et au pavillon des citoyens de l'autre. Les
dispositions de cet article ne s'étendent pas au
privilège pour les objets dont le commerce
appartient aux deux gouvernementsrespectifs
ni aux brevets d'iirvention.

Art. 17. -- Relativement aux industries
pour la pêche, le gouvernement tunisien re-
connaît aux Italiens la faculté de l'exercer
dans les eaux, ports et plages du royaume,
sans avoir besoin de demander licence aux
autorités locales et sans être sujets à d'autres
taxes et droits que ceux payés par les pê-
cheurs nationaux.

Le gouvernement italien s'oblige de son
côté, à admettre les navires destinés à la pêche

dans les eaux, portsetplages de sonroyaume,
dans la mesureetauxmêmes conditions que ce
droit sera dans l'avenir concédé à la nation la
plus favorisée.

Art. 18. — Les citoyens de chacune des
deux parties contractantespourront librement
établir dans les Etats de l'autre, des sociétés
commerciales, industrielles et de banque, dès
associations mutuelleset en participationou
tout autre association, aussi bien entre eux
qu'avec des sujetstunisiens, oud'une troisième
puissance, pourvu que le but soit légitime et
qu'elles se soumettent aux lois du pays dans
lequel elles seront établies.

Art. 19. — Les sujets tunisiens en Italie
sont admis, sans condition et restriction au-
cune, quelle que soit leur résidence, à là
jouissancedes droits civils, comme les Italiens
eux-mêmes, suivant lé code civil et les autres
lois en vigueur en Italie»

Le même traitement sera fait dans le terri-
toire du royaume de Tunis aux Italiens,
quelle que soit leur résidence. En conséquence,
ils seront admis dans le royaume de Tunis à
jouir des mômes droitscivils que lésTunisiens,
en tant que cela est compatible avec leurs
statuts personnels et avec les lois prohibitives
de leur patrie. Ils pourront ensuite acquérir
et posséder comme les indigènes, maisons,
terrains, oliviers et toute espèce d'immeubles
ainsi que des biens meubles et toute; sorte de
propriétés mobilières»

Les autorités compétentesseront autorisées,
sur la demande de l'acquéreur, à vérifier les
titres d'acquisition et inscrire les immeubles
sous le nom des nouveaux propriétaires,selon
les usages du pays et afin de donner au con-
trat la validité conformément à la loi.

Ils pourrontégalement recevoir la propriété
et la donner en emphytéose et en disposer
généralementsoit par acte entre vifs, soit par
acte de dernière volonté,, et la transmettre à
leurs héritiers, sans restrictionautre quecelle
du droit de céder ou de donner en emphytéose
des biens immeubles à des étrangers qui n'au-
raient pas, par convention diplomatiqueou
par la loi dé coutume, le droit d'acquérir des
immeubles en Tunisie.

Et afin de prévenir toute infraction à cette
défense, comme aussi pour éviter toute dis-
cussion qui pourrait en résulter, il reste con-
venu que, dans chaque cas de transfert ou
vente de propriété d'immeubles par fan sujet
italien à un sujet étranger, l'acte de; transfert
devra porter le sceau des autorités compé-
tentes.

Pour ce qui regarde les biens immeubles sis
dans le royaume de Tunis, les Italiensdevront
s'assujettiraux lois, aux impositions et à la
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juridiction des magistrats locaux, sauf pour
les déclarations et exceptions contenues dans
les articles suivants:

Art. 20. La propriété mobilière possédée
dans la Régence de Tunis par des citoyens
italiens est inviolable comme la propriété
immobilière, sauf toutefois le droit d'expro-
priation pour cause d'utilité publique.

Le droit d'expropriation sera subordonné,
dans son exercice, aux conditions suivantes:

1° Le décret déclaratif d'utilité publique
pour laquelle l'expropriation deviendrait né-
cessaire devra émaner de S» A. le Bey de Tu-
nis et être communiqué aux représentants de
l'Italie ;

2° Les articles 11 et 12 de la loi municipale
de Tunis devront servir de règle pour effec-
tuer l'expropriation et en liquider l'indem-
nité ;

3° L'indemnité devra être payée intégrale-
ment au propriétaire, avant que l'acte d'ex-
propriationpuisseêtre mis à exécution ;

4° Au cas où le décretde S. A. le Bey, qui
spécifie l'objet d'utilité publique pour lequel
l'expropriationa été faite; ne serait pas mis à
exécution après une année à partir du jourde
sa date, le propriétaire de l'immeuble aura le
droit de le recouvrer en remboursant intégra-
lement le montant de l'indemnitéreçue.

Art. 21. — L'assimilation aux nationaux
en matière d'impôts fonciers, n'enlèvera pas
aux propriétaires italiens qui en feront la de-
mande le droit de se libérer de la contribu-
tion sur les terrains au moyen d'une presta-
tion annuelle en argent, correspondantà la
somme de 40 piastres tunisiennes, pourchaque
mescia labourée ou non et évaluée à 10 hec-
tares.

Les propriétaires d'oliviers auront le même
droit, avec cette seule différence que la quo-
tité de la contribution annuelle fixée pour
eux équivaudra à l'impôt perçu aujourd'hui
sur les oliviers de la côte.

Art. 22. — Toute question relative aux im-
meubles qui s'élèverait entre un Italien et un
Tunisien sera déférée aux tribunaux locaux,
conformément aux usages et aux lois du
pays ; mais la citation en justice ne pourra
être transmise que par le ministère et après
ordonnance du Consul italien, lequel devra
intervenir personnellement ou par l'entremise
d'un délégué à la discussionde la cause, sous
peine de nullité du jugement.

La partie condamnée aura le droit d'en ap-
peler aux magistrats compétents et, en der-
nier ressort, à S. A. le Bey.

La décision définitive sera rendue exécu-
toire par l'autorité italienne si le perdant est

Italien, et par l'autorité locale si le perdant
est Tunisien.

Si le débat s'élevait, au contraire, entre
deux Italiens ou bien entre un Italien et un
sujet d'une tierce puissance, la partie citée
en justice par devant le magistrat local aura
le droit d'obtenir le renvoi de la cause par
devant l'autorité consulaire respectivepour y
être jugée d'après les règles ordinaires.

Les lois à appliquer pour la décision de la
cause, lorsque les tribunaux et les autorités
locales devront trancher la question, seront
celles du pays, pourvu qu'il ne s'agisse pas
d'établir l'état ou là capacité personnelle de
la partie italienne, ni d'autres questions pour
lesquelles il soit nécessaire de recourir à
d'autres législations, d'après les règles et lès
distinctions du droit international privé com-
munément acceptées.

Les donations et les successions, lors même
qu'elles auraient pour objet des biens im-
meubles, seront réglées d'après les lois ita-
liennes ou tunisiennes selon que le donateur
ou le défunt appartiendra à l'une ou à l'autre
nation, sans préjudice, dans tous les cas, de là
prohibition de transmettre des biens im-
meubles à des étrangers qui seraient inca-
pables de posséder dans la Régence de Tunis.

Art. 23. — Le droit appartenant au Consul
italien de s'immiscer dans l'administrationdes
successions des nationaux décédés, alors que
l'héritier ou son procureur n'était pas pré-
sent ou capable, ou en l'absence d'exécuteur
testamentaire ; le droit de connaître des fail-
lites des nationaux, et tous les droits de juri-
diction volontaire attribués par les lois ita-
liennes, par les conventions et usages au
Consul ou au tribunal consulaire, sont main-
tenus dans toute leur étendue, et devront
embrasser toute espèce de biens, y compris
les immeubles possédés dans la Régence de
Tunis.

Art. 24. — Si quelque doute s'élevait sur
l'application ou l'interprétation de quelques-
uns des articles de ce traité ou des traités
précédents mentionnés dans l'article 1er, il
reste entendu que l'on devra adopter, à Tu-
nis, l'interprétation la plus favorable aux
Tunisiens.

Art. 25. — Le présent traité restera en vi-
geur pendant 28 ans, à partir de l'échange
des ratifications.Mais, si douze mois avant
ce terme il n'est pas dénoncé par une des par-
ties contractantes, il sera considéré comme
renouvelé pour unepériode semblable.

Toutefois, Sa Majesté le Roi d'Italie et
S. A. le Bey de Tunis se réservent la faculté
de proposer, au bout de chaque sept années,
les modifications suggérées par l'expérience.
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Art. 26. — Le présent traité, composé de

vingt-six articles, sera ratifié par S. M. le Roi
d'Italie et par S. A. le Bey de Tunis, selon
les usages indiquéspar les lois et coutumes
des deux pays, et les ratifications seront
échangées à la Gouletteet au Bardo dans le
délai de trois mois, à partir du jour de la
signature, ou même avant ce terme si cela
est possible.

16 djoumadi-et-tani129â (19 juillet I87S)

Traité anglo-tunisien

Art. 1er.—Sa Majestélà Reine du Royaume-
Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande nom-
mera dans la Régence de Tunis, outre son
agent politique, tels Consuls, vice-consuls et
agents consulaires qu'elle jugera nécessaires.
Les dits Consuls, vice-consuls et agents con-
sulaires seront libres de fixer leur résidence
en tous ceux des ports de mer et toutes celles
des villes de S. À. le Bey qu'eux-mêmeschoi-
siront, ou que le gouvernement britannique
choisira et réputera les mieux appropriés au
service et aux affaires de S. M., aussi bien
que les plus avantageux- pour l'assistance de
ses sujets.

Art. 2. — Tous honneurs rendus, toute
marque de respect, toute immunité et tout
privilègeaccordés au représentant de n'im-
porte quelle autre nation seront partout et
toujours rendus et accordés à l'agent et Con-
sul général de S. M. accrédité auprès de
S. A. le Bey. Seront de môme traités avec
respect et honneur, les Consuls, vice-consuls
et agents consulaires britanniques qui rési-
deront dans la Régence de Tunis. Il y aura
protection et sécurité entière pour leurs fa-
milles et pour leurs demeures. Nul ne s'in-
gérera dans leurs affaires. Nul ne leur fera
violence ni leur manquera de respect en pa-
roles ou en actions ; et si quelqu'un le fai-
sait, les autorités tunisiennes prendraient des
mesures immédiates pour le châtiment du
coupable. Enfin, les Consuls, les vice-consuls
et agents consulaires britanniques conti-
nueront à jouir dans le sens le plus large, de
toutes les immunités et de tous les privilèges
accordésactuellement, ou qui le pourront être
dans la suite, aux Consuls, vice-consuls et
agents consulaires de la nation la plus favo-
risée.

Art. 3. — L'agent et Consul général britan-
nique pourra choisir à son gré ses propres
interprètes, courtiers, gardes et domestiques,
soit parmi les indigènes, soit parmi les indi-
vidus appartenant à d'autres nationalités.

Ses interprètes, courtiers, gardes et domes-
tiques seront exempts de la conscription, du
paiement de l'impôt personnel, des contribu-
tions forcées et autres charges équivalentes
ou de même nature. De même, les Consuls, les
vice-consuls et agents consulaires résidant
aux ports de mer de la Régence, et placés
sous les ordres du dit agentet Consulgénéral,
auront le droit de choisir, à savoir : les Con-
suls, chacun un interprète, un courtier, deux
gardes et trois domestiques; les vice-consuls
et agents consulaires, chacun un interprète,
un courtier, Un garde et deux domestiquesné
se trouvant pas au service militaire, lesquels
Seront également exempts de là levée, du
paiement de l'impôt personnel, des contribu-
tions forcées et de toute autre chargé corres-
pondante ou de môme nature. Les provisions,
les meubles et tous les autres objets que les
dits agent et Consul général, Consuls, vicé-
consuls et agents consulairesferont venir pour
leur usage personnel ou pour celui dé leurs
familles ne Seront soumis à aucune prohibi-
tion ni à l'acquittement d'aucun droit,
pourvu que les dits agent et Consul général,
Consuls, vice-consuls et agents consulaires
adressent à l'employé chargé de la douane
une note signée par eux et spécifiant le nom-
bre des objets qu'ils désirent faire entrer èh
franchise, sous le bénéfice du présent article.

Ce privilège; toutefois, n'est accordé qu'aux
officiers consulaires qui ne se livrent pas au
négoce. Si le service de leur souverain exi-
geait leur présence dans leur patrie, aucun
empêchementne sera mis à leur départ. Ils1ne
pourront être inquiétés ni en leur propre per-
sonne, ni en celle de leurs domestiques, ni
relativement à ce qui leur appartient, mais
seront, au contraire, libres d'aller et venir,
honores et respectés.S?ils délèguent quelqu'un
pour les remplacer, ils pourront le faire sans
empêchementaucun, et leur déléguén'éprou-
vera pas d'opposition à l'exécution de son
mandat.

Art. 4. — Il y aura liberté de commerce ré-
ciproque entre les Etats de S. M. la Reine et
la Régence de Tunis. Il serapermis aux négo-
ciants britanniques, à leurs agents et courtiers
d'acheter, sur tous les points du territoire
tunisien, tous les articles, aucun d'excepté,
qui sont au nombre des produits naturels ou
manufacturés de là Régence, et ce, aussi bien
pour le commerce intérieur que pour l'expor-
tation. L'acquéreur sera libre de transporter
ses achats d'Une localité à une autre, sans que
les autorités locales puissent entreprendrede
lui créer des difficultés.

Art. 5. — Conformémentà l'amitié qui a de
tout temps existé entre les deux gouverne»
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ments, S. A. le Bey s'engage à protéger les
sujets anglais qui viendront dans son pays
pour y faire du commercé ou pour y voyager.
Ils seront libres de voyager et de résider par-
tout dans la Régence, sans empêchement ni
molestation, et ils y seront, traités avec res-
pect, bienveillance et honneur. Ils seront
exempts du service militaire obligatoire,sur
terre comme sur mer, exempts aussi des
emprunts forcés et de toute contribution
extraordinaire. Les habitationsdestinéesà leur
servir de demeure, les magasins affectés aux
besoins de leur commerce, leursbiens de toute
nature enfin, meubles et immeubles, seront
respectés. Et, à cet égard, seront regardées
comme étant tout particulièrement confir-
mées par lé présent article, les stipulations de
la convention conclue entre le gouvernement
de S» M. et S. A. le Bey, sous la date du
10 octobre 1863, et qui est relative à la per-
mission; accordée aux sujets britanniques, de
posséder des biens immeubles dans la Régence
de Tunis» Lessujets de la Reine, leurs navires,
leur commerce- et leur navigation, jouiront,
sans restriction ou diminution, de tous privi-
lèges, faveurs et immunités accordés actuel-
lement, ou qui le seraient à l'avenir, aux
sujets, aux navires, au commerce et à la navi-
gation de quelque autre nation que ce soit.

Sa Majesté britannique s'engage, de son
côté, à assurer aux sujets, aux navires, à la
navigation et au commerce tunisiens la jouis-
sance, dans ses Etats, de la même protection
et; des mêmes privilèges dont jouit ou vien-
drait à jouir la nation la plus favorisée.

Art. 6. — La parfaite sécurité accordée par
S» A. aux négociants et sujets britanniques
qui pourront résider dans la Régence s'étend
aussi au libre exercice de leurs rites religieux.
11 leur sera loisible de bâtir des églises, après
que demande en aura été adressée par l'agent
et Consul général britannique à S. A. le Bey,
quiaccorderalapermissionnécessaire.Lecime-
tière anglais Saint-Georges et tous les autres
lieux de sépulture qui existent actuellement
ou seront établis dans la suite, continueront à
être protégés et respectés comme par le passé.

Art. 7. — S. A. le Bey s'engage à ne prohi-
ber l'importation dans la Régence d'aucun
produit naturel ou manufacturé des Etats et
possessionsde S. M. britannique, quelle qu'en
soit d'ailleurs la provenance. Les droits pré-
levés sur les dits articles de productionnatu-
relle ou manufacturière, importés comme il
vient d'être dit,- ne pourront, en aucun cas,
dépasser le taux fixe de 8 0/0 ad valorem, à
calculer sur la valeur de la marchandise au
port de débarquement,et pourront être rem-

placés par une taxe spéciale, y équivalant,
fixée de commun accord.

Les dits articles, après avoir acquitté le
droit d'entrée de 8 0/0, ne seront sujets, que
l'acheteur soit Tunisien ou étranger, à aucun
autre impôt ou droit intérieur de quelque
nature que ce soit. Que si les dits articles
n'ont pas été vendus dans l'intérieur de la
Régence, pour la consommation locale, mais
sont réexportés dans le délai d'une année,
l'administration des douanes sera tenue de
restituer au négociant lé montant des droits
prélevés, pourvu que les ballots ou colis
n'aient pas été ouverts ; mais le négociant
âèra obligé, de son côté, à fournir la preuve
que les marchandises avaient effectivement
acquitté les droits d'entrée susdits.

Après le délai d'un an, le négociant sera
libre de réexporter ses marchandises de
provenanceétrangère, sans toutefois pouvoir
réclamer le drawbach, et là douane né prélè-
vera aucun droit sur cette réexportation.

Lorsqu'un négociant britannique ou son
agent désirera transporter, par terre ou par
mer, d'un port ou d'une localité à un autre
port, ou à une autre localité de la Régence,
des marchandisesayant déjà acquitté le droit
ad valorem sus-mentionnê, ces marchandises
ne seront soumises à aucune autre taxe, ni à
l'embarquement,ni au débarquement,pourvu
qu'elles soient accompagnées d'un certificat
délivré par l'administration de la douane
tunisienne,qui atteste le paiement de ce droit.

Il est, en outre, convenu que l'importation
dans le territoire d'une des parties contrac-
tantes, d'un article -quelconque, produit ou
manufacturé par l'autre, ne sera jamais sou-
mise à des droitsautres et plus forts que ceux
dont est grevée l'importation du même arti-
cle produit ou manufacturé par quelque autre
pays que ce soit.

Art. 8. — Les bâtiments portant pavillon
britannique et ceux portant pavillon tunisien
auront réciproquement le droit d'exercer le
cabotage dans les Etats et possessions des
deux parties contractantes. Ils jouiront à cet
effet des mêmes droits et immunités que les
navires du pays, et pourront librement, les
uns dans les ports des autres, soit débarquer
une portion de leur cargaison, soit embar-
quer des marchandises indigènes ou étrangè-
res pour compléter leur chargement, sans
être tenus de se procurer chaque fois un per-
mis spécial des autorités locales. Ils ne paie-
ront d'autres taxes ni d'autres impôts que
ceux exigés des bâtimentsdu pays.

Toutefois, quant aux colonies, les stipula-
tions de cet article devront s'entendre comme
ne s'appliquant qu'à celles des possessions
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coloniales de S. M. qui pourraient avoir
ouvert leur cabotage aux navires étrangers,
conformément aux prévisions de l'acte du
Parlement y relatif.

Art. 9.— S. A. le Bey s'engage formelle-
ment à abolir tous les monopolesdes produits
agricoles et tous les autres monopoles, hormis
et excepté le monopole des tabacs et du sel,
hormis et excepté aussi, les pêcheries et le
monopole du tannage des peaux de boeuf, dé
cheval et dé chameau.

Néanmoins; lès sujets anglais ou leurs
agents qui, en Vertu d'autorisation et de
permis;achètent ou vendent du selet du tabac
pour la consommationdu pays, seront soumis
aux mêmesrèglementsque lés sujets tunisiens
les plus favorisés, autorisés à trafiquer de ces
articles» Les dits sujets/anglaisOu leurs agents
seront, en outre, admissiblesà concourirpour
l'acquisition des droits dé pêche, et pour-
ront obtenir et exploiter les pêcheries en se
soumettant aux lois et règlements locaux.

Art. 10. — Quand les négociants;britanni-
ques ou leurs agents, dans la Régence dé
Tunis, achètent un article quelconquede pro^
duction ou de manufacture tunisiennepour la
consommation du pays, les dits négociants ou
leurs agents ne paieront à l'achat ou à la
vente de ces articles aucune taxe ni aucun
droit supérieur à ceux payés en semblable
circonstancepar la catégorie la plus favorisée
de Tunisiens ou d'étrangers engagés dans le
commerce intérieur de la Régence de Tunis.
De la même manière, les négociants tunisiens
ou leurs agents dans les Etats britanniques;
pour l'achat ou la vente des produits britan-
niques manufacturés ou naturels destinés à là
consommation intérieure, ne paierontpas dé
contributions ou de droits supérieurs; à ceux,
payés par les sujets britanniques et les
étrangers les plus favorisés qui se livrent au
commerce intérieur des dits Etats.

Art. 11.—-- Si un négociant britannique ou
son agent achète pour l'exportationun article
quelconquede production ou de manufacture
tunisienne, soit sur le lieu d'origine de cet
article, soit pendant son transport de ce lieu
à un autre, et qu'il ait été déjà perçu sur cet
article les taxes intérieures connues sous les
noms de oshr, kanoun, mahsoulat et autres,
le dit article de production ou de manufacture
tunisienne ne sera assujetti, au port d'embar-
quement, qu'au seul droit d'exportationet an
paiement des honoraires et droits perçus parles notaires pour le mésurage et fixés parla loi..

Art. 12. — Au cas où. une différence d'opi-
nionsurgirait entre la douane et un négociant
au sujet de la valeur à attribuer aux mar-

chandiseset denrées importées par lui dans la
Régence de Tunis, il sera loisible au négociant
de payer le droit en nature» de la façon là
plus équitable. Mais si le négociant ne peut ou
ne veut faire usage de la faculté sus-mention-
nêe, la douane aura le droit d'acheter les dites
marchandises et denrées au prix auquel les a
évaluées le négociant, avec une augmentation
de 5 0/0. Enfin, si l'on ne réussità résoudre la
différence de l'une ou de l'autre des manières
précédentes, S» A. le Bey et l'agent et Consul
général de S. M. nommeront chacun un arbi-
tre, qui ne pourra être qu'un négociant, et en
cas de divergence d'opinion entre les deux
arbitres, ceux-ci en nommeront un troisième,
toujours négociant, dont là décision sera
péremptoire»

Art. i3. — Dans le but d'encouragerl'agri-
culture, S. A» le Bêy s'engage à exempter de
tous droits d'entrée et de toutesautres contri-
butions intérieures, l-importation dès ihstru'-
mênts et des machines servant à l'agriculture,
aussi bien que celle des bestiaux et autres
animaux destinés à l'amélioration des races
indigènes, toutes; les fois qu'il sera prouvé
que les dits instruments etmachines agricoles,
bestiaux et animaux sont destinés à l'usage
privé d'un particulier et non au commerce;
cas auquel ils seront soumisau paiement d'un
droit d'entrée ne devant pas dépasser 8.0/0»

Art. 14» — Au cas où il deviendrait néces-
saire d'importer des blés étrangers, du-maïs-
et de l'orge par suite de mauvaises récoltes,
ou, ce qu'à Dieu ne plaise, par suite.de fa-
mine et d'autres éventualités, ces blés, maïs
et orge étrangers seront comme par le passé
exempts de tous droits d'entrée et ne seront
soumis qu'au paiement de vingt caroubes
par caffis. <

A l'exception des trois denrées ci-dessus,
tous les autres comestibles; étrangers, tels
que lé riz, les lentilles^ lès; haricots et au-
tres légumes; connus sous le nom de khaçha-
khech (légumessecs) paieront un droit d'entrée
ne dépassant pas 8 0/O.Moyennantquoi, l'im-
portateur ou son agent sera libre de vendre
-ces provisions au détail ou autrement sans
payer aucune autre sorte d'impôt.

Art. 15. — Il est entendu entre les parties
contractantes que le gouvernement tunisien
se réserve-la faculté et le droit de prohiber
d'une façon générale l'introduction de la
poudre de tir dans la Régence. Néanmoins, si
l'agent et Consul général de S. M. jugeait à
propos de demander une autorisationspéciale,
le gouvernementtunisien l'accordera pourvu
qu'il ne puisse être allégué; contre; cette corn-
cession aucune objection valable.

La poudre de tir; quand l'importation en
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est permise, sera sujette à un droit ne dépas-
sant pas 8 0/0, et les dispositions suivantes y
seront applicables:

1° La poudre de tir ne sera point vendue
par les sujets de S. M. en quantités excédant
les. quantités permises par les règlements du
pays;

2° Quand un chargement ou une quantité
considérable de poudre de tir arrivera dans
Un port tunisien à bord d'un nàvirê britanni-
que, ce navire mouillera à un endroit particu-
lier, désigné par les autorités locales, et la
poudre sera transportée, sous l'inspection
des dites autorités, à des dépôts ou autres
lieux convenables, désignés par le gouverne-
ment, et auxquels lés parties intéressées au-
rontaccèsconformèmentàunrèglementspécial.

La poudre de tir importée en contraven-
tion de là. défense ou sans avoir obtenu l'au-
torisation ci-dessus mentionnée sera passible
delà confiscation. Il est fait une exception en
faveur dès poudres de chasse en petites quan-
tités, destinées à l'usage des particuliers, lors-
qu'elles ne seront pas sujettes aux disposi-
tions du présentarticle.

Les canons, les armes de guerre ou appro-
visionnementsmilitaires, ainsi que les ancres,
mâts et cables^chaînes, entreronten franchise
pourvu qu'on les débarque aux ports officiel-
lement reconnuspour tels et ouverts au com-
merce, pourvu encore qu'avant de débarquer
des canons, on ait obtenu l'autorisation du
gouvernement.

Art. 16. — Les;sujets de chacune des par-
ties; contractantes auront le droit d'établir
dans le territoirede l'autre des sociétés com-
merciales, industrielles et de banque, des as-
sociations coopératives mutuelles et par ac-
tions, ou toutes autres sociétés, soit entre
eux, soit avec des sujets de l'autre partie
contractante,soit avec des sujets d'une autre
puissance quelconque ; pourvu, toutefois, que
l'objet des sociétés ou associations soit légi-
time, et pourvu, toujours, qu'elles restent
soumises aux lois du pays où elles doivent
s'établir.

Il est entendu cependantqu'aucune société
par actions à crédit limité, dont le capital est
composé d'actions nominales au porteur, et
aucune société anonyme ne pourront être
établies dans le territoire d'une des parties
contractantes sans l'autorisation du gouver-
nement local.

Art. 17. — Les sujets britanniques et les
sujets tunisiensseront libres d'exercer dans le
pays les uns des autres, tel art, telle profes-
sion et telle industrie qu'il leur plaira. Ils
pourront fonder des fabriques et des comp-
toirs, introduire des machines mues par la

vapeur ou par tout autre moteur, sans être
assujettis à d'autres formalités ni au paie-
ment de droits d'entrée et d'impôtsautres ou
plus élevés que ceux prescrits par les lois et
les règlementsmunicipaux ou que ceux payés
par les indigènes.

Il est.entenduque les manufactures et leurs
dépendances, étant biens immeubles, reste-
ront soumis aux dispositions de la conven-
tion du 10 octobre 1863, concernant là faculté
accordée aux sujets britanniques de posséder
des biens-fonds dans la Régence de Tunis.

Art. 18» — On ne percevra des.navires bri-
tanniques, comme droits de port, de pilotage,
de phare, de quarantaine et autres droits lo-
caux, que les droits exigés des navires tuni-
siens ou dés navires de la nation la plus fa-
vorisée.

Si un navire britannique entre dans un port
tunisien à cause du mauvais temps et en
repart, il ne sera point soumis au paiement
des droits sus-mentionnés ; il n'aura à
payer que les honoraires du pilote, s'il a eu
besoin des services de ce dernier. Cependant,
si le dit navire mouillait dans un port tuni-
sien dans le but de se procurerde l'eau ou des
provisions, il paierait une partie, ne pouvant
jamais excéder la moitié, des droits de port,
de pilotage, de phare, de quarantaine et au-
tres en usage dans ce port.

Les navires tunisiensqui visiteront un port
quelconque des possessions de S. M. ne paie-
ront, de même, que les droits de port, de
quarantaine et autres payés par les navires
britanniques»

Art. 19. — Les capitaines de navires mar-
chands ayant à bord des marchandisesà des-
tination de la Régence de Tunis, devront, en
arrivant au port où ces marchandises doivent
être débarquées, remettre à la douane une
copie conforme de leur manifeste.

Art. 20. — Si un sujet britannique est sur-
pris à introduire en contrebande dans la Ré-
gence des marchandises de n'importe quelle
espèce, ou s'il est surpris embarquant des
marchandises de production tunisienne sans
pouvoir exhiber un permis de la douane, les
ditesmarchandisesseront confisquéesau profit
du Trésor tunisien. Toutefois,aussitôt la saisie
opérée par les autorités tunisiennes, il sera
dressé un rapportou procès-verbal constatant
la prétendue contrebande, et ce rapport ou
procès-verbal sera communiqué aux autorités
consulaires britanniques. Nulles marchandises
ne pourront être confisquées comme contre-
bande, à moins que la frauden'aitété dûment
et légalementprouvée.

Il est stipulé que les navires portant pavil-
lon britannique devront se soumettre aux
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règlements du port ; que ces navires spéro-'
nàrés ou barques ne devront point servir de
dépôt aux marchandises ; qu'enfin si leur sé-
jour dans les ports tunisiens dépasse huit mois
solaires, les dits navires devront, s'ils en sont
requis, fournir à l'autorité consulaire britan-
nique et aux autorités locales des explications
satisfaisantes sur les motifs de ce séjour. Si
ces explications ne paraissent pas satisfaisan-
tes, la douane pourra,avec le consentement de
l'agent ou Consul général de S. M., mettre à
bord Un surveillantpour empêcher la fraude.
Les frais de ce surveillant seront à la chargé
du navire»

Art. 21. — Quand des sujets britanniques
voudront envoyer des marchandises à bord
d'un navire quelconque ou les en retirer, il
leur sera loisible de se servir à cet effet des
embarcations de là douane tunisienne ; ils
paieront, en ce cas, la redevance usuelle fixée
comme prix de ce service» Ils sont libres, tou-
tefois, de procéder au débarquement de leur
marchandisesans faire usage des embarcations
de la douane. Mais, en ce cas, ils devront en
donner avis préalable par écrit à la douane,
et avoir soin d'annoncer, à l'arrivée de chaque
bateau à vapeur ou bâtiment à voile où ils
pourront avoir des marchandises,qu'ils seront
présents par eux-mêmes ou par leur manda-
taire pour assister au débarquement des dites
marchandises. Au cas où ils seraient néan-
moins absents, la douane procéderaau débar-
quement de leurs marchandises et en assu-
mera, comme à l'ordinaire, la responsabilité,
sauf les cas dé force majeure» La personne à
laquelle les marchandises sont adressées ne
pourra en aucun cas actionner là douane en
alléguant qu'elle n'avait pas le droit de dé-
barquer ces marchandises, vu que le débar-
quement est subordonné à là sanction du
capitaine, non à celle de la douane.

Les personnes qui voudront procéder elles-
mêmes au débarquement de leurs marchan-
dises, après en avoir donné avis par écrit,
devront se faire donner un employé dé la
douane qui les accompagneraà bord et les
ramènera à là douane. Les frais de cet em-
ployé seront à la charge du négociant.

Art. 22. .— Lorsque le gouvernementtuni-
sien interdiraprovisoirementla sortie du blé,
de l'orge, des bestiauxou de tous autres pro-
duits indigènes, cette interdictionn'aura force
que huit mois après sa notification officielle et
ne s'appliquera qu'à l'article ou aux articles
spécifiés dans le décret.

Art. 23. — Aucun sujet et aucun protégé
britannique ne seront, dans la Régence de
Tunis, tenus des dettes contractées par un
autre individu de leur- nation, à ittttins' qu'ils

ne se soient, par un document valable, rendus
responsables ou portés garants pour le débi-
teur. Nul sujet britannique ne sera forcé,
contre son gré, de vendre ou d'acheter quoi
que ce soit à un Tunisien. Un vendeur ne sera
tenu de délivrer à l'acheteur que la marchan-
dise ou la partie de la marchandise qu'il lui
aura Volontairement cédée, et l'acheteur
n'aura aucune prétention et aucun droit sur
le reste»

Réciproquement, nul sujet tunisien ne sera
ténu de payer des dettes contractées par un
autre individu de sa nation envers Un sujet
britannique,à moins qu'il ne se soit rendu res-
ponsable ou garant pour le débiteur par un
document Valable.

Art. 24. — En toute cause OU action crimi-
nelle où le plaignant et l'accusé sont sujets
britanniques l'un et l'autre, comme en tous
différendset en tous litiges et procès civils qui
pourront surgir entre sujets britanniques
exclusivement, le seul juge et 'arbitre sera
l'agentet Consul général de S» M., ou un Con-
sul, ou1toute autre:autoritébritannique com-
pétente. Nul autre n'interviendraen la ques-
tion, et leS: parties; relèveront uniquementdes
tribunauxconsulairesbritanniques.

Tbus différends; tous procès et litiges en
matière civile entre les sujets britanniques et
les sujetsd?aùtres puissances étrangères seront
résolus Uniquement par les tribunaux consu-
laires étrangers, selon les usages pratiqués
jusqu'ici ou qui pourront être établis dans la
Suite entre les différents Consuls, sans que les
tribunaux tunisiens ou le gouvernement do
S. A. puissent y intervenir.

Art. 25. — Les différends et litiges en ma^-
tière commerciale et civile (les causes crimi-
nelles où correctionnelles exceptées) qui pour-
raientsurgir entre sujets;brit'anniqueset sujets
tunisiens serontjugés par S. A. le Bey ou son
représentant, en la présence' et avec l'assenti-
ment du Consul général ou du Consul britan-
nique»

Il est en Outre convenu que si une nouvelle
procédure,différente delà susdite, était adop-
tée et appliquée présentement ou dans l'ave-
nir aux sujets d'une autre nation; les sujets
britanniques auront, sans exception, le droit
d'en profiterdès que le gouvernementde S. M-.
le demandera.

Il est encore entendu que si jamais des tri-
bunaux mixtes étaient établis à Tunis avec
l'assentimentet l'approbationdugouvernement
de S. M., dans ce cas; toutes les causes et
tous les procès survenant entre sujets anglais
et sujetstunisiensseraiententendus et décidés
par les dits tribunaux mixtes, d'après les
règles1 et là p'rbcêdiire qui pourront1 être étà-

23
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blies de commun accord entre les parties
contractantes.

Art. 26. — Il appartiendra au Consul
général ou au Consul de connaître des crimes
commis par des sujets britanniques sur le
territoire tunisien, comme de toutes leurs
contraventions aux règlements de police et
autres. Les peines seront appliquées par le dit
Consul général ou par le dit Consul, avec l'as-
sentiment de S. A. le Bey. Au cas où le cri-
.minel ou délinquant s'évaderait de la prison
consulaireou de tout autre lieu de détention,
le Consul général ou le Consul n'en sera aucu-

nement responsable»
Art. 27. — Là. quittance ou reçu présenté

par un sujet britanniqueà Un tribunal Comme
preuve du paiement d'une dette contractée
enversun Tunisien nevaudra commedécharge
Valide et légale que si le- sujet britannique
peut prouver que cette quittance ou ce reçu
est écrit delà main du sujet tunisien, revêtu
de sa signature ou de son seing, ou rédigépar
dès notaires du pays et légalisé par le cadi ou
Je gouverneur. D'autre part, la quittance ou
le reçu présentépar un sujet tunisien comme
portantdécharge d'une dette contractée envers
un sujet britannique ne sera pas tenu pour
une décharge valide et légale de sa dette, à
moins qu'il ne prouve que cette quittance ou
ce reçu est de la main du sujet anglais, porte
sa signature ou sa griffe et a été dûment cer-
tifié par le Consul, à moins encore qu'il ne
soit constaté que le- document a été rédigé
par deux notaires et légalisé par le Consul
britannique.

Art. 28. — Si un sujet tunisienest reconnu
-coupable, devant les tribunaux, d'avoir pro-
duit de faux témoignages aux tort et préju-
dice d'un sujetbritannique,le dit tunisien sera
sévèrement puni par le gouvernement de
S. A. De même, les autorités consulaires bri-
tanniques compétentes puniront sévèrement,
-Selon la loi anglaise, tout sujet britannique
reconnu coupable d'un délit de même nature
commis au préjudice d'un sujet tunisien.

Art. 29. —
S'il arrive que l'agent et Consul

général de S. M. ait jamais besoin de soldats,
de gardes, d'embarcationsarmées, ou de quel-
que aide que ce soit, pour opérer l'arrestation
.pu le transfôrement d'un sujet britannique,
les autorités tunisiennes accéderont immédia-
tement à. la demande qui leur en sera faite.
-Le-Consul général britannique, de son côté,
acquittera les droits usuels payés par les
sujets tunisiens en semblableoccurrence.

.
Art. 30. — Si un navire appartenant à la

Reine de la Grande-Bretagne ou à un de ses
sujets vient à naufrager ou à échouer sur un
point quelconque des côtes de la Régence

de Tunis, les autorités tunisiennes dans la
juridiction desquelles le sinistre sera arrivé
respecteront le dit navire et l'assisteront dans
tous ses besoins, conformément aux lois de
l'amitié. Les dites autorités permettront et
faciliteront au capitaine les mesures qu'il
jugera utile ou nécessaire de prendre, et
ellesen prendront immédiatementelles-mêmes
pour là protection de l'équipage et dé la car-
gaison, aussi bien que des marchandises, pa^
piers et autres objetsdont le sauvetage serait
opéré au moment du naufrage ou postérieur
rement. Elles informeront, en outre, du
sinistre, dans le délai le plus bref, l'autorité
britannique là plus Voisine. Elles remettront
à cette autorité, sans exception ni amoindris-
sement, tout ce qui aura été préservé et sauvé
du naufrage en fait de cargaison, marchan-
dises, papiers et autres objets quelconques.
Elles fournirontaussi au capitaineet à l'équi-
page du navire naufragé les Vivres et provi-
sions dont ils auraient besoin; le prix de ces
denrées sera,toutefois, remboursé aux dites au-
torités tunisiennes. Pour leurbonneassistance
et les services rendus en protégeant, sauvant,
préservant et remettant aux autorités consu-
laires britanniques les marchandises et tous
les autres effets sauvés par eux sur le navire
naufragé ou sur une partie de ce navire, il
sera dû aux sauveteurs tel montant de droits
de sauvetageque l'agentet Consul généralde
S, M. et la plus haute autorité tunisienne de
l'endroit jugeront être une compensation
équitable pour leurs services. Le capitaineet
l'équipageseront libres, dès qu'ils le voudront,
de se rendre partout où mieux leur semblera,
sans qu'il leur puisse être opposé aucun em-
pêchement.

Seront de même les navires de S. A. et de
ses sujets assistés et protégés dans les do-
maines de S. M. la Reine de la Grande-Bre-
tagne à l'égal des navires britanniques. Ils.ne
seront soumis qu'aux droits légaux de sauve-
tage payés par les navires britanniques dans
les mômes circonstances.

Art. 31. — Au cas où il arriverait cepen-
dant, ce qu'à Dieu ne plaise, que la totalité ou
mie partie des hommes formant l'équipage
d'un navire britannique échoué ou naufragé
fût assassinée par les indigènes ou que tout
ou partie de sa cargaison et de son charge-
ment fût pillée par eux, le gouvernement
tunisien s'engage à prendre les mesures les
plus promptes afin de s'emparer des marau-
deurs ou pillards et de leur infliger un châti-
ment sévère. Le gouvernement tunisien s'en-
gage, en outre, à faire les recherches les plus
diligentes pour retrouver les objets volés et
les restituer à qui de droit. Enfin, si une
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compensationpour dommages occasionnés en
de semblables circonstances aux individus ou
à leurs effets.était accordée actuellement ou
dans l'aveniraux sujets de la nation la plus
favorisée, cette compensation ou son équiva-
lent devra être accordé aussi aux sujets de la
Reine du Royàumè-Unide Grande-Bretagneet
Irlande»

Art» 32. — Il est agréé et convenuque, lors-
que les individus, quelle que Soit d'ailleurs
leur nationalité, appartenant aux navires de
guerre de S. M» ou aux navires de commerce
britanniques; et portés au rôle d'équipage des
dits navires, déserteront dans Un port de là
Régence de Tunis, les autorités du port ou les
autorités territoriales tunisiennes;devrontprê-
ter; à la requête des autorités britanniques,
toute l'aide en leur pouvoirpour faire arrêter
les dits déserteurs. Réciproquement, si un ou
plusieurs individus, autres que des esclaves,
appartenantà l'équipage;d'un nâviredé S» A»

le Bey ou à celui d'un bâtiment de commerce
tunisien désertaientdans un des ports ou ha-
vres dès possessionsde S. M. Britannique; les
autorités desdits ports ou havres prêteront, à
la requête du commandant, du capitaine ou dé
toute autre autorité, tunisienne, toute raidé
qu'il sera en leur pouvoir de prêter afin de
faire arrêter les déserteurs. Ces déserteurs,
nul ne les protégera ni ne leur donneraasile»

Art. 33. — Les bâtiments de la marine de
guerre de S, M. la Reine et les bâtiments de
S. A. le Bey auront; réciproquement, toute
liberté de se servir, les premiers des ports
tunisiens, et les seconds des ports britanni-
ques, pour s'y faire laver, nettoyer et répa-
rer. Us y auront le droit d'acheter pour leurs
besoins; des provisions animées et inanimées
de toute espèce ou autres choses nécessaires,
au prix courantdumarché, sans payer douane
à qui que ce soit.

Il est convenu, eii outre, que chaque fois
qu'un navire de guerre de S. M. entrant dans
la baie de Tunis salueraavec vingt-et-uncoups
de canon, le château de la Goulette ou les
navires de guerre tunisiens rendront.un nom-
bre égal de coups de canon comme salut royal
aux couleurs de S. M., suivant; l'antique
usage.

Art. 34. — Le gouvernement de la Reine du
Royaume-Unide Grande-Bretagne et Mande,
ayant égard à la sincère amitié qui a toujours
existé entre S. M. et S. A. le Bey, consent à
ce que les navires tunisiens et leurs cargai-
sons soient reçus dans les ports et havres des
possessions britanniquessur le mêmepied que
les navires britanniqueset leurs chargements.

Art. 35. — Les bâtiments britanniques en-
trés dans un port tunisien pour raison de

commerce, ou par suite de mauvais temps, ou
pour cause de réparations, ne pourront être
forcés de débarquer ni la totalité, ni une par-
tie quelconquede leur cargaison. Ils ne pour-
ront être contraints de changer leur destina--
tion ni de prendre des passagers à leur bord,
à moins qu'ils n'y consentent d'eux-mêmes
librement. Les dits bâtiments seront respec-
tés, au contraire, et aucun empêchement ne
sera mis à-leur départ» Si, pour cause de répa-
rations, ils se trouvaient dans là nécessité dé
mettre à terre leur cargaison en totalité ou
en partie, ils seraient ensuite libres d'èmbar-
quer de nouveau ladite cargaison sans payer
de taxe ni droit d'aucune espèce»

Les bâtiments tunisiens éprouveront le
même traitement amical dans les ports et
havres des possessions-britanniques;

Art» 36» •— Si (pelque sujet britanniqsué;ve-
nait à décéder dans une localité quelconquedu
territoire dé S» A» lé Bey, nul gouverneur ni
antre officier gouvernemental, tunisien ne;
pourra, sous aucun prétexte, prendre posses-
sion, disposer ou s'ingérer; des biens et pro-
priétés du-défuni; au contraire; les héritiers
ou lés àutoritésconsulàires:britanniquespour-
ront entrer en possession dès-dits biens1etpro-
priétés de;toute sorte;, sans qjû'il puisse: leur
êti'e fait opposition ni empêchement dé; la-
part dèsditsgouverneursetofficiersgpuverne^
mentaux tunisiens;.

Toutefois, si un sujet; britanniquevient à
décéder dans une; localitéoù iln'y a pas dé
Consul britanniqiue; ou sîil vient à; mourir
pendant un voyagé; les. autorités' tunisiennes;
du; lieu sont tenues de protéger et sauvegar-
der ses biens; et ses effets. Elles dresseront,
avec office dé notaires; un inventaire exact
des dits biens et. effets;et le ferontparvenir
sans retard au gouverneur de; la localité où
réside le Consul anglais lé plus: voisin»

Si le sujet britannique, défunt laissé après
lui des dettes envers un indigène, lé Consul
généralou sou délêg-ué aidera le créancier à
recouvrer sa créance sur la succession. D'au-
tre part, si le dit sujet britannique décédé
laisse après lui des créances à recouvrer sur
des Tunisiens, le gouverneur ou telle autre;
autorité tunisienne que de droit obligera les
débiteurs à solder ces; dettes ès-mains. du Con-
sul général ou de son délégué et au profit de
la succession du défunt.

Art. 37. — Le gouvernement britanniqueet
S. A. le Bey,mus par des sentiments d'huma-
nité, ayant égardaux libres institntionsdbnt,
par un bienfait de la divine Providence, joùiST
sent heureusementleurs pays respectifs, s'en-
gagent mutuellementà faire tout ce qui est
en leur pouvoir pour supprimer l'esclavage..
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Et, tandis que, d'une part, lé gouvernement
britannique s'engage à ne pas ralentir ses ef-
forts auprès des puissances amies pour l'em-
pêchement du commerce barbare de la traite
ainsi que pour l'émancipation des esclaves,
S. A, le Bey s'engagetout particulièrement de
l'autre, à faire respecter et exécuterlà déclara-
tion de moharrem 1262 (23 janvier 1846) abo-
lissant l'esclavage dans ses Etats, et à faire
tous ses efforts pour découvrir et châtier qui-
conque, en Tunisie, enfreint ladite ordonnancé
et se livre aux pratiques qu'elle défend.

Art. 38. — Le gouvernementbritannique et
S» A. le Bey s'engagentà faire tout ce qui est
en leur pouvoir pour supprimer la piraterie,
S. À. s'engage tout particulièrementà faire
lès plus grands efforts pour découvrirsur ses
côtes ou dans Son territoire et Châtier tous
ceux qui se rendraient coupables de ce crime
et à aider le gouvernement britannique à ce
faire.

Art.: 39. — Là course est d'ores et à jamais
abolie» S. A, le Bey étant désireux de mainte-
nir inviolable la neutralité; de la Régence de
Tunis,il estagréé etétabli qu'en cas de guerre
ou; d'hostilités, S. A, ne permettra point aux
ennemis' de S. M. la Reine de la Grande-Bre-
tagne d'armer des corsaires dans les ports de
la Régence ni d'en sortir pour courir sus aux
navireset au commerce des sujetsde la Reine.
Il est convenu de plus, que S. A. ne permet-
tra ni tolérera, dans la Régence de Tunis la
vente de nJimporte quelle prise appartenant
bu ayant appartenu aux belligérants.

La reine delà Grande-Bretagneferaobserver
lès mêmes règles de neutralité envers les na-
vires et les sujets tunisiens dans tous les ports
de mer que possède S. M.

Art. 40. — Afin de ménager, dans l'avenir,
aux deux parties contractantes l'occasion de
traiter et convenir dé tels nouveaux arrange-
ments qui sembleront de nature à tendre
toujours davantage au progrès de leurs bons
rapports mutuels et à l'avancement des inté-
rêtsde leurs peuples, il aété convenu qu'après
l'expiration -dès sept premières années qui
suivront la date du présent traité de com-
merce et de navigation, chacune des deux
hautes parties contractantesaura le droit de
demander à l'autre une revision du dit traité:
Cependant,tant que cette revisionn'aura pas
eu lieu de commun accord, et qu'une nouvelle
convention n'aura pas été conclue et mise en
vigueur, le présent traité restera valide et
continuera à avoir toute sa force et tout son
effet.

Art. 41. r— S'il vient à s'élever quelque
doute sur l'interprétation ou sur l'application
d'une des clauses du présent traité, il est con-

venu qu'on adoptera dans laRégence de Tunis
l'interprétation la plus favorable aux sujets
britanniques, et dans les Etats de S. M., celle
la plus favorable aux Tunisiens. On n'a voulu
stipuler dans les articlesquiprécèdentrien au-
delà de l'interprétation simple et loyale des
termes employés, n! entendu entraver le gou-
vernement tunisien, de quelque façon que ce
soit, dans l'exercice de ses droits d'adminis-
tration intérieure, là où- l'exercice dé ces
droits n'empiéteraitpas évidemment sur les
privilèges assurés par le présent traité au
commerce-et aux sujets britanniques»

Art. 42. -- Les stipulations du présent
traité entreront en vigueur immédiatement
et seront substituées aux stipulations de tous
les autres traités précédemmentconclusentre
la Grande-Bretagne et la Régence de Tunis, à
l'exception de la convention du 10 octobre
1863, déjà nommée dans l'art. 17 précédent,
laquelle est par le présent article renouvelée
et confirmée.

Le présent traité a été fait en triple original
et se compose de 42 articles et d'un avânt-
propos contenus dans les 43 pages qui précè-
dent. Le dit traité sera signé par les deux
parties, et sera exécuté conformément aux
dispositions clairement formulées et détaillées
dans ses différentes prévisions, toutes tendant
à faire durer, à maintenir et à confirmer
l'amitié existant entre les dites parties con-
tractantes. Daté du lundi, seizième jour de
djoumadi-et-tani 1292 de l'hégire, correspon-
dant au 19 juillet 1875.

Transit
(Voir: Douanes et monopoles, article 42 et

suivants, au mot : Douanes.)

Travaux publics

21 chaoual 1299 (3 septembre1882)

Décret instituant une direction générale des.

travaux publics

LOUANGES A MEtf

Art. Ie*. —Il est institué près de notregou-
vernement une direction générale des travaux
publics de la Régence.

Art. 2. — Le Directeur général des travaux
publics est chargé de l'organisation et de la
direction des servicespublicsressortissantaux
objets ci-après :

1° Routes et ponts ;
2° Chemins de fer ;
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3° Ports maritimes et travaux à la mer ;

.
4° Eclairageet balisage des côtes ; '

5° Aménagementsd'eau ;
6° Travaux des villes: voirie, égouts, ali-

mentation en eau, nettoiement ;
7* Bâtiments civils ;
8P Mines et usines, carrières,sources ther-

males.
Art. 3. — Le Directeur général des travaux

publics aura seul qualité pour inscrireet con-
clure les affaires relevant de ces divers ser-
vices ; une délégation générale lui est donnée;
à cet effet, Sous réserve de notre approbation,
sur lès propositionsde notrepremier Ministre,
des décisionscomportant l'exercice de la sou-
veraineté.

Art/. 4. — Aucun mandat de paiement rela-
tif à ces divers services, que la dépense soit
imputable au budget de l'Etat ou aux diffé-
rents budgets sur ressources spéciales, ne
pourra être payé, s'il n'est revêtu au visa du
Directeur des travauxpublics, sous la respon-
sabilité personnelledu payeur»

Art. 5, — Sont abrogées, lesdispositionsdes
lois et décrets antérieurs qui seraient con-
traires au présent décret.

20 ramadan 1300 (25 juillet 1883)

Décret relatif au service des travaux publics

LOUANGES A DIEU

Art. lor. — Le service des travaux publics
de la Régence est divisé en service des ponts
et chaussées et service des mines.

Art. 2. — Le service des ponts et chaussées
comprend les objets suivants :

Routes et ponts ;
.Chemins de fer ;

Ports maritimes, phares et fanaux;
Aménagementsd'eaux ;
Palais nationaux ;
Bâtiments civils.
Art. 3. — Ce service sera confié à deux in-

génieurs des ponts et chaussées,résidant :
L'un à Tunis, pour la région nord de la

Tunisie, c'est-à-dire pour les cercles et an-
nexes de Mateur, Bizerte, Tunis, Ghardimaou,
Aïn-Draham, Bèja, Têboursouk, Zaghùuan,
du Kef et des Hamadas ;

L'autre à Sousse, pour la région sud, c'est-
à-dire pour les cercles et annexes de Sousse,
Mehdia, Kairouan, Sfax, Fériana, Tozeur,
El-Aïacha, Mahress, Gabès et Djerba.

Art. 4. — Les ingénieurs de la région
nord et de la région sud seront chargés, en
dehors des travaux de l'Etat, des travaux des
villes et des villages.

Art. 5. — Toutefois, il est institué pour la
ville de Tunis un service spécial de travaux
qui sera dirigé par un ingénieur des ponts et
chaussées.

Cet ingénieur aura en outre dans ses attri-
butions l'aqueduc de Zaghouanet Djouggar. '

Art. 6. — Les ingénieursdesponts et chaus-
sées de là région nord et de la région sud
seront assistés : d'architectes, de conducteurs
des ponts et chausséeset d'agents secondaires;

D'officiers et maîtres de port ;
D'un inspecteur des phares ;
Dé maîtres et gardiens de phares et fanaux ;
Du personnel spécial de l'arsenal de là Gou-

lette, et d'agents inférieurs d'ordres divers»
Art. 7» —' Le service des mines comprend

les mines, Usines, carrières, salines, eaux mi-r
néralês, établissements thermaux, ainsi que la
carte géologique delà Régence»

Art. S. — À là tête du service des mines
Sera placé un ingénieur des mines, assisté de
gardes^mines et d'agents secondaires»

Art. 9. —- Les ingénieurs des ponts et
chaussées et des mines;'les architectes, co-n-»
dueteurs des ponts et chaussées et gardes^-
mines, l'inspecteur des phares, les officiers de:
port, seront nommés'pardécret.

Les autres agents du service des travaux
publics seront:nommés par décision du Direc-
teur général.

3 sfar 1304 (31 octobre 1886)

Décret déclarant'd'utilité'publique;lestravaux de
fixation des dunes et sables mouvants situés;
sur le pourtour et à l'intérieur des oasis de
Gabès;, Nefta, Tozeùr et EUHçmma du
Djerid (n» 46, Journal;Officiel Tunisien.)

7 djpumadi»-el*aoual 1304 (31 janvier1887)

Décret relatifaux travaux de construction et de
grosses réparationsdes rués, égoutset trottoirs,
(Voir le texte; au mot : Communes.)

Tribunaux
(Voir aux mots: Justice française, justice

tunisienne, et tribunal mixte.)

Tribunal mixte
12 ramadan 1303 (14 juin 1886)

Décret sur l'organisation du tribunal mixte

LOUANGES A UIEU

Art. Ier. — Les fonctions de Président et
celles de membres du tribunal mixte sontcon-
férées pour une annéeà partirdu Ie"août!886.
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Art. 2. — Une indemnité de 3,000 fr. par an

est affectée aux -fonctions de Président• du
tribunal mixte, une indemnité de 2,000 fr. est
attribuée aux fonctions de juges de ce tribu-
nal.

Art. 3. — Dans le cas où lé Président, ou
bien les membres à titre français dû tribunal
mixte, cesseraient leurs fonctionspendantplus
d'un mois, les indemnitésy afférentes seraient
attribuées à leurs remplaçants»

Art» 4» — En cas d'àbsencè ou d'empêche-
mentdu Président, il Sera remplacé par le
membre français du tribunal mixte le plus
ancien.

En cas d'absence ou d'empêchement d'un
des membres français du tribunal mixte, il
sera, pour compléterle nombre indispensable,
remplacépar le juge de paix de Tunis, ou par
l'un de ses; suppléants»

En câS; d'absence ou d'empêchement d'un
dès;membres indigènes, il sera, pour compléter
lé nombre indispensable, remplacé par un
suppléant désigné:par notre premier Ministre
sûr: là proposition du chârà»

14 ramadan 1303 (16 juin 1886)

Décret nommant le Présidentdu tribunalmixte
(NP 25, Journal OfficielTunisien)

14 ramadan 1303 (16 juin 18861

Décret nornmant les. juges françaisdu tribunal
mixte (n" 25, Journal Officiel Tunisien)

14 ramadan 1303 (16 juin 1886)
Décret nommant lesjuges indigènesdu tribunal

mixte (h° 25, Journal Officiel Tunisien)

10 kâda 1304 (30 juillet 1887)
Décretprorogeant pour trois mois à partir du

ier août 1887 les pouvoirs du tribunal-
mixte.

8 sfar 1305 (25 octobre 1887)
Décret prorogeant pour trois mois à partir du-

3 novembre 1887, les pouvoirs du tribunal

.
mixte.

Troupes d'Afrique
(Voir au mot: Armée.)

Tutelles
le* moharrem 1305 (19septembre1887)

Décret fixant les honoraires des tuteurs pour
radministration dés biens du mineurs

LOUANGES A DIEU

Art. 1er. — A partir de la date du présent
décret, la rétribution allouée aux tuteurs
pour l'administration des biens de mineurs,
ne pourra excéder 2 1/2 p. 0/0 des revenus
de ces biens.

Art. 2. — Notre premierMinistre estchargé
de l'exécution du présent décret, qui sera no-
tifié aux membres du tribunal du châra.

Uniformes — (Voir au mot : Armée.)

Vioe-Constulat

,
(Voir aux mots : Consulat et contrôle civil.)

Vins et spiritueux
(Voir au mot: Douanes.)

Viticulture
(Voir : Agriculture, décretdu 24 kâda 1304

(14 août 1887) et suivants.)

Zaptiès
(Voir: Police.)

Zone militaire
(Voir : Servitudesmilitaires.)



RiPElTOIBE ALPHABÉTIQUE

ET

T.A».:B:£^:E: :O3Ê-m %Mjs.r^%^p^.iës!^-

CONTENUES.

tans le Dictionnairete h LÊgisMon tunisienne





RÉPERTOIRE ALPHABÉTIQUE

et Table des matières contenues dans le Dictionnaire de la Législation
tunisienne

Pages.A.
ACTES PUBLICS. , 9
AOHOUB... t .............. .

9

ADMINISTRATION

Notice historique
. ............ 9

ApMINISTRATION GÉNÉRALE

Décret instituant une direction générale
des travaux publics»....

» , . » » . . , .
12

Décret instituant une direction des
finances

» » » ..-. .».,.....».. 12
Décret instituant un secrétariatgénéral

du gouvernement. ...... . : ... 12
-Décret nommant un directeur de l'ensei-

gnement 12
Décret instituant une: direction des fo-

r.ois • • • • • • » • * •- • ». * • • ». • xfC'
Décret nommant un sous-direeteur des

finances 12
Décret nommant un secrétaire général

adjoint du gouvernement.
, ...... 12

Décret nommantun directeur des contri-
butions diverses.

, ........... 12
Décret nommant un directeur des doua-

nes .
12

Décret présidentiel réglant les attribu-
tions des autorités françaises en Tu-
nisie 12

Gouvernements et caïdats
Décret rattachant la fraction d'EI-Kaoub

et le village de Tàhent au caïdat desBedjapuas...,,.,... 12
Décret rattachant les Ôuled-Rabiaa au

cheikhat de Khodhâa. ......... 12
Décret annexant les Ourfella du Djebel-

Maaiza et de Sers à la tribu des Beni-
Resg 12

Décret rattachant les Trifs au caïdat de
Mateur 12

Décret réorganisant les deux caïdats de
Nefta 12

Décret rattachant le caïdat des Touaba
et Gouajm au gouvernement du Kef. 12

Décret rattachant les Ouled-Mammar
habitant El-Kasser au caïdat de Gafsa. 13

Décision beylicale supprimant le caïdat
de Troua à Séline et rattachant ses
fractions aux commandements de Bi-
zerte et des Trabelsia 13

Décret rattachant la tribudes Ouled-Mes-
saoud et Horchan à la tribu des Ouled-
Aroua(Ouled-ïRadouan) 13

Pages»
Décret rattachant les Mâzgouna de To-

zeur au caïdat des Zebdà de Tozeur
» . 13

Décret rattachantles Ouled-Ali-EràoUàn
au caïdat des Ouléd-Ayar-Guèbala. ». 13

Décret rattachant aux commandements;
sur lesquels elles sont fixées les frac-
tions de la tribu des Gouâssém des
Àroueh-Sendjàck de Kairouan» . » . »

13j
Décret rattachantla fraction dés Alalctta

et Tàrchàn, de là tribu dés Otiertàn,
au càïdàt dés Ôuléd-BoU-Salem

. . ». »
13

Décret rattachant rAriàne et S.és dépen-
dances : SidiTÉl-Attàb, M'ohamedià,
Morhag, Rades et Hammam-ElrEnf,
au gouvernementde La Goulette;. . .

13
Décret,désignant les: localités composant

le caïdatde Sousse
. ........... 13

Décret désignant les localités composant
lé caïdat dé Monastir. .,, , , ..'.. . . »

13
Décret désignant lès; localités composant

le caïdat de Medhia-
. • • • • • • • • •

13
Décret désignant les localités composant

le caïdat dé Djemal.
. . ........ 13

Décret rattachant au. caïdat de l'Qua^-
tan-Guebli les Djeraba établis sur le
territoire dé ce caïdat

. » » » , . ...:-, 13
Décret divisant lé: gouvernement de

l'Ouatan-El-Gueblien deux; caïdats
. .

14
Décret rattachant les Chabias de Beit-

Gheriâ, aux caïdatssurlesquejsllssont
établis* à l'exception de> ceux qui sont
fixés a la. Zaouïa dé Beit-Gherià, et
ceux établis entre Tozeur et lé chott
de Ghersa qui restent sous: l'adminis-
tration de leur caïd,, qui prend lé: titre
dé cheik de là Zaouïa de Beit-Gheriâ. 14

Décret rattachant les Tiache de FArad,
établis à Djerba,: au caïdat de Djerba. 14

Décretrattachant le port, de la Skira au
caïdat des Mehadbàs

. . 14
Décret rattachant la tribu de Ouergha

au caïdat du Kef ». 14

Gouverneurs et caïds*

Circulaire ministérielle relative au rem-

,.
placement des cheiks. 14

Circulaire ministérielle relative aux
amendes à infliger aux indigènes ... 15

Circulaire ministérielleaux gouverneurs
et caïds sur la tenuede leurs registres. 15

Circulaire ministérielle aux gouverneurs-
et caïds sur leurs rapports avec les
chefs des services financiers de la
Régence, *. » » »

15
Circulaire ministérielleaux gouverneurs



362 TABLE ALPHABETIQUE

Pages,
et caïds sur leurs rapports avec les
inspecteurs des finances ......,, \ 15

.Circulaire ministérielle relative au ser-
vice des mokhaznià de Tunis 16

Circulaireministérielle aux gouverneurs
et caïds sur la tenue de leurs registres. 16

Circulaire ministérielle aux gouverneurs
..et caids sur les fournituresà faire auxsoldats français voyageant isolément

ou en détachements.
» »

17

AGRICULTURE

Décret sur les mesures à prendre pour.
:.: garantir les troupeaux des maladies

contagieuses. 17
Circulaire ministérielle relative aux ma-

ladies contagieusesdes animaux. ... 18
Décret sur la mise en location dés ter-

rains de culture.
. . 18

Décret,ênumérant les instruments et ma-
chines agricoles admis en franchise
.dans'l'a Régence. ............... 134

Décret, sur là compétence en matière
d'agriculture et de contrats de kham-
mês

. 219
Décret créant à Tunis un laboratoirede

chimie agricole et industrielle de la
Régence.

, ». 18
Décret créant un service de l'agriculture

et dé la viticulture 18
Décret,créant un service vétérinaire et

de-l'élevage- 18
Décret réunissant les services de l'agri-

culture; de la viticulture et de l'éle-
vage, et nommant un inspecteur ... 18

Arrêté ministériel relatif au service de
l'agriculture, de la viticulture et de

.
l'élevage.

. ...... ... 18
Décret réglementant le laboratoire de

chimie agricole et industrielle..... 19
ALFA ET niss . . . .' 114
AMENDES 20
AMIN 20
ANIMAUX 20

ANTIQUITÉS

Décret édictant des mesures conserva-
toires des monuments d'art et des do-
cuments historiques, établissant un
musée à Tunis etréglementantle droit
de fouilles 20

Décret instituant un service des anti-
quités, beaux-arts et monuments his-
toriques 21

Décret nommantun directeur du service
des antiquités, beaux-arts et monu-
ments historiques 21

Décret établissant au Bardo un musée
des antiquités, beaux-arts et monu-
ments historiques sous le nom de :
t Musée Alaoui » 21

Circulaire ministérielle aux caïds, rela-
tive aux collections du musée Alaoui. 21

Décret portant dénomination du service
des antiquités, beaux-arts et monu-
ments historiques 21

Décret sur la propriété et la conserva-
tion des antiquités et objets d'art. ». 22

Pages.
AOUN

. ». 25
APPEL ..... . . ...... 25

ARMÉE

Notice historique 25

Elèves des Medraças

Décret sur les examens à faire subir aux
élèves des Medraças qui ont atteint
l'âge du Service militaire.

»
30

Medjba
Décret relatifà l'exemption de la medjba

dans l'armée 30

Recrutement
- •

.

Loi sur le recrutementde l'armée . . » »
32

Décret prescrivant le recensement des
hommes soumis à la loi sur le recrute-
ment ».....»»... 39-

Circulaire ministérielle sur le recrute-
ment de l'armée. .^. . 39

Troupes d'Afrique
Décret relatif aux Tunisiens incorporés

dans les troupes d'Afrique 39

Uniformes

Décret fixant les uniformes de l'armée» 30

ARMES
. . .Décret réglementantla vente des armes. 40

Circulaire ministérielle concernantl'a-
chat des armes de fabrication euro-péenne par les indigènes. ». 41

Décret relatif à l'importation des armes
de luxe. . . »• 114

Décret sur la vente des poudres et des
armes 41

ARRESTATIONS 42
ASSESSEURS 42.
ASSISTANCEJUDICIAIRE 193

AVOCATS

Décret présidentiel relatif à la profession
d'avocat devant les tribunaux fran-
çais en Tunisie "'.... 42

BALISAGE ET ÉCLAIRAGE.
.

43
BEAUX-ARTS 43

BIBLIOTHÈQUEFRANÇAISE

Décret instituant une bibliothèque pu-
blique à Tunis, sous le nom de c biblio-
thèque française s 43

BIBLIOTHÈQUE SADIIUA

Décret sur la surveillance de la biblio-
thèque Sadikia 43



TABLE ALPHABETIQUE 363

Pages.
BIJOUX

.
Décret modifiantlerèglement du bureau

de vente des bijoux à Souk-El-Berka. 43
BOIS D'ARAAR (CHARBON ET). ....... 88
BOUCHERIE. ». » » . .

88
BROCHURES 134
BUDGET ........... 168

G
CABOTAGE

. . .— . .— . . . . .... 44
CADI 44
CAÏDATS ET OAIDS 44
CAISSE NATIONALE D'ÉPARGNE 262

CAUTIONNEMENT

Décretsur les cautionnements des comp-
tables de l'Etat

» » .
44

CÉRÉALES . ». 114

CHAMBRE DE OOMMEROE

Arrêté du Ministre Résident instituant
une chambre de commerce à Tunis.

.
50

Décret accordant à là chambre de eom-
merce l'exploitation de six grandes
grues sur les quais delà marine-à Tu-
nis. ................... 52

CHARBON ». 1 ......... -. 88
CHARA.

. ». 212

CHASSE

Décret sur la chasse 54
CHAUX ET .BRIQUES . .. . ... 89
CHEOHIAS. 54
CHEIKS 54
CHEMINS DE FER ....,». 54
CIRCONSCRIPTIONS MARITIMES 229
COLLÈGE SADIKI 54

COLPORTAGE

Arrêté ministériel relatif aux autorisa-
tions de colportage. 54

COMMISSIONFINANCIÈRE . .
54

COMMISSIONSSCOLAIRES 159

COMMUNES

Notice historique 55
Décret érigeantla ville de la Goulette en

commune 56
Décret érigeant la ville du Kef en com-

mune . 56
Décret érigeant en communes les villes

de Sfax, Sousse et Bizerte 56
Décret mettant à la charge des com-

munes le loyer et l'entretien du local
des justicesde paix

»
57

Décret sur l'organisationdes communes. 57
Décret faisant remise auxvilles deBizerte

et du Kef de la karoube sur les loyers
pour être perçue au profit de la com-
muneà dater du 13 octobre 1886.

. . 85
Décret instituantune commission muni-

cipale chargée du service du balayage
-
et de l'éclairageà -Mehdia. -,..... 85

Pages.
Décret instituantune commissionmuni-

cipale chargée du service du balayage
et de l'éclairage à Monastir 85

Décret instituant une commission muni-
cipale chargée du service du balayage
et de l'éclairage à Gabès ». 85

Décret relatif aux travaux: de construc-
tion et de grosses réparations des
rues, égouts et trottoirs. . 85

Décret instituantune commissionmuni-
cipale à Kairouan.

» » ». •
'86

Décret supprimant la commission char-
gée d'administrerla taxe de balayage
et créant une commission municipale
à Béja. '.-

» . . 86
Décret créant une commission munici-

pale à Houmt-Souk-de-Djerba.
. ... 86

Décret créant une commissionmunici-
pale à Souk El-Arba. 86

Décret relatifà l'impôt sur là karoube
des loyers . . . ». 97.

COMPAGNIES:MIXTES ». . . . 86
COMPÉTENCE 86
CONCESSION .

87

CONSERVATIONDE LA PROPRIÉTÉ FONCIÈRE

CONSIGNATION ............... 229
CONSTITUTION BEYLIOALÉ. ......... 87

CONSULATS (VIOE-)

Décretprésidentielcréant des vices-con-
sulats rétribués au Kef, à GafSa et à
Nebeul

.
....".. i. ........... . . . 87

Décret présidentielcréant dès1vicesrcon-
sulats rétribués à Béja, Bizerte, Souk-
El-Arba, Maktar, Kairouan, Tozeuret
Djerba, et supprimant le vice-consulàt
deGafsa. ................ 87

CONTREBANDE ............... 115

CONTRIBUTIONS DIVERSES

Notice historique. .
87

Boucherie
Décret relatif à la perception du droit

sur la vente des animaux abattus ou
destinés à être abattus pour la bou-
cherie.

• -
'..

• » • • •
•.'.

• ...... 88

Charbon et bois d'aradr
Décret fixant les droits d'entrée à Tunis

etàla Goulette sur le charbon et le
bois d'araârprovenant de la Régence. 88

Chaux et briques
Décret réduisant les droits perçus sur la

chaux et les briques fabriquées à Tu-
nis et dans ses environs 89

Décret relatif aux droits sur la fabricat-
ion de la chaux 91

Fruits, herbages, légumes frais
Décret modifiant lès perceptions sur les

fruits, herbages et légumes frais . . .
.91

Karoube
Décret réglementant l'impôt de la ka-

roube
, . . , .,,..,... ,.-. . , » » , .

93



364 TABLE ALPHABÉTIQUE

Pages.
Décret faisant remise aux villes de Tu-

nis, la Goulette, Sousse et Sfax, pourêtre perçues par elle, de la karoube
sur les loyers» 96

Décret instituant des commissions char-
gées de statuer sur les réclamations
contré les évaluations dés rôles de la
karoube. »... 97

Décret faisantremise à Monàstir et auxlocalités dépendant de la banlieue de
Tunis, des arriérésde l'impôt de laka-
roube antérieurs à l'année 1300. ... 97

Décret autorisant les municipalités du
Kef et dé: Bizerte à percevoir la ka-
roube au profit de là commune à
dater du 13 octobre 1886 ...... .

97
Décret relatif à l'impôt de la karoube

sur les loyers. .»».,»».,.... 97

Légumes secs, graines et épiées
Décret modifiant les droits sur les légu-

mes Sêes, graines et épiées 98

Olives
Décret fixant la taxe perçue sur là

vente des olives sur pied
.

99

Presses à huile
Décret sur le régime des presses à huile

en pays de dîme. 100

CONTRÔLE;CIVIL

Décret instituant un corps de contre-
leurs civils français en Tunisie .... 100

Arrêté' du Ministre Résident fixant les
circonscriptions de, contrôle civil .... 100

Décret abrogeant les articles 2, 3 et4 du
décret du 24 redgeb 1299, dans l'éten-
due des circonscriptions de contrôle
civil de la Goulette, Nebeul, Sousse,
Sfâx et le Kef. 101

Décret présidentiel créant un contrôle
civil à Tunis ». 101

Arrêté du Ministre Résident fixant ies
circonscriptionsdé contrôle civil.

. .
101

Décret présidentiel créant un contrôle
civil à Zaghouan 102

Arrêté du Ministre Résident fixant les
circonscriptions des contrôlés civils
de Tunis et de Zaghouan. 102

CONVENTIONS 102

CORPORATIONS

Décretréglementantlacorporationdes fa-
bricants de chéchias ..... 102

COUR D'ASSISES 102

DAR-EL-GELD

Décret modifiant le tarif de Dar-el-Geld
établi par le décretdu 22 rabia-el-aoual
1288 et confirmant la taxe mensuelle
payée à Tunis au profitdu fondouk-
el-ghallapar les boutiques de Soukis. 103

Pages.
DÉCORATIONS

* .-
105

DÉFENSEURS

Arrêté ministériel sur l'exercice de là
profession de défenseur.

. . . . . . . . 105
Arrêté du Gouverneur général de l'Al-

gérie sur là défense devant les tribu-
bunàux de commerce» ». 107

Arrêté du Gouverneur général de l'Al-
gérie sur les chambres de discipline»

. 107
Décret présidentiel nommant 19 défen-

seurs près le tribunal civil de Tunis. 108
DÎMES 108

DISSIDENTS

Lettre de S. A. lé Bey à ses sujets dissi-
dents restés en Tripolitainé ...... 108

DISTANCES LÉGALES 108

DOMAINE MILITAIRE

Décretréglementantlestravàuxmixtes,le
domaine et les servitudes militaires.

.
108

DOMAINEPUBLIC

Circulaire ministérielle aux caïds sur la
propriété des mines et des forêts ... 112

Décretprescrivantladélimitationdes pro-
priétés riveraines du lac de Tunisprès
de la marine 112

Décret sur le domaine public 112
Décretsur lesattributions du directeurdes

finances en ce qui concerne le domaine
de l'Etat 113

Décret sur la délimitation du domainepu-
blic

»
113

DOUANES

Alfa et diss
Décret relatif aux exportations d'alfa et

de diss par les frontières déterre.
. .

114

Animaux
Décret réduisant les droits d'exportation

sur les animaux 114

Armes

Décret fixant le droit d'importation des
armes dé luxe. 114

Céréales et légumes

Décret supprimant les droits d'exporta-
tion sur le blé, l'orge et les légumes.

.
114

Décret relatif au remboursement,à l'ex-
portation, des droits de porte et des
droits de mésurage sur les céréales et
légumes secs 114

Décret relatif à la restitution des droits
de mésurage des céréales, légumes
secs, etc., dans le cas d'exportation.

.
115

Chéchias
Décret supprimant les droits d'exporta-

tion sur les chéchias de fabricationtu-
nisienne, ................ 115



TABLE ALPHABETIQUE 365

Pages.

Contrebande

Décret sur la répression de la contre-
bande ... 115

Douanes et monopoles

Décret réglementant les douaneset les
monopoles de l'Etat. ......... 115

Décret supprimant les droits de douane
à 1 intérieur .»..».... 133

Décret supprimant les droits de douane
a l'intérieursur les envois car mer et.
le droit perçu à Sfâxsur diverses;ex-
portations

» » ............ » ». ». . »: . .
133

Droits divers

Décret exemptant dé droits dé douane le
matériel des postes et télégraphes
français

. ................ 133
Décret supprimant lès droits de douane

sur les appareils de- sondageet de fo-
rage des puits artésiens»

» » ..... 133

Giomata (droits de) et de Kataïa
Décret supprimant les droits de giorr

nata et divers droits de kataïà. ... 133
Décret supprimant le droit de kataïa et

réduisant le droit de pesage à l'expor-

.
tation

». ....... ».. v » » .... . » » »
133 :

Huiles
Décret réduisant le droit d'exportation

sur les huiles............... 134

Livres, brochures, journauxetpapiers
Décret relatif aux droits d'importation

sur les livres, brochures,journaux et
papiers ................. 134

Machines agricoles

Décret énumèrant les machines et inSr
truments aratoires admis,en franchise
dans la Régence. ............ 134

Magasinage
Règlement relatif au magasinage des

marchandises 134

Olives

Décret sur l'exportation des olives fraî-
ches des pays de kanoun 136

Tan (écorces à)

Décret supprimant les droits d'exporta-
tion sur les écorces à tan provenant

-
de l'exploitation des chênes-liège dans
les forêts de l'Etat ». 136

Vins et spiritueux

Décret modifiantle régime auquel sont
soumis les vins et spiritueux. ..... 136

DRIBA
.. .

137

Pages.
EAUX

Décret approuvant les deux conventions
relatives à l'alimentation hydraulique
de Tunis et de sa banlieue 137

Extrait du cahier des charges (abonne-
ments), ........... 139

Arrêtédu Directeurgénéral des travaux
publics contenant règlement des abon-
nements à l'eau pour Tunis et sa ban-
lieue» .................. 140

Décretapprouvant làconventionannexée
à celles relatives à ^alimentation
hydrauliquede Tunis et sa banlieue.

.
145

Arrêté du Directeurgénéral dés travaux
publies contenantrèglementdèS abon-
nements à- l'eau dans là ville dé Tunis
et sa banlieuepourlapériode comprise
entré lé 13 octobre 1885 et lé li2 octo-
bre-1889»

.. . . . .... .:-» , » -v. .
.'-"Mo'

Décret instituant une commission char-
gée d?examiner les comptes du conces--
sionnàire des eàu-x de Tunis-et dé Sa
banlieue. ..... . . » ». » . ». -, -... . . ...

151
-Décret autorisant M. de Lesseps à. pror

céder à" dès recherches d'eaux arté-
siennes dans le sud dé là Régence et ai
y construireun port.

, ... » ». » . 151

: EOLAIRAGE1 B* BAIilSAGE.
» . ...... .... . »

229
: ELÈVES DES MEDR-AOAS»......;.... 152

EMPRISONNEMENTPOUR DETTES . , . », »
219

i EMPRUNT; », » .....: . ..:. ;.-.;. . . .... 177.

ENSEIGNEMENT1 .';•-.
Collège Sadiki:
Décret sur l'organisation administrative

du collège Sadiki»;
... . ... ». . ». . . ...... 155

Décretiorganisant le collège Sadiki
. . .

157

: Commissions soolaires:

' Décret instituantdes commissionsscolai-
res. . . ..... . ... , .-. . ». -.. . ... ...

159

Direction
Décret nommant un directeur de> l'ensei-

gnement.
. ... .. ».... .. . . ;, . . . ».. .

160

-
Personnel enseignant
Décret sur le traitement des professeurs

delà grande mosquée» ..... . . „
'... ;: ],60

Décret fixant la situation et l'avancement
du personnel enseignant.

. .... . . 160
Décret fixantié mode de nominationdes

fonctionnaires de l'enseignement.
. . . 160

ENZEL . ». . ... ...... . .... . ... . 16:1

: EPONGES ET POULPES 161

ETAT CIVIL

Décret organisant l'état civil dans la
Régence. ................ ,161

,
Décret fixant les frais d'expédition des

actes de l'état civil. ........... 164

;
EXPERTISE. ... » . . .... . . . ... .

1B4
| EXPORTATION,.... . . . . . . ». . .... 164



366 TABLE ALPHABETIQUE

Pages*
EXPROPRIATION

Décret organisant la municipalité de là
ville de Tunis ..extrait) 164

EXTRADITION» .»»....... 197

FtNANGTES

Notice historique ». »
165

Budget
Décret sur l'établissementet le règlement

du budget de l'Etat 168
Décret relatif à l'établissementet àù rè-

glement du budget de l'Etat.
. , . . .

172
Décret modifiant les art. 5, 10 et 38 du

décret du 3 djoumadi-el-aoual 1300
(12 mars 1883) 173

Décret constituant un fonds de réserve», 173
Commission financière ». »

173

Contributionsdiverses

Arrêté du Directeur des finances sur les
contributionsdiverses , » , 173

Direction
Décret réunissant les services financiers

de la Régence et nommant un Direc-
teur»

» » •
175

Décret nommant un sous-directeur des
finances

» .
175

Décret supprimantla commission finan-
cière et l'administration des revenus
concédésetorganisant la direction des
finances. 175

Emprunt
Décret autorisant l'émission d'une rente

perpétuelle4 °/o de 6,307,520fr 177
Décretprésidentiel donnant à l'emprunt

autorisé parle décret du 2 chaban 1301
(27 mai 1884):la garantiedu gouverne-

;
ment français. 177

Impôts (recouvrementdes)
Circulaire ministérielle aux gouverneurs

et caïds relative au recouvrement des
impôts ................. 178

Çirculairemi'nistérielleaux caïdsrelative
au recouvrement des impôts.

. . ... 178

FORÊTS

Administration
Décret sur l'administration des forêts.

.
178

Direction
Décretinstituant unedirectiondes forêts. 179

Incendies
Décret édictant les mesures à prendre

pour prévenir les incendies dans les
régionsboisées 179

Propriétés 180

Pages.
Serment des agents et préposés
Décret établissant la prestation de ser^

ment des agents et préposés dé l'admi-
nistration forestière .... •»-.»... »

180
Tan (écorces à) »»»».»»...... .

180

O-
.. .

GÉNIE. MILITAIRE» . . .
.'.. »»..».».. 180:

GiORNÀTA (droits de)
» »

180
GOUVERNEMENTSET CAÏDATS; ....... 180
GOUVERNEURS ET CAÏDS

. . . . » .... »
180

; GREFFIEBS

Ordonnancéroyàlesur îêsdroitsdégreffe
et renfermantdesdispositions spéciales
concernant les greffiers»

. . 181
Décret impérial rendant exécutoire en

Algérie le décret du 24 nia} 1854» '...-. . 181

HABOUS

Notice historique» ............ 181
Décret sur la constitution en enzel des

immeubles habous ...» 182
Décret réglementairesur la constitution

en enzel des immeubles habous et an-
nexe» .................. 182

Décret sur la constitution en enzel des
immeubles habous ........... 185

Décret attribuant compétence au tribu-
nal de l'ouzara en matière de location
de biens habous ............ 185

Décret autorisantlaconstitutionen enzel
des terrains habous complantêsd'ar-
bres fruitiers .............. 185

HAMBAS 186
HUILES:» 186

HUISSIERS

Arrêté ministériel contenant règlement
sur l'exercicede la profession d'huis-
sier en Algérie .... ». . ........ 186

Décret présidentiel sur les attributions
territoriales des huissiers. ». 187

I
IMMATRICULATION . .

188
IMPORTATION . .

188
IMPOTS 188
IMPRIMERIE 188
INDEMNITÉS. 188

INHUMATIONS

Décret sur la police des inhumations . .
188

INSTRUMENTS ARATOIRES . 188



TABLE ALPHABÉTIQUE 36f

Pages.
INTERPRÈTES

Notice historique.............. 189
Ordonnance sur l'organisation des inter-

prètes civils» .................. ' 189
Arrêté ministériel contenantdes disposi-

tions réglementaires sur l'exercice de
la professiond'interprète

. » ... » »
189

Décret présidentiel divisant lès inter-
prètes en trois classes»,

» »....»». 190
Décret présidentiel fixant le tarif des

droits et honorairesdes interprètes»
.

190
Décret relatif aux interprètes traduc-

teurs ....».;».»»..».... 191

>f\.
JEUX '_

Décret interdisànii les jeux de hasard
dans la Régence de Tunis. ...... ...» 191

JOURNAUX .......... ... . . . . 191

JUSTIOB,FRÀN§AISE;

Assesseurs

Décret présidentiel sur là désignation
des assesseurs du tribunal de;Tunis;
Statuant au criminel . » . .

192
Décret présidentiel modifiant le décret

du 14 avril 1883 sur la désignationdes:
assesseurs du tribunal dé Tunis sta^-
tuant au criminel. .... ». ». . . . . . 192

Décret présidentiel modifiant le décret
du 14 avril 1883 sur la désignation des
assesseurs du. tribunal de Tunis sta^
tuant au criminel ,...».». » ,; . 193

Décret présidentiel sur là: composition
de la commissionchargée de désigner
les assesseurs français du tribunal de
Tunis, statuant au criminel..... 193

Assistance judiciaire
Décret présidentielsur l'assistancejudi-

ciaire
. . .-.- ...... 193

Compétence

Décret étendant la compétence des tri-
bunaux français en Tunisie ...... 196

Décret étendant la compétence des tri-
bunaux français en Tunisie. 196

Décret étendant la compétence des tri-
bunaux français en Tunisie 197

Discipline ........ . 197

Extradition
Convention relative à l'extradition des

Tunisiens et des Algériens ....... 197

Justice depaix et juges dppàix
Décret impérial étendant la- compétence

des juges de paix.
. . ... -.. ...... 198

Décret présidentiel établissant les cir-
conscriptions de justices de paix. .. .

198

Pages»
Décret mettantà la chargedes communes

le loyer et l'entretien du local des jus-
tices de paix....»

»
199

Décret présidentiel portant création des
justices de paix provisoires.

» ...... » *. 199
Arrêté du Résident Général nommant

des juges de paix à Souk-Tel-Arba,
Maktar, Kairouan et Tozeur, et fixant
l'étendue de leurs juridictions 199

Arrêté ministériel créant' à Mehdia une
audience foraine de la justice de paix
de SousSe. 208

Organisation — Discipline — Service

Ordonnance royale sur l'organisation ju-
diciaire en Algérie 199

Arrêté ministériel sur les attributionsdu
Procureur général et la discipline de
l'ordre judiciaire 202

Arrêté ministériel sur l'ordre du ser-
vice 204

Décret relatif aux vacances 204
Décision ministérielle rendant applicable

à l'Algérie la loi du 23 mai 1854. ... 205
Décret de promulgation de la loi du

28 mars 1883 portant organisation
de la juridiction française en Tu-
nisie 205

Arrêté ministériel fixant pour chaque
année l'ouverture des assises du tribu-
nal de Tunis statuantau criminel.

. .
207

Décret présidentiel augmentant le per-
sonnel du tribunal de Tunis 207

Décret instituant un tribunal de pre-
mière instance à Sousse 207

JUSTICE DE PAIX 198

JUSTICE TUNISIENNE

Notice historique 208

; Arrestations

:
Circulaire ministérielleaux gouverneurs

et, caïds sur.' l'es; arrestations!en- cas de;
i crimes ou'délits»

.,
.;,,.,.,...... .... .212

Châra.
Décret réglementant lefonGtionnemenit

du châ'ra .......... ». , ..... . 212
Décret sur la police-dè l'audience:desem-

chêres au châra
. . . ... . » »

.'..
.

218

Circonscriptions:judiciaires
Décret rattachantles Ouertan, à la cir-

conscription judiciaire d'u Kef. ... i. , 218
Décret ^rattachant à la circonscription

judiciaire: de Mehdia diverses localités
dépendant de la circonscriptionjudi-
ciaire de Monastir ........... 218

Décret rattachant aux circonscriptions
judiciaires de- Nebeul et de Soliman
toutes les localités dépendant de ces
caïdats

. . . ... ........ . . . 218

Compétence

Circulaireministérielle aux gouverneurs^
et caïds sur leurs attributions.. ....,-.. . 218



368 TABLE ALPHABÉTIQUE

Pages.
Décret attribuant compétence au tribu-

nal de l'ouzara en matière de locations
de biens habous 219

Décret sur la compétence en matière
d'agriculture et de contrats de kham-
mès

.
21-4

Driba

Décret réglementant les pouvoirs de la
driba en matière pénale 219

Emprisonnement pour dettes

Décretsur l'emprisonnementpour dettes» 219
Circulaire ministérielleaux caïds relative

à l'emprisonnement pour dettes.... 220

Mahroudsetpièces diverses

Décret réglementant les conditions dans
lesquelles seront délivrées par le
greffé de l'ouzara les copies des mah-
rouds et fixant les droits à percevoir
pour ces copies 220

Décret autorisantle greffe de l'ouzara à
délivrer des copies des pièces présen-
tées à ce tribunal pour l'instruction
des procès 221

Oudjak

Décret réglementaire du corps desham-
bas et de l'oudjak de Tunis 221

Circulaire ministérielle aux gouver-
neurs et caïds'- sur le service des
mokhazniade Tunis 223

Décret constituant des oudjaks à Sfax,
Le Kef, Kairouan, Gafsa, Nebeul et
Sousse. 223

Circulaire ministérielle relative au ser-
vice des mokhaznia 224

Décret relatif à l'oudjak de Tunis.
. . . 224

Décret créant un oudjakà Zaghouan
. . 225

Décret créant un oudjak à Djerba. . . . 225
Décret créant un oudjak à Tozeur et

supprimant l'oudjak de Gafsa ..... 225

Procédure

Décret modifiant l'art. 9 du décret du
29 sfar 1302 sur l'exécution forcée des
jugements. 225

Circulaire ministérielle aux caïds sur la
citation des parties devant le tri-
bunal de l'ouzara et l'exécution des
jugements de ce tribunal 225

Protêt

Décret fixant le tarif des protêts dressés
par l'amin du commerce 226

Tribunal de commerce

Décret réglementant le fonctionnement
du tribunal de commerce 226

Pages.
KANOUN ..... 226
KAROUBE

. .
226

KATAÏA (droits de giôrhàtà et de) .... 226
KHODORS 226

LÉGALISATION

Décret relatifà la légalisation des signa-
tures et cachets des-actes émanantdes
autoritésadministrativeset judiciaires
tunisiennes 227

LÉGUMES 227
LIBRAIRIE 227
LIN (graine de) .... »

227
LIVRES. ..'.... 227
LOCATION. ... . »

227

MAGHZEN de Tuds 227
-MAHROUDS. 227

MAHSOULATS 227
MARINE. 227
MEDJBA 227
MEDRAÇAS

. » » . . .
227

MINES
.

227
Circulaire ministérielle relative à la pro-

priété des mines et des forêts 227
Décret portant concession des mines de

fer de Raz-er-Radgel, Bou-Lanague,
Djebel-Bellif et Ganara, d'un chemin
de fer des Nefzas à" Tabarca et d'un
port à Tabarca 227

Décret portant concession des mines de
fér de Tamera, Bourchiba et Oued-
Bou-Zenna, d'un cheminde fer de Sidi-
Houald-El-Ouad à la baie du cap
Serrât et d'un»port à y établir .... 228

MINOTERIE 228
MOKHAZNIA 228
MONNAIE

. . ,
228

MONOPOLES 228
MONUMENTS HISTORIQUES 228
MRADJAS. ». 228
MUSÉE

. . . .
228

NATURALISATION

Décret présidentiel sur la naturalisation. 228

NAVIGATION

Circonscriptions maritimes
Arrêté ministérieldivisant le littoral de

la Régence en treize circonscriptions
maritimes. 229



TABL;Ë iLPHABÉfïSuÎE M

.... Pages.
Consignation,
Décret supprimant, à dater du 13 octo-

bre 1885, les droits sur les consigna-
tions perçus sur le montant des verse-
ments effectués par les expéditeurs,eh

,,.garantie des opérationsdu cabotage'» '. 229

Eclairage et balisage des côtés

Décret instituant une commission çb'ar-
gée d'élaborerle programmede l'éclai-
rage et du balisage des côtes de la „.,,,Régence................. 229

Navires en détresse
Circulaireaux caïds de Tabarca, Bizerte,

etc. ». 229

Police sanitaire maritime
Décret réglementant la police sanitaire

maritime 230
Décret- abrogeant le décret, du 23. djou-

madi-el-âouài 1291 sur là policé sàhï-
,,,,taire maritime 238

Décret modifiant les droits sanitaires et
.,,.,,-dé phares 238

Décret sur lés droits: Sanitaires, dé pha- -fës et de ports ...»..; ï .;. ; :. 239

Quarantaine
Décision ministérielle prescrivant, que

les navires sans passagers serontadmis
à purger leur quarantaine à Bizertej
Sousse et Sfax» .'.;;.:;;:;.;. 239

NIOHAN IFTIKAR

Décret modifiant les règlements du Ni-
chan Iftikar ; . ; . : . . . . 239

Décret fixant les droits de chancellerie. 239

NOTARIAT

Décret organique du notariat tunisien, 240
Décret additionnel au décret organique» 243

— — 243
— — 243
— , — ...... 243

Décret relatif aux actes de. vente ou .,.,,,d'hypothèque passés à Tunis. :.-,.' ;.. ..
244

Déôrèt relatifaiix actes de cessiond'enzel. 244
Décret créant deux Charges de notaire

-:.dans le district de Bir-et-Tibde Sousse» 244
Décret créant trois charges de notaire à,

,-..Djerba . 244
Décret créant deux charges dé n'otaire à

.,-.,,Zerata et à Kerker. »... . ......' . . 244
Décretcréantdeux charges denotaireau ..,,village d'El-Hazek (caïdat de Sfax).

.
244

Décret rapportant le décret du 27 kâda
r„ ,1296 244'

Décret sur la mention de la date dans
„ ,,.les actes notariés.

. . . ....... . . .
244

Décret relatif aux actes dé venté et dé
bail passés dans les villes de Tunis, la

.,.„Goulette, Sousse et Sfax: / .' .'.' . . .
245'

Décret créantdeux charges-.de notaire,à
Gastoïïin^ de Djébel-Ël-A^i'ad (gouvér-

t} enement de l'Arad) 245

..>..,. ,!.-. - -, :,-, Pages.
Décret relatif à l'acquittementdé l'impôt

de la karoube lors de là passation dés
actes de vente oùde bail dans diverses

-localités. .... ... ... . . '. .,.....*.
,.

245
Décret créant deux chargés de notaire'à

Houmâs de Melila et à Abi-Melale de
Djerba.

. . . .... ... .. . ...» ; . .
245

Décret créantdeux chargesde notaire au
DjebelEddouirâetauKsar-El-M'kabela
du Djebel-Labiad 245

Circulaire ministérielle relative aux
droits,d'expertise.,apercevoirpar les

,*,^
.
gouverneurs et caïds. .»...,'.„.*...'. .,...,. 245

Décret sur la rédaction dès actes nota- ,-ries
?. ,,...,. .,.,.:........;. ....... ..... .,:..., 245

Décret relatif au service desnotaires près
,-,

\
du cheik.Medinà

»,. ..j,.^ ,,.., ,.. ..... „>. 246
Décret concernant lés notaires de Bit-El-

..Mal ...;..;,,:,..:. 246
Décret fixant le tarif des droits à préle-

ver par les adels sur les actes qu'ils
sont appelés à dresser, ainsidjuèlë tarif
dés honoraires des notaires; pour lès

- ,rexpertises, ».....-..,.;, .;; . .... ..»,.,.. . 246
Décret fixant les honoraires des notaires

pour .l'établissement des inventaires.
-. --dans les successions.

. . . .,...,;». 249
Décret faisant, application aux notaires:

israélites tunisiens des dispositions
organiques du notariat en Tunisie':

. I 249'

O
.

OLIVES 249
OUDJAK." .' .

i ''.. ".,'.. '..', ; . ; »; »
;'

. .
éëïOû'ziRA»...;...:::;;;.'.;;.: é%:

PAPIERS,.,,. . . . . . ..... . . .... 1.34
PASSAGER^. ........... . . ; .'

..
gèj

PASSEPORTS .... .' . . .'. .' ....... 2§04
PÂTURAGE ................. 2o0

PÊOHE

Décret interdisant là; péché à là torpille
dans la baie et le canal dé ïàr Goulette -:.et la baie dé; Rades. ; .'-.'

».
.'-.' .'-.' . .

250"''
Décret réglementant la pêche dès" èpon-

-
ges et dés p'où'lpèS

» .' .'
. . . . i

.
.' . 250

Décret réduisant la taxé perçue- èùr le
poisson dans les circonscriptions de

— -Bizerte, la Goulette et TuniS»'.' . . .' ; 251

PÈLERINS

Circulaireministériellerelative aux pas-
seports à délivrer .aux indigènes se ,;;,.-v
rendant à l'a Mécqué

. . . ,)..',l.,:.
.-.

."y. 251
Circulaire.ministérielle relative aux,frais

de voyage dés indigènes'se rendant' à
.....la Mecque . .' 25l

' 34



370 TABLE ALPHABÉTIQUE

Pages.
PERMIS DE CIRCULATION

.

Circulaireministérielleaux gouverneurs
et caïds relative auxpermis de circuler
à rintérieur de la Régence. 252

Circulaireministérielleaux gouverneurs
et caïdsrelativeauxpermis decircula-
tion, à destination de l'Algérie. .... 252

PESTE BOVINE . . ..... . . . . . . . . . .
252

PHASES (droits sanitaires et de)
» ..... 252

PHYLLOXERA

Décret édictant des mesures préventives
contre le phylloxéra

. . ^ ...... .
252

Décretédictant des mesures additionnel-
les aux mesures préventives contre le '

; phylloxéra .......,....*.. 253
Décret sur l'introductionen Tunisie des

.
ceps dé vigne, sarments, etc., du dé-
partement d'Alger ........... 253

PLAGESDE GUERRE

Décret déclassant le fort dé la Goulette. 253
Décret classant diverses places de guerre

et postes militaires. 253
Décret déclassant les caravansérails de

Sidi-Aïch et Gilma
. . V., '. .

254
PLÂTRE. . . . .

127

.
POIDS ET MESURES

Tableau des poids et mesures 254
Décret sur le pesage public.

.
254

Décret fixant le eaffis de Tunis comme
unité de mesure. .;.......... 256

POLICE

Décret fixant les cadres et l'effectif du
corps des zaptiés de Tunis. ...... 256

Décret fixant les cadres et l'effectif du
corps des zaptiés de la Goulette .... 256

Décret fixant les uniformes des officiers
de zaptiés.

. . 256
Circulaire ministérielleaux gouverneurs

et caïds sur leurs attributionscomme
officiers de police judiciaire ...... 257

Décret supprimant les droits perçus par
les zaptiés dé Tunis ........... 257

Décret instituant un commissariat de
police à Sfax'. 257

Décret instituant un commissariat cen-
tral de police de Tunis. 257

Décret instituant un commissariat de
police à la Goulette........... 257

Décret instituant un commissariat de
police à Bizerte. 257

Décret instituant des commissariats de
police au Kef et à Sousse

. .
257

POLIOE SANITAIRE MARITIME. ....... 230
PONTS ET CHAUSSÉES............ 257

PORTS

Passagers.
Décret sur le transport des passagers en

\ rade de la Goulette.
. . . 257

Décret réglementant le transport des
passagersen rade de Sousse ...... 258

Pages.
Décret relatif au transport des passagers

en rade de Sousse
.

258

Police.
Décret sur la police des ports et radesde

la Régence, ............... 259
Décret sur la police des quaiset apponte-

ments 259
Décret sur la police du canal de la

Goulette. 260

Sêrmt (haie du cap)

Décret portant concession d'un port à
établir dans la baie du cap Serrât.

. .
261

Skira
Décret ouvrant au commerce le port dé

la Skira 261

Souissa
Décret ouvrant au commerce lé port de

Souissa 261

Tàbarca
Décret portant concession d'un port à

établir à Taharca 261

Tunis
Décret déclarant d'utilité publique les

travaux de construction du port de
Tunis .261

Décret approuvant la convention passée
pour la construction d'un port à
Tunis 261

POSTES ET TÉLÉGRAPHES

Notice historique 261
Décret exemptant de droits de douanes

le matériel des postes et télégraphes
français. ................ 133

Décret présidentiel concernant la créa-
tion de succursales de la caisse natio-
nale d'épargne en Algérie et en Tu-
nisie 262

Décret approuvant les tarifs et règle-
ments télégraphiques arrêtés par la
convention internationale de Berlin. . 264

Décret présidentiel relatif à la taxe des
dépêches destinées aux journaux et
échangéesentre la métropole,l'Algérie
et la Tunisie 264

Décret sur l'établissement des lignes
télégraphiques et téléphoniques.

. . .
264

POUDRE ' 265

PRESSE

Loi sur la liberté de la presse ...... 265
PRESSES A HUILE .............. 100

PRISES SUR L'ENNEMI

Décret sur le partage des prises faites
sur l'ennemiou les rebelles. ...... 271



TABLE ALPHABETIQUE 371

Pages.
PROCÉDURE CIVILE
Ordonnance- sur la procédureà suivre

devant les tribunaux d'Algérie. .... 271
Décret qui abroge l'art. 4 de l'ordon-

nance du 16 avril 1843. ...... .... 275
Circulaire ministérielle relative aux ac-

tions à intenter contre le.: personnel
des agences diplomatiques.

.. .... .275
PROMULGATION

Décret fixant le mode et les délais de
promulgation des actes publics .... 276

Décret présidentiel sur la promulgation
et la mise à exécution des lois tuni-
siennes.

. ... i ...... ; . •
276

Arrêté du Résident général sur la mise à -exécution de divers décrets rendus par
S. A, le Bey. .'. 276

PROPRIÉTÉ

Notions de droit tunisien.
. . . ..... . . .

282
Loi sur la propriété foncièreV

. .... . 285
Tarifsannexésaudécretdu 3rëdgeb 1303. 321
Arrêté du Directeur généraldes travaux

publics sur l'exécution des plans dès
propriétésrurales.

. .......... 322:
Décretsur l'organisationde la conserva-

tion de la propriété foncière
. .... ._ . .

322
Tableaudés salaires dus au conservateur

de la propriété foncière, en vertu du
décret du 12 ramadan 1303 (14 juin
1886) ..-. 329

Décret relatif aux frais d'exécution dès
plans des propriétés urbaines ..... 330

Arrêté du Directeur général des travaux
publics sur la mise à exécution dés:
plans des propriétés urbaines

4 . . . .
330

Décret abrogeant et remplaçant l'art; 9
du décret du 2 redgeb 1303 331

Décretdéclarantapplicable dans toute la
Régence, à partir du 13 chaoual 1303
(15 juillet 1886), la loi foncière du 19
ramadan 1302, modifiée par le décret
du 12 chaban 1303

. . ...... . . .
331

Décret relatif aux traductions de titres
et aux plans de propriétés antérieurs
à la mise à exécutionde la loi foncières 331

Arrêté du Directeur général des travaux
publics relatifaux plans et traductions
de titres antérieurs à la mise à exécu-
tion de la loi foncière 331.

Décret prorogeant au 18moharrem 1304
(15 octobre 1886) le délai fixé pour le
dépôt des plans d'immeubles dressés
et des traductions de titres faites
avant le 15 juillet 1886.

.
331

Décret réduisant les frais d'immatricula-
tion 331

Tableau des consignations à verser à la
conservation foncière pour l'exécution
des plans des propriétés rurales à im-
matriculer.. 331

PROTECTORAT

Traité entre le gouvernementde la Répu-
blique française et le gouvernementde
S. A. le Bey de Tunis 332

Pages.
Conventionentre le gouvernement fran-

çais et S. A. le Bey de Tunis ..... 333
Loi portantapprobationde la convention

conclue avec S. A. le Bey de Tunis, le
8 juin 1883. 333

PROTÊT,
. ... . ..-.

226

QUAIS (policé des)
; ... 259

QUARANTAINE .........;... 232-239

; m7

RECRUTEMENT ............... 32
RENSEIGNEMENTS(service dé)*-... ' • . , •

3Si

SECRÉTARIAT .GÉNÉRAL..
. ..... . . . ... •Décret instituant un secrétariat général»

..
du gouvernement. .."*. ;...;. ..., . . . ..' 335

Décret nommant un secrétaire général
adjoint du gouvernement.

. . > * ... 335

SEL

Décret fixant lé prix,du seï.
. . . . .'

. .
335

Décret fixant le prix du sel' destiné»à là7

consommation alimentaire.
. . ... .

335
.

SERMENT

Décret relatifà faprestation de»serment
des agents chargés de verbaliser.

. . .
336

SERVICE TOPOGRAPHIQUE

Décret sur l'organisation du service
topographique.•. .......... ....-: 336

Arrêté du Directeur général des tra-
vaux publics réglantL'organisationdu
service topographique 337

Décret réglant le tarif des indemnités à
allouer aux géomètresdu service topo-
graphique 339

SERVITUDES MILITAIRES

Décret déterminant la zone des servi-
tudes militaires. 341

Décret homologuant le barrage de la
zone des servitudesmilitaires à Sousse* 341

:
SEAX

Décret replaçant les immeubles sis à
Sfaxsous le droitcommun, ...... 341



372 TABLER ALPHA^BlfTIQUE

Pages.

TABAC

Décret réglementant les débitants. de., •
.' :t»bâc commissionnés.

. . .
.'.'"''.'.'

.
:'.,? 342

TAN (écorces à) ... . . ........ . .
Ï36

TIMBRE

Décret réglementant le tarif du timbre
sur les quittances des contribuables.

.
342

Décret relatif aux titrés non timbrés.
. Y 343

Décret accordant un nouveau délai. de' "'
:'trois mois pour faire timbrer les actes

rédigés sur papier libre.
. ....... 343

TRAITEMENT DES MAGISTRATS, greffiers:et
interprétés judiciaires

. . . . . .
.207-208

TRAITÉS

Traité ahglo-tûnisiêh ........... 343
Traité italo-tùnisièn

.
;\

. , ,
V

. .".'.* 344
Traité anglô-tunisieh. .......... 349
TRANSIT... Y. . ...... .

356

TRAVAUX PUBLICS

Décret instituant une direction générale
^es travaux publics.

. . .... ... .
356

Décret,relatifau service des travaux pu^
'bliios>;

. . . .. .... . .... . . .Y.-.:, 357
Déccet. déclarant cf'utilitè publique les
-travauxdefixation des dunes et sables,
.mouvants situés sur le pourtour et à
l'intérieur des oasis de Gabès, Nefta,
Tozeur et El-Hamma du Djerid .... 357

Décretrelatif aux travaux dé construc^
tion et dé grosses réparations des
rueSjêgouts et trottoirs. ... . ... 85

TRIBUNAUX. 357

Pages.
TRIBUNAL MIXTE

Décret, sur ^organisation du, tribunal,
mixte

. .
Y.'.

..
YVY Y. . . ... . Y 357

Décret, nommant le Président 4tt tribu-
nal mixte. .'.

. . .
'. '. !\'.''.'..".'.

.
358

Décret nommant les» jUg.es: français du»,
tribùnaLmij£t£. Y.

.
.Y...

. . .
T 358

Décret "nommant' les,ji^ges indigène^ du!
' tribunal mixte* YY. ."Y. Y. . '. '".". .' 358

Décret prorogeant pour trois mqis. les,,
pouvoirsdu tribunal mixte

. . .
Y. ,' 358

Décret, prorogeant pour, trois-mois. léS;
pouvoirs du;tribunalimixte ...... 358

TROUPES D'AFRIQUE
. ........... '4Q

TUTELLES.

Décret fixant;les,l\pnorair;és, dés, tuteurs,,
pour l'administration des biens,' Sé^
mineurs.

. . . .'-.'.
. . . .'. i

. .
"."'.'' 358

UNIFORMES,,
. . . . ... .... . . .

..30-256

-
' Y"

VlCE-CONSULATS: . 87
V.INS ET SPIRITUEUX Y.

. .. .
Y.

. . . ,
136

VITICULTURE..
. .

' .-. . .... . . . .
Y. 358

ZAPTIÉS ^ 256
ZONE MILITAIRE..... Y

.
341



TABLE CHRONOLOGIQUE

des Lois, îcrets et Arrêtés

iïisérês dans le Dictionnaire de la Législation tunisienne

Dates musulmanes. Dates grégoriennes.; ffagèii

1275 1.858
SO moharrem 30 août Expropriation. .............. ÎKM

1276 1860
15 redgeb 7 février Armée .... .... 32

1280 1863*
25 rabiâ-et-tani 10 octobre Traité .'.

.
343

1285 1868;
20 djoumadi-el-aoual 8 septemtore: Traité. .-: Y.,

< > .......... .
.Y, 3-44

1291 1875
30 kâda 8 janvier Notariat. .... i ... . ... 240
V6 djoumadi-et-tàni 19 juillet Traité Y

.
349

1292
17 chaoual 16 novembre Notariat. .». .............. . 243
3 kâda ler décembre. Notariat. .-Y ^ Y. ......,„. •>;:; 243

1293 1876 -.,
1er djoumadi-el-aoual 25 mai Justice tunisienne;

. . ..<..,;. j.f^ .; 312
1295 1878

5 rabia-el-aoual 19 mars.. ' Notariat.
. .» . ............. .

243
1296 1879

.
.,"•

17 chaban 6 août» Notariat.
. . .

;-..' . . .; » ;. . • .'i ;. * ;• .
243

26 hidjè 11 décembre Notariat. Y. . ......... .Y
. . . 244

1297 1880'. ''....'..
28 djoumadi-et-tani 1*" jui» Notariat. ...*.. . .

844.
1299

,
1881 ' '

12 mai Protectorats.. ... . . . ... . . . •=.»-.» . .332
6 moharrem 27 décembre Domaine public.

. . . .; 112
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M- -- 16 —.-•.. Administration 13
35 — 30 -*• Mahsoulats 2&7

2 redgeb 6 avril Propriété
.- . .-7 — Il -- Eaux. . . . .- . .
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2§, -* 2 -s. Administration 13
30 — A w Légalisation ,.. .
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17
24 — 22;. — Contributions diverses
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98
22»*- 11-— Contributions diverses 91
24: -- 13 — - ' Y •

Oudjak. 225»
24» — -:'-', 13 » w Agriculture.......... ..... 18
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Agriculture. ........ 18

21 — ,.
Décorations. 239
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::.'. Y... 1086; (1677}
Mohamed Tabak.

. . . . . .... . . ..... . ..-.._ 1086 (1677)
Ahmed Ohelebi.

. . . . . . . . .... .... . . .
.-'.'

.
..-.;' 1091 (1682)1

Hadj Balttache Khodja
. ............ . Y. , , . .,

1095 p686);
Ali-EMlaïs ................. . . . ..

'.,'.
. . .

1097 (1688)
Ibrahim Khodja .................. ... , . . . .

1103» (1694)
Mohamed Khodja Pr 1103 (1694)
Mohamed Tabar .............. ..'..

. ..'.• ..... 1103 (1694):
Yakoub

.
1104 (1695)

Hadj Mohamed Khodja H.
. . ................ 1104 (1695)

Dali Mohamed Y :.,...
. . . _

1108 (1699)
Kaouadj Mohamed 1110 (1701)
Kara Moustafe Y .

1111 (1702)
Ibrahim-El-Chérif,Dey et Bey ............ .

1111 (1702)



ARBRE GÉNÉALOGIQUE
DE LA FAMILLE RÉGNANTE

I. Hussein Bey. — Fils de Ben Ali Turki^ lieutenantdu Dey Ibrahim-El-Chériff,
natif dé l'Ile de Candie et venu à Tunis sous le gouvernement du
Dey Morad.

Hussein Bey fut élu le 20 rabia-el-aoual 1117 (10 juillet. 1705) à
l'a- suite de la défaite que les Algériens infligèrent aux troupes
tunisiennes près de la ville du Kef et dans laquelle Ibrahin>El-
Chérif et ses deux fils furent faits prisonniers.

Il est le chef de la dynastie qui s'est succédé jusqu'à nos jours.
En 1735, Hussein Bey fut, à son tour, battu par les Algériens qui

soutenaient les prétentions de son neveu Aly Pacha ; il quitta Tunis
et se retira dans l'intérieur. Il mourut en 1740, laissant deux fils,
Mohamed Bey et Aly Bey qui se réfugièrent à Alger.

Mohamed Bey. — Frère d'Hussein Bey dont il partagea longtemps la fortune,
mais que ce dernier, craignant ses intrigues et l'ambition de son
fils Aly Pachay qui était à Alger, fit enfermer et détenir au Bardo
jusqu'à l'avènement de celui-ci, qui le mit en liberté.

II. Aly Pacha (1), — Succéda à Hussein Bey le 17 rabia-et-tani 1148 (7 sep-
tembre 1735) après la déroute queles Algériens avaientfait éprouver
à ce dernier quelques jours auparavant.

En 1754, la guerre éclate de nouveau entre les deux pays; Alger
soutenantcette fois les prétentions des fils de Hussein Bey.

-
Le 5 hidjé 1169 (31 août 1756), la ville de Tunis fut emportée

d'assaut par lés troupes algériennes ; Aly Pacha et son fils
Mohamed tombèrent au pouvoir de l'ennemi et eurent la tête tran-
chée.

III. Mohamed Bey. — Fils aîné de Hussein Bey, élu le 5. hidjé 1169 (31 août
1756) à la mort de son cousin Aly Pacha, est mort en 1759, laissant
un fils trop jeune pour régner.

(1) Les ehronologistes tunisiens ne mentionnentpas l'existence de ce Bey ; nous n'avons pas
cru devoir suivre leur exemple, car les événements qui ont amené son élection et ceux qui ame-
nèrentsa chute et sa mort nous paraissent mettre son règne hors de doute.
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IV. Aly Bey. — Deuxième fils de Hussein Bey, succéda à son frère le 15 djou-
madi-et-tani 1172 (12 février 1759).

En 1770, la guerre éclata entre la France et la Régence de Tunis.
Une escadre, sous les ordres du comte de Broves, bombarda quelques
villes de la côte (Sousse* Monastier^ Bizerte et Porto-Farina). Cette
guerre se termina par un traité de paix dont les préliminaires
furent arrêtés le 3 djoumadi-el-aoual1184 (25 août 1770), et l'envoi
d'une ambassade auprès, du roi de France qui la reçut avec les
plus grands égards. Après avoir rempli sa mission, qui consistait
dans la ratification des préliminaires de la paix, l'ambassade ren-
tra à Tunis comblée des marques de la munificence du monarque
français.

Aly Bey mourut le 13 djoumâdi-et-tani1196 (26 mai 1782), laissant
deux fils qui-régnèrentaprès lui.

V. Hamouda Paehà Bey. — Elu. le jour de la mort de son père> le 13 djou-
madi-et-tani 1196 (26 mai 1782).

En 1784, nouvelle guerre entre la Régence et la République de
Venise, qui dura huit ans. Elle fut suivie d'un traité de paix signé
au mois de mai 1792. Une indemnité de 40^000 sequins fut' payée
par la République au Bey, en outre de riches présents: que lui envoya
le sénat vénitien.

C'est sous son règne que furent commencés les travaux de; l'arse-
nal et du port de la Goulette.

Hamouda Pacha avait conçule projet d'Un port à Tunis* commu-
niquant avec là mer par un canal profond, à travers» le lac Baheira.
De grosses sommes devaient être consacrées à ce travail, et
100,000 esclaves devaient y être employés, mais ce projet ne fut
pas suivi.

En 1807, le gouvernement tunisien ayant suspendu l'envoi des
chargements d'huile qu'il adressait chaque année au gouvernement
d'Alger en paiement du tribut qui avait; été stipulé par les Algériens
lorsque, sous la protection de leurs armes, Aly Pacha fut élu Bey
de Tunis, les hostilités, qui existaient toujours à l'état latent entre
les deux voisins, commencèrent d'une façon effective.

Une première armée tunisienneéchoua au siège de Constantine.
Hamouda Pacha se hâta d'en reformer une seconde qui se réunit
sous les murs du Kef.

Au mois de juillet 1807, les deux armées se rencontrèrent non
loin de l'endroit où, en 1705, les Algériens avaient battu les troupes
tunisiennes ; mais, cette fois, grâce à l'énergie du premier Ministre
qui commandait lui-même, et aux prodiges de valeur d'un Français
nommé Osman, officier du Bey, dont le véritable nom était Moreau
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ancien soldat de l'armée d'Egypte, l'armée algérienne fut complète-
ment détruite, et tout son matériel et son butin restèrent entre les
mains des Tunisiens.

Hamouda Pacha mourut le 30 ramadan 1229 (15 septembre 1814)
sans laisser d'enfants.

VI. Othman Bey. — Succéda à son frère le lendemain de la mort de ce der-
nier, eut une fin tragique. Il fut assassiné dans son lit pendant la
nuit du 8 moharrem 1230 (21 décembre 1814), à la suite d'une
révolution de palais fomentée par son cousin Mahmoud, fils de
Mohamed Bey.

Ses deux fils, Sidi Sâlah et Sidi Ali, qui s'étaient réfugiés chez le

gouverneur de la Goulette, Mohamed Khodia, furent décapités dans
cette ville, hors de la porte de Rades (1), malgré les prières de ce
dernier qui fit tous ses efforts pour leur avoir la vie sauve.

Le jour même de cette catastrophe, la femme d'Othman mit au
monde un fils qui resta seul survivant.

Ce jeune prince, nommé Mohamed, resta enfermé pendant 41 ans
dans une dépendance du Bardo.

VIL Mahmoud Bey. — Fut élevé à la dignité de Bey le jour de l'assassinat
de son cousin Othman Bey.

Il mourut le 27 redgeb 1239 (28 mars 1824), laissant deux fils,
Hussin et Moustapha, qui régnèrent après lui.

C'est sous l'administrationde ce prince que la course fut abolie,
à la suite d'une démonstration navale faite par la France et l'Angle-
terre au nom des puissances européennes.

; VIII. Hussin Bey. — Elu Bey le jour de la mort de son père.
La même année, ce prince envoya en France une ambassade dont

le chefétait Sidi Mahmoud Kahia, gouverneur de la Goulette. Elle
était chargée de complimenter Charles X sur son avènement au
trône et de lui offrir des présents. Après avoir" assisté au sacre de

ce prince, l'ambassade revint à Tunis le 15 juillet suivant, à bord
de la frégate française la Galathée, avec de riches cadeaux destinés
au Bey.

Hussin Bey mourut le 22 moharrem 1251 (20 mai 1835), laissant
après lui de nombreux enfants.

IX. Moustapha Bey. — Succéda à son frère lé 22 moharrem 1251 (20 mai 1835).

Est mort le ??? redgeb 1253 (octobre 1837), laissant un fils pour
successeur.

(1) A l'endroit où se trouve actuellementle pont de bateaux.
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X. Ahmed Bey. — Proclamé Bey le jour de la mort de son père. Il mourut à
la Goulette le 30 ramadan 1271 (30 mai 1855), sans laisser d'enfants.

Réformateur hardi, esprit éclairé et homme du siècle, Ahmed Bey
tenta de faire de la Tunisie un pays dont les institutionsne le cèdent
en rien à celle dès peuples d'Europe. Il créa une armée régulière*
fonda une école polytechnique et apporta un si grand ordre dans
l'administrationet la perception des revenus de l'Etat qu'il laissa
après lui un trésor estimé à plus de 200 millions.

XI. Mohamed Bey. —- Fils aîné de Hussin Bey. Fut proclamé Béy-le lende-
main de la mort de son cousin Ahmed Bey.

Ce prince inaugura son règne par un grand acte de justice ; il fit
mettre en liberté Mohamed,; fils de l'infortuné Othman Bey, enfermé

au Bardo depuis 1814 (1).
Il mourut le 24 sfar 1276 (22 septembre 1859) et laissa plusieurs

enfants.

XII. Mohamed Es Sadok Bey» — Succéda à son frère le jour de la mort de
celui-ci. -'.--'.-•'..

C'est pendant son règne: qu'eurent lieu lés événements qui athe*-
nèrent rétablissement du protectorat fipançâisv ©?èst dans senpalais
de Ksar Saïd, à la Manouha, près; de Tunis* que fui signé lé traité
du 12 mai 1881.

Il fonda le collège Sadiki.
Est mort le 15 hidjé 1299 (28 octobre 1882);

XIII. Aly Pacha Bey. — Prince régnant.

Mohamed Ettaïeb Bey. — Prince héritier.

(1) II nous a été raconté par un contemporainque, pris au sein de sa mère pour être jeté en
prison, ce prince avait été confié aux soins d'une négresse dont le langage différait sensiblement

avec l'arabe tunisien, de sorte que, rendu à la liberté, il lui était presque impossible de se faire
comprendrede ses coreligionnaires, ne connaissantd'autre langue que celle que lui avait,apprise
sa négresse.

Il mourut peu de temps après, sa longue détention en avait fait un vieillard à 41 ans.



LISTE DES CONSULS DE FRANCE

A TUNIS

Anthoisne Borelli, vice-consul 1583
Nicolas Borelli, consul

.
1588

Nicolas Terosme, vice-consul
-

1592
Philippo Pena, consul 1592
Antoine Lonico, consul

.
1597

Anthoine Bérenger, vice-consul 1603
Honorât Garnier, consul 1605
Hugues Changet, vice-consul. 1607
Thomas Martin, consul 1612
Hercule Tamagui, vice-consul

, .
1615

Claudio Senert, vice-consul.
,

1619
Pierre Bourelli, consul 1623
Jean-Baptiste Maure, consul 1625
L'Ange de Martin, consul 1628
Estienne Maure, consul

.
1640

L'Ange de Martin, consul pour la deuxième fois 1643
Jean Le Vacher, consul 1648

C'est le même qui, en 1684, étant consul de.France à
Alger, à l'époque où cette Régence était en guerre avec
la France, fut attaché à la gueule d'un canon par ordre
du Dey, pendant le bombardement de la ville par l'amiral
Duquesne* et périt ainsi d'une façon si tragique.

Jean Ambrozin, consul 1667
Charlesde Gratian, consul ; 1674
Estienne Plastrier, consul. 1681
Claude Le Maire, consul 1684
Antoine Michel, consul 1685
Auger Sorhainde, consul 1690
Michel, consul 1712
Joseph Bayle, consul 1718
Pierre-Jean Pignon, consul 1724
Boyer de Saint-Gervais, consul 1729
Gautier, consul 1734
Fort, consul 1743
Jean-Baptiste-Joseph-Michel du Grou de Sulauze, consul ... 1754
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Estiènne-Lazare-Barthélemy de Saizieu, consul 1763
De Voize, vice-consul,, gérant le consulat 1778
Jean-Baptiste du Rocher, consul général. 1779
De Chateauneuf, consul général 1787
Guy de Villeneuve, vicé-consul, gérant le consulat 1791
De Voize, consul général et. chargé d'affaires.

.
1792

Guiratid, premier député de la Nation, gérant le consulat
. . .

1796
Beaussiér, consul général et chargé d'affaires. ......... 1796

De Voize, consul général et chargé d'affaires (2ine fois) ..... 1797
Billon, vice-consul,gérant le consulat. ............. 1809
Sielves, chancelier, gérant le consulat .............. 1814
De Voize, consul général et chargé d'affaires (3me fois) .... 1815
Mallivoire, vice-consul, gérant le consulat * 1819
Constantin Guys, consul général et chargé d'affaires. . Y. . .

1824
Mathieu de Lesseps, consul général et chargé d'affaires .... 182:7

Alexandre Deval, consul, gérant le consulat général. .... ..-.
1832

Schwebel, consul général et chargé d'affaires. ......... 1836:

De Lagau, consul général et chargé d'affaires
, . . .... . .

1838
De 1838 à 1848, le Consulat général a été successive-

ment géré par MM. Duchenoud, secrétaire-interprète du
roi ; Delaporte* élève consul, et Alphonse Rousseau^ pre-

.
mier interprète.

Marceschau, consul général et chargé d'affaires .... . . . .
1848

De Theis, consul général et chargé[d'affaires
. . . . . . . ... 1849

Léon Béclard, consul'général et chargé d'affaires ....... 1852
Alphonse Rousseau, premier interprète,, gérant le consulat.

.
1855

Léon Roches, consul général et chargé d'affaires
. ....... 1855

Duchesne de Bellecourt, consul général et chargé d'affaires.
.

1863
Botmiliau, consul général et chargé d'affaires

. . . . .... .... 1867
Vicomte de Vallat, chargéduconsulatgénéral,chargéd'affaires 1873
Roustan, consul général et chargé d'affaires/

. .... . ... .
1874

,.
Le Consulat général ayant été virtuellement supprimé

par la création d'une résidence française à Tunis, un
nouveau Consulat fut créé le 25 juillet 1881 et érigé en
Consulat général le 29 juin 1882, puis de nouveau sup-
primé le 20 juillet 1885, pour redevenir simple Consulat.

Lequeux, consul 1881
Challet, consul général, chargé du consulat

. . .
1882

Patin, consul, chargé du consulat général 1882
Robin, consul, secrétaire général de la Résidence ........ 1885
Regnault, consul suppléant 1887



APPENDICE

MINISTRES RESIDENTS

Cambon, ministre plénipotentiaire, Résident. .... 18 février 1882
Résident général le

. .
23 juin 1885

Bihourd,ministre plénipotentiaire,Résident général 4 novembre 1886
(N'a pas pris possession de son poste par
suite de sa nominationde Résident général
au Tonkin.)

Massicault, ministre plénipotentiaire, Résident
général 23 novembre 1886



CODE CIVIL ET CRIMINEL

DU ROYAUME TUNISIEN

Promulgué le 25 cliabân. 1278 (25 février 1862)

PREMIERE PARTIE

TITRE PREMIER

i)à l'organisation dû tribunal civil et criminel
et du tribunal vte revision

Article premier. — Le tribunal civil et cri-
minel sera Composé d'un Président, d'un vice-
président, de treize membres indigènes, dont
un israélite qui doit être présent dans les pro-
cès gui intéressent ses coreligionnaires, et de
deux greffiers pour la lecture des pièces et
l'enregistrement des procès.

Art. 2. —La capacité et la notabilité sont
des conditions pour être nommé membre dé ce
tribunal.

Art. 3. — Ne pourront être nommés mem-
bres de ce tribunal que les individus ayant
atteint l'âge de vingt-huit ans accomplis.

Art. 4. — Les membres de ce tribunal sont
inamovibles. Leur destitution ne pourra avoir
lieu qu'à la suite d'un crime commis, empor-
tant une peine afflictive et infamante, ainsi
qu'il est dit à l'artice 205,,

Art. 5. — Si, pendant les deux premières
années de l'installation de ce tribunal, ses
membres déclarent que l'un d'entre eux est
incapable de remplir ses. fonctions, il devra
donner sa démission s'il reconnaît que la
déclarationfaite contre lui est fondée ; dans
le cas où le membre ne se retirerait pas de
plein gré, une commission, prise dans le sein
du conseil suprême, connaîtra de l'affaire.
Cette commission, si elle juge le membre
incapable, portera le cas à la connaissance
du chef de l'Etat, qui l'obligera à donner sa
démission.

Art. 6. — Lorsqu'un membre du tribunal
donnera, de son propre gré, sa démission
par un écrit motivé sur des raisons person-
nelles, elle sera acceptée et il continuera à
jouir de la fonction dont il jouissait lors de
sa nomination. Cette considération, à laquelle
il a droit, augmentera en raison du temps
pendant lequel il aura occupé ces fonctions
importantes.

Art. 7. — Il sera attaché au service de ce
tribunal dés commis greffiers capables, en
nombre suffisant* auxquels on affectera une
pièce spéciale dans lé local du tribunal. Ils
seront chargés d'écrire les requêtes des plai-
gnants, les défenses, les jugements rendus et
de les inscrire Sur les registres.

Art. 8. — Ce tribunal aura un grand sceau
sur lequel sera écrit : « Tribunal civil et cri-
minel. » Ce sceau, sera apposé sur lès pièces
officielleset toutesautreSpièces qui concernent
ce tribunal, Le dit sceau restera entre lés
mains du Président, ou du vicerprésident en
l'absence du premier.

Art. 9. — Il y aura à là porte de ce tribu-
nal deux huissiers dignes, de confiance et
sachant lire et écrire, qui seront chargés de
noter, au fur et à mesure dé leur arrivée, les
noms des plaignants pour désigner leur tour
au rôle. Si deux plaignants arrivent en même
temps et qu'une: discussion survienne entre
eux, pour savoir lequel des deux doit passer
le premier, l'huissier les fera tirer au sort et
celui qui en sera favorisé» aura le pas sur le
Second, de manière»que le tour ne sera jamais
accorde en» considération du rang ou de la.
position, mais suivant l'heure de l'arrivée de
chacun.

Ces huissiers seront sous la surveillance du
Président, ainsi que tous lés autres employés
inférieurs du tribunal.

Art. 10. — L'entrée du barreaune sera per-
mise qu'aux membres du tribunal, aux par-
ties, à leurs fondés de pouvoirs et témoins et
à tous les intéressés dans les procès ainsi
qu'aux traducteurs. L'entrée ' sera permise
également aux gens de service du tribunal et
aux agents de la force publique.

Art. 11. -^Toutes les fois que le tribunal
sera saisid'une affaire regardantsonPrésident
ou un de ses membres, ceux-ci.seront obligés
de se mettre sur le môme rang que leurs ad-
versaires et plaider leur cause à l'égal de tout
autre individu. Ils auront le droit de se faire
représenter par un tiers ; dans ce cas, ils ne
seront point admis à la délibération de leur
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affaire, qui sera jugée par les autresmembres
du tribunal comme toutes les autres.

Art. 12. — Tout membre du tribunalqui
Commettra un crime ou un délit sera jugé par
le même tribunal, ainsi qu'il est dit dans l'ar^
ticle 11.

Ce tribunal né connaîtra pas des plaintes
portées par ses membres contre un dé leurs
collègues. Ces plaintes seront jugées par le
tribunal de revision.

Art. 13. -— Le tribunal de 'revision sera
composé d'un Président, d'un vice-président,
de cinq membres et de greffiers en nombre
suffisant. '

Art. 14. — Les attributions de ce tribunal
consistentdans la revision de tout jugement
émané du tribunal civil et criminel ou du tri-
bunal de commerce, si la partie perdante ou
le condamné y font appel.

Les décisions de ce tribunal, prises à la ma-
jorité des voix, seront exécutoires.

Art. 15. — Toutes les dispositions con-
cernant les membres du tribunal civil et cri-
minel et lès conditions exigées d'eux seront
applicables aux membres du tribunal de revi-
sion.

Art. 16. — Le condamné par le tribunal
civil et criminel ou par le tribunal de com-
merce pour quelque cause que ce soit, pourra
dans les trois jours à partir de la date de la
signification de ïa sentence, en appeler au
tribunal de revision.

Les décisions du conseil suprême, prises
à la majorité des voix, seront exécutoires,
ainsi qu'il est dit à l'article 61 du code poli-
tique.

Art. 17. — Les représentants des puissances
amies auront le droit de se faire représenter
au tribunal de revision par un officier de leur
consulat toutes les fois qu'un de leurs natio-
naux sera en cause.

TITRE II

De la compétence du tribunal

Art. 18. — L'instruction des affaires cri-
minelles pendantes devant des juges autres
que le tribunal religieux sera transférée au
tribunal criminel.

Art. 19. — Le tribunal ne recevra point les
plaintesqui lui seront adressées contre le gou-
vernementpourexpropriation forcéed'immeu-
bles antérieure à son installation.

Les plaintes de cette nature portées devant
le tribunal contre des particuliers et sur les-
quelles aucun jugement religieux ou adminis-
tratif ne sera intervenu, seront reçues et
jugées à. l'égal des autres affaires,

Art. 20. —- Les questions entre les débitants
et les consommateurs pour retard dans le
paiement d'une dette reconnue verbalement
ou par un écrit authentique seront jugées par
le tribunalcriminel à l'égal des autres affaires.
Toutefois, si le débiteur invoqué tin compte
avec son créancier ou fait contre lui une de-
mande reeonventionnellej l'affaire sera jugée
par le tribunal de commerce.

Art. 21. — Le tribunal criminel connaîtra
des affaires entre les agriculteurspourtout ce
qui à rapport à la production de la terré,
comme arbres et similaires, et les jugera d'a-
près les dispositions du code.

Pour bien s'éclairer sur les questions de
cette nature, le tribunal se prévaudra des
lumières des experts et des hommes compé-
tents.

Art. 22. — Le tribunal fera exécuter toute
sentence rendue par lui prononçant la peine
d'emprisonnement pour moins d'un an en
matièrecriminelle, ou pour une detteexcédant
la somme de mille piastres et en donnera avis
au chef de l'Etat.

Le condamné aura le droit d'en appeler
devant le tribunal de revision.

Art. 23. — Le tribunal fera exécuter sans
en donner avis au chef de l'Etat ni enregis-
trer sur ses livres, les sentences rendues par
lui dans les affaires qui peuvent naître entre
les débitants et les acheteurs résultantde dé-
bats sur les prix, de négligence du débitant
à servir ses pratiques, d'un retard apporté
dans le paiement d'une dette n'excédant pas
les mille piastres ou de toute autre cause
minime qui pourra être expédiée sommaire^
ment. '

Le condamné aura le droit d'en appeler
devant le tribunal de revision.

Art. 24. — Le tribunal ne connaîtra pas
des affaires qui, avant son installation, ont
été portées et sont encore pendantes devant le
tribunal religieux. Des informations à ce
sujet seront demandées au tribunal religieux,
devant lequel le tribunal criminel devra ren-
voyer l'affaire.

Art. 25. — Le tribunal ne connaîtrapas des
affaires sur lesquelles sera intervenu un juge-
ment d'une autorité religieuse ou administra-
tive mettant fin au procès.

Art. 26. — Le tribunal ne connaîtra pas
des affaires concernant les habès (fidéi-com-
mis ou autres), tellesque la validité ou la non-
validitédes usufruits, la constatation des qua-
lités des ayants-droit aux habès, les baux et
les plantations de terres du habès, les
offrandes du culte, les donations, le partage
des biens, les orphelins, les mineurs, l'inter-
diction et l'émancipation, le mariage et les
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actes y relatifs, tels que divorce et autres, la
puissance paternelle, les pensions alimen-
taires et de toutes autres affaires concernant
les héritages, les successions, la conserva-
tion dès biens des absents et les actes' y
relatifs, les actes de culte et de piété. Toutes
ces matièressontde la compétencedu tribunal
religieux.

Si une affairé de la naturede celles qui pré-
cèdent venait à être portée devant le tribunal
criminel, il ne la recevra pas, et ne l'inscrira
point sur ses registres.

Art. 27. — Le tribunal criminelne connaîtra
pas dès affaires concernant la Validité des
ventes de biens immeubles qui auront eu lieu
avant son installation,, mais, quant à celles
qui regardent des ventes qui auront eu lieu»
trois mois après cette époque, il les jugera
d'après les dispositions de ce code.

Art. 28. -r- Le tribunal ne connaîtra pas
des plaintes dès époux pour des faits qui ont
rapport au mariage, à la convivance et aux
droits réciproques des époux, Ces matières
étant du ressort du tribunal religieux; mais»
si la plainte a pour objet soit des voies de fait
laissant des traces sur la personne, telles que
coups et blessures, soit extorsion de signa^
ture, soustraction et dilapidation de. biens»ou
d'argent, ou d'autres faits qui ne se ratta*
client pas directementau» mariage, le tribunal»
s'en saisira et les jugera à l'égal des autres
affaires.

Art. 29..— Le tribunalne.connaîtra.pas des»
affaires entre: Israélites pour ce qui regarde
le mariage et les actes y relatifs, la puissance
paternelle, la tutelle des orphelins, les succes-
sions, les offrandes pieuses, les donations»et
tout ce qui regarde leur culte. Le tribunal
ne recevra ni n'inscrira sur ses registres les
affaires de cette nature qui seront portées
devant lui ; elles devront être jugées par leurs
juges religieux.

Art. 30. — Le tribunal criminel ne connaît
tra pas, entre militaires, des affaires se ratta-
chant à leur service.

Art. 31. — Le tribunal criminel ne connaît'
tra pas des affaires commerciales qui auront
lieu entre négociants, telles que engage^
ments, lettres de change, ventes, ventes» à
livrer à, date fixe, ventes par anticipationsur
la récolte, prêts, faillites, détérioration, de
marchandises et toute autre chose qui a
rapport au commerce. Les affaires de cette
nature sont de la compétence du tribunal de
commerce.

Art. 32. — Le tribunal ne connaîtrapas des
plaintes portées contre les envoyés des gou-
vernements étrangers, les Consuls généraux
ou leurs familles, leurs officiers consulaires

ou autres personnes appartenant aux consu-
lats généraux. Les plaignants, dans ce cas,
s'adresseront au conseil suprême.

Art. 33. — Les Consuls, munis de lettres
de créance par les gouvernements étrangers*
qui se trouveront dans les villes du royaume,
et leurs familles, seront inviolables. Le tri-
bunal ne connaîtra pas des plaintes portées
contre eux: et le plaignant s'adressera au
conseil suprême.

TITRE III

Dispositions générales

Art. 34. — Les jugements rendus, par le
tribunal criminelne seront exécutoires qu'àu^
tant qu'ils auront été rendus en présence:dé
dix; de ses membres au minimum.

Tous les membres de ce tribunal devront
assister aux séances tous les jours>:à moins
d'un motif reconnu»valable par le» Président.

Art. 35. — T»us les-membres devront être.
présents» aux séances lorsque le tribunal est
saisi d'un procès pour affaire de sang, à moins
d'un motifplausible qui nécessitera» l'absence
d'un ou de deux membres.

Art. 36. ^—. Tout jugement; rendu, par le
tribunal en l'absence: du membre isràêlite
contre un» de ses; coreligionnaires:sera nuli dé
plein droit. Il sera valable^ au. contraire.); s'il!
est rendu en sa faveur.

Art. 37. — Le tribunal ne prononcera sa
sentence qu'après avoir demandé au coupable
s'il n'a rien à ajouter pour sa défense et lors-

:
que celui-ci aura répondu négativement.

Dans le» jugement qui devra»être rendu;en
i présence de l'accusé, seront résumées lès
! pièces convaincantes» sur lesquelles il aupa
été basé»; ce jugementdevra être signé par,
tous les membres, scellé avec le sceau, du

,
tribunal et inscrit sur ses registres. Après
cette formalité, aucune autre preuve produite
par l'accusé ne sera plus reçue, excepté
dans les affaires de sang ou contre la chose
publique.

Le condamné aura le droit» d'en appeler,
1 devant le tribunal de» révision, ainsi qji'il, est
dit à l'article 16.

Art. 38. — La culpabilitédans les crimes,,
quelle que soit la peine prescrite, ne pourra
être constatée que par des preuves qui aggra-
vent les présomptions, contre l'accusé. Les
plus convaincantes de ces preuves sont :

1° L'aveu du coupable, fait spontanément,
sans aucune contrainte ;

2° Le témoignage public des assistants, lors;
de la perpétration du.crime ;

3° La déposition dedeuxtémoins,.au,moins,
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lorsqu'ils sont d'accord dans leurs réponses
aux questions qui seront faites à chacun d'aux
séparément, ainsi qu'il est dit â l'article 175,
sur le lieu, l'époque, l'instrumentavec lequel
aura été commis le crime et le fait qui aura
amené la mort ;

4° La confirmation des -indices dont l'exis-
tence implique la culpabilité de l'accusé,
ainsi qu'il sera spécifié dans d'autres arti-
cles.

Art. 39. T- Les hôtels des représentants des
gouvernements étrangers sont inviolables.
Ainsi, nul ne pourra mettre la main sur l'in-
dividu qui s'y sera réfugié ; mais le consulat,
de son côté, devra le mettre entre les mainsde
l'autorité locale.

Art. 40. — Les relations entre le chef de
l'Etat et le tribunal auront lieu par écrit et
jamais verbalement par l'intermédiaired'un
tiers, quel qu'il soit.

Art. 41. — Tous les jours, le tribunal en-
verra Un rapport au ministère de l'intérieur,
SOUS enveloppe portaat le cachet du tribunal
et l'adressesuivante : « Etat des affaires qui
ont occupé le tribunal criminel, tel jour, tel
mois et telle année. » Ce rapport sera porté
par une estafette et remis à la personne dési-
gnée pour en prendre livraison, laquelle déli-
vrera au porteur une lettre ainsi conçue :

« Nous avons reçu de l'estafette du tribunal
le rapport de tel jour, i

TITRE IV

Procédure

Art. 42. — Lorsque le plaignant se présen-
tera au tribunal, il s'adressera directement
au Président, lequel sera libre dé lui faire les
questionsqu'il croira nécessaires pour le dé-
veloppementde sa demande.

Les greffiers du tribunal liront aux mem-
bres la plainte adressée et les pièces présen-
tées à l'appui, et ils leur en expliqueront le
sens.

Si un des membres a besoin de quelques
éclaircissements, il pourra interroger la par-
tie et devra, ainsi que tous ses collègues, prê-
ter attention aux explications qu'elle don-
nera.

Art. 43. — L'instruction de toutes les af-
faires portées devant le tribunal, ainsi que
les jugements, auront lieu par écrit, et toutes
les pièces du procès seront timbrées avec le
sceau du tribunal.

Les jugements seront transcrits en entier,
avec leurs dates, sur les registres du tribunal
par les commis greffiers, sous la direction des
deux greffiers du tribunal.

Art. 44. — Les plaintes portées devant le
tribunal devront être toujours formulées par
écrit, sauf dans un cas urgent, tel que l'im-
possibilité de réunirplus tard les témoinspré-
sents à la perpétration du crime ; dans ce casv
le tribunal assignera les témoins et, pendant
cet intervalle, le plaignant formulera sa de-
mandepar écrit.

Pour les affaires de peu d'importance, la
plainte pourra être adressée verbalement.

Art. 45. — Le plaignant rédigera sa de-
mande de sa propre main ou chargera de ce
soin une personne de sa confiance, sachantlire
et écrire.

Art. 46. — Si le tribunal est saisi d'une af-
faire entre un particulier et un fonctionnaire,
il» recevra ce dernier; quelle que soit sa posi-
tion, comme un simple particulier, sans au-
cune préférence pour son rang. Tous les indi-
vidus sont égaux devant la justice.

Art. 47. — Si, pendant la discussion, une
des parties prétend avoir des témoins et que
le tribunal conçoive quelque doute sur la sin-
cérité de cette assertion, avant de les quérir,
il invitera la partie à les nommer. Si la par-
tie revientavec les témoins déjà nommés, leur
dépositionsera reçue ; si, au contraire, les té-
moins dont elle sera accompagnée ne sont pas
ceux désignés, ce cas augmentera les soupçons
du tribunal, et il y aura lieu à surseoir.

Art. 48. — Si le coupable prétend fournir
une preuve qu'il dit n'avoir pas sous la main,
le tribunal s'informera de lui, du genre de la
preuve et de l'endroit dans lequel elle se
trouve ; il en prendranote sur les registres et
lui fixera un délai convenable d'après la dis-
tance du lieu où se trouve la pièce. Le délai
expiré, si le coupable ne se présentait pas
avec la pièce, on lui accordera un second dé-
lai égal au premier, et, à son expiration, si la
preuve n'est pas produite, le tribunal prendra
acte de l'impossibilitéet prononcera son ju-
gement. Ce jugement résumera les pièces sur
lesquelles il a été prononcé, sera signé par les
membres, timbré avec le sceau du tribunal et
inscrit sur ses registres.

Il ne sera tenu aucun compte, ni des pré-
tentions que pourrait élever le coupable au
sujet du jugement rendu contre lui* ni de la
preuve qu'il exhibera, à moins qu'il ne donne
un motif plausible au retard qu'il aura mis
dans la production de la dite pièce. Dans ce
cas, le tribunal examinera la pièce et pronon-
cera en conséquence.

Art. 49. — Toutes les fois que le tribunal,
pour éclairer sa conscience, aura besoin de
quelques renseignementspar des témoins qui
se trouvent hors de la capitale, il chargera
l'autorité religieuseou civile la plus rappro-
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chée de la localité où se trouvent les témoins,
de recevoir les dépositions sur les faits qu'il
lui aura indiqués. L'autorité apposera son ca-
chet sur cette déposition, après avoir déféré
aux témoins le serment voulu par l'art. 175
du codé.

Il en sera de même lorsqu'il s'agira, de la
récognition d'une écriture.

Art. 50. '—Le défendeur qui nie son écri-
ture dans une obligation produite contre lui
sera tenu de fournir caution ou de rester dé-
tenu pendant le délai que le tribunal accor-
dera au demandeur pour faire reconnaître l'é-
criture par deux témoins (experts), et, lors-
que l'écriture sera reconnue lui appartenir, le
tribunaljugera en conséquence.

Si le demandeur se trouve dans l'impossibi-
lité de faire reconnaître l'écriture, le tribunal
ordonnera au défendeur de produire dés let-
tres ou d'autres papiers écrits par lui et dé
faire un corps d'écriture en sa présence, pour
servir de pièce de comparaison aux experts
chargés par le tribunal d'en faire la vérifica-
tion.

Si, d'après cette Vérification, il résulte que
l'obligation est de l'écriture du défendeur, le
tribunal jugera en conséquence; dans le cas
contraire,,il sera déféré le serment au pré-
venu sur le fait principal et ensuite il sera li-
béré.

Art. 51. — Si le défendeur nie savoir lire et
écrire, il sera obligé de fournir caution et, à
défaut, il sera détenu pendant le délai que le
tribunal accordera au demandeur pour prou-
ver le contraire. Dans ce cas, le défendeur
sera condamné, et, dans le cas contraire, il lui
sera déféré le serment sur le fait principal et
ensuite il sera libéré.

Art. 52. — Ne sera pas recevable l'inscrip-
tion en faux contre un acte notarié, lorsqu'elle
n'est pas appuyée sur un indice, et queTe tri-
bunal reconnaît l'écrituredes notaires et ne
conçoit aucun doute sur leur moralité. Dans
ce cas, le tribunalpassera outre et jugera en
conséquence, à moins que le défendeur ne pro-
duise une pièce qui annule la première.

Art. 53. — Le défendeur qui s'inscrit en
faux contre la déposition des témoins faite
par un actenotarié produit contre lui, ou arti-
cule des moyens de faux qui peuvent faire
naître des soupçons au tribunal, lorsqu'il ne
s'agit pas d'affaires de sang, il fournira cau-
tion ou sera détenu provisoirement, et le tri-
bunal ordonnera au demandeur de désigner
les témoins qu'il invitera à venir déposerde-
vant lui en présence du prévenu, s'ils sont
dans la capitale. Si les témoins sont hors de
la capitale, le tribunal, ainsi qu'il est dit à
l'article 49, chargera le cadi de la localité où

ils se trouvent, de recevoir leur déposition
sous serment et chacun séparément, selon la
prescription de l'article 175. Si elle est con-
forme au contenu de l'acte notarié, le tribu-
nal jugera en conséquence, et, dans le cas
contraire, si la réclamation du demandeurest
dénuée d'autrespreuves, il sera déféré àù pré-
venu le serment sur le fait principal de l'ac-
cusation portée contre lui, et ensuite il sera
mis en liberté.

Art. 54.— Si le défendeur auquel à été dé-
féré le serment par le tribunal, pour annuler
la preuve qui n'apas été reconnue complété
par défaut de récognition d'écriture ou pour
tout autre motif, réfère le serment à .«on ad-.
versaire, celui-ci devra y consentiret, à dé-
faut, il devra succomber dans sa demande, et
son refus équivaudraà un désistement.

Art. 55. — Si la preuve produite»en justice
était obscure ou suspecte aux yeux du tribu-
nal, celui-cipourra assigner les témoins pour
déposer devant lui s'ils habitent la capitale
ou une localité dans les environs^ non plus dis-
tante d'une journée de voyage* aller et re^
tour.

Art. 56. — Si la déposition des témoins est
faite en termes vagues, et que le tribunal,
pour se prononcer, ait besoin de quelques
éclaircissementspar les témoins, les frais de
l'individu chargé de» les quérir seront à la
charge du condamné;

Art. 57. — Tout débiteur qui prétend s'être
libéré, en tout ou en partie, d'unedette qu'on
cherchera à prouver contre lui par une pièce
ayant un papier collé au dos, sera recevable
dans son assertion, car le collage d'un papier
sur une pièce est de nature à faire naître lès
soupçons sur sa validité, à moins qu'elle ne
fût en mauvais»état et que le porteur; par
crainte de la perte, à la suite dé sa détériora-
tion, en ait demande l'autorisation, soit au
câdi, soit au tribunal, et qu'il ait fait appli-
quer le papier par deux notaires; dans ce
cas, ils déclareront par"écrit, sur la feuille
collée, que le dos dé là pièce ne contenait au-
cune écriture. Cette déclarationdevra être re-
vêtue du sceau de l'une des deux autoritésqui
en aura eu connaissance et accordé la per-
mission.

Art. 58. — La déclaration écrite par le dé-
biteur sur la feuille blanche collée au dos de
la pièce peut suppléer à la déclaration des no-
taires et au sceau del'autorisè, la déclaration
du débiteur étant suffisante pour ôter toute
suspicion.

Art. 59. — Si le défendeur prétend, en op-
position aune pièce produitecotitre lui, qu'elle
contenait des apostillesdans les marges et que
le tribunal constate qu'en effet la pièce a été
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déchirée à l'endroit désigné, de manière à éle-
ver des soupçons, la pièce sera nulle, la de-
mande réputée dénuée de preuves, et le de-
mandeur sera obligé d'en produire d'autres
ou de prêter serment.

Art. 60. — Pour les titres de propriété et
autres semblables, la déclaration faite par
deux notaires, avec le sceau du cadi, sera
suffisante. Dans cet écrit, les deux notaires
devront déclarer qu'aprèsexamen ilsont cons-
taté que le dos du titre ne contenait aucune
écriture.

Art. 61. — Le porteur de toute déposition,
par acte notarié* d'une date antérieure au
présent code, et dont l'écriture et la signature
seraient inconnues à ce tribunal, devra en
faire légaliser les signatures par le cadi de la
capitale ou celui de la localité où il ,se trou-
vera. Lorsque l'authenticité de l'acte sera
prouvée; le. tribunaljugera en conséquence.

Art. 62. — Le tribunal:ne recevra, en ma- .tiôre criminelle, de preuves écrites qu'autant
qu'ellesporteront le sceau d'une autorité re-
ligieuse ou civile. L'apposition du sceau sur
la pièce constatera qu'elle a été écrite par des
notaires. Ces derniers sont autorisés à rece-
voir la déposition des témoins réunis, surtout
lorsqu'il s'agit de la récognition d'écriture.

.
Art. 63.—- Il sera écrit, au dos de toute

pièce reconnue fausse par le tribunal, la nul-
lité de la pièce et la raison pour laquelle elle
a été annulée; les membres signeront ladite
déclaration, qui sera revêtue du sceau du tri-
bunal, et la pièce restera déposéedans les ar-
chives.. Le tribunal remettra à l'accusé un
écrit, signé par tous les membres du tribunal
et scellé de son sceau, mentionnant l'accusa-
tion portée contre lui, la preuve produite, sa,
date et. la cause pour laquelle elle a été annu-
lée; pour lui servir de preuve.

Art. 64. — S'il est prouvé devant le tribu-
nal que l'acte notarié ou l'obligation sont
faux ou que r.è.criture n'est pas celle du pré-
venu, le tribunal ordonneraau porteurde la
pièce d'en désigner l'auteur, l'assignera et le
mettra sous procès.
; Si le porteur prétend ne pas le-connaître,
cette réponse étant inadmissible, il sera con-
sidéré comme étant le vrai coupable et con-
damné à la peine prononcée par l'article 267.

Art; 65. -r- Si l'individu désignépar le por-
teur de la pièce nie, devant le tribunal, en
être l'auteur, il sera détenu, provisoirement,
s'il ne peut pas fournir caution, et obligé de
produire des pièces écrites par lui et faire
un corps d^écriture devant le tribunal pour se
défendre .de l'accusationen faux portée contre
lui. Si les écritures.concordentavec celle de la
pièce reconnue fausse, il sera condamné à la

peine portée contre les faussaires et, dans le
cas contraire, le porteur de la pièce sera ré-
puté être le véritableauteur du faux.

Art. 66. — Lorsque l'individudésigné comme
étant l'auteur du fauxprétendra ne pas savoir
lire et écrire, celui qui l'aura inculpé devra
prouver le contraire.

Art. 67. — Tout individuqui se présentera
devant le tribunal avec une pièce que celui-ci
reconnaîtra fausse et qui se refusera à nom-
mer celui qui l'a écrite ou qui la lui a remise,:
sans s'excuser d'ignorance ou d'oubli, sera
considéré comme étant le vrai coupable et
condamné à la peine prescrite contre les faus^
saires à l'article 267.

Si le porteur de la pièce en désigne l'au-
teur, ce dernier sera condamné à la peine
prescrite contre les faussaires à l'article 267,
si le crime est prouvé contre lui, et le por-
teur sera condamné à la peine d'emprisonne-
ment de trois à six ans, s'il est prouvé qu'il
s'est prévalu d'une pièce fausse en connais-
sance de cause.

Art. 68. — Toutes les fois qu'un des mem-
bres du tribunal demandera à examiner par
lui-même une preuve écrite pour en saisir,
mieux le sens, le greffier la lui remettra.

Art. 69. — Si un membre du tribunal n'a
pas saisi immédiatement la portée des preu-
ves des parties et demande à les emporter,
pour les examiner avec attention, le tribunal
lui en accordera la permission et le membre
prendra les pièces au vu et au su de tous ses
collègues.

Art. 70. — En cas de partage entre les mem-
bres du tribunal dans l'examen d'une affaire,,
il sera procédé à la majorité desvoix. Celle du.
Président ne sera prépondérante que lorsque
le partagesera égal.

Art. 71. — Le tribunalne recevra les plain?
tes portées devant lui en matière d'argent,,
telles que ventes, prêts pu autres transactions:
qui se font de gré à gré, que lorsqu'elles seront
appuyées sur une preuve écrite, telle qu'une
obligation de débiteur ou un acte écrit par
deux des notaires nommés à cet effet, signé
par le débiteur lui-même, s'il sait écrire, ou
légalisé par l'apposition du sceau ou de la si-
gnature d'un cadi, d'un mufti, d'une autorité,
civile ou d'un cheikh. Ces formalités seront
exigées pour les titres portant une date pos-
térieure à l'installation du tribunal. Ceux por-
tant une date antérieure seront acceptés et
examinés quand même les dites formalités
n'auraient pas été remplies à leur égard et,
une fois trouvés en bonne et due forme, le
tribunal jugera en conséquence,ainsi qu'il est
dit à l'art. 61.

La seule déposition des témoins ne sera pas
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acceptée comme preuve dans les affaires de
pareille matière.

Art. 72. — Les créances des restaurateurs,
débitants de comestibles, telles que pain,
huile, viande, etc., qui ne dépassent pas cin-
quantepiastres, pourront être admises par le
tribunal sans preuves écrites, vu.la difficulté
de remplir cette formalité et les inconvénients
qui en résulteraient pour le consommateur.
Le demandeur, pour constater sa créance,
sera obligé de présenter des témoins, et le dé-
fendeur, s'il nie l'existence de la dette,prêtera
le serment où le déférera au demandeur, qui
devra y consentir, et à défaut, il devra suc-
comber dans sa demande.

Art. 73. — L'apposition du sceau, autre
que celui du chef de l'Etat, dans les actes
d'administration publique, ne pourra, dans
aucun cas, remplacer la signature dans lès
pièces produites comme preuve contre le pro-
priétaire du sceau. Quant aux papiers con-
cernant des affaires privées, le chef de l'Etat
sera libre d'apposer le sceau Ou la signa-
ture.

Art. 74. — L'appositiondu sceau du Bey du
camp remplacerasa signature dans les papiers
qui concernent le service du gouvernement
dont il est chargé."

Art. 75. — Le sceau des autres individus
mentionnés à l'art. 71, autres que le chef de
l'Etat et le Bey du camp, ne pourra les enga-
ger personnellement et n'aura d'autre effet
que celui de constater les droits des tiers.

Art. 76. — Les registresdu demandeurne
seront pas admis par le tribunal comme
preuve contre le prévenu dans les transac-
tions qui doivent être prouvées par une obli-
gation ou par un acte notarié, ainsi qu'il est
dit à l'art. 71.

Art. 77. — Le tribunal désignera, pour
amener l'accusé d'un crime commis contre
les personnes, les biens ou l'honneur, des
agents de la force publique, dont le nombre
est laissé à son appréciation. Les personnes
chargées d'amener l'accusé devront être
munies d'un écrit, émané du tribunal, con-
tenant le nom du demandeur, celui de l'ac-
cusé et l'objet de la demande. Le tribunal
ajoutera dans cet écrit, qui devra être revêtu
de son sceau, ces mots : « le tribunal invite
l'accusé à se présenterpour répondre à l'accu»-
sation. »
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rant dans la capitale ; dans ce cas, le nom et
le domicile du fondé de pouvoirs seront ins-
crits sur les registres du tribunal, afin de
pouvoir l'assigner au besoin, et la sentence
rendue aura plein effet, comme si elle était
rendue en présence du demandeur.

Art. 85. — Si le demandeur s'absente sans
se faire représenterpar un fondé de pouvoirs
et que, dans l'intervalle, l'accusé se présente,
le tribunal fera arrêter ce dernier si la preuve
sur laquelle s'est fondé le demandeur pour
l'assigner autorise son arrestation, à moins
qu'il n'offre au tribunal un garant qui réponde
pour lui et dont le nom et le domicile seront
inscrits sur ses registres.

A l'expiration du temps de l'arrestation, si
le plaignant ne s'est pas présenté, le tribunal
mettra en liberté l'accusé et lui remettra un
extrait du registre mentionnant que son élar-
gissement à eu pour cause l'absence du de-
mandeur. Dans ce cas, l'accusé pourra récla-
mer au demandeur des dommages-intérêts
pour s'être absenté sans se faire représenter.

Art. 86. — Si la détention préventived'un
accusé pour crime de sang se prolongeait au-
delà d'une année par suite de l'absence de
l'accusateur et que le domicile de celui-ci fût
connu, l'accusé adressera une plainte au tri-
bunal, lequel assignera le demandeur à com-
paraître en personneou par fondéde pouvoirs.
» Il lui sera accordé un délai en raison des
distances ; si ce délai expire sans qu'il com-
paraisse, on lui accordera d'autres délais
dontl'ensemblene pourra excéder la totalité
du premier. Si, malgré tous ces délais, le de-
mandeur ne se présentait pas devant le tri-
bunal, l'accusésera tenu à prêter serment sur
son innocence du fait qui lui est imputé et il
sera mis en liberté, sans préjudice des droits
du plaignant.

Le tribunal délivrera à l'accusé un écrit
mentionnant le motif de son élargissement.

Art. 87. —
Si le tribunal ignore la demeure

du demandeur absent et que la détention pré-
ventive de l'accuséd'un crime de sang se soit
prolongée au-delà d'une année, l'accusé prê-
tera serment sur son innocence et il sera
élargi, sauf à reprendrela procédure si le de-
mandeur se présentait de nouveau devant le
tribunal avec des preuves convaincantes.

Art. 88. — Si, le défendeur en matière
d'argent étant présent, le tribunal constate
l'absence du demandeur, le défendeur ne sera,
en aucune manière, ni détenu, ni obligé à
fournir caution avant que la comparution des
parties n'ait eu lieu devant le tribunal.

Art. 89. — Si le défendeurvenait à s'absen-
ter pendant le procès, avant d'avoir complété
la production des preuves à décharge, le tri-

bunal lui accordera un délai ; ce délai expiré,
le tribunal prononcera par défaut, sauf à re-
prendre la procédure si le défendeur reparais-
sait avec des preuves.

Art. 90. — Si le défendeur,pour éviter les
suites du jugement, venait à disparaître
après avoir complété la production des
preuves, le tribunal jugera l'affaire en son
absence et le jugement ne sera susceptible
d'aucune oppositionou observation de la part
du défendeur.

Pour les affaires de sang et d'intérêt public,
l'opposition sera recevable si le défendeur
venait à reparaître.

Art. 91. — Toutes les fois que le tribunal
sera saisi d'une plainte pour un droit contre
un absent qui n'a pas de fondé dé pouvoirs,
et que cette plainte sera appuyée sur des
preuves complètes et authentiques sur les-
quelles letribunal peut se fonder, il assignera
le défendeur à se présenteren personne ou
par fondé de pouvoirs, dans un délai qu'il lui
fixera en raison de la distance des lieux, si
son domicile est connu, soit dans le royaume,
soit ailleurs, eu le prévenantqu'il serait jugé
par défaut s'il ne se présentait pas au jour
fixé.

Si, à l'expiration de ce délai, le prévenu n'a
pas comparu devant le tribunal et qu'il soit
constaté qu'il a pris connaissance de l'assi-
gnation, soit par sa propre déclaration écrite
au dos du mandat, en présence d'une autorité
civileou religieuse portant le cachet de cette
autorité, soit par la simple déclaration de la
dite autorité, si l'accusé ne sait pas écrire ou
se refuse de le faire, le tribunal lui accordera
un second délai selon son appréciation, mais
qui, dans tous les cas, n'excédera pas le pre-
mier. A son expiration, si l'accusé ne s'est
pas présenté, le tribunal prononcera le juge-
ment et remettra la sentence au demandeur,
après lui avoir déféré le serment sur la sin-
cérité de sa demande, et lui fera remettre
l'objet réclamé.

Cette sentence devra être bien détaillée et
porter les noms des témoins. Après ces forma-
lités, aucune preuve de la part du défendeur
ne sera plus acceptable.

Art. 92. — S'il est prouvé devant le tribu-
nal que lademeure de l'accusé absent est in-
connue, mais qu'il possède des biens dans le
royaume, le tribunal procéderaà l'examen des
pièces et, s'il les trouve convaincantes, il dé-
férera le serment au demandeur sur la sincé-
rité de sa demande, prononcera son jugement
et ordonnera, soit la vente des biens, soit
toute autre mesure judiciaire, sans préjudice
des preuves que pourra produire le prévenu à
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son retour, soit en personne, soit par fondé de
pouvoirs.

Art. 93. — Les propriétés de l'absentpour-
ront être vendues pour l'acquittement d'une
dette établiepar des pièces probantes.

Le propriétaire des biens vendus par dé-
cisioh dû tribunal ne pourra revenir sur la
vente faite si elle lui a été signifiée à sa de-
meure, soit dans le royaume, soit à l'étranger
en lui accordant les délais nécessaires. Si, au
contraire, la demeure du propriétaire était
inconnue, il aura droit, à son retour, de ré-
clamer du demandeur le montant et lès re-
venus dès biens vendus, s'il peut prouver que
sa prétention n'était pas fondée, mais, dans
aucun cas, il ne pourra a,voir de recours
Contre l'acheteur.

Art. 94. — Lorsque le tribunal prononcera
la vente des biens d'un absent, on né vendra
les biens immeubles, qui sont d'ordinaire le
placement le plus sûr et le plus avantageux,
qu'à défaut ou en cas d'insuffisance des biens
meubles, tels que bestiaux et autres.

-
Art. 95. — Toutes les fois que le tribunal

ordonnera la vente des biens d'un absent, il
chargera de ce soin un expert connu par sa
probité et deuxnotaires, lesquels procéderont
à la vente de ces biens en les mettant aux
enchères publiques dans les marchés les plus
fréquentéset le plus longtemps possible selon
l'importance des biens. L'expert prendra note
du produit de la venteet en rendra compte au
tribunal,qui l'inscrira sur un registre.

Les honoraires de l'expert et des notaires
sont laissés à l'appréciation du tribunal et se-
ront prélevés sur le produit de la vente. Le
solde de ce produit, après le prélèvement du
montant de la dette pour lé paiement de la-
quelle la vente a été oidonnée, sera déposé à
Beit-El-Mâl sous la juridictiondu tribunal re-
ligieux (chàra).

A son retour, le propriétairepourra se faire
rendre compte de la vente de ses biens par
l'expert qui en a été chargé, et si quelque dif-
férend s'élevait entre eux à ce sujet, il sera
porté devant le tribunal qui le jugera à l'égal
des autresaffaires.

Art. 96. — L'élargissement du prévenu,
pour cause d'absence du demandeur, ainsi
qu'il est dit à l'article 86, n'atteindra point
les droits du plaignant s'il peut prouver de-
vant le tribunal qu'uncas de force majeure l'a
empêché de se présenter en personne ou par
fondé de pouvoirs. Dans ce cas, le tribunal
assignera de nouveau l'accusé, et les frais
supportés par lui, pendant la première assi-
gnation, seront portés sur la masse des frais
du procès qui seront payés par la partie per-
dante, ainsi qu'il est prescrit à l'article 102.

Si, au contraire, le demandeur ne produit pas
de raisons pour son absence ou que les raisons
produitesne soient pas admises par le tribu-
nal, il assignera de nouveau l'accusé, et les
frais qu'il aura supportés dans la première
assignation seront à la charge du demandeur.

L'accusé sera cru sur parole pour les frais
qu'il réclamera, si sa noté n'est pas exagérée.

Art. 97. — Tout créancier qui demandera
au tribunal la contrainte par corps contre
son débiteur devra le munir dès frais d'entre-
tien pour dix jours, à raison d'une piastre par
jour; aussi, lô gardien de la prison ne rece-
vra aucun individu s'il n'est pas munides dits
frais.

A l'expiration des dix jours, le détenu
pourra adresser sa plainte au tribunal, par
l'intermédiairedu gardien, si le créancierne
se présente pas pour lé renouvellement dès
frais d'entretien, et le jour suivant le détenu
sera mis en liberté, en inscrivant sur les re-
gistres dé la prison les motifs pour lesquelsil
a été élargi.

Tous les frais d'entretien que paiera le
créancier à son débiteur Seront à la charge de.

ce dernier, qui devra les lui rembourseraussi-
tôt qu'il sera en état de le faire.

Art. 98. — Le créancier sera libre de payer
à son débiteur détenu les frais d'entretien»
pour plus de dix jours. A l'expiration du
temps pour lequel lui ont été payés les» frais
d'entretien, le détenu restera un jour de plus
en prison et il sera ensuite élargi, ainsi qu'il
est dit à l'articleprécèdent. "

Art. 99. — Le tribunalv fera transporter à
l'hôpital le détenu malade, et son créancier
continuera à lui» payer les frais d'entretien
comme pour l'emprisonnement.

Les frais» pour médicaments et similaires
seront à la charge de l'hôpital.

Art. 100. — Les témoins dans les procès de
crimes ou» délits commis dans la capitale de*-

vront déposer au tribunal même, en présence
de l'accusé,, chacun séparément, et ensuite
prêter serment ainsi qu'il est prescrit dans le
titre des témoignages.

Lorsqu'il s'agira de contraventions qui em-
portent la peine de l'emprisonnementpour un
jour ou toute autre peine minime, le tribunal
pourra charger un agent de la force publique
de recueillir le témoignage des personnes pres-
sentes sur les lieux et de lui en rendre compte
en présence de l'accusé.

Gn inscrira sur les registres du tribunal la
date, le témoignage déposé, le nom de celui
qui l'a recueilliet de ceux qui ont déposé, ou
leur nombre si leurs noms étaient ignorés.

Art. 101. — Si une des parties attaque de
faux ou d'erreur la déposition recueillie par
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l'agent de la force publique, le tribunal assi-
gnera les témoinset entendraleur témoignage;
s'il est conforme au rapport fait par l'agent
de la force publique, il condamnera l'accusa-
teur au double paiement des frais d'assigna-
tion pour avoir osé démentir l'agent de l'au-
torité. Dans le cas contraire, le tribunal exa-
minera l'affaire, et si là contradiction entre
lès deux dépositions peut résulter d'un ma-
lentendu, l'agent de la forcépubliquesera con-
damné à une amende s'élevant au double dès
frais d'assignation et à un jour de prison;
mais, si le tribunal reconnaît que cette erreur
a été commisevolontairement,il lecondamnera
à là peine prescrite à l'article 268 contre les
faux témoins.

Art, 102. — Le condamné par jugement du
tribunal étant, par sa conduite, la cause du
procès, sera condamné en outre, à rembourser
à la partie adverse tous les fraisde défenseur,
de rédaction de pièces, d'huissiers ou autres
agents, de la forcé publique. Si la partie ga-
gnante habite hors de la ville et qu'elle
ait été obligée de se transporterdevant le tri-
bunal et dé résider en ville pour soutenir
sa cause, là partie perdante devra lui rem-
bourser également les frais de route, de loge-
ment, de nourriture et autres que lui aura
nécessités son déplacement.Elle sera crue sur
parole pour le montant de ses dépenses si elles
ne» sont point exagérées.

Art. 103. -—Lejugement sera signifié aux
parties en copie authentique signée par les
membres du tribunal et scellée de son sceau.

Art. 104. — Lorsque le tribunal aura pro-
noncé sa. sentence, il rendra à chacune des
parties les pièces qu'elle aura produites pen-
dant le procès, en y inscrivant ce qui suit :

«
Cette pièce a été présentée devant le tribu-

nal et son résumé est inscrit dans la sentence
dételle date, à telle page du registre. »

Art. 105.— Si l'objet de la constatation est
un animal et que le demandeur, faute de
preuve, demande à prendre l'animal pour en
constater l'identité par témoignage, le tribu-
nal lui accorderacette autorisation en l'obli-
geant à donner par son intermédiaire, au
possesseur de l'animal contesté, une caution
ou à faire un dépôt équivalent au prix de l'a-
nimal. Si, pendant le délai accordé, le deman-
deur revient avec une preuve probante, le
tribunal, jugera en conséquence, et l'acheteur
conservera ses droits contre le vendeur.

Le plaignantpourra également mettre sai-
sie-arrét sur l'animalobjet de la discussion
jusqu'à ce qu'il ait produit une preuve dans
le délai que lui fixera le tribunal.

Art. 106. — Quand l'objet dans la contesta-
tion est une propriété, elle ne pourrapas être

saisie-arrêtêe sur la simple réclamation du
plaignant, lors même que le défendeurn'aurait
pu produire un titre de propriété ou prouver
que sa possession est en règle.

La saisie-arrêtne sera permise que lorsque
là demande est fondée sur un témoignage
accompagné de présomptions capables de met-
tre en douté la validité des droits du posses-
seur.

Art. 107. — Toutes les fois que l'accusa-
tion de meurtre ou de blessures est portée
contre un individu de condition inconnue ou
contre lequel né s'est jamais élevé de soup-
çons, si les indices signalés contre lui comme
preuve ne concluent pas à l'application de la
peine de mort, le tribunal le fera arrêter et
fixera un délai assez long au demandeur pour
prouver son accusation Si, pendant ce délai,
ce dernier produit des preuves Ou fournit des
indices puissants qui corroborentles premiers,
le tribunal jugera en conséquence; en cas
contraire, il sera déféré le sermentau prévenu
qui sera mis en liberté ; mais s'il refuse le
serment, il continuera d'être détenu jusqu'à
ce qu'il ait rempli cette condition.

Art. 108. — Si l'accusation de meurtre ou
de blessures est portée contre un individu
dont la piété et l'honorabilitéexcluent la sup-
position qu'il puisse en être l'auteur, le
tribunal ne le fera arrêter que s'il y a contre
lui la déposition d'un témoin digne de con-
fiance qui déclare avoir vu commettre le
crime ou un indice de circonstance accom-
pagné de la déclaration de la victime blessée
d'un coup mortel et tel qu'un homme, sensé
n'en donne pas d'ordinaire à soi-même. Dans
ce cas, le tribunal accordera au demandeur
un délai pour produire une preuve concluante
sur laquelle il prononcera son jugement, et,
à défaut de cette production, le tribunal défé-
rera le serment à l'accusé sur son innocence
et l'élargira.

Art. 109; — II pourraêtre mis saisie-arrêt
sur la chose en contestation toutes les fois
que la demande est fondée sur la déclaration
d'un témoin et d'un indice de circonstance,
jusqu'à ce que le demandeur ait pu compléter
sa preuve, à moins qu'on ne craigne la perte
ou la détérioration de la chose par suite de la
saisie; dans ce cas, l'objet sera vendu et le
montant du prix déposé et remis ensuite à la
personne qui aura prouvé que l'objet en
contestationlui appartenait.

Art. 110. — Si la blessure de la victime est
peu grave, de celles qui n'occasionnent pas
d'ordinaire la mort et pouvant être faite à
soi-même, telles qu'une fracture, une égra-
tignure, ou une blessure non dangereuse, et
que l'accusation soit dénuée d'indices con-
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vaincants, le coupable ne sera pas arrêté, à
moins qu'il ne Soit suspect, qu'il n'ait déjà
été condamné pour un semblable crime ou
qu'il y ait des témoins qui déposent qu'il est
d'une mauvaiseconduite. Dans ce cas, il sera
arrêté et le tribunal fixera dès délais au de-
mandeur pour prouver l'accusation portée
contre le prévenu ; s'il produit une preuve
convaincante, le tribunal l'examinera et
jugera eu conséquence ; en cas contraire, le
prévenuprêteraserment dé son innocencedu
fait dont on l'accuse et sera mis en liberté,
l'accusation portée contre lui étant demeurée
dénuée de toute preuve.

Art. 111. —Il sera envoyé auchef de l'Etat,
dans son conseil suprême, un résumé de
chaque sentence rendue par le tribunal, à
l'unanimité ou à la majorité des voix:, après
délibération et examen des pièces; pronon-
çant la peine de mort, des travaux, forcés,
de l'exil ou de la prison pour un an et au-
dessus. Ce résumé sera signé par chacun des
membres du tribunal et revêtu de son sceau.

Le chef de l'Etat aura le choix entre l'exé-
cution, la révision ou l'atténuation de la
peine lorsqu'il ne s'agira pas des droits d'un
tiers, à moins que le condamné ne fasse appel
du jugement rendu contre lui au tribunal de
revision dans les trois jours. Dans ce cas, le
tribunal criminel renverra la cause devant
celui de revision dont la décision sera sou^
mise au chef de l'Etat.

TITRE V

Des demandes en justice

"Art. 112. — La plainte, pour être rece-
vable, devra porter sur un objet ou une per-
sonne déterminés. Toutes celles qui seront
portées d'une manière vague, telles que:
celui-ci me doit, ou j'ai des droits contre
celui-ci, ou j'ai été victime d'une injustice
ou d'im dommage, sans désignation de la
chose et de la personne, ne seront pas
reçues.

Ne seront pas reçues, de même, celles qui
ne sont pas admises par la raisonpar rapport
aux droits et aux usages en vigueur.

Art. 113. — Nul ne pourra formuler une
plainte devant le tribunal sur des affaires
qui concernentun tiers, à moins qu'il ne soit
père, tuteur testamentaire, curateur légal ou
fondé de pouvoirs dont la procuration aura
été présentée à l'examen du tribunal. Si elle
est trouvée en bonne et due forme, le tri-
bunal entendra la plainte d'après la latitude
donnée au fondé de pouvoirs par l'acte de
procuration.

Art. 114. — Les parents entre eux, tels que
pères, fils, frères, oncles, pourrontse présenter
devant le tribunal sans procuration lorsqu'il
s'agira de demander des mesures conserva-
toires pour sauvegarder les intérêts de l'un
d'eux absent.

Art. 115. — Nul n'aura le droit de formuler
là plainte contre un des parents ou des alliés
de la partie adverse en cas d'absence. La
plainte devra être faite contre la partie elle-
même ou contre celui qui s'en est porté garant
par un écrit authentique.

Art. 116. — Toutes les créances, môme
prouvées par des obligations écrites ou par
des actes notariés, sont prescrites par vingt
ans. Un aussi long silence détruit en droit
l'action du demandeur, à moins que celui-ci
ne prouve qu'il a adressé sa plainte dans l'in-
tervalle devant une autorité quelconque, ou
ne fournisse une raison qui prouve l'impos-
sibilité dans laquelle il se trouvait de formu-
ler sa plainte plus tôt. Dans ce tas, le tri-
bunal lui déférera le serment Sur la sincérité
de son assertion et procédera à l'examende
sa preuve ; cela lorsqu'il s'agit de biens
meubles.

Quant aux biens immeubles, la prescrip-
tion se compte également par vingt ans, à
moins qu'il ne s'agissede propriétés de habèS;
dans ce cas, l'affaire sera portée» devant, le
tribunal religieux.

Art. 117. -~ Les plaintes dans les affaires
civiles, telles que vente, prêt, gage, hypothè-
que, garantie, «ovation de dettes, ne seront
reçues que contre des majeurs ayant dépassé
l'âge de 18 ans ou contre dés émancipés par
décision du tribunal religieux.

Art. 118.-— Le tribunal ne recevra point
les plaintes portées pour dettes contre un
mineurn'ayant pas atteint Fàge de 18 ans et
non émancipé par le tribunal religieux, ou
contre un fou, ou contre un individu atteint
d'imbécillité et ne jouissant pas de la libre
administrationde ses biens, quelque soit son
âge, quand même cette plainte serait fondée
sur une obligation ou sur un écrit notarié.

.Art. 119.— Les plaintes pour dettes, de-
vant le tribunal, contre une fille encore sou-
mise à l'autorité paternelle ou à celle d'un
tuteur ou curateur, quand même elle ait
dépassé l'âge de 18 ans, ne seront pas receva-
bles, même lorsqu'elles sont fondées sur une
preuve authentique.

Art. 120. — Les plaintes dans les affaires
civiles, telles que vente, achat, prêt, gage,
hypothèque, garantie, novation de. dettes,
portées devant le tribunal contre une femme
mariée, ne seront reçues qu'autant que ces
affaires ont été faites avec le consentement
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du mari, qui devra le déclarer par écrit sur
l'acte ou l'obligation.

Le consentement du mari n'implique pas
sa garantie, à moins que cela ne soit stipulé
formellementdans l'acte même ou dans une
autre pièce.

La femme est libre d'administrer ses biens
comme elle l'entend, mais il lui est défendu
de contracter des dettes.

TITRE VI

Des ayants-droitau prias du sang

Art. 121. — Les héritiers des deux sexes
d'un sujet tunisien qui a été victime d'un
homicide ou d'une blessure, peuvent seuls
se constituer partie civile en présentant leur
demande collectivement ou séparément, en
personne ou par fondé de pouvoirs.

Le crime étant constaté, le prévenu sera
emprisonné et le tribunal ordonnera au de-
mandeur de préciser le nombre des héritiers
et de les désigner ; si l'un d'eux est absent,
lé tribunal ne prononcera la peine de mort
contre l'accusé que lorsque l'absent aura eu
connaissance du crime et se sera présenté
devant le tribunal, soit en personne, soit par
fondé de pouvoirs, car il pourrait se faire que
celui-ci se contentât du prix du sang, ou en
fit abandon à l'accusé.

Si quelques-unsdes héritiers présents récla-
ment de l'accusé le prix du sang, le tribunal
n'attendrapoint l'arrivée des absents et leur
prorata sera mis en dépôt à leur disposition
ou à celle de leurs héritiers, et le coupable,
en outre, sera condamné à la peine prescrite
à l'art. 292.

Si l'accusé est condamné à la peine capitale,
les héritiers ou leurs fondés de pouvoirs sont
libres d'être présents à l'exécution.

Art. 122. — Si au nombre des héritiers de
la victime se trouvent des mineurs ou des
interdits et que les héritiers majeurs deman-
dent l'applicationde la peine capitale contre
le coupable, le tribunal religieux se chargera
des droits des mineurs ou interdits et agira
selon son appréciation en demandant l'appli-
cation de la peine capitale, le prix du sang ou
la suspension de l'exécutionjusqu'à la majo-
rité du mineur.

Si l'interdit est un sujet non musulman,
ses juges religieux se chargeront de ses
droits.

Art. 123. — Si l'individu qui a été victime
d'un homicide volontaire ne laisse ni parents,
ni héritiers, le représentant du fisc (Beit-el-
Mâl), après constatation de ce fait, tiendra
leur lieu et place dans la poursuite du cou-

pable en justice pour l'applicationde la peine
capitaleseulement, mais il n'aura jamais le
droit d'exigerle prix du sang.

Si le tribunal condamne le coupable à la
peine de mort, lorsque la sentence sera sou-
mise au chef de l'Etat, celui-ci aura les
mêmes droits que les héritiers de la victime,
c'est-à-dire de faire grâce, de faire exécuter
là sentence ou de demander le prix du sang
sans préjudice de la peine prescrite à l'ar-
ticle 292.

Art. 124. — Si le crime a eu lieu involon-
tairement et que la victime soit sans héritiers,
le représentant du fisc tiendra leur lieu et
place pour la constatation du crime pour
lequel le coupable devra être condamné au
paiementdû prix du sang. Le dit représentant
n'aura, dans aucun cas, la faculté d'en faire
un abandon ni total, ni partiel.

Art. 125. — Si la victime est un sujet non
musulman, sans héritiers, le chef de sa com-
munauté et ses juges religieux remplaceront
les héritiers dans la poursuite du coupable
et la demande de l'application de la peine, à
l'égal du représentant du fisc. Si la sentence
est conforme à la demande, le chef de l'Etat
aura le môme droit que les héritiers et pourra
à ce titre faire appliquer la peine capitale, ou
demander le prix du sang, sans préjudice de
la peine prescrite à l'art. 292, lorsqu'il jugera
utile de lui faire grâce.

Le prix du sang sera versé à la caisse des
pauvres de la communauté.

Art. 126. — Si un israélite sans héritiers
tombe victime d'un homicide involontaire, le
chefde sa communauté remplacera les héri-
tiers dans la poursuite du coupable pour le
prix du sang, qui sera versé à la caisse des
pauvres de la communauté et, dans ce cas, il
n'aura jamais la faculté d'en faire un abandon
ni total, ni partiel.

Art. 127. —
Si la victime appartient à une

nation étrangère, à défaut d'héritiers, son
Consul tiendra leur lieu et place et se fera
représenter pour demander l'application de
la peine capitale si l'homicide est commis
volontairement, ou le prix du sang pour
l'homicideinvolontaire.

Si le coupable mérite la mort, il sera con-
damnéà la peine capitale, et s'il y a abandon
de la peine, le coupable sera condamné à la
peine prescrite à l'art. 292.

TITRE VII

Du mandat

Art. 128. — Le tribunal permettra aux
individus ayant la libre disposition de leurs
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biens de se faire représenter devant lui par
un fondé de pouvoirs. Tout ce que feront
ceux-ci dans les limites tracées par leurs
commettants sera obligatoire pour ces der-
niers.

Art. 129. — Le tribunal n'acceptera que le
fondé de pouvoirs qui est autorisé par son
mandantà avouer et à nier afin que Ce qui
sera affirmé ou dénié par lui puisse être
considéré comme venant de la partie elle-
même.

Les aveux du fondé de pouvoirs né lieront
la partie que lorsqu'ils auront rapport à la
cause dont il est chargé.

Si le mandant se présente en personne avec
le fondé de pouvoirs pour l'affirmation ou la
dénégation des faits, le tribunal pourra ac-
cepter ce dernier lors même qu'il ne. serait
pas muni de l'autorisation exigée par le pré-
sent article.

Art. 130. — Le tribunal n'acceptera pas
simultanémentdeux fondés de pouvoirs pour
la même cause. — Si la partie avait d'autres
affaires devant le tribunal, elle sera libre de
nommer autant de fondés de pouvoirs qu'elle
aura de cauSes.

Art. 131. — L'effet de la procuration ne
cesse qu'avec la cause, à moins que le man-
dant ne l'ait révoquée avant cette époque par
un écrit précis notifié au mandataire.

.Art 132. — Le mandantpeut révoquer sa
procuration quand bon lui semble, constituer
un nouveau mandataire, ou continuer son
procès par lui-même.

Tout ce qu'aura fait le fondé de, pouvoirs
dans les limites de sa procuration pendant
son exercice et avant la notification de la
révocationsera obligatoire pour le mandant.

Art. 133. — Le mandataire est libre de
renoncer au mandat, soit avant, soit pendant
le procès, à moins qu'il n'ait pris l'engage-
ment de le continuer.

Art. 134. —Le mandant ne pourrarévoquer
sa procuration pendant que le procès est
ouvert qu'en se présentant lui-même pour
continuer la défense de sa cause ou en cons-
tituant un nouveau mandataire. S'il révoque
la procuration et s'absente sans constituerun
nouveau mandataire, il y aura présomption
qu'il a retiré ses pouvoirs pour se soustraire
à l'action de la justice; dans ce cas, le tribunal
obligera le mandataire à continuer sa défense
de la cause pour le compte du mandant et le
jugement rendu contre lui sera obligatoire
pour son mandant.

Art. 135. — Le mandant pourra constituer
pour son mandataire tel individu qu'il vou-
dra, sans être tenu à le faire agréer par la
partie adverse, et le tribunal le reconnaîtra

comme tel, quandmême l'adversaires'y oppo-
serait.

Art. 136. — Le mandatairerévoqué ne sera
reconnu par le tribunal comme fondé de pou-
voirs de la partieadverse pour le môme procès
qu'avec le consentement de son premier
mandant.

Art. 137. — Le mandataire pour une affaire
ne pourra pas se constituer mandataire pour
les autres affaires de son commettant, s'il
n'est point muni d'une procuration générale,

Art. 138. — Le mandataire spécial ne
pourra se substituer quelqu'unqu'autant qu'il
y est autorisé spécialement par l'acte de
procuration.

Le mandataire général aura cette faculté,
à moins qu'elle ne lui soit expressément dé-
fendue par le mandat.

Art. 139. — Les aveux du fondé de pou-
voirs après la date du mandat lient le man-
dant à moins qu'ils ne se rapportent à des
faits qu'il aurait avoués précédemmentà la
procurationet contrairement aux intérêts de
son commettant.

Si le mandataire prétend s'être chargé de
la défense d'une cause injuste, cette déclara-
tion ne sera pas reçue comme preuve contre
les intérêts de son mandant.

Art. 140. — Le mandataire chargé d'une
vente a le droit, en vertu de son mandat, de
toucher le prix de la chose vendue et d'en
donner quittance à l'acheteur, à moins que
cela ne lui soit expressément défendu par
l'acte de procuration.

TITRE VIII

Des défenses

Art'. 141. — La déclaration du défendeur
qui reconnaît fondée la demande formulée
contre lui, devra être faite en termes précis et
clairs, verbalementou par écrit, ou par des
signes qui ne laissent aucun doute, lorsqu'elle
est faite par un muet ou par un malade jouis-
sant de ses facultés intellectuelles.

Art. 142. — La dénégation du défendeur
ayant la libre disposition de ses biens devra
être faite en termes formels, clairs et positifs.
Elle ne sera pas reçue •

lorsqu'il répondra:
« Je ne sais pas, je ne me rappelle pas, vous
n'avez aucun droit contre moi, etc. »

Art. 143. — La reconnaissance de la dette
et tout autre aveu dans les affaires ne seront
reçus que lorsqu'ils seront faits par celui qui
a légalement la libre disposition de ses biens
(majeur ou émancipé) ainsi qu'il est dit aux.
articles 117, 118, 119.

Art. 144. — L'aveu spontané du majeur
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devant le tribunal, relatif à des affaires d'ar-
gent ou à des voies de fait, sera inscrit sur la
pièce qui contient la plainte, et la dénégation
du défendeur après cet aveu ne pourra être
reçue.

Art, 145, — La déclaration d'un majeur ou
émancipé devant le tribunal, portant recon-
naissance de sa dette en y associant un tiers,
prouvera contre le déclarant, mais n'aura
aucun effet contre le tiers, les dettes civiles ne
pouvant être prouvées que par une obligation
ou par un acte notarié, ainsi qu'il est dit à
l'article 71.

Art. 146. — Le majeur ou émancipé qui se
reconnaît devant le tribunal coupable d'un
crime ou délit contre les biens ou les person-
nes et indique des complices, supportera les
conséquences de son aveu, comme seul auteur
du crime ou délit, et aura le droit de poursui-
vre son complice,s'il peut fournirdes preuves
contre lui.

Art. 147. — Celui en faveur duquelun aveu
aura été fait, est libre d'en contester la sin-
cérité, mais il ne sera pas admis à en profiter
après l'avoir contesté.

Art. 148. — Tout majeur ou émancipéqui
aura fait un aveu ne sera pas admis à le ré-
tracter sous prétexte d'oubli pu d'erreur.

Art. 149. — Il sera libre au prévenu de
constituer un mandataire pour défendre sa
cause, s'il ne préfère se défendre lui-même.

Art; 150. — Le prévenu qui refuse de ré-
pondre affirmativement ou négativement, ou
à constituer un fondé de pouvoirs, sera con-
damné à dix jours de prison, et si, malgré
cela, il persiste dans son système, le tribunal
prononcera son jugement contre lui.

Art. 151. — Le défendeur, qui, après avoir
nié l'existence de la dette, demandeà prouver
par témoins sa libération, ne sera pas admis
à le faire.

TITRE IX

Du Témoignage

Art. 152. — Pour que la déposition soit
reçue en justice, il est nécessaireque le témoin
soit majeur, qu'il ait la libre disposition de
ses biens et que son honneur n'ait pas été
atteint par aucunepeine infamante.

Art. 153, — La, mustefidaestun témoignage
rendu par un nombre de douze au moins des
assistants des deux sexes, de toutes les reli-
gions et de tout âge. Chacun des témoinsdevra
déposer séparément et prêter serment, ainsi
qu'il est dit à l'article 175. Aucun reproche
ne sera recevable contre cette déposition.

Art. 154. — Tout individu qui, en matière

d'argent, aura accepté un témoin, ne pourra
plus le récuser, et le tribunal jugera suivant
la déposition faiie par ce témoin.

Art. 155. — Le tribunal pourra recevoir le
témoignage isolé du médecin, lorsqu'il s'agit
de constater une blessure ou autre fait qui
regarde l'exercice de sa profession ; et celui
d'un mineur, lorsqu'il s'agit de constater ren-
voi d'un cadeau par son entremise ou la per-
mission accordée par son intermédiaire d'en-
trer dans la maison.

Art. 156. — Seront reçus dans leur dépo-
sition, les mineurs dans les seuls cas de mort
ou de blessures survenues à l'un d'eux dans
leurs réunionsde jeu, quoique, en considéra-
tion de l'âge, le coupable ne puisse jamais
être condamné à mort, mais seulement au
paiement du prix du sang ou à là peine pro-
noncéepour les blessures. Cette déposition sera
acceptée par nécessité et à certaines condi-
tions :

1" Que les témoins, soit garçons, soit
filles, doivent avoir conscience de leur dépo-
sition ;

2° Que la déposition doit portersur des faits
survenus entre des mineurs, et jamais entre
des majeurs et des mineurs ;

3° Que la dépositiondoit être faitepar deux
personnes au moins ;

4° Que la dépositiondoit avoir lieu pendant
leur réunion;

5? Que leurs» dépositions s'accordent entre
elles ;

6° Qu'aucun majeur n'ait été présent au
fait;

7° Que la déposition soit faite en présence
du corps du délit constaté par des notaires;

8° Que la déposition ne doit pas être en
faveur des parents ni contre des ennemis. —
Le tribunal ne pourra juger que lorsque la
déposition sera faite dans ces conditions.

Art. 157. — Le tribunal acceptera le témoi-
gnage des sages-femmes pour tout ce qui
regarde les parties sexuelles, l'avortement
procuré et ses effets sur la vie de l'enfant et
la virginité.

Art. 158. —
Seront reçues sous serment, les

dépositions des femmes sur les crimes ou dé-
lits survenus dans les endroits de leurs réu-
nions exclusives, tellesque fêtes, deuils, bains
et autres endroits dont l'entrée est défendue
aux hommes.

Art. 159. — La déposition d'un témoin en
faveur d'un de ses parents ne sera pas reçue,
et cette exclusion ne constituera pas une
tache à son honorabilité, mais cette déposition
sera reçue lorsqu'elleest à sa charge.

Art. 160. — Ne sera pas reçue la déposition
de l'individu en faveur de celui qui pourvoit
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à ses aliments, mais elle sera reçue lorsqu'elle
est à sa charge.

Ne sera reçue égalementaucune déposition
qui profite au témoin.

Art. 161. — Ne seront point reçues les dé-
positions des domestiques et des gens à gages
en faveur de leurs maîtres et patrons ; ni
celle du colon partiaire (Khammas) en faveur
du propriétaire du fonds, puisqu'ils sont asso-
ciés, sans que ce refus puisse être considéré
comme une tache à leur honneur.

Art, 162. — Ne sera point reçue la déposi-
tion d'un individu contre son ennemi, lors-
que l'inimitié est prouvée; mais, au contraire,
elle sera acceptée lorsqu'elleest à sa décharge.
— Le refus d'acceptation ne sera pas consi-
déré comme une tache à l'honneur du témoin.

Art, 163. — Tout individu qui, sous pré-
texte de parenté ou d'amitié, récuse la dépo-
sition faite contre lui dans les affaires crimi-
nelles ou d'argent, autres que lès transactions
qui ne peuvent être prouvées que par écrit,
ainsi qu'il est dit à l'article 71, ne sera pas
recevable dans sa simple allégation, laquelle,
pour être valable, devra être affirmée par
deux témoins.

Art. 164. — Le reprochecontre les témoins
devra être prouvé par la déclaration de deux
témoins ayant qualité pour déposer.

Art. 165. — Tout individu qui, après que
sa déposition aura été inscrite sur les regis-
tres, prétend avoir oublié quelque chose dans
sa déposition et voudrait la rétracter, ne sera
pas reçu en cela, et sa déposition sera rejetée.

Art. 166. — Tout témoin est libre de ré-
tracter sa déposition. Si la rétractation a Heu
avant que le jugement ait été rendu, la dépo-
sition sera annulée, et le témoin ne sera pas-
sible d'aucune peine ; si, au contraire, la ré-
tractation a lieu après que la sentence est
prononcée, le témoin ne sera point puni, mais
il sera obligé de réparer le tort qu'il aura
causé.

Art. 167. — La déposition des voyageurs
en nombre de quatre et au-dessus, lorsqu'ils
ont en leur pouvoir un ou plusieurs individus
qu'ils accusent de les avoir attaqués, sera
reçue si, donnée séparément et sous serment
par chacun d'eux, elle concorde sur l'endroit,
l'époquo, la manière et toutes autrescircons-
tances sur lesquelles ils aurontété interpellés.
Si le tribunal, d'après les circonstanceset les
indices, juge que l'accusation est fondée, il
condamnera le coupable à la peine corporelle
prescrite contre les brigands.

Si les voyageursprétendent avoir été déro-
bés par ces mêmes brigands, leur déclaration
ne sera acceptée que lorsqu'elle sera fondée
sur une preuve convaincante, car, ayant pu

s'emparer de la personne des accusés, ils
auraient pu, à plus forte raison, défendre
leurs biens. Mais, si leur réclamation consisté
sur un dommage arrivé à leurs effets pendant
qu'ils se défendaient,telle qu'une monture bles-
sée, un instrumentou arme cassée,ou un habit
brûlé, le tribunal condamnera le coupableà
la réparation du dommage causé, si les voya-
geurs produisent devant le tribunal l'objet en
question.

Art. 168. — Si les voyageurs n'ont pu s'em-
parer que de quelques-uns des brigands, on
procédera, quant à ceux-ci, ainsi qu'il est
prescrit dans l'article 167. Quant à ceux qui
auront pris là fuite, s'ils sont nommés et dé-
signés par les 'Voyageurs, et si la déposition
de ces derniers est confirmée par celle des
complices arrêtés, le tribunal procéderaà un
examenminutieux sur là conduite et lamora-
lité des inculpés, ainsi qu'aux recherches
minutieuses des indices qui pourraient faire
croire à la vérité de l'accusation ou lé con-
traire, tels que l'emploi de leur temps le jour
que le crime a été commis, etc. Si les inculpés
ne peuvent expliquerd'une manière raisonna-
ble, l'emploi de leur temps et détruire par un
alibi» l'accusation portée contre-eux, cette cir-
constance,jointeau témoignage desvoyageurs;
confirmé par les complices, sera de nature à
établir leur culpabilité; et ils seront tous con-
damnés à ia peine portée dans ce code contre
les brigands, et au paiement des objets récla-
més par lés voyageurs, attendu que ces objets
auraient pu être mis en sûreté par les brigands
pendant leur fuite.

Avant de prononcer sur cette restitution, le
tribunal obligera les voyageurs à prouver la
possession» dés "objets dont ils demandent la
restitution,dé la manièreprescrite à l'art. 171,
et leur déférera le serment sur les objets ré-
clamés et sur la complicité des brigands fugi-
tifs avec ceux arrêtés.

Art. 169.— Si l'accusation portée contre les
brigands fugitifsn'était prouvée que par l'as-
sertion des voyageurs et par celle des com-
plices sans être corroborée par aucun autre
indice ou preuve, la restitution des objets et
la peine pour le brigandagene seront pronon-
cées que contre les brigands arrêtés, leur aveu
établissant leur culpabilité.

Art. 170. — Si l'existence:desbrigands fugi-
tifs est affirmée par les voyageurs,et niée par
les complices arrêtés sans qu'aucun indice ne
vienne corroborer l'assertion des voyageurs,
les brigands arrêtés ne seront condamnés
qu'à la peine corporelle contre le brigandage.

Art. 171. — Si les voyageursaffirment avoir
été assaillis et dépouillés par des brigands
qu'ils désigneront par leurs noms et leur
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signalement,et prétendentn'avoirpu les arrê-
ter, le tribunal ne pourra procéder à l'examen
de la plainte qu'autant qu'elle sera appuyée
sur des indices en faveur de la déclaration des
voyageurset à la charge des brigands.

Seront considérés comme indices favorables
à l'assertion dès voyageurs, l'existence sur
leur corps de tracés de violence s'expliquant
par l'action de la défense et excluant tout
soupçon de blessure volontaire* leur arrivée
en état de nudité, la preuve de l'achat et de
la possession, au moment du départj des
Objets qu'ils prétendent leur avoir été enle-
vés, et, s'il s'agit d'argent, la preuve de son
origine et de sa possession au moment du dé-
part, fournie par l'acheteur, l'arrivée du voya-
geur en cet état dans un endroit habité, la
rencontre du voyageur dans Cet état par des
passants qui en témoignent et tout autre
indicé semblable.

Seront considérés comme indicesà la charge
des brigands, leur moralité affirmée suspecte
par des témoins, leur condamnation anté-
rieure pour un fait pareil à celui dont ils sont
accusés et la reprise sur eux d'un ou de plu-
Sieurs objets reconnus appartenir aux voya-
geurs, la coïncidenceentre l'objet trouvé chez
lés brigands et le signalement donné d'avance
par les voyageurs, et tout autre indice pareil.

Si les indices ci-dessusénumérés concourent
en nombre suffisant et d'une manière con-
cluante en faveur des uns et à charge des
autres; le tribunal prononcera contre les bri-
gands la peine du brigandage et la restitution
des objets volés, s'il y a vraisemblance que
ces objets peuvent être la propriété de ces
voyageurs, après que chacun d'eux aura
affirmé, sous serment,selon son rite, dans une
église, mosquée ou synagogue, en présence
d'un évêque, d'un notaire ou d'un hbar, qu'ils
ont été assaillis et dépouillés de tel ou tel
objet par telle et telle personne, etqu'ils n'ont
pas pu les repousser.

Art. 172. — Pour qu'une plaintepuisse être
reçue, elle doit porter contre une personne
désignée et jamaiscontre une tribuen générai,
la plainte ainsi formulée impliquant beaucoup
de probabilitéspour et contre et ne pouvant,
par conséquent, servir de base à un jugement.
Ainsi, si des voyageurs prétendent avoir été
dépouillés dans un endroit inhabité ou dans
le voisinage de quelque habitation, en dési-
gnant seulement l'endroit, le nombre des
assaillantset leur tribu, sans pouvoir ni les
signaler, ni les nommer, ils ne seront pas
reçus dans leur plainte, car les voisins ne sont
pas responsables de ce qui se passe autour
d'eux et ne le sont que de leurs propres
actions. Néanmoins,le tribunal fera les recher-

ches nécessaires pour arriver à la vérité de la
chose, et, s'il trouve des preuves ou des indi-
ces concluants,il jugera en conséquence.

Art. 173. — La plainte pour un acte de
brigandage,portée par moins de quatre voya-
geurs contre un individu désigné ou non dé-
signé, ne sera pas reçue, quand même les
traces de cet acte existeraient sur leurs per-
sonnes et sur leurs effets, vu que dans les
plaintes de cette nature il y â des probabilités
pour et contre, Surtout s'il y a parenté entré
les voyageurs. Cependant, si les indices et les
traces Confirment la plainte, le tribunal pro-
noncera contre le coupable la peine qu'il aura
méritée d'après les preuves qui sont à sa
charge.

Art. 174. — Le jugement ne pourra, dans
aucun cas, être rendu sur une déposition que
la raison et l'usage repoussent; néanmoins,
cette déposition sera entendue en corrobora?
tion d'autres preuves admises.

Art. 175. — Dans les procès criminels, cha-
que témoin déposera séparémentet le tribu-'
nal inscrira sa déposition et lui déférera le
serment sur sa sincérité. Il l'interrogerasur
les lieux, l'époque du crime, sur les instru-
ments avec lesquels il aura été commis, et sur
tous autres renseignements qu'il jugera né-
cessaires pour arriver à la découverte de là
vérité.

Si les dépositionsconcordent entre elles sur
les principaux points et ne varient pas dans
les circonstances qui pourraient faire naître
quelques soupçons dans l'esprit des juges sur
la sincérité de l'accusation,ellesseront reçues
par le tribunal. En cas contraire, la déposi-
tion n'aura aucune valeur, et le tribunalcon-
tinuera l'examen de l'affaire avec l'aide des
indiceset des dépositions d'autres témoinsqui
pourraient arriver.

Art. 176. — Tout individu qui aura fait
une déposition d'après laquelle il y a eu con-
damnation, s'il est prouvé que cette déposi-
tion est fausse, sera obligé de réparer le dom-
mage causé au condamné par suite de son
témoignage, et, en outre, il subira la peine
prescrite à l'article 268 contre les faux
témoins.

TITRE X

Des Indices

Art. 177. — Il est impossible d'ènumérer
tous les indices de circonstance, qui varient
selon les cas, les personnes, l'époque et le lieu,
et qui, suivant leur plus ou moins d'impor-
tance, peuvent conduire quelquefoisà l'appli-
cation des peines politiqueset même à l'appli-
cation de la peine de mort.
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La déclaration de témoins, qu'ils ont vu
sortir d'un endroitun homme ayant ses habits
tachés de sang, tenanten main un instrument
de mort, la physionomieportant les signesde
la terreur, et dans un état ne détruisantpoint
la présomption qu'il ait commis un meurtre ;
qu'à la suite des soupçons conçus contre lui,
s'êtant rendus à l'instant même à l'endroit
d'où il sortait, ils y ont trouvé une personne
seule, fraîchement tuée, baignée dans son
sang, et portantsur son corps des traces pou-
vant provenir de l'instrument dont il était
porteur, et que, l'ayant interrogésur tous ces
indicés indiquant sa culpabilité, il a répondu
d'une manièreconfuse en repoussant, par des
raisons admissibles, l'accusation, mais sans
produire des preuves qui puissent les confir-
mer, est suffisante pour faire Condamner la
personne accuséeà la peine capitale, à moins
qu'il n'y ait transaction entre elle et les
parents de la victime, ou abandon de la part
de ces derniers; dans ce cas, il sera Condamné
aux travaux forcés, ainsi qu'il est dit à l'arti-
cle' 292.

Art. 178. — Serontconsidéréscomme indices
concluants et pouvant servir à corroborer
l'accusation : ,

La déclarationdes témoins qui auraient vu
l'accusé portant un instrument propre à don-
ner la mort, et dépouillantune victime dont
les blessures sont encore saignantes ou dont
le cadavre ne donne pas de signes de décom-
position, la correspondance des blessures avec
l'instrument donj était porteur l'accusé,
comme dans le cas où les témoins, ayant en-
tendu un coup de feu et étant accourus à
l'instant, auraient trouvé que la victime était
tuée d'une balle et que celui qui la dépouillait
était porteur d'un fusil déchargéfou bien d'un
couteau ensanglanté, si la victime était trou-
vée égorgée ou portant sur son corps des bles-
sures pouvant être faites avec cet instrument)
et aurait répondu confusément en se défen-
dant par des raisonnements vraisemblables,
mais ni concluants, ni capables de détruire
logiquement la force de ces indices aggravants
et conduisantà la peine de mort, à laquelle il
sera condamné malgré la transactiondes pa-
rents de la victime, car dans ce cas il s'agirait
d'un acte de brigandage, ainsi qu'il est dit aux
articles 240 et 241.

Art. 179. — Certains exemples des indices
de circonstance qui peuvent déterminer la
condamnation à mort de l'accusé, sont les
suivants :

Si les témoins ont vu la victime après sa
mort, comme dans l'article précèdent, ou si
quelque temps après la mort le corps a été
trouvé en état deputréfactionet que dans l'en-

droit il ne se trouve que le maître du lieu
ayant un instrument coïncidant avec les bles-
sures qui ont occasionné la mort de la vic-
time.

Si les voisins ont entendu un coup de feu
venant de l'endroit avant l'époque où, selon ce
qui arrive ordinairement,le cadavre aurait pu
être en décomposition.

Si la victime est trouvée ensevelie ou mise
en pièces et que le maître du lieu étant inter-
rogé, répond d'une manière confuse et non
par des raisons qui puissent faire admettre la
probabilité de son innocence ou détruire là
force des indices aggravants pour lui.

Ces indicesdéterminerontsa condamnationà
mort,, à moins que les parents de la victime
ne lui pardonnent ou transigentavec lui pour
le prix du sang, dans lequel cas il sera con-
damné aux travaux forcés, ainsi qu'il est dit à
l'art. 292,

Art. 180. — Un cas d'indices de circons-
tance aggravante serait le suivant :

Un homme entre dans une maison par esca-
lade ou par la porte pendant le repos et dans
un moment d'inattention, ayant une arme à
la main ; les maîtres de: la maison s'emparent
de lui dans cet état qui faitsoupçonner sa cul-
pabilité ; un» mort ou un blessé se trouve dans
l'endroit et l'état de ses blessures prouve qu'il
est fraîchement tué ou blessé ;, il est. reconnu
impossible qu'un habitant de la maison ait
fait cette action à cause de sa parenté avec la
victime, tous: les habitants attribuent d'un
commun accord', cette action à l'accusé;
l'arme qui est entre ses mains est propre à
produire les blessures constatées sur la vicr
time ; dés témoins ou des agents de police
l'ont vu garrotté dans la maison en cet état,
et, l'ayant interrogé, il a répondu par.desrai-
sons probables, mais sans indices:qui puissent
rapprocher sa déclaration de-la vérité. Le té-
moignage constatant ces circonstances déter-
minera sa condamnation à la peine de mort,
si les parentsde la victimene lui pardonnent
ou ne transigent avec lui ; dans ce cas, il sera
condamné aux travaux forcés, ainsi qu'il est
dit à l'art. 292.

Art. 181. — L'impossibilité d'énumèrer et
de définir les indices: de circonstancequi rap-
prochent du vrai ou du faux résulte de leur
variation, selon la différence du temps, des
lieux et des usages. Quelquefois, ils acquièrent
de la force par leur nombre, et quelquefois
cette force résulte de leur nature qui supplée
au nombre. Aussi, nous n'avons donné ici
quelques exemples que pour servir de point
de comparaison aux cas qui peuvent arriver à
l'homme.

L'essentiel, dans ce cas, est de rapprocher
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autant que possible, l'accusation avec les in-
dices probants qui remplacent dans cette cir-
constance les témoins, d'examiner la réponse
du prévenu qui devra prouver ses assertions
et ne tenir aucun compte de celles dépouillées
des. indices qui peuvent les rapprocher de la
vérité. Si les indices probants; comme ceux
que nous avons cités et autres pareils secon-
firment, et que dans la réponsede l'accusé on
ne trouve rien qui puisse les contredire ou les
détruire avec des preuves convaincantes, le
coupable Sera condamné à mort; si les parents
de la victime lui pardonnent ou transigent
avec lui, il sera condamné aux travaux for-
cés, ainsi qu'il est dit à l'art. 292.

L'appréciation de ces cas est laissée à la
conscience du tribunal, et c'est à lui d'appli-
quer telle ou telle peine du code, car les peines
sont prescrites, mais les indices qui concluent
à l'application de la peine ou au renvoi de
Faccusé sont laissés à la sagacité dès juges, et
c'est pourquoi il a été prescrit à l'art. 35 que
dans: les affaires du sang le tribunal doit être
au complet ou presque à la totalité de ses
membres, pour s'entr'aider dans l'examen de
l'affaire, et adopter le meilleur parti dans
l'intérêt de la vie qui est sacrée, car il est dé-
fendu de tuer l'homme sans nécessité, commeil est défendu de ne pas le tuer lorsqu'il le faut.

Art. 182.— Quand les indices ne sont pasde force à faire arriver à la connaissancede
la vérité, à cause de leur défaut d'importance
ou de l'insuffisance de leur nombre dès l'ori-
gine, ou que l'accusé en ait détruit quelques-
uns, celui-ci sera condamné aux travaux for-
cés d'un à quatre ans, suivant les indices dont
il s'est servi pour confirmer l'accusation.

S'il y a eu transaction entre les parents de
la victime ou du blessé et le coupable, ce der-
nier sera condamné à la moitié de la peine
pour cause de suspicion. A l'expiration de sapeine, il prêtera serment d'être innocent de
l'accusation portée contre lui et sera libéré.

Art. 183. — Après avoir cité quelques in-
dices qui, après leur constatation et à cause
de leur force, déterminent la condamnation
du coupable à la peine de mort, nous en cite-
rons d'autres qui, approchant de la vérité,
laissent supposer la culpabilité du prévenu,
sans permettre pourtant l'application de la
peine capitale. Voici quelques indices de cette
catégorie qui se divisenten forts et en faibles :

L'accusation faite pardevant notairecontre
un suspect, par celui qui a été blessé mortel-
lement, soit qu'il meure immédiatementou
après maladie résultant de cette blessure,
lorsque la blessure est de nature à ne pas
faire supposer qu'un homme sensé puisse se
la faire ;

La déclaration d'une seule personne hono-
rable d'avoir vu porter le corps, sans qu'il
soit possible de trouverun second témoinpour
compléter le nombre des témoins voulu;

L'accusation faite contre le mari par les
parents de sa femme qui se trouve le matin
égorgée dans sa maison, si les voisinsassurent
que le mari no couche pas hors de sa maison,
qu'il est suspect et de condition inconnue, et
que les mêmes voisins déclarent savoir que le
mari et la femme vivaient en mauvaise intel-
ligence ;

La constatation qu'il existait une inimitié
entre la victime et l'accusé et que ce dernier
pouvait préméditersa mort en le guettant de
nuit autour de son habitation;

L'arrestation de l'accusé sur les habits du-
quel on trouve des taches dé sang encore frais
ou sec, et que le sang n'entre pour rien dans
la profession qu'il exerce ;

L'aveu de l'âccuSé sur quelques points dé
l'acte d'accusation, comme celui qui déclaré
être rentré dans l'endroit, mais n'avoir pas
commis le crime; '

La confusion du prévenu dans ses réponses,
ou l'annulationde ses allégationscommecelui
qui déclare ne pas connaître la victime ou
n'avoir eu aucune relation avec elle, et voit
prouver après par témoins qu'il a eu des re-
lations avec la victime et qu'il allait chez elle;

Le cas de celui qui ayant déclaré s'en rap-
porter au témoignage d'un tel qu'il désigne
pour témoigner sur le fait, lui dit après : je
vous croyais capable de rendre témoignage à
la vérité, et c'est pour cela que je m'en suis
rapporté à vous, mais maintenant je vous
récuse ;

L'objet appartenant à la victime trouvé
chez le coupable, après constatation qu'il a
appartenu à la victime et que l'accusé ne
prouve pas d'une manière admissible comment
il se trouve en possession de cet objet ;

Si on trouve quelque objet appartenant à
l'accusé dans la maison de la victime ou du
blessé, et que l'on constate que cet objet ap-
partient réellement au premier, comme son
arme ou son habit ou toute autre chose dont
on se débarrassequand on est en fuite ;

Si on trouve chez l'accusé, dont l'état d'in-
digence est connu, de l'argent qui ne peut
provenir de son état ou de sa profession ou de
son gain, à cause de sa quantité ; que l'accu-
sation porte une circonstance de vol et que le
prévenu ne peut prouver la possessionlégi-
time de cet argent entre ses mains;

Si l'accusé s'est trouvé absent de chez lui
au moment du crime,et qu'ilne peut prouver,
d'une manière admissible, la raison de sou
absenceen ce moment-là;
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Si le blessé déclare avoir blessé l'accusé en
se défendant et qu'on trouve sur l'accusé la
trace de la blessure faite par lui et qu'il la
désigne ;

Si le plaignantdéclare, que l'accusé, en le
blessant, lui a pris tel objet, en spécifiant la
qualité de la chose et sa nature, et qu'on
trouve l'objet désigné par le blessé chez l'ac-
cusé, à moins que ce dernier ne prouve Sa lé-
gitime possession de cet objet d'une manière
incontestable ;

Et autres indices qu'on ne peut énumérer.
Art. 184. — Si ces indices et autres qu'on

n'a pas indiqués sont en nombre, qu'ils rap-
prochent l'accusation de là vérité, par leur
force ou par leur nombre s'ils sont faibles ;

que l'accusé est suspect, soit que les registres
du tribunal en fassent foi et qu'on ait prouvé
par des témoins le connaître pour tel, et
après que sa conduite suspecte sera prouvée
de là sorte,-il sera condamné d'Un à cinq ans
de travaux forcés. A l'expiration de cette
peine, on invitera l'accusé à faire tomber
l'accusation portée contre lui, en prêtant ser-
ment, après quoi il sera libéré; ets'il se refuse,
il sera détenu jusqu'à ce qu'il ait consenti à
prêter serment, à moins qu'iln'y ait eu tran-
saction entre lui et les parties ; dans ce cas, il
sera détenu deux ans à cause dé sa conduite
suspecte. Si les parentsde la victime trouvent,
avant la transaction,une preuvepar laquelle
ils peuvent être admis à demander l'applica-
tion de la peine capitale, le tribunal sera
obligé d'examiner cette preuve à l'égal des
autres preuves et de jugeren conséquence.

Art. 185. — L'accusé de blessure, de muti-
lation ou d'avoir occasionnéune incapacité de
travail qui se trouve dans le cas spécifié à
l'articleprécèdent, sera condamné à deuxans
de prison, mais, si la guèrison du blessé ou du
mutilé a lieu avant l'expiration des deux ans
et qu'il transige avec le coupable, celui-cisera
mis en liberté aussitôt que la transaction
aura lieu, l'application de la peine capitale
n'ayant plus raison d'être.

TITRE XI

Des transactions entre la partie et le coupable

Art. 186. — La justice ne reconnaîtra la
validité de la transaction que lorsqu'elleaura
eu lieu entre des majeurs, des émancipés dis-
posant de leurs biens, ou toutes autres per-
sonnes ayant qualité pour traiter.

Art. 187. — Les transactions portant sur
des faits reconnus ou contestés sont obliga-
toires. La production par la partie, d'un acte
authentique, d'une date antérieure à la tran-

saction, portant réserve de ses droits nepourra,
dans aucun cas, détruire la validité de la
transaction faite sur des faits reconnus, lors
même que la dite déclaration aurait eu lieu
avec la permission d'une autorité.

Art, 188. — Là transaction sur un fait con-
testé par le défendeur est nulle, si par la
suite il se reconnaît débiteur de la somme ré-
clamée, et le demandeur aura le droit d'exi-
ger l'entier paiement de la somme, attendu
que le défendeur à détruit l'effet dé la tran-
saction par son aveu.

Art. 189. — La transaction sur un fait con-
testé par le défendeurest nulle, si par la suite
le demandeurretrouve la pièce prouvantsa
créance, qu'il avait déclarée perdue.

Art. 190. — Ne sont valables que lès
transactions faites par le créancier lui-même
ou par son fondé de pouvoirs, s'il y est ex-
pressément autorisé par son mandat. * '

Art. 191. — Les transactions peuvent avoir
lieu sur des affaires de sang, de blessures, de
crimes»et délits lésant désintérêts»particuliers
et d'argent, Elles sont valables/ soit qu'elles
aient été faites devant le tribunalou ailleurs;
avant ou pendant le procès, sûr le tout ousur
une partie de la réclamation,gratuitementou
avec compensation ; et le tribunal les fera
exécuter telles qu'elles sont stipulées. Ellesne
pourront être opposées à un tiers! intéressé
qu'autant qu'il les aura ratifiées.

Art. 192.-—Si là transaction qui a eu lieu
entre les parents de la victime et lé coupable
porte que ce dernier ne devra plus habiter le
lieu où il a commis le crime, le tribunal le
contraindra à établir son domicile dans une
autre partie du royaume.

Art. 193. •— Les transactions ne sont pas
valables:lorsqu'elles portent sur des crimes
qui intéressent la société en général, et non
l'individu en particulier, tels que le brigan-
dage et autres;

TITRE XII
Du serment

Art. 194. — Le serment dans toutes les
affaires doit être prêté, en invoquant le nom
de Dieu, suivant les formes prescrites par le

,
tribunalet d'après le rite auquel appartient
l'individu à qui il est déféré.

Art. 195. — Dans les procès concernant
des crimes de sang, le serment devra être
prêté : par les musulmans, dans leur grande
mosquée ; par les chrétiens, dans leurs églises,
entre les mains de l'évêque et par les israè-
lites, dans leurs: synagogues, entre les mains

: de leurs chefs religieux. Dans les autres pro-
»

ces, le serment sera prêté devant le tribunal,
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Art. 196. — Quandil ne s'agit pas de dettes
ou d'affaires d'argent, qui ne peuvent être
reçues qu'autant qu'elles sont fondées sur
des titres, le serment ne pourra être déféré
sur la simple demande du plaignant ; si celui-
ci prétend le déférer au prévenu, le tribunal
l'obligera, au préalable, à fournir la preuve
de l'existence de relations entre lui et le pré-
venu, en la faisant accompagner des indices
qui peuvent faire admettre la probabilitéde
sa demande, '

_

TITRE XIII

Du cautionnement

Art. 197. — Le cautionnementest de deux
sortes :

Ou de payer pour le débiteur suivant son
accord avec le créancier, et, dans ce cas, la
caution est responsable en cas d'insolvabilité
du débiteurou de son absence, s'il est parti
sans laisser des biens.

Ou de répondre de là personne du débiteur,
et, dans ce cas, la caution sera tenue de pré-
senter le débiteur à son créancier suivant
l'accord, dans un endroit où il puisse être
souS l'autorité de la justice, quand même il
serait en prison pour dettes sur la plainte
d'un tiers, ou bien décédé. Dans ce dernier cas,
la caution se libère de toute responsabilitéen
faisant voir le cadavre du débiteur à son
créancier ou à son fondé de pouvoirs, et, à dé-
faut, par le témoignage d'individus connais-
sant le débiteur, qui déclarent avoir vu à un
tel endroit le cadavre avant son enterrement.

Si la caution se trouve dans l'impossibilité
de présenter le débiteur à son créancier, elle
sera tenue de payer pour lui.

Art. 198. — Si la dette est due par diffé-
rents individus qui se sont portés garants
réciproquement par convention écrite,

-
le

créancier est libre d'exigerde celuiou de ceux
qu'il voudra d'entre eux le paiement de la
dette, et ceux qui aurontsatisfait le créancier
auront recours contre les autres débiteursou
à leur retour s'ils sont absents, ou quand ils
auront les moyens.

Art. 199. — Si le débiteur meurt avant
l'échéance, le créancier aura recourscontresa
succession s'il laisse des biens suffisants pour
l'acquittement de sa dette, et, dans ce cas, la
caution sera libérée de toute responsabilité.
Si, au contraire, le débiteur meurt insolvable,
le créancier ne pourra exiger de la caution le
paiement de la dette qu'à l'échéance, et si la
cautionmeurt également avant l'échéance, le
créancier pourra exigerle paiementimmédiat
de la dette de sa succession,laquelle ne pourra

avoir recours contre celle du débiteur qu'à
l'échéance.

Art. 200. — La caution pourra s'oppoSer au
départ du débiteur, si le paiementde la dette
n'a pas une échéancefixe.

Art. 201. — La libération du débiteur im-
plique la libération de la caution,quandmême
cela n'aurait pas été spécifié dans la quit-
tance.

DEUXIEME PARTIE

TITRE PREMIER

Disposition générale
Art. 202. — Dieu, pour le bien de ses créa-

tures, à prescrit des peines pour tous crimes
ou délits contré la personne* les biens et l'hon-
neur. Ainsi, toute personne qui commettra un
crime ou un délit, quelle qu'en soit là nature,
ne pourra, en se réfugiant dans des lieux in-
violables, se soustraireà l'actionde la justice,
quand même il ne s'agirait que du paiement
d'une simple dette.

Art. 203. — Les peines en matières crimi-
nelles sont :

La mort, qui est la peine la plus forte ;
Les travaux forcés à perpétuité ;
Les travaux forcés à temps ;
La détention perpétuelle;
La détention à temps ;
La déportation à perpétuité;
La déportationà temps ;
L'emprisonnement pour dettes ;
L'emprisonnementen matières correction-

nelles ;
L'amende dans les proportions prescritespar

le code.
Art. 204. — Aucune peine autre que celles

prescritesà l'articleprécédent ne pourra être
appliquée.

Art. 205. — Les peines afflictives et infa-
mantes sont :

Les travaux forcés ;
La déportation;
La détention.
Art. 206. — Tout condamné aux travaux

forcés ou à la détention ne pourra occuper
aucune fonction ou emploi de l'Etat et ne
pourra paraître comme témoin dans aucun
tribunal.

Art. 207. — Toute tentative de crime qui
aura été manifestée par un commencement
d'exécution, si elle n'a été suspendue ou si elle
n'a manqué son effet que par des circonstan-
ces indépendantes de la volonté de son auteur,
est considérée comme le crime même, mais
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son auteur sera condamné d'après les disposi-
tions de l'article suivant.

Art. 208. — L'auteur de la tentative,arrêté
avant la consommation du crime, sera con-
damné aux travaux forcés à perpétuité, si le
crime emporte la peine de mort ; aux travaux
forcés à temps, si le crime emporte celle des
travaux forcés à perpétuité et ainsi de suite
toujours en diminuant.

Art. 209. — Tout condamné à mort aura la
tête tranchée promptementetsans mutilation,
au moyen d'une machine ne produisant au-
cune souffrance superflue; il lui sera accordé
une heure dé sursis pour se préparer sur le
lieu à l'exécution à laquelle il sera conduitpar
des agents de police, nu-tête et les mains
liées.

Art. 210. — Le condamné à là peine capi-
tale ne sera pas promené par la ville. Le tri-
bunal fera attacher sur la personne du pa-
tient un écriteau dont la lecture sera permise
à tous, indiquant son nom, sa profession et le
crime qui aura motivé sa condamnation.

L'exécution sera publique. Le corpsdu sup-
plicié sera exposé pendant deux heures, à
l'expiration desquelles il sera délivré à ses
parents, et, à défaut, il sera envoyé à l'hôpi-
tal, pour de là être" inhumé. Dans ce dernier
cas, les frais de sépulture seront à la charge
du fisc.

Art. 211. — La femme, non enceinte, con-
damnée à mort, aura une heure de sursis;
elle sera conduite sur le lieu d'exécution voi-
lée et aura la tête tranchée de la manière indi-
quée à l'article 209. Son corps ne sera point
exposé et sera délivré à ses parents, ou», à dé-
faut, envoyé à l'hôpital, pour de là être inhu-
mé, et, dans ce cas, les frais serontà la charge
du fisc.

L'écriteau indiquant son nom et son crime
restera sur le lieu d'exécution.

Art; 212. — La condamnation à la peine
des travaux forcés à temps sera prononcée
pour un an au moins et vingt-et-un ans au
plus.

Art. 213. — Les condamnés aux travaux
forcés seront employés aux travaux pénibles,
soit pour le gouvernementà là Goulette ou
ailleurs, soit pour le publie, tels que routes
et autres ; ils seront attachés avec une chaîne
aux pieds et deux à deux, lorsque les circons-
tances l'exigeront.

Art. 214. — Les condamnés aux travaux
forcés commenceront le travail au lever du
soleil et le quitteront une heure avant le cou-
cher, se reposant, au milieu du jour, une
heure pendant l'hiver et deux heures pendant
l'été. Ils dormiront dans une pièce vaste et
aérée, pour ne pas être gênésdans leur repos.

Art. 215. — La durée du travail des con-
damnés, pendant le jeûne du mois de rama-
dan, sera de la moitié du temps prescrit à
l'article ci-dessus. Les condamnes musulmans
seront exemptés du travail les jours de Baï-
ram, les deux jours suivants, le jour de l'anni-
versaire de la naissance du Prophète et tous
les vendredis.

Les condamnésnon musulmans serontégale-
ment exemptés du travail les jours de leurs
fêtes légales.

Art. 216. — Le condamné aux; travaux for-
cés qui tombera malade ne sera point trans-
féré dans un autre endroit ; il sera dispensé
du service et soigné par un médecin de l'Etat
jusqu'à ce qu'il soit rétabli.

Art. 217. — Tout condamné à la peine des
travaux forcés, dès qu'il aura atteint l'âge de
Soixante-dix ans, en sera relevé et renfermé
dans une forteresse pour tout le temps à expi-
rer de sa peine.

Art. 218. — Les frais de nourriture et d'ha-
billement des condamnés aux travaux, forcés
seront à ta charge du gouvernement. Il Sera
payé, en outre, à chacun d'eux une demi-
piastre par semaine.

Art. 219. — Tout détenu pour crime contre
la chose publique sera entretenu- aux frais de
l'Etat pendant le temps de sa détention si
aucune partie civile ne s'est constitjiée contre
lui.

Art. 220. — La détentionne peut être pro-
noncée pour moins d'un an ni pour plus de
vingt ans.

Art. 221. — La déportation à temps sera
prononcée pour un an au moins et vingt-et-un
ans au plus.

Art. 222. — Si le déporté à perpétuité ren-
tre sur le territoire tunisien», il sera condamné
aux travaux forcés à» perpétuité.

Art. 223. — Si le déporté à temps rentre
avant l'expirationdé là peine, il sera con-
damné aux travaux forcés pour tout le temps
à expirer de sa peine.

Art. 224. — L'emprisonnementpour dettes
et l'emprisonnement comme peine seront au
moins d'un jour et de vingt-et-un ans au
plus.

Art. 225, — L'emprisonnementen matière
civile ou correctionnelle nepourra être décrété
que par le tribunal criminel ou par le tribu-
nal de police correctionnelle. Néanmoins, l'au-
torité locale pourra ordonner la détention
préventive dont la durée sera réglée d'après
les distances.

Quiconque aura séquestré ou soustrait à
l'autorité des parents une personne quelcon-
que sans son consentement sera condamné
aux travaux forcés d'un an à deux ans.
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Art. 226. — Tout condamné évadé, lorsqu'il
sera arrêté, sera réintégré dans l'endroitoù il
subit sa peine, qui ne lui sera calculée que du
jour de sa réintégration, sans tenir aucun,
compte du temps passé avant Son évasion.

Art. 227. — La durée des peines comptera
du jour où là condamnationaura été pronon-
cée par le tribunal. La détention préalable ne
sera point comptée tant que durera l'instruc-
tion de l'affaire;

Art. 228. -^ Quiconque, après avoir subi la
condamnation pour un crime, en commet un
autre pareil sera condamné au double de la
peiné prescrite pour le premier. S'il commet
le même crime:une troisième fois, il Sera con-
damné au double de la peine prononcée contre
lui pour le: second Crime, et ainsi de suite,
sans que cela puisse dépasserle maximum de
là pénalité prescrite à l'article 212.

Art; 229; '--- Les amendes seront appliquées
au profit de l'endroit où aura été commis le
fait. Si le coupable est un habitant de latente,
l'amendé sera appliquée au profit de l'endroit
ou aura été prononcé le jugement.

Art. 230.— Les restitutions et les indem-
nités dues à la partie lésée sont préférées à
Famende;

Là contraintepar corps aura lieu pour le
paiementde l'amende;néanmoins,l'emprison-
nement ne pourra excéder les quarantejours
si lé condamnéjustifie de son insolvabilité;
sauf à reprendre. la contrainte par corps s'il
survient au» condamné quelquemoyen de sol-
vabilité. Cette seconde contrainte durera au-
tant que le maximum <*e la peine d'emprison-
nement pour dettes.

Art. 231. — Aucune condamnationpourcri-
mes ou délits commis contre les personnes,les
biens où l'honneur ne sera exécutoire qu'au-
tant qu'elle aura été prononcée par ce tribu-
nal, par le tribunal dé police correctionnelle
ou par les Conseils de guerre, d'après le code
militaire.

Art. 232. — La peine politique, lorsqu'iln'y
a pas condamnationà la peine capitale, sera
prononcée proportionnellement au prix du
sang pour le meurtre. Ainsi, lorsque la sen-
tence prononce le paiement du prix du sang
au complet, le coupable, en outre, sera con-
damné au maximum de la peine politique,
mais» si le jugement rendu prononce le paie-
ment de: la moitié du prix du sang, la peine
politique sera du quart, si la partie accepte ce
paiement, et de la moitié dans le cas con-
traire.

Art. 233. — Tout coupable condamné au
paiement du dixième du prix du sang sera
condamné, en outre, à là prisonpour untemps

qui ne sera pas moindre du dixième de la
peine politique pour meurtre.

Art. 234. -^ Les pères, mères, aïeuls et aïeu-
les qui commettront un crime sur leur fils ou
petit-fils seront condamnés au paiement du
prix du sang sans aucunepeine politique.

Art. 235. -— Toutes les fois qu'il s'agira
d'un crime ou délit non prévu par ce code*
n'ayant aucune analogie d'une manière pré-
cise avec des cas précédents ou que lés juges
sont partagés d'opinion sur cette analogie, lé
cas sèfà soumis à l'appréciation du conseil
suprêmequi, après examen, indiquera la peine
à appliquer à l'avenir, et le coupable sera
condamné à une peine moindre que celle pres-
crite par le conseil suprême et qui sera insé-
rée dans le code;

TITRE II

Des crimes contre la chose publique

Art. 236; — Quiconque critique ou censure
les actes du gouvernement, verbalement ou
par écrit, dans un endroit publie, pour provo-
quer à là désobéissance, à la sédition ou à la
révolte, sera condamné, une fois son crime
prouvé devant le tribunal, aux travaux forcés
de deux à six ans, si la provocation n'a été
suivie d'aucuneffet.

Art. 237. — Quiconque critique ou censure
les actes du gouvernement, verbalement ou
par écrit, en cherchantà se procurer des adhé-
rents ou en leur fournissantdes armes et des
munitions pour les exciter à la révolte, sera
condamné, une fois son crime prouvé devant
le tribunal, aux travaux forcés de quatre à
douze ans, si la provocation n'a été suivie
d'aucun effet. Si, au contraire, il y a eu ré-
volte par suite de son excitation, il sera con-
damné à la peine capitale.

Art. 238. — Les espions de l'ennemi, ceux
qui leur donnerontasile, et tous ceux qui au-
ront commis quelque acte de trahison en ai-
dant l'ennemi, seront punis de mort.

Art. 239. — En cas de désobéissance, de rè-
bellionou d'attaqued'unetribucontre la force
arméeenvoyée pour rétablir l'ordre, les pa-
rents de ceux qui auront les armes à la main
contre le gouvernementn'auront pas le droit
de réclamer le prix du sang.

Les révoltés qui seront pris vivants seront
conduitsdevant le tribunal, qui les jugera ;
ceux d'entre eux qui seront reconnus coupa-
bles d'avoir été cause de la révolte, de l'avoir
aidée par la distribution d'argent ou de mu-
nitions, ou d'en avoir été les chefs, seront
condamnés à la peine capitale, qui ne pourra
être commuée qu'en celle des travaux forcés
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à perpétuité ; les autres seront punis des trar
vaux forcés de quatre à douze ans.

Art. 240. — Quiconque se rendra coupable
d'attaque pour prendre des biens d'autrui,
quelles qu'en soient la quantité ou la qualité,
par des moyens contre lesquels il est impos-
sible de se prémunir, soit individuellementou
par bandes, dans la ville ou ailleurs, à main
armée; par narcotique, ou en effrayant les
enfants, sera condamné'à rendre ce qu'il a dé-
robé, et à la peine capitale si le vol est ac-
compagnéde meurtre,quandmême les parents
dé la victime auraient transigé avec lui ou
lui auraient pardonné.

Art. 241. — Quiconque commettra un ho-
micide, même avec des instruments impro-
pres, en dedans ou dehors de la ville, avec
l'intention de voler, sera condamnéà la peine
capitale, quand même les parents de la vic-
time voudraientrenoncer à l'application de la
peine.

Art. 242. — Quiconque dépouillera un pas-
sant sans le tuer ou l'attaquera à main armée
sans réussira le dévaliser sera condamné à
douze ans de travaux forcés si son genre de
vie est suspect, et à huit ansseulements'il n'y
a aucun mauvais antécédent à lui reprocher.

Art. 243. — Quiconque aura commis unvol
dans la maison d'autrui ou sur les biens por-
tés par un passant, sans attaque à main ar-
mée sera condamné,lorsquele faitest constaté,
au paiement du prix des objets volés réclamés
par le demandeur, sous serment, si les té-
moins ne sont pas dans le cas de les désigner.

Si ce crime est commis par plusieurs indi-
vidus, chacun d'eux paiera son prorata si
tous les coupablesont été arrêtés, et; dans le
cas contraire, ceux arrêtés paieront pour tous
leurs complices.

Art. 244. — Les crimes de trahison commis
par les fonctionnaires de l'Etat, tels que livrer
une forteresseou une ville à l'ennemi, ou tous
autres actes semblables, seront, lorsqu'ils se-
ront prouvés, punissablesde la peine de mort.
Le chef de l'Etat aura le choix entre l'exécu-
tion de la sentence ou la commutation de la
peine en celle des travaux forcés à perpétuité.

Art. 245. —• Tout fonctionnaireou employé
du gouvernement contre lequel sera prouvé
qu'il a reçu des dons ou présents, de quelque
manière que ce soit, qu'il ait fait ou non ce
que lui demandait le suborneur, sera con-
damné à une amende du double de la valeur
des choses reçues, à la destitution ou à l'em-
prisonnement d'un an à trois.

Le corrupteur sera condamné à l'emprison-
nement.detrois mois à un an, selon la gravité
du cas.

Art. 246. —Les outrages contre l'honneur

des fonctionnaires de l'ordre judiciaire seront
punis d'un emprisonnementd'un mois à deux
ans, selon la gravité du cas. Si l'outrage a eu
lieu à l'audience ou dans un lieu destiné au
travail de ses membres, la peine sera d'un
emprisonnement de deux à cinq ans, ainsi
qu'il est dit à l'article 247, et d'une amende
de 500 à 2,000 piastres.

Art. 247. —Tout individu qui, même sans
armes, et sans qu'il en soit résulté de blessu-
res, aurait frappé un magistrat dans!'exercice
de ses fonctionsou à l'occasion decetexercice,
sera puni d'un emprisonnement.dedeux à cinq
ans et d'une amende de deux cents à mille
piastres. Dans le cas où les violences exercées
Contre les fonctionnaires ont été faites avec
des armes et avec intention, si la mort s'en
est suivie,le coupablesera condamné,à la peine
capitale; mais s'il n'en est résulté que des
blessures seulement, il sera condamné au
paiement du prix du sang pour les blessures,
au double de là peine politiqueet à uneamendè
de quatre cents à deux 'mille piastres.

Art. 248.— Tout individu qui se refuse à
suivre un agent publie, agissant d'après les
ordres reçus et le met dans la nécessitéd'em-
ployer la force, sera condamné, pour; le seul
fait du refus»sans motif, à l'emprisonnement
de dix jours à un mois, selon la gravité du
cas.

Tout,refus de suivre l'agentpublicavec me-
nace, de faire usage des»armes sera puni d'Un
an à deux de travaux forcés; Si le récalcitrant

i
fait usage des armes^contre l'agent de la force
publique sans l'atteindre; il sera condamné
aux travaux forcés de deux ans» à quatre ; s'il
le blesse, il sera condamnéà luipayer là visite
du médecin, le prix des médicaments et à l'in-
demniser de toutce qu?il lui aura empêché de
gagner pendant,l'incapacité du travail dont il
aura été la cause ; en cas de guérison, il subira
la peine politique en proportion du prix du
sang pour blessures auquel il aura été con-
damné, ainsi qu'il est dit aux articles 232 et
233.

Art. 249. •— Toute désobéissance ouverte
contre l'autorité dé l'officier public dans
l'exercice de ses fonctions, en exécution de la
loi, sera punissabledes travaux forcés d'un an
à trois, selon la gravité du cas.

Art. 250. — Tout individu qui proférera des
propos outrageants dans le sein du tribunal,
contre son président, sera condamné aux tra>
vaux forcés d'un an à deux. Celui qui man-
quera de respect au tribunal en disant aux
juges : vous m'avez injustement jugé, ou se
servira de toute autre expression de ce-genre,
sera condamné»à un emprisonnementde trois
mois à.un an.
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Art. 251. — Toutindividu qui, à l'audience,
adressera des injures à son adversaire ou aux
témoins, sera condamnéà un emprisonnement
de dixjours à un mois. Si les deux adversaires
s'adressent des injures réciproquement, ils
seront condamnésà la prison de deux à vingt
jours.

Art. 252. — Toutenlèvement d'un individu
des mains des agents de la force publique pro-
cédant à l'arrestation, en conformité de la loi,
sera puni d'une année de travaux forcés. Si
l'enlèvement a lieu à main armée sans qu'il y
ait blessures, la peine sera de deux: ans de tra-
vaux forcés ; s'il y a blessures, le coupable
sera condamné aux travaux forcés, de quatre
ans à huit, selon la gravité des coups, et à la
peiné capitale en cas de mort de là victime.

Art. 253. — Tout individu qui se fera jus-
tice de ses propres mains en se servant des
armes, sera puni d'un an de travaux forcés,
et, s'il a des complices, sera condamné avec
eux à: deux ans de travaux forcés.

Art. 254.— Leport illégal d'une décoration,
d'un costume ou d'un uniforme sera punissable
d'un emprisonnement de un mois à un an. Si
le coupable est ainsi déguisé pour commettre
un crime ou un délit, il sera condamné aux
travaux forcés d'un an à deux, sans préjudice
de la peine plus grave qu'il pourra encourir
pour l'action dont il se sera rendu coupable.
-

Art. 255; — Tout individu qui aura recelé
chez lui un.criminel poursuivi pour brigan-
dage, assassinat et autres pareils méfaits,
commettra, par ce seul fait, un crime contre
l'intérêtgénéral. 11 sera responsablecivilement
pour le recelé et condamnéàlaprison de deux
ans à dix et à une amende de cinq cents à deux
mille piastres, à moins que le recelé ne soit
père, mère, fils, frère ou époux du receleur ;
dans ce cas, celui-ci ne sera condamnéqu'à la
responsabilité civile.

Art. 256. — Quiconque aura recelé chez lui
le voleur ou le coupable d'unméfait autre que
ceux indiqués à l'article précèdent, sera tenu
civilement responsable pour le recelé et
condamné à un emprisonnement d'un an à
cinq et à une amende de cent à mille piastres.

Art. 257. — Quiconque aura aidé le voleur
en recelant ou achetant sciemment le produit
du vol, subira la même peine que le voleur.

Art. 258. — Tout individu qui fabriquera
des clés sur des empreintes sera puni de un à
trois mois de prison et de dix à cent piastres
d'amende.

Art. 259. — Quiconque aura abuséde l'état
d'un mineur pour lui faire souscrire ou lui
soustraire des obligations à son préjudice en
lui faisant entrevoirun profit imaginaire, sera
condamné à un emprisonnement de deux

mois à deux ans, à la restitution de ce qu'il à
pris et à une amende de cent à mille pias-
tres.

Art. 260. — Tout outrage à la pudeur con-
sommé sur la personne d'un enfant mineur
sera puni de six mois à un an de prison
et d'une amende de cent à deux mille pias-
tres,

.Art. 261. — Si l'outrage a été commis avec
violence, la peine sera de un à deuxans de
travaux forcés.

Art. 262. — Tout outrage7à la pudeur con-
somméavec violencesur la personne d'unefille
mineure sera puni d'un à deux ans de travaux
forcés et d'une amende égale au montant du
prix du sang pour homicide.

Art. 263. — Quiconque aura enlevé une
femme et l'aura épousée contre.le gré de ses
parents, sera puni d'un emprisonnement de
deux à six mois et d'une amende de Cent à
deux mille piastres.

Art. 264. — Quiconque aura aidé à la per-
pétration des crimes mentionnés dans les qua-
tre articles qui précèdent, serapuni à l'égal de
l'auteur principal.

Art. 265. — Quiconque ouvrira une impri-
merie sans être muni d'un écrit du gouverne-
ment contenant les conditions,à l'autorisation,
sera frappé d'une amende de deux mille'pias-
tres, et l'établissement sera fermé.

Art. 266. — Tout imprimeur qui violera les
conditions de l'autorisation ou imprimerades
écrits contraires au gouvernement ou à la
tranquillité publique, quand même les écrits
n'auraientpas produitl'effetattendu, sera puni
d'une amende de quatre mille piastres, et les
presses seront confisquées au profit de l'Etat,
après admonestationY En cas de récidive, il
sera condamné à une amende de huit mille
piastres, et l'établissement sera fermé pour
un mois ; dans le cas d'une seconde récidive,
il sera condamnéà dix millepiastresd'amende
sans préjudice d'autres peines à encourir pour
le mal qu'il aurait causé, et l'établissement
sera fermé définitivement.

Art. 267. — Quiconque aura commis un
faux en écritures authentiques ou sous-seing
privé ou imité un sceau, sera condamnéde six
à douze ans de travaux forcés, selon la gra-
vité du cas, et à une amende de trois cents à
trois mille piastres.

Art. 268. — La peine de faux témoignage
sera celle des travaux forcés de deux à quatre
ans, sans préjudice de l'amende de deux cents
à deux mille piastres.

Art. 269. — Les témoins dont la déposition,
après la condamnation du coupable, sera re-
connue fausse, soit par leur propre aveu, ou
par la constatation d'identitéde la prétendue
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victime qui se retrouve vivante, seront con-
damnés à la peine de mort, et, en cas de tran-
saction, à la peine politique prescrite à l'arti-
cle 292. Si, après l'exécution, les témoins se
reconnaissent coupablesd'erreuroud'omission,
ils seront condamnés au paiement du prix du
sang.

Art, 270. — Quiconque aura formulé contre
un individu une fausse accusation par écrit
devant le tribunal, sera condamné à l'empri-
sonnement d'un mois à un an et à Uneâmende
de cinquanteà mille piastres.

Art. 271. — Quiconque aura altéré les mon-
naies ayant cours dans le royaume, sera puni
de douze ans de travaux forcés. Celui qui aura
fait usage des pièces de monnaie altérée, en
en connaissant les» vices et l'auteur, sera con-
damné à là même peine que l'auteur principal
et à une amende de mille à dix mille pias-
tres.

Celui qui aura mis en circulation des pièees
altérées en en connaissant lès vices sans en
connaître l'auteur, sera puni dé là prison de
un mois à un an ; mais celui qui aura fait
usage de ces pièces sans en connaître les vices
ne sera punissable d'aucune peine;

Art. 272. — Tout individu qui, sans être
orfèvre de profession, aura vendu un ouvrage
en or ou en argent altéré et ne portant,point
la marque du gouvernement,sera puni de six
mois à un an de prison, selon la gravité du
cas, et condamnéà rendre à l'acheteur le prix
de l'objet vendu qui lui sera rendu cassé. Ce-
lui qui aura fabriqué l'objet sera condamné
au paiementdu tiers de la valeur.

Art. 273. — Quiconque fera usage de faux
poids ou de fausses mesures, sera puni de
l'emprisonnementde cinq jours à deux mois,
selon la gravité du cas, et condamné à une
amendede dix à deux cents piastres. Les poids
et mesures sont confisqués.

Art. 274. —Sera punid'un emprisonnement
de deux mois à six et d'une amende de dix à
cent piastres quiconquese sera renducoupable
de violation de tombeau avec l'intention de
commettre un vol.

Art. 275. — Quiconque aura tenu une mai-
son de jeu ou un café à cet effet, sera puni
d'un emprisonnement de deux à six mois et
condamné à une amende de cent à cinq mille
piastres, selon la gravité du cas, l'établisse-
ment sera fermé et l'argent et tous les meu-
bles qui s'y trouventseront confisqués au pro-
fit de l'Etat.

Art. 276. — Tout dépôt de poudre reconnu
dangereux pour les voisins sera empêché mê-
me par la force, et l'auteur sera tenu respon-
sable des dommages qui arriveront par sa
faute à la personne ou aux biens d'un tiers.

Si ledommagearrivé a lieu sur une propriété
immobilière, la constatationdu dommage sera
suffisante comme preuve, mais s'il a lieu sur
un objet mobilier, lepropriétairesera tenu de
compléter sa preuve par le serment sur la va-
leur de l'objet, qui devra lui être remboursée
par celui qui aura été (a cause du dommage.

Art. 277. — Tout médecin qui arrive dans
le royaume, pour y exercer sa profession, sera
tenu de présenter ses diplômes aux médecins
de la cour qui les examineront et, après en
avoir reconnu l'authenticité, en feront rapport
au chef de l'Etat qui accordera à ce médecin
l'autorisation d'exercer sa profession, car il
est défendu d'exercer là médecine sans avoir
au préalable exhibé les diplômes et obtenu
l'autorisation nécessaire.

En cas de contravention, le coupable sera
renvoyé du royaume et tenu responsable de
Ce qui pourrait arriver aux malades par sa
faute.

Les médecins indigènes, établis dânS dès
boutiques ou exerçantparmi les tribus, seront
chargésde circoncisionset autressoinspareils;
suivantl'usage; l'autorisation leursera donnée
par le chefde la corporation.

Art, 278. — Les individus qui se livrent à
une industrie d'une utilité publique, qui for-
meront une coalition pour faire cesser le tra-
vail dans le seul but de nuire à la population
ou d'obtenirun prix supérieur, seront forcés à
travailler et à vendre leproduit de leur indus-
trie à un prix en rapport avec lô temps et les
circonstances.,

Art. 279; —- Il est défendu aux spéculateurs
dé se coaliser dans un but d'accaparement,
pour éviter la concurrenceet de faire figurer
un seul acheteur sur le marché pour avoir les
marchandisesà bas: prix et les revendre à un
prix exorbitant.

.
Les contrevenants seront

condamnés à un emprisonnementde six jours
à six mois et à une amende de dix à deux
cents piastres.

Seront passibles dès mêmes peines tous ceux
qui, agissant contrairement à la vérité, auront
manoeuvrédans l'intérêt du vendeur.

Art. 280. — Quiconque, le pouvant, se sera
refusé à prêter secours à ses semblablesdans
les circonstances.d'accidents, tels qu'inonda-
tions, naufrages, incendies ou autres calami-
tés, sera puni d'une amende de cinq à vingt
piastres.

Art. 281. — Il est défendu de vendre des
boissons ou des liqueurs enivrantes en dehors
dés lieux affectés à cela et dont le nombre est
limité. Ceux qui se livreront à ce commerce
sans autorisation seront condamnés à une
amende de cent à mille piastres et le lieu de
la vente sera fermé.



36 APPENDICE

Art. 282. — Les pharmaciens qui vendront
des substances vénéneuses sans une ordon-
nance d'un médecin de la ville autorisé à
exercer sa profession, et les débitantsqui ven-
dront ces mêmes substances sans exiger de
l'acheteur unecaution, seront punis dé quatre
à vingt jours de prison et d'une amendé de
quinze piastres, et cela pour le seul fait de là
contravention et sans préjudice des peines
plus graves qu'ils pourront encourir.

Art. 283, — Toute personnequi aura com-
mis un outrage public à la pudeur sera punie
d'un emprisonnementde quatre mois à deux
ans.

Art. 284, — L'irrévérence des fils envers
leurs parents est un crime qui mérite là plus
sévère correction; ainsi, celui qui profère
Contre Ses parents des propos insolents sera
puni d'Un à deux mois de prison. Celui qui
se livre contre eux à des voies de fait sera
puni de trois à six mois de là même peine, et,
en cas de pardondes parents, il Sera mis en
liberté quand même il n'aurait pas subi toute
sa peine, et celui qui, en ayant les moyens,
se refuse à leur fournir les aliments y sera
contraintpar la force.

Art. 285. — Quiconqueaura détruit, abattu
ou dégradé des monuments ou autres lieux
destinésà l'utilité publique, tels que mos-
quées, lieux d'ablutions, ponts, abreuvoirs et
voies publiques, sera condamné à un empri-
sonnementde six jours à six mois, suivant la
gravité du cas, à là réparation du dommage
causé et à une amende de vingt à deux cents
piastres, sans préjudice des autres peines
portées dans le code.

Art. 286. — Quiconqueaura endommagé le
télégrapheou enlevé un poteau et causé une
interruptiondu service, sera puni d'un em-
prisonnement de trois mois à deux ans et
d'une amendede deux cents à mille piastres.

Art. 287. — Tout dommage causé au télé-
graphe en tempsde guerre et portant suspen-
sion du service sera puni d'un à trois ans de
travaux forcés.

TITRE III
.

Des homicides avec intention etdes circonstances
qui modifient l'application de la peine

Art. 288. — L'intention résulte de là réso-
lution de donner la mort à son semblable
avec un instrumentcapable de la produire, et
à l'effet duquel le corps ne peut pas résister,
tel que le sabre ou tous autres instruments
tranchantsou perforants, les balles, la mas-
sue, la pierre et tous autres corps lourds pou-
vant produire la mort immédiatement ou

causer deis contusions ou blessures qui la pro-
duisent, ou par des voies de fait sans le secours
d'aucun instrument,comme la strangulation,
les morsureset autres faits pareils ; ou par
d'autres moyens, tels que jeter quelqu'un
dans le feu ou l'enfermer dans un four, le
jeter dans l'eau bouillante, le noyer, démolir
sur lui un appartement, le murer dans une
chambre et le laisser mourir de faim et de
soif; exposer un nouveau-néàù soleil jusqu'à
sa mort, le mettre dans la neige tout nu ou
l'exposer par un temps froid jusqu'à ce quela
mort s'ensuive, l'empoisonnerou jeter sur lui
un reptile dangereux, le tenir de force devant
un animal féroce ou devant un meurtrier ou
par tous autres pareils moyens et autres cir-
constances qui occasionnent ordinairement la
mort.

Dans tous ces cas, les coupables qui ont
agi avec intention, quels que soient leur reli-
gion, leur condition, leur âgé, leur sexe, leur
état de santéet leur nombre, seront condamnés
à la peine capitale; ainsi qu'il est expliqué
dans les articles suivants, et à laquelle il ne
pourrontse soustraire que par la transaction
ou le pardon des ayants-droit, selon les dis-
positions de l'article 292.

Art. 289. — Pour pouvoir prononcer contre
un coupable la peineprescrite pour l'homicide
volontaire, il est nécessaire que celui-ci soit
majeur et jouisse de ses facultés intellec-
tuelles.

L'homicide volontaire commis par un mi-
neur ou un fou sera considéré comme ayant
eu lieu involontairement et n'emportera que
la condamnation au paiement du prix du
sang. Le mineur sera en outre puni correc-
tionnellement,et le fou, à défaut de parents
qui puissent le garder, sera placé dans un
hospice, ainsi qu'il sera dit à l'article 629,
titre de la Police.

Art. 290. — L'enfant qui n'a pas encore
atteint l'âge de discernement, qui commet un
crime, ne sera condamné ni à la peine capi-
tale, ni au paiement du prix du sang.

Art. 291. — L'état d'ivresse de celui qui
aura commis un meurtre n'empêchera pas sa
condamnationà la peine qu'il aura méritée,
à moins que l'ivresSe n'ait été complète,
dans lequel cas le coupable sera considéré
comme le fou et condamné au paiement du
prix du sang et aux travaux forcés à perpé-
tuité.

Art. 292. — Tout individu qui commettra
un meurtre avec intention, par inimitié ou
animosité, à l'aide d'un instrumentmeurtrier,
de ceux indiqués dans l'article 288, sera con-
damné à la peine capitale, à moins que les
parents de la victime n'abandonnent leurs
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droits contre lui ; mais cet abandon de leur
part n'empêchera pas la condamnation du
coupableà la peine politique de dix ans de
travaux forcés si l'abandon des parents de
là victime à lieu par désistement volontaire,
et à cinq ans s'il a lieu par transaction.
Telles seront les peines à prononcer contre
tout individu qui commettraun meurtre avec
intention, s'il y â désistement de là part des
parents de là victime.

Dans les articles suivants, on citera des
exemples.

Art. 293. — Quiconque aura égorgé Un in-
dividu pendantson sommeil et prétendra l'a-
voir égorgéaprès sa mort ou pour lui éviter
une douloureuse agonie sera condamnéà la
peine capitale, quand même il serait prouvé
que la victime était dans ses derniers mo-
ments. S'il y a désistement,on appliquera la
peine portée à l'article 292;

Art. 294, — Quiconque; en voulant tuer Un
individu, en tuera un autre, sera condamné à
la peine capitale, et, s'il y à désistement, à
celle prescrite à l'article 292.

Art. 295. — Quiconque, ayant commis avec
intention deux meurtres, aura transigé avec
les parents de l'une des deux victimes sans
réussir à transiger avec les parentsde l'autre,
Sera condamné à la peine capitale, car le re-
noncement d'une partie; dans ce cas, ne peut
pas nuire aux droits de l'autre. Mais en cas
de pardon ou de transaction de la part dès
parents des deux victimes; il sera condamné
à la peine portée à l'article 292.

Art. 296. — Le fait de celui qui, aprèsavoir
été blessé avec intention par deux individus,
transige avec l'un d'eux, n'empêchera pas ses
parents de demander après sa mort la peine
capitale contre l'autre, car chacun d'eux a
commis une action punissable individuel-
lement. En cas de pardon ou de transaction,
on appliquera l'article292.

Art. 297. —La mort naturelle de l'un des
complices d'un meurtre volontaire n'empê-
chera pas les poursuites contre le complice
survivant, qui sera condamné à la peine po-
litique, ainsi qu'il est prescrit à l'article 292,
s'il y a désistement.

Art. 298. — Quiconqueaura tendu un piège
contre une personne désignée, en employant
des moyens capables de donner la mort, tels
que le creusement d'une fosse dans sa pro-
priété ou dans celle d'autrui, et qui aura
causé la mort par ces moyens, sera condamné
à la peine capitale. Celui qui agit contre la
personne pour laquelle a été tendu le piège,
à l'insu de celui qui l'a tendu, en la jetant,
par exemple, dans la fosse au moment où elle
en était sur le bord, sera puni de mort, et

celui qui aura dressé l'embûche sera passible
de la peine des homicides involontaires pres-
crite à l'article 301 ; mais s'il a agi au su de
celui qui a tendu le piège et connaissant la
cause pour laquelle il a été tendu, cela cons-
tituera un cas dé complicité et tous les deux
seront punis de mort ou condamnés à la peine
politique, ainsi qu'il est prescrit à l'art. 292.,

Si le piège occasionne la mort d'une per-
sonne autre que celle contre laquelle il a été
tendu, celui qui l'aura dressé sera condamné
au paiement du prix du sang.

Art. 299, — Quiçùnquèj parent ou non de
là victime, blessera ou mutilera le condamné
à mort, sera passible de la peine qu'il aura
méritée, selon qu'il aura agi avec ou sans in-
tention, car le coupable a été condamné à la
peine capitale pourjuste réparation.

Art. 300. — En cas de meurtre par suite
d'une rencontre de deux individus dans un
momentde colère ou à cause d'une inimitié;
l'auteur du crime, ayant agi avec intention,
sera condamné à la peine capitale ou à celle
politiqueprescrite à l'article 292.

Art. 301. ~. Si un individu en frappe un
autre sans inimitié, ni dans un moment; de
colère,;avec des instruments qui d'ordinaire
ne donnent pas la mort, tels que bâton, fouet,
coups de poings et tous autres moyens qui
n'indiquent pas là volonté arrêtée dé tuer, et
que pourtant la; mort s'en soit suivie, il su-
bira la peine de l'homicide, involontaire, c'est-
à-dire qu'il sera condamné à payer aux pa-rents de là victime le prix du sang, et à cinq
ans de travaux forcés ou à dix ans de la
même peine, s'iln'y a pas: de transaction.

Art. 302. — Quiconque, tout en voulant
frapperquelqu»un, l'atteint au cou ou à toute
autre partie vitale et le tue, sera condamné à
la peine capitale sans aucun égard pour tout
ce qu'il pourrait dire que telle n'était pas son
intention, ou à la peine politique portée à
l'article 292 s'il y aeu transaction ou pardon
des parents de la victime.

Art. 303. — Tout individu qui frappe vo-
lontairement une femme enceintesur le ventre
et occasionne l'avortement et la mort de la
femme sera condamné à la peine capitale ou
à celle prescriteà l'article 292, en cas de tran-
saction sur le prix du sang.

Art. 304. — Quiconque aura aidé le meur-
trier en tenant la victime, sera condamné
comme,le premier à la peine capitale s'il est
prouvé que celui-ci, sans cet aide, n'aurait
pas pu commettre le crime, mais si le con-
cours n'a été prêté que pour aider quelqu'un
qui en a le droit, à appliquer une peine cor-
rectionnelle, et que ce dernier tout en frap-
pant avec un instrument qui d'ordinaire ne
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donne pas la mort, a causé celle du patient,
il sera seul condamnéau paiementdu prix du
sang et à la peine politique dans les condi-
tions prescrites à l'article 292.

Art. 305. — En cas de complicitéentré un
mineur ou un fou et un majeur pour un homi-
cide volontaire, le majeur sera condamné à la
peine capitale et le complice à payer la moi-
tié du prix du sang, mais si chacun d'eux a
frappé volontairement, sans qu'il y ait eu
entreeux aucun accord précédent et qu'on ne
puisse déterminer les coups duquel des deux
sont mortels; ils né seront pas condamnésà
mort, car on lie pourrait pas savoir lequel
des deux a mérité cette peine, mais chacun
d'eux concourra pour la moitié au paiement
du prix dû sang, et, en outre, le majeur sera
condamné à la peine politiqueprescrite à l'àr-

.
ticle 292.
' Art. 308. — En cas de participation de
deux majeurs dans unhomicide, sans qu'ils se
Soient mis d'accord pour cela et que les coups
dé chacun d'eux ayant porté sur les parties
vitales du corps, la mort ait eu lieu immé-
diatement, ils seront condamnéstous les deux
à la peine capitale. Mais si on n'arrivepas à
connaître quels sont les coups portés par cha-
cun d'eux et qu'on trouve sur la victime des
coups mortels et des coups non mortels, au-
cun d'eux né sera puni de mort à cause du
doute, mais ils seront condamnés seulement

,
au paiement duprix du sang et à la peine po-
litique de l'homicide .volontaireportée à l'ar-
ticle 292.

Art. 307. — Si deux individus, sans s'être
mis d'accord précédemment, frappent l'un
après l'autre quelqu'un et le tuent, celui qui
aura frappé le plus fort ou dont le coup aura
atteint les parties vitales sera condamné à
la peine capitale,' et le second qui l'aura
achevé sera condamné à cinq ans de travaux
forcés.

Art. 308. — La condamnationà mort, soit
comme peine légale, soit comme peine poli-
tique, ne pourra être prononcée que par le
tribunal criminelou par le conseil de guerre,
d'après le code militaire, ainsi qu'il est dit à
l'article 231 de ce code et à l'article 26 du
code politique et administratif. Ainsi, tout
gouverneur qui fera exécuter quelqu'un sans
un arrêt du tribunal approuvépar le chef de
l'Etat et tout commandant d'armée qui,
étant en campagne, fera passer par les armes
un individu, même pris vivant des rangs de
l'ennemi, sera condamné à la peine capitale
pour avoir violé la loi, et ne pourra profiter
ni de la transaction, ni du pardon des parents
de la victime.

Ceux qui mourront en combattant contre

l'Etat ne transmettront à leursparents aucun
droit, ni pour l'application de la peine, ni
pour le prix du sang.

Art. 309. — Lorsque le meurtre aura été
commis par un individu, en exécution d'or-
dres donnés par une personne ayant autorité
sur lui (comme ce serait par le chef au su-
balterne, par le père au fils, par le maître au
domestique), celui qui aura ordonné et celui
qui aura exécuté seront condamnés tous les
deux: à la peine de mort.

Art. 310; — Si un individu force un autre,
en le menaçant de mort, à tuer quelqu'un, la
peine capitale sera applicable à tous les deux,
mais si l'Un deux est mineur ou fou, il sera
condamné au paiement de là moitié du prix:
du sang seulement et l'autre subira la peine
capitale.

Art. 311. — Si un individu a poussé quel-
qu'un, non soumis à son autorité,à commettre
un meurtre en l'excitantpar l'amour du gain
ou par tout autre moyen, la peine de mort
sera prononcée contre celui qui aura exécuté
le crime, et celui qui l'aura conseillé sera
condamné à cinq ans de travaux forcés qui
pourrontêtre réduits de moitié si les parents
de la victime transigent avec lui.

Art. 312. — Tout individu qui n'aura tué
que sur l'ordre de la victime ou étant payé
par elle, et quand même elle lui aurait dit :

s tue-moi, je t'abandonne le prix de mon
sang», sera condamnéà la peine capitale.

Art. 313.
—-

Tout individumajeur et jouis-
sant de ses facultés intellectuelles qui com-
mettra volontairement un meurtre, sera con-
damnéà la peine capitale selon l'article 289.
Si le meurtre a été commis par plusieursin-
dividus majeurs jouissant de leurs facultés
intellectuelles et à la suite d'un accord entre
eux, ils seront tous condamnés à-la peine ca-
pitale, quel que soit leur nombre, quelle que
soit la gravité des coups portés par chacun
d'eux et quels que soient les armes ou les
moyens dont ils se sont servis, car leur accord
précédent les rend tous également respon-
sables et punissables, pour ce seul fait, de la
peine capitale, qui pourra être atténuée con-
formément aux dispositions de l'article 292,
pour ceux que les parents de la victime par-
donneront ou avec lesquels ils transigeront,
excepté toutefois les cas d'assassinat ou de
brigandage auxquels seront toujours appli-
cables les dispositions des articles 240 et
241.

Art. 314. — Tout individu qui, en défen-
dant sa personne, sa famille ou ses biens
contre une attaque à main armée, à quelque
heure et en quelque endroit que ce soit, tue
son agresseur, ne sera passible d'aucunepeine,
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quand môme l'auteur de l'attaqueserait un
mineur ou un fou. Si l'agressiona lieudejouret
avec des armes impropres, .pelui qui tué
l'agresseur sera puni de la peine volontaire ;

car, dans ce cas, sa mort n'est qu'un fait vo-
lontaire de la part de celui qui pouvait se dé-
fendre sans le tuer.

Art. 315. — Quiconque tue» son agresseur,
après avoir réussi à le mettre en fuite, sera
puni conformément à l'article 292,

Art. 316. — Quiconque, en poursuivant le
voleur qui s'est introduitchez lui, le tue pour
lui reprendre les objets volés, ne sera passible
d'aucune peine, à moins qu'il ne soit prouvé
qu'il avait le moyen de lui reprendre son bien
sans le tuer; Car, dans ce cas, seront appli-
cables les dispositions de l'article 292 pour
l'homicidevolontaire;

Art, 317. — Quiconque tue lé; voleur après
s'en être emparé, que le voleur ait ou non
Sur lui les objets volés, sera condamné selon
les dispositions de l'article292.

Art. 318. — Si, après que les témoins ont
déposé régulièrement contre quelqu'un, il se
présente un individu qui se reconnaît pour le
véritable auteur du crime, la peine prescriteà
l'article 292 sera prononcée contre celui qui
avoue le crime et non contre celui qui aura
été nommé par les témoins.

Art. 319. — Le pardon accordé par leblessô-
à l'auteur de la blessure ne peut soustraire
ce dernier à la peine capitale» si la blessure
occasionne la mort, à moins que le blessé
n'ait dit: a Je vous ai pardonnéla blessure et
même la mort, si elle peut en être la suite. »

Dans ce cas, il n'y aura lieu à condamnation
ni à peine capitale, ni au paiement du prix
du sang ; les parents de là victime ne pourront
rien prétendre, puisque le blessé lui-même a
tout pardonné, mais cela sans préjudice de la
peine politique portée à l'article 292 pour
l'homicide volontaire.

Art. 320. — L'exécution de la peine capi-
tale n'aura lieu que deux jours après l'expi-
ration des délais pour le recours, afin que
le condamné puisse faire son testament et
remplir ses devoirs religieux. L'exécution
d'une femme enceinten'aura lieu qu'après sa
délivrance.

On surseoira égalementà l'exécutionde la
peine capitale prononcée contre une nourrice
jusqu'au sevrage, si les parents de l'enfant.se
trouvent dans l'impossibilité de la remplacer
ou que l'enfant n'ait pas voulu recevoir le
sein d'une autre.

Si une transaction a lieu entre la femme
condamnée et les parents de la victime, on
l'enfermera pendant cinq ans dans la prison

des femmes, et pendant dix ans, s'il y a désis-
tement pur et simple.

Art. 321. — La peine capitale prononcée
contre un individupour meurtre détruit toute
autre condamnationcontre lui pour d'autres
crimes. Ainsi, tout individu qui tue quelqu'un
volontairement après lui avoir ' coupé une
main ou crevé un oeil sera puni de mort si les
parents de là victime demandent contre lui
l'application de là peine ; et, dans le cas de
transaction, il aura à payer ou autant de prix:
du sang qu'il aura commis de crimes ou un
seul prix total, selon qu'il en aura convenu
avec eux:, et cela, sans préjudice de la peine
politique portée à l'article 292. Mais s'il est
reconnu que les mutilations ou blessures ont
eu lieu involontairement, il paiera séparément
le prix du sang relatif à chaque mutilation ou
à chaque blessure s'il y a guérison,et, dans le
cas où elles auraient produit la mort, le cou-
pable ne sera condamné qu'à payer le seul
prix du sang fixe pour l'homicide involon-
taire.

Art. 322. —- La condamnation à la peine
capitale d'un individu qui s» est rendu coupa-
ble de meurtre sur une personneet de mutila-
tions sur d'autres, détruit les; droits dès
mutilés;; mais, en cas de transaction ou de
pardon de la, part des parents du mort, le
coupable sera condamné à la peine portée à
l'article 292 et au paiement du prix dû sang
pour chaque mutilation.

Art. 323. ™- Les parents de là victime qui
auront demandé contre le coupable l'applica-
tion de la peine capitale, ne pourront exiger
en outre, le prix du sang; car ce: prix n'est
que le rachat de la vie du coupable; par suite
d'une transaction entre lui et les parents de
la victime. Ainsi, on ne pourrajamais cumu-
ler la peine capitale et le paiement du prix dû
sang.

Art. 324. — Le coupable d'homicide; par
récidive sera condamné à vingt ans de tra-
vaux forcés, s'il y a pardon ou transaction
des parents de la victime, et s'il récidive une
secondé fois et que les parents de la victime
iui pardonnent ou transigent avec lui, il sera
condamné aux travaux forcés à perpétuité.

Art. 325. — La peine de mort ne sera pas
prononcée lorsqu'il y aura confusion soit de
la part du blessé, soit de la part de ses pa-
rents sur la désignationdu coupable, ou lors-
qu'il y aura contradiction entre les parents
et le blessé sur l'intention du coupable.

Art. 326. — La peine capitale ne sera pas
prononcée contre un prévenu lorsqu'il sera
établi, par un témoignage plus fort que celui
de l'accusation, qu'au moment du crime il
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était dans un lieu éloigné de celui dans lequel
le crime a été commis, et il n'y aura plus lieu
à procéder.

Art. 327. — Si le blessé, en désignant l'in-
dividu qu'il accuse Comme auteur de ses blés-
sures, ne se prononce pas sur son intention ;
si les parents ne sont pas d'accord entre eux,
les uns prétendant qu'il a blessé volontaire-
ment et les autres affirmant le contraire; et
si les témoins qui ont vu commettre lé crime
ne se prononcent pas non plus sur l'intention
du coupable, celui-ci ne sera point puni de
mort, mais il sera condamné à payer le prix
du sang.

Art. 328. — La peine de mort ne sera pas
prononcée lorsque le meurtrier né sera pas
désigné personnellement, ce qui peut se vé-
rifier dans plusieurs cas, comme dans celui
où des témoins, après avoir vu commettre le
meurtre, ont vu le coupable se mêler à Un
certain nombre de personnes, sans pouvoir
pourtant ni le désigner personnellement ni
le reconnaître au milieu d'elles. Dans ce cas,
toutes ces personnes seront obligées de ré-
citer cinquante fois la formule du serment
en disant n'avoir pas tué et de payer toutes
ensemble un seul prix du sang ; mais si quel-
qu'une d'elles se refuse à prêter serment,
elle sera seule condamnée au paiement de ce
prix.

Art. 329. — La»peine de mort ne sera pas
prononcée lorsque lé coupable se trouvera
héritier du prix du sang comme dans le cas
Suivant : Si un fils tue son père et qu'un de
ses frères qui ont droit à réclamercontre lui
le prix du sang vient à mourir, le coupable
devenant par ce fait un des héritiers de son
frère pour le prix du sang, ne demandera pas
nécessairement sa propre mort ; dansce cas,
il sera condamnéà payer le prix du sang sans
pouvoir en hériter et puni des travaux forcés
à perpétuité.

Art. 330. — La peine de mort ne sera point
prononcée, s'il y a eu désistement ou transac-
tion entre les parents de la victime ou quel-
ques-uns d'entre eux et l'auteur du crime,
quel que soit le prix dont ils auront convenu,
quand même ce seraient des mineurs.

Ceux qui auront refusé de transigern'auront
pas le droit de demander contre le coupable
l'application dé la peine capitale, et ils ne
pourront exiger que leur partdu prix du sang,
sans préjudice pourtant de la peine politique
prescrite à l'article 292.

La transaction devra être exécutée en tout
point ; ainsi, si dans la transaction le coupa-
ble prend l'engagement de ne plus rester dans
le lieu où il a commis son crime et d'habiter

dans un tout autre endroit du royaume, il
sera forcé de remplir son engagement, ainsi
qu'il est dit à l'article 192.

Art. 331. — Il n'y aura pas lieu à la peine
de mort, lorsqu'il y aura contradiction frap-
pante dans la déposition des témoins sur un
point important, tel que sur l'instrument, le
lieu ou l'heure du crime ; mais cela n'empê-
chera pas l'application de la peine politique
en cas d'existence d'indicespuissants.

Art. 332. — La fuite du meurtrier ne
pourra empêcher les parents de là victime de
fournir les preuves de sa culpabilité, et lors-
qu'elles seront trouvées valables, lé tribunal
procédera contre lui et rédigera la sentence;
en y mentionnant le nom des témoins.
Le coupable, à son apparition, sera admis
à produire sa défense, mais là partie qui
accuse ne sera point obligée de reproduire ses
preuves.

TITRE IV

Des crimes involontaires

Art. 333. — Les crimes involontaires
Sont ceux commis sans intention, tels que
tomber d'un endroit élevé sur quelqu'un et
lui causer la mort, se retourner en dormant
sur un enfant et le tuer, abandonner dans un
moment de péril celui à qui on apprend à
nageï-pour pourvoir à sa propre sûreté. Tous
ces cas n'emporterontpoint la peine capitale
mais bien la condamnation du paiement du
prix du sang.

Art. 334. — Le père, la mère, l'aïeul ou
l'aïeule qui, en frappant pour corriger, cau-
sent la mort, ne seront condamnés ni à la
peine capitale, ni à celle politique, mais bien
au paiement du prix du sang, duquel ils ne
pourront hériter.

Art. 335. — Tout individu ayant autorité
pour corriger, tel que le tuteur, le maître
d'école, les patrons d'arts et métiers, qui
frappe la personne qui est soumise à son
autorité avec un bâton, un fouet, ou avec
tout autre instrument qui d'ordinaire est im-
propre à donner la mort, ou qui donne un
soufflet ou autres coups et cause la mort
involontairement, n'encourra pas la peine ca-
pitale, mais sera puni de quatre ans de pri-
son, si les parents de la victime acceptent de
lui le prix du sang, et de huit ans dans le cas
contraire.

Si les coups ont été portés avec des instru-
ments propres, ou si les violencessont de celles
qui d'ordinaire occasionnent la mort, le cou-
pable sera condamné à la peine prescrite à
l'article 292.
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Art. 336, —; Tout individu qui, jouantavec
un autre, surtout dans des endroitsà ce affec-
tés, et, en voulant le frapper, lui occasionne
la mort ou dès blessures* ne sera condamné
qu'au paiementdu prix: du sang.

Art. 337. »— Quiconque commettra une
action et causera là mort de quelqu'un sans
intention, comme ce serait le cas de celui qui,
visant un animal ou un mur, atteint un
homme, le tue on le blesSe, doit être considéré
comme l'auteur d'un fait venant en apparence
de lui, mais dû en effet au hasard, et ne sera
condamné qu'au paiement du prix du sang
seulement.

Art. 338. —Tout individu qui, voulant frap-
per quelqu'un sans l'intention de lui faire du
mal, en atteint un autre sur une dès parties
vitales du corps et le tue, sera condamne à
payer aux parents de la victime le prix du
sanget à là peiné prescrite à l'article 301 pour
l'homicide involontaire,car il n'a pas eu l'in-
tention de le tuer.

Art. 339. -— Si deux personnes s'entretuent
par accident, les parents de chacune d'elles
doiventpayer le prix du sang dél'autre ; ainsi
si deux cavaliers se rencontrent et meurent,
eux et leurs montures, par la force du choc,
les parents de chacun d'eux devrontpayer à
ceux de l'autre le prix du sang et le prix de
son cheval ; Si l'un d'euxen sort sain et sauf,
il devra payer lé prix du sang de l'autre et le
prix de son cheval, quand même ce seraient
des mineurs ou des enfants ayant monté à
cheval de leur propre volonté ou avec le con-
sentement de leurs parents. Il en sera dé
môme lorsqu'il s'agira de piétons, qu'ils aient
la vue libre ou qu'ils soient aveugles, ou que
l'un d'eux soit aveugle et se guidant avec un
bâton ; chacun d'eux devra payer le prix du
sang de l'autre et le prix de l'objet qu'il por-
tait s'il y a dommage.

Art. 340. — Si une rixe arrive entre deux
partis et qu'il en résulte un meurtre ou des

•
blessures, les auteurs de la rixe seront tous
redevables du prix du sang si la victime est
étrangère aux deux partis ; et, si elle appar-
tient à l'un d'eux, le prix du sang sera à la
charge du partiadverse.

Art. 341. — La mort d'un individu, par
suite d'une grande agglomération, ne donnera
lieu à aucune poursuite.

Art. 342. — Six enfants vont nager et l'un
d'eux se noie ; deux des cinq restants décla-
rent que ce sont les trois autres qui l'ont noyé
et les trois déclarent qu'au contraire ce sont
les deux qui ont commis le crime ; tous les
cinq seront condamnés à payer le prix du
sang, car chacun d'eux cherche à se défendre.
Ainsi, dans toute cause dans laquelle des in-

dividus chercherontà se défendre en en accu-
sant d'autres, le jugement sera rendu contre
tous indistinctement.

Art. 343. — Celui qui jettera quelqu'un en
mer ou dans une èau profonde, où l'on peut
se noyer, involontairement, et dans l'ignorance
de son incapacitéà nager, ou en jouant avec
lui, sera condamné à payer le prix du sang,
après avoir prêté Serment dé ne pas avoir agi
avec intention ; mais, s'il est prouvé qu'il l'a
jeté avec l'intention de le faire périr, il sera
condamné à mort.

Art, 344. — Quiconque, en faisant usagé
d'une arme contre un individu désigne et qui
par le même coup en atteint un autre et ié
tue aussi, sera condamné à mort pour le pre-
mier et au paiement du prix du sang pour le
second.

Art. 345. —Quiconquelierasa monture sur
lavoie publiqueouy,laisserason chameau, son
boeuf, son chien ou tout autre animal pou-
vant occasionner des accidents, sera respon-
sable de tout ce qui en résultera et sera con-
dânfflê au paiement du prix dû Sang ou à
réparer ie dommage causé, Si on prouve que
l'animal est dangereux.

Art. 346. -— Quiconque fera sur là voie pu-
blique ce qui n'est pas permis, telque faire un
trou ou y mettre quelque chose qui puisse
faire tomber ou faire: glisser, sera responsable
de ce qui pourra arriver de son fait. Ainsi, si
un passant trébuche pour la cause ci-dessus
spécifiée; tombe Sur un autre et que tous les
deux meurentou se blessent, l'auteur du fait
sera obligé de payer lé prix du Sang.

Art. 34Ï. -i- Si un mur en mauvais état
vient à tomber sur quelqu'un et le tue ou lui
fait un mal quelconque,, le propriétaire de ce
mur doit payer le prix du sang, s'il a été
prévenu de l'arranger et qu'il ait négligé de
le faire en temps utile* quand même ce mur
ferait partie d'une propriété hypothéquée ou
louée.

La demande doit être faite contre le pro-
priétaire, à. moins que ce dernier n'ait une
convention avec le locataire ou le créancier
hypothécaire, car, dans ce cas, c'est la con-
vention qui régit la demande. Si le mur ap-
partient en commun à plusieurs personnes,
le prix du sang doit être divisé entre eux en
proportion de leur part dans l'association, et
si un des associés se refuse à démolir le mur
pour empêcher le mal, il sera forcé à le faire.
Si l'objet endommagé est de ceux faciles à
perdre, son propriétaire aura à en désigner
le prix avec serment et le recevra du pro-
priétaire du mur, et, si ce mur appartenaità
une personne morale telle que église ou
habès, la réparation du dommage sera à la
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charge de l'établissement et le représentant
sera puni, à moins qu'il ne prouve son inno-
cence.

La surveillance, pour prévenir de pareils
malheurs, appartient à l'autoritémunicipale,

Art. 348. — Si un mur vient à pencherdu
côté d'une maison habitée, le locataire aura le
droit d'en demander là démolition à l'égal du
propriétaire,

Art. 349; — Si Un individu dépose sur sa.
muraille une pierre pour s'en servir et qu'elle
tombe sur quelqu'un assis sous la muraille,
lé tue ou le blesse, il sera condamné à payer
lé prix du sang, si Sa maison est sur la voie
publique ou dans un endroit populeux ; mais
si là maison est éloignée de la voie publique
ou dans une rue assez large, de manière que
les passants ne soient pas obligés de se rap-
procher de ce mur,et si, en plaçant la pierre,
le propriétaire est dans son droit et a observé
lés règles de la prudence, il ne devra rien
payer.

Art. 350. — Celui qui fait dans sa propriété
quelque chose capable de nuire à ceux qui y
rentreront, comme en faisant une trappe ou
quelque machiné pour arrêter un voleur, et
que cela occasionne la mort ou une blessure à
une autre personne, sera obligé seulement à
payer le prix du sang.

Art. 351. — Celui qui fait dans sa propriété
ce qui lui est permis de faire pour son avan-
tage, comme qui creuse un puits ou un réser-
voir d'eau ou un fossé autour de sa propriété
pour empêcher les animaux d'y entrer, ne
sera passible d'aucunepeine si cela occasionne
un dommage à quelqu'un.

Art. 352. — Quiconque, majeur ou mineur,
fera tomber un objet de dessus son porteur
sur un individu et lui causera une blessure,
aura à payer de son bien le prix du sang de
ce dernier, sans que le porteur ait rien à
supporter.

Art, 353. — Si un enfant, en jouant avec
un individu porteur d'un poids, le fait tré-
bucher et reçoit le poids sur lui, le porteur
ne sera responsable de rien, quand même il
en résulterait la mort de l'enfant, et s'il
tombe sur une autre personne l'enfant aura à
payer le: prix du sang, parce qu'il aura été la
cause du mal.

Art. 354. — Quiconquetombera de sa mon-
ture sur un individu et le tuera ou le blessera
sera condamné à payer le prix du sang, quand
même cette chute l'auraitblesséou mutilé lui-
même.

Art. 355. — Un cavalier qui en en sui-
vant un autre lui donne un choc et se meur-
trit lui-même n'aura rien à réclamer de celui

qui le devance ; mais si le mal arrive au pre-
mier, celui qui le suivait lui devra le prix du
sang.

Art. 356. — Si un voyageur tombe ou, se
fait du mal, celui qui s'est engagé à le trans-
porter sur son dos, Sur son animal ou dans sa
voiture, ne sera passible d'aucune peine, à
moins qu'il ne soit prouvé que c'est par son
fait volontaire que le mal est arrivé au voya-
geur, ou par son imprudence.

Art. 357. — Le conducteur d'Un animal
chargé est responsable des conséquencesrésul-
tant de la chute de la chose chargée;

Art. 358. — Celui qui remet sa monture
à un enfant pour la tenir ou pour lui donner
à boire, sans l'autorisation des parents, sera
responsable de tout ce qui pourra arriver à
l'enfant.

Art. 359. — Le conducteur et le guide
d'une monture, aussi bien que le cavalier,
sont responsables du dommage causé par
leur animal ; mais si l'animal monté par
quelqu'un fait partir un caillou qui crève
l'oeil d'un passant, le cavalier n'aura rien à
payer.

Art. 360. — Le conducteur d'un animal
n'est pas responsable du dommage ou des
dégâts causés par sa bête à la suite d'une pi-
qûre de moucherons ou autres, à moins qu'il
ne soit prouvé que c'est lui-même qui l'a ex-
citée.

Art.' 361. — Celui qui conduit un ou plu-
sieurs animaux à travers la ville ou dans un
endroit populeux est responsable de tous les
dommages ou dégâts causés par ses animaux,
à moins qu'il ne soit dans un chemin et qu'il
n'avertisse le publie du passage de ses ani-
maux avec une voix qui puisse être entendue
par celui qui approche la première bête du
eonvoi.

Art. 362. — Tout cavalier, majeur ou mi-
neur, sera responsable du mal causé par sa

•monture emportée. Si la course de l'animal
est causée par un tout autre fait que celui du
cavalier, celui qui l'aura causée en sera res-
ponsable, et si elle ne résulte que de la
frayeur de l'animal qui a pris ombrage de
quelque chose qu'il a vu, personne n'en sera
responsable.

Art. 363. — Quiconqueexcitera un animal
monté, libre ou mené, en le piquant, et occa-
sionnera par ce fait un accident soit à soi-
même, soit à tout autre individu, sera seul
responsable de ce qui arriverapar son fait.

Art. 364. — Tout individu qui conduit ou
monte une jument suivie de son poulain sera
responsable des dommages que pourra occa-
sionner le poulain.

Art. 365. — Toutes les fois que l'animal
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monté est conduit par un guide et par un
conducteur, ces derniers seuls sont responsa-
bles des dommages causés par la monture,
à moins que le cavalier n'en ait été la cause
par son fait ; dans ce cas, lui seul en sera
responsable. Si la cause demeure inconnue,
tous les trois ensemble seront tenus à réparer
le dommage causé.

Art. 366. — Si l'animal qui aura foulé
quelqu'un était monté par deux individus à
la fois, là responsabilité pèsera Sur le cava-
lier monté en avant, à moins qu'il fût prouvé
que le fait a eu lieu par la faute de l'autre in-
dividu qui aura piqué l'animal ; dans ce cas,
tous les deux, en seront responsables. Mais si
l'individu en arrière a fait caracoler l'animal,
en l'êperonnant et que le cavalier monté en
avant se soit trouvé dans l'impossibilité de le
retenir, l'individu en arrière sera Seul respon-
sable du dommage causé par l'animal.

Art. 367. — Si ranimai est monté par un
homme endormi ou par un enfant qui ne sait
pas se tenir à cheval, le cavalier sera respon-
sable des dommages causés par l'animal, à
moins qu'il ne soit mené par un conducteur;
dans ce cas, ce dernier seul sera responsable.

Art. 368. — Quiconque aurait fait courir
sa monture dans une ville ou dans un endroit
populeux sera responsable du dommage causé
par elle, à moins qu'elle n'ait pris le mors
aux dents et que le cavalier ait été dans l'im-
possibilité de la retenir; dans ce cas, le ca-
valier ne sera pas responsable.

„
Art. 369. — Ne sera pas responsable du

dommage causé par sa monture, quiconque
l'aura fait stationner au marché des animaux,
à la porte d'une mosquée ou du palais du
souverain,dans l'endroit exclusivement affecté
aux animaux, ainsi que celui qui l'aura
laissée sur une voie publique pour une
courte durée ; mais celui qui laissera son
animal devant une maison particulière, sans
le faire garder par quelqu'un, sera responsa-
ble de ce qui pourra arriver par suite de sa
négligence.

Art. 370. — Le propriétaire de l'animal
qui se sera échappé de l'abreuvoir ou de l'écu-
rie en rompant ses liens soit de jour, soit de
nuit, ne sera pas responsable du dommage
que l'animal pourra causer.

Art. 371. — Le cocher sera responsable des
accidents qui pourront arriver par la voiture
qu'il conduit, à moins que le propriétaire
n'en soit lui-même le conducteur ; dans ce
cas, ce dernier sera responsable.

Art. 372. — Tout individu qui, sans l'au-
torisation des parents, ordonnera à un enfant
de monter sur un arbre ou le fera descendre
dans un puits, dans un souterrain ou dans

tout autre endroit semblable pour ses pro-
pres intérêts, mais sans l'intention de lui
nuire, sera obligé de payer le prix du sang
proportionnellement à la gravité des acci-
dents qui pourraient lui survenir.

Art. 373. — Quiconque remettra une arme
entré les mains d'un enfant qui en ignore le
danger, sera responsable du prix du sang en
proportion du mal qui pourra arriver soit
à l'enfant, soit à tout autre individu.

Art, 374. — Tout individu qui frappera
volontairement une femme enceinteet occa-
sionnera ravortementet là mort de la femme
sera condamné à la peine prescrite à l'article
303; mais si le coup à été porté involontai-
rement et qu'il ait produit la mort de là
femme et celle de l'enfantaprès sa naissance,
le coupable paiera le prix du sang de la mère
et de l'enfant, Si lé coup occasionne la mort
de l'enfant et qu'âpres le décès elle accouche
d'un enfant mort, lé coupable ne paiera que
le prix du sang de la mère. Si le coup n'a
occasionné que ravortement, il ne paiera que
le prix du sang pour l'enfant, de quelque
sexe qu'il soit, formé ou non formé.

Art, 375, — Quiconque effraiera une femme
enceinte et lui occasionnera ravortement,
même sans lui porterdes coups, sera condamné
à payer le prix du sang.

Art, 376. — Toute femme enceinte qui
prendra médecine ou emploiera un moyen
quelconque,pour avorter sera condamnée à
payer le prix du sang de l'enfant, duquel elle»

n'héritera pas, et à cinq ans de prison.
Art. 377. — Si la mère se refuse à nourrir

son enfant par suite de brouille avec son mari
ou pour toute autre cause et que le mari
n'ait pas pu trouver une nourrice ou que
l'ayant trouvée, l'enfant s'est refusé à en
prendre le sein,, la mère étant cause de la
mort de son enfant sera condamnée à payer
le prix du sang.

Art. 378. — Le mari qui tuera sa femme
ou touteautre personne de sa famille en même
temps que le complice, après les avoir surpris
dans la maison conjugale, dans une même
chambre ou dans un même lit, ne sera point
puni si des indices puissants prouvent leur
crime, et, à défaut, le coupable ne sera con-
damné qu'au paiement du prix du sang,
puisque les victimes ont été trouvées mortes
dans la même chambre ou dans le même lit.

Art. 379. — Quiconque, par suite d'une
frayeur, s'enfuit et en courant heurte ou foule
une personne ou un objet, ne sera redevable
ni du prix du sang, ni du dommage causé,
car il n'a pas commis cette action de sa pro-
pre volonté, mais il y a été forcé, et celui qui
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aura motivé cette frayeur sera responsable
des conséquences.

Art. 380. — Quiconque menacera un indi-
vidu: après l'avoir mis en fuite en le poursui-
vant avec un sabre ou toute autre arme et
occasionnera sa chute et par suite sa mort
instantanée, sera condamné au paiement du
prix du sang et à la peine portée à l'article
301.

Art. 381; — Né sera pas tenu pour respon-
sable le docteur en médecine qui, dans l'exer-
cice de ses fonctions, aura causé la mort d'un
individu soit par Suite d'un médicament,
d'une cautérisation, d'une amputation ou
d'Uné dent arrachée, à moins qu'il n'ait
exercé son art sans l'autorisation prescrite à
l'art. 277, Il en sera de même pour le médecin
indigène chargé de là circoncision.

TITRE
.
V

Dupriée du sang
Art. 3Ô2. — Le prix du Sang est établi à

raison de 12,000 drachmes, soit 1,371 écus de
.5francs.

L'ayant-droit aura la faculté d'en accepter
le: paiement de toute autre manière qu'en
monnaie, selon ses conventions avec le cou-
pable.

Art. 383. — Le prix du sang pour les
crimes volontairesn'est point limité et varie
soit en plus, soit en moins de celui fixé à
l'articleprécédent, suivant l'accord entre les
parties, à moins que la transaction ne porte
pas de chiffre fixe, car, dans ce cas, il sera
sous-entendu que le prix convenu est celui
prescrit à l'article précèdent.

Le paiement aura lieu sur les biens du
coupable, immédiatement, à moins que les
ayante-droit n'aient accordé des délais pour
le paiement.

Art. 384. — Le paiement du prix du sang
pour les crimes involontairesdevra être soldé
en trois annuités payables à la fin de chaque
année.

Des cas où il fautpayer le prix du sang
en entier

Art. 385. — Le paiementdu prix du sang
en entier est obligatoiredans les cas.suivants:

1° L'homicide;
2° La perte totale de la raison. Si la victime

a des moments de lucidité, il sera réglé en
proportion ;

3° La perte totale de l'ouïe. Si la perte n'est
pas totale, il sera réglé en proportion de la
perte ;

4° La perte de la vue, que les yeux soient
ou non fermés. Si la perte n'est pas totale, il
sera réglé en proportion de la perte ;

5° La perte de l'odorat ;
6° La perte du goût ;
7° La perte de là voix ;
8° Là perte de la prononciation. S'il y à

perte partielle, il sera réglé en proportion de
là perte; ainsi, si Une partie de la langue est
coupéeet qu'il y ait impossibilitéde prononcer
Certaines lettres, le prix du sang sera réglé
en proportion des lettres dont là victime à
perdu l'usage, c'ést-à-dire si elle a perdu
l'usage de la moitié des lettres, il lui sera
payé là moitié du prix; Si C'est le tiers, il
sera payé le tiers, et ainsi de suite. Mais si là
partie coupée de la langue n'empêche pas dé
parler, il y aura lieu à la punition prescrite
à l'art. 394 ;

9° La perte de là force du mouvement dû
corps, comme ce serait dans le cas d'un coup
reçu Sur l'épine dorsale et qu'il en résulterait
Une perte totale dans la force du mouvement
du corps pour se lever et pour s'asseoir, ou
pour se lever seulement. S'il n'y a pas perte
totale, mais seulementune difficulté dans ces
mouvements, le prix sera réglé en proportion
de cette difficulté ;

10° L'asportation de la peau du crâne. Si
c'est une partie, le prix sera réglé en propor-
tion du dommage;

11°'Le dommage des os de la poitrine s'ils
ne reviennent pas à leur état naturel ;

12° La perte de l'oeil sain du borgne;
13' L'endommagement des deux lèvres. Si

une partie d'elles est coupée, le prix sera en
proportion du dommage; si une d'elles est
fendue et que la marque soit apparente, le
prix sera en proportion de cette apparence;
s'il n'y a pas trop» de différence entre l'une et
l'autre lèvre, mais seulement une marque, il
n'y aura punition;

14° La perte des deux yeux;
15° La perte des deux mains, soit que la

.coupureait eu lieu au poignet, au coude ou à
l'épaule. Le prix sera en proportion des
doigts coupés : ainsi, si la victime manquait
déjà de quatre doigts il sera payé trois cin-
quièmes du prix total;

16° La perte des deux pieds, que la coupure
ait eu lieu à la naissance des cuisses ou au
genou. Le prix sera en proportion des doigts,
commepour la main ;

17° La coupuredes seins de la femme;
18° La coupuredu bout desseins, si elle a eu

pour effet l'empêchement de la sortie du lait ;
et, s'il n'y a pas eu empêchement, il y aura
lieu d'appliquer l'art. 397. Dans le cas d'em-
pêchement de la sortie du lait, sans coupure,
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il y aura lieu au paiement du prix du sang
en entier.

Art. 386. — Le prix du sang doit être réglé
en proportion des organes lésés; ainsi, si
quelqu'un, ayant la langue coupée, perd en
même temps la prononciation, la voix et le
goût, il n'y aura qu'un seul prix du sang,
celui de là langue.

Art. 387. — Lorsque de la lésion d'Un
organe résultera un empêchement d'exercice
pour des facultés ayant leur siège dans d'au-
tres organes que le lésé, il y aura autant de
prix du sang que de facultés perdues; ainsi,
dans le cas d'un coup sur l'épine dorsale, qui,
outre l'impossibilité de se lever, produit aussi
celle de s'asseoir, il y aura lieu à deux prix
du sang, l'un pour la perte de la première
faculté et l'autre pour celle de la seconde, et
dé même il y aura deux prix du sang lorsque
par l'effet d'un même coup il y aura perte de
l'Ouïe et de l'intelligence.

Dans tous lès- cas, là peine politique ne
pourra pas être supérieure à celle. prescrite
à l'art. 292 pour l'homicidevolontaire.

Des critnespuhis dé la moitié du prias du
" sang

Art. 388.. — La perte,de l'un des membres
que l'homme possède en double ne donnera
droit qu'à la moitié du prix du, sang fixé
pour les deux; ainsi, on paiera là moitié du
prix du sang pour la perte d'une seule
main ou d'un seul pied ayant tous leurs
doigts, et ainsi de suite, à l'exception de la
perte de l'oeil sain du borgne qui, ainsi qu'il
a été dit, donne droit au prix du sang en
entier.

Des crimes punis du dixième duprix du
sang

Art. 389. — Il y aura condamnation au
dixièmedu prix du sang pour chaque doigt
coupé de la main ou du pied, excepté le cas
d'un sixième doigt, lequel ne donnera lieu
qu'à une punition selon l'art 397.

Des crimes punissables du vingtième du prix
du sang

Art. 390. — H y aura condamnation au
vingtième du prix du sang pour chaque dent,
qu'elle soit molaire, canine, ou incisive, et
pourchaque phalange du gros doigt des mains
ou des pieds.

Art. 391. — La même condamnation aura
lieu pour ravortementsi l'enfant est né mort,
mais, s'il est né vivant et est mort après, le
prix du sang sera dû en entier.

Des crimes punissables du trentième du prix
du sang

Art. 392. — Il y aura condamnation au
trentième du prix du sang pour toute pha-
lange coupée des doigts des mains ou des
pieds, excepté pour celles des gros doigts,
qui emportera condamnation au vingtième
du prix du sang, ainsi qu'il est dit à l'article
390.

Art. 393. — Le prix du sang est un bien
appartenant à là victime; pourtant, si pen-
dant sa maladie elle fait abandon de ce prix
au coupable, les héritiers auront le droit
d'exiger à la charge de ce dernier, là réduc-
tion proportionnelle de cet abandon s'il dé-
passe le tiers dû patrimoine du défunt, et si
là victime meurt endettée, ses créanciers
auront le droit d'exiger là réduction de cet
abandon jusqu'à concurrence dé leurs
créances.

Art. 394. — A l'ex.Geption du cas d'homi-
cide, le prix du sang sera dû pour tout crime
involontaire contre les personneset, en outre,
le coupable sera tenu de payer à la victime
les frais de médecin et autres, s'il y a guè-
rison, à moins que la victime n'ait transigé
avec lui.

•
TITRE VI

Des crimes dont le prix du sang est "laissé

à l'appréciation du tribunal
Art. 395. — Celui qui aura donné un coup

et occasionné; une fracture sera puni, après
la guèrison du blessé, et condamné à lui
payer ce qu'il aurait pu gagner pendant la
durée de sa maladie, les1 visites: du médecin
et le prix dès médicaments. Mais si malgré
la guèrison la fracture a causé une incapa-
cité de travail par faiblesse reconnue par un
médecin et laissé une trace visible pour
laquelle le prix du sang rie soit pas spéciale-
ment désigné, lé coupable sera condamné
proportionnellementà un prix du sang dont
le maximum ne devra pas excéder la moitié
du prix fixé pour l'homicide et à là peine
politique en proportion de ce prix, suivant
la prescription de l'art. 292.

Art. 396. — Les cicatrices ou marques
causées par des blessures, comme celles ci-
dessus indiquées et qui emportentla condam-
nation à un prix du sang non fixé d'avance,
ne pouvant être spécifiées, attendu que la
blessure est plus ou moins prononcéedans un
corps que dans un autre; qu'il est impossible
de fixer le règlementdu prix de ces cicatrices
ou marques et que, dans la plupart des cas,
leur importancen'arrive pas à la moitié de
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la blessure ou mutilation qui est payée d'un
prix du sang entier, le maximum du prix de
ces sortes de cicatrices reste fixé à la moitié
du prix du sang ordinaire du membre lésé,
en ayant égard, toutefois, à l'importance de
la partie lésée, combinée avec le montant de
son prix du sang ; ainsi, si un ongle endom-
magé guérit et laisse une cicatrice, cette
cicatrice ne pourra valoir plus que la moitié
de la cicatrice d'une phalange de doigt mu-
tilée et on évaluera le maximum du prix à la
moitié du prix de la phalange; le sixième
doigt ne vaut, tout au plus, que la moitié
d'un doigt ordinaire et son prix réglé en
conséquence ; pourtant la perte des sourcils
d'une femme ou de ses cheveux peut avoir
une importance telle à lui faire accorder
là moitié du prix du sang fixé pour l'homicide.

C'est donc à la sagacité des juges à exa-
miner ces sortes de cas et à les juger en
conséquence.

Des cas pour lesquels le prix du sang n'estpas
fixé

Art. 397. — Les cas dont le prix du sang
est laissé à l'appréciation des juges sont les
suivants :

1° La lésion de la langue ne nuisant point à
la prononciation et laissant une cicatrice;

2° La lésion de la langue du muet;
3* La mutilation du bras du manchot;
4° La mutilation du sixième doigt ;
5° La mutilation d'une main sans doigt ;
6" La perte d'un oeil déjà paralysé;
7° La lésion du lobe des oreilles ;
8° La perte d'une dent non solide;
9° La perte des sourcils, de manière à ce

qu'ils ne puissent plus repousser ;
10° La perte des cils, de manière à ce qu'ils

ne puissentplus repousser;
11° La perte des cheveux, de manière à ce

qu'ils ne puissent plus repousser;
12° La perte du poil de la barbe et des

moustaches de manière à ce qu'ils ne puissent
plus repousser ;

13° La mutilation des seins de l'homme;
14° Les asportations des bouts des seins

de l'homme;
15? La perte d'un ongle s'il y a cicatrice;
16° Toute blessure qui, après guèrison,

laisse une cicatrice.
Art. 398. — Quiconque, en cherchant à se

dégager, fera tomber par ce mouvement les
dents de celui qui le mord ne sera tenu à
aucun prix du sang et celui qui l'a mordu
sera puni pour les blessures qu'il aura faites.

Art. 399. — Quiconque aura causé des
blessures ou des mutilations dont le prix

du sang n'est pas mentionné dans ce code,
pourra être condamné à payer à la victime,
depuis cinq piastresjusqu'au quarantième du
prix du sang et sera puni de 3 jours à 2 mois
de prison, sans préjudice du remboursement
des frais de maladie.

TITRÉ VII

Des crimes et délits en matières d'argent contre
lesparticuliers

Art. 400. — Les crimeset délits en matières
d'argent sont de deux espèces : ceux qui em-
portent contre leur auteur la punitionet là
restitution, tels que le brigandage,là violence,
le vol, la surprise et là fraude; et ceux dont
l'auteur est condamné par corps à la restitu-
tion seulement, tels que le prêt, le dépôt et
la dette.

Art. 401. — Il y a violence lorsqu'on s'em-
pare du bien d'autrui par force, sans commet-
tre pourtant un acte de brigandage.

La violencepeut se commettrede plusieurs
manières et son auteur sera condamné à la
restitution de la chose prise par ce moyen, si
elle existe encore, et, à son défaut, à son rem-
placementou au paiement de son prix, et, de
plus, à la peine politique prescrite à l'arti-
cle 414.

Art. 402. — Il ne sera arrêté aucun indi-
vidu'accusé de violences qu'autant qu'il sera
suspect, mais si, au contraire, une telle accu-
sation est portée contre un individu reconnu
pour homme de bien, le demandeur sera obligé
de prouver son accusation, et lorsqu'il aura
présenté une preuve ou indice de la probabi-
lité de l'accusation, l'accusé sera tenu de se
défendre comme dans les cas ordinaires.

Art. 403. — Si un propriétaire reconnaît
entre les mains d'un tiers non suspect un objet
qui lui a été pris violemment ou volé, on in-
vitera le détenteur à expliquer la provenance
de l'objet, on fera la même question à la per-
sonne qu'il aura désignée et ainsi de suite ;
mais, s'il prétend l'ignorerou l'avoir oublié,
le plaignant sera tenu de prouver que l'objet
lui appartient et qu'il ne s'en est jamais des-
saisi volontairement et pour une cause légi-
time, après quoi l'objet lui sera rendu à
défaut de preuvecontraire de la partdu déten-
teur.

Si, au contraire, le détenteur est suspect et
prétend avoir oublié l'origine de la possession,
cette réponse augmentera le soupçon contre
lui, il sera arrêté et obligé à rendre l'objet à
son propriétairelorsquecelui-cien aura prouvé
la légitimepropriété.

Art. 404. — La déposition des témoins rela-
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tive à des actes de violence devra indiquer le
lieu où se trouve l'objet, dans le cas d'immeu-
ble, et, à défaut, cette preuve ne sera pas con-
sidérée-comme suffisante.

Art. 405, — Tout individu reconnu coupa-
ble d'une attaque de violence sera obligé de
rendre ce qu'il aura pris, soit en meubles,
tels que animaux ou autres, soit en immeu-
bles, tels que maisons, terres, arbres, etc., et
il sera redevable des produits des dits objets
pour tout le temps qu'ils seront restés entre
ses mains, qu'il en ait profité ou non ; à moins
qu'il ne soit prouvé que les animaux ou les
arbres n'étaientpas productifs,

Dans le cas de perte de l'objet, le coupable
sera condamné à le payer au maximum du
prix qu'il pouvait valoir le jour de là vio-
lence.

Art. 406; — En cas de différend entre l'au-
teur du crime et le propriétaire sur la qualité
de l'objet, si la preuve produite ne l'indique
pas, la prétentiondu propriétaire,appuyée par
le serment, sera prise en considérationsi elle
est reconnue admissible par la raison et par
l'usage.

Art. 407. — Si l'auteur de la violence pré-
tend avoir perdu l'objet qu'il a pris, il sera
obligé, après avoir prêté serment, d'en payer
le montant, à moins que le propriétaire ne
prouve que l'objet qui lui a été pris existe
toujours.

Art. 408. — SLla chose prise violemment
augmente de prix comme dans le cas de celui
qui, après.s'êtreemparé d'un terrain, y bâtit
une maison, l'amélioration sera acquise au
propriétaire, qui ne sera obligéde payerque le
prix des matériaux qui: pourraient encore
servir après démolition. Si, au contraire, l'ob-
jet pris violemment diminue de valeur, soit
par suite de démolition, ou pour toute autre
cause, l'auteur de la violence sera responsable
de cette détérioration.

Art. 409. — Lorsqu'un objet pris violem-
ment par quelqu'un lui est repris de la même
manière par un autre, le propriétaire aura le
choix entre le premier et le second. S'il se dé-
cide à poursuivre le premier, celui-ci aura le
recours contre celui qui lui aura pris l'objet à
son tour pour se fairerembourser tout cequ'il
aura payé au propriétaire.

Art. 410. — Tout individu qui, par achat,
donation ou héritage, consent à être posses-
seur d'un objet qu'il sait avoir été pris par
violence à son propriétaire, sera responsable
envers ce dernierde l'objet et de son produit,
comme s'il avait été lui-même l'auteur de la
violence; mais s'il en ignorait l'origine, il aura
son recourscontre celui qui le lui aura vendu
ainsi qu'il est dit à l'article 413.

Art. 411. — Quiconque sera condamné à la
restitutionaprès avoir profité des produits de
l'objet pris par violence, n'aura droit à d'au-
tres dépenses qu'à celles sans lesquelles l'objet
n'aurait pu être productif.

Art. 412.—Tout individu qui aura.pris
violemment un objet mobilier et improductif
et s'en sera servi, sera condamnéà rendre au
propriétaire l'objet dans l'état où il se trou-
vait au moment de la violence.

Art. 413; — Quiconque étant possesseur
d'un objet par achat ou par tout autre moyen
de transactionpourra en être évincé après la
preuve que cet objet avait été pris violem-
ment à son propriétaire ; mais il ne sera tenu
à restituer au propriétaire aucun profit pour
tout le temps que l'objet sera resté en sa pos-
session. L'auteur de là violence sera respon-
sable de ces profits.

Art. 414. — L'auteur de l'acte de violence,
s'il n'occupe aucune fonction administrative,
sera condamnéà la restitution dé l'objet bu
au paiement de sa valeur, et à l'emprisonne-
ment de un à cinq ans, selon les circonstances
et là valeur de l'objet.

Art. 415. — Quiconque ayant pris l'argent
d'un tiers à titre deprêt, invoqué son état d'in-
solvabilité sans prouver qu'il a eu pour cause
un» cas dé force majeure ou un juste motif,
sera condamné à l'emprisonnementde un à
cinq ans; mais, s'il fournit la preuve d'Une
cause légitime de son insolvabilité, il sera tenu
de solder ses créanciers lorsqu'il en aura lés
moyens.

Les dispositions relatives à la faillite desné-
gociants sont indiquées:dans lé code de com-
merce.

Art. 416. — Le vol pourra être prouvé par
l'aveu de son auteur ou par la déposition des
témoins sur l'objetet le lieu, ou par des indi-
ces puissants en faveur de la vérité de l'accu-
sation.

Art. 417. — Quiconque étant accusé de vol
sur un objet trouvé en sa possession préten-
dra, pour sa défense, l'avoir trouvé dans la
rue et prouvera, par des témoins, avoir fait
à l'époque, des publications demeurées sans
effet pour en connaître le propriétaire, ne sera
tenu qu'à la simple restitution en faveur du
légitime propriétaire, et, à défaut de cette
preuve, il sera condamnéen outre à la peine
portée à l'article 422 pour avoir négligé de
remplir cette formalité.

Art. 418. — Les vols contre les particuliers
[ varient selon la qualité du coupableet la va-

leur de l'objet volé. Le coupable de, vol à
l'aide d'escalade, d'effraction ou de fausses
clés, s'il ne. s'est pas servi des armes dont il
était porteur ou de tout autre instrument,
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sera obligé de restituer les objets volés ou
leur valeur, et condamné, en outre, que le vol
ait été consommé ou non, aux travaux forcés
de un à cinq ans, selon la gravité du vol, la
qualité de son auteur et la valeur de l'objet
volé. En cas de récidive, là peine sera dou-
blée.

Art. 419; — Le coupable de vol, commis à
l'aide de moyens autres que ceux: spécifiés à
l'article précédent, sera condamné à la resti-
tution de l'objetvolé ou au paiement de sa
valeur, et à la prisonde un à cinq ans. En cas
de récidive, il sera puni d'un à dix ans de
travaux forcés.

Art. 420. — Le vol commis par les père,
mère, aïeul ou aïeule au préjudice des descen-
dants, et réciproquement, ainsi que celui corn-

.mis par l'un des époux au préjudice de l'autre,
ne donnera lieu qu'à la restitution, sous peine
d'emprisonnement coereitif.

Art. 421. -r- Tout administrateur de biens
habès qui, en rendant compte de sa gestion,
restera débiteurd'un reliquat que ses propres,
biens ne pourront pas couvrir,sera condamné,
pour cette malversation,à la prison pour un
an, en sus du temps fixé pour l'emprisonne-
ment pour dettes, et restera toujours débiteur
du reliquat, qu'il devra payer aussitôt qu'il
en aura les moyens.

Art. 422. — Celuiqui trouve un objet ou un
animal abandonné sur la voie publique, sera
tenu.de faire constater le cas par-devant no-
taire, en indiquant le lieu et l'heure, et de le
faire publier par le crieu.r public, en gardant
l'acte par devers lui, afin d'éloignertout soup-
çon de vol en cas de réclamation de la part du
légitime propriétaire. A défaut, il y aura pré-
somption de vol contre lui, en cas de plainte
portée par le propriétaire; si le vol est
prouvé, il sera condamné à la peine des vo-
leurs, et, si le vol n'est pas prouvé, il sera
toujourscondamné à une amende de 10 à 50
piastres pour avoir négligé de remplir cette
formalité.

Art. 423. — Quiconque, en connaissancede
cause, achètera ou prendraen gage un objet
de celui qui l'aura volé, sera condamné à la
restitution en faveur du propriétaire et à la
peine portée à l'article 257 contre les rece-
leurs.

Art. 424. — Tout individu qui achète un
animal devra exiger du vendeur une caution
pour le cas de revendication; à défaut de
cette précaution, et le cas échéant, il n'aura
recours que contrele vendeurseulement.

Art. 425. — Celui qui, sans connaissance de
cause, aura acheté ou reçu en gage un objet
volé, sera tenu à la restitution en faveur du

propriétaire, et aura son recours contre le
vendeur, le donneur de gage ou leur caution.

Art. 426. — Tout fonctionnaire qui se sera
appropriéles deniersde l'Etat, de quelquema-
nière que ce soit, sera condamné comme ayant
forfait en matière d'argent, Ainsi, tout fonc?
tionnaire reconnu coupable, ou d'avoir rendu
Compte à l'Etat d'une somme moindre que
Celle reçue, ou d'avoir surchargéle prix d'Un
achat fait pour le compte du gouvernement,
ou d'avoir commis toute fraude de ce genre,
sera condamné à la restitution immédiate des
sommes dont il se sera indûment enrichi,
renvoyé du service et puni dé un an à cinq
ans de prison.

Art, 427. — Tout individu, quel qu'il soit,
qui accusera de vol une personne non sus-
pecte, sera obligé de prouver son dire ou d'in-
diquer les indices plausiblesqui l'auront porté
à formuler cette accusation. S'il peut fournir
cette preuve ou ces indices, le tribunal les
prendra en considération à l'égal de toutes
les autres preuves ; à défaut de cela, ou si le
tribunal s'aperçoit que l'accusation n'est
qu'une calomnie, l'accusateur sera condamné
à la prison, de quatre mois à un an, selon les
circonstances de l'accusation, à moins que
l'accusé injustementne lui ait pardonné, et à
une amende de 100 à 1,000 piastres.

TITRE VIII

Du Dépôt

Art. 428. — Le dépôt doit être fait entreles
mains d'un majeur ou émancipé et ne peut
être ni confié à d'autres, ni loué, ni engagé
par celui entre les mains duquel il a été fait.
Dans le cas de perte d'un dépôt fait entre les
mains d'un mineur ou interdit, le dépositaire
ne sera pas responsable, quand mèmeil recon-
naîtrait le fait, car son aveu ne doit pas être
pris en considération.

Art. 429. —- Le tribunal ne s'occupera des
plaintes, en matière de dépôt, qu'autant
qu'elles seront appuyées par un écrit notarié
ou par une obligation souscrite par le déposi-
taire.

Art. 430. — Le dépositaire ne devratoucher
au dépôt que pour le conserver, et, s'il se sert
de l'objet déposé, pour son utilité privée, soit
en l'endossant ou en le montant, ou de toute
autre manière, il sera responsable des consé-
quences.

Art. 431. — Le dépositaire qui aura confié
le dépôt à un tiers sera responsable des con-
séquences, à moins qu'il n'y ait été forcé par
la circonstance d'un départ ou d'un accident
arrivé à la maison et qu'il se soit trouvé dans
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l'impossibilité de le remettre au déposant. Le
dépositaire, dans ce cas; ne sera aucunement
responsable, excepté si on prouve sa négli-
gence.

TITRE IX
Du prêt

Art. 432. — Le prêt consiste dans la pos-
session d'Une choSe, avec le consentementdu
propriétaire ayant la libre disposition de ses
biens, avec là faculté dé s'en servir pour un
usage et pour un tempsdéterminésou indéter-
minés.Celui qui empruntera un immeuble (par
nature Ou par destination), tel que maison,
cheval ou autre bête de somme, ne sera pas
responsable, excepté le cas d'une stipulation
ex»presse des dommages arrivés à là chose em-
pruntée ; ni de la përte> à moins que le pro-
priétaire ne puisse prouver contré lui: ou que
le dommage à été causé par sa négligence, ou
que la perte n'a pas eu lieu.

Art. 433. — Tout individu qui empruntera
des objets mobiliers, tels que habillements;
armes, bijoux ou autres, sera responsable de
leur perte ou endommageaient,à moins d'une
stipulation ex:presse entre lui et le proprié-
taire, ou qu'il ne prouve l'existence d'un cas:
de force majeure.

Art. 434. — L'emprunteurétant le proprié-
taire de l'utilité de la chose tant que dure le:
prêt, sera libre de le prêter à d'autres,àmoins
que cela ne lui ait été expressémentdéfendu:
par le propriétaire; dans ce cas, il sera respon-
sable de la perte ou du dommage.

Art. 435. — Le tribunal ne pourra connaî-
tre des plaintes relatives aux prêts pu à leur
restitution qu'autant que les: demandes ou les
défenses seront appuyées sur des preuves
écrites.

TITRE X
Des dettes

Art. 436. — Si un créancier recourt contre
son débiteur qui refuse de payer une dette
reconnue, celui-ci sera contraint au paiement
si l'échéance est arrivée ou si la dette n'est
pas contractée pour un temps fixe : s'il se re-
fuse encore, on l'obligeraà vendre ses biens et
ses propriétés ; et s'il tarde à obéir, la vente
sera faite d'office par le tribunal. Si le débi-
teur n'a ni propriétés, ni autres biens, il sera
mis en prison, en conformitédes dispositions
de l'art. 441, à moins qu'il ne présente une
caution agrééepar le créancier.

Art. 437 Si le débiteur prétend avoir
Une preuve détruisant celle; produite contre
lui par le créancier, il lui sera accordé tin1

délai convenable pour en faire la production;
mais si le créancier démande la saisie-arrêt
sur les biens du débiteur, elle lui sera accor-
dée proportionnellement au montant de sa
créance et jusqu'à ce que le débiteur ait pro-
duit la preuveénoncée.

Art. 438. — Si, lorsque la vente des biens
du débiteur est reconnue nécessaire, le créan-
cier demande à y assister, cette demande lui
sera accordée et là vente aura lieu par l'en-
tremise de la justice, afin que le prix en puisse
arriver entre les mains du créancier.

Art. 439.
— Si, là vente dès biens du débi-

teur étant ordonnée par le tribunal, un autre
créancier recourt contre lé même débiteur
avant que le premier créanciern'ait touché le
produit de cette Vente, ce produit sera divisé
entre les deux, en proportion dé leurs créan-
ces; s'il n'est pas suffisant pour le paiement
des deuxcréanciers. Si, au contraire, le recours
du dernier créancier n'a lieu» qu'après que le
premier à touché le produit de la vente des
biens, il n'y aura pas lieu à répartition;

Art, 440; — La vente dès biens, ordonnée
par le tribunal, aura lieu par enchères publi-
ques et après avoir été affichée dans; lès lieux
publics pour un temps fixé par le tribunal sï
lés biens sont mobiliers, et, s'ils sont immeu-
blèSYlè tribunal fixera un maximum dé deux
mois, A l'expiration dé ce terme, ces biens
seront vendus au dernierenchérisseur,et dans
l'acte de vente, qui sera Signé par les mem-
bres du tribunal, il sera fait mention de la dé-
cision du tribunal, pour que cela puisse ser-
vir à valider l'acquisition faite par l'ache-
teur.

Art. 441. —L'emprisonnementdu»débiteur
invoquant l'insolvabilitésera de six mois pour

» une dette dé cinq cents piastres et au-des-
sous, d'un an pour- une dette dé cinq cents à
cinq mille piastres,-» de; deux ans pour une

i
dette de cinq,à dix mille ; de quatre ans pour

; une dette de dix à vingt mille piastres, et de
six ans si la dette excède les vingt mille pias-
tres. A l'expiration des termes ci-desstis!, le

; débiteur sera élargi, à moinsqueson créancier
n'ait demandésa libération avant le terme.

Art. 442. — Après l'élargissement du débi-
; teur qui aura subi la peine prononcée à l'arti-
»

clé précédent, le créancier pourra de nouveau
s recourir contre lui s'ilprouve qu'illui est sur-
i venu d'autres biens, et le tribunal en ordon-
I nera la vente; mais si cette vente ne peut
» avoir lieu, par le fait du débiteur, ce dernier
; sera emprisonné jusqu'au complet paiement.

Art. 443. — Le: débiteur qui aura déjà,subi'
là prison pour dettes ne pourra être remis en

\ prison sur la plainte d'un autre créancier, à'
moinsquece ne soit pourunedette antérieure'
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et supérieure à celle qui a motivé son premier
emprisonnement: dans ce cas, la durée du
premier sera comptée dans le second. Mais,
lorsqu'il s'agira d'une dette postérieureà son
élargissement, on procédera à l'emprisonne-
ment sans tenir aucun compte de là durée des
détentionsprécédentes,

.
Art; 444.—- Si lé débiteur meurt ou tombe,

en faillite avant l'échéance, le créancier
pourraexigerle paiement immédiat de làdette,
mais les héritiers ou les créanciers du mort
ou du failli ne pourront, en aucun cas, exiger
le paiement de ses créances avant leur
échéance,

Art. 445; — Le créancier pourra empêcher
le débiteur d'entreprendre un long voyage si,
dans l'intervalle, doit arriver le terme du
paiement, à moins qu'il ne lui donne un gage
pu qu'il ne lui présente une caution agréée
par lui.

Art. 446; — L'obligation écrite constitue,
tant qu'elle existe; une preuve de la dette,
quand même elle serait en possession du débi-
teur, à moins qu'elle ne soit accompagnée de
la quittance du créancier, soit de sa propre
main ou pàrdevant notaire, soit sur la pièce
elle-mêmeoù séparément.

.
Art. 447. —- Les héritiers qui affirmeront

sous serment que le débiteur est mort insol-
vable ne pourront être poursuivis par le
créancier, mais si celui-ci prouve le contraire,
il aura le droit d'être payé sur les biens qu'il
aura laissés.

TITRE XI

De la Réparation des Dommages

Art. 448. -—Quiconque, volontairementou
involontairement,aura été l'auteurou la cause
d'un dommage détruisant ou diminuant la
valeur des biens d'autrui, sera tenu à le répa-
rer.

Art. 449. — L'enfant qui aura atteint l'âge
du discernement, le fou ou l'aliéné, seront res-
ponsables sur leurs biens des dommagesqu'ils
causeront. Il en sera de même pour les dom-
mages causés par un homme endormi.

Art. 450, — Le dommage causé pendant la
nuit par un animal sous la garde de son pro-
priétaire, devra être réparé par ce dernier, et
si l'animal est sous la surveillancede gar-
diens, le dommage sera à leur charge. Si le
dommage est causé par l'animal pendant le
jour, le gardien seulement en sera responsa-
ble, à moins que l'animal n'ait été laissé à
l'abandon par le propriétaire ; car, dans ce
cas, ce dernier sera responsabledu dommage,
sans préjudicede la peineportéeà l'article 641.

Art. 451. — Tout individu qui déposera
près de sa maison des choses pouvant causer
un dommage aux personnes ou aux biens d'un
tiers sera responsable des conséquences, et
condamné pour ce seul fait à la peine portéeà
l'article 625.

Art. 452. — Celui qui aura causé l'incendie
des denrées d'un tiers en allumant du feu
dans le voisinage d'une meule, sera tenu à la
réparation du dommage, et condamné, en
outre, à une amende de cinquante à cinq cents
piastres, suivant le cas. Si le feu à été allumé
dans un endroit éloigné et excluant là proba-
bilité de tout danger pour les tiers, celui qui
l'aura allumé ne sera aucunement responsa-
ble, et sera assimilé à celui qui, pour favoriser
la fertilité du sol, aura mis le feu dans les
broussailles d'un bois ou dans Un champ après
la récolte, et, dans tous les cas, la distance à
laquelle le feu a été allumé devra être consta-
tée par des experts, avec le concoursdes habi-
tants des lieux.

Art. 453. — Tout -individu qui déchirera un
acte constatant les droits d'un tiers sera res-
pousable envers ce tiers de la perte qu'il lui
aura causée par ce fait.

Art. 454. —' Quiconque cachera chez lui un
débiteur et en favorisera la fuite, sera respon-
sable de la dette envers le créancier. Il en sera
de même pour le gardien qui lui aura ouvert
les portes de la prison,

Seront aussi responsables du dommage ré-
sultant de leur fait, celui qui, par un mauvais
temps, coupe l'amarre d'un navire et en cause
la perte, celui qui, sans l'autorisation du pro-
priétaire, ouvre la cage et cause la fuite des
volailles y enfermées, celui qui ouvre un ré-
cipient et laisse échapper le liquide qu'il con-
tient, et tous ceux qui se trouveront dans
de pareils cas.

Art. 455. — Celui qui arracheraun arbre
du jardin ou de la cour d'un tiers sera respon-
sable du prix de l'arbre et du dommage causé
à la propriété par ce fait.

Art. 456. — Tout particulier ne pourra
chasser que sur des terres dont il sera le pro-
priétaire ou légitime possesseur, même à titre
de prêt. Ceux qui chasseront sur les terres
d'autruiet sans la permission du pi'opriétaire
seront obligés de réparer le dommage qu'ils
auront occasionné aux arbres ou aux terres
ensemencées, soit eux-mêmes ou par leurs
animaux, et cela sans préjudice de la peine
portée à l'article 641.

Art. 457. — Quiconque, sortant d'une mai-

,
son dans laquelle il est entré en l'absence de
ceux qui l'habitent, en laissera la porte,
ouverte, sera responsable de tout ce qui aura
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été pris. S'il a volé lui-même, il sera respon-
sable, et de ce qu'il a volé, et de.ce qui aura
disparu à la suite de son fait.

Art. 458. — Le propriétaire du sol sera res-
ponsable de la mort de l'animal s'il le garde
chez lui après l'avoir trouvé dânS Son champ ;
mais il ne sera tenu à aucune indemnité si
l'animalmeurt dans le trajet pendant qu'il le
conduit chez son propriétâireiOU chez'l'âuto-
ritê;

Art; 459;—- Celui qui accepte de garderies
biens d'un tiers pendant son absence ou son
sommeil sera responsable de leur perte s'il
s'absente à son tour,

Art. 460.— Quiconque aura tué un animal
sera responsable de son prix enverslé proprié-
taire; Si l'animaln'est qu'endommagé,le pro-
priétaire pourra en faire l'abandon et en
réclamer le prix en entier, ou demander une
indemnité en gardant l'àninîâl.

Art. 461. — Tout acheteur sera responsable
de la détérioration ou de la perte de l'objet
qu'il aura pris pour l'examiner, ainsi que du
dommage qu'il aura produit en le laissant
tomber sur d'autres objets.

Art. 462. —, Celui qui prend à louage un
objet mobilier est responsable de sa perte ou
détérioration. Dans ce dernier cas, le proprié-
taire pourra, à son choix, ou réclamer une»
indemnité, ou réclamer le prix entier, en fai-
sant abandon de la chose au conducteur.

Art. 463. — Quiconqueprendra à louageun
animal, pour aller dans un endroit déterminé
d'avance, sera responsable de ce qui arrivera
à l'animal en allant plus loin que l'endroit

-

convenu, mais, s'il n'a pas de dommage* le
propriétaire aura droit à une augmentation
du prix de location. Celui qui aura pris à
louage un animal pour le charger ne serapas
responsable du dommage survenu, s'il n'a
augmentéque légèrement la chargeordinaire.

Art. 464. — Celui qui, ayant pris à louage
un animal, le forcera par une marche ou un
travail extraordinaire et lui occasionnera un
dommage qui diminue sa valeur,sera respon-
sable de ce dommage.

Art. 465. — Le propriétaire qui a reçu le
prix de l'animal perdu pendant le louage ne
peut, s'il se retrouve, forcer le conducteur à
reprendre le prix et restituer l'animal. Cela
ne pourra avoir lieu que d'un commun
accord.

Art. 466. — La responsabilité de celui qui
aura loué un animal n'aura lieu qu'autant
qu'il n'aura été accompagné ni du proprié-
taire, ni de son remplaçant.

.
Art. 467. — Celui qui aura loué l'animal

sera tenu de payer le prix convenu, quand
même il ne s'en serait plus servi ou n'aurait

plus continué le voyage, à moins que cela
n'ait eu lieu à cause d'un défaut caché dans
l'animal.

Art. 468. — Le propriétaire de l'animal loué
pour le moulin,pour la voiture ou pour tirer de
l'eau, ne sera pas responsable, à moins qu'il
n'ait trompé le preneur en lui disant que
l'animal était dressé à ce service. De même,
le propriétaire d'un animal qui bronche d'ha-
bitude et qui le; loue Sans eh prévenir le pre-
neur, sera responsable dés dommages qui
arriveront.

Art, 469. — Le domestique à gages n'est
pas responsable du bris ou du coulage des
objets confiés à lui, à moins d'une convention
expresse, où qu'il ne soit prouvé qu'il ne l'ait
fait volontairement,

Art. 470. — Le pôrte-faix, le charretieret
lé capitainedu bâtiment seront responsables,
sauf le cas de force majeure, des objets dont
le transport leur à été Confié.

Art. 471, — Le gardien et le pasteur seront
responsables de la perte; des objets» ou dès
animaux à eux confiés, soit qu'elle advienne
dans le lieu du dépôt ou ailleurs et par leur
fait, excepté le cas de force majeure ou lors-
qu'ils détournent les! soupçons contre eux en
produisant, par exemple;,un morceau dé chair
de l'animal perdu, sa peau ou sa marque;

Art. 472; — Les artisans tels: que les tail-
leurs, les tisserands, les:jôailliersoubijoutiers
et autres, Seront responsables, saufcondition
expresse, pour eux et leurs ouvriers, "de la
perte ou détérioration des objets à eux confiés;
à moins qu'il ne soit prouvé que leur magasin
a été dérobé.

Art. 473; —-
Tout artisan qui gardera chez

lui un objet comme garantie de sa main-d'oeu-
vre sera responsable dé sa perte, sans préju-
dice de son droit .au prix dé la main'-d'ceuvre;

Art. 474.— Si un étranger détruit ou dé-
tériore dans la boutique d'un ouvrier un objet
confectionné par ce dernier, l'ouvrier seul
sera responsable envers le propriétaire, et
aura son recours contre l'étranger.

Art. 475. — Les choses confiées à un ouvrier
comme modèle, tels que livres, dessins, four-
reaux de sabre; etc., seront à sa charge, et il
sera responsablede leur perte ou détériora-
tion comme celles qu'il aurait pu confection-
ner lui-même.

Art. 476; — Si un ouvrier occasionne un
dommage à un objet à lui confié, le proprié-
taire de cet objet sera libre dé le prendre et
d'exiger une indemnité, ou de le laisser à
l'artisan et d'en demander le prix en entier.
Si le dommage est minime et ne dépare pas
l'objet, le propriétaire n'aura droit qu'à l'in-
demnité seulement, suivant l'appréciation de?
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experts, auxquels on devra se rapporteren de
pareils cas.

Art. 477. —- L'ouvrier sera responsabledes
fautes qu'il commettradans son métier. Ainsi,
si un teinturier, par exemple, teint une pièce
d'une couleur autre que celle demandée par le
propriétaire,ce dernier aura le droit, ou de
payer à l'ouvrier le prix de la teinture sans la
main-d'oeuvre et de retirer son objet, ou de
faire abandon de l'objet à l'ouvrier et lui
en réclamer le prix de revient avant la tein-
ture.

Art, 478> — L'ouvrier,tel que letailleur ou
autres, qui, après avoir déclaré la quantitéde
là matière suffisante, d'après lui, pour son
ouvrage; soutient ensuite qu'il s'est trompé
dans Son estimation, sera responsable de Sun
erreur.

Art. 479. — L'ouvrier ne sera pas respon-
sable de la perte de l'objet arrivée après qu'il
aura inutilement invité le propriétaire à le
retirer, Le propriétaire, dans ce cas, pourra
inviter l'ouvrier à affirmer,sous serment, que
là perte n'a pas eu lieu par sa faute et l'ou-
vrier n'aurapas droit au prix de son travail.

Art. 480. — En cas de différend entre le
propriétaire et l'ouvrier, si, tandis que le
premier prétend n'avoir confié l'objet qu'à
titre de dépôt, l'ouvrierprétend, au contraire,
qu'il lui a été remis pour y faire un travail,
la prétention de l'ouvrier sera admise de pré-
férence.

Art. 481.— Si le propriétaire d'un objet
prétend l'avoir remis à l'ouvrierpour y faire
un travail. quelconque gratuitement et que
l'Ouvrier prétende qu'il lui avait fixé un prix
de son travail, la prétention de l'ouvrier sera
admise si le prix qu'il énonce avoir été fixé
est raisonnable; en cas contraire, les experts
fixeront le prix de son travail. Il en sera de
même lorsqu'il y aura désaccordentre le pro-
priétaire et l'ouyrier sur le prix convenu.

Art. 482. — En cas de désaccord entre le
propriétaireet l'ouvrier sur le travail, et que
l'ouvrier reconnaisse s'être trompé, le pro-
priétaire aura le libre choix, ou de payer à
l'Ouvrier le prix de son travail et reprendre
son objet, ou de le laisser pour, compte à l'ou-
vrier au prix de la matière sans la façon.

Art. '483. — En cas de désaccord entre l'ou-
vrier et le propriétaire sur le genre du travail,
si l'ouvrier affirme, sous serment, n'avoir fait
que ce qui lui avait été commandé, le pro-
priétaire sera obligé de lui payer le prix de
son ouvrage.

Art. 484. — L'ouvrier qui perd un ouvrage
qui lui a été confié sera responsable de sa
valeur envers le propriétaire, et si ensuite
l'ouvrier retrouve l'objet, il en deviendra le

légitime propriétaire, quand même, dans l'in-
tervalle, la valeur en aurait augmenté.

Art. 485. — Le blanchisseur, à l'égard de
l'ouvrier, sera responsable de ce qui aura été
perdu chez lui ou détérioré par Sa faute, et,
s'il donne à l'un ce qui appartient à l'autre, il
sera responsable de la différence de valeur
qu'il y aura entre les deux objets.

Art. 486. — Lé directeur du moulin sera
responsablede la perte des grains et des ob-
jets qui auront servi pour leur transport
dans son moulin ; il sera également respon-
sable des avaries de là farine, par suite dtt
frais aiguisement des meules, à moins que le
propriétaire des grains n'ait eu connaissance
préalable de ce fait.

Art. 487. — Le directeur du four sera res-
ponsable des dommages qui y seront occa-
sionnés par son fait; il sera également res-
ponsable de la perte des ustensiles vides ou.
pleins servant au transport dans son four.

Art. 488. —«Les crieurs publics seront res-
ponsables de la perte et de là détérioration
des objets à eux confiés.

Art. 489. — En cas de revendication d'un
objet qui se trouve entre les mains d'un crieur
public, celui-ci sera tenu de désigner la per-
sonne qui le lui aura remis ou sa caution ;
mais, s'il prétend l'ignorer,il y aura présomp-
tion contre lui; il sera détenu jusqu'à,ce que
l'affaire soit éclaircie, et l'objet sera remis au
réclamant.

Art. 490. — Le directeur de l'établissement
de bains sera responsable des effets qui seront
perdus dans son établissementetpouvant rai-
sonnablement avoir appartenu à celui qui les
réclamera sous serment; mais il ne sera pas
responsable des bijoux en or ou en argent, ou
en pierresprécieuses, et de tout autre objet
de prix, à moins qu'il ne soit prouvé que le
propriétaire les lui a remis en mains»propres.

Art. 491. — Le propriétaire d'un fondouck
ou autres semblables établissements est res-
ponsable de la perte des animaux, des harna-
chements et des effets des voyageurs qui gar-
deront sur eux la clé de leur chambre, si on
trouve sur les toits des chambres ou sur les
portes des preuves d'escalade ou d'effraction;
mais si la clé de la chambre a été confiée au
directeur de l'établissement, il sera respon-
sable de la perte, quand môme on ne rencon-
trerait aucune trace d'effraction ou d'esca-
lade, si les effets peuvent avoir raisonnable-
ment appartenu aux voyageurs qui les récla-
ment sous serment.

Art. 492. — Le directeur du fondouck ne
sera pas responsable du mal que pourrontse
faire les animauxentre eux, à moins-que cela
n'arrive par sa faute, et le propriétaire de
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l'animal pourra toujours exiger du directeur
le serment que le mal n'est pas arrivé par sa
négligence.
• Art. 493. — Le gardien payé par les pro-
priétaires pour garder les magasins d'un bazar
sera responsable, suivant les conditions qu'il
aura stipulées par écrit.
,

Art. 494. — Lès notaires autorisés à instru-
menter sont responsables de tout ce qui peut
arriver par leur fait ou négligence : ainsi, si
Un notaire, étant invité par celui qui achète
une propriété, à lui extraire d'une pièce, rela-
tive à plusieurs propriétés, les limités de la
propriété achetée, fait l'extrait et restitue
l'acte principal, sans y faire mention de là
portion de la propriété qui en a été distraite;
Sera responsable, en cas d'insolvabilité du
vendeur, si celui-ci, profitant de cette omis-

,
sion, a vendu là propriété à un autre ache-
teur. Le premier acheteur, dans ce cas, aura
son rècotirs d'abord contre le vendeur de
mauvaisefoi, qui sera tenu à là restitution et
condamné à la peine portée à l'article 259.

Art. 495.—Si le titre produit par lé ven-
deur ne prouve pas que celui-ci est le pro-
priétaire de la chose; Ou bien si le titre prou-
vant la propriété dans le vendeur n'est qu'un
procès-vérbal à la suite d'enquête, le notaire
sera responsable des résultats de la vente, à
moins qu'il n'ait prévenu l'acheteur du con-
cours de ces circonstances et que l'acte ne
porte la mention de l'acceptation de l'ache-
teur ainsi prévenu.

.
Art. 496. — Celui à qui on aura remis un

objet pour y faire gratuitementun travail qui
ne ressort pas de son état ne sera responsable
ni de la perte, ni de la détérioration,qu'il ait
travaillé dans sa maison ou dans celle du
propriétaire, sous les yeux de celui-ci ou en
son absence. Le propriétaire ne pourra, dans
ce cas, que l'inviteraprêter serment qu'il n'y
a pas eu négligence de sa part.

TITRE XII

Des Tentes

Art. 497. — Pour qu'une vente soit vala-
ble, il est nécessaire que l'objet vendu soit la
légitime propriété du vendeur, que celui-ci
soit dans la possibilité dé remettre à l'ache-
teur, au moment même de la vente, l'objet
vendu, que le vendeur et l'acheteur soient
d'accord sur le prix et que la chose vendue
ait été vue et agréée par l'acheteur ou par
son fondé de pouvoirs. Dans ces conditions, la
vente sera obligatoire pour les parties, à
moins qu'elles ne consentent volontairement
à son annulation.

Le prix de la vente pourra être représenté
par tout ce dont les parties auront convenu,

Art. 498. — La vente forcée est nulle, après
constatation du fait, à moins qu'elle ne soit
ordonnée par le tribunal contre un débiteur
qui se refuse à payer une dette prouvée con-
tre lui.

Art. 499. — Sera nulle la vente d'une chose
que le vendeur ne pourra pas livrer ou qui
sera en possession d'autrui. L'acheteur ne
sera tenu de verser lé prix de la Venté que
lorsque le vendeur lui remettra la chose en
pleine disponibilité. L'acheteur qui auraversé
le prix avant là tradition aura son recours
contre le vendeur et non contré le détenteur
ou possesseur de la chose;

Art. 500. — Les propriétés du habès né
pourront être ni vendues, ni données, ni hy-
pothéquées, car les ayants-droit ne peuvent
disposer de là propriété, ne jouissant que de
l'usufruit.

Art. SOI. — Tout individu qui, par Un
moyen frauduleux,vendra une propriétéhabès
sera obligé de rendre la propriété vendue et
condamné à la peine prononcée contre les
faussaires en écriture, suivant là disposition
de l'article 267; et là propriété reviendra de
droit au habès.

Art, 502. — Est valable la vente du droit
d'habitation, soit :-. location* d'Une maison &
perpétuité. Le locataire devient, par ce fait;
associé du propriétaire, selon les conventions
stipulées entre les parties, si toutefois»la loca?
tion a lieu par le véritablepropriétaire; Sont
exceptéesles ventes dé cetteespèce pratiquées
par les israèlites et dites has katel Jiqndil,qui,
une fois qu'elles ont eu lieu, ne peuventêtre
ni cédées, ni hypothéquées.

Art, 503. — La vente faite par le légitime
propriétaire de l'immeuble bâti sur unterrain
loué à perpétuité sera valable. Sera valable
également là vente du sol (sur lequel l'immeu-
ble est bâti) faite par le légitime propriétaire,
et l'acheteur remplacera le vendeur dans ses
droits de location envers le propriétairede
l'immeuble.

Art. 504. — Sera valable la vente faite par
le père des biens de ses .enfants mineurs,mais
les ventes faites par lés tuteurs ou curateurs
ne seront valables qu'autant qu'elles auront
été approuvées par le tribunal religieux.

Art. 505. — Personne ne pourra être forcé
de vendre ce qu'il possède, à moins qu'il ne
s'agisse de choses de premièrenécessité telles
que l'eau et les victuailles dont on pourra,
dans un moment de disette, forcer le posses-
seur à vendre le surplus au prix du marché.

Art. 506, — Celui qui vendra une chose
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louée sans en prévenir l'acheteur donnera à
ce dernier le droit de résilier la vente.

Art. 507. — La vente sera valable et obli-
gatoire pour l'acheteur qui aura été prévenu
par le vendeur que la chose était louée, et, à
moins de convention contraire, c'est le ven-
deur qui continue, dans ce cas, à percevoir
le prix de là location. Il en sera de même
si le locataire devient acheteur ; car, malgré
là vente, la location ne cesse qu'au terme
convenu, et le locataire, devenu acquéreur,
n'a pas le droit, à moins de convention ex-
presse, de demander la réduction du prix du
restant de la location dépuis le jour de la
vente.

Art. 508, — Celui qui vendra un- objet à
condition de ne pas répondre des défauts
apparents ou cachés qui obligent à la resti-
tution de l'objet vendu ou à la diminution de
son prixet dit à l'acheteur: « Je vous vends cet
objet tel qu'il est sans rien garantir », se
dépouille de toute responsabilité,et l'acheteur
n'aura aucun recours contre lui s'il trouve un
défaut, quand même ce serait le jour même
de la vente,

Art. 509. — Celui qui vendra un objet avec
toutes les formalités voulues, ne pourra plus
revenir sur la vente» en alléguant qu'il y a eu
lésion, quand même cette lésion dépasserait
le tiers du prix, à moins que l'objet vendu ne
soit la, propriété d'un orphelin ou d'une per-
sonne n'ayant pas la libre administration de
ses biens. Dans ce cas, l'affaire sera portée
devant le tribunal religieux.

Art, 510. — L'acheteur, après avoir pris
possession de la chose par lui visitée et
agréée, ne sera plus admis à se plaindre d'un
défaut qui était apparent au moment où il a
visité la chose, mais si le défaut était caché,
il devra prêter serment qu'il n'a pas décou-
vert le défaut lors de la visite et pourra
avoir reeours contre le vendeur si toutefois
il prouve que ce défaut diminue d'un tiers la
valeur de la chose. Ce recours devra avoir
lieu dans les dix jours pour les ventes immo-
bilières, et dans les trois jours pour les
mobilières.

Art. 511. — L'acheteur d'un terrain ense-
mencé ou planté aura droit aux fruits et ré-
coltes si, au moment de la vente, les semen-
ces n'ont pas encore poussé, ou les arbres
produit de fruits. Dans le cas contraire, les
récoltes et lés fruits de l'année appartiendront
au vendeur, à moins de stipulation expresse
en faveur de l'acheteur.

Art. 512. — L'acheteurd'un terraindevien-
dra aussi propriétaire des mines qu'il ren-
ferme, à moins qu'il ne s'agisse des mines d'or

ou d'argent. Dans ce cas, l'Etat aura droit
de les revendiquer en payant le double du
prix du fonds.

Art. 513, — Celui qui trouvera un trésor
dans une maison qu'il aura achetée deviendra
propriétaire du trésor en en payant le cin-
quième au gouvernement.

Art. 514. — Le propriétaire du sol sera
aussi le propriétaire dé la source qui y jaillira
naturellementou par la main de l'homme. Il
pourra l'Utiliser pour son propre compte et
empêcherlés autres de s'en servir pour l'irriga-
tion de leurs terrains, mais il né pourra les
empêcher dé se servir du surplus qui se répand
en pure perte. 11 ne pourra aussi empêcher
ceux qui ont soif d'en boii%. Il en sera de
même des puits creusés dans les propriétés
particulières, car les puits creusés sur la voie
appartiennent au public.

Art. 515. — La vente peut être condition-
nelle et la condition une fois stipulée lie les
parties.

Art. 516. — Dans les ventes aux enchères,
le dernier enchérisseur sera tenu au paiement
du prix s'il convientau vendeur de l'accepter
et la déclaration du criour fera foi entre les
parties. '

Art. 517. — Les contestations entre deux
propriétaires sur les murs mitoyens ou sur
la délimitation des terrains plantés ou non
seront décidées sur l'avis des experts, recueilli
par les notaires.

Lorsque la décision en faveur de l'une ou
de l'autre des parties deviendra impossible,
chacune d'elles affirmera sous serment la sin-
cérité de sa réclamationet elles posséderont
en commun la chose en litige.

Art. 518. — Nul ne pourra empêcher son
voisin de creuser un puits dans son terrain
en prétendant que cela diminuerait l'eau du
sien. Une telle prétention ne sera pas admise,
lors même que les terrains seraient maré-
cageux.

Art. 519. — Toutpropriétaire d'un premier
étage qui voudrait en bâtir un second au-des-
sus pourra en être empêché lorsque cela
pourrait causer un dommage au rez-de-chaus-
sée appartenant à un autre propriétaire, à
moins que les experts ne constatent l'absence
de tout dommage.

Art. 520. — Tout individu endommagé par
le fait de son voisin aura droit de lui en de-
mander la réparation aussitôt qu'il aura con-
naissance de ce dommage; mais s'il laisse
passer une année sans faire valoir ses droits,
il ne sera plus reçu dans sa réclamation, à
moins qu'il ne s'agisse d'un absent ou d'un
mineur. Dans ce cas, la réclamation pourra
être faite à la majoritéou au retour.
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TITRE XIII
De la chefàa {privilège des copropriétaires)

Art. 521. -— Tout copropriétaire aura la
préférence sur tout autre acheteur dans le
cas de vente de l'immeuble possédé en com-
mun, en payant au propriétaire le prix et les
frais; Le copropriétaire ne sera pas admis à
exercer ce privilège après qu'il aura laissé la
vente s'accomplir sans faire aucune réclama-
tion.

Art, 522. — Lorsque l'acheteur contre le-
quel lé copropriétaire exercé son privilège
prétendra que ce dernier a eu connaissance
de; la vente à son époque, sans faire valoir Ses
droits, il pourra lui déférer le serment, com?
me preuve qu'il a invoqué Son privilège au
moment où il à eu Connaissance du fait.

Art. 523. — Lé copropriétairequi, ayant
connaissance de là vente, n'a pas invoquéson
privilège ou qui, étant absent, y aura renoncé
en faveur de l'acheteur, ne sera plus admis
à l'exercer.

Art. 524. — Le copropriétaire absent qui
n'a pas nommé de fondé de pouvoirs pour
exercer ses droits en ' son absence ne serapas
admis à le faire valoir à son retour.

Art. 525. — Le copropriétaire qui aura
déclaré, même pardevant notaire; vouloir
exercer son privilège, ne sera admis à le faire.
qu'autant qu'il aura prévenu l'acheteur dé
cette intention.

Art. 526. — Les copropriétaires ne pour-
ront exercer aucun privilège sur la portion
d'immeuble que l'un d'eux aura donnée ou
constituée habès.

Art. 527. — Le copropriétairequi, en cas
de vente, revendiquerala portion de l'immeu-
ble pourra, sur sa demande, obtenir pour le
remboursement un délai moral de quelques
jours qui ne puisse pas nuire aux intérêts dé
l'acheteur.

Art. 528. — Le copropriétaire qui aura
vendu sa portion à terme ne pourra exiger
de l'associé qui invoque le droit à la préfé-
rence le paiement immédiat du prix de la
vente, et celui-ci jouira dès mêmes conditions
accordées au premier acheteur. Le vendeur
pourra exiger de son acheteurun garant sol-
vable, s'il n'a pas en lui une entièreconfiance.

Art. 529. — Si le copropriétaire qui a le
plus de droits à la préférences'en désiste, son
désistement profitera aux autres coproprié-
taires.

Art. 530. — Dans le cas de concurrence
entre les copropriétaires pour l'exercice du
privilège, la partie vendue sera partagéeentre
eux en proportion de leur quote-part et non
de leur nombre.

TITRE XIV

Du nantissement

Art. 531. — Pour que le nantissementsoit
valable, il faut que le débiteur soit le proprié-
taire absolu de la chose. Le nantissementde
la chose d'autrui sans le consentement de son
propriétaire est nul et donne lieu à restitu-
tion.

Art. 532. — Lorsqu'il s'agira de choses
immobilières, elles devront être en la posses-

•
sion du créancier, qui sera obligé de les resti-
tuer dans un état conforme à celui spécifié
dans le titre dont il sera porteur.

Art. 533, — Si le Créanciera reçu en nan-
tissement les» titres en même temps; que les:
propriétés, il sera obligé* après paiëment,»de
rendre au propriétaire les uns et les autres;
suivant le contrat.

Art. 534. — Si le créancier à reçu» Seule-.
ment les titres de propriété et s'il est spécifié "

dans le contrat que ces titres ont été donnés
comme sûreté de là dette, il devra les resti-
tuer après le paiement, et, en cas de non-
paiement, les propriétés seront vendues» et le
restant dû prix, après le soldé dé la dette,
sera remis au;propriétaire;

Art. 535.— Le créancier sera responsable
envers le débiteur de la perte ou: dé la dété-
rioration de la chose désignée dans le contrat,
à moins que, s'agissant d'immeubles, il n'in-
voqueun cas» de force màjeurei

Art. 536. — Le débiteur qui aura payé un
acompte, ne pourra pas exiger du créancier
une restitution proportionnelle des choses à
lui remises pour sûreté dé la dette, à moins
d'une convention expresse.

Art. 537. — Si, par suite d'accord-avec le

;
débiteur, le.créancier a confié la chose à un
tiers, il n'en sera pas responsable et on appli-
quera, dans ce cas, lès règles du dépôt.

Art. 538. — Il sera fait suivant la conven-
tion, si le débiteur a chargé le créancier de
vendre la chose en cas de non-paiement à
l'échéance.

Le tribunal, toutes les fois que le débiteur
se refusera à payer avant l'échéance, ordon-

: nera la vente forcée suivant,les prescriptions
de l'article 440, et, si le produit'de la vente
est insuffisantà éteindre toute la dette, le dé-
biteur continuera à être tenu envers soii
créancier pour le reste.

Art. 539. — Le créancier, en vertu d'Un titre
écrit, pourra transférer ou donner en gage sa
créance en faisant mention de la transmission
sur le titre même.
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Art. 540. — En cas de désaccord entre le
débiteur et le créancier sur la qualité de la
chose, on devra s'en- remettre aux désigna-
tions contenues dans le contrat.

TITRE XV

Des Contrats de Louage

Art. 541. — Le louage, c'est la vente d'une
utilité pour un temps ou pour un ouvrage
déterminé. Le contrat de louage doit contenir
l'indication de l'objet, le genre de la rémuné-
ration, son montant et l'accord des parties
intéressées. Ce contrat, d'après ses dispositions,
sera Obligatoirepour les parties.

Art, 542. — Le preneur dé bail étant le
propriétairede l'utilité, pourra sous-louer ou
prêter à d'autres là chose, mais il né pourra
pas la donner en gage, et il ne répondra de
là perte que si elle à eu lieu par sa faute ou
par sa négligence.

Art. 543. — Lé louage des maisons, bouti-
ques et autres immeubles, àingi que des ani-
maux, instruments, ustensiles, etc., moyen-
nant un prix; convenu et pour un temps et
un but déterminés, pourra avoir lieu suivant
l'accord des parties. Le locataire, par ce fait,
remplace le propriétaire dans la jouissance
de l'utilité; Les parties ne pourront résilier le
contrat, après sa signature,que d'un commun
accord;

Art. 544. — Le prix du bail pourra consis-
ter dans une partie du profit de la chose
louée; tels que louage d'un navire, d'un ani-
mal ou d'une voiture pour la moitié ou le
quart du profit, ou pour toute autre fraction,
suivant la conventionentre les parties.

Art. 545. — Le louage peut avoir pour
objet toute action corporelle licite, soit pour
un temps ou pour un service déterminé, tels
que le labour des terres, l'irrigation, la
moisson, le pâturage, la surveillance des ani-
mauxou tout autre fait dont les partiesauront
convenu.

Art. 546. — En cas; de différend entre les
parties sur une circonstance non spécifiée
dans le contrat, on s'en tiendra à l'usage
local.

Art. 547. — Si le contrat de louage ne fixe
pas l'époque du paiement du prix, le différend
à ce sujet entre les parties sera jugé d'après
les usages du lieu. Le prix de louage des ter-
rains, d'animaux, de portefaix et de bains
sera payé après la fin de l'ouvrage, mais le
loyer des maisons et des boutiques devra être
payé par anticipation.
» Art. 548. — En cas de différend sur le
prix entre les parties, après que l'ouvrage est

terminé, on jugera d'après l'estimation des
experts.

Art. 549. — Celui qui,: ayant pris à louage
l'oeuvre pour un temps déterminé, renvoie
le donneur avant le terme, sera tenu de le
payer en entier. Si le donneur s'absente dans
l'intervalle et, à la fin du terme, vient à de-
mander ce qui lui est dû, il ne sera pas rece-r
vable dans sa demande, puisqu'il s'est en-
gagé à faire un travail durant un temps
déterminé ; mais si le contrat avait pour
objet un travail quelconque, sans limite de
temps, le prix convenului sera dû à la fin du
travail.

Art. 550.—Là maladie de l'ouvrier né Sera
pas une cause de résiliation; après son réta-
blissement, il sera obligé de continuer son ou-
vrage dans le délai convenu, et il aura droit
à être rémunéré en proportion du travail qu'il
aura fait, à moins qu'il n'y ait entre les par-
ties une convention spéciale à ce sujet. Si la.
maladie de l'ouvrier se prolonge et que le
preneur désire fairecontinuerson ouvragepar
un autre, il en aura le droit, mais il sera tou-
jours tenu à rémunérer l'ouvrier malade en
proportion de son travail.

Art. 551. — On ne pourra jamais engager
quelqu'un contre son gré, à moins qu'il ne ré-
sulte de son refus un préjudice. Ainsi, le pro-
priétaire d'un bain, d'un moulin ou de tout
autre établissementunique dans l'endroit, qui
se refusera à servir quelqu'un qui offre de le
payer comme tous les autres, pourra être
forcé à le faire* puisque son refus peut être
caused'un préjudice.

Art. 552. — Tout individu chargé d'un tra-
vail nécessaire, tel que le boulanger, le meu-
nier et le tailleur, qui, après avoir engagé un
ouvrier pour un temps déterminé, moyennant
un salaire convenu et payé par anticipation,
le renverra, avec ou sans motif, ne pourra
rien répéter contre lui, à moins que ce ne soit
par là faute de l'ouvrier qu'il a dû se priver
de son service.

Art. 553. — La mort de l'ouvrier est une
cause de résiliationdu contrat, et ses héritiers
auront le droit à la rémunération,en propor-
tion du travail fait par le défunt.Mais la mort
du preneur ne sera pas une cause de résilia-
tion, à moins d'une convention spéciale.

Art. 554. — Le mari dont la femme a été
engagée comme nourrice, sans son consente-
ment, aura le droit de faire résilier l'engage-
ment pris par sa femme, s'il le désire. S'il y a
consenti, il ne pourra rester seul avec sa
femme sans l'autorisationdes parents de l'en-
fant. Si la nourrice devientenceinte ou tombe
malade sans l'espoir d'une prompte guèrison,
ou est emprisonnée pour droit d'un tiers, ou
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si l'enfant meurt, son engagement est résilié
par le fait, et elle n'aura droit qu'à la rému-
nération pour le temps pendant lequel- elle
aura nourri ou à ce qui aura été convenu en-
tre les parties.

Art. 555. — La femme mariée, majeure où
mineure, ne pourra s'engagerpour aucun ser-
vice, même chez elle, sans: le consentement du
mari.

Art. 556. — Si rengagement de la nourrice
ne désigne pas le lieu dans lequel elle doit
nourrir, les questions qui s'élèverontà ce su-
jet seront jugées d'après les Usages des lieux,
et, s'il n'existe aucun usage établi, l'endroit
sera la demeure des parents de l'enfant.

La nourrice ne pourra jamais s'engager à
nourrir un second» enfant en même temps.

,,.Art. 557. — Celui qui, étant engagé pour
un ouvrage manuel et journalier, comme le
moissonneur, le maçonet autres, est empêché
par une forcé majeure, telle que pluie ou au-
tre, de continuer son ouvrage, ne sera payé
qu'en proportion du travail qu'il aura fait.

Art. 558. — L'accident arrivé à l'instrument
aratoire et la mort de l'animal de labour ne
seront pas une cause de résiliationpour celui
qui aura été engagé pour labourer la terre.

Art. 559. — Les conventionspour les colo-
nies partiaires seront valables suivant les con-
ditions stipulées par les parties.

Art. 560. — Le bail de plantation des biens
ruraux est licite.

Le bail de plantation est un contrat par le-
quel le propriétaire donne son terrain à celui
qui veut le planter d'arbres à ses frais exclu-
sifs. Si ces arbres ou un grand nombred'entre
eux produisent des fruits, le planteuraura
droit aux bénéfices à lui accordés par le con-
trat en terrain et en arbres, et sera l'associé
du propriétaire pour la portion dont ils au-
ront convenu.

Il aura droit aussi à partagerle terrain avec
le propriétaire après la plantation, selon le
jugement des experts, en l'absence de con-
vention spéciale qui, étant stipulée, fera loi
entre les parties.

Art. 561.— Si un propriétaire remet son
terrain à un individu pour le planter, moyen-
nant rétribution convenue entre les parties
pour chaque arbre qui poussera ou qui pro-
duira des fruits, cet accord sera valable et le
planteur n'aura aucun droit, ni sur les ar-
bres, ni sur le terrain.

Art. 562. — Si, après la réussite de la plan-
tation, les arbres dont le planteur est devenu
propriétaire, suivant la convention, périssent
par cas de force majeure, tel qu'un incendie,
le planteur aura toujours le droit à la posses-

sion de la partie du terrain qui lui est acquise
par son industrie.

Art. 563. — Leplanteur qui aura commencé
le travail pourra céder son droit, soit au pro-
priétaire du terrain, soit à un tiers qui se
charge de compléter lé travail, sans que le
propriétairepuisse se plaindre de cela.

Art. 564. — La durée du bail des propriétés
urbaines ou rustiques ne dépassera pas trois
ans si elles sont habès ; mais, lorsque les pro-
priétés sont libres, la durée du bail sera ré-
glée par les conventionsdes parties. A l'expi-
ration du bail, le propriétairepourra louer sa
propriété à qui bon lui semblera; le locataire
n'aura aucun droit Sur la chose louée âpres
l'expiration du bail, pas même pour un seul
jour, et le propriétaire ne sera pas tenu de
l'avertir s'il veut louer sa propriété à d'au-
tres,

Art. 565. — Celui qui louera sa propriété
urbaine ou rustique pour plus d'un an sera
tenu de payer, chaque année, l'impôt établi
sur le prix de location à l'officier chargé de
ce recouvrement.

Art. 566.-.— Si le locataire, aprèà l'expira-
tion du bail, persiste toujours danS la posses-
sion de la propriété, il sera forcé delà consi-
gner à qui de droit. ".

Art. 567. — Le locataire aura le droit d'ha-
biter pendant toute la durée dé son bail, de
donner en souS-bailet de» prêter l'objet loué;
et d'y faire tout ce qui ne lui est pas préjudi-
ciable, à moins que le propriétaire n'ait dé-
fendu quelqu'un de ces droits: au locataire
dans le contrat de louage ; dans ce cas, il sera
fait suivant les conventions, et le locataire
sera responsablede tout dommage qui pour-
rait arriver à la propriétépar sa contraven-
tion.

Art. 568. — L'individu qui prendra en lo-
cation un localpour l'habiteraura le droit d'y
mettre tout ce qu'il voudra, sauf ce qui pour-
rait être préjudiciable à la bâtisse.

Art. 569; — Les réparationsnécessaires aux
immeublessont à la charge du propriétaire ;
mais celles qui seront faites par le locataire
sans la permissiondu propriétaireresteront à
sa charge. L'entretien et le curage des êgouts
sont à la charge du locataire, à moins d'une
stipulation contraire.

Art. 570. — La faillite du locataire avant le
paiement du loyer et avant l'expiration du
bail donne droit au propriétaire de résilier le
contrat et de concourir avec les autres créan-
ciers pour ce qui lui est dû pour le temps qu'a
duré la location.

Art. 571. — La mort du locataire qui n'aura
pas payé le loyer, arrivée avant l'expiration
du bail, ne sera pas une cause de résiliation,
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et les héritiers seront obligés de continuer le
bail jusqu'à la fin et d'enpayer le prix stipulé
par le défunt.

Art. 572. — Le locataire qui, moyennant in-
demnité stipulée dans le contrat, aura, avec
le consentement du propriétaire ou de l'oukil
du habès, ajouté à la boutique desétagères ou
une devanture, en deviendra le locataireper-
pétuel et ne sera tenu qu'au paiement du prix
dé location, qui ne pourra être augmenté.

Art. 573;. — Si le locataire ne prouve pas
qu'il a été autorisé à ajouter les accessoires à
là boutique, le propriétaire ou l'oukil du ha-
bès pourront le forcer à enlever ce qu'il aura
ajouté et louer la boutique à d'autres. Ces
dispositions ne seront appliquées qu'après
l'installationdu tribunal.

Art. 574. — Les questionsde ce genre ayant
une cause antérieure à l'installationdu tribu-
nal seront jugées d'après les anciens usages.

Art. 575. — Le propriétaire de l'immeuble
loué à un israèlite qui aura subrepticement
transformé le bail de la manière connue chez
les Israélites sous lé nom de hazha, aura, le
droit, à l'expiration du bail, de rentrer en
possession de son immeuble, mais la hazha,
achetée et traitée de gré à gré entre le pro-
priétaire et l'isi'aélite, sera valable.

Art. 576. — Le propriétaire qui aura loué
son terrain à perpétuité à un autre, pour y bâ-
tir, ne pourra, dans, aucun cas, lui demander
une augmentation de loyer, même lorsqu'il y
aura augmentationgénérale sur les loyersdes
immeubles. Cette location ne pourra être ré-
siliée qu'après la démolition complète de la
bâtisse ou après qu'elle ne pourra plus être
d'aucune utilité au locataire. Celui-ci pourra
faire les réparations nécessaires dans sa bâ-
tisse, et même le renouveler toutes les fois
qu'il le voudra pendant que son bail existe. A
la complète démolition de la bâtisse, le loca-
taire sera invité à en faire les réparationsné-
cessaires et, s'il s'y refuse, il sera obligé de
transporterses matériaux ; ce cas sera consi-
déré comme une résiliation de bail, et le pro-
priétaire reprendra possession de son terrain.

Art. 577. — Celui qui prendra à bail un ter-
rain appartenant à un orphelin ou à un in-
terdit sera obligé, ou d'accepter l'augmenta-
tion du prix, ou de résilier le bail, si l'aug-
mentationa lieu avant les semailles, ou avant
l'entrée du mois d'octobre et dépasse le tiers
du prix. Mais, si le terrain appartient à un
majeur non interdit, le locataire ne pourra
être contraint à subir aucune augmentation
avant l'expiration de son bail.

Art. 578. — Le locataire d'un terrain qui y

aura bâti ou planté des arbres sans le consen-
tement du propriétaire sera libre, à l'expira-
tion de. son bail, de toucher du propriétaire
le prix des matériaux après démolition, ou des
arbres arrachés, en lui laissant ce qu'il y aura
fait, ou de reprendre ses matériaux et ses ar-
bres, et de rendre le terrain tel qu'il était
avant.

Art. 579. — Tout individu qui prendra en
loyer un terrain pour là cultureSera libre d'y
faire tout ce qu'ilvoudra pendant la duréedu
bail. Si le terrain est de ceux qu'on cultive
toute l'année en y semant des herbages, lé lo-
cataire, à l'expiration du bail, n'aura pas le
droit d'arracher les herbages qui S'y trouve*
ront; mais, au contraire, ilserà obligé de
rendre le terrain à son propriétairedans l'état
où il se trouvera, s'il est de ceux qu'on ne
cultive qu'Une fois par an ; l'année de loca-
tion, sauf le cas de stipulationparticulière,
commencera le 1er' octobre et finira à la fin de
septembre, et, à cette date, le propriétaire
pourra disposer de.sa propriété comme bon
lui semble.

Art. 580, — Le copropriétaire qui occupe
ou tire parti de sa portion dans la propriété
ne sera tenu à payer aucun loyer aux autres
copropriétaires.

TITRE XVI

De l'agriculture

Art. 581. — Tout individu qui s'adonneraà
l'agriculturesera soumisaux lois qui régissent
cette matière ou qui la régiront à l'avenir.

Art. 582. — Le colon partiaire est, par son
travail, l'associé du propriétaireet aura droit
à la partconvenuesur le produitde la récolte,
après le prélèvement de la dîme et de tous
autres droits. Il est d'usage que le propriétaire
avance quelquefois une somme d'argent au
colon partiaire.

Une fois que le colon partiaire aura reçu sa
part sur la récolte, les parties seront libres,
jusqu'au mois d'octobre, de continuer l'asso-
ciation ou de la résilier, sans que pour cela il
y ait nécessité de renouveler l'engagement.
Mais si le mois d'octobre est commencé, ce
droit de résiliation cesse pour les deux par-
ties.

Art. 583. — Le colon partiaire est obligé
de faire labourer la terre, de sarcler le champ
pendant la saison du printemps, de battre la
récolte, de garder les animaux (dont il sera
responsable si le propriétaire lui donne des
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liens pour les attacher pendant la nuit) et
d'aider les moissonneurs, sans prétendre à au-
cune rétribution, excepté la nourriture, si lé
propriétaires'est obligé dé la payer aux mois-
sonneurs. Dans chaque partie du royaume,
on se conformé aux usages locaux en vigueur.

Art, 584. — Le propriétaire pourra faire
remplacer dans son travail le colon partiaire
qui se sera absenté pendant la moisson et lé
battement de là récolte et séquestrersa part
de la récolte pour se rembourser de ce qu'il
aura payé aux remplaçants.

Art; 585; -— Le propriétaire qui retrouvera
chez un autre agriculteur le colon partiaire
qui se sera absente de chez lui après avoir
pris sa part de là récolte, sans lé rembonrsëi'
de ce qu'il lui devait, pourra à son choix où
reprendre lé colon partiaire en remboursant
à l'autre agriculteur les sommesque le colon,
se sera fait avancer, ou le lui abandonner en
se faisant payer par lui» la sommé que le colon
partiaire lui doit, et cela, dans le cas où l'ab-
sence du colon partiaire a duré jusqu'après le
commencement du mois d'octobre et que le
propriétaire a été obligé de le remplacer.

Art- 586. — Tout individuqui aura pris en
location un champ contenant de la paille pour
la nourriture des animaux, devra, à sa sortie,
laisser la même quantité de paille qu'ily aura
trouvée, quand même il serait obligé dé
l'acheter et de la faire transporter sur les
lieux. II sera obligé également de là mettre
en meule, pour qu'elle ne puisse pas être,en-
dommagée par la pluie. En cas de différend
sur la quantité, on s'en rapportera à l'avis
des experts et des gens de l'art.

Art. 587. — Quiconque ensemencera un ter-
rain sans l'autorisationdu propriétaire n'aura
pas le droit à l'a récolte» et ne pourra exiger
qu'une quantité égale à là semence, sans au-
cune rétribution pour l'a main-d'oeuvre.

Art. 588. — Si,, au moment de la moisson,
la grêle a empêché le locataire du terrain de
faire en entier la récolte, celui-cin'aura aucun
droit, après la remise des terrains faite par lui
au propriétaire, au produit des grains qu'il
n'aura pu recueillir, Cette récolte appartien-
dra de plein droit au propriétaire du terrain.

Art. 589. — Tout individu qui voudra en-
trer sur le terrain d'autrui pour y jouir de
quelque avantage en chassant pu de toute au-
tre manière, pourra en être empêché par le
propriétaire ou le locataire, ou tout autre in-
dividu ayant la jouissance du terrain, à moins
que le terrain ne soit en friche et ne con-
tienne aucune habitation.

Les contrevenants seront punis suivant les
dispositions de l'article 641,

Art, 590. — L'herbe qui poussera dans les
champs appartiendra au possesseur du ter-
rain, qui pourra y faire paître ses animaux,
mais ne pourra pas empêcher le public dé
profiter du surplus,

Art. 591. — L'agriculteur qui laissera ses
animaux:à l'abandon seraresponsabledu dom-
mage qu'ils pourront occasionneraux céréales
d'autrui, mais s'ils ont été confiés à un garde,
ce dernier seul en sera responsable:, LeS dis-
positions de l'article 641 seront; en outre, ap-
plicables à celui qui aura été; cause de cêdom-
mage par sa négligence;

Pour l'évaluation du dommage,ons'en rap-
portera à l'avis dés experts, assistés; des no-
taires.

Art. 592.-^- Tout individu qui défrichera
sans autorisation;un terrain» sans» propriétaire
et qui ensemencera, bâtira ou plantera: dès
arbres, n'aura droit: qu'à là valeur des maté-
riauxou des arbres, qui lui; sera payée;par le
gouvernement. Mais si le fait a eu lieu avec

.l'autorisation» éerite»du gouvernement, il en
sera le légitime propriétaire, en vertu» dé
l'écrit,à lui délivré.

Art. 593. — Il est défendu de faire dévier
le courant naturel des eaux,, inais on» pourra
profiter des. cours d'eau publics, tels: que
fleuves; rMères,, etc. SI l'eau provient d'une
Source jaillissante dans, le terrain du proprié-
taire, ce dernier sera libre de s'en servir de la
manière qu'il jugera, convenable, dans les
limites prescritesà l'article 514.

Art. 594,— Le propriétaire dés grains en-
tassés après avoir été battus ne pourra» point
empêcher son voisin» dé faireétrier ses grains,
qu'il» ait commencé avant ou après lui, mais
il devra ou» les couvrir ou les faire transporter
ailleurs.

Art. 595. — Tout individu qui voudra bâtir
sur sa propriété ne pourra pas: en être empê-
ché, quandmême la bâtisse empêcherait l'air
d'arriver au champ voisin.

Art. 596. — Si tandis que divers proprié-
taires se mettent d'accordpour commettre, à
frais communs, un gardien à leurs champs ou
à leurs fruits, d'autres propriétairesvoisins se
refusent à concourir avec eux, ils y seront
forcés à moins qu'ils ne gardenteux-mêmes le
champ»ou ne le fassent garder par leurs fidè-
les domestiques.

TITRE XVII
Des arbres

Art. 597. — Tout propriétaire d'oliviers ne
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pourra ni les arracher, ni les transplanterque
pour cause de plus grande utilité reconnue
par les experts et les gens de l'art. Le bois de
l'arbre arraché par le vent ou tout autre cas
fortuit, sera transporté par le propriétaire,
suivant l'usageen vigueur dans le royaume.

Art. 598. — Tout propriétaire de champ
d'oliviers sera obligé de le faire labourer
deux fois par an; à défaut, le directeur
chargé de la surveillance des forêts devra le
faire labourer pour le compte du proprié-
taire et remettra au laboureur une déclara-
tion contenant le montant de la somme à lui
due pour son travail et que lé propriétaire
sera obligé de lui solder aussitôt après avoir
fait vérifier l'état de son champ.

Le propriétairequi àuràjtrouvé son champ
non labouréaura son recours Contre le direc-
teur chargé de la surveillance de la forêt.

Art. 599. — Le propriétairequi aura entre
les mains la déclaration du directeur chargé
de la surveillance des forêts et recourra
contre ce dernier en prétendant que son
champ n'a pas été labouré, sera tenu de payer
les frais des experts et des notaires qui seront
envoyés par le tribunal, pour vérifier le fait,
s'il est reconnu que le champ a été labouré;
dans: le cas contraire, ces frais seront à la
charge: du directeur qui sera, en outre, répri-
mandé par le tribunal pour sa négligence.

Art. 600, — Le propriétaire des olives
cueillies en leur temps sera entièrement libre,
Ou de les vendre dans l'endroit à ce destiné,
ou de les faire presser, en se conformantaux
usages en vigueur.

Art. 601. — Tout individu qui aura fait
cueillir les olives d'autrui en se trompant
d'emplacement ou de limite sera tenu de
payer les frais nécessaires à la vérification
du fait. Les experts et les gens de l'art seront
chargés de donner leur avis sur l'emplacement
ou la limite, et. les individus chargés de la
cueillettede déclarer la quantitécueillie, mais
si le contrevenant récuse ces derniers, la
quantité devra être constatée par lés experts,
les gens de l'art et les notaires.

Si le fait a été commis volontairement,
l'auteur sera condamné, en outre de la resti-
titution, à une amendé de dix à cent piastres.

Art. 602. -- Le propriétaire qui voudra
vendre le produit de son champ par voie
d'adjudication publique pourra autoriser les
experts à ce faire et à toucher le montant
pour lui. Il pourra imposer à l'expert la con-
dition de ne conclure le marché que le jour où
aura lieu l'adjudication dans la capitale.

Art. 603. — Tout propriétaire qui voudra

faire la cueillette de ses olives donneraavis
aux experts de ne point réunir les adjudica-
taires sur les lieux de la cueillette, à moins
que les oliviers n'appartiennent à des mineurs
ou à un habès, ou legs pieux en faveur des
mosquées ou autres établissements religieux,
car, dans ce cas, il est de rigueur que les ad-
judicataires se réunissent sur les lieux et y
procèdent à l'acquisition. Les oliviers dont
l'usufruit est légué à des majeurs seront con-
sidérés, pour le cas, comme ceux dont là pro-
priété est libre.

Art, 604; — Quiconque aura vendu le pro-
duit de ses olives par voie d'adjudication pu-
blique et conclu définitivement lé marchédans
là capitale, devra, ou se faire payer lé prix
de l'adjudicationpar l'acheteur, le jour même
dé là vente, ou se faire remettrepar lui une
obligation ou un acte notarié constatant sa
dette. Ces formalités étant négligées, la pro-
duction du cahier de la vente ne sera pas
suffisante à prouver le droit du propriétaire
sur le prix,

Art. 605. — Quiconque fera une meule
près d'un jardin d'oliviers et l'endommagera
par sa paille sera forcé de l'enlever et de ré-
parer le dommage.

Art. 606. — Quiconqueaura établi près des
jardins une ruche dont les abeilles auront
nui aux fleurs des arbres sera obligé de faire
disparaître la cause du dommage;

CODE DE POLICE

Art. 607. — La police est chargée de la sû-
reté du pays et de la protection contre les
voies de fait, les injures et les contraventions.

La police devra empêcher la perpétration
des crimes ou délits. Le tribunal de police ne
connaîtra que des affaires emportant l'empri-
sonnement ou l'amende, dans les limites pres-
crites aux articles 612 et 613, et renverra
devant le tribunal criminel celles emportant
une peine plus grave.

Art. 608. — La peine pour injuresserapro-
noncée suivant les circonstances et la qualité
de l'injure ; ainsi, si la personne à qui on a
adressé des injures n'y a pas répondu, le cou-
pable sera condamné à un emprisonnement
d'un à quatorzejours ; si, au contraire, elle a
répondu à son adversairepard'autres injures,
on examinera si elle a répondu par la même
injure, et, dans ce cas, le coupable sera répri-
mandé par le tribunal, mais non emprisonné.
Mais si elle a répondu par une injure plus
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forte, elle sera condamnée à une peine qui
n'excéder^pas celleportéecontre lapremière.

Art. 609. — Le tribunal de police est
chargé de la répression des contraventions
spécifiées dans les articles suivants. Lorsqu'il
s'agira de faits emportant une punition plus
grave que celles qu'il a la faculté d'infliger,
il fera arrêter l'accusé et l'enverra devant le
tribunal criminel.

Art; 610. — Le tribunalde policé connaîtra
dés; différends pour choses légères, telles que
lés injures, et punira le coupable dé l'empri-
sonnementou dé l'amende,

Art. 611. — Lé tribunal de police saisira
tous les»objets prohibés et les instruments du
crime; Leur prix appartiendra au lieu où
l'action aura été commise.

Art. 612. — L'emprisonnement pour con-
travention dé police ne pourra être moindre
d'unjour, ni excéder quatorzejours à compter
de l'heure de l'incarcération.

Art, 613. — Lé tribunal dé policé ne pro-
noncera d'amende que pour deux piastres au
moins et pour quatorze au plus, et leur mon-
tant sera versé à la municipalitédé l'endroit
où la contraventionaura été commise.

Art. 614. — Si, après quatorzejours d'em-
prisonnement, le détenu ne se décide pas à
restituer l'objet réclamé, il. sera, renvoyé
devant le tribunal criminel.

Art. 615. — En cas de condamnation à la
prison et à l'amende, le coupable sera libéré
à l'expiration dé l'emprisonnement s'il justifie
dé son insolvabilité pour l'amendé. En cas de
condamnation à l'amendé seulement et d'in-
solvabilité du coupable, l'amendé sera rem-
placée proportionnellementpar l'emprisonne-
mentd'un à sept jours.

Art. 616. — Seront punis de deux piastres
d'amende, ceux qui, sans nécessité; auront
encombré lavoiepublique, de quelquemanière
que ce soit. En cas de récidive, ils: paieront
six piastres, et s'ils récidivent pour la
deuxième fois, ils paieront dix piastres, qui
seront également payées pour chaque nouvelle
récidive.

Art. 617. — Seront forcés d'abord à réparer
lé dommage causé et ensuite punis d'une
amende de onze à quatorze piastres, ceux qui
auront dégradé ou détérioré les chemins pu-
blics ou en auront usurpé une partie.

Art. 618. — Quiconque aura arraché des
arbres ou extrait des pierres»du cheminpublic
sera puni d'une amende de onze à quatorze
piastres.

Art. 619. — Ceux qui auront négligé
d'éclairer pendant la nuit ou d'entourer de

clôtures les excavations par eux faites dans
les rues seront punis d'une amende de deux:
à six piastres, sans préjudice d'une peiné plus
grave s'il y a eu dommage.

Art. 620; — Seront punis d'une amende
dé deux à six piastres, ceux qui auront jeté
dans les rues ou exposé âU-dèvant de leurs
édifices, des choses pouvant nuire par leurs
exhalaisons.

Art. 621. — Le propriétaire d'une ruine
dans laquelle des inconnus auront jeté des im-
mondices sera tenu dé la faire nettoyer pour
éviter les inconvénients qui pourraient en
résulter.

Art. 622. —
Tout individu, jouissant d'une

parfaite santé, dans là vigueur de l'âge etapté
à travailler, qui mendiera sur la voie publi-
que, sera empêché de le faire.

Art, 623. — Quiconque aura contrevenu
aux ordres reçus de prendre des mesures
pour empêcher en temps utile le dommage
que pourrait causer son mur, sera puni d'Une
amendede deux à six'piastres,,sans préjudice
d'une peine plus1 grave si le dommage a eu
lieu.

Art. 624, — Ceux qui auront fait courir
leurs montures dans un endroit populeux»,
seront punis d'Une amendede onze à quatorze
piastres, quand même ils n'auraient causé
aucun dommage.

Art. 625, — Seront punis: d'Une amende de
sept à dix piastres et d'un emprisonnement
d'un jour à quatre et seront tenus de réparer
le dommage causé; les conducteurs ou guides
de voitureset de montures qui ne se seront
pasvconformésaux prescriptions de prudence,

,
suivamt lesquelles ils; sont obligés d'occuper
un seul côté dés rues pour laisser un passage

; libre aux autres dans dés endroits où cela
leur était possible, et ceux qui auront volon-
tairement surchargé leurs voitures de ma-
nièreà nuire à l'a sûreté des voyageurs.

Art. 626. — Quiconque laissera errer un
animal malfaisant sans lien ou muselière sera
puni d'une amende de sept à dix piastres,
quand même il n'en» serait résulté aucun dom-
mage.

Art. 627. — Ceux qui auront causé une
frayeur aux passants en excitant ou en ne
retenantpas leurs chiens ou leurs animaux
seront punis d'une amende de sept à dix
piastres, sans préjudice d'une peine plus
grave prescrite par le code en cas de dom-
mage réel.

Art. 628. — Celui qui, en s'amusant dans
un jour de fête, aura causé une» frayeur aux
passants par des détonations^ sur la voie

: publique-ou-partoute'autre chose capable de"
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faire peur aux femmes et aux enfants, sera
puni d'Une amende de sept à dix piastres.

Art. 629. — Tout individu en état d'ivresse
oude démenceseraempêchédecirculerdans les
rues, La police, par mesure de sûreté, arrê-
tera tout homme pris de boisson jusqu'à ce
qu'il ait repris toute sa raison, elle arrêtera
àuSsi le fou et le conduira chez ses parents,
et, à défaut de Ceux-ci, à la maison des
aliénés.

_Art, 630, — Ceux qui auraient- laissé cir-
culer des furieux confiés à leur garde seront
punis d'une amende de sept à dix piastres,
quand même 11 n'en serait résulté aucun mal.

Art. 63h — Il est défendu d'organiserdes
fantasias avec décharge d'armes à feu, soit
hors de là ville, soit dans ses places, sans au-
torisation. Les contrevenants seront con-
damnés à la prison de trois à sept jours et à
Une; amende de cinq à quatorze piastres.

Art. 632. — Les directeurs de fours et de
bains, les aubergistes et les charcutiers qui
auront négligé de surveiller' le feu de leurs
fours ou cheminées seront punis d'une amende
de deux à six piastres, sans préjudice de
peines plus graves si leur négligence a occa-
sionné du mal.

Art; 633. — Quiconque négligera la surveil-
lance nécessaire dans les fantasias organisées
avec autorisation dans les jours de fête et de
réjouissancespubliquessera puni d'uneamende
de deux à six piastres.

Art. 634. — Seront punis d'une amende de
six à dix piastres, sans préjudice de l'empri-
sonnement d'un jour à quatre, selon la gra-
vité du cas, ceux qui auront vendu des comes-
tibles gâtés ou corrompus, nuisibles aux con-
sommateurs, quand même il n'en serait résulté
aucun mal, ou auront débité du lait mélangé
d'eau ou autres boissons falsifiées.

Art. 635. — Tout individu qui aura fait
usage des poids ou mesures autres que ceux
qui sont en usage dans le pays et portant la
marque voulue, quand même ils seraient de
la même capacité, sera puni d'une amende de
onze à quatorze piastres et d'un emprisonne-
ment dé un à quatre jours.

Art. 636. — Seront punis d'une amende de
onze à quatorze piastres et d'un emprisonne-
ment d'un jour à quatre ceux qui seronttrou-
vés détenteurs de faux poids ou de fausses
mesures.

Ces objets leur seront confisqués.

Art. 637. — Tout individu qui vendra à un
prix supérieur des choses dont le prix est
taxé, tel que le pain, la viandeet autres, sera
^mni d'une amende de onze à quatorze pias-

tres, et d'un emprisonnementde un à sept
jours, sans préjudice de la restitution du sur-
plus en faveur du propriétaire.

Art. 638. — Quiconque aura tenu dans un
café ou établi dans des lieux publics dès jeux
de hasard subira la confiscation des enjeux et
des objets servant au jeu, sans préjudice de là
peine portée à l'article 275 du code pénal,,

Art..639. — Tout individu qui, soit, de JOUJ-
OU de nuit, entrera dans là maison d'autrui
sans autorisation sera puni, quelle que soit la
religion du maître de là maison, d'un empri-
sonnement de trois à sept jours et d'une
amende de 2 à 10 piastres.

Art. 640. — Celui qui, Sans autorisationdu
propriétaire, entrera dans un terrain dont les
semencesont commencé à pousser, sera puni
d'une amende de sept à dix piastres, sans pré-
judice de la réparation du dommage, d'après
la loi, s'il y a lieu.

Art. 641. — Ceux qui auront laissé entrer
des bestiaux pendant le jour sur le terrain
d'autrui ensemencé, quand même cela n'au-
rait produit aucun dommage, seront punis
d'une amendede sept à dix piastres, sans pré-
judice de l'indemnité, conformément à la loi,
s'il y a lieu.

Art. 642; — Ceux qui auront fait passer
leurs animaux sur le terrain d'autrui,
chargé d'une récolte ensemencée, seront punis
d'une amende de deux à six piastres.

Art. 643. — Ceux qui auront laissé entrer
pendant la nuit leurs animaux sur le terrain
d'autrui, ensemencé ou planté, seront con-
damnés, quand même cela n'aurait produit
aucun dommage, à une amende de onze à
quatorzepiastres.

Art. 644. — Ceux qui auront cueilli pour
leur consommation des fruits sur des arbres
appartenant à autrui seront punis d'une
amende de deux à six piastres.

Art. 645. — Ceux qui auront glanéen l'ab-
sence du préposé à la moisson et avant l'en-
lèvement des gerbes, seront punis d'une
amende de deux à six piastres.

Art. 646. — Ceux qui, sans la permission
du propriétaire, auront fait du bois en cou-
pant des arbres en fruits, seront punis d'une
amende de sept à dix piastres et condamnés
à la restitution.

Art. 647. — Ceux qui, sans autorisationdu
propriétaire,auront moissonné ou arrachédes
plantes, seront punis pour le fait, d'une
amende de sept à dix piastres.

Art. 648. — Ceux qui auront jeté des
pierres ou autres corps durs pouvant causer
un dommage contre les maisons,jardins ou
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autres propriétés d'autrui, ou contre une per-
sonne sans l'atteindre, seront punis pour le
fait, d'une amende de sept à dix piastres.

Art, 649, — Ceux qui auront jeté des im-
mondices sur quelqu'un, même involontaire-
ment, seront punis, pour leur négligence,
d'une amende de deux: à six: piastres,

Art. 650. —- Tout individu qui en insultera
Un autre en l'assimilant à un animal ou en
le qualifiant ignominieusement, Sera puni
d'une amendé dé deux à six piastres, sans
préjudice d'une peine plus grave indiquée
par le codé, suivant les» circonstances et la
position de l'insulté,

Art. 651. — Tout individu qui aura levé
là main ou le fouet Sur un autre sera con-
damné, qu'il ait frappé OU non, à là prison,
dé un jour à deux: mois, suivant la gravité du
cas, en raison du lieu et de la qualité dés
personnes.

Art. 652. — En cas de voies de fait, celui
qui aura commencé sera puni de la prison,
de Un-jour à deux mois, et celui qui aura ri-
posté subira une peine qui ne pourra être in-
férieureà la moitié de celle à laquelle aura été
condamné lé provocateur, à moins que les
voies défait du provoqué ne constituentune
action emportant une peine plus grave;qui,
dans ce cas, devra être appliquée conformé-
ment aux prescriptions du code.

Art. 653. — Ceux qui auront occasionné la
mort ou la blessure des animaux ou bestiaux
appartenant à autrui seront punis, pour le
fait, d'une amende de onze à quatorze pias-
tres et d'un emprisonnement dé un à quatre
jours, à moins que le fait n'ait eu Heu dans le
cas d'une légitime défense.

Art. 654.— Les auteurs dé bruits noctur-
nes troublant la tranquillité des habitants
seront punis d'une amende de onze à quatorze
piastres et d'un emprisonnement d'un jour à
quatre.

Art. 655. — Ceux qui auraient refusé de
recevoir les espèces et monnaies selon la
valeur pour laquelle elles ont cours dans le
pays seront punis d'une amendé de sept à dix
piastres.

Art. 656. — Les gens qui font métier de
deviner et pronostiquerl'avenir, par l'astro-
logie ou par le sort, seront punis d'un empri-
sonnement de un à sept jours, d'une amende
de onze à quatorze piastres et de la confisca-

tion des instruments. Ces dispositions ne sont
pas applicables à ceux qui cultivent l'astrono-
mie et les sciences exactes.

Art, 657.
—- Ceux qui auront contrevenu

aux avis donnés par les erieurs publics pour
faire la récolte et là vente des olives et des
raisins seront punis d'une amende dé sept à
dix piastres.

Art. 658, — Ceux qui contreviendront àUx
ordres émanés de l'autorité civile ou du Con-
seil municipal, en conformité delà loi, seront
punis d'une amende de deux à six piastres;.

Art. 659, — Lé marchand qui aura sa bou-
tique dans un bazar ayant un gardien; devra
concourirpour sa part au paiementdés gages
du gardien, et, en cas de refus, il y sera con-
traint;

Art. 660; — LèS: récidives pour les contra-
ventions mentionnées aux articles 618:, 621,
622, 625, 634, 635; 643, 645, 646,, 65% 651 et;
659 serontpunissables detrois jours de prison».

Art.: 661». — Ceux qui s'adonnerontà Fèxer-:
cice d'un métier; art ou profession, sànsy
être dûment autorisés, en seront empêchés et
Subiront une amende de quinze à cent pias-
tres,: suivant, lé cas»; ceux qui refuseront de;
payer les droits de patente; seront,punis dé; là
même manière.

Art, 662, — Il y a récidive dans tous les»
cas»prévus par le présent çodej;lorsqu'il a, été
rendu contre lé contrevenant, dans» les douze
mois précédents, un premier jugement pour
la même contravention, ; dans4 ce cas, le con-
trevenant sera puni du double de la prison et
de ^amende prononcéescontre lui danslê pre-
mierjugement. En cas de nouvelle récidive,,
cette dernière peiné» ne'sera point doublée;

La récidive commise après les douze mois
sera considérée: comme: une nouvelle contra-
vention'..

Art, 663. — Tout individu»qui aura commis
un fait non prévu par le code de police' sera
renvoyé devant le tribunal» criminel, qui lui
appliquera la peine qu'il aura méritée, en
conformité du code pénal, s'il y a lieu.

Art. 664. — Quiconque aura formulé contre
quelqu'un, pour voies de fait ou pour injures,
une plainte dont la fausseté sera prouvéepar
témoins ou par indices sera puni d'un empri-
sonnement pour la moitié du; temps qu'aurait
dû durer celle qui aurait été prononcée, si la
plainte avait été basée sur là vérité.





PACTE FOND AIENTAL(1)

Promulgué le 20 moharrem. 1274 (lO septembre 1857)

Au nom de Dieu clément et misé-
ricordieux.

Louanges à Dieu qui a ouvert un
chemin à la justice, qui a donné
l'équité pour garantde la conservation
de l'ordre dans le monde, qui a réglé
le don de la connaissance du droit
selon les intérêts, qui a promis la
récompense au juste et la punition
à l'oppresseur. Rien n'est aussi vrai
que la parole de Dieu.

Que les bénédictions soient sur
notre Seigneur Mohamed^ que Dieu,
dans son livre, a honoré des» titres
d'humain et de compatissant, et qui l'a
distingué de préférence;qui l'a envoyé
avec la pratique du droit chemin qu'il
nous a enseignée et expliquée, ainsi
que Dieu le lui avait ordonn% sur les
hases de la loi qui veut Fapprobation
du juste et la défense de l?inj»uste>; de
sorte que la parole de Dieu n'a été

(1 ) La plupart des auteurs qui» ont écrit sur la
Tunisieet parmi lesquels nous citerons M. de Plaux
(La Régence de Tunis au XIX" siècle) et M. Oscar
Gay (La Tunisie) attribuent le Pacte fondamental
au Bey Mohamed Es Sadok, et partant le pré-
sentent comme un rénovateur dont le pays doit
être fier;

Nous n'entendons en aucune façon enlever à ce
prince ses mérites et ses qualités, ni même les
amoindrir, mais nous croyons de notre devoir,
comme écrivain, de rectifier une erreur historique
qui, en se propageant, reporte sur le nom de
MohamedEs Sadok une gloire qui appartient
à d'autres.

Le véritable rénovateur, celui dont tous les
efforts ont tendu à faire de la Tunisie un pays dont
les institutionsné le cédassent en rien à. celles des
autres peuples civilisés, est sans contredit Ahmed
Bey. Il n'est pas un Tunisien qui ne prononce son
nom avec le plus grand respect et pour qui sa
mémoire ne soit l'objet d'une grande"vénération.

Ahmed Bey a été glorieusement suivi dans cette
oeuvre de régénérationpar son frère et successeur
MohamedBey qui promulguale Pacte fondamental
auquelMohamedEs Sadokprêta sermenten prenant
possessiondu trône beylical le 28 sfar 1276 (23 sep-
tembre 1889), te lendemainde la mort de son frère ;
serment qu'il formula en ces termes : c< Au nom
« du Dieu clément et miséricordieux, béni soit
« celui qui a fait que la confiance soit la cause la
« plus efficace de la prospéritêt Que les bénédic-
« tions et le salut soient sur notre seigneur Moha-
« med, ses parents, ses compagnons et tous ceux
« qui les ont suivis dans le bien I

« l'ai reçu l'hommage des hauts dignitairespré-

a sents, conformément au Pacte fondamentalqui
« garantit à tous les habitants; la sûreté de leur
« honneur, de leursbienset de:leurs»personnes, et
« qui renferme différents:autres principeset obliga*
c< tions que feu» mon frère et seigneur Mohamed»
« Pacha Bey, s'est engagé à observer sousladate du
« 20 .moharrem 1:27'4A; et, conformémenta ce qjiii
« est prescritdansledit Pacte fondamental,j'ai juré
« et je jure devant Dieu que je respecterai» tous- les
« principes qui y sont établis, et que je ne ferai
« rien qui leur soit contraire.

« Ces mots ont été dits par moi et répétés par
« celuiqui les lit. Ma» signatureet mon cachet qui
« sont apposés sur cet acte sont un témoignage»
c< .digne.de foi et évident pour toutes les personnes.
<r présentes a cette assemblée, et pour tous nos su-
a jets et les habitantsdènos Etats.

« En conformité de cela vous devez respect et
a obéissance.

« Que Dieu soit en aide à tous les assistants! »
L'acte législatif le plus important auquel puisse

être rattaché le nom de Mohamed Es» Sadok est la
promulgationdu « code civilet crimineldu royaume
tunisien, » mais non» à l'oeuvre elle-même qui est
due à ses prédécesseurs Ahmed et Mohamed Bey,
ainsi que la loi sur lerecmtementde l'armée, pro-
mulguée le loc février 1860.

Soit que le pays ne fût pas suffisamment préparé
à d'aussi profondes modifications dans ses moeurs
et dans ses» idées, soit que Mohamed Es Sadok. n?y
eût pas attaché l'importance qu'y attachaient ses
prédécesseurs, il n'en est pas moins vrai qu'il laissa
peu à peu tomber leurs institutions en désuétude,
et que c'est à peine si.lors des événements de 188.1,
il en restaitencore quelques traces.
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l'objet ni de changement, ni de fausse
interprétation. Que le salut et là béné-
diction soient sur sa famille et ses
compagnons qui ont su enseigner la
vérité à celui qui a désiréla connaître,
et l'ont convaincu par leur science et
leurs preuves, qui ont connu la loi par
texte et par interprétationet qui nous
ont laissé comme preuve éclatante
leur conduite exemplaire, leur justice
et leur équité !

Je te demande, ô- Dieu! de m'ac>-
corder ton puissant appui pour arriver
alise âètes^ui te plaisent, pour que tu
m'aides à remplir mai tâche de prince,
cettetâche qui est le plus lourd far-
deau que puisse porter un homme. Je
mets:toute; ma confiance et tout mon
espoir en toi : quel plus grand appui
que celui dû Très-Haut ?

: La mission que Dieu nous a donnée
en nous chargeant de gouverner ses
créatures dans cette partie du monde
nous: impose dés devoirs impérieux et
des obligations religieuses que nous
ne» pouvonsremplir qu'à l'aide de son
seulsecours. Sans;cette aide, qui pour-
rait satisfaire à ses devoirs envers
Dieu et envers les hommes?

Persuadéqu'il faut suivre les pres-
criptions de Dieu eu tout ce qui tou-
che ses créatures, je suis décidéà ne
plus laisser peser sur celles qui sont
confiées à mes soins ni l'injustice, ni
le mépris; je ne négligerai rien pour
les mettre en pleine possession de
leurs droits.

Peut-on manquer,soit par ses actes,
soit par ses intentions, à de pareils
devoirs, quand on sait que Dieu ne
commet pas la moindre injustice et
qu'il réprouve ceux qui oppriment ses
créatures ?

Dieu a dit à son prophète bien-
aimé : « O David! je t'ai fait mon
calife sur la terre, juge les hommes
d'après la justice, ne te laisse pas gui-
der par la passion, car elle t'éloigne-
rait de la voie de Dieu, et ceux qui

s'éloignent des voies du Seigneur sont
destinés aux tourments les plus af-
freux, car ils ont oublié le jour delà
rémunération. »

Dieu est témoin que j'accepte ses
hautes prescriptions pour prouver que
je préfère le bonheur de mes Etats-à
mon avantage personnel.J'ai consacré
à assurer à c.ë bonheur mon temps*
mes forces et ma raison. J'ai déjà
commencé, comme on le sait, à allé-
ger les taxes qui pesaient sur mes su-
jets. Dieu a permis que cette réforme
fût une source de bien, et ces heureux
résultats ont fait espérer à nos peu-
ples de nouvelles améliorations.

La main des agents infidèles se
trouvait dès lors paralysée.

Pour arriver à des améliorations, il
faut d'abord en établir les bases gé-
nérales. Vouloir y atteindre du pre-
mier coup, sans les asseoir sur ces
bases, serait se créer d'insurmonta-
bles difficultés.

Nous nous sommes convaincu que
la plupart des habitants de nos Etats»
n'ont pas une confiance entière dans
ce que nous avons fait pourtant avec
les meilleures intentions. C'est une loi
de la nature que l'homme ne puisse
arriver à la prospérité qu'autant que
sa liberté lui est entièrement garantie,
qu'il est certain de trouver un abri
contre l'oppression derrière le rempart
de la justice et de voir respecter ses1

droits jusqu'au jour où des preuves ir-
récusables démontrent sa culpabilité,
qu'autant qu'il sera sûr que cette cul-
pabilité ne résultera pas pour lui de
témoignages isolés.

L'homme coupable qui se voit jugé
par plusieurs n'hésite pas, pour peu
qu'il conserve une lueur de raison, à
reconnaître son crime, et doit se dire :

« Quiconque outrepasse les limites
fixées par le Seigneur se condamne
lui-même. »

Nous avons vu le' chef de l'isla-
misme et ceux des grandespuissances
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qui se sont placées par leur sage poli-
tique à la tête des nations donner à
leurs sujets les plus complètes garan-
ties de liberté; ils ont compris que
c'était là un de leurs premiers devoirs
dicté par la raison et par la nature
elle-même; Si ces avantages accordés
sont réels, le châra doit les consa-
crer lui-même, car le châra a été
institué, par Dieu pour défendre
l'homme contre lès mauvaises pas-
sions. Quiconque se soumet à la.jus-
tice et jure par elle se rapproche de la
piété.

Le coeur de l'homme qui a foi
dans sa liberté se rassure et se raf-
fermit.

Nous avons informé naguère les
grands ulémas de notre religion et
quelques-uns de nos hauts fonction-
naires de notre intention d'établir des
tribunaux composés d'hommes émi-
nents pour connaître des crimes et
des délits, ainsi que des différends
que peut engendrer le commerce,cette-
source de prospérité des Etats. Nous
avons établi, pour l'organisation de
ces tribunaux, des principes sacrés de
notre loi.

Les sentences émanées du tribunal
du châra continueront à avoir leur
plein effet. Puisse Dieu perpétuerjus-
qu'au jour du dernier jugement le
respect que ce tribunal inspire.

Le code administratif et judiciaire
demande le temps nécessaire pour
être rédigé et adapté aux exigences
de notre pays. Nous espérons que Dieu,
qui lit dans notre coeur, nous fera la
grâce d'établir ces réformes dans l'in-
térêtde notre gouvernement,et qu'elles
ne s'écarteront point des principes que
nous ont légués les gloires de l'isla-
misme. Et nous, humble et pauvre
serviteur du Très-Haut, nous nous hâ-
terons de nous conformer à ses vo-
lontés en rassurant les hommes. Rien
dans ce code, tous pourront s'en con-

vaincre, ne sera contraireà ses saintes
prescriptions.

En voici les bases :

I
Une complète sécurité est garantie

formellement à tous nos sujets, à tous
les habitants de nos Etats, quelles que
soient leur religion, leur nationalité
et leur race. Cette sécurité s'étendra
à leur personne respectée, à leurs
biens sacrés et à leur réputation ho-
norée.

Cette sécuriténe subira d'exceptions
que dans les cas légaux dont la con-
naissancesera dévolue aux tribunaux ;
la cause nous sera ensuite soumïsej et
il nous appartiendra soit d'ordonner
l'exécution de la sentence, soit de
commuer la peine, soit de prescrire
une nouvelle instruction,

II
Tous nos» sujets sont assujettis à

l'impôt existant, aujourd'hui ou qui
pourra être établi plus tard* propor-
tionnellement, et quelle que soit,la po-
sition de fortune des» individus,de telle
sorte que les grands ne seront, pas
exempts du kaneun à cause de leur
position élevée, et que les; petits n'en
seront point exempts; non» plus à cause
de leur faiblesse; Le développement
de cet article aura lieu d'une manière
claire et précise.

III
Les musulmans et les autres habi-

tants du pays seront égaux devant la
loi, car ce droit appartient naturelle-
ment à l'homme, quelle que soit sa
condition-

La justice sur la terre est une ba-
lance qui sert à garantir le bon droit
contre l'injustice, le faible contre le
fort.

IV
Nos sujets is.raélites ne subiront

aucune contrainte pour changer de
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religion, et ne seront point empêchés
dans l'exercice de leur culte ; leurs
synagogues seront respectées et à
l'abri de toute insulte, attendu que
l'état de protection dans lequel ils se
trouvent doit leur assurer nos avanta-
ges comme il doit aussi nous imposer
leur charge.

V

Attendu que l'armée est une garan-
tie de la sécuritéde tous, et que l'avan-
tage qui en résulte tourne au bénéfice
du public en général ; considérant,
d'autre part, que l'homme a besoin de
consacrer une partie de son temps à
son existence et aux besoins de sa
famille, nous déclarons que nous n'en-
rôlerons les soldats que suivant un
règlement et d'après le mode de cons-
cription au sort. Le soldat ne restera
point au service au-delà d'un temps
limité, ainsi que cela sera déterminé
dans un code militaire.

VI
Lorsque le tribunal criminel aura à

se prononcersur la pénalité encourue
par un sujet israélite, il sera adjoint
au dit tribunal des assesseurs. égale-
ment israélites. La loi religieuse les
rend> d'ailleurs, l'objet de recomman-
dations bienveillantes.

VII
Nous établirons un tribunal de com-

merce, composé d'un président, d'un
greffier et de plusieurs membres choi-
sis parmi les musulmans et les sujets
des puissances amies. Ce tribunal, qui
aura à juger les causes commerciales,
entrera en fonctions après que nous
nous serons entendu avec les grandes
puissances étrangères, nos amies, sur
le mode à suivre, pour que leurs sujets
soient justiciables de ce tribunal. Les
règlements de cette institution seront

développésd'une manière précise afin
de prévenir toutconflitou malentendu.

VIII
Tous nos sujets, musulmans ou

autres, seront soumis également aux
règlements et aux usages en vigueur
dans le pays ; aucun d'eux ne jouira
à cet égard de privilège sur un autre.

IX
Liberté de commerce pour tous et

sans aucun privilège pour personne;
Le gouvernement s'interdit toute es-
pèce de commerce et n'empêchera
personne de s'y livrer.

Le commerce, en général, sera l'ob-
jet d'une sollicitude protectrice,et tout
ce qui pourra lui causer des entraves
sera écarté.

X

Les étrangers qui voudront s'établir
dans nos Etats pourrontexercer toutes
les industries et tous les métiers, à la
condition qu'ils se soumettront aux rè-
glements établis et à ceux qui- pour-
ront être établis plus tard, à l'égal des
habitants du pays. Personne ne jouira,
à cet égard, de privilège sur un autre.

Cette liberté leur sera acquise après
que nous nous serons entendu avec
leurs gouvernementssur le mode d'ap-
plication qui sera expliqué et déve-
loppé.

XI

Les étrangers appartenant aux di-
vers gouvernements, qui voudront
s'établir dans nos Etats, pourront
acheter toutes sortes de propriétés,
telles que maisons, jardins, terres, à
l'égal des habitants du pays, à la con-
dition qu'ils seront soumis aux règle-
ments existants ou qui pourront être
établis, sans qu'ils puissent s'y sous-
traire.

Il n'y aura pas la moindre différence
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à leur égard dans les règlements du
pays. Nous ferons connaître ensuite
le mode d'habitation, de telle sorte que
le propriétaire en aura une connais-
sance parfaite et sera ténu de l'obser-
ver.

Nous jurons, par Dieu et, par le
pacte sacré, que nous mettrons à exé-
cution les grands principes que nous
venons de poser, suivant le mode in-
diqué, et que nous les ferons suivre
des;explications nécessaires.

Nous nous engageons, non seules
ment en nôtre nom, mais au nom de
ïiOs successeurs : aucun d'eux: ne
pourra régner qu'aprèsavoirjuré Yôb^
servation de ces: institutions lihérales>
résultant de nos soins et de; nos ef-
forts ; nous en prenons à témoin, de-
vant Dieuy cette illustre assemblée,
composée des représentants des gran-
des puissances, amies et des hauts
fonctionnaires de notre gouverne-
ment.

Dieu sait que le but que j?ai fait con-
naître,etquejeviens d'expliquer à ceux
qui m'entourent, a été mis par Lui au
fond de mon coeur. Dieu sait que mon
désir le plus ardent est de mettre im<-
médiâtementà exécution les principes
et les conséquences de ces; nouvelles,
institutions. On ne peut demander à
l'homme que ce qui lui est possible.

Celui qui a juré par Dieu doit ac-
complir son serment.

Lajustice,est le bien le plus solide.
La vie à venir est la seule qui dure.
Nous recevonsle sermentdes grands

personnages et des hauts fonction-
naires de notre gouvernement, par le-
quel ils s'engagent à joindre leurs in-
tentions et leurs actions aux nôtres
dans l'exécution des réformes que
nous venons de décréter. Nous leur
disons : Gardez-vous de transgresser
le serment que vous venez de faire de-
vant Dieu, car Dieu connaît vos inten-
tions et vos* actes les plus secrets.

0 Dieu ! soutiens ceux qui nous ont

aidés à contribuer au bonheur de tes
créatures ; abreuve-les du nectar de
ta Grâce !

0 Dieu ! accorde-nous ton aide, ton
assistance et ta miséricorde ; fais que
cette oeuvre produise ses fruits, Nous
te demandons ton appui pour cette
tâche, et te rendons grâces pour la
mission que tu nous as confiée; îïêu*
reux celui que tu as choisi pour le
conduire sur le sentier de la vérité!
Le bien est dans ce que tû décrètes.

Après avoir pris les différents a^is>
Nous* pauvre serviteur, de Dieu, nous
avons promulgué cet actev dans lequel
nous» avons vu l'utilité pour 1&- prospé-
rité du paysi avec» 1k bénédiction du»
Eorah et les mystères de la ÏWhsL

Salut de la part du serviteur de sou
Dieu, le mouchir Mohammed Pacha,
Bey, possesseur du royaume de Tunis:,
le 20 moharremWï4.

Explication des principes du
Pacte fondamental

CHAPITRE PÏMIE1
De là'libertédés; cultes

Il est du devoir de» tout législateur
qui prescrit l©v bien et défend le mal
de:se soumettre lui-même à ce qu'il a
ordonné^ et d'éviter ce qu'il adêfendû>
afin que ces prescriptions: soient ob-
servées et qu'il ne soit jamais permis
de lui désobéir, et eel-ay conformément
à l'axiome de morale'admis par la re-
ligion et la philosophie : « Désirer aux
autres: ce qu'on désire à soi-même, et
ne pas faire aux autres ce qu'on ne
veut pas qu'il soit fait à soi-même.

»
Ainsi, nous nous engageons devant

Dieu^ envers tous ses sujets;, de quel-
que religion qu'ils soient, à leur faci-
liter, par tous» les moyens en notre
pouvoir, le sûr et libre exercice de leur
culte.

Quant aux musulmans, aucun d'eux
ne pourraêtre forcé de changer le rite
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auquel il appartient d'après sa- con-
viction, et selon lequel il exerce le
culte extérieur. La permission de rem-
plir la prescription religieusedu pèle-
rinage de la Mecque ne pourraêtre re-
fusée aux musulmans qui auront les
moyens de faire ce voyage pieux.

Les musulmans continueront à être
soumis à la loi religieuse pour ce qui
regarde les actes du culte et de piété,
les legs pieux, les fidéi-commis, les
donations, les offrandes du culte, le
mariage et les actes y relatifs, la puis-
sance paternelle, les successions, les
testaments, la tutelle des orphe-
lins, etc.

Pour ce qui regarde leur sûreté et
liberté religieuse, nos sujets non mu-
sulmans ne seront jamais, ni con-
traints à changer de religion, ni em-
pêchés de le faire ; mais leur change-
ment de croyance ne pourra, ni leur
faire acquérir une nouvelle nationa-
lité, ni les soustraire à notre juridic-
tion. Aucund'euxne pourra être forcé
à des réformes dans les principes de
sa religion.

Pour les mariages et les actes y re-
latifs, la tutelle des orphelins, les tes-
taments, les successions, etc., ils con-
tinueront à être soumis aux décisions
de leurs juges, qui serontnommés par
Nous, sur la proposition de leurs no-

" tables.
Leurs réunions religieuses ne seront

jamais troublées. Ainsi, il y aura éga-
lité parfaite devant la loi, sans dis-
tinction de religion.

CHAPITRE II

De la libertéet sûreté individuelles

Tout ce qui tend à la destruction de
l'homme, qui est la plus belle oeuvre
de la création, constitue le plus grand
des crimes, et Dieu lui-même a fixé
des règles et des peines pour assurer
la conservation de la personne, des
biens et de l'honneur de ses créatures.

Nous promettons formellement à
chacun de nos sujets la jouissance de
toute sûreté personnelle, morale et
matérielle., à moins qu'il n'ait commis
un fait soumis à l'appréciation des
tribunaux. Ce fait ne pourraêtre cons-
taté que par une décision rendue à la
majorité des voix, après avoir exa-
miné les preuves et entendu la dé-
fense. Il ne sera apporté par nous
aucune modification aux décisions
ainsi rendues, que pour atténuer les
peines qu'elles auront prononcées.

Il sera notifié, dans les 48 heures, à
tout individu arrêté par la police la
cause pour laquelle il auraété détenu.

Une des mesures ' contraires à la
liberté individuelle, c'est la retenue
indéfinie du soldat sous les drapeaux
et l'enrôlement arbitraire. Aussi, à
l'avenir, la conscriptionaura lieu dans
chaque partie de notre royaume, par
le tirage au sort et de manière qu'elle,
ne puisse iêtre nuisible au bien-être
des habitants, ainsi que nous rindi-
queçons dans le code militaire, et
ainsi que cela est pratiqué par les
autres souverains de l'islamisme et
des nations chrétiennes.

CHAPITRE III

De la Garantie des Biens

La richesse intéresse l'homme près-;
qu'autant que sa personne même.
Quand il n'est pas rassuré sur la pos^
session de ses biens, il perd la con-
fiance et voit se fermer pour lui les
voies de la prospérité ; il en résulte,
comme chacun le sait, un manque de
bien-être général.

Afin d'éviter cela, nous promettons
formellement à tout propriétaire de
nos sujets, sans distinction de reli-
gion, une sûreté complète pour ses
biens, meubles ou immeubles, de quel-
que nature qu'ils soient, et quelle
qu'en soit l'importance. Ces dits biens
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ne lui seront jamais ni pris de vive
force, ni dispersés, et il né sera rien
fait qui puisse en diminuer la valeur.
Aucun propriétaire ne sera forcé,
même contre l'offre d'un prix double,
de vendre ou de louer ses propriétés.
Cela ne pourra avoir lieu que de son
plein gré et consentement, à moins
qu'il ne s'agisse d'une dette reconnue
et prouvée contre lui, et qu'il se serait
refusé de solder, ou en cas d'utilité
publique.

Les biens ne paieront que les dîmes
et les impositions établies par le gou-
vernement sur les ventes, ou qui pour-
ront être établies à l'avenir par notre
conseil ; de cette manièi'e, chacun
connaîtra d'avance ce qu'il aura à
payer sur ses biens, avec certitude de
n'avoir rien à payer de plus.

Personne n'aura à subir, comme
peine, la perte totale ou partielle de
ses biens, que dans les cas prévus par
le code pénal et civil.

Tous nos sujets, quelle que soit leur
religion, pourront posséder des biens
immeubles, et ils en auront la dispo-
sition pleine et entière* à condition
pourtant qu'ils ne pourront rien y
faire qui puisse occasionner un dom-
mage général ou partiel à leurs voi-
sins ou autres, dans lequel cas ils
seront obligés à la destruction de la
cause et à la réparation du dommage
causé.

Les biens de celui qui aura commis
un crime emportant la peine de mort,
d'après les dispositionsdu chapitre II,
De Ix liberté et sûreté individuelles

ypasserontà ses héritiers.
Il est reconnu que l'industrie et les

travaux manuels constituent une par-
tie de la richesse, puisqu'ils sont un
moyen de sa production et sont, pour
celui qui les exerce, ce que le capital
est pour le négociant. Ainsi,, par
application de la garantie des biens,
objet de ce chapitre, le gouvernement
ne forcera jamais aucun ouvrier, ni

aucun artisteà travailler pour lui con-
tre son gré. Dans le cas où les ouvriers
et les artistes voudraient travailler
pour le gouvernement, il leur paiera
le même salaire que les particuliers ;
seulement, les ouvriers seront obligés
de donner la préférence au gouverne*»
ment lorsqu'il s'agira de services pour
la défense du pays. Nul ne sera forcé
d'acheter un article quelconque pro-
venant des revenus en nature du gou-
vernement, ni de vendre les produits
de son industrie à un prix fixe ; mais
le gouvernement pourra les lui ache-
ter au prix payé par les particuliers,
sur lesquels il aura préférence quand
il en sera acquéreur pour le bien gé-
néral. *

Tout propriétaire ou capitaliste
pourra employer ses fonds à telle
spéculation qu'il jugera convenable;
à l'exception de celles prohibées par
le gouvernement,! on qui : le seront à
l'avenir ; mais il ne pourra jamais se
refuser au paiement des droits établis
sur les industries^ ni en exercer au-
cune de laquelle il pourrait résulter
Un dommage général ou particulier.

CHAPITRE IV

De la sûreté et de la garantie de l'honneur

L'honneur est tellement cher à
l'homme qu'en le défendant avec
toute la puissance de ses facultés
personnelles il peut, dans certains'
cas, pousser cette défense jusqu'à tuer
celui qui y porte atteinte.

Nous renouvelons à nos sujets; à
quelque religion qu'ils appartiennent,
l'assurance que leur honneur sera
respecté et qu'aucune peine infamante
ne sera prononcée contre aucun d'eux
pour le seul fait d'une accusation,
quelque haute que soit la position de
l'accusateur, car tout le monde est
égal devant la loi.

Par suite de cette même protection,
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il ne sera prononcé aucun jugement
contre qui que ce soit sur une délation
faite en son absence, et aucun fonc-
tionnaire ne pourra être destitué qu'à
la Suite d'une faute évidente constatée
par des preuves qu'il n'aura pu dé-
truire. L'affaire, dans ce cas, sera
portée, ainsi que les pièces à l'appui,
devant le tribunal, qui prononcera à
la majorité, ainsi qu'il sera dit.

Pour que la justice soit égale pour
tous, il faut qu'elle soit basée sur des
lois formelles, observéeset respectées,
qui puissent être consultées au besoin,
car le bien-être dépend de la régula-
rité des choses;

fiOi organique ou Code politique
et; administratif du royaume
tunisien.

CHAPITRE PREMIER

Des princes de la famille Musseinite

Article 1er. — La succession au
pouvoir est héréditaire entre les
princes de la famille Husseinite par
ordre d'âge, suivant les règles en
usage dans le royaume. Dans le cas
seulement où l'héritier présomptif se
trouverait empêché> le prince qui
vient immédiatement après lui lui
succéderait dans tous ses droits.

Art. 2. —- Il y aura deux registres
signés par le premier Ministre et par
le Président du conseil suprême pour
y inscrire l'état civil de la famille ré-
gnante. Ces registres seront déposés:
l'un dans les archives du.premier Mi-
nistre, et l'autre dans celles du con-
seil suprême;

Art. 3. — Le chef de l'Etat est en
même temps le chef de la famille ré-
gnante. Il a pleine autorité sur tous
les princes et princesses qui la com-
posent, de manière qu'aucun d'eux ne
peut disposer ni de sa personneni de
ses biens sans son consentement. Il a

sur eux l'autorité de père et leur en
doit les avantages.

Art. 4. — Le chef de l'Etat, en sa
qualité de chef de la famille régnante,
réglera les devoirs et les obligations
de ses membres de la manière qu'il
jugera convenable à leur position
élevée, à leur personne et à leur fa-
mille; Les membres, de leur côté, lui
doivent l'obéissancede fils à père;

Art. 5; — Les princes et princesses
de la famille régnante ne pourront
contracter mariage sans le consente-
ment du chef.

Art. 6. —-
Si par suite d'une contra-

vention aux présentes dispositions ou
pour toute autre cause, un différend
s'élève entre les membres de la fa-
mille régnante pour des raisons per-
sonnelles, ce différend sera jugé par
une commission que le chef de la fa-
mille instituera ad hoe, sous sa prési-

.dence ou celle d'un des principaux
membres de la famille régnante qu'il
désignera à cet effet.' Cette commis-
sion sera composée d'un membre de
la famille régnante, des ministres et
des membres du conseil privé. Elle
sera chargée de faire un rapport sur
l'affaire, et, si elle établit l'existence
de la contravention, elle écrira sur le
rapport : « Il est constant que le
prince... est en faute », et le présentera
au chef de l'Etat, auquel, seul, appar-
tient le droit de punir les membres de
sa famille en leur appliquant la peine
qu'il jugera convenable.

Art. 7. — Tout délit commis par un
membre de la famille régnante contre
un particulier sera jugé par une com-
mission que le chef de l'Etat nommera
ad hoe, sous sa présidence ou celledu
principal membre de la famille après
lui qu'il désignera à cet effet. Cette
commission sera composée des Minis-
tres en activité de service et des
membres du conseil privé ; elle sera
chargée d'écrire un rapport sur la
plainte et sur les pièces produites à
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l'appui, dans lequel elle émettra son
avis et le présentera au chefde l'Etat
qui, seul, prononcera sur la peine à
infliger si la culpabilité du prince est
établie.

Art. 8. — Les crimes qui pourraient
être commis par les membres de la
famille régnante contre la sûreté de
FËtat, soit contre des particuliers, ne
seront point jugés par les tribunaux
ordinaires; Une commission composée
des Ministres en activité de service,
des membres du conseil privé et du
Président du conseil suprême, sous la
présidence du chef de l'Etat lui-même
ou du principal membre de la famille
régnante après lui, qu'il désignera à
cet effet, sera chargée d'instruire
l'affaire et de prononcer la peine
qu'aura méritée le coupable d'aprèsle
code pénal. Cette commission présen-
tera la sentence, signée par le Pré-
sident et par tous les membres, au
chef de l'Etat qui en ordonnera l'exé-
cution ou accordera une commutation
de la peine.

CHAPITRE II

Des Droits et des Devoirs du Chef de l'Etat

Art. 9. — Tout prince, à son avé-
nement au trône, doit prêter serment
en invoquant le nom de Dieu de ne
rien faire qui soit contraire aux prin-
cipes du Pacte fondamental et aux
lois qui en découlent, et de défendre
l'intégrité du territoire tunisien. Ce
serment doit être fait solennellement
et à haute voix, en présencedes mem-
bres du conseil suprême et des mem-
bres du medjlès du châra. C'est seu-
lement après avoir rempli cette for-
malitéquele princerecevral'hommage
de ses sujets et que ses ordres devront
être exécutés. *"

Le chef de l'Etat qui violera volon-
tairement les loispolitiquesdu royaume
sera déchu de ses droits.

Art. 10. — Le chef de l'Etat devra

faire prêter serment à tous les fonc-
tionnaires, civils et militaires. Le ser-
ment est conçu en ces termes: « Je
jure par le nom de Dieu d'obéir aux
lois qui découlent du Pacte fonda-
mental et de remplir fidèlement tous
mes devoirs envers le chefde VEtat. J

Art. 11. — Le chef de l'Etat est
responsable de tous ses actes devant
le conseil suprême, s'il contrevient
aux lois.

Art. 12. — Le chef de l'Etat diri-
gera les» affaires politiques du royaume
avec le concours des Ministres et du
conseil suprême.

Art. 13; — Le chef de l'Etat com-
mande les: forces1de terre et de mer,
déclare la guerre, signe la paix, fait
les traités d'alliance et de commerce.

- Art. 14. — Le chef de»l'Etat choisit
et nomme ses sujets dans les hautes
fonctions du royaume et aie droit de
les démettrede leurs foactionslorsqu'il
le juge convenable. En cas de délits
ou de crimes, les fonctionnaires ne
pourront être destitués que de la ma-
nière prescrite à l'article 63 du présent
code.
" Art. 15. — Le chef de l'Etat a le
droit de faire grâce si cela ne lèse
point les: droits' d'un tiers.

Art. 16. — Le chef de l'Etat dêsi-
gnera le rang que doit occuper chaque
employé dans la hiérarchie, et fera les

| règlements-et décrets nécessairespour
; l'exécution des lois.

Art. 17. — Sur les fonds réservés
au Ministère des finances pour les
gratifications,lechef de l'Etatallouera
l'a somme qu'il jugera convenable à
tout employé du gouvernement, civil
ou militaire, quise sera distingué dans
son service et lui» aura été signalé par
le Ministre comme ayant acquis des
droits à cette gratification. Quant aux
services éminents qui auront eu"pour
effet de prévenir un danger qui mena*
çait la patrie ou de lui procurer un
grand avantage, le chef de l'Etat en
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déférera la connaissanceà son conseil
suprême afin de savoir si l'auteur de
ce service mérite ou non une pension
viagère, et adoptera l'avis donné par
le dit conseil à ce sujet.

Art. 18. — Le chef de l'Etat pourra
adopter, avec le concours du Ministre
compétent, les mesures qu'il jugera
opportunesdans les affaires non com-
prises dans l'article 63 du présent
code.

CHAPITRE III

De l'organisation des ministères, du conseil
suprême et des tribunaux

Art. 19. — Les Ministres sont, après
le chef de l'Etat, les premiers digni-
taires du royaume.

Art. 20. — Les Ministres adminis-
trent les affaires de leur département
d'après les ordres du chef de l'Etat, et
sont responsablesdevant lui et devant
le conseil suprême.

Art. 21. — Il y aura un conseil
suprême chargé de sauvegarder les
droits du chef de l'Etat, des sujets et
de l'Etat.

Art. 22. — Il y aura un tribunal de
police, correctionnelle pour juger les
contraventions de simple police.

Art. 23. —Il y aura un tribunal
civil et criminel pour connaître des
affairesautresque celles qui dépendent
des conseils militaires et des tribunaux
de commerce.

Art. 24. — Il y aura un tribunal de
revision pour connaître des recours
faits contre les jugements rendus par
le tribunal civil et criminel et celui de
commerce.

Art. 25. — Il y aura un tribunal de
commerce pour connaître des affaires
commerciales.

Art. 26. — Il y aura un conseil de
guerre pour connaître des affaires mi-
litaires.

Art. 27. — Lès jugements que ren-
dront les tribunaux institués par la

présente loi devront être motivés
d'après les articles des codes rédigés
à leur usage.

Art. 28. — Les fonctions des magis-
trats composant le tribunal civil et
criminel et le tribunal de revision sont
inamovibles. Ceux qui seront nommés
à ces fonctions ne seront destitués
que pour cause de crime établi devant
un tribunal. Au premier temps de leur
entrée en fonctions, il sera fait à leur
égard ainsi qu'il est dit à l'article 5
du code civil et criminel.

CHAPITRE IV
.

Des revenus du gouvernement

Art. 29. — Sur les revenus du gou-
vernement, il sera prélevé une somme
de 1,200,000 piastres par an pour le
chef de l'Etat.

Art. 30. — Il sera prélevé également
une somme annuelle de 66,000 pias-
tres pour chacun des princes mariés ;
de 6,000 piastres pour chacun des
princesnon mariés et encore sous l'au-.
torité paternelle; de 12,000 piastres
pour chacun des princes non mariés et
dont le père est mort, jusqu'à l'époque
de son mariage ; de 20,000 piastres
pour les princessesmariées ou veuves ;
de 3,000 piastres pour les princesses

•non mariées, et dont le père est vivant;
de 8,000 piastres pour les princesses
non mariées, après la mort de leur
père et jusqu'à l'époque de leur ma-
riage ; de 12,000 piastres pour chaque
veuve de chef de l'Etat ; de 8,000 pias-
tres pour chaque veuve de prince dé-
cédé.

Il sera, en outre, alloué une somme
une fois payée de 15,000 piastres à
chaque prince, et de 50,000 piastres à
chacune des princesses à l'époque de
leur mariage pour leurs frais de noces.

Art. 31. — Les revenus de l'Etat,
après prélèvement des sommes énon-
cées aux articles 29 et 30, seront appli-
qués, sans exception, à la solde des
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employés civils et militaires, aux be-
soins de l'Etat, à sa sûreté et à tout ce
qui profite à l'Etat, et seront répartis,
à cet effet, entre les ministères, ainsi
qu'il est dit à l'article 63 du présent
code.-

CHAPITRE V

De l'organisation du service des ministères

Art. 32. — Des lois sanctionnées
par le chef de l'Etat et par le conseil
suprêmerégleront la nature des fonc-
tions de chaque Ministre, ses droits et
ses devoirs, la nature de ses relations
avec les divers agents du gouverne-
ment tunisien ou des gouvernements
étrangers, et l'organisation intérieure
de chaque ministère.

Art. 33. — Le service du Ministre
est divisé en trois catégories : la pre-
mière comprend les détails du service
de son département, que le Ministre
est autorisé à traiter sans une permis-
sion spéciale du chef de l'Etat ; la
deuxième comprend les affaires men-
tionnées dans la loi, sur lesquelles le
Ministre doit donner son avis, et dont
l'exécution ne peut avoir lieu sans
l'autorisation du chef de l'Etat ; la
troisième comprend les affaires de
haute importance indiquées à l'article
63 du présent code, qui doivent être
soumises à l'appréciation du; Conseil
suprême, avec l'autorisation du chef
de l'Etat.

. .Art. 34. — Les Ministres sont res-
ponsables envers le gouvernement
pour ce qui concerne les affaires qui
se rattachentà l'article précédent, s'il
y a contravention de leur part aux
lois. Quant aux affaires comprises
dans les autres catégories, les Minis-
tres ne sont responsables qu'en ce qui
concerne leur exécution.

Les Directeurs sont responsables
vis-à-vis du Ministre de l'exécution
des ordres qu'ils en reçoivent, du rè-
glement du. service des employés du

ministère, de l'exactitude des rapports
qu'ils soumettent au chef de leur dé-
partement et de l'exécutiondes ordres
donnés par lui en conséquence; ils
sont responsables égalementde toutes
les affaires qu'ils sont autorisés à
traiter de leur chef sans une permis-
sion spéciale du Ministre, en vertu
des pouvoirs qui leur sont conférés
d'après la loi réglementaire de leur
service.

Art. 35. — Le Ministre établira un
règlement intérieur dans son départe-
ment pour faciliter le service, mettre
de l'ordre dans les archives et les re-
gistres, comme il jugera convenable;
L'employé qui contreviendra à ce rè-
glement manquera à ses devoirs.

La connaissance de ce règlement
est réservée aux employés du départe-
ment, qui sont tenus de l'observer.
Ce règlement pourra être changé» ou
modifié, en tout ou partie, toutes les
fois que le Ministre le jugera néces-
saire pour le bien du service;

Le Directeurest responsabledevant
le chef de son départementde 1'exéc.u-
tion de ce règlement.

Art. 36. — Tous les fonctionnaires
des divers départements sont nommés
par le chef de l'Etat, sur la proposi-
tion du Ministre compétent. Si le Mi-
nistre juge à propos de démettre de

i ses fonctions un employé quelconque
de son département, il en fera la pro-
position au chef de l'Etat, qui sanc-
tionnera sa demande.

Art. 37. — Tous les employés des
ministères, Directeurs et autres, sont
responsables vis-à-vis du Ministre
pour tout ce qui concerne leur ser-.
vice.

Art. 38. — Le Ministre contresi-
gnera les écrits émanés du chef de
l'Etat qui ont rapport à son départe-
ment.

Art. 39. — Les affaires qui paraî-
tront au Ministre de quelque utilité

.
pour le pays,, si elles relèvent du dé

-
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partement dont il est chargé, seront
portées par lui à la connaissance du
chef de l'Etat dans un rapport détaillé,
exposant les motifs et expliquant l'u-
tilité. Le chef de l'Etat ordonnera le
renvoi de ce rapport au conseil su-
prême.

Art. 40.— Les plaintes adressées au
Ministre contre les fonctionnaires
quelconques qui dépendent de son dé-
partement seront examinées par lui
sans retard,de la manière qu'il jugera
convenable pour arriver à la connais-
sance de la vérité. Dans ce cas, le Mi-
nistre, jugeant seulement la conduite
de ses subordonnés, ne sera pas obligé
de suivre la procédure en usage de-
vant lès tribunauxordinaires pour les
interrogatoires. Lorsqu'il aura cons-
taté la vérité du fait, il fera droit au
plaignant, s'il y a lieu, dans un temps
qui ne pourra excéder un mois. Si,
après ce délai, il n'a pas été fait droit
à la réclamation du plaignant, celui-ci
pourraadresser sa plaintepar écrit au
conseil suprême.

Art. 41. —- Dans le cas où un recours
est ouvert devant le chef de l'Etat au
sujet d'une plainte adressée au dépar-
tement ministériel, le Ministre ne
pourra prononcer sa décision avant
de connaître celle du chef de l'Etat;

Art. 42. — Les plaintes des gou-
verneurs contre leurs administrés et
réciproquement, lorsqu'il s'agit d'af-
faires de service, seront portées, ainsi
que les pièces à l'appui, devant le
Ministrecompétent, pour y être exa-
minées et ensuite portées à la con-
naissance du chef de l'Etat clans son
conseil.

Art. 43. — Tous les rapports offi-
ciels entre le chef de l'Etat et les dif-
férents ministères, les conseils et les
tribunaux, ainsi que les ordres éma-
nés du chefde l'Etat à ces différents
corps, auront lieu par écrit ; car, en
règle générale, il n'y a de preuve que
la pièce écrite,

CHAPITRE VI

De la Composition du Conseil suprême

Art. 44. — Le nombre des membres
du conseil suprême ne pourra excéder
soixante.

Le tiers de ce nombre sera pris
parmi les ministres et les fonction-
naires du gouvernement de l'ordre
civil et militaire.

Les deux autres tiers seront pris
parmi les notables du pays.

Les membres de ce conseil auront
le titre de conseiller d'Etat.

Ce conseil aura des secrétaires en
nombre suffisant.

Art. 45. — Lors de l'installation de
ce conseil, le chef de l'Etat choisira
ses membres avec le concours de ses
ministres.

Art. 46. — Les conseillers d'Etat, à
l'exceptiondes Ministres, seront nom-
més pour cinq ans. A l'expiration de
ce temps, le conseil sera renouvelé par
cinquième tous les ans, et, à l'expira-
tion des dix années, les plus anciens,
d'entre eux seront renouvelés par cin-
quième et ainsi de suite.

Art. 47. — Le conseil suprême éta-
blira, avec le concours du chef de
l'Etat qui la signera, une liste de qua-
rante notables parmi lesquels seront
pris au sort les remplaçants des mem-
bres sortis.

Art. 48. — Lorsque les trois quarts
des notables portés sur cette liste
auront été nommés, le conseil, étant
au complet,procéderaà la nomination
.d'autres membres, jusqu'au complé-
ment de quarante pour remplacer les
membres sortis, ainsi qu'il est dit à
l'article précédent.

Art. 49. — Le chef de l'Etat, dans
son conseil des Ministres, désignera
parmi les fonctionnaires du gouverne-
ment les membres qui devront rem-
placerceux d'entre eux qui sont sortis.

Art. 50. — Les membres de ce con-
seil seront inamovibles pour tout le
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temps spécifié à l'article 46, à moins
d'un crime ou délit prouvé devant le
conseil.

Art. 51. — Le conseil aura le droit
de choisir les remplaçants parmi les
membres sortis, soit des notables de
la ville, soit des fonctionnaires du
gouvernement démissionnaires, à con-
dition pourtant qu'ils ne pourront être
renommés avant l'expiration de cinq
ans, du jour de la sortie.

Art. 52. '— Le conseil suprême ne
pourra, délibérer que lorsque quarante
de ses membres au moins seront pré-
sents.

Art. 53. — Le vote de ce conseil
aura lieu à la majorité des voix. En
cas de partage, la voix du président
sera prépondérante.

Art. 54. — Il sera détaché de ce;
conseil un comité chargé du service
ordinaire, tel que donner un avis au
chef de l'Etat ou aux Ministres lors-
qu'ils le demanderont, sur les affaires
qui ne nécessitent pas l'approbation
dû conseil suprême ; préparer les:
affaires qui doivent être soumises à la
délibération du conseil sûprême> dési-
gner les jours de séance du conseil,
etc.

Les membres de ce comité se réu-
niront dans le palais du conseil.

Art. 55. — Ce comité sera composé
d'un président,, d'un vice-président et
de 15 membres, dont le tiers sera pris
parmi les fonctionnaires du gouver-
nement.

Art. 56. — Ce comité ne pourra
émettre d'avis que lorsque sept mem-
bres au moins, y compris le président
ou le vice-président, seront présents.

Art. 57. — Le président et le vice-
président du conseil suprême seront

v
choisis parmi ses membres les plus
capables et nommés par le chef de
l'Etat.

Art. 58. — Le chef de l'Etat nom-
mera également deux des membres du
conseil suprême aux fonctions de pré-

sident et de vice-président du comité
chargé du service ordinaire.

Art. 59. — Les fonctionsde membre
du conseil suprême sont gratuites,
leurs services étant pour la patrie.

CHAPITRE VII

Dès attributions du conseil suprême

Art. 60. -^ Le conseil suprême est
le gardien du pacte fondamental et
des lois, et le défenseur des droits des
habitants. Il s'oppose à la promulga-
tion des lois qui seraient contraires1

ou qui porteraient atteinte aux prin-
cipes de la loi, à l'égalité des habi-
tants devant la loi; et aux principes;de
l'inamovibilité de la magistrature;,
excepté dans le cas: de destitution
pour un crime commis et établi de1-

vaut le tribunaL
Il connaîtra des: recoures-contre les

; arrêts rendus par le tribunal de» revi-
; sion en matièrecriminelle> et exami-'
I nera si la, loi a été bien appliquée;
Lorsqu'il aura prononcéj il n'y aura

| plus lieu à aucun recours.
i Art. 61, — En cas;de recours conitre

» un arrêt rendu par le tribunal de r.e-
I vision en» matière criminelle* le con-
»
seil suprême choisira dans sou sein
une commission composée de douze

: membres» au moins pour examiner si
la loi n'a pas été violée. Lorsque cette
commission» aura constate que la pro-
cédure a été observée et que la loi a:
été bien appliquée, elle confirmeral'ar-
rêt attaqué, et la partie n'aura plus de
moyens à faire valoir. Si,au contraire,
la commission reconnaît que l'arrêt
n'a pas été rendu conformément à la
loi ou à la procédure, elle renverra,
l'affaire devant le tribunal de revision,
en lui signalant les défauts de l'arrêt.

Si, après ce renvoi, le -tribunal de
revision rend un arrêt conforme au
premier, le conseil suprême videra le
conflit définitivement en prononçant, à
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la majorité des voix, avec le concours
de tous ses membres non légalement
empêchés.
• Art. 62. — Le conseil suprême peut
faire'dés projets de loi de grand in-
térêt pour le pays ou pour le gouver-
nement. Si la proposition est adoptée
par le chef de l'Etat dans son conseil
des ministres, elle sera promulguée et
fera partie des lois du royaume.

Art. 63, — Les affaires qui ne peu-
vent être décidées qu'après avoir été
proposées au conseil suprême, discu-
tées dans son sein, examinées si elles
sont conformes aux lois, avantageuses
pour le pays et les habitants, et ap-
prouvées par la majorité de ses mem-
bres, sont : la promulgation d'une
nouvelle loi ; l'augmentation ou la di-
minution dans les impôts ; l'abroga-
tion d'une loi par une autre plus utile ;
l'augmentation ou la diminution dans
la solde ; le règlement de toutes les
dépenses ; l'augmentation des forces
déterre et de mer et du matériel de
guerre ; l'introduction d'une nouvelle
industrie et de toute chose nouvelle.

La destitution d'un fonctionnairede
FEtat qui aura méritécette peine pour
un crime commis et jugé ; la solution
des différends qui pourraient: s'élever
entre les employés pour cause de ser-
vice, et des questionsnon prévues par
le code; l'explication du texte des
codes ; l'application de leurs disposi-
tions en cas de différend ; et l'envoi de
troupes pour une expédition dans le
royaume.

Art. 64. — Le conseil suprêmeaura
le droit de contrôle sur les comptes
des dépenses faites dans l'année écou-
lée, présentés par chaque ministère,
afin de vérifier si elles ont été faites
conformément aux lois. Il étudiera les
demandes de fonds faites pour l'année
suivante, les comparera aux revenus
de l'Etat pendant cette même année,
et fixera la somme allouée à chaque
ministère pour que chaque départe-

ment ne puisse dépenser plus que la
somme qui lui sera allouée, ni la dé-
penser en dehors des objets qui lui
seront indiqués.Les détails de ces ser-
vices devront être discutés au sein dû
conseil suprême et approuvés par la
majorité de ses membres.

Art. 65. — Des décrets spéciaux
rendus par le chef de l'Etat, sur l'avis

.du conseil suprême, peuvent autoriser
des virements d'un chapitre à l'autre
du budget pendant le cours de l'an-
née.

Art. 66. — Les plaintes pour les
contraventionsaux lois commises, soit
par le chef de l'Etat, soit par tout
autre individu, seront adressées au
comité chargé du service ordinaire.
Le dit comité devra convoquer dans
les trois jours le conseil suprême, en
temps de vacance, et portera à sa
connaissancela dite plainte. Si le con-
seil est en service, la plainte sera im-
médiatement portée à sa connaissance
pour y être discutée..

Art. 67. — Le palais du gouverne-
ment dans la capitale (Tunis) sera le
lieu de réunion de ce conseil.

Art. 68. — Ce conseil devra se réu-
nir le jeudi de chaque semaine, de
neuf à onze heures du matin, et
pourra se réunir également pendant
les autres jours de la semaine selon
les exigences du service.

Art. 69. — Le palais du conseil su-
prême est en même temps le dépôt de
l'original des lois. Ainsi, toute loi ap-
prouvée par le chef de l'Etat sera ren-
voyée à ce conseil pour être enregis-
trée et conservée dans les archives,
après qu'il en aura été donné une
copie au Ministre chargé de l'exécu-
tion.

CHAPITRE VIII

De la garantie des fonctionnaires

Art..70. — Les plaintes contre les
ministres, pour des faits relatifs à
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leurs fonctions ou pour une contra-
vention aux lois, seront portées devant
le conseil suprême, avec les preuves à
l'appui, pour y être examinées. Si les
faits commis emportent la destitution,
la suspension ou le paiement d'une
amende fixée par le code, la peine
sera prononcée par ce conseil; si, au
contraire*le coupable»mérite une peine
plus grave, l'affaire:sera renvoyée de-
vant le tribunal criminel.

Art. 71. -— Les plaintes; contre les
agents: du gouvernement autres que
les ministres,; pour des faits relatifs;
à leurs fonctions, seront portées de-

»
vaut le Ministre; duquel ils dépen-
dent,, et de là au conseil suprême
pour être jugées suivant les: disposa-
tions: du code;

Si les faits imputés1à l'agent sont
de ceux qui emportent une peine
grave, telle que l'exil, la,, dêtentiony
les travaux forcés ou la peiné capitale,
l'àiffaire sera renvoyée devant le tri-
bunal criminel,

.Art. 72. —« La connaissance» des
crimes on délits: contre les perMnues
privées, commis par des ministres,
par des membres; du conseil suprême
ou par tout autre fonctionnaire du
gouvernement, est dévolue au tribu-
nal criminel,à condition pourtantqiu?il

ne pourra poursuivre le coupable; sans
l'autorisation du conseil suprême.
Néanmoins, dans le» cas de; flagrant
délit, le tribunal pourra faire arrêter
le coupable et demander au conseil
suprême l'autorisation de le pour-
suivre;

Art, 73. — Les plaintes adressées
contre un Ministreou tout autre agent
du gouvernement pour dettes ou au-
tres affaires civiles seront jugées par
le tribunal civil sans l'autorisation du
conseil suprême.

CHAPITRE IX
Du budget

Art. 74. — Le ministère des finan-

ces soumettra chaque année au pre-
mier Ministre un compte détaillé des
revenus et des dépenses de l'Etat pen-
dant l'année écoulée, avec un aperçu;
des revenus et des dépenses de l'Etat
pour l'année suivante.

Art, 76, — Le premier Ministre pré-
sentera au conseil suprême l'es comp-
tes et les pièces à Fappui qui lui au-
ront été présentés par les autres
ministères, en les accompagnant des
explications:nécessaires ainsi qu?il est
dit à l'artiêle 64;

CHAPITRE X

''.-. Du classement des fonctions

! Art; 77* — Les: fonctions: civiles se
j divisenteu six classes' assimilées aux
»
grades; militaires;» La, première»classe
correspond au grade do général ;d&

division, et la sixième à celuide chef
; de bataillohv

Une;loi spéciale;désignera la classe
; à laquelle appartient chacune de; ces
\Mm%wM*,^^^.^h^-,^L ,̂,„,_,:,„,_:.,=.:^

! CHAPITRE; XI

Des droitset dès dèwirs dès: fonctionnaires

Art. 78; — Tout sujet tunisien qui
; n'aura pas été: condamné à une peine
i infamante pourra arriver à tous1 lès;
! emplois du pays, s?il en est capable,
et participer à tous les avantages of-

i ferts par le» gouvernement à ses su-
i jets.

Art. 79. — Tout étranger qui accep-
tera .du service dans le gouvernement

:
tunisien, sera soumis à sa juridiction
pendant toute la durée de ses fonc-
tions., H sera directement responsable
devant le gouvernement tunisien de
tous les actes qui concernent ses fonc-
tions, même après sa démission.

Art. 80. — Tout fonctionnaire civil
ou militaire qui aura servi l'Etat pen-
dant trente ans aura droit de deman-
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der sa retraite qui lui sera accordée
d'après une loi spéciale qu'on élabo-
rera à ce sujet.

Art. 81. — Nul fonctionnaire, quel
que soit son rang, ne pourra être des-
titué que pour un acte ou des discours
contraires à la fidélité exigée dans la
position qu'il occupe. Son délit devra
être constaté devant le conseil su-
prême. S'il est prouvé, au contraire,
devant ledit conseil, que l'employé a
été accusé 'à tort, il continuera d'occu-
per sa position, et l'accusateur sera
condamné à la peine portée à Fart. 270
du code pénal.

Art. 82.— Les peines afflictives et
infamantes prononcées par le tribunal
civil et criminel emportent^avec elles
celle de la destitution.

Art. 83. — Tout employé qui voudra
donner Sa démission devra le faire par
écrit. Dans aucun cas cette démission
ne pourra lui être refusée.

Art, 84. — Tout employédu gouver-
nement qui aura été condamné par le
tribunal à changer de résidence, à la
prison pour dettes, ou à payer une
amende pour un délit qu'il aura com-
mis, ne sera pas pour cela rayé des
cadres des employés.

Art. 85. — Tous les employés du
gouvernement, tant militaires que ci-
vils, sont responsables de tout ce qui
peut arriver dans les services dont ils
sont»chargés,tel que trahison,concus-
sion, contravention aux lois, ou dé-
sobéissance à un ordre écrit de leurs
chefs.

CHAPITRE XII

Des droits et des devoirs des sujets
du royaume tunisien

Art. 86. — Tous les sujets du
royaume tunisien, à quelque religion
qu'Us appartiennent, ont droit à une
sécurité complète quant à leurs per-

sonnes, leurs biens et leur honneur*
ainsi qu'il est dit à l'article Ie'1 du
Pacte fondamental.

Art. 87. — Tous nos sujets,, sans
exception, ont droit de veiller au
maintien du Pacte fondamental et à
la mise à exécution des lois, codes et
règlements promulgués par le chef
de l'Etat conformémentau Pacte fon-
damental. A cet effet, ils peuvent tous
prendre connaissance des lois, codes
et règlements Sus-mentionnés, et dé^-

noneer au conseil suprême par voie
de pétition toutes les infractions dont
ils auraient connaissance, quand bien
même ces infractions ne léseraient
que les intérêts d'un tiers.

Art, 88. — Tous les sujets du
royaume, à quelque religion qu'ils ap-
partiennent,'sont égaux devant la loi,
dont les dispositions sont applicables
à tous indistinctement, sans avoir
égard ni à leur rang, ni à leur posi-
tion.

Art. 89; — Tous les sujets du
royaume auront la libre disposition
de leurs biens et de leurs personnes.
Aucun d'eux ne pourra être forcé de
faire quelque chose contre son gré, si
ce n'est le service militaire dont les,
prestations sont réglées par la loi.
Nul ne pourra être expropriéque pour
cause d'utilité publique, moyennant
une indemnité.

Art. 90. —r Les crimes, délits et
contraventionsque pourront commet-
tre nos sujets,à quelque religionqu'ils;
appartiennent, ne pourront être ju-
gés que par les tribunaux constitués,
ainsi qu'il est prescrit dans le présent
code, et la sentence ne sera prononcée
que d'après les dispositions du code;

Art. 91. — Tout Tunisien né dans
le royaume, lorsqu'il aura atteint
l'âge de dix-huit ans, devra servir
son pays pendant le temps fixé par le
service militaire. Celui qui s'y sous-
traira sera condamné à la peine énon-
cée dans le dit code.
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Art. 92. — Tout Tunisien qui se sera
expatrié, pour quelque motif que ce
soit, quelle- qu'ait été, du reste, la du-
rée de son absence,' qu'il se soit fait
naturaliser à l'étranger ou non, rede-
viendra sujet tunisien dès qu'il ren-
trera dans le royaume de Tunis.

Art. 93. — Tout Tunisien possédant
des immeubles en Tunisie, qui se sera
expatrié, même sans autorisation du
gouvernement, aura le droit de louer
ou vendre ses propriétés et de toucher
le montant de la vente ou des loyers,
à condition pourtant que la vente aura
lieu dans le royaume et en conformité
de ses lois. S'il est poursuivi pour
dettes, il sera déduit du montant de
la vente ou des loyers les sommes
qu'il aura été condamné à payer judi-
ciairement.

Art. 94. — Les Tunisiens non musul-
mans qui changeront de religion con-
tinueront à être sujets tunisiens et
soumis à la juridiction du pays.

Art. 95. — Tout sujet tunisien, sans
distinction de religion, qui est pro-
priétaire de biens immeubles dans le
royaume, sera tenu de payer les droits
déjà établis ou ceux qui le seront à
l'avenir, suivant les lois et règlements
régissant la matière.

Art. 96. — Tous ceux de nos sujets
qui possèdentun immeuble quelconque
soit comme colon partiaire* soit par
location perpétuelle, soit par droit de
jouissance, ne pourront céder leurs
droits de propriété par vente, donation
ou de toute autre manière qu'à ceux
qui ont le droit de posséder dans le
royaume. La cession à d'autres ne sera
pas valable.

Art. 97.— Tous nos sujets, à quelque
religion qu'ils appartiennent, ont le
droit d'exercer telle industrie qu'ils
voudront et d'employerà cet effet tels
engins et machines qu'ils jugeront
nécessaires, quand même cela pour-
rait avoir des inconvénientspour ceux

qui voudraient continuer à se servir
des anciens procédés; ; ;

Aucune usine ne pourra être instal-
lée dans la capitale, dans une autre
ville ou aux environs, sans l'autorisa-
tion du chef de la municipalité, qui
veillera à ce que cette usine soit pla-
cée de manière à ne causer aucun
dommage au public ou à des particu-
liers.

Les machines venant de l'étranger
seront soumises aux droits de douane.

Ceux de nos sujets qui exercent une
industrie quelconque devront se sou-
mettre aux droits établis ou que nous
établirons à l'avenir.

Art. 98. — Tous nos sujets, à quel-
que religion qu'ils appartiennent,
sont libres de se livrer au commerce
d'importation et d'exportation, en se
conformant aux lois et règlements
déjà établis ou qui seront établis à
l'avenir relativement aux droits d'en-
trée et de sortie sur les produits du
sol et ceux manufacturés.

Art. 99. — Tous nos sujets devront
respecter les interdictions qui émane-
ront de notre gouvernement, quand
l'intérêt du pays l'exigera, au sujet de
l'entrée et de la sortie de certains
produits, tels que les armes, la pou-
dre et autres munitions de guerre, le
sel et le tabac.

Art. 100; «— Il sera facultatifà tous
! nos su|ets, à quehpe religion qu'ils
I appartiennent, d'embarquer eux-mê-
mes les produits qu'ils exporteront,
blé, huiles, etc., sans être obligés de
se servir des moyens de transport de
tel où tel fermier; mais ils seront
tenus de faire peser ou mesurer leurs
produits par les peseurs et mesureurs
du gouvernement qui prélèveront le
droit fixé.

Art. 101. — Les navires; qui entre-
ront dans nos ports pour y faire des
opérations de commerce paieront les
droits de port, d'embarquement et de
débarquement:, qui seront fixés par

! -- '- — :- '- -- -.' ... -- g - ; .„.,.
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une loi spéciale d'une manière uni-
forme pour tous les ports du royaume.

Art. 102. — Pour faciliter le déve-
loppement du commerce et pour arri-
ver à ce^but, il estnécessairêd'adopter
un système de poids et mesurés pour
toutes les provinces du royaume; Une
loi spéciale qui fera partie de ce code
sera élahorée à cet effet;

Art. 103.—- Tous les droits et rede-
vances quelconques ne seront plus
affermés* mais ils seront, perçus» par
des employés du gouvernement dont
la gestion sera réglée par une loi spé-
ciale qui sera élaborée ultérieurement
et; fera» partie dé» ce code.

Art. 104;—- Le gouvernement ne
prélèvera plus aucun droit en nature,
à l'exception des dîmes sur les grains
et les olivegi

CHAPITRE XIII

DesDroits: et Devoirs des Sujets étrangers
établis dans le royaume de Tunis

Ari 105;,-— Une; liberté complèteest
assurée à; tous: les étrangers établis
dansiles Etats tunisiens quant à l'exer-
cice de: leurs cultes.

Art. 106; — Aucun d'eux ne sera
molesté au sujet de ses croyances, et
ils; seront libres d'y persévérer ou de
les changer à leur gré,

Leur changement, de religion ne
pourra changer, ni leur nationalité* ni
la juridiction dont ils relèvent..

Art. 107. — Ils jouiront de la même
sécurité personnelle: garantie aux su-
jets tunisiens par le chapitre II des
Explications des bases du Pacte fon-
damental.

Art. 108.:— Ils ne seront soumis, ni
à la conscription,ni à aucun service
militaire,,ni à aucune corvée dans le

;royaume*
Art. 109; — Ainsi qu'il a été promis

aux sujets tunisiens, il est garantiaux
étrangers établis dans le royaumeune
sûreté complète pour leurs biens de

toute nature et pour leur honneur,
ainsi qu'il est dit aux chapitres III
et IV de YExplication du Pacte fon-
damental.

Art. 110. — Il est accordé aux sujets:
étrangers établis dans le royaume les1
mêmes facultés accordées aux sujets
tunisiens, relativement aux industries;
à exercer et aux machines à intro-
duire dans le royaume* et ils seront
soumis aux mêmes charges et côndi-
tionsi

Art. 111. — Les dits sujets étran-
gers ne pourront établir les usines
destinées à l'exercice des industries
que dans les endroits où ils ont lé
droit de posséder et dans l'emplace-
ment qui sera désigné par la munici-
palité* ainsi qu'il est dit à l'article 97. ::

Art. 112. — Les sujets étrangers
établis dans les Etats tunisiens pour-
ront se livrer au commerce d'impor-
tation et d'exportation à régal des
sujets tunisiens, et ils devront se sou-
mettre aux mêmes charges et restric-
tions que celles auxquelles sont sou-
mis les dits sujets tunisiens.

Art. 113. — L'article 11 du Pacte
fondamental avait accordé aux sujets
étrangers la faculté de posséder des
biens immeubles à des. conditions;à'
établir ; mais, quoique tout ce qui rê-
suite du dit Pacte fondamental soit
obligatoire, néanmoins, en considé-
rant l'état de l'intérieur du pays* il a
été reconnu impossibled'autoriser les
sujets étrangers à y posséder, par
crainte des conséquences. Aussi, une
loi spéciale désignera les localités de
la capitale et ses environs, et desvilles
de la côte et leurs environs où les
étrangers pourront posséder.

Il est bien entendu que les sujets
étrangers qui posséderont des immeu-
bles dans les localités désignées seront
soumis aux lois établies ou à établir
par la suite, à l'égal des sujets tuni-
siens.

Art. 114. — Les créatures de Djetf
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devant être égales devant la loi, sans
distinction, soit à cause de leur ori-
gine, de leur religion ou de leur rang,
les sujets étrangers établis dans nos
Etats* et qui sont appelés à jouir des
mêmes droits et avantages que nos
propres sujets, devront être soumis*
comme ceux-ci* à la juridiction dés
divers» tribunaux que nous avons ins-
titués à cet .effet.-.-

Les plus grandes garanties sont

données à tous, soit par le choix des
juges, soit par la précision des codes
d'après lesquels les magistrats doivent
juger, soit par les divers degrés de la
juridiction^et pourtant, afin dé donner
une sécurité plus grande* nous avons
établi dans le code civil et criminel
que lés Consuls ou leurs délégués
Seront présents devant tous nos tribu-
naux dans les causes ou procès de
leurs administrés.





CALENDRIER MUSULMAN

MOIS
Moharrem.
Sfar.
Rabia-el-âoualou Eabia Ie*.

Rabia-et-tani ou Rabia IIe*

lyoumadi-el^aôual ou DjoumadiIe'»
Djoumadi-et-tani ou Djoumadi IIe;
Redgeb;
Ghaban. •

Ramadan.
Ghaouah
Kâda.
Hidjé.

JÔOTtS- mm 3LA. 0IHAlNt'
Sebt, correspondant au Samedi des chrétiens.
Nar-el-had, -— Dimanche —
Nar-et-thnin, —• Lundi —
Nar-et-tlêta, — Mardi —
Nar-el-ârba, — Mercredi —'
Nar-el-kmis, —- Jeudi
Nar^ei-gemaâ, — Vendredi —

L'année musulmane se compose de douze mois; ou lunaisons^ qui sont
alternativement de 30 et de 29 jours* ce qui fait unemoyenne de 29 jours:et demi
pour chaquemois ; mais comme: chaque lunaison est, de 2® jours: et demi; et une
fraction, il arrive que cette fraction qu'on néglige forme des jours au bout d'un
certain temps.

Pour rétablir l'équilibre, les astronomes arabes ont imaginé d'augmenter
d'un jour par an, onze années dans chaque période de 30 ans. Ce jour complé-
mentaire ne s'ajoute pas à onze années eonsécutivesYmais seulement à chaque
deux ou trois ans, à la fin du mois de hidjé, de façon à retrouver les onze jours
dans les trente années.

Il résulte de l'adoption de l'année lunaire par les musulmans q»ue la concor-
dance des dates avec l'année grégoriennevarie, pour chaque année ordinaire* de
11 jours, l'année musulmane étant de 355 jours et l'année grégorienne de 365 ;
de 12 jours, pour les années bissextiles, et de 10 jours, pour les années complé-
mentaires arabes. Ainsi, le premier moharrem 1304, qui est le premier, jour de
cette année musulmane, correspond au 29 septembre 1886, et le premier mohar-
rem 1305, année actuelle, correspond au 18 septembre 1887.
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SUPPLÉMENT
dôNTEMÀNt LES DÉCRETS ET ARRÊTÉS

PROMULGUES

pendant les mois de janvier et février 1888

Administration

Gouvernements et, caïdàts
3arabia-.ei-àoùall305(15 décembre 1887):

Décret rattachant le caïdàtdes Ouled Ali desi
Fraiehickèâ celui des Ouled Nètdji

26 rabia-et-tani 1305 (10 janvier 1888)

Décretrattachantle caïdat des Ouled Bou-Salem
au caïdàtdes Ghihia

.

6 djoumadi-et-tani1305 (18 février 1888)

Décret rattachant le caïdat des Atatfas (Krou-
miriej au caïdat de Tabarca

Chambre de commerce
23janvier 1888

Arrêté dit MinistreRésident relatifaux élections
des membres de la chambre de commerce fran-
çaise de Tunis.

Les électeurs pour la chambre de commerce
domiciliés dans les villes de la côte sont admis
à participer aux élections et à déposer leur
bulletin de vote aux vice-consulats de France
à Sousse et à'Sfax.

10 février 1888

' Arrêté du MinistreRésident relatifaux élections
des membres de là chambrede commercefran-

' çaise de Tunis.

. ,
Les"électeurs dé la ctiàmbre de commercé

'. domiciliés dans "les villes de là côté et deTin-
'"terïeursônt admis à prendre part àui-'éïèci-

tions et à déposer leur bulletin de voté aux
vice-consulats de France à' Bizërte, SoiikMël^
Arba, Béja, Zâghouan> Nebêul, Tôzeur, Këf,
Macktar; Kairouaîi, Djerba, et à l'aggnee
consulaire de France à Gabès»

Communes

7 djoumâdi-ekaoual1305 (31 janvier 1888)

Décret instituantune commission municipale
à Ghardimàou

Composition : un» président,, un vïce^prési-
dent, quatre membres.

Contributions diverses
Dar-el-Geltl
17 dj0umàafeèt-tà»iîl3O5 (20ié^rier1888)

Décret supprimant te monopole dé la tannerie
des peaux dé boeuféetétablissant divers droits
de patenter

ïiOUANGES A PIEU

Article l°r». — Le monopole de la tan-
nerie des peaux de boeufs; attribué à l'Efat
par la législation existante, sera1supprimé à
partir dû 13 mars 1888.

Sera également-aboli, à partir de là même
date, le droit de 25 0/0 exigible sur les péaiix
de boeufs tannées»à Kairouan.

; En conséquence, toute personne sera libre
7 d'ouvrir ou d'exploiter, sur un point quelcon-

que de là Régence, Une tannerie" de;peau? de»

boeufs où de tous;'autres animaux, à; là côûdi-
ti'oti'de se céhïormer "aux''règlèiÈfèpts?établis
bu qui Seront établiJ'ôur FiruiuÉrié dé^la

; tannerie.
Art. 2.— A partir du 13 mars ïSSSYies;

peaux dé tous ânimauxj:br'ùteà 'oîr préparées*.
; là; laine sous toutes ses formes' et 'lés; dattes
;'riè pourrontèiitrerâ !T?uniâ' 'que-'pas?lés;jàôïWs
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de Bab-Aleoua, Bab-Sidi-Gassem, Bab-Homet-
el-Alloucli et Bab-Khadra, par les deux gares
de chemin de fér et par la Marine.

La porte de Bab-Sidi-Abdallall sera toutefois
ouverte à, l'introduction des laines, chaque

.année, du 15. avril au 15 juin.
Art. 3. — Nul ne pourra, â l'avenir, à

peine d'un droit en sus et d'une amende de
£5 à 500 piastres, Sans préjudice, s'il y a lieu,
de l'application de l'art, 57 du décret du
14 hidjé 1301, introduire dans les villes de
Tunis et de la Goulette des peaux de tous
animaux, brutes ou préparées, provenantde
la Régence, sans en faire la déclaration aux
porteset sans acquitter les droits ci-après :

Peaux brutes :
De boeufs fraîches.

. . . 4 p. par q, métrique
— sèches, .... 8 —Demoutons,chameaux,)

fiânes et mulets.
. . .)

De chevaux.
. ..... 8 —De chèvres ....... 12 —

De chevreaux...... 24 —
Peaux préparées :

De moutons. ...... 18 —
De boeufs et de chèvres. 30 —

.
Les» peaux brutes ou préparées, non dénom-

mées: au tarif qui précède^ paieront 6 1/4 0/0
ad valorem.

Le droit est exigible, que les peaux soient
entières ou coupées, sans aucune exception,
quelle qu'en soit l'origine, la provenance ou
la destination.

Le droit sera liquidé d'après la déclaration
de poids ou de valeur, suivant le cas, faite
par le propriétairedes peaux ou en son nom.

L'administrationpourraprocéder,toutes les
fois qu'elle le jugera utile, à une pesée de vé-
rification qui aura lieu avant toute introduc-
tion.

Moyennant le paiement du droit aux portes,
les mutations dont les peaux pourront être
ensuite l'objet à l'intérieur de Tunis ou de la

.
Goulette* ne donneront plus lieu à la percep-

.
tion d'un nouveau droit. Les dispositionsdes
articles 104 et 105 du décret du 14 hidjé 1301
cesseront d'être applicables aux peaux expor-
tées de l'une ou de l'autre de ces deux villes.

Les peauxde moutons lainées demeureront
soumises au régime actuellement en vigueur
sur les» laines^ c'est-à-dire qu'elles acquitte-
ront le droit aux portes sur la valeur, confor-
mément aux dispositionsdu décret du 16 mo-
harrem 1291.

Les peaux et laines qui auront payé les
droits d'entrée à Tunis, pourront être intro-
duites à la Goulette sans paiejnent d'un nou-

veau droit, à la condition,pour le propriétaire,
de se munir à. la sortie de Tunis d'un laissez-
passer qui sera remis à la Goulette à l'agent
chargé de la perception des droits d'entrée.

Art. 4. — Les droits de deux et une piastre
par quintal tunisien perçus au profit de Dàr-
Êl-Geld en vertu du décret du 22 rabiâ-et-
aoual 1288 sur la laine, lavée et non lavée,
embarquée dans les ports de la Régence-, ces-
seront d'ôtre perçus à Tunis et à la Goulette
à partir du 13 mars 1888,

Art. 5, — La Vente des animaux de selle*
de trait, de bât, de labour et de boucherie,ne
peut avoir lieu que sur les marchés actuelle-
ment établis ou qui seront désignés par nous
à cet effet, ou chez leur propriétaire* ainsi
qu'il est dit aux paragraphes 1 et 2 de l'arti-
cle 3 et à l'article 4 du décret du 20 kâda
1304 (9 août 1887),

Toute vente consentie en dehors des condi-
tions prévues par ces articles donnera lieu à
l'application des pénalités édictées en cas de
vente clandestine par le paragraphe1 de l'ar-
ticle 107 du décret du 14 hidjé 1301.

Art. 6. — En cas de vente sur les marchés,
le vendeur ou l'acquéreur est tenu de faire la
déclarationde la vente au bureau de percep-
tion et de fournir en vue de cette perception
tous renseignements utiles sur la vente.

Le droit est dû solidairement par le ven-
deur et par l'acquéreur.

Il est fait une déclaration et délivré une
quittance distincte par espèce d'animaux
(chevaline, ovine, asine, bovine, caprine, por-
cine, etc.).

Art. 7. — A Tunis, les différents marchés
affectés en ce moment à la vente des animaux
désignés à l'article 5 seront transférés, à par-
tir du 13 mars 1888, sur le nouvel emplace-
ment à ce destiné sur la route de Tunis à
Zaghouan, en avant du nouvel abattoir.

Art. 8. — Au moment du paiement des
droits au marché de Tunis, le déclarant fera
connaître si l'animalest destiné à la bouche-
rie, auquel cas cet animal sera marqué au
timbre du marché, et le receveur délivrera à
l'acquéreur autant de bulletins qu'il y aura
de tètes d'animaux déclarés pour la bouche-
rie. Chacun de ces bulletins mentionnera la
date et le. numéro de la quittance correspon-
dante, l'espèce de l'animal et le nom du nou-
veau propriétaire.

Art. 9. — Aucun animal destiné à la bou-
cherie, quand bien même l'acquisition en
aurait été faite directement chez le proprié-
taire, ne pourra être introduit à l'abattoir de
Tunis s'il ne porte la marque du marché et si
le propriétaire ne représente le bulletin dont
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il a été parlé à l'article qui précède, Ce bulle-
tin sera annulé et conservé par l'administra-
tion.

Transitoirementjjusqu'au 12 avril 1888 inclu-
sivement, les propriétairesd'animauxqui j iisti-
fierôttt avoir acquitté lès droits sur le marché

'de'-Tû-nis* antérieurement au 13 mars 1888,

' auront la faculté d'introduire à l'abattoir,
Sans paiement d'un nouveau droit, les ani-
inâUx qu'ils» détiennent et qui porteront la

" marque régulièrementapposée au» moment de
l'acquittement des droits,
•-• Art, 10, — Les viandes provenant d'un ani-
mal qui, pour une Cause quelconque, aura été
aitiâttu hors de l'abattoir de Tunis, né pour-,
rontêtre reçues à cet abattoir pour la visite
sanitaire qu'après avoir préalablement payé
les droits au receveur du marché, conformé-
ment; aux dispositions du décret du» 2 djou-

»' màdi-el>àouaï 1301 relatives aux animaux
abattus» et sur la présentation de la quittance
de ces droits,

.
Art; li-— Le droit de la karoube sur les

animauxabattus dans la baiilieuede Tunis ne
sera pas exigé lorsque le boucher.,, ayant déjà
acquitté le droit au marché de Tunis, remet-
tra à ragent local de perception lé bulletin
dont' il a été parlé à l'article» 8*.etque l'animal»
portera la marque du marché.

Art, 12. — Les dispositions dé l'article 107
du décret du 14 hidjé 1301 seront applicables:
à toute personne qui aura fait usage, pour in-
troduire un animal à l'abattoirdé Tunis* d'un
bulletin qui ne portera pas son nom,ou qui
sera convaincue d'avoir employé la fraude
pour introduire ou essaye? d'introduire à
l'abattoir un animal destiné à être abattu
sans acquittementdes droits du .marché.

Art. 13. — Ces mêmes dispositions seront
également applicables en cas; d'abatage clan-
destin à ^intérieur de la ville dé Tunis ou
dans une localité de la banlieue de Tunis. Les
procès-verbaux, rapportés par les agents mu-
nicipaux* produits par Padministration, se-
ront admis pour faire la preuve de la contra-
vention et servir de base à l'application de
l'article 107.

Art, 14. — A dater du 13 mars 1888* à. Tu-
nis et dans la banlieue de Tunis, telle qu'elle
a été déterminéepar l'article 1 du décret du
11 kâda 3:301, et, partout ailleurs, à. partir
du 13 octobre 1888, le droit de la karoube
sera exigible sur les animaux de la race por-
cine dans les cas et conformément aux règles
prévus par la législation en vigueur et par
les .dispositions du présent décret pour les
animauxdes races ovine et caprine.

Art. 15. — Dans tous les cas où le droit de
la karoube sur les animaux, la laine et les

peaux est assissur la valeur, ce droit doit être
liquidé d'après la déclaration des parties.
L'administration ou son représentant aura la
faculté, si la déclaration paraît insuffisante*
et l'amin entendu, de se rendre acquéreur de
l'objet taxé en payant la valeur indiquée par
le déclarant et 5 0/0 en sus* mais si elle.n'use
pas de cette faculté, la valeur déclarée Servira
de base pour la perception du droit»

Art. 16. — Seront Supprimés dans Tunis et
dans sa banlieue à partir du 13 mars 1888 :

1° L'adjudication du droit d'ouverture des
boutiques»pour la vente»dés oeufs au fondouk-
el-ghalla. et pour celle du lait simple* du lait»
de beurré et du fromage ;

2° L'âdju(j»iGâtion du droit d-égorger et dé
vendre dès chevreaux*,

3<>La taxe de vingt-cinq;centièmesdé piastre
; par mois exigible au profit dé Dar-El-Gëlcl

Sur les emplacements de vente, dés Géufs au
; fondouk-el-ghâlia;

4°. La taxe de vingt-cinq centièmes; dé
piastre exigible au profit de» DafeEt-%Plors

»
de la vérification des1poids'kheddari;et sôuki,

Art. 17. *- Le droit d'ouverture;d-'Uneboti-

»
tique de soukis* dèpois ehiçhëS1 grillés»où dé

; ftayars est» à la charge du propriétaire dé
; Fimmeuble»; mais» le recouvrement peut en;
; être suivi solidairement contre le débitant*

-
sauf lé1recours de celui-ci* s'il y a lieu* contre
le propriétaire.

Art, 18, — Les» diversestaxeâ; actiiellèmeiit
acquittées à Tunis;et dans sa banlieue par les
soukis* par les boutiques, de ftayars et par

i celles de pois;chiches grillés en vertu des dé-
; crets des 17 hidijè Wli, 22 rabia-et-aoual1288*

17 moharrem 130| et 27 rabiarel-aoual 1302

; seront remplacées à partir du13 mars 1888,

: par une ta/xe unique* exigible par1trimestre
1 et, devance et fixée* savoir :

Pour les soukis et pour les' boutiques» de
ftayars, à vingt^quatre piastres par an.

Pour les boutiques de pois» chiches grillés*, à
quarante-huit piastres par an.

La taxe sur les» moulins à traction d'ani-
maux édictée par le décret du 22 rabia-el-
aoual 1288 sera fixée, à partir de la même

; date, à douze piastres par an sur les mou-
lins à une meule» et six piastres par an sur
chaque meule supplémentaire.

Les contribuables assujettis au paiementdes

;
taxes ci-dessus seront astreints à la dêclara-

»
tion prescrite par l'article 1 du décret du 27

»
rabia-el-aoual 1302,

A défaut dé paiement des droits dans les
délaisprescrits ou dans le cas» d'ouverture
d'une boutique ou d'un moulin sans déclara-
tion préalable, il sera fait application des ar-
ticles 102 et, 103 du décret du 14 hidjé .1:301 ;,
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la fermeture de la boutique aura lieu, le cas
échéant, sans formalité judiciaire, adminis-
trativement, par les soins du service de la
police requis à cet effet, conformément aux
-dispositions des dits articles.

Art. 19, —- Les taxes énumêrées à l'article
qui précède sont exigibles de tous boutiquiers
et autres* quelle que soit leur nationalité, de
même du reste que les droits de patenteéta-
blis par le décret du 27 rabia-el-aoual 1302
sur toUs ceux qui vendent aux indigènes tu-
nisiens des mets ou articles de consommation
indigènes* et que tous autres droits pour les-
quels il n'existerapas de dispositions spéciales
contraires à ce principe.

Art. 20. — Les marchands*boutiquiers, etc.,
actuellement assujettis à la déclaration pré-
viie par l'article 1 du décret du 27 rabia-el-
àouai 1302* devront* Sùus les» peines édictées à
l'article 4 du même décret, faire ou renou-
veler Cette déclaration entre les mains de
l'administration, dans le délai d'un mois à

-compter du 13 mars 1888.
Arti 21. —A partir du 13 mars 1888, à Tu-

nis et dans sa banlieue, tout individu, quelle
que»soit sa nationalité, qui vend ou colporte

Sur la voie publique des comestibles et den-
rées quelconquessera tenu de se munir d'une

.
autorisationde l'administration.

Cette autorisation lui seradélivrée avec l'as-
sentiment, s'il y a lieu, de la municipalité,

; sous la: condition de verser au Trésorpar tri-
•

mestre et d'avance une taxe de trente-deux
•' piastres par an, réduite à huit piastrespar an

pour ceux d'entre eux qui né débitent que les
produits ci-après : semences de courges et de
melons grillés, fèves et pois-chiches bouillis,
marrons cuits.

A défaut de paiement à l'échéance, l'auto-
risation lui sera retirée, conformément à
Particle 103 du décret du 14 hidjé 1301, par
les soins du service de la police avisé à cet
effet par l'administration.

L'autorisation devra être exhibée à toute
réquisition d'un agent de la police ou de l'ad-
ministration.

Quiconque se livrera à la vente et au col-
portage sur la voie publique sans autorisa-
tion; quiconque fera usage d'une autorisation
délivrée à autrui ; quiconque aura prêté son

'- autorisation, sera passible des peines édictées
par l'article 102 du décret du 14 hidjé 1301.

Les dispositions du présent article ne sont
pas applicables à ceux qui vendent ou col-
portent sur la voie publique des fruits frais,

» légumes frais, des dattes, des ftayars et du
pain, à l'exclusion de tous autres comestibles
ou denrées.

-Art» 22. — Le droit depatente établi par

l'article qui précède remplace notamment
pour les colporteurs et marchands ambulants
les taxes suivantes qui cesseront d'être récla-
mées :

1° Les taxes sur le droit de vendre des se-
mences de courgeset de melons grillées* des
galettes (kaak)'et dés gâteaux appelés mâk-
roud et gheraïba ; la taxe sur la vente ambu-
lante du foui des Israélites ;

2<> La taxe de la chaheria due par les mar-
chands de marrons cuits et de fruits secs im-
portés ;

3° Le droit de kantria des noisettes et dés
châtaignes Sèches.

Art. 23. — Lorsqu'une personne assujettie
à la patente voudra cesser son commerce ou
son industrie, elle devra en- faire la déclara-
tion à l'administration et lui remettre sa pa-
tente, L'impôt cessera d'être exigible à l'ex-
piration du trimestreen cours pendant lequel
la déclarationaura été reçue et après consta-
tation par l'administration de la cessation du
commerce. Les droits afférents à l'intégralité
du trimestre en coursseront dus ;, s»ilsont. déjà
été acquittés, ils ne seront pas restitués:.

Art. 24. — Les contraventions aux disposi-
tions du présent décret et de la législation an-
térieure concernant Dar-el-Geld qui restent
maintenues seront constatées, et la répres-
sion en sera poursuivie dans les formes pré-
vues par le décret du 14 hidjé 1301.

Art. 25. — Les dispositions des décrets et
règlements et tous usages qui seraient con-
traires aux articles qui précèdent sont abro-
gés.

Hfalisonla,ts

3 djoumadi-et-tani 1305 (15 février 1888)

Décretportant concession par l'Etat à la ville de
Tunis de divers droits perçus aux portes et
aux marchés.

LOUANGES A DIEU

Art. 1<"\ — Il est fait concession par ' l'Etat
à la commune de Tunis qui en opérera la per-
ception à son profit à partirdu 13 mars 1888 :

1° Des droits perçus, tant aux portes qu'aux
marchés, en vertu de la législation actuel-
lement en vigueur et notammentdes décrets
des 30 moharrem 1291, 29 hidjé 1293 et 25
djoumadi-et-tani 1293, sur les céréales, lé-
gumes secs (haehakhechs), farine, semoule
et autres produits dérivés du blé, introduits
dans la ville de Tunis, ou apportés sur les
marchés ;

2° Des droits de pesage perçus pour, le
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compte du Trésor, à Tunis, en conformité du-
décret du 10 kâda 1303 (10 août 1886).

Art. à A partir de la même date, la
commune demeurera chargée d'opérer dans
les cas prévuspar la législation existante et
notammentpar les décrets des 30 ramadan
1291, 16 moharrem 1292, 4 chaban 1294, 23
ramadan et 12 ehaoual 1302, ies restitutions
de droitsencaissés par elle.

Art. 3. — Il est également fait concessionà
là commune, soit en toute-propriété, soit à
titre de Simple jouissance, suivant la nature
des droits dont l'Etat est lui-même investi, de
ceux des emplacements et bâtiments actuel-
lement affectés» au service» de la perception
des droits Sur les céréales et qui ne seront
plus nécessaires au fonctionnement des ser-
vices de l'Etat.

La remisede ces immeubles sera constatée
par procès-Verbauxcontradictoires,

La concession est faite sans aucune garan-
tie de la part de l'Etat contre,lequel la com-
mune concessionnaire ne pourra exercer au-
cun recourspour une cause quelconque.

La commune supportera toutes les servi-
tudes et charges apparentes ou occultes* y
compris les servitudes;militaires et les contri-
butions de toute nature dont ces immeubles
peuvent ou pourront être grevés.

Elle acquittera, au profitde l'administration
du domaine ou de tous autres ayants-droit, le
montant de la vente due à raison de ceux de
ces immeubles que l'Etat détientà titre d'enzel.

Elle défendra à toutes actions coneernant.la
jouissance, la possessionoula propriété de ces
immeubles.

Les instruments de pesage et de mesurage,
appartenant à l'Etat servant à la perception
des droits concédés sont compris dans la con-
cession.

Art. 4. — Ces diverses concessions sont
faites» encore à charge par la commune, indé-
pendammentdu droit de contrôle et de sur-
veillance appartenantà l'Etat sur toutes les
opérations comptables des agents munici-
paux :

1° De prêter à l'Etat dans les conditions qui
seron.t, demandées par les administrations
financières, tant au point de vue du contrôle
et de la perceptionfdes taxes et droits du tré-
sor que pour la répression de la fraude, le
concours du personnel des divers services des
portes et marchés et du pesage public ;

2° De communiquer à ces administrations,a
toute réquisition, les écritures courantes, ar-
chives et renseignements de toute nature qui
seront à sa disposition.

Art. 5. — La commune jouira, pour le re-
couvrementdes droits concédés, des mêmes

droits et privilèges que la législation en.vi-
gueur a réservésà l'Etat.

Art. 6.— Les présentes concessions n'au-
ront d'effet qu'après avoir été acceptées par
la municipalité de Tunis,sans aucune réserve*
dans les conditions prévues par les lois en vi-
gueur et notamment par décret du 16 djou-
madi-et-tani 1302.

Medjba
13 djoumâdi-el-aôUal1305 (26 janvier

1888)
Décret exemptant de la médjbâ les rabbins

Israélites nommés par décret

LOUANGES A DIEU

Art. l*r-. ~- Les rabbins Israélites habitantla
Régence sont exempts du paiement de. la.
medjba et sont, assimilés à ceux qui; en sont,
exonérés.

Art. 2. -^ Cette exemption n'est accordée-
qu'aux rabbins nommés par décret.

Domaine public

3 djoumadi-et-tani13Q.5 (15.février»48$Sà

Décret portant concession gratuite à la ville, de
Tunis destermins et immeubles,de l'abattoir
construit par l'Etat.

LOUANGES A DIEU

Art. Ie'. —- Il est fait concession gratuite,à
la commune de Tunis des terrains et immeu*
blés detoute1natureci-aprèsênumérés* savoir s

1° L'abattoir construit par FËtat près la
porte Bab-Alèoua;

2° Les terrainsdisponiblessitués à l'ouest de
l'abattoir ;

3° Le réseau des conduites d'eau posées tant
dans l'abattoir qu'entre cet établissement et
le réservoir dont il sera parléci-après :

4° Les avenues provisoirement dénommées: :-

avenue ouest, avenue sud, avenue nord* ave-
nue du marchéaux bestiaux, avenue extrême
nord;

•>
5° Le réseau d'ègouts desservant le marché

aux bestiaux et l'abattoir depuis l'avenue sud
jusqu'au raccordementavec le réseau urbain
près Bab-Aleoua.;

6° Le terrain disponible situé au nord-ouest
de l'abattoir, et le réservoirqui y est établi;

Tels que lesdits immeubles sont désignés»au
procès-verbal de la remiseprovisoireeffectués
contradictoirement par la direction générale
des travaux publics à la commune de Tunis
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le 18 janvier 1888, et au plan y annexé, des-
quels procès-verbal et plan une copie est ci-
jointe, et aux conditions qui seront spécifiées
dans ce procès-verbal.

^Art. 2. — La présente concession est en
outre faite sans aucune garantie de la part de
l'Etat contre lequel la commune ne pourra,
en aucun cas* exercer aucunrécourspour une
cause quelconque,

La commune supportera toutes les servi-
tudes et charges apparentes ou occultes, y
compris les servitudes militaires et les rede-
vances ou contributions de toute nature dont
ces immeubles peuvent ou pourront être
grevés.

Elle défendra à toutes actions concernant
la jouissance, la possession ou la propriété de
ces immeubles, * "

Art. 3.— Cette concession est faite encore
à la charge pour la commune, indépendam-
ment du droit de contrôle et de surveillance
appartenantà l'Etat sur toutes les opérations
comptables des agents de l'abattoir:

1° De prêter à l'Etat, dans les conditions
qui lui seront demandées par les administra-
tions financières, tant au point de vue du con-
trôle et de la perception des taxes et droits
du Trésor que pour la répressiondelà fraude,
le concours du personnel des divers services
de l'abattoir;

2° De communiquer à ces administrationsà
toute réquisition, les écritures courantes,
archives et renseignements de toute nature
qui seront à sa disposition ;

3° De permettre, si elle est requise, l'instal-
lation des préposés de l'Etat dans l'intérieur
de l'abattoir, sur l'emplacement le plus pro-
pre à permettreaux ditspréposésde s'acquitter
dé leur -mission, et de supporter les frais de
cette installation.

Art. 4. — La présente concession n'aura
d'effet qu'après avoir été acceptée par la
municipalité de Tunis, sans aucune réserve,
dans les conditions prévues par les lois en
vigueur et notamment par le décret du
16 djoumadi-et-tani1302.

Douanes
Alfa et diss

16'djoumadi-el-aoual 1305 (29 janvier-
1888)

Décret relatifaux droits d'exportationsur
l'alfa et le diss

Art. Ie": — Les droits d'exportation sur
l'alfa et sur le diss, y compris le droit supplé-
mentaire, seront désormais perçus dans toute
la Régence au taux de deux piastres et deux
karoubes par quintalmétrique.

Imposition

33 djoumadi-el-aoual 1305 (5 février 1888)

Décret relatifaux droits de douanes sur lespro-
duits destinés au concours agricole et hippi-
que de Tunis et à l'exposition scolaire et des
beaux-arts.

LOUANGES A DIEU

Vu l'arrêté du 25 janvier 1888 autorisant
l'ouverture à Tunis d'un concours agricole et
hippique, d'une exposition scolaire et d'une
exposition des beaux-arts,

Nous avons pris le décret suivant :
Art. l0'. — Les produits destinés à ces con-

cours et expositions seront admis en franchisé
temporairedes droits d'entrée.

Art. 2. — Ces produits ne seront admis à ce
régime de faveur qu'à la condition d'être
adressés à l'inspecteur de l'agriculture dé la
Régence,chargé de représenter les exposants

»
vis-à-vis de la douane et de retirer les colis
à la douane de Tunis ou à celle de Ghardi-
maou.

Art. 3. — Les objetsou marchandises impor-
tés de France et de l'étranger, admis aux
concours et expositions, et qui seront vendus ;
pour être consommés ou utilisés dans la
Régence, ne pourront sortir des locaux de
l'expositionqu'après acquittement des droits

»
d'importation.

Les objets ou marchandisesqui seront réex-
portés ne seront passibles d'aucunetaxe d'im-
portation ni d'exportation.

Art. 4. — Les déclarations seront établies-

; par les soins de l'inspecteur de l'agriculture à
' j

Tunis qui procédera, de concert avec le ser-
:

vice de la douane, à la reconnaissance des
marchandises importées et prendra charge
des dites marchandises qu'il ne pourra laisser
enlever soit après la vente, soit pour là réex-
portation, qu'avec l'autorisation du service
de la douane.

Esclavage
4 redgeb 1304 (29 mars 1887)

Circulaireministérielleaux gouverneurset caïds
sur l'abolition de l'esclavage(i)

Vous n'ignorez pas qu'il est interdit de ven-
dre ou d'acheter des esclaves nègres ; cette

(1) Le rappel de celte circulairea été motivépar.
des trafics d'esclaves nègres signalés par la presse,
et qui auraient eu lieu en Tunisie.
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interdictiona été prononcée par plusieurs dé-
crets souverains, notamment par un décret
rendu en moharrem 1262.

Le gouvernement n'a jamais hésité à empê-
cher le Commerce des esclaves et à affranchir
ceux dont l'existence lui était signalée, sans
préjudice de la punition infligée aux proprié-
taires ou marchands d'esclaves.

Cependant mon attention a été appelée
dernièrement sur ce fait que des négresses
seraient fréquemment vendues comme es-
claves dans la Régence ; ces femmesamenées
dans le sud de la Tunisie par des caravanes
du Soudan, seraient vendues, sans que les
caïds: ou gouverneurs du territoire aient si-
gnalé le fait au gouvernement.

Une»négligence dé cette nature-engagevôtre
responsabilité. Vous devez surveillerattenti-
vement toutes caravanes venant du sud,
constater Si elles amènent en Tunisie des nè-
gres ou des négresses esclaves ; les détenteurs
de ces esclaves devront être immédiatement
arrêtés par vos soins et déférés au tribunal
de l'ouzara.

Quant aux négresses saisies, vous aurez
soin de les placerdansdes maisons honorables,
jusqu'à ce qu'elles aient trouvé des moyens
d'existence; les frais de leur subsistance se-
ront à la charge de l'acheteur et du vendeur.
Vous ne manquerez pas de me signaler exac-
tement toutes les contraventions qui seront
commises et de me faire connaître le nom- et
le signalementde toutes les esclaves saisies.

Quant aux nègres et négresses qui se trou-
veraient actuellementau service de vos admi-
nistrés, vous devrez leur notifier leur affran-
chissement en présenceducadi et ne les laisser
chez leurs maîtres que de leur plein consente-
ment. Des procôs-verbaux des déclarationset
notifications qui seront faites à cette occasion
seront communiquésau ministère après avoir
été revêtus de la signature des notaires et du
cadi. Les honoraires dus aux notaires pour la
rédaction de ce procès-verbal seront à la
charge des maîtres des esclaves.

Je vous invite à veiller exactement à l'exé-
cution de ces instructions dont l'inobserva-
tion serait sévèrement réprimée.

Habous

10djoumadi-el-aoual1305 (23janvier1888)

Décret rattachant à l'administration générale
des Imbousla direction des revenus des biens
wakoufs affectés au traitement des profes-
seurs de deuxièmeclasse de la grandemosquée.

18 djoumadi-el-aoual1305(31janvier1888)
Décret relatifaux enchères des biens habous

LOUANGES A DIEU

Art. l°r, — Les enchères provisoires pour
l'adjudication de l'enzel sur les biens habous
se feront à l'avenir pendant les cinq jeudis
consécutifs qui suivront la publication au
Journal Officiel de l'avis de mise aux en-
chères.

Elles ont lieu au tribunal du chàrâ, le ma-
tin, de 9 à 10 heures.

Il sera procédé aux enchères définitives le
Sixième jeudi, à la même heure,

Art, 2, — Le présent décret est applicableà
partir des adjudications d'ènzels dont la mise
aux enchères sera insérée au Journal' Offièiel
du 2 février 1888,

Art. 3. —- Les dispositions:du décret du 13
moharrem 1303, contrairesau présent décret,
Sont et demeurentabrogées,

«Justice de paix
18 janvier 1888

Arrêté dûr Ministre' Résident fixant les circohéï
criptions des justices de paix de Tozeur et
Gafsa.

Le ressort de là justice de paix dé Tozeur
comprend: Tozeur (Zebdade Tozeur* OuIéd-
El-Hadef, Bitcheria),Nefita(Alakmas,Chorfas),
Ei-Oudian,El-Hamma, Tamerghza, Çhebika,
Midas, Nefzaoua.

Le ressort de la justice de paix de Gafsa
comprend : Gafsa (EWKsar; lialà; El-Guettar,
Bou-Amran, Màdjoura);

Médecine et pharmacie
7 février 1888

Arrêté du Ministre Résident instituant une
commission chargée de préparer unprojet de
règlement sur l'exercice de la médecine et de
la pharmacie dans la Régence (n° 6, Journal
Officiel Tunisien.)

Timbre
24 rabia-et-tani 1305 (8 janvier 1888)

Décret faisant application des dispositions de
l'article g du décret du 13 redgeb 1303
(i7 avril 1886), aux actes et titres établis
postérieurementà cette date.

LOUANGES A DIEU

Art. 1er. — Les dispositions de l'art. 2 du
décret du 13 redgeb 1303 (17 avril 1886), tant
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.SUPPLEMENT

en ce qui concerne-lé paiement du droit que
l'exigibilité étletauxdé l'amendé,'seront appli-
quées;à»tous actes et titres .dressés sur papier
non timbré depuis l'établissement des droits
de timbre.

'Jb'ft'èst. rien innové à la disposition de l'ar-
ticle 3 du même décret.

Art, g;s-. — Le Directeur dés finances est
chargé de l'exécutiondu présent décret.

Triangulation

26 ràbia-et-tani1305(10janvier IS88)

D/êèrét portant, allocation, d'une subvention
annuelle 'pendant l'es exerciçesl 1305 à 1314
inclusivement, au ministère de la guerre de

.
la Républiquefrançaiseypour la triangulation
en détail: de la Régence,pour la partie com-
prise: entré' le méridien, le parallèle dé Kai-
rouatietlamer.'

LOUANGES A DIEU

Vu là dèUbêratiojidu conseil des Ministres
et chefs dé service en date du 12 juin 1887,
par laquelle: M> le Directeur général des tra-
vaux puW.ies. a été autorisé à traiter avec le
inihistèrô! des la guerre de la République fran-
çaise pMr; l'exécution; de la triangulationde
détail ;de» là Régence,,moyennant une dépense
ànhu^êlie;de:3Î3*000ffc; '

\fo ^lettre»de M»',-.'le1Ministre;de la guerre,
en» date dtt 7 décembre 1887, demandant une
subvention annuelle de 30,000 fr.' pour l'exé-
cution destravaux précités ;

Sur la proposition du Directeur général des
travaux publics. Nous^ avons pris le*décret
suivant: • -.

"" =.,--. - . <

Art, 1er. — Une subvention annuelle de
30,000 fr. est allouée pendant les exercices
1305 à 1314 inclusivement au ministère dé là
guerre;de la République française pour rexé-"
cution de la triangulation de détail de là R&-

genoe* pour la partie comprise entré le méri-
dien du Kef, le parallèle de YKairouan et la
mer.

Art, 2. ^-La sommé totale Sera ordonnancée
au nom du comptable délégué; â cet effetpar
le gouvernement français* au début dërctià-
que campagnëj, çômmepaiement à forfait dé la"
part acceptée par le gouvernementtunisieny
dans les dépensesoccasionnées par les travaux'
précités. -[.-::.

Art, 3» — Le Directeurgénéral des travaux
publics est chargé de l'exécution du présent,
décret. .-""'

Tribunal mixte

18 djoumadi-el-aoual1305(31 janvier 1888)

Décret prorogeant lès pouvoirs du
tribunal mixte

LOUANGES A DIEU

Dijon. — Imp. Carré, rue Amiral-Roussin, 40
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